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PRÉAMBULE. 

A Messiem·s les Présiâents et Membres ûes Clumib'l'es lég·islat-ives. · 

l\kssmuns 1 
Tous les trois ans, un rapport sur l'état de l'instruction primaire doit 

être présenté par le Gouvernement à Ja législature [art. 26 de la loi sco 
laire) .f ,R 
J'ai l'honneur de soumettre au Parlement le vingt et unième Rapport 

triennal. Il embrasse les années ·1903, 1904 et 1901:î. 
En 190.:î, la R9m/; _§pm a commémoré le 7öe anniversaire de son _: · é  

pendance. 
L'école populaire a été largement associée à cet heureux événement. 
En cette même année rno~, s'est tenu Rà Mons le premier Congrès inter 

national d'Expansion économique mondiale, sous le haut patronage de 
Sa Majesté le Roi Léopold IJ et du Gouvernement belge. 

L'administration centrale de l'enseignement primaire a pris une part 
active à ce Congrès dont l'importance fut si grande. 

11 résulte des travaux auxquels ces assises ont donné lieu, que l'école 
primaire belge peut et doit coutribuer à favoriser l'expansion de notre 
pays et que pour atteindre ce but, il suffira d'une interprétation judicieuse 
des programmes d'études leis qu'ils existent Kp"Qp� · 1• p_R 

Dans le cours de Ja vingt et unième période triennale, l'enseigne 
ment primaire belge a obtenu aux Expositions internationales de Saint- 

(1) La loi scolaire de i884-189a1 avec ses modifications, est reproduite in extenso aux 
Auncxcs, pp. 1 et ùp_xn Liu présent Uapport. 
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Pétersbourg, de Saint-Louis, de Paris et de Liège, de très brillants succès, 
dont voici l'énumération : 

Salnt-PéteNbonrg. - 1903. 

Trois diplômes d' honneur, 

1. Organisation de l'enseignement gardien. 
2. L - primaire. 
3. OEuvres sociales. 

Sahit-Lo1ds. - 19fU. 

Un g1·and pria: : Éducation et enseignement. 

Piu•l8. - l 9ft,t. 

Cinq g1·cinds pria: : 

1. Locaux et organisation scolaire. 
2. Hygiène scolaire. 
3. Hygiène de l'enfance. 
4. Gymnastique scolaire. 
v. OEuvres d'éducation sociale. 

1 ... Iëge, - 1 OOá. 

Si» grands pria: 

f. Collectivité de l'enseignement primaire. 
2. Législation scolaire : organisation matérielle et pédagogique des 

écoles. 
3. Hygiène. 
4. Gymnastique. 
ö. Antialcoolisme. 
6. Institutions de prévoyance [ épargne et mutualité]. 
Ces distinctions sont dues a l'application, chaque jour plus développée, 

de l'adage cc L'École pow· la Vie 21; elles font honneur aux membres 
de l'inspection ainsi qu'au personnel de nos écoles normales et pri 
maires de tout ordre. 

A signaler ici le Granâ. Prix que le' jury international de l'Exposition 
de Liégea décerné spécialement au corps des instituteurs des écoles pri 
maires soumises au contrôle de l'ÉLat ( f) pour sa collaboration active et 
intelligente aux œuvres de prévoyance [épargne et mutualité]. 

(J) Écoles communales, adoptées et privées subsidiées." 
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D'un autre côté, de nombreux instituteurs des campagnes ont pris part 
aux concours régionaux agricoles qui ont eu lieu à Bruges en H:103, à 
Arlon en 1904 et à Liège en 190ö .. 

N chacun de ces concours, nos instituteurs ont exposé leurs collections 
spéciales, leurs moyens didactiques, les cahiers de leurs élèves, etc., pour 
prouver que, selon les vues de l'autorité supérieure, l'enseignement pri 
maire agricole est donné d'une façon pratique et qu'il est adapté aux 
ressources et aux besoins de nos populations rurales. 

Au cours du triennat, deux lois, celles du 14 août 1903 et duo mai !904, 
ont modifié l'article f x de la loi organique de l'instruction primaire en ce 
qui concerne les augmentations de traitement en faveur des instituteurs 
et sous-instituteurs des communes des quatrième et cinquième catégories. 
La dépense qui en résulte est à la charge de l'État et des communes. 
Une circulaire du 8 avril 1903 a réglé les conditions d'indigénat que 

doit remplir le personnel enseignant des diverses espèces d'établissements 
d'instruction primaire. 

Les six titres du présent Rapport triennal sont les suivants : 
Titre I. - Directùni et sm·veillcince. 
Titre II. - Etabtusemetus cl'ense-ignement normal 1n·ima,i1'e. 

Examen· d'instituteur. 
Titre 111. - EtabUssements cl'ùistructfon ptùnai'te. 
Titre IV. - Moyens de ver'(ectionnement. 
Titre V. - Pensions et secours, 
Titre Vl. - Dépenses. Emploi des fonds. 

Les chiffres comparatifs ci-après montrent les progrès réalisés pendant 
les années ·1903, 1904 et 190v : 
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•••• Augmentation 
( dernière année 1 ( dernière année • 
de la ·-€ période de la 2-1 • pérlode] en trois années. 

triennale}. triennale). 

Écoles . 

Élèves . 

A. Écoles gardiennel!I 

(communales, adoptées et privées subsidiées)(!). 
·9!-- 1 ·9ssp 

Insuuurtces et sous-institutrices . 

·fs9·)! 

t9-)f 

·!u9\ï 

t9!sf 

Écoles . 

IJ. i-:cohl!!I p1•hitah-el!I 

(communales, adoptées et privées subsidiées) (i). 
~ communales . . . . . , t9ts) 1 t9!ff 

/ adoptées et privées subsidiées 2 9t,- 1 2. )R 

1 
communales . . . . . 

Élèves des écoles 
adoptées et privées subsidiées 

Instituteurs 
cl 

söus-instltuteurs, / communales . 
in st _ tu u· _ ces 

m< ùQpùPo: ù<: pP adoptées F� R privées ùpyù_· /è mù 
trlces 

des écoles (2) 

Écoles . 

É /è xmù R 

Instituteurs et sous-Instituteurs, instltutriees et 
sous-institutrices. 

tu,9s)t 

ffs9t-O1 

O1-9!u! 

)9,f) 

C. 11,colc!!I d'1ulnltcK 

(communales, adoptées et privées subsidiées) (-1). 
f9ftf 1 t9-ss 

· 1)·9·)1 

!9,f, 

!-b9-·! 

f-u9su) 

H.118 

s9)s, 

·-b9-)P 

7.201 

221 

·-9uut 

!p- 

XH 

·12-1 

H.261 

3·1.385 

!ff 

sOpf 

sft 

fu9u-- 

1 9f!· 

D. lnf!lt1·11ctlon gr"tuitc, 

li'i:vles 711·imafr1·s (communales, adoptées et privées subsidiées). 
l~lèves admis i, l'instruction gratuite. 

. ~ !~lèves r111i épargnent . 
Ecoles gardiennes. 

Montam de l'épargne . 

i 
l~lévcs 11111 épargnent . 

Écoles primaires. 
l\loutant de l'épargne . 

)11~léves qui épargnent 

/ Montant de l'épargne . 

fr. 

HHAR[ HM 

/;'_ t'.:111,rg11e ,rnolail•c. 

(J~coles communales, adoptées et privées subsidiées). 

f:coles d'adultes. 

ft9-ff 

3Hi.!Jl6 

u1269))- 

!19t!- 

fu-91ts 

t!9·u· 

17.4-17 

ûû·9û1<U111T9 !u-9,1·U·)FbüU 1,u9-)fU1· 

)u9uts 

bü9 -9-1!91))U ·O11üü91-9,!·91·PU)ôhüü9 19-f1 9·1j! Uf) 

·18.830 ·sU!-s MRCHH 

bü9 )tt9f11î Ut-Fbü9F91f·9,)-Us1FbüU tuu9)t!Uf1 

.f , Écoles soumises au contrôle de l't:1at. 
(2) Y compris les directeurs et dlrectrlces, les suppléants et suppléantes. 
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€€€€ . • Augmentation 
(dernière année 1 (dernière année 
de la 20• période de la 21' pêrtode] en trois années. 

triennale). trlennale] , 

190$ 

Elèves qui épargnent. 

Montant de l'épargne. 

RÉCAPITULA.'fION. 
(Écoles · m tout ordre). 

• 1 369. 779 f -159 .-10 . .i f 80. 325 

.• fr.f0.042.330,78lfr.12.666.20.{.,57 fd!.623.063, 70 

F. !!lloelété11 11colalrc11 do tempérunec. 

(Écoles primaires el d'adultes communales, adoptées et privées subsidiées). 

Société, él11.blies dans les : 

Écoles primaires et d'adultes 

Éltvcs-3ociétairc1 : 

Écoles primaires et d'adultes . 

3.068 

sc.nr 

5.193 

120.098 

-1.225 

30.927 

N. B. - La consommation de l'alcool était en 1902 de 8 lit. 45 par tète d'hubltant ; elle est tombée 
à 5 lit. 78 en -l905; ce résultat est dil, en partie, à l'existence des sociétés de tempérance. 

G. Mnhmllté• scol11lrc11. 

(Écoles primaires el d'adultes communales, adoptées et privées subsidiées). 

Nombre des mutualités scolaires établies à l'école. 

Nombre des élèves des écoles primaires affiliés 
aux mutualités scolaires établies à l'école ou 
à des mutualités organisées en dehors de 
l'école . . . . . . . . . . . 

Nombre des êlères des écoles d'adultes affiliés 
aux mutualitês établies à l'école ou à des 
mutualités organlsèes en dehors de l'école ( l ). 

Montant des sommes versées par les élèves des 
écoles primaires 

Montant · mù sommes versées par les élèves des 
écoles d'adultes ({) 

2.62l 3.235 6U 

!H-,535 f ·103.803 f 0.268 

22.082 30..i-23 8.3H 

fr. 787 .656,88 � � Rf R 260.656, 30 fr. ,t..72.999,42 

fr. 2.i.2.120,H fr. -1-18.394,-iO fr. 176.265,26 

Bruxelles, le 28 juin 1907. 
Le 1llùi-istte des Sciences et des A.,·ts, 

Baron DEscMrPs. 

(i) f00.947 adultes ne fréquentant plus l'école sont affiliés à des mutualités établies à l'école; le 
montant des sommes qu'ils ont versées s'ètève à fr. 5 .512. 72-i,26 [situation au 31 dècembre 1905]. 

~~-- 
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RAPPORT TRIENNAL 
SUR LA SITU,ITI0/1 

DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE EN BELGIQUE 

3&,-!O1,-tO1,-T6 

TITRE ( e c - /c r 
DIRECTION ET SURVEILLANCE. 

---OJ,:.-0:,00--- 

CHAPITRE PREMIER 

AIHllNISTIIATION CENTHALI~. 

75me ANNIVERSAIUE 0~ 1,'1NUÉPENOANCI~ NATIONALE. 

i. Médaille commémorative du règne de S. M. Léopold Il. 

Le rapport présenté à S. M. Je Îloi concernant l'octroi de la médaille 
commémorative était conçu en ces termes : 

Sms, 

A l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de Son règne, le Roi 
Léopold [er a daigné instituer une décoration commémorative destinée à la 
garde civique et à l'armée. D'autre part, il a pin à Votre Majesté1 en vue 
de la célébration du cinquantième anniversaire de l'indépendance nationale, 
de créer Ja Croix commémorative des combattants de 1830. 

g_ f BEê mar·que pom le Pays le 3ààé m anniversaire de son émancipation, 
il lui rappelle aussi que voici quarante années que Votre Majesté règne sur 
la Belgique. 

Le Gouvernement a pensé, Sire, qu'à l'occasion d'un événement aussi rare 
dans l'histoire, il était désirable de voir conférer un signe distinctif à tous 
ceux. qui) pendant vingt ans au moins, au cours du règne de Votre Majesté, 
ont rendu de bons et loyaux services au Pays. 
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Si le Roi daigne faire droit à ce vœu, je Le prie respectueusement de vou 
loir bien revêtir de Sa signature l'arrêté royal annexé à ce rapport. 

Je suis, Sire, de Votre Majesté, le très humble, très fidèle et très 
obéissant serviteur, 

Le nlinist1·e de l'intérieur et de Nnstruction publique, 
J. 7 c Tnooz. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Sat.trr. 

Voulant, à l'occasion du quarantième anniversaire de Notre règne, déco 
rer d'un signe commémoratif ceux qui, pendant vingt ans au moins, au 
cours de celte période, ont rendu au Pays de bons et loyaux services ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique et de l'avis de Notre Conseil des :Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. f cr. Une décoration commémorative, dont le modèle estjoint au pré 
sent arrêté, est décernée à ceux qui) pendant vingt années, de -f 86r, à 1901>, 
ont rendu au Pays de bons et loyaux services et qui se trouvent dans les 
conditions requises par les arrêtés organiques relatifs à la décoration R R c1v1que . 

Art. 2. Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 21 juillet l90;î. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
J. 7 c Tuooz. 

Cet arrêté, sanctionné le 21 juillet par S. M. le Roi, parut le lendemain au 
Moniteur belge. 

La durée des services doit être de vingt années au moins, consécutives ou 
non; celles-ci doivent être comprises entre le commencement du règne et 
le 5t décembre 190f>, expiration de l'année jubilaire à l'occasion de 
laquelle la médaille commémorative a été créée et dont. elle porte Ic millé 
sime. Les fonctions remplies après celte date ne pourront pas être invo 
quées ultérieurement pour parfaire la durée de vingt ans fixée par l'arrêté 
[Cil'c. minist. du 28 septembre i90ö, 2c Son, n° 1400 l EJ. 

La médaille commémorative a été décernée à bon nombre d'inspecteurs 
scolaires et de membres du personnel administratif et enseignant des écoles 
normales, primaires et ga1·diennes. 

2. Congé scolaire à l'occasion des Fêtes nationales. 

Sous la date du J8 juillet 190ä, les chefs des écoles normales de l'ensei-: 
gnement primaire de l'État ont reçu la circulaire que voici : 
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- Q4 gO0d e <c 7 � : c Fqc pe n 

M.tD,UIB u Dmi!CTn1cE, 

J'ai l'honneur de vous foire connaltre qu'à l'occasion des Fêtes nationales, 
_/ ! aura congé dans les établissements normaux (externats) le samedi 
22 juillet, toute la journée. 

Dans les établissements normaux .o: <m� : K<ù,n la direction pourra, pour ce 
jour-là, organiser une promenade ou une fête intime où sera chantée La 
Brabançonne, et ordonner qu'il soit servi aux élèves un dîner de circon 
stance. 

Les frais à en résulter seront prélevés sur la caisse du ménage. 
D'autre part, je vous prierai de vouloir arborer le drapeau national à votre 

établissement pendant la durée des Fêtes ~u H7 m anniversaire de notre 
Indépendance. 

Le 1Jlinist1·e de l'intérieur et de l'instruction publique, 
J. DR TROOZ. 

De leur côté, les inspecteurs scolaires furent chargés d'inviter les admi 
nistrations locales à donner congé aux écoles le samedi 22 juillet à l'occasion 
des Fêtes nationales. 

Dù:t<; 7c S. A. B. j\(gr 3c Comr. 5 (R l p47: cR 

3. Deuil. - Instrucüons. 

Un événement douloureux pour tout cœur belge a marqué la fin de l'année 
jubilaire et a donné lieu à une manifestation mémorable de sentiments patrio 
tiques. A l'occasion de la mort de S. A. R. Mgr le Comte de Flandre, sur 
venue le !7 novembre i90ä, les instituteurs ont fait à leurs élèves l'éloge du 
noble défunt. 
Le deuil pour Son Altesse Royale a été porté de la manière suivante, jus 

qu'au ° 7 février tu06, par le personnel tant de l'Administration centrale 
que des établissements et administrations ressortissant au Département de 
l'intérieur et de l'instruction publique .! compris les services d'inspection) : 
En 1miforme, crêpe au bras et à la garde de l'épée; 

. En tenue ci-vile - deuil non obligatoire - crêpe au chapeau. 
Le décès du Prince fut notifié aux chefs des écoles normales primaires 

de l'État et aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire par les 
deux circulaires du 18 novembre, reproduites ci-après : 

1 n· 

I. 

Circulaire à /JJM. les directeurs et à tJJme, les directrices des écoles normales 
primaires de l'État. 

Bruxelles, le 18 novembre 190!:L 
Mo~srnun u Druacrnun, 
MADAIIE u Dmncrarca, 

Un deuil cruel frappe la Famille royale et la Patrie belge : Sa Majesté le Hoi 
vient de perdre son auguste frère, S. A. R. Mgr le Comte de Flandre. 
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Je suis persuadé que cet événement affectera douloureusement tous les 
membres du personnel enseignant et tous les élèves des écoles normales, 
parce qu'il les atteint dans Jes sentiments d'attachement qu'ils nourrissent à 
l'égard de la Dynastie. 
Vous voudrez bien, M ... , prendre les mesures nécessaires pour que, sous 

les réserves prévues par le règlement d'ordre intérieur en vertu de l'article 2~ 
de la loi scolaire, les élèves normalistes internes assistent â un service reli 
gieux célébré en mémoire de S. A. R. Mgr le Comte de Flandre, soit dans la 
chapelle de l'établissement, soit, à défaut de chapelle, dans une église parois 
siale. J'ai décidé en outre qu'en signe de deuil: les cours de l'école normale 
seront suspendus le jour des funérailles du Prince. 

Vous aurez soin, 1\1 ... , de donner lecture de Ja présente circulaire en 
réunion plénière des membres du personnel et des élèves de votre établis 
sement. 

Le Ministre de l'inté1·ieur et de l'instruction publique, 
J. DE TROOZ, 

Il. 

Cfrculafre ci IJ/ 1'1. les inspecteurs principaux de l'enseiynem.ent primaire. 

Bruxelles, le 18 novembre 190!5. 

- E4 ùf f : ] L'INsJ>ECTKun ( 9 f 4 F<( Nf Rn 

Le Roi et la Famille royale viennent d'être cruellement éprouvés par la 
mort, aussi brusque qu'inattcnduc de S. A. : R Mgr le ComLe de Flandre. 

Cc deuil affectera vivement tous les Belges si fidèlement at tachés à notre 
Dynastie el particulièrement les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires; maitres et élèves voudront, eu celte triste circonstance, adoucir 
la douleur du Roi cl de Nos Princes en s'associant aux regrets unanimes que 
provoque celte mort. 
Je vous prie, Monsleur l'inspecteur principal, d'engager d'urgence les 

administrations communales et les directeurs des établissements adoptés et 
subsidiés à fermer leurs écoles en signe de deuil Je joui· des funérailles de 
l'Augusle Défunt. 

Le Ministre de l'intérieu1· et de l'instruction publique, 
J. 7 c Tnooz. 

4-. Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique. 

M. J. de Trooz, membre de la Chambre des Représentants, chevalier de 
l'ordre de Léopold, porteur de la médaille commémorative du règne de 
S. M. Léopold li, décoré de la croix <le -t ,e classe des mutualistes, grand 
cordon de l'ordre royal du Sauveur de Grèce, des ordres de Sainte-Anne de 
Itussie, du Lion et du Soleil de Perse et du Double Dragon de Chine, grand 
officier de la Légion d'honneur, commandeur des ordres de Wasn, du Christ 
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de- Portugal, chevalier de l'ordre de Pie, nommé Ministre de l'intérieur et 
de l'instruction publique par arrêté royal du?$ août 1899~ a présidé aux des 
tinées de l'enseignement primaire pendant toute la durée de la vingt et 
unième période triennale. 

5. Atll'ilrnlions · et personnel de l'admini_slraaion centrale de l'enseignement primaire. 

f. - ATTRIDUTIONS. 

Les attributions de l'Administration centrale de l'enseignement primaire 
sont les suivantes : 
i O Établissements d'enseignement normal 

primaire; 
· 2° Écoles primaires, écoles gardiennes, 

écoles· d'adultes; 
3° Inspection civile de l'enseignement normal primaire et de l'enseigne 

ment primaire; 
4° Inspection ecclésiastique [ enseignement de la religion et de la morale 

dans les écoles primaires et dans les écoles normales primaires]; 
E'.>° Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire; 
6° Cours normaux temporaires pour les membres da personnel enseignant 

des écoles primaires et des écoles gardiennes; 
7° Jurys d'examen pour la collation de diplômes ou certificats d'études 

normales primaires; jurys d'examens spéciaux; certificats spéciaux de 
capacité;· 

8" Bourses d'études normales; 
9° Rapports généraux annuels des inspecteurs civils et ecclésiastiques; 
10° Statistique scolaire ; 
HE Rapports triennaux. sur l'état de l'instruction primaire , 
j T° Conférences d'instituteurs; 
< 5° Bibliothèques cantonales; 
U.E Service des publications; 
1Ö° Concours spécial en agriculture pour les écoles et les instituteurs 

Organisation, personnel, 
règlements, programmes, etc, 

primaires; 
i6° Musée scolaire national i 
17° Subsides aux écoles primaires, gardiennes et d'adultes; 
18° Emploi des fonds alloués pour l'enseignement primaire; 

. f9° OEuvres d'éducation sociale : Protection des animaux et des planta 
tions. - Antialcoolisme [cercles scolaires de tempérance]. - Prévoyance : 
épargne et mutualité; 

20° Notices sur l'organisation de l'enseignement primaire demandées par 
les gou\'erncments é < rangers (législation, jurisprudence, règlements, pro· 
grammes, statistique, etc.); 

Tf ° Décorations civiques concernant le service de l'enseignement pri 
maire; 
22° Participation de l'enseignement primaire aux expositions scolaires, 
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Il. - PERSONNEL. 

Le 8 octobre i 904, le Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique 
perdit run de ses meilleurs fonctionnaires : M. Emond, directeur général de 
I'Admintstratlon centrale de l'enseignement primaire. 

M. Emond était à la tête de celle administration importante depuis 
Je mois de décembre 1897. JI succédait à M. Germain et avait été précédem 
ment instituteur, professeur et inspecteur. 

Les services que M. Emoud avait rendus à la cause de l'éducation popu 
laire pendant près d'un quart de siècle justifiaient son élévation au poste 
de directeur général; le choix du Gouvernement fut, d'ailleurs, ratifié par 
tous ceux qui avaient pu apprécier les hautes qualités et le mérite incontes 
table de ce fonctionnaire modèle. 

Des distinctions honorifiques avaient été déeerriées à M. Ernon<l : il était 
officier de l'ordre de Léopold, décoré de la croix civique de fro classe et de 
la croix spéciale de 110 classe .des mutualistes, commandeur de Ja Légion 
d'honneur et commandeur avec plaque de l'ordre de Saint-Stanislas de 
Russie. 

Afin de témoigner une dernière fois la haute estime en laquelle il le tenait, 
le chef du Département assista en pe1·sonne aux funérailles de son éminent 
collaborateur. Il s'y fit accompagner par une députation officielle comprenant 
MM. Sauveur, secrétaire générnl, Mahiels, directeur général) les chefs des 
quatre sections de l'Administrution centrale de l'enseignement primaire, et 
Guelton, secrétaire du cabinet du .Ministre. 
Par arrêté royal en date du 17 novembre 1904, M. Corman, J.-J., inspec 

teur principal de l'enseignement primaire pour le ressort de Liége, a 
été nommé aux fonctions de directeur général, en remplacement de feu 
M. Emond. M. Connan avait exercé précédemment les fonctions d'instituteur 
communal et d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire officiel. 

Voici la liste nominative des fonctionnaires et rédacteurs attachés à 
l'Administration centrale de l'enseignement primaire (fin de la période 
t rieunale) : 

l. - Fonctionnaires supérieurs. 

Directeur gè11éral: .M. Corrnan, J.-J. • 
Directeurs : MM.Remy, Ch., Lagarde, E.; Van Gael, F.,chefs de section. 
Chefs de division: MM, Capron, E. (chef de section); Libotte, J.; Damas, C. 

II. - Autres fonctionnaires el rédacteurs. 

MM. de Kerchove d'Exaerde, H., détaché au cabinet de M. le Ministre; 
Crabhé, C.; Vygeu, F.i Meyers, E.; Arnoldy, N.; de Paeuw, L.; Hen 
naut, A. et Oppelt, A. 

N. B . .M. Pécher, M., vérificateur <les économats des écoles normales pri- 
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maires, est en même temps attaché à l'un des services de l'Administration 
centrale de l'enseignement primaire. 

M. Perin, A., architecte, exerce les fonctions d'agent contrôleur des 
projets de constructions scolaires. 

6. Prestatlon de serment. 

Les articles 2 et 5 du décret du Congrès national du 20juillet 183-l (1) 
obligent les agents chargés d'un ministère ou d'un service public quel 
conque, à prête!' serment entre les mains des autorités désignées à cet 
m°°m<R R 

Pour faciliter l'exécution de ce décret, en ce qui concerne les agents 
dépendant du Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, un arrêté 
royal, en date du 7 février 1905, a codifié et comrlété les dispositions 
désignant les autorités qui peuvent recevoir le serment prescrit. 

Quant aux agents (fonctionnaires ou. employés) de l'administration een 
t,rale du Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, des_ admi 
nistrations provinciales et de l'enseignement primaire, ils doivent prêter le 
serment prescrit par le décret précité entre les mains des autorités 
désignées dans la 2e colonne du relevé ci-après : 

Administration centrale. 

Le secrétaire général et les chefs 
de service. 
Les autres fonctionnaires et em 

ployés. 

Le rninistreou son délégué. 

Le ministre ou son délégué. 

Les gouverneurs. 
Les membres des députations per 

manentes. 

Administrations provinciales. 
Le Roi. 

Les greffiers provinciaux. 

Les fonctionnaires et employés 
des administrations provinciales. 

Les commissaires d'arrondisse 
sement. 

Les fonctionnaires et employés 
des commissariats d'arrondissement. 

Le gouverneur de la province ou 
son délégué. 

Le gouverneur de la province ou 
son délégué. 

Le gouverneur de la province ou 
son délégué. 

Le ministre ou son délégué. 

Le commissaire d'arrondissement. 

( 1) L'article 127 de ln Constitution porte : 
" Aucun serment ne peut étre imposé qu'en vertu de la loi. Elle en détermine la formule. n 
Les articles 2 et 3 du décret du :20 juillet 1851, sont conçus comme suit : 
" Art. 2. Tous les ïonctionnaires de l'ordre judiciaire et administratif, les officiers de la 

garde civique et de l'armée et, en général, tous les citoyens chargés d'un ministère ou d'un 
service public quelconque seront tenus, avant d'entrer en fonctions, de prêter le serment dans 
la teneur §p_ suit: 

,, Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. n 
" Art. 5. Le serment fixé dans l'article 2 sore reçu par l'a utorité que les lois existantes 

désignen~ à cet effet et dans les formes observées jusqu'ici. • 
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,,,~nseig11ement primaire. 

Les inspecteurs et les inspectrices 
des écoles normales primaires. 

Les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire. 

Les inspecteurs cantonaux de 
l'enseignement primaire. 

Le vérificateur des économats des 
écoles normales. 

L'agent contrôleur des projets de 
constructions scolaires. 

Les directeurs et les directrices 
des écoles normales primaires. 

Les professeurs et les autres mem 
bres du personnel administratif et 
enseignant des écoles normales pri 
maires et des écoles d'application. 

3mù inspectrices déléguées de tra 
vaux à l'aiguille dans les écoles pri 
maires de filles et les écoles mixtes. 

Le personnel du musée scolaire. 

Le ministre ou son délégué. 

Le ministre Qp ùEf f délégué. 

Le gonvei•nem· de la province Oll 
son délégué. 

Le ministre ou son délégué. 

Le ministre ou son délégué. 

Le gouverneur de la province ou 
son délégué. 

Le directeur ou la directrice de 
l'établissement. 

L'inspecteur principal de l'ensei 
gnement primaire. 

Le ministre ou son délégué. 

7. Emprunts d'ouvrages à la bibliothèque centrale du Ministèl'e de l'intèrleur 
et de l'instruction publique. 

Sous Ja date du 9 juillet -f 9Œ>, Jes inspecteurs principaux de l'enseigne 
ment primaire out reçu la circulaire suivante relative à cet objet : 

MONSIEUR L'fNsPBCTEUB PRINCIPAL, 

La bibliothèque centrale du Ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique est accessible aux membres du personnel de l'inspection scolaire. 

c : conséquence, j'ai l'honneur de vous faire tenir, pour les archives de 
l'inspection, un exemplaire du fer fascicule, paru récemment, du catalogue 
de cette bibliothèque ; il comprend les ouvrages de statistique, politique, 
droit et administration (moins l'instruction publique). 

Les ouvrages relatifs à l'rnseignement (législation, administration, his 
toire, méthodes, ctc.) feront l'objet d'un second volume qui sortira prochai 
nement de presse. 

Les parties suivantes du catalogue seront publiées ultérieurement. 
Veuillez informer de cc qui précède vos collaborateurs, MM. les inspec 

teurs cantonaux. 
J'ai envoyé directement aux bibliothèques cantonales des instituteurs un 

exemplaire duf er fascicule du catalogue dont il s'agit. MM. les inspecteurs 
feront connaître, notamment, dans les conférences trimestrielles. que la 
bibliothèque centrale du Département est également accessible aux institu 
teurs primaires. 
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A ce prop~s, le règlement de la bibliothèque porte ce qui suit : u Les 
" livres demandés par Jes instituteurs primaires doivent l'être par l'iutermé 
» diaire et sous la responsabilité de l'inspecteur cantonal du ressort auquel 
» ils appartiennent, et être rendus par son entremise. ,, 
Je me plais à croire que MM. les inspecteurs et les instituteurs, soucieux 

de leur propre perfectionnement, useront de la faculté que j'ai cru devoir 
leur accorder. 

le IJ/inislre de l'intérieur et de I'instruction publique, 
J. 7 c Taooz. 

8. Envois par chemin de fer avec réduction de 50 p. c., de documents et de matèriel. 

Par décision de M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 
les envois de documents et de matériel entre les gouverneurs de province, 
les commissaires d'arrondissements, les administrations communales et les 
établissements ou agents ressortissant au Département, seront transportés, 
à l'avenir, tant sur les chemins de fer des compagnies belges que sui· le 
réseau de l'État, e_n débet, avec réduction de fJO p. c. 

Les expéditions, 1..;~nt il s'agit, devront être présentées avec un réquisi 
toire régulier. (Cir. minis. du 21 jan viel' 190~, 4e sEq, n° 4152A.) 

CHAPITRE· II. 

INSPECTION DES ETABLISSEMEN'IS D'ENSEIG~EMENT NORMAL PRIMAIHE. 

9. Personnel. - Attributions. 

Le personnel de l'inspection des écoles normales primaires n'a subi aucune 
modification pendant la vingt et unième période triennale. 

Au 5t décembre ° 90~, il était composé comme suit: 
Inspecteurs des écoles normales primaires: MM. Dock, N. et Allegaert, E.- 

A.-A.; 
Inspectrice des écoles normales primaires de filles : Milo Simons, E.; 
Inspecteur de la gymnastique; M. Fosséprez , 
Inspecteur du dessin, des formes géométriques et du travail manuel dans 

les écoles de garçons: M. Montfort, 3RÉ 
Inspecteur de la musique : M. De Looze, H. 
MM. Fosséprez, Montfort et De Looze continuent à exercer, en même 

temps, leùrs fonctions d'inspecteur dans les établissements d'enseignement 
moyen soumis au régime de la loi. 

Tous ces fonctionnaires s'acquittent de leur délicate mission à l'entière 
satisfaction du Gouvernement. 

ê 
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CHAPITRE III. 

DIHECTlON ET SllllVEILLANCE DES ECOLES .PRUIAIRES. 

{O. Manièl'C dont les autorités communales ont rempll leur rôle de direction et de surveillance. - 
Comités scolaires. 

Le nombre des administrations communales qui s'intéressent à la bonne 
organisation et à la prospérité de leurs écoles primaires ne cesse d'augmenter. 

Les -administrations communales des villes et des localités importantes 
remplissent avec un zèle éclairé le rôle de direction et de surveillance que 
leur confère l'article 2 de la loi scolaire. Soucieuses des progrès de leur 
enseignement primaire, plusieurs d'entre elles nomment des inspecteurs ou 
des directeurs, dont Ja mission est de surveiller l'enseignement et de faire 
rapport au collège échevinal. 

Dans les communes de moindre importance, les autorités communales 
se bornent généralement à organiser et à assurer le service matériel de 
l'enseignement primaire, abandonnant aux inspecteurs du Gouvernement la 
direction pédagogique de leurs écoles et même le soin de surveiller l'exécu 
tion du règlement. Dans la plupart de ces communes, les rapports som 
maires des inspecteurs officiels, qui renseignent avec impartialité les admi 
nistrations sm· Ia valeur de leurs écoles et les améliorations à ! introduire, 
produisent des résultats très appréciés. 

Les règlements et programmes sont généralement arrêtés en temps 
opportun par Jes conseils communaux et par les autorités dirigeantes des 
écoles adoptées ou privées subsidiées. Ces règlements et programmes sont 
la reproduction pure et simple des règlement et prosramme types des 
écoles primaires communales en date du 26 mai f 897 ou bien s'en inspirent 
Iargernent. 

Le progrès s'est encore accentué, pendant la dernière période triennale, 
en ce qui concerne les constructions et ameublements d'écoles. 

r R d : seul membre · p collège échevinal : m peut être investi · p droit de survelllance 
sur les écoles communales. 

Le conseil communal de G ... avait désigné M. l'échevin M ... pour sur 
veiller l'enseignement dans les écoles primaires de celte localité. 

Or, l'article 90 de la loi communale investit le collège échevinal du droit 
de surveillance sur les écoles communales; dès lors, la décision précitée 
était contraire à cet article 90. 

Aussi, par arrêté royal du ~8 septembre f904, la décision du conseil com 
munal de G ... a-t-elle été annulée. 

12. Inspection des écoles organisée par les communes. 

~8 communes ont nommé un inspecteur ou une inspectrice de leurs écoles 
primaires; 2, un inspecteur ou directeur de l'enseignement du dessin (Anvers 
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et Bruxelles); 1, un inspecteur ou directeur de l'enseignement du chant 
(Arlon); et 51 un inspecteur ou· directeur de l'enseignement de la gymnas .• 
tique (Anvers, .Mons et Liége). 

Le relevé ci-dessous indique, par ressort d'inspection principale, le nombre 
des communes dans lesquelles il y a au moins un inspecteur ou une inspee 
l rice, un directeur ou nne directrice des écoles communales. 

NO!IBRE No1rn11~; 
RESSORTS D'INSPECTION RESSORTS D'INSPECTION 

de de 
PHINCIPALE. PRINCIPALE. 

CoHMUNES. D5 - r d 4 � RùR 

·1 Moni [ 

1) Tournai. ,f 

3 Huy 3 . 

2 Liège 3 

,, Hasselt. f , 

f Arlon . 2 

T Marche: )) 

1 Dinant. 1 

5 Namur. f 

1.5 13 
--- RRRîR 

6RnRR 
- Le Royaume . 28 

18. Comités scolaires. 

o/ n'existe que quelques rares comités scolaires dans le pays. En voici 
Je relevé : · 

·P 
_ï;(RM _ï;("M 

'1 RRn 
'1 4,) "' 4,) 

RESSOHTS D'INSPECTION en 4,) P R RESSORTS D'INSPECTION ... ~ th ~ PêPê :~ t ~ ë:.~ 
~tn"ö~ .::: G.) V.tbQLLK 

KRLV V ê r_) C: PRINCIPALE.· 
,.. r.. g CU <.> CU 

PRINCIPALE. -"O (IJ - {€O ;..."C;S :tl - 
0"' V P � R� É1) R, 0"' V •Cl) 
c.> ö '-'Ö o,::s /_/ 

.., Q mTö ~T T <.> o o~~ •..• 

'1 '1 f '1 RRRR 0 4,)"' îî · ÉLL µ 
CU C::"' '1 .., C: "' nnLn E '1:1 E 

c.> c:.> 

Anvers H 3 Report . 77 ·· 
llfons . 6 C 

Malines o/ ,, 

Tournai -1 1 
Bruxelles. 38 X 

Huy X T 
Louvain 4 4 

Liège . 3 3 
Bruges 2 2 

Hasselt ,, ,, 

Courtrai . 2 2 
Arlon. 1 1 

Alost . :l ·1 
.Mal'che )) o/ 

Gand . Ui 2 
Dinant 3 3 

Chnrleroy , 3 [ 
·----- Namur 3 3 

A reporter s, 22 
Le lloyaume. ~Fïb Rp 
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CHAPITRE IV. 

INSPECTION DES ÉCOLES PRUIAIRES. 

§ 1•r. ni: L11N5PJ:CTIOl'r EN GÉNÉIIAL. 

Pendant la période triennale f BE[ P< 90ö, Ic caractère de l'inspection exer 
cée par l'État est. resté lel qu'il a é <é défini par les articles f et 2 de l'arrèté 
royal du 21 septembre 1884. 

µ Lf n ll'ISPECTIOl'f Plll!IICIPA I.E. 

-14. Circonscription des ressorts. - Personnel. 

Les circonscriptions des ressorts d'inspection principale sont restées ce 
qu'elles étaient auparavant. Le tableau inséré aux Annexes, pp. f 4 et ·H>, 
indique la composition, Ic classement, le taux dès traitements, les distinctions 
honorifiques. la date de naissance, etc., du personnel de l'inspection princi 
pale au 5f décembre mm,~ ainsi que les mutations survenues au cours des 
années !905, ·1904 et 190:5. 

Par application des articles 9 et ° O du règlement général du 2f sep 
tembre 1884, des arrêtés royaux en date des 50 décembre 1903: 50 dé 
cembre 1904 et 50 décembre i90ä ont accordé des promotions: 

f O De la 2e classe à la P\ à : 
MM. Damseaux (E.), inspecteur principal du ressort de Mons; 

Gheude (F.), - Dinant. 
2.) De la 5" classe à la 2e, à : 
MM. Mevis (A.), inspecteur principal du ressort de Malines; 

Del homme, ( J. ), - Charlcroy; 
Melchior (J.-J.), - Hasselt; 
Dontaine (Ch.), - Arlon; 
Dumorticr .OR,n P Louvain; 
Keukelinck (L.), - Courtrai. 

De plus, des augmentations de traitement ont été allouées à : 
MM. Vau Blaeren(A.-M.-J.) inspecteur principal du ressort de Tournai; 

Heinz (Ch,), - Anvers; 
Corman (J .. J.), - Liége , 
Willems (G. ), - Bruges; 
Vau Herstraeten (A.-P.), - Gand; 
Genonccaux (A.), - Marche; 
Brohée 1)l), - Namur; 

Des arrêtés royaux en date des 25 septembre ° 905 et ° 9 septembre 1904 
ont. accepté la démission de leurs fonctions offerte par : 
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MM. Devos (P.), inspecteur principal du ressort de Bruxelles; 
Van Cleemput (F.), - Alost; 
Lesuisse (J.-N.-J.), - Huy; 
Van Blaercn (A.-M.-J.), - Tournai. 

Ces fonctionnaires ont été autorisés i1 faire valoir leurs droits éventuels 
à la pension, à conserver le titre honorifique de leurs fonctions et à porter 
l'uniforme de leur grade. 

A l'occasion de leur retraite, le Ministre s'est plu à leur témoigner toute 
la satisfaction du gouvernement pour la manière dont ils ont rempli leur 
mission. 

Par arrêté royal du 17 novembre t904, M: Corman (J.-J.) inspecteur prin 
cipal du ressort de Liége, a été nommé directeur général nu Ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique. 

Ont été appelés aux fonctions d'inspecteur principal de 5° classe : 
MM. Bequaert, L.-C., inspecteur cantonal à Bruges ; 

Mestdagh, C., - à St-Jossc-teu-Noode ; 
Bourdoux, O Rn P à Huy ; 
Guévart, L.-J., · - à Tournai; 
Sadin, E.-M .C., - à Fexhe-Slins. 

M. Bequaert a été désigné pour le ressort d'inspection principale d'Alost 
(arr. ministériel du 24 septembre f9U5) ; 

M. Mestùagh pour celui de Bruxelles (id.) ; 
M. Guèvart pour celui de Tournai (arr. min. du HS octobre rn04); 
M. Bourdoux a succédé à M. Lesuisse, comme inspecteur principal à Huy 

(arr. min. du HS octobre {904); puis, lorsque M. Corman a quitté l'inspec 
tion, M. Bourdoux a remplacé ce fonctionnaire ù la tête du ressort de Liège 
(arr. min. du Pf H décembre {904); M. Saclin lui succéda à r p! (arr. 
min. du 17 déc. {904). 

15. Auributions. - Visites Iles écoles. 

Les attributions des inspecteurs principaux. n'ont subi aucune modi 
fication. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. 16 el ss., indiquent le nombre 
des visites faites par ces fonctionnaires aux différentes catégories d'écoles 
pendant la période -f 905-J,90ä. 

:16. Action des inspecteurs principaux. 

Sans préjudice de l'expédition des affaires d'ordre administratif soumises 
à leur examen, M.M. les inspecteurs principaux ont consacré tous leurs soins 
à l'accomplissement de leur mission pédagogique. Comme par le passé, ils 
sont intervenus auprès de leurs subordonnés et auprès des administrations 
communales, soit á l'occasion des visites des classes, soit à l'occasion des 
conférences trimestrielles, par voie de conseils et d'avertissements, à l'effet 
de stimuler le zèle des tièdes, de soutenir le courage des travailleurs, d'inté- 
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resser les autorités locales â la prospérité de leurs écoles. Toul en sauvegar 
dant, aumoins dans Jes vues générales, l'unité d'interprétation et d'exécu 
tion des programmes, ils se sont plus particulièrement appliqués, en la pré 
sente période triennale, à lutter contre l'absentéisme scolaire, à réagir contre 
le chômage abusif des écoles, à relever l'enseignement rationnel de la ; ! ]  
nastique, à orienter fortement les applications vers les ressources et les 
besoins locaux, à tourner les esprits vers l'expansion économique du pays, à 
favoriser la création d'œuvres mutualistes basées sur l'épargne scolaire, à 
encourager la participation des écoles aux manifestations patriotiques qui ont 
illustré la célébration du 75c anniversaire de notre indépendance nationale. 

Les brillants succès obtenus par l'enseignement primaire belge à l'Exposi 
tion internationale du "~fonde de l'Enfancc », à Saint-Pétersbourg, en -1905, 
ainsi qu'aux Expositions universelles de St-Louis et de Liégé, respective 
ment en l 904 et -190;$, prouvent que leurs efforts n'ont pas été stériles. 

§ É12R 11.'fSPECTlON CAIITONALE. 

i7. Circonscription des cantons scolaires. - Personnel. 

Le nombre des cantons scolaires n'a pas varié: il ! en a toujours 8~. 
Un tableau, inséré aux Annexes, pp. 5,1 et ss., indique la composition du 

personnel de l'inspection cantonale à la date du X< décembre i9œL 
Ont é <é promus de la 2e à la i r• classe : 

(Arrêté royal du 20 décembre i901$) 

MM. Dewilde, C., inspecteur cantonal à Ledeberg; 
Irreppe, J.-B., - à Neufchâteau; 
Bossert, E.-J., - à Bastogne; 

De la 5e à la 2° classe : 

(Arrêté royal du 50 décembre <BE[ , 

MM. Allaeys (D.), inspecteur cantonal à Lierre; 
Van der Wallen (P.-J.), - à Bruxelles; 
KesteJoot (L.-J .), - à Ostende; 
Siméons <OR,n P à Menin; 
Loos (L.-A.), - à Audenarde; 
De Clercq (H.), - à Gand;' 
Flament , A.)~ - à La Louvière; 
Bourdoux (J.), - à r p! É 
Libot(J.-J.). - à Tongres. 

(Arrêté royal du 50 décembre 1904) 

Verrijcken(Th.), inspecteur cantonal à Malines 
Van den Wcghe (M.), - à Hal ; 
Lcflot (P.), - à Laeken; 
Lambrechts (G.-J.), - à Tirlemont; 
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MM. Hallaert (C.), inspecteur cantonal à Dixmude; 
Pierlot (F.-J.), - à Charleroy; 
Magnielte (A.), - à Châtelet ; 
Motte (A.-J.), - à Fontaine-l'Évêque; 
Hérion (L. ), - à Aywaille ; 
Lenaerts (M.-P. ), - à Hasselt; 
Wayens (L.-J. ), - à Ciney; 
Vervaert(G.), - à Termonde. 

(Arrêté royal du ~0 décembre 190S) 
Dubosch (A.), inspecteur cantonal à Molenbeek-St-Jean ; 
Cloots (F.), - à Saint-Josse-ten-Noode; 
Evrard (G. ), · - à Thuin; 
Caulier (L.), - à Seneffe; 
Huberland (A.), - à Ath. 

Ont obtenu des augmentations de traitement : 
(Arrêté royal du 50 décembre ic.l03) 

MM. Daems (H. ), inspecteur cantonal à A,nvers; 
Callemeyn (D.), -- à Thielt , 
De Wispelaere (E. )1 - à Courtrai ; 

·vromant (A.), - à Tronchiennes ; 
Pont hot (E.), -- à Binche ; 
Baick (E.), - à Soignies; 
Del val (E.), - à Leuze ; 
Lebeau (J.), - à Fléron; 
Gillain (A.), - à Marche; 
7 m Smet (H. ), - à belles; 
Van Caeneghem, (C.), - à Lokeren; 
Van 'I'oortelboomIü.), - à Eecloo; 
Antoine (A.), - à Chimay ; 
Laumans (D.), - à Waremme. 

(Arrêté royal du 50 décembre 1.904) 
Boucq (A.), inspecteur cantonal à Mons; 
Gilson (V.), - à Verviers; 
Hauchart (f..), - à Mariembourg; 
Van Hemelrijck (E.-A.) - à Louvain; 
Van Overstraeten (A.), - à Alost; 
Colpaert (H.), - à Maeseyck; 
Mercier (P.), - à Arlon ; 
Alexandre (L.), -·- à Bouillon; 
Moreau (P.-J.), - à Gembloux. 

(Arrêté royal du 20 décembre i90S) 
Graide (L.), inspecteur cantonal à Virton; 
Van der Perren (G.), - à Aerschot; 
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MM. Gofîaux (C.), inspecteur cantonal à Nivelles , 
Caron (C.L - à Grammont; 
Kerremans (J.), - à Saint-Nicolas; 
Lincé (E.~J.), - à Hollogne-aux-Pierres; 
Merget (R.-G.), - à Chênée; 
De Watripont (J.), - à Gosselies; 
Brixy (D.), - à Pâturages; 
Virelle (F.-F.)1 - à Seraing; 
Smets(P.), - , à Beeringen ; 
Dache (V.)~· -. à Saint-Hubert; 
Hermannc (V.), - à Beauraing. 

Les changements suivants sont survenus dans le personnel de l'inspection 
cantonale : 

M, Hermann (N.), inspecteur cantonal à Aubel, décédé, a été remplacé 
par - R Emering(P .), instituteur communal à Messancy. La nomination provi 
soire de ce fonctionnaire date du t2 février 1905; sa nomination définitive, 
du i2 septembre f 904. 

Démission de leurs fonctions d'inspecteur cantonal a été accordée à L 
MM. Vrancx (F.), de Vilvorde; Demoulin (N.), <le Thuin; Gengon (H.-J.), 
de Seraing et Delvenne (J.-J.), de Bastogne (arr. royaux du 23 septembre 
!905); à MM. Larnsoul (V.-J.), de Wavre , Maas (P.-J.), de Roulers et Piette 
(E.), de Dinant (arr. royaux du 19 septembre 1904); à MM. Vermissen (F.), 
de Turnhout; De Veen (F.), de Molenbeek-St-Jean et Vromnnt (A)., de 

· Tronchicnnes (arr. royaux du T< septembre t 90ä). 
Ces fonctionnaires ont tous été autorisés à faire valoir leurs droits éven 

tuels à la pension et à conserver le titre honorifique de leurs fonctions. 
- - n Bequaert (L.-C.), inspecteur cantonal, à Bruges; 

Mestdagh (C. ), - à St-Josse-ten-Noode , 
Bourdoux (J,)~ - à r p! É 
Guévart (L.-J. ), - à Tournai; 
Sadin (E.-M.-C.)~ - à Fexhe-Slins 

ont été appelés aux fonctions d'inspecteur principal. 
(f/oir plus haut § 21 p. XXIII). 
Par arrêté royal du 24 septembre 1905 : 
MM. Dache (V.), régent à l'école moyenne <le l'État, à Leuze; Daine (E.-H.), 

instituteur communal, à Fronville; Luytens (J.), instituteur d'école privée 
subsidiée, à Anvers; Meersseman (P.), instituteur communal, à Lendelede; 
Picalausa (O.), instituteur communal, à Ittre , Sengers (G.), instituteur 
communal, à .Montenaeken ont été nommés inspecteurs cantonaux <le 
5C classe. 

Des arrêtés royaux du 8 octobre -t 904 ont appelé aux rnèmcs fonctions 
MM. Cappe (A.), sous-instituteur communal, à Tournai; Dresse (J.), institu 
teur «ommunal, à Liernu (Namur); Goetinck (E.), sous-instituteur adopté, 
à Bruges; Janssen .NR,n sous-instituteur communal, à 3_é ; m cl Laventurier 
.3R,n instituteur communal, à Laneffe. 
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M. Stiennon .4 RPROR,n instituteur communal, à Vieux-Waleffe, a été nommé 
inspecteur cantonal, par arrêté royal du i L2 décembre L< 904; ont été nommés 
en la même qualité par arrêtés royaux en date du 28 septembre f 90~, 
l\1.M Schouls (.J.~J.-H.), instituteur communal, à Bornmershoveu ; Geysens, 
(,J.-L.), instituteur communal, à Passchendael et Vande Velde (F.-A.-E.), 
instituteur communal, à Denderhautem. 

Ces nouveaux inspecteurs sont porteurs du certificat de capacité aux 
fonctions d'inspecteur cantonal. 

M. Virelle (F.)~ inspecteur cantonal, à St-Hubert, a été désigné pour le 
canton de Seraing (arr. min. du 24 septembre t905); M. Dache lui a succédé 
à St-Hubert (arr. min. du 24 septembre 1903). 

1\1. Bossaert (E.-J.), inspecteur cantonal, à Houffalize, a été désigné pour 
le canton de Bastogne (arr. min. du 24 septembre f 903); il a été remplacé à 
Houffalize par M. Daine (arr. min. du 24 septembre i903). 

M. Cloots (F.), inspecteur cantonal, à Ypres, a été désigné pour le canton 
de St-Josse-ten-Noode (arr. min, du 24 septembre i.905); il· a. eu, comme 
successeur, à Ypres, M. Luytcns (arr. min. du 24 septembre i903). 

M. Evrard (G.); inspecteur cantonal à Jodoigne a été désigné pour le can 
ton de Thuin (arr. min. du ~4 septembre 190ä); M. Picnlausa (O.), lui a 
succédé à Jodoigne (arr. min. du 24 septembre 1905\ 

M. Hallaert (C. ), inspecteur cantonal, à Dixmude, a été désigné pour le 
canton de Bruges (arr. min. du 24 septembre 1905) et M. Mecrsseman l'a 
remplacé à Dixmude (arr. min. du 24 septembre i905); mais, par arrêté 
ministériel du '25 octobre i904, M. Mcersseman· a été désigné pour Roulers, 
tandis que M. Goetinck lui succédait à Dixmude, 

M. Sengers à été désigné pour le canton de Vilvorde (arr. min. du 24 sep 
tembre 1903); M. Cappe, pour celui de Tournai (arr. min. du 1tá octobre 
1904); M. Dresse pour celui de Wavre (arr. min. du ~5 octobre i.904); 
M. Janssens, pour celui de Huy (arr. min. du H> octobre i. 904); M. Laven 
turier, pour celui de Dinant (arr. min. du 25 octobre f904); M. Stiennon, 
pour celui de Fexhe-Slins (arr. min. <lu ·(7 décembre '1904); M. Dubosch, 
inspecteur cantonal, à Hérenthals, a été désigné pour le canton de Molen 
beek-St-Jean (arr. min. du 29 septembre <BE<É, et .M. Vande Velde l'a rem 
placé à Hércnthals (arr. min. du 29 septembre i90~); M. Schouls a été 
désigné pour le canton de Turnhout (arr. min. du 29 septembre i.90:$) et 
- R Gheysens pour celui G/m Tronchiennes (arr. min. du TB septembre ° BEê,R 

18. Attributions. - Visites des écoles. 

Les attributions des inspecteurs cantonaux sont restées ce qu'elles étaient 
pendant la précédente période triennale. 

Aux Annexes, pp. 16 et ss., figurent les tableaux indiquant les visites 
faites par les inspecteurs cantonaux pendant chacune des années !903, {904 
et i90~: 
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19. Communication aux instituteurs des rapports sommaires sur les visites de classes 
faites par les inspecteurs cantonaux. 

Un inspecteur principal de l'enseignement primaire ayant mal interprété 
les instructions de l'autorité supérieure en cc qui concerne la communi 
cation aux instituteurs des rapports sommaires des visites d'écoles, la 
dépêche ministérielle reproduite ci-après lui fut envoyée. 

Bruxelles, Ic 6 mars 1905. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR PRINCIPAL, 

Aux termes des instructions émanées de mon département, l'inspecteur 
cantonal communique au sous-instituteur les cotes qu'il lui a attribuées, el 
ce immédiatement après la visite de sa classe. 
Par lettre du 7 février dernier, vous estimez que le sous-instituteur 

devrait recevoir cette communication par l'intermédiaire de son chef immé 
diat et responsable, l'instituteur en chef. 

D'autre part, le terme immédiatement devrait, selon vous, être entendu 
en ce sens que l'inspecteur communique les cotes, par écrit et non verbale 
ment, avant de quiüeï: l'école inspectée ou bien endéans trois ou quatre jours 
après la visite. 

Voici ma réponse : 
La communication à l'instituteur des cotes attribuées au sons-instituteur 

s'impose. Il importe que le chef soit renseigné sur la façon dont son adjoint 
est apprécié par l'inspection, et, d'un autre côté, il est nécessaire qu'il s'éta 
blisse une unité de vues entre toutes les autorités relativement à la direction 
de l'école. 

Quant aux observations que l'inspecteur cantonal serait dans le cas de 
devoir faire, il les présentera au sous-instituteur en défaut, l'instituteur pré 
sent, mais cela n'aura lieu qu'en l'absence des enfants et, autant que pos 
sible, en dehors des heures de classe. 

Pour cc qui concerne la forme que doit revêtir cette communication, étant 
donné qu'elle se fait immédiatement après la visite de la classe (sauf dans 
<les cas exceptionnels), elle ne peut être que verbale. 

Le rapport écrit doit, aux termes des instructions générales, être adressé 
dans la quinzaine à l'inspecteur principal, qui apprécie s'il ! a lieu de le 
communiquer à qui de droit, soit à l'administration communale, soit à la 
direction de l'école adoptée ou privée subsidiée, selon les cas. 

o/ ne saurait être question, - comme vous le proposez, - de remplacer 
cette communication verbale par l'envoi à l'instituteur en chef d'un rapport 
spécial, parce que ce procédé offrirait de sérieux inconvénients: il ôterait 
au sous-instituteur Ie moyen (le présenter immédiatement et franchement 
sa défense au sujet des faits lui reprochés, et à l'inspecteur l'occasion d'en 
connaître et d'en apprécier les causes, comme aussi d'indiquer les remèdes 
à employer pour mettre un terme à la situation constatée. · 
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Enfin, ce rapport spécial augmenterait, saus utilité, la besogne des inspec .• 
leurs cantonaux. 

Vous disiez encore que le rapport spécial à envoyer à l'instituteur en chef 
<lev rait être conservé dans les archives de l'école, afin que l'inspecteur prin 
cipal pût en prendre connaissance à l'occasion de ses visites. 

Mais l'inspecteur principal est renseigné sur la situation des écoles de son 
ressort par les rapports sommaires lui envoyés tous les quinze jours, en 
exécution d'instructions formelles de mon département, et par le relevé 
trimestriel des visites <le classes lui fourni, conformément à l'article 20 <le la 
loi scolaire {884--J 89ä. 

Et, pour le surplus, l'inspecteur cantonal a pour devoir d'appeler spécia 
lement l'attention de son chef sur les écoles et les classes dont la marche 
laisserait absolument à désirer. 

Le Alinistre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
J. 7 c Tnooz, 

~O. Envoi à la direction des écoles adoptées ou privées subsidiées des rapports sommaires 
sur les visites de classes faites par les Inspecteurs cantonaux. 

Les rapports des inspecteurs cantonaux (visites des écoles), revêtus du 
visa de l'inspecteur principal, sont adressés aux administrations locales, s'il 
s'agit d'écoles officielles; à la direction des écoles adoptées ou privées subsi 
diées, s'il s'agit de ces deux dernières catégories d'écoles. 
Par direction des écoles adoptées, il faut entendre la personne ou le comité 

qui a signé le contrat d'adoption de commun accord avec l'autorité commu 
nale, et par direction des écoles privées subsidiées, les personnes qui perçoi 
vent les subsides attribués à ces institutions. (Circ. minist. du 4 février 1905, 
4c S00• N° f477Ö A.) 

21, 11lanière dont les inspecteurs cantonaux ont rempli lem· mission. 

Si MM. les inspecteurs principaux s'accordent à constater une améliora 
tion sensible dans l'état des écoles primaires, ils ne sont pas moins unanimes 
à l'attribuer, pour une bonne part, à la collaboration active et éclairée des 
inspecteurs cantonaux. 
Au témoignage de leurs supérieurs hiérarchiques, ces agents s'acquittent, 

en général, de leurs devoirs professionnels avec un zèle louable : ils traitent 
avec célérité et intelligence les affaires soumises à leur examen; ils dirigent 
avec autant de tact que de compétence, les travaux. des conférences trimes 
trielles; ils multiplient les visites des classes et, à cette occasion, les encou 
ragements et les conseils; ils renseignent avec impartialité et exactitude les 
inspecteurs principaux et les autorités communales sur la valeur des écoles 
qu'ils ont visitées. S'ils prennent contact avec les autorité locales en vue de 
réaliser des améliorations utiles ou nécessaires, ils ne se montrent pas moins 
respectueux de l'autonomie communale que soucieux des intérêts supérieurs 
qui leur sont confiés. 

Tout en rendant cet hommage au dévouement et aux capacités profession- 
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ne Iles de leurs collaborateurs, MM. les inspecteurs priuci paux se plaisent à 
reconnaître que leurs auxiliaires jouissent, en général, de la sympathie el de 
la confiance du personnel enseignant, comme d'une réelle considération 
auprès des administrations communales, et qu'ils exercent ainsi one influence 
toujours précieuse, souvent décisive, sur la formation pédagogique du per 
sonnel et sur les progrès de l'enseignement. 

22. Session du jury d'examen pour le eertlflcat d'aptitude aus fonctions d'inspecteur cantonal. 

JI ! a eu, pendant la 2·1° période triennale, une seule session du jury 
d'examen pour le certificat d'aptitude. Elle s'est ouverte le 29 décembre1905. 

Le jury était composé comme suit: 
Président : M. Germain, secrétaire général honoraire du Ministère de 

l'intérieur et de l'instruction publique, à Forrières; 

Mernbres : 
- - R Dock, inspecteur des écoles normales primaires, à Cortenberg; 

Allezaert - - - Schaerbeek· 
E 1 1 

Troch, inspecteur de l'enseignement libre, à Lierre; 
Dewitt, visiteur des Frères des Écoles chrétiennes, à Louvain. 

Seerétaire : M. Capron, chef de division au Ministère de l'intérieur et de 
l'instruction publique. 

Aux Annexes, pp. 42 et ss., figurent des extraits du rapport de M. le 
Président, sur la marche des opérations du jury, ainsi que sur Ie 
caractère m< les résultats des diverses épreuves. 

Le jury a délivré !9 certificats. 

µ ,1.. ll'IIITRt7CTIOl'IS COMMUNES AUX lNSPECTl:01\S PRINCIPAUX ET At7X INSPECTl:tll\5 CANTONAUX. 

23. Relations des inspecteurs avec les autorités provinciales, les commissaires d'arrondissement, 
les administrations communales, ainsi qu'avec l'autorité ecclésiastique, les curés, etc. 

Les relations de MM. les inspecteurs avec les autorités qui, à des titres 
divers, concourent à l'exécution de la loi scolaire, continuent à être cour 
toises et empreintes de confiance réciproque. 

Aucun conflit n'a été signalé pendant la période triennale écoulée. 

§ <_R INSPECTION SPÉCIALE DES Tl\AVAUX A L'AIGUILLE DANS LES ÉCOLES D& FILLES 

ET U:8 ÈCOUlS MIXTES. - INSPEC'UON D:C t.A GYMNASTIQUE. 

24. Attributions des inspectrices déléguées. - Visites des écoles. 

Les attributions des inspectrices déléguées n'ont pas été modifiées 
pendant la période triennale. 

Le tableau indiquant la composition du personnel de cette inspection, à la 
date du X< décembre 190ö~ figure aux Annexes, pp. 46 et 47. 

Il est suivi du relevé des visites d'écoles faites par les inspectrices délé 
guées. 
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· 25. àfanière dont les inspectrices dêlèguêes se sont acquittées de leurs fonctions . 

Mmes les inspectrices déléguées s'acquittent des devoirs de leur charge 
avec zèle, tact et compétence; elles obtiennent des résultats très satisfai 
sants. 

213. Inspection de la gymnastique dans les écoles primaires. 

Les inspecteurs principaux et cantonaux continuent à inspecter les cours 
de gymnastique dans les écoles primaires. 

§ 6. DISTlNCTJOl'lll llONOII.JFIQUES ACCOJ\I>ÉES, .DANS t.i: cöuas DE LA PtlllODE TJ\U::NNALE, 

A DES MCMBaES l>U PERSONNEL DE L'INSPECTION CIVILE DE L'.ENSEJGIYEMENT PRIM.&111.E. 

27. Dècorauons civiques. 

!lamée HNl!J. 

A. PLUS DE TRENTB~CINQ ,ANNÉES DE SERVICES. 

Croix civique de 1re classe. 

M.\l. Mevis (A.). inspecteur principal, à · Malines; 
Gheude (F.), id., à.Dinant ; 
Dreppe (J.-B.), inspecteur cantonal, à Neufchâteau; 
Stinissen (J.), id.,-à Eeckeren , 

Mma Hardy-De Bast (C.), inspectrice déléguée des travaux à l'aiguille, 
à Liégé. 

/J. PLUS DE VINGT-CINQ ET MOINS DE TRENTE-CINQ ANNÉES DE SEllVICES, 

/IJédaille civique de {ro classe. 

MM. Hérion (L.), inspecteur cantonal, à Aywaille; 
Mergel (E.), id., à Chênée; 
Ponthot .c R,Rn id., à Binche; 
Virelle (F.), id., à Seraing. 

A. Puis DE TRENTE~CINQ ANNÉES DE SERVICES 

Croi» civique de { re classe. 

MM. Mestdagh (F .-C. ), inspecteur principal, à Bruxelles; 
Melchior (J.), à Hasselt, 
Boucq (A.), inspecteur cantonal, à Mons; 
Gilson (G.), id., à Verviers. 
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B. Pms )}E '\'IJSG1'-CINQ ET MOINS DE TRENTE-CINQ ANNÉES DB SERVICES. 

Médaille civique de jre classe. 

MM. Goffaux (C.-J.)1 inspecteur cantonal, à Nivelles; 
Libot (A.), id., à Tongres; 

Mme Iteynders-Yan Genck(V.), inspectrice déléguée des travaux à l'aiguille, 
à Saint-Trond. 

.l.1mt.~ Ut05. 

A. PLUS DE TRENTE CINQ A~NÉES DE SERVICES. 

Croix civique de 11
·~ classe. 

MM. Bequaert (L.-C.), inspecteur principal, à Alost; 
Geuouceaux (A.), id., à Marche;· 
De Wilde (C.), inspecleur cantonal, à Ledeberg; 
Magnieue (A.), id., à Châtelet; 
Raick (E.), id., à Soignies; 
Graide (L.-J.), id., à Virton; 
Grillaert (P.-J.\ inspecteur principal honoraire, à Alost. 

B. PLUS DE VINGT-CINQ ET MOINS DE TRENTE-CINQ ANNÉES DE SEHVICES. 

Médaille cfoique de f re classe. 

MM. Van Herslraeten (A.~F.): inspecteur principal, à Gand; 
Dresse (J.-J.), inspecteur cantonal, à Wavre; 
Hallaert (C.), id., à Bruges; 
Loos (L.-A.), id., à Audenarde; 
Kerremans (.T.), id., à Saint-Nicolas; 
De Watl'ipont (J.), id., à Gosselies; 
Gillain (A.', id., à Marche; 
Moreau (P.-J.), id., à Gembloux; 
Picalausa (O.), id., à Jodoigne; 

Mme De Sitter (E.-M.), inspectrice déléguée, à Alost. 

§ Ï, l1'18PECTJON DE J.'ENSEJGIIIEl'•U:NT DE LA I\ELIGION ET DE LA MORALE DANS LES ÉCOL.C!I 

Pll1MAl!IJ::1 ET LES ÉCOLES NOl\1'11-'LE8 Pl\JM.&11\ES POJILJQOEI, 

28. Organisation. 

L'orgauisation de l'inspection ecclésiastique des écoles primaires et des 
écoles normales primaires est restée Ja même que précédemment. (Voir le 
!8me Rapport triennal pp. xxn et ss., ainsi que f nm {9rna Rapport triennal 
ööR XXVI et ss.). 

D'après la loi organique de l'instruction primaire, chacun des chefs des 
cultes adresse, tous les ans, au Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
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publique un rapport détaillé sur la manière dont la religion et Ja morale sont 
enseignées dans les écoles primaires et normales soumises au ·contrôle de 
l'État. 

Un résumé des rapports des chefs des cultes, concernant les années 1905, 
i904 et f 90;S, est inséré plus loin au Titre JU, Chapitre VJ. 

Comme par le passé, l'administration centrale a donné, sans s'écarter des 
prescriptions de la loi, la suite que comportaient les observations présentées 
ou les desiderata exprimés par les chefs des cultes dans leurs rapports 
annuels. 

29. Circonscription des ressorts. 

Aucun changement n'a é <é apporté à la circonscription des ressorts, 
saur dans la province de Brabant où, sur la proposition de - ; � l'arche 
vêque de ~latines, en date duf 2 avril -1904~ les ressorts d'inspection diocé 
saine ont été remaniés et délimités comme suit : 

1. Ressort diocé.rnin de Bruxelles, comprenant les cantons scolaires (in 
spection civile) de Bruxelles, d'Ixelles et de Saint-Josse-ten-Noode. 

II. Réssort diocésain de Louxain, comprenant les cantons scolaires (in 
spection civile) de Louvain, · 1 Aerschot et de Tirlemont. 
Ill. Ressort diocésain de Laeken, comprenant les cantons scolaires (inspec 

tion civile) de Laeken, de Hal, de Molenbeek-Saint-Jean et de Vilvorde. 
IV. Ressort diocésain de Nivelles, comprenant les cantons scolaires (in 

spection civile) de Nivelles, de Jodoigne et de Wavre. 
Celle circonscription remplacé celle qui avait fait l'objet de l'arrêté 

ministériel du 5 août 1899. (Acte minist. du ~0 avril HI04.) 

30. Personnel de l'inspection ecclésiastique. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. ~8 et ss., indique la composition 
du personnel <le l'inspection ecclésiastique, à ·fa date du Xf décembre ° 90~; 
il est divisé en deux parties : 

a) Inspecteurs diocésains principaux; 
b) Inspecteurs diocésains. 
Dans le cours de la période triennale est décédé M. l'abbé Jacobs, inspec 

teur diocésain dans le Braban <É il a été remplacé par M. l'abbé Carrière. 
C'est le seul changement survenu dans le personnel de l'inspection ecclé .. 
si astique. 

3f. Visiles des écoles el des classes faites pal' les inspecteurs ecclèstasuques, 

Les relevés indiquant, pour chacune des années de la 21• période trien 
nales, les visites faites par les inspecteurs ecclésiastiques dans les écoles et 
dans les classes gnt'dienncs et primaires soumises au contrôle de l'État,, sont 
insérés aux Annexes, pp. 62 et ss. 
Pour l'année i90ö, la situation se présente comme suit: 
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Visite& ties écoles et dts clauu, 

l. - liSSl'ECTEURS DIOCÉSAINS PRINCIPAUX, 

Communales . • • 
Adoptées . . • 
Privées subsidiées • 

Communales . , 
Adoptées . . . • 
Privèes subsidiées 

Communales . , 
· Adoptées . 
Privées subsidiées 

Communales • . 
N· Qö<é mù î î î 
Privées subsidiées 

R 

Écoles gardiennes : 

,s 
·154 
··s 

Écoles primaires: 

SmO .•• :> 
380 
OmO lU*9~U 

o/R P JNSl>l~CTEUIIS DIOC~S.uNs. 

Écoles gardiennes : 

!&u 
599 
,p) 

Écoles primaires : 

5.570 
1.060 

us! 

Classes gardiennes : 

Pf AX 
·su 
!)T 

Classes primaires : 

J.895 
1.055 
i.014 

Classes gardiennes : 

69·1 
654 

·t.3n 

Classes primaires : 

6.699 
2.728 
2.450 

De plus, les inspecteurs ecclésiastiques ont visité des écoles d'application 
proprement dites annexées aux écoles normales cl des écoles ressortissant 
au Ministère de la justice. 

CHAPITRE V. 

CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT DE L1NS1'RUCTION PRIMAinE. 

32. Organisation du conseil. 

Aucun changement n'a été apporté à l'organisation du conseil de perfec 
tionnement au cours de la 2f oo période triennale. Ce comité est régi 
pat· l'arrêté royal du 2{ septembre !884 (art. H>), pris en exécution de 
la loi sanctionnée la veille, ainsi que öK� · les arrêtés royaux des 27 sep 
tembre 1898 et ° 9 décembre 1899. 

33. Composition du conseil. - Personnel adminlstrallf. 

Le conseil de perfectionnement est composé de neuf membres au moins 
et de onze au plus, indépendamment du président; le mandat des conseil 
Iers a une durée de trois ans; la présidence du conseil est dévolue an chef 
du département, qui peul la déléguer i1 un tiers. 
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Le tableau donnant la composition de ce comité pour la 2 (• période 
triennale (années f9051 i 904 et 190!5) a figuré dans le Rapport précédent, 
à la page XLII; il ne paraît pas superflu de le reproduire dans le présent 
exposé. Le voici : 

Arrêté royal du 29 septembre f 902. 

R- - R Germain, secrétaire général honoraire · p Ministère · m l'intérieur m< 
de l'instruction publique, à Forrières; 

Houzeau de Lehaie, sénateur, à l'Ermitage (Mons); 
Damseaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Mons; 
Troch, inspecteur de l'enseignement libre, à Lierre r 
De Vos, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Ixelles; 
Renier, inspecteur de l'enseignement libre, à Courtrai; 

Mlle De Wandeleer, directrice générale des éco~es libres subsidiées de 
Louvain ; 

MM. Van den Dungen, directeur d'école communale, à Saint-Gilles 
(Bruxelles); 

Goffart, directeur de l'école normale de l'État, à Nivelles; 
M1tE Huybreehts, directrice d'école normale agréée à Bruxelles (rue de 

Berlaimont); 
M. Lesuisse, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à r p! É 
Par continuation, M. le Secrétaire général honoraire Germain a été délé 

gué pour présider les séances du conseil (dép. min .. du 5 janvier 1903). 

Au cours · m l'année 1905, - - R Renier, inspecteur provincial de l'ensei 
gnement primaire libre, à Courtrai et De Vos, inspecteur principal hono 
raire de l'enseignement primaire, à Bruxelles, ont renoncé, pour motifs de 
convenances personnelles, à leur 'mandq/, de membre du conseil. - Leurs 
démissions out été acceptées, celle du premier, par arrêté royal du <5 avril 
.f 903, celle du second, par arrêté royal du 11 novembre !903. 
Ils ont été remplacés : M. Renier, par M. Gosée, inspecteur de l'enseigne 

ment libre, à Bruxelles (arrêté royal du JO avril 1903); M. De Vos, par 
M. Van Herstraeten, inspecteur principal. de l'enseignement primaire, à 
Gand (arrêté royal du 11 novembre 1905). 
Ils ont achevé le mandat triennal de leurs prédécesseurs, mandat qui a 

expiré le 5i décembre mor,. 
L'administration centrale a vivement remercié MM. Renier et De Vos, du 

_concours éclairé et désintéressé qu'ils avaient bien voulu prêter au Gouver 
nement. 
Aux termes de l'arrête royal du 2 février <MM7n le directeur· généra) de 

l'enseignement primaire prend part' aux travaux du conseil avec voix con 
sultative. 

Dans la séance du i9 décembre 1904, M. le président Germain, de l'assen .• 
timent unanime du Conseil de perfectionnement, a rendu hommage à feu 
M. Emond, directeur général de l'enseignement primaire. Il a souhaité la 
bienvenue à M. Corman, successeur de M. Emond et exprimé l'espoir que les 
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rapports du nouveau directeur général avec le Conseil seront empreints de 
la cordialité qui marquait ceux de son regretté prédécesseur. 

M. Corman, directeur général, a remercié M. Ic président, de ces aimables 
souhaits de bienvenue et s'est associé à l'hommage rendu à la mémoire 
de son éminent prédécesseur; il a exprimé l'espoir que le concours éclairé 
du Conseil ne lui ferait pas défaut et il a assuré celui-ci de toute sa col 
laboration. 

A la première séance extraordinaire du mois de décembre tenue la même . 
année, par ce collège, M. Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'inté 
rieur et de l'instruction publique, a fait savoir à l'assemblée qu~ M. Ic Mi 
nistre, n'ayant pas encore procédé à la désignation du président délégué, 
en remplacement de M. Germain, décédé, t'avait chargé de prier le doyen 
de cette assemblée, M. le sénateur Houzeau de Lchaie, de vouloir bien 
diriger les débats de la présente session extraordinaire. 

M. Sauveur a ensuite rendu hommage aux brillantes qualités de .M. Ger 
main. 

c, C'est, » dit~il, cc pour le Conseil de perfectionnement de l'instruction 
» primaire, une perle fort douloureuse que celle qu'il a faite par la mort de 
» son très regretté président délégué. 

» - R Germain avait parcouru avec éclat p: m longue carrière dans l'ensei 
» gnement et dans la direction supérieure de l'enseignement lorsque, il ! a 
ii huit ans, il fut appelé à la présidence de votre conseil, dont il faisait 
ii partie depuis de longues années. Il lui avait apporté le fruit d'une expé 
» rience éprouvée et d'une science remarquable des choses de l'enseigne 
>, ment. Vous avez pu apprécier la haute valeur de M. Germain; vous savez 
» avec quelle autorité, légitimée par son indiscutable compétence, il rem 
» plissait les délicates fonctions ~e président. 

>, Homme d'idéal, M. Germain avait une conception haute et large de Ia 
» grande cause de l'instruction publique, à laquelle fut consacrée toute sa 
>i vie et à laquelle il a rendu des services éminents. L'étendue et la profon 
» deur de son savoir, la justesse et la solidité de ses principes pédagogiques, 
>> l'ardeur de son zèle p9ur tout ce qui pouvait contribuer au progrès de 
» l'avenir intellectuel de notre Patrie, en même temps que la pondération 
» de son esprit et la sûreté de son jugement, ont été hautement appréciés 
n par tous les hommes d'école. 

» Le Conseil, j'en suis persuadé, jug~ra bon d'adresser à la famille de son 
» regretté président une lettre de condoléances lui marquant l'affectueux 
22 souvenir qu'il a conservé de son éminent président et les regrets que lui 
>> a causés sa mort prématurée. » 

M. Houzeau deLchaie, président délégué intérimaire, s'est rallié aux paroles 
de M. Sauveur et, à son tour, a loué la sûreté de vues, l'indépendance d'es 
prit et le tact avec lesquels 1\1. Germain a: dirigé les débats du Conseil de 
perfectionnement. Il a chargé les secrétaires du conseil de rédiger un projet 
de let! re à adresser à M_mc Germain. 

Par lellrc du 2 décembre, Mmo Germain a vivement remercié les membres 
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du conseil de perfectionnement des sentiments de sympathie qu'ils venaient 
de lui exprimer. 

A vaut de procéder à la nomination des membres du conseil- pour la 
22e période triennale (années 1906, {907 et {908), l'Administration cen 
trale a demandé aux titulaires s'il leur serait agréable de voir renouveler 
leur mandat. 
Tous ont répondu par l'affirmative, sauf M11m De Wandeleer et M. Troch. 

La première, pour motif de santé, le second, pour raisons d'âge, ont 
exprimé Ic regret de ne pouvoir continuer à exercer leurs fonctions de 
membre du Conseil. 

Un arrêté royal, en date du 50 décembre t 90~, a nommé membres du 
conseil, pour la période triennale '1906-i908, finissant le 51 décembre 
{908: 

l\lM. Houzeau de Lchaie, sénateur, à !'Ermitage (Mons); 
Delvaux (Henri), avocat et docteur en philosophie et lettres, membre 

de la Chambre <les représentants, à Liége , 
Damseaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire officiel, à 

Mons; 
Lesuisse, i nspecteur principal honoraire de l'enseignement primaire 

officiel, à Liége ; 
Van Herstraeten, inspecteur principal de l'enseignement primaire offi 

ciel, à Gand; 
Genonceaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire officiel, 

à Haut-Fays (Luxembourg); 
Gosée, inspecteur de l'enseignement libre, à Saint-Gilles (Bruxelles); 
Sak, inspecteur de l'enseignement libre, à Hechtel (Limbourg}; 
Goflart, directeur de l'école normale de l'État, à Nivelles; 
Mf f e Huybrechts, directrice d'école normale agréée à Bruxelles (rue 
de Berlaimont); 

Van den Dungen, directeur <l'école primaire communale, à Saint 
Gilles (Bruxelles). 

· M. le député Delvaux a été délégué pour présider les séances du Conseil. 
Les fonctionnaires désignés ci-après assistent, avec voix consultative, aux 

séances du conseil : 

MM. Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'intérieur et de l'in 
struction publique ; 

Corman, directeur général de l'administration centrale de l'ensei 
gnement primaire ; 

Dock et Allcgaert, inspecteurs des écoles normales primaires. 
M. le directeur Remy, archiviste-bibliothécaire, assiste à toutes les 

réunions du conseil. 
Les fonctions de secrétaire sont exercées par MM. Dock et Allcgaert. 
Le 20e Happort triennal, texte, p. xun, mentionne les attributions qui 

incombent aux secrétaires et à l'archiviste-hibliothécaire. 
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:H. Examen préalable des ouvrages prèsentês au conseil de perfectionnement. 

Une circulaire en date du f> août {88~, de M. Van Humbeeck, alors 
Ministre de l'instruction publique, a con lié aux prof esseurs des établisse 
ments normaux de l'État l'examen préparatoire des livres destinés à l'ensei 
gnement dans les écoles communales, aux bibliothèques scolaires et aux 
distributions des prix. ' 
Par dépêche du 8 décembre !905, M. le Ministre a décidé que par profes 

seur, terme générique, il faut entendre tout le personnel enseignant des 
établissements normaux et des écoles d'application ! annexées. 

35. Réunions tenues par le Conseil pendant Ja '.Hm• période triennale. 

SESSIONS ORDINAIRES. f SESSIONS EXTRA.ORDINAI!ŒS. 

1903 

-:190-i 

·1905 

20, 2i, 22, 23, 24 et 25 avril. H-, 1.5, 16, 17, 18 décembre. 

18, i9, 20, 21 et 22 avril. H>, 20, 21 et 22 décembre. 

28 el 29 avril ; 10, H, 12 et 13 mai. 18, 19, 20 et 21 décembre. 

[ CR Exposé des travaux · p Conseil (années 1903, 1.904 et 1905). 

,,11 •• ëe I mt:1. 

Dans la session d'avril 1903, Je Conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion primaire a été appelé â donner son avis sur Jes objets suivants : 

1° Utilité de communiquer aux auteurs les critiques qui ont été faites par 
le Conseil sur leurs ouvrages. 

Le Conseil a été unanime à estimer que, lorsque l'ouvrage est d'impor 
tance suffisante et de réelle valeur, l'administration pourrait communiquer 

a. les rapports sans faire connaitre les noms des rapporteurs , le Conseil serait 
d'ailleurs consulté dans chaque cas spécial. 

2° Vœu émis par la section belge de la commission internationale perma 
nente <le l'éducation physique, tendant à ce qu'il soit donné tous les jours, 
aux élèves des écoles primaires et des écoles normales, une leçon de ; ! · ]  
nastique, indépendamment des récréations et des séances de jeux. 
En ce qui concerne les écoles normales, le conseil émet unanimement les 

avis suivants : a) dans les établissements où la population ne dépasse pas 
sensiblement 20 élèves par classe, il pourrait se donner une demi-heure de 
gymnastique par jour et par classe , on permettrait de réunir les deux 
classes su périeures et les deux classes inférieures ; b) par conl re, <lans les 
écoles à population plus nombreuse, le statu quo serait maintenu; seule 
ment, en dehors des leçons directes de gymnastique, il ! aurait deux leçons 
par semaine consacrées à la gymnastique (surtout aux jeux scolaires) pendant 
Jes récréations; c) _/ serait recommandé aux chefs des établissements nor 
maux d'organiser, le plus possible, des jeux scolaires pendant les récréa 
tions de midi et d'imprimer à ces jeux un véritable caractère éducatif; 
· , _/ serail recommandé aux directeurs et dircetriccs de s'efforcer Rà rendre 
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les récréations gaies, animées et entraînantes et d'éviter qu'elles dégé 
nèrent en déambulations monotones à la cour. 

Au sujet de la même question <le gymnastique, Ic conseil décide encore 
de demander au Gouvernement qu'il veuille faire traiter, dans les conférences 
d'instituteurs et d'institutrices primaires et dans celles d'institutrices gar 
diennes, la question relative à l'enseignement de la gymnastique. Les meil 
leurs travaux sur la matière seraient soumis à une commission spéciale 
nommée par le Gouvernement et qui aurait pour mission d'élaborer un pro 
gramme simple et facilement réalisable : 1° pour les écoles complètement 
organisées; 2° pom' les écoles moins bien organisées; 5° pour les écoles 
mixtes. Les travaux de cette commission spéciale seraient soumis à l'avis 
du conseil de perfectionnement. 

Dans la séance du 2! avril !903, à l'occasion de l'examen d'un ouvrage, le 
Conseil caractérise comme suit les qualités que doivent posséder, à son avis, 
les livres destinés aux bibliothèques des écoles normales:« Devant coopérer à 
la culture générale 'et professionnelle des normalistes, ces livres doivent avoir 
pour objet la pédagogie ou la méthodologie dans leur sens le plus large, la 
philosophie, la littérature, l'histoire et Ja géographie, l'économie sociale, les 
sciences en général et même la critique historique et littéraire. Les mono 
graphies doivent, en règle générale, être écartées. Si Jes ouvrages de longue 
haleine ne sont, en généra], pas à recommander, _/ va de soi cependant, que 
les dictionnaires et les œuvres de recherche et d'encyclopédie ne doivent 
pas être exclus. Les livres amusants, de pure distraction, doivent générale 
ment être écartés et s'il est fait exception pour un roman, ce ne peut être 
§p1à raison de son incontestable valeur littéraire. » 

Dans la séance du 22 avril 1905, à l'occasion d'un échange de vues au 
sujet de l'organisation des écoles normales d'institutrices, le Conseil, à 
l'unanimité, a exprimé Ic vœu de voir engager, plus que jamais, les pro 
fesseurs à interpréter, d'une façon judicieuse et modérée, le programme 
des écoles normales, pour qu'il : 1! ait jamais de surmenage. 

Dans la même session d'avril !905, Ic Conseil a procédé à l'examen des 
rapports de MM. les inspecteurs principaux sur la situation de l'enseignement 
primaire pendant l'année 1902. Il a discuté les propositions et les vœux qui 
s'y trouvent formulés et, après ! avoir apporté les modifications jugées 
utiles, il les a soumis, en tout ou en partie, à l'appréciation de 1\1. le Ministre 
dans la forme suivante : 

o/ ! aurait lieu : 
i 5 D'affecter une partie des indemnités actuellement accordées aux 

inspecteurs pour frais de route et de séjour, aux visites d'écoles faites au 
lieu de leur résidence. 
2° De régler par an et non par trimestre les frais de route et de séjour des 

inspecteurs de l'enseignement primaire. 
1 

5° D'adresser une nouvelle et énergique circulaire aux communes 
pour les engager à maintenir - sauf dans des cas graves et exceptionnels - 
les dates des vacances qu'elles ont elles-mêmes fixées. 
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A° 7 m demander que l'administration des postes accorde la franchise 
postale, sous enveloppe fermée, à toutes les communications émanant des 
inspecteurs et reiatives à des affaires administratives concernant le personnel. 

5° De charger l'inspection d'assister à Ia réception provisoire des bâti 
ments scolaires. 
6~ De porter à la connaissance des inspecteurs qui devraient éventuelle 

ment en surveiller l'exécution, les décisions prises, en matière d'enseigne 
ment 1 par l'autorité supérieure et la députation permanente et dont com 
munication doit être donnée à ces fonctionnaires en vertu de la circulaire 
du Ifirnai f8!$8. 

7° D'admettre qu'une partie des frais de roule et de séjour puisse servir à 
augmenter la pension éventuelle des inspecteurs de l'enseignement primaire. 
8° D'autoriser les chefs des écoles dont le personnel compte au moins 

quatre membres, à faire, en lieu el place du lravail indiqué pour les 
conférences trimesteielles, une synthèse du travail de .Ieurs instituteurs. 
Il doit être entendu que 'l'analyse, faite par le chef de l'école, du travail de 
ses subordonnés, devrait simplement comprendre le résumé des idées déve 
loppées, avec indication discrète des points les plus importants de la 
dissertation: Il serait défendu au chef de l'école de citer nominativement ses 
collaborateurs et d'apprécier le travail à domicile au point de vué du fond 
m< de la forme. 

Dans la session extraordinaire de décembre 1903, le Conseil à émis les 
xk p� suivants : 

1° Que les crédits soient augmentés pour pouvoir récompenser tous les 
instituteurs qui sont proposés par le jury dans les concours d'agriculture 
entre écoles primaires et écoles d'adultes. 

2° Il ! aurait utilité à organiser un cours normal temporaire de travail 
manuel et de dessin, auquel seraient admis les professeurs de travail manuel 
et de dessin dans les écoles normales ainsi qu'un certain nombre d'institu 
teurs. Ce cours comprendrait : a) l'enseignement du dessin occasionnel au 
tableau noir; b) les occupations manuelles visant surtout la confection de 
l' ou ti liage didactique. 

5° Que le Gouvernement donne, en ce qui concerne l'enseignement de la 
gymnastique1 quelques directions générales aux chefs des écoles normales, 
en précisant ·Ie but à al teindre; qu'il engage les établissements à modifier 
l'horaire de gymnastique d'après les principes préconisés et qu'il demande 
leur avis après une période d'essai qui ne pourrait dépasser un an. 

,lunée 1,,0,1. 

Le Conseil, dans les séances des ~l et 22 avril !904, a examiné les pro 
positions et vœux contenus dans les rapports de MM. les inspecteurs prlnci 
pau,i;, sur la situation de l'enseignement primaire, pendant l'année 1903. 

Les propositions cl les vœux retenus par le Conseil ont été, après discus- 
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sion et modifications jugées utiles, soumis à l'appréciation de M. le Ministre 
dans la forme qui suit : 

1 ° Que les inspecteurs traitent la question du programme détaillé pour 
écoles gardiennes dans les conférences trimestrielles et que le Gouverne 
ment, après un certain délai, demande des propositions i1 l'inspection, en· 
vue de rédiger un programme développé pour cette catégorie d'écoles; 

2•> Que l'on accorde aux inspecteurs des frais de bureau, leur correspon 
dance administrative étant très volumineuse et augmentant de jour en 
JOUr; 

5° Que la formule imprimée du relevé norrilnatif des membres du per 
sonnel enseignant, que les instituteurs chefs d'écoles doivent joindre à leur 
rapport général annuel, soit complétée par l'addition de certains rensei 
gnements déterminés; 
4° Que le Gouvernement prenne des mesures à l'effet de foire observer 

par les entrepreneurs les délais de livraison pour la fourniture du matériel 
classique et didactique; 

rsE Que les inspecteurs cantonaux soient chargés de faire la synthèse de la 
question de gymnastique, que les instituteurs auront traitée comme travail 
de conférence; les inspecteurs cantonaux, <lans leur travail d'ensemble, 
s'inspireront non de leurs idées personnelles, mais de l'esprit et des termes 
de la circulaire ministérielle sur la matière. 

Dans la séance du 2! décembre 1904, le Conseil, à l'unanimité, émet le 
vœu de voir établir un examen médical spécial des candidats qui se pré 
sentent à l'examen d'instituteur organisé en vertu de l'article 9 de la loi 
sur l'enseignement primaire. 

A.nuée UtOá. 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire, dans les séances 
dès -12 et 15 mai 190ä, a pris connaissance des rapports de MM. les inspec 
teurs principaux. de l'enseignement primaire pendant l'année ·1904. Il a 
discuté les propositions et vœux contenus dans lesdits rapports et, après 
modifications jugées utiles, les a soumis à l'appréciation de -M. le Ministre, 
dans la forme suivante : 

f 5 Qu'à l'occasion du 7D" anniversaire de notre indépendance nationale, 
un souvenir soit adressé à toutes les écoles placées sous le contrôle de 
l'État; 

2° Que l'on fixe le plus tôt possible la rétribution minimum à payer aux 
personn~s chargées <lu balayage et du nettoyage de l'école <lans les condi 
tions exigées par la circulaire ministérielle du 22 mars ·1904; 

5° Que l'on réduise les périodes <le 3 et 6 ans, fixées pour passer d'une 
classe à l'autre <lans l'inspection ou que, de toute autre façon, on arrive à 
augmenter les traitements d'activité et le (aux de la pension des inspecteurs 
de l'enseignement primaire; 
4° Que l'on engage les communes et les commissions directrices des écoles 

adoptées et. subsidiées à faire l'acquisition d'un drapeau national à l'usage 
de leurs écoles; 
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?$E Qnc Ic Ministre de l'agriculture supprime Ie· crédit spécial pom· hanne 
tonnage, et qu'il fasse prélever sur les fonds du département de l'agricul 
ture les jetons de présence à payer aux agronomes de l'État., qui font partie 
des jurys d'agriculture dans les écoles primaires. 

7° Que l'on accorde aux instituteurs et aux institutrices là franchise de 
port pour la correspondance avec l'inspectrice déléguée; 

8° Que l'on invite les FQ] ] p: mù à ne plus congédier les élèves d'un insti 
tuteur absent, quand l'école compte plusieurs <_/ ulaircs; 
9° Que l'on accorde an plus tôt les décorations demandéesen faveur des 

instituteurs qui ont contribué à-Ia propagande mutualiste; 
10 1 Que Je Gouvernement, par tous les moyens à sa disposition, cherche 

à faire voter la loi sur l'obligation de la vaccination; 
1 !E Que le Gouvernement attache aux fonctions importantes d'inspectrice 

déléguée un traitement fixe en dehors des indemnités de voyage et de 
séjour; 

1.2° Que les conférences administratives, dont les résultats féconds sont 
incontestables, soient maintenues et que l'on prévienne le personnel ensei 
gnant des questions qui seront traitées à chacune de ces conférences spé 
ciales; 

15° Qu'il soitinterdit aux administrations communales d'utiliser les locaux 
scolaires pour la vérification des poids et mesures ; . 
U-E Que le Gouvernement prenne des mesures pour que tous les membres 

du personnel enseignant, comptant plus de 2!> années de bons et loyaux ser 
vices, reçoivent Ja décoration civique en l'année jubilaire 190~. 

Dans la séance du 18 décembre f RBE<2n le Conseil, à l'unanimité, a exprimé 
le vœu de voir Ic Gouvernement intervenir pour que défense formelle soit 
faite de mettre des affiches-réclames sur les murs des écoles. 

• 87. Liste des manuels classiques, des livres pour blbllothèques cl distributions des prix, 
ainsi que des moyens matériels d'enseignement et d'émulation. 

Le relevé suivant indique le nombre des ouvrages et moyens matériels 
d'enseignement recommandés, non recommandés on ajournés· par le Conseil 
de perfectionnement, pendant la 21° période triennale: 
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La liste complète des ouvrages et objets matériels d'enseignement rccorn 
mandés ou adoptés par le Gouvernement pendant les années f BE[ n 1904 et 
i 90?., est insérée aux Annexes pp. 70 cl ss. 
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Voici les divisions et subdivisions du catalogue officiel : 
J. Manuels classiques pour l'enseignement : 
a) dans les école, primaires · et les sections préparalofres des écoles 

moyennes; 
y, dans les écoles tf adultes. 
II. Manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles normales. 
III. Livres destinés aux distributions des prix. - Livres destinés aux 

bibliothèques : 
a) des écoles p1·imai1·es ; 
b) des écoles d'adultes. 
IV. Ouvrages destinés aux bibliothèques : 
a) des conférences cantonales d'instituteurs; 
b) des écoles normales. 
V. Moyens matériels d'enseignement. . 
A de rares exceptions près, le Gouvernement (administration de l'ensei 

gnement primaire) souscrit en faveur des bibliothèques des écoles normales 
de l'État et des bibliothèques des cercles cantonaux des instituteurs, aux 
ouvrages que le conseil de perfectionnement approuve pour cette desti-_ 
nation. · 

Une somme de {7,000 francs environ est annuellement consacrée à cet 
objet. 

{1) Ouvrages incomplets, inachevés ou devant être soumis â un nouvel examen. 
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TITRE ll. 
ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT NORMAL PRlMAlRE. 

EXAMEN D'INSTJTUTEUR (ART. 9 7 c 3N LOI). 

CHAPITRE PREMIER. 

INSTALLA1ION8 MATÉRIELLES ET MOBILIER D~S ÉCOLES NORMALES DE L'l~TAT. 

as. 4Q] y� m · mù êrabltssements normaux." 

Les établissements normaux primaires de l'État sont, comme préeédem 
ment, au nombre de i5, dont 7 pour instituteurs et 6 poul' institutrices; ils 
sont restés établis aux mêmes sièges, savoir : 

Les écoles normales d'instituteurs, à Couvin, Gand, Huy, Lierre, Mons, 
Nivelles et Verviers. 

Les écoles normales d'institutrices, à Andenne, Arlon, Bruges, Bruxelles 
(rue de Malines), Lierre et Tournai. 

39. Locaux, mobilier, conventions. 

École normale d'instiluleu1's à Mo11s. Location d'un terrain de iO ares, 
destiné à servir de champ d'expétienccs de culture, etc. - L'État a pris en 
location, à des particuliers) un terrain d'une contenance de fO arcs, destiné 
à servir de champ d'expériences de culture. · 

Aux termes du bail conclu Ic 12 avril Pf BEf 2n ce terrain est loué, au prix 
de 60 francs l'an, pour une période de six années consécutives, expirant Ic 
50 novembre 19f0. · 

L'État se réserve Ic droit de résilier le bail, le 50 novembre de chaque 
année, à la seule condition <l'avertit· les propriétaires trois mois d'avance. 

École normale d'i11stitule11rs de //crvie;•s. Location des bâtimeal,ç seroant à 
la tenue de celle institution. - Le bâtiment dans lequel est installé l'école 
normale de Ycrvicrs était pris en location par la ville, pour uu terme de 
trois années, expirant le 50 avril f 90S, moyennant le payement d'un loyer 
annuel de 7,200 francs. L'État n supporté la moitié de cette somme, soit 
3,600 francs, qui a été remboursée chaque année à I'udminlstration commu- 
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nale de V crviers. Sous la date du 22 mai 190N, l'autorité communale a 
renouvelé aux mêmes conditions et pour un nouveau terme de trois ans, le 
bail expirant le 50 avril 1908. 

École normale d'institutrices à Andenne. - Le bail conclu avec l'adminis 
tration communale d' Andenne pour la location des bâtiments servant à la 
tenue de l'école d'application, annexée à l'école normale, ainsi qu'à certains 
services de cette dernière école, a expiré le 5l décembre H)04. 

Ce bail a été renouvelé pour un terme de neuf années, à dater du -l er jan 
vier 190~. L'État se réserve le droit de le résilier, après trois ou six années, 
sauf à prévenir la bailleresse six mois avant l'expiration du premier ou du 
second triennal. Il continue à prendre à sa charge les frais d'assurance des 
bâtiments loués et l'entretien de ceux-ci. · 

Le mobilier et le matériel didactique des diverses écoles ont été complétés 
dans la mesure des besoins et des crédits dont on disposait. 

CHAPITRE II. 

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE DES ÉTAl3LISSE~IENTS D'ENSEIGNEMENT NORUAL 
PRIMAIRE DE L'ÉTAT. 

,iO. Statistique. 

Les treize écoles normales de l'État pour la formation d'instituteurs et 
d'institutrices primaires comptaient {, ° fi élèves à la fin de l'année scolaire 
i 904-190D. 
Pendant la présente période triennale, après un examen d'admission subi 

avec succès, 48~ aspirants ont é <é autorisés à entrer aux écoles normales 
d'instituteurs, 42J aspirantes aux écoles normales d'institutrices, soit un 
total de 9t0 nouveaux élèves. 

Les examens semestriels ont donné; pour l'année scolaire {904-190~, les 
résultats suivants : 

1 ö0 élèves instituteurs et { 26 élèves institutrices ont passé de la première 
à la deuxième année d'études; 
Hö élèves instituteurs et 126 élèves institutrices ont passé de la deuxième 

à la troisième année d'études; 
1 f 9 élèves instituteurs et J 26 élèves institutrices ont passé de la troisième 

ù la quatrième année d'études; 
22 élèves instituteurs et 8 élèves institutrices des trois premières années, 

ont doublé le cours, faute d'avoir, dans l'ensemble des épreuves, réuni 
le nombre de points exigé. 

2 élèves instituteurs ont recommencé le cours supérieur; 
15 élèves ont été rayés des listes de l'école ponr incapacité; i élève a· été 

rayé pour inconduite; 20 sont partis volontairement; 5 so1;1 décédés et 
2 élèves Q: < obtenu p: congé d'un au. 

Nous publions aux Annexes, p&ge 108, les tableaux indiquant- pour 
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chacune des années !905, 1.904 et !90;5, le nombre des récipiendaires 
qui se sont présentés à l'examen d'admission et le nombre des élèves admis 
aux divers établissements normaux. 

Pendant les trois sessions de la période triennale, les jurys des examens de 
sortie aux écoles normales de l'Étàt ont conféré : · 

522 diplômes d'instituteur, 
566 diplômes d'institutrice, 

soit un total de 688 diplômes (Voir le relevé à la page -108 des Annexes.) 

4L Règlement d'ordre intérieur des écoles normales primaires de l'État. 

Le règlement. d'ordre intérieur du 24 avril 1882 est toujours en vigueur. 

42. Règlement général des écoles normales primaires de l'État. 

Le règlement général a été publié dans le i MRE Rapport triennal ( t894- 
{896). 

Un chef d'école normale a demandé au Gouvernement si Ja présence des 
membres du personnel enseignant aux conférences pédagogiques était 
facultative ou obligatoire. Une circulaire en date du 4 mai !905 (Voir aux 
Annexes, p. HO) répond à cette question. 

A la suite d'un veen exprimé par le Conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement primaire, le Gouvernement a donné aux chefs des écoles normales 
des instructions en vue d'une modification de l'horaire du cours de gymnas 
tique. (Circulaire du 14 mars 1904. - Voir aux Annexes, p. t ] R, Il résulte 
<les avis motivés fournis par les directeurs et les directrices, après une période 
d'essai d'un an, que l'expérience a donné des résultats on ne pent plus favo 
rables. R 
l.' Académie royale flamande a demandé au Gouvernement de prendre des 

mesures à l'effet de favoriser la prononciation correcte de la langue néer 
landaise. Par circulaire du 7 avril 1904 (Voir aux Annexes, p. H1), aux 
chefs des écoles normales, le Gouvernement donne satisfaction au désir 
exprimé par cette haute assemblée. 

Un arrêté royal du i 7 janvier 1905 (Voir aux Annexes, p. H 2) modifie 
le taux des frais de roule à allouer à l'occasion des examens de l'enseignement 
normal primaire aux présidents des jurys et aux délégués du Gouverncmenl 
auprès des jurys de sortie des écoles normales agréées, domiciliés dans les 
1ocalités situées à moins d'une lieue de la ville siège d'une école normale. 

43. Modifications exeepüonnelles aux disposilions de l'article 2, µ 3, du règlement général 
relatives aux vacances d'hiver et d'été. 

• 
Par circulaires en dates du 22 décembre f905 et du 50 juillet Pf BEA (Voir 

aux Annexes, p. i !5), des modifications dues à des circonstances excep 
tionnelles, ont été apportées à Ja date des vacances d'hiver et à celles des 
vacances d'été. 

44, Personne1 administratif el enseignant des établissements normaux primaires de l'Etat. 

Les tableaux insérés aux Annexes, p. ! f6 et ss., donnent la composition 
du personnel administratif et enseignant (agents subalternes non compris) 
des écoles normales primaires d~ l'Etat. · 
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Le nombre des fonctionnaires el agents, qui s'élevait à 200 à l'expiration 
de la précédente période triennale, est actuellement de ~06 ( l ). 

Aux pages i40 et 141 des Annexes> figurent deux tableaux concernant Jes 
membres du personnel des écoles normales de l'État qni ont été mis en 
disponibilité pour des causes diverses. Situation au 5t décembre ! 90!'S. 

-!5. Écoles primaires d'application annexées aux écoles normales de l'État. 

Aux termes de l'article 8 du règlement général, les élèves instituteurs et 
les élèves institutrices sont exercés a la pratique de l'enseignement dans une 
école spéciale d'application. 

/_ y a onze écoles d'application organisées par l'État. 
Le relevé suivant mentionne le nombre de leurs instituteurs et institu 

trices, ainsi que Ic nombre de leurs élèves. 

~ 1 tTABLISSEMENTS NOHMAUX 

-~ auxquels une école d'application organisée pat· l'Élal 

t I mù< annexée. 

Nombre 

instituteurs 
ou 

institutrices. 

Population 

des 

écoles. 

ieolc11 de g■rçon11 

·l 1 École normale · m Couvin . 3 u1 

2 1 - Gand. 5 p·! 

f 1 - Huy • 7 :178 

,i f - Lierre H f26· 

L f R 
- !\Ions. 6 1f, 

- Nivelles . 6 ··u 

34 191tf 
1 

ÉcoJe,s •Ic Ollc!I : 

7 École normale d'Andcnnc . 

f 
X 

f 

··- 

u - de Bruges 7 220 

9 - Bruxelles. 

f 
B 

f 

·tu 

1- - Liège. M ·,- 

H - Tournai f 5 134 

P P ~-------- . 

3,1, LH2 
1 

RiC& l"ITIJ1,"-T19lW 

1::colcs de garçons f ft f 191tf 

I~coles · m filles 3t 1..112 . 
---·~ ·-------------·····•-· ---·-~ --··---- 

Total . )u 2.255 

.<, Les membres du personnel enseignant des écoles d'application annexées aux écoles nor 
males ne sont pas compris dans cc nombre. 
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A l'école normale d'instituteurs de Verviers et à l'école normale d'instltu 
trices d'Arlon, les élèves sont admis à s'exercer à la pratique de l'enseigne 
ment dans les classes primaires communales, en vertu d'arrangements 
conclus avec les autorités locales. 

Le -t~0 Rapport. triennal, pnges r.vrn et ux (texte), fait connaitre l'organl-. 
sation générale des écoles d'application. 

----o-o --- 

CHAPITRE III. 

e É a o- c É D5 4 5 - o) d c 7 c g É qN93ogg c - c 4 qg NOR~IAUX PRl,UAIRES 7 Oê 31É qNqR 

46: Économats. - Comptabilité. 

Le règlement du 29 avril P<MMT relatif aux économats et au service de 
comptabilité est toujours en vigueur. 

Les vérifications prescrites par les articles 6fS et 66 du règlement sont 
fuites régulièrement. 

-i 7. Budgets et comptes. 

Pour chacune des trois années - scolaires de la période ° 903 à ! 90~, le 
compte rendu des recettes et des dépenses des établissements normaux de 
l'État et des écoles d'application ! annexées, soumis à l'approbation du gou 
vernement en exécution de l'article !>41 µ f 0", du règlement des économats, 
a donné les résultats suivants : 



É FQ3c ù 4 5 e <<N3c g 7 c 31c qNqR PP Comptes de ménage. 

Encaisse au f- septembre 1,-· 
et recettes de l'année scolaire 
1,-·O1,-f9 

Dépenses de l'année scolaire 
1,-·O1,-f9 

Excédent des recettes sur 
les dépenses. 

Encaisse au 30 septembre ·1903 
et recettes de l'année scolaire 
1903-1904. 

Dépenses de l'année scolaire 
·1903--1904. 

Excédent des recettes sur 
les dépenses. 

Encaisse au f- septemhre-190.f. 
et recettes de l'année sco 
laire ·1904-i 905. 

Dépenses de l'année scolaire 
1904-1905. 

Excédent des recettes sur 
les dépenses. 

ÉCOLES NORMALES D'INSTlTUTEUI\S ltCOLES NORMALES D'INSTITUTRICES 
à _/ 

Couvin. f 
° f 

f 

f Nil'elles. " Yerviers. Andenne., 1 Bruges. · f Bruxelles 1 \ Tournai. Gand. Huy. Lierre. f i\IOllS. Arlon. Liège. 
}\extemal .. ) 

f-9·t!U,f tï 9!,fU·· f·9-!-U·· t-9-!· 1U rs tt9f,pU·f !t9tsuU s· 1 ft9!-1Usi~· t:tp·U!- f,91O1,Uss )t9 sRUuu f9,fsUu· !u9·,!U)1 52.162,47 

·!91f)U,s f,U·,O1Uf1 ·u9)-!Uuf ftUsfuUt! ft9-,!Uft 9pUsU ·ftUff ·,U))s 06 fs9,1-Us~1 f)Up9·-Uf! !s9·-tUs- f9,f)U,, !t9),sU-s 42.249,57 

--- 
~~î 9O1-uU,) u9·,uU,1 f 9tOROUf, !9fO1fUff O1-9f-1Uu, s9·9\Ufu 9pU9uftUs· f9!-1Us, · ,,, U9P· s !-sUpS -Uuf f9!,uU!OpU 9.91.2,90 

--- 
f)9 O1)· ,12 O1u9fs,U1u t-9!uuUss O1O-9 ,1-U ,f ts9u·fU-9p !!9!u,U·) f!9-p,Uu! UR 9!)-U,, t19--sUO1, )s9f)·U·) f9,f! 66 )·9)-,Uts !·9!,tU,s 

·,9u·,Ust OR9u-tU-s f) 9·u1U)f f! 9-··U ii fu9 ,ts Uï9pU tp 9··1Uff f-9tstl1, fu9-1- » fp 9!-fU-, )f9s!1Us- f9,·,Ut, !s9·t!Uu, 46.582,30 

--- 
)9ff·Ufu )9!s!UR t9f-sU1t !9uuuUs) S9us) » S9f)sU,f t9!t!U)) f9!!-U,, f9!-tU1- fU)1-U!) !U)· !9f)fU!u )9-1·U)s 

t·9!!-Uu· t)9 1·,U : L f)9)·-Ust t!UfufU!s 9U1U,9 )f-U )· 1 )-9-··U-· 1 fs9)-tUs· fu )pfU s) .f..t..35f ,54 ))9·9,)U-! f9 ,)OPOU ,f ),U)-!U,! !-9p!-UT 

27.H4,54 t·9·f)Utt f·9-)uU)t f,9·1OpU·Op t19-)9pU!! !!9tt-U·) f9PO9-t19U-, f! 919sfU s) f,9)s)U!- !,9OFp>SU,f f9,)-Upf 63.103,H, 43.i6i,66 

---- 
!9t-)U·u t9t,fUf· t9!!·UO1- )9p),Uff u9!))U-) 9pU9!u1Us! f9!)fU)f f9!-- 66 t9)s!U-Op )Uu)sU~1· 4,80 6.502,Sl 6,988,57 

..--.. 
ê -- 



ÉCOLES D'APPLICATION ANNEXÉBS AUX ÉCOLES NORMALES 0E L'ÉTAT. - Comptes. 

Recettes de l'année-1903. 

Dépenses 

Excédent des recettes sur les 
dépenses. 

Recettes de l'année O1,-t9 

Dépenses 

Excédent des recettes sur les 
dépenses. 

Recettes de l'année 1,-!9 

Dépenses 

Excédent des recettes sur les 
dépenses. 

ÉCOLES D'APPLICATION ÉTABLIES PRÈS DES 

ÉCOLES NOHAI.\LES u'lNS'fl'fUTEUIIS 1 . ÉCOLES NOl\llL\LES ll'rnSTITUTRICES 
à à 

Couvin, 
f 

Gand. 
1 

H11y. 
f 

Lierre. 
1 

Mons. 
f 

Nivelles. 1 Andenne. " Bruges. f Bruxelles, f Liége. f Tournaf. 

s9,,!U!- 1t9utO1U·! ·-9!p- , , ·-9 OpO-) l) · 1!9 egt-U ,, 19!9 )9s)U t) p-9p-) ,, 1t9-s!U)- ·f91f)Utf ·f9f)uUtt 12.130 7 

s9 ,,!Ufu 9 RO9tf-U,t ·-9 !· 1, UOpu ·-9t-) , , 1!9,·,U,, · 1! 9))· J) p-9fp·U)) 1t9-))U-! 22.854,19 ·f9 f)u UtOp 1.2.·ta0 ,û 

-U19· t1-U f1 !-U!u ,, ,, H » H,46 fffUft ,U!! ·u·U·t , , ,, )l ,, 

P 
s9,u!U!- 1!9-tuU s! ·-91·- ,, ·-9)u,Uff 1)9ff-U)· O1!9,sf , , 1-9 p-) ,, 1t92!fU!- ·f91,,Uss i·!9,··Us! 19·91f- » 

s9,u!UR R9ufsUfs ·-91O1,Uuu ·-9)u,Uff 1) 9f·91UU )· 1!9s·· ,, 1-919-) l) 1t9-,-U·f ·f9-f-U-) ·f9ut19Uf- 19·919f- » 

-U-, ·RUfu -U1· )) , , ) , , ·!1 ,, ,, J) )fU·s 1),Us1 ·9 -u· 1Ut! ,, ,, 

--- 
u9--fU!- 1!9-1-lû! ·-91·- , , ·p9u,,Uff 1)9ft- , , 1)9tttU!- 1-9!!s J) H.459 , , ·f9fftU)) ·f9f1s , , 1·9!f- 66 

u9--fU!- 1!9--,Us1 ·- .117, ,p ·p9u,,Uff 1)9fft ,, 1)9t·· , , 1-9!!s )J 1t9t119Uf- ··9u)sUus ·f9f2s ,, 19·9!f-9 » 
---- f 

f 
tsU s- t))Us, , , 

,, f 1,'14 2,09 )J ,, ) , , :?2,50 ,, ,, )) l) , , ,, 

î - 

ê 
5:: 

R ....__ 
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48. Ét:it sanualre, 

En i905, l'école normale de Bruges a été licenciée pöur quinze jours, à 
cause d'une épidémie d'angine. D'autre part un cas de fièvre scarlatine s'est 
produit et immédiatement toutes les précautions ont été prises pour éviter 
la contagion; la malade aété complètement isolée et conflée aux soins d'une 
garde-malade. 

Au mois d'avril i905, de nombreux cas de rougeole se sont déclarés au 
jardin d'enfants K: : m� é à l'école normale de Liége; les élèves ont été 
renvoyées chez elles pour une durée de deux semaines. 

En i904, une quinzaine d'élèves de l'école normale de Bruges ont été 
atteintes successivement d'une grippe bénigne. Cet te affection était due aux 
influences saisonnières. Trois jeunes filles, à la demande expresse de leurs 
parents, ont é <é autorisées à rentrer dans leurs familles. 
En 190N, le jardin d'enfants annexé à l'école normale de Tournai a été 

fermé pour une quinzaine de jours, par suite de cas de rougeole. En raison 
de celle épidémie, qui a sévi dans la ville de Tournai avec assez d'in 
tensité, les exercices didactiques des élèves normalistes à l'école d'applica 
tion ont été momentanément suspendus, pour éviter tout contact entre ces 
élèves et les enfants de l'école. 

Dans tous ces établissements, des mesures ont été prises pour la désinfec 
tion des locaux, du mobilier 'et des vêtements. 

ABR 9Qp� ùmù · 1é <p· mùR •• 
Des bourses d'études sont accordées chaque année aux élèves instituteurs 

et aux élèves institutrices peu favorisés de la fortune, admis à fréquenter les 
cours des écoles normales de l'État et des étoles normales agréées. 

L'article 53 du règlement général des écoles normales primaires de l'Élat 
confère au .Ministre Ic droit de collation de bourses à allouer sur les fonds 
du trésor public. Le crédit inscrit aux budgets des exercices ° 905, 1904 
et t90~ s'est élevé chaque année à 200,000 francs. Le montant des bourses 
a été fixé comme suit : 

1,-f 
f 

1904 
f 

1905 

f !~lèves externes des 2°, :·1° cl -i" années ·- f ·- f ·- 

Élèves internes - - 59 !s9)t !s 

Élèves internes de fre année f- ·u9u· ·u9f) 

Élèves demi-pensionnaires des quatre cours. ·! ·- ·- 

GO. Nombre et montant des bourses d'études normales (années 1.!)03, 190-i et 1!J05.) 

Le relevé détaillé des bourses d'études normales allouées pendant la 
période triennale de ·I 905 à rnœ,, tant SUl' les fonds de l'État que sur les 
fonds des provinces et des communes, figure aux Annexes du présent Rap 
port, pp. 96 cl ss. 
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Nous croyons utile d'en donner Je résumé ci-après 

A. Écoras NOlllJAJ.HS DE 1.'É-rA1·. 

1903) 

1904 \ 
l901i \ 
1903 \ 
f BEA / 
f BEX _ ,, 

22.rno ,, 
25.521,56 

B. É FQ� Rùù NOR:\IAI.ES AGICÙ~ES. 

Élèoes instu.u teurs. · 

f BE[ " 
moi " 
}BEê / 

° 1 bourses communales 
Xêr P provinciales . 
477 - de l'f~lnt 

° 2 - communales 
56ö - provinciales 
M 7 - de l'État 

8 - communales 
400 - provinciales 
~67 - de l'État 

A bourses communales 
TXE P provinciales 
496 - de l'Etat 

C P communales 
232 - provinciales 
?S09 --- de l'État 
» - communales 

232 - provinciales 
?HO - de l'lttat 

R °� R 

Élèves institutrices. 

. fr. 400 » 
24.290 (( 
.25.7!)ö » 

CEE » 

25. i0l,50 1 145.414,92 
25.806,06 

rno,) 
f BEA / 
� : QÉÉ1 \ 

,, 

·-· 
L5tH 

,, 

~t,2 
1.402 

,, 

27! 
1A7ö 

bourses communales 
provinciales . 
de l'Ètat 
communales 
provinciales 
de l'füat. 
communales 
provinciales 
de l'État 

. fr. 

2.220 ,> 
5.f.. 718 » 
23.994 » 
f.8!:$0 )) 

55.696,6:1 
2~.09t~66 

'.l.600 )) 
57.678,füS 
27.f H5,56 

t lèves ins lit u trices. 
» bourses communales . fr. 
86 - provinciales 

i .8!8 - de l'État 
2 - communales . 

Mf 2 P provinciales . . 
1 .8ä0 - de l'Etat. 

2 - communales 
70 - provinciales . . . 

L 74ä - de l'Etat . . 

,, 

t /RB7 M 2f 

CXRT°E » 
)) 

11.733 » 

64.00ä,tH 
,, 

1 l.256,4,7 
. 66.220,9:.! 

1 

f89.96.f.,:18 

)) 

6.000 n 

MHRBMX » 

200 » 
CREEE » 

86.896,18 
~00 » 

6.000 » 
82.613,06 1 

228.565,95 

27~.892,24 
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öi. Sommes à charge des parents pour parfaire Ic prix de la pension des élèves normalistes. 
Le prix annuel de la pension dans les écoles normales de l'État varie entre 

400 et 4ö0 francs. Dans les écoles normales agréées, il varie entre 550 
et 2!-- francs. Le prix du minerval de l'externat de l'école normale de 
l'État à Bruxelles (rue de Malines) est de ~0 francs; il est de ~00 francs à 
l'externat de l'école normale agréée d'institutrices à Bruxelles (rue de Ber 
laimont). 

La différence entre le prix de la pension et le montant des bourses d'études 
doit être supportée par les parents ou les tuteurs des élèves. 

Les sommes restées à la charge des parents ont atteint, pour la période 
triennale, fr. B°12LTnECERTB pour les écoles normales de l'État, et 5,528,~7~.02 
pour les écoles normales agréées. 

Voici Ic détail de ces sommes : 

1 1 RR A. Ecoi.es NOR~IAI.ES DE LETAT. 

Élèves instuu teurs, 

1905 
1,-t 
f BE°2 

1905 
1,-t 
190ö 

f BE[ 
1904 
1,ôv 

1,-f 
1,-t 
1901'.' 

. fr. 148.093 )> \ 
H:>6.189,lH 

€ 1)u9psb~1s 

Élèves institutrices, 

• . [J'. 

4-72.455, 7( 

479.612,~8 

IJ. ltcoLES NOR~IALRS AGIIÉÉES. 

Élèves instituteurs, 

Élèves mstinurices. 

R R 

. fr. 570.241 » \ 
. . 408.0{7.92 
. . 451.479.60 

1.218. 758,H2 

. fr. 757.757 » \ · 
. 72~.806~94 2.109.H56,~0 

64~.992,~6 

52. Ameublement complémentaire et travaux d'amélioration dans l'intèrèt de la santé des élèves. 

Pendant le tricunat R° 903 ù i90N, plusieurs écoles normales de l'État ont 
été autorisées à compléter leur mobilier et à exécuter certains travaux 
d'amélioration <lans l'intérêt de la sauté des élèves, en prélevant les dépenses 
sui· l'excédent de la caisse du ménage. 

Les sommes payées de cc chef sont consignées dans le tableau suivant : 



r 5 3c g 4 5 e - N3c g 

d'insututeurs à Couvin. 

Gand • 

Lierre . 

Mons 

Nivelles 

d'Instltutrlces à Andenne 

Arlon . 

Bruges 

Llège 

Tournai 

(LV) 
1 

N4 4 É c g D5 3Noe c 

1002-1903, o f~~3s100.{., f -f904-f005. 

1.608,91 2.832,38 1.906,20 

4.797 ,, 3.072 ,, i.6-i0 , , 

1.!00 1) 1.720 ,, ,, 

5.32l,05 4.087,45 4. 639 ,-i0 

f9sf! 1) E91-)U)1 1.010,30 

u- )) ,, · ,, 

,, ,, i.175,04 

G.500 , , 5.000 ,, 5.000 )) 

, , ,, 3.009,,t,5 

6.085,06 f 2.448,52 )1 

CHAPITRE IV. 

ÉCOLES NOHMA.LES i>Rl~IAIItES Na ooÉ \<c g R 

1:i3. St:11ls1i1111c. 

A la date du 3i décembre ° 90ti, les écoles normales primaires agrcees 
étaient au nombre de 4-1, soit 12 écoles d'instituteurs et 29 écoles d'institu 
tri ces. 

Les tableaux A et B qui suivent indiquent les sièges de ces écoles et la 
date de leur agréation ou du renouvellement d'agréation. 

,1. 

ÉCOLES NOI\M.AL:E8 AGI\ÉÈES 

D1!N8TITOTEORS 

établies à 

DATE 

de l'agrèatlon 
Qp G/p � m: Qpxm/<F] Fp< 

d'agrèntion 
par arrê!ó minisléricl. 

DÉSIGNATION 

Df:S Ilcorns .\DMISF.S A l.1AGRf~.\TION- 

1 o árlon , B novem1Jret898. Institut des Frères llarislcs. 

21 Bonne-Espèrance 28 août 1897. Ecole épiscopale. 

3 Bruxelles . 17 janvler 1885. - communale. 

4 f Carlsbourg 26 février fO0I. Institut des Frères des écoles chrétiennes. 

5 1 Gand . R 28 octobre 1002. f - de la Charitè. 

6 f Louvain f 24 octobre f004. f P des écoles chrétiennes. 

7 1 Malines / 2!l novembre i899. Ecole archiépiscopale. 

8 Malonne 31 octobre 1805. - des Frères des écoles chrétiennes. 

0 Saint-Nicolas. -1.6 fé,ricr 1803. - épiscopale. 

10 Saint-noch R R R {2 septembre 1903. 

H o Salnt-Trond • R R R f 2 juin 1893. 

Hl o Thourout • R R î î • i2 octobre f904. 
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u. 

Cl) ÉCOLEII NOltMALES AGP.ÉÉEII 
7 n>1� : 

::.. de l'agrêauon DÉSIGNATION '0 RRR 
E D'JNST[TOTI\ICES ou du renouvcllemen! 

ÉLnLÉLL d'agrêatlon !IF.S ÉCOLES All1IISF.S A L'!t.GRÉ,\T,'ON. ê 
E êtablles à z par arrêté minislôriel. 

13 Bastogne . 5 octobre 1.898. Institut des Sœurs de Notre-Dame. 

u Blegny (Trembleur) . 28 juillet 189-i. - des Filles de Saint-Joseph. 

15 Brugelette 28 février 1002. - des Sœurs de l'Enfünt Jésus. 

10 Bruges 17 juillet 1.885. - des Dames de Saint-André. 

17 Bruxelles (rue de Berlaimont) 30 septembre 1899. - laïque. 

18 Bruxellestrue des Visitandines) 30 octó bre 1903. É FQ/m communale. 

f R\, Champion. 10 octobre 1904. - èplscopale (section des laïques). 

·- Champion. . 23 février 1885. - - (section des religieuses). 

21 Eecloo. 30 octobre 1886. Iustltut des Sœ111·s de la Charité. 

22 Gand . . 2i KQû < 1894. - des Sœurs franciscaines. 

23 Gosselies . 3 février 1885. - des Sœurs de la Providence. 

24 Gysegem . 27 septembre 1888. Institut de Saint-Vincent de Paul. 

25 Hasselt 20 mars 1885: - de la Sainte-Enfance. 

26 llèrenthals R H juin 1897. - laïque. 

·s r p! 8 août t885. - des Sœurs de Sainte-Marie. 

28 Leuze (Hainaut) . 5 janvier 189-1. - deallamesde Saint-Frauçois de Sales. 

29 Liège . 10 octobre 1900. - des Filles de la Croix. 

f- Looz-la-Ville. 2 juin 1904. - iles Sœurs de la Chari lé. 

31 Louvain 31 octobre -1905. - Parhlaens, communauté des Filles 
de Snlnte-Mntle , 

32 Mont-Saint-Amand . 16 février 1895. - des Sœurs de la Vlsilalion. 

33 Namur 15 octobre 1899. Institution religieuse, couvent des Sœurs de 
Notre-Dame. 

34 Nivelles 9 mai 1898. Institut des Sœurs de l'Enfant Jésus. 

35 Pesche 20 octobre 1898. - des Filles de l\larit. 

f- Itenalx 29 septembre 1904. - des gk f f f · ù de là Misél'icorde. 

fs Saint-Nicolas . 22décembrc188t. École épiscopale. 

38 Thlelt. 30 avril 1904. lnsütution religieuse. · 

39 Virion. 1 ·I julllet 1885. Institut des Sœurs de ln.Doctrlne chrétienne. 

40 Yorsselaer 24 septembre 1902. '"'."" des Sœurs de Saint-Joseph de Calasance. 

41 Wavre-Notre-Dame . 28 mai 1895. Insiltutlon religieuse. 

54. ltenouvellomcnt d'ngrêauon. 

L'agréatlon des écoles normales privées est prononcée sous le nom du 
chef de l'établissement, · 
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En cas de changement de directeur ou de directrice, l'agréation doit être 
renouvelée. 

Pendant le triennat, ont été renouvelées les agréations suivantes : 
1° De l'école normale d'institutrices à Looz-la-Ville, par arrêté ministériel 

du 8 juin 1!)03; · 
2g De l'école normale d'instituteurs à Saint-Roch, par arrêté mini stériel 

du t2 septembre i903; 
5° De l'école normale communale d'institutrices, à Bruxelles, par arrêté 

ministériel du 50 octobre f903; 
4~ De l'école normale d'institutrices, à Thielt, par arrêté ministériel du 

50 av ri] Hl04; 
ê

E De l'école normale d'institutrices, à Looz-la-Villc, par arrêté ministé 
riel du 2 juin 1904; 
6° De l'école normale d'institutrices, à Renaix, par arrêté ministériel du 

29 septembre 1904; · 
7° De l'école normale d'institutrices (section des laïques), à Champion, 

pnr arrêté ministériel du {0 octobre U,04; 
gp De l'école normale d'instituteurs, à Thourout, par arrêté ministériel 

· p i~ octobre f BEf PÉ 
HE De l'école normale d'instituteurs, à Louvain, par arrêté ministériel du 

24 octobre 1904; 
{0° Oc l'école normale d'institutrices, à Louvain, par arrété ministériel 

du 5f octobre f BEf2R 

55. Examens dans Jes écoles normales. 

Les 41 établissements normaux agréés ont été ° réquentés par 5.823 élèves 
pendant l'année scolaire !904-1905. 

Pendant la période triennale, 5.582 récipiendaires, soit en moyenne l .f27 
par année, ont été admis à suivre les cours de la division inférieure. 

De ces 5.582 récipiendaires, t .440 sont entrés aux écoles normales d'insti 
tuteurs, J .942 aux écoles normales d'institutrices. 

Les examens semestriels et de passage d'une division à la division immé 
diatement supérieure ont donné, pour l'année scolaire 1904-!901>1 les résul 
tats suivants: 

9~2 élèves ont passé de la première à la deuxième année <l'élude; 846 
élèves ont passé de la deuxième à la troisième année d'études et 778 élèves 
appartenant à la troisième année d'études ont été admis au cours supérieur; 
b8 élèves des trois premiers cours, n'ayant pas, dans l'ensemble des 

épreuves, réuni le nombre de points exigé, ont doublé leur classe; 
4 élèves, ayant échoué aux examens de sortie, ont recommencé Ic cours 

supérieur; _ 
Enfin, !04 élèves ont dû être renvoyés pour cause d'incapacité, !6 ont été 

rayés des listes pour inconduite, 23::! sont partis volontairement, � : sont 
décédés el 11 ont obtenu un congé d'un an. 

Nous publions aux Annexes, pages 96 et suivantes des tableaux indi 
quant le nombre des élèves admis dans les divers établissements normaux 
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agréés d'instituteurs et d'institutrices. (Années i.903, <BER°R et -1906.) 

56. füiglcment général. 

Toutes les dispositions du règlement général du 4 septembre i 896 sont 
restées en vigueur. 

57. Diplômes délivrés. 

Pendant la période triennale, il a été délivré dans les écoles normales 
agréées 2,229 diplômes, savoir : 848 diplômes d'instituteur et ° ,56 l diplômes 
d'institutrice. (Voir tableau détaillé, par école et par année, aux Annexes 
p. i.09.) 

58. Bourses · 1ê � p· mùR 

Le nombre cl le montant des bourses d'études, que les élèves pen favo .. 
risés de la fortune reçoivent sur le crédit annuel de 200,000 francs alloué au 
budget du département, sont indiqués plus haut, n° ö2, pages Lli et ss. 
Foir aussi les tableaux publiés aux Annexes, pp. 96 et ss.) 

!59. Subsides aux écoles normales. 

Le Rapport de la dix-neuvième période triennale expose; à la page 1.xx111, 

la façon dont se fait la répartition du crédit de 100,000 francs qui figure 
chaque année au budget en faveur des écoles normales agréées. 
En 1903, le nombre de paris se mon le à 5.923 de fr. 2r;,49 chacune. 
En 1904, il ! a -4.H,9 parts cl chacune d'elles représente fr. 24,04. 
En i.90~, nous comptons 4.225 parts de fr. 23,66. · 
Le tableau qui snit indique le montant du subside accordé pendant les 

années { 903, i 904 et !90?> à chacune des écoles normales agréées. 
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ÉCOLES NORMALES AGRÉÉES 
190:1. f t •• 4. f n îîRîR 

d'instituteurs à Arlon • p9suOFUf- ·9-,2Utu ·9ps)Us· 
- Bonne-Espérance f9,!-U,! f9,))U)- t9-··U·- 
- Bruxelles . f9--sUu· ·9,-uUu9F ·9uu)U!· 
- Carlsbourg. t9fffUf- t9f·sU·- -LU8,08 
- Gand 2.243,12 ·9·ufUu- ·9fu,Up) 
- Louvain t9t)-Us! 9P99f!p U·t 4.353,,U 
- Malines. t9·-!Uu! t9·fpU-t L¼-24,-42 
- Malonne OPO9fu9PU·u t9f,,Uf· 4.566,38 
- Saint-Nicolas t9u,tU-u OF9sRUu9&9 t9))pU-· 
- Saint-Roch. ·9 s-1U,t ·9))uUtt ·9)sfU!u 
- Saint-T1·ond f9--sUu· f9-·,U-t f9\)Usu 
- 'l'hourout . t9p!tUus !9-,)Utu ! 9·s)U~1u 

d'institutrices à Bastogne ·91,·U\ ·9-,O1Utu ·9-u·U-u 
- Blegny-Trem bleui'. R :O1·1U!) p9~1ssU,) 1 99 &9,-U!u 
- Brugeleue . ·U!stU&, ·9!--UP) ·9f)) f , 

- Bruges , ·9,!)Uut ·9st-U!) ·U)91,U,· 
- Bruxelles (rue de Berlaimont). u))U)) uu,9tu ,·1Ust 
- Bruxelles (me des Ylsilandlnes) f9f1fU s- f9·t!9t- f9·psUs) 
- Champion {laïques) ·9,-!Uu) ·9s)O1U)- ·9)9&9,U,· 
- Champion (rellgieuses) )T·Ust )t,U-u ))·Utu 
- Eecloo . 1 Up9uOpfU1- t9,s)U·u !9-f,U!u 
- Gand . ·9f1,U!, ·9fs,U,) ·9Opf)U,u 
- Gosselies ·9P))U)! ·9·f!Us· ·9f1uU)u 
- Gysegem ·919t1U1) ·9-1,Uu) i.9i6,46 
- Ilasselt . . 199·T)U·! p9t,-Utu :P9,-U!u 
- Hêrenthals . ·9)·!Uts ·9t!·U-u ·9ft·Uut 
- Huy. ,OpfU1f u)!9tt u·uUpï 
- Leuze . p9!!tUu, O19!)·U)- p9!\U·OF 
- Liège ·9-1fU s1 p 9,OpOs U·t L940,t2 
- Looz-la-Ville )fsU·! )sfU1· ))·Utu 
- Louvain p9)f1Uf) p9!\U!· :R9·U-· 
- Mont-Saint-Amand ,)uU)· p9-!sU s) p91!,Uft 
- Namur. ·u-Uf, f-)U1· f9\9U-u 
- Nivelles. ·9ttsU-t ·9f-sUut 2.224,04 
·- Pesche. p9,uuU·· P9u!1U-u p9u·1Uu· 
- Renaix. ,1s9)t uu,UUpS us!Ut· 
- · Saint-Nicolas f9·)·Us· f9··1Uf) f91,9P9U1- 
- Thlelt . p9)!)Uu! · 19!u)U)9F p9!)1U!) 
- Virton . p9!!OpUu, b9!u)U)tO p9)-uUuu 
- Yorsselaer . u))9)) uu,Utu !1jsUuOF 
- WaVl'e-Notre-Dame t9 ·f1U ft t9-)·Us) f9,stUuu 

to0.000 » o !00.000 » o :t.00.000 22 
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CHAPITRE V. 

60. Itapports de MM. les inspecteurs des écoles normales primaires. 

K, 9 Nf 2f 2Q: � pê - - R 7 Qmù c q A1.lEGAEUT. 

t,••~■1.!iiielg11ement d:na8 lcli écolc8 110 •• m:ulcs et lef!> éeoles tl':tt)J)lieatlo11. 

Oryanisalion matérielle et pédagoyique. - Sous -le rapport de l'organisa 
tion matérielle et pédagogique, la situation des écoles normales continue à 
être satisfaisante; à certains égards, elle accuse même un progrès sur la pré 
cédente période triennale. 

Non seulement Jes locaux et leurs dépendances ne laissent rien à désirer 
en ce qui concerne le confort et l'hygiène, l'entretien et les soins journaliers 
de propreté, ] K_ù leur aménagement pédagogique satisfait aux exigences 
actuelles de l'enseignement scientifique, 

Dans les écoles où le besoin s'en faisait particulièrement sentir, l'outillage 
didactique, qui permet aux professeurs de donner à l'enseignement une base 
[ntuilive et concrète, a été complété et perfectionné. 

Aussi est-il permis de dire qu'aujourd'hui chaque école possède son petit 
musée d'histoire naturelle, son cabinet de physique, son laboratoire de chi 
mie, ses collections agricoles et technologiques, ses estampes, etc., qu'elle 
enrichit peu à peu; si, parfois, cel outillage didactique est modeste, il suflit 
d'ordinaire aux premières nécessités de l'enseignement. 

Comme conséquence de l'orientation plus décisive de l'école primaire et, 
ipso facto, de l'école normale vers un enseignement mieux adapté aux res 
sources et aux exigences locales, nous avons vu, en ces derniers temps, les 
professeurs et les élèves redoubler d'activité pour composer des collections 
de produits naturels ou industriels de la région où se trouve leur école et 
aussi de produits caractéristiques des autres parties du pays. 

Le jardin annexé à la généralité des écoles est assez étendu et il est amé 
nagé en vue de l'enseignement de l'horticulture, de l'arboriculture et de la 
botanique, 

Les bibliothèques des écoles normales s'enrichissent chaque année de 
quelques ouvrages à l'usage des professeurs et à l'usage <les élèves. 

JJanifre dont le personnel s'acquitte de sa mission. - A considérer la 
situation dans son ensemble, il nous est permis de dire que l'action des chefs 
d'établissements s'exerce avec autorité, tact el discrétion, sur leurs collabo 
rntcurs et sur les élèves, au bénéfice de la discipline et des études. 

Les membres du personnel enseignant et du personnel administratif sont, 
par continuation, dignes de la confiance des autorités, de l'estime des familles 
el <lu respect des élèves; consciencieux et dévoués, ils ne ménagent ni leurs 
peines ni leur temps dans l'ace omplissement journalier de. leurs devoirs 
professionnels. 
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Béunion« mensuelles oit conférences du cot·ps pro'[essora] cl des maître, 
d'étude. - Dans les écoles normales de l'État, les réunions du corps profes 
soral et des maitres <l'étude, sous la présidence du chef d' établissement, se 
tiennent conformément aux prescriptions du règlement. Elles éontinuént à 
produire d'heureux effets sur la discipline, sur l'orientation. et la marche 
régulière des études en assurant la convergence et l'équilibre des efforts de 
tous en vue de l'œuvre commune de I'lnstruction et de l'éducation générales 
et professionnelles des normalistes. · 

Visites des classes. - L'assistance des chefs d'établissements aux cours 
des professeurs est rég'emeutaire , elle produit les meilleurs fruits; les obser 
vations qui sont consignées dans le registre ad hoc, à la suite de ces visites, 
en rendent témoignage. 

Recrutement des élèves ; examens de passage. - Le recrutement se fait 
aisément dans les écoles normales d'institutrices, où les récipiendaires abon 
dent; il a continué, pendant la période triennale écoulée, à s'améliorer dans 
les écoles normales d'instituteurs et surtout dans certaines écoles normales 
de l'État. 

Quoiqu'une sélection se produise déjà à l'examen d'admission, il se ren 
contre encore, dans certaines classes, des élèves faibles, Des examens de 
passage sérieux, qui écartent les incapables, sauvegardent les intérêts bien 
entendus de l'enseignement. 

Travail el application des élèves; leçons; répétitions; devoirs éeriis ; ouvrages 
employés. 

Le travail et l'application des élèves sont, en général, satisfaisants dans 
les écoles normales. 

Soucieux. de développer l'esprit d'initiative et la puissance du self'-help 
chez leurs disciples, les meilleurs professeurs les poussent, autant que faire 
se peut, dans la voie du travail pcrsonuel , ils les habituent à étudier avec 
méthode, à rédiger des résumés originaux, à exposer la matière des leçons 
mises à l'étude, avec sobriété, ordre, correction et exactitude, à compléter 
d'eux-mêmes les théories dont les principes généraux ont été établis, à am 
plifier les ·leçons par des lectures appropriées, à résoudre et à rechercher 
<les applications, en un mot, à faire preuve de spontanéité et de personnalité 
dans tous les travaux qui leur sont imposés. 

Conduites selon l'esprit des instructions ministérielles rclativos à eet objet, 
les révisions de fin d'année, qui synthétisent les cours dans de larges vues 
d'ensemble, sont efficaces dans la plupart des écoles. 

Compléments nécessaires de l'étude de plusieurs branches du programme, 
les applications écrites, judicieusement choisies, mesurées et régulièrement 
corrigées, se proposent toujours un hut bien défini et l'atteignent. Sans 
absorber Je temps nécessaire à l'élude des leçons, elles occupent une place 
importante dans les travaux. des élèves; t?utel'ois aucun abus n'est à signaler 
à cet égard. 

De bons manuels servent de base _/ l'enseignement de la plupart des bran- 
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ches du programme. Aussi, l'usogc de dicter o·i de faire rédiger les cours 
a-t-il disparu depuis longtemps déjà des écoles normales. 

Discipline, mesures disciplinafres. - Comme par le passé, la discipline 
générale n'a rien laissé à désirer dans les écoles normales. 
Exclusive de toute coercition et de toute contrainte, basée sur le principe 

du self-gonernme11t, elle se maintient par le respect des traditions, l'exemple 
des maîtres et des eondisciples, le travail et la régularité dans les occupa 
tions quotidiennes. 

Éducation morale et civique. - Cette discipline éclairée est la hase 
de l'éducation morale dans les écoles normales. Inopérants, en effet, 
seraient les principes de conduite qui se dégagent des leçons et l'influence 
de l'exemple des maîtres, si l'observation constante de la règle n'assouplis 
sait la volonté el ne trempait le caractère des élèves. 

Autant l'enseignement, l'exemple el la discipline sont puissants pour l'édu 
cation morale, autant ils le sont pour le développement du patriotisme et 
des vertus civiques. 

Les rhéteurs de l'humanitarisme, qui prétendent que l'idée de patrie est 
une abstraction factice, sans réalité objective, n'ont pas, jusqu'à ce jour, 
trouvé d'écho dans nos écoles normales. Dévoués à notre dynastie royale, 
profondément attachés à nos institutions nationales, respectueux des sou 
venirs et des gloires du passé, maîtres et élèves se sont associés avec convie 
tion et enthousiasme aux festivités patriotiques qui ont illustré le 7~" anni- 
versaire de notre indépendance nationale. . 

Aussi est-il permis d'espérer que ces futurs éducateurs du peuple sauront 
implanter au cœur des générations de demain le culte sacré de la Patrie. 

Éducation esthétique. - o/ nous est agréable de rend re hommage à la 
contribution apportée pnr le personnel, dans la plupart. des écoles, à tont 
ce qni concourt à développer le sens du beau et à épurer le goût chez 
les élèves. 

Faire régner la propreté, l'ordre, le bon arrangement de toutes choses 
autour des élèves et dans tous les travaux écrits ou graphiques ; corriger 
leur gaucherie et leurs manières parfois un peu frustes; combattre les défauts 
de leurs rudes patois; polir l'expression dans la lecture, la déclamation et 
la musique; affiner peu à peu Ic sentiment littéraire; leur ménager la vue 
de beaux. sites et de belles œuvres d'art; orner les murs des classes et des 
couloirs de belles estarnpes ; décorer de verdure et de fleurs les classes et 
les préaux, c'est créer une ambiance éminemment propre à foire sentir 
et aimer le beau. Si ce n'est pas encore, à proprement dire, la culture artis 
tique, c'en est au moins la modalité première et accessible à tous. 

Nous avons eu l'occasion d'applaudir à l'idée, déjà partiellement réalisée 
dans quelques écoles, de mettre sous les yeux des élèves, soit dans les 
classes, soit dans les salles de récréation, des reproductions soignées des 9 i 

ehefs-d'œuvre des grands maîtres de la peinture, de la sculpture et de l'ar- 
chitecture, ou des photographies des sites les plus pittoresques de notre 



( 1.Xl1l ) 

pays et de l'étranger; si ers tableaux faisaient, de temps à autre, la matière 
d'une bonne causerie de la part des professeurs, nul doute que cette galerie 
artistique ne contribuât puissamment à élever encore le niveau de la culture 
esthétique dans les écoles normales. 

Éducation intellectuelle. - Caractère, organisation el principes généraux 
du p1·og1·amme el de l'enseigne!neut. - Les instructions qui accompagnent 
le programme actuel· des écoles normales et en fixent le caractère pratique, 
professionnel et pédagogique, sont aujourd'hui, à considérer les choses dans 
leur ensemble, définitivement entrées dans le domaine de la réali 
sation. 

S'il se rencontre encore des professeurs qui perdent de vue que le pro 
gramme vise moins le savoir spéculatif que le savoir réellement utile à 
l'instituteur, l'érudition que la connaissance claire> solide et efficace des 
faits essentiels ou des éléments fondamentaux des théories; que les méthodes 
vraiment. éducatives associent largement les élèves au travail de la leçon et 
les poussent résolument dans la voie du travail personnel, ces professeurs, 
- généralement des débutants, - sont relativement très peu nombreux 
dans le personnel enseignant des écoles normales. 

Sous prétexte qne le programme de la .(.e année d'études comporte plus 
spécialement la revision raisonnée, parfois sous forme de leçons-types, des 
matières portées aux programmes respectifs des écoles primaires et des 
écoles d'adultes, des professeurs oublient que, dès la première année 
d'études! l'instruction générale et l'instruction professionnelle, la. culture 
scientifique et la culture pédagogique des normaliens doivent, autant 
que possible, marcher de concert. Cette prescription du programme, expli 
cite cl formelle, se justifie par le fuit qu' elle consacre le principal moyen de 
pénétrer peu à pet1 et profondément les futurs instituteurs de l'esprit des 
méthodes en usage dans l'enseignement élémentaire. 

L'orientation plus décisive duprogramme des écoles primaires et de celui 
des écoles d'adultes vers la réalisation de « l'école pour la vie 22 a eu pour 
corollaire une orientation similaire des esprits dans l'étude du programme 
des écoles normales. 

Les séries de leçons-types portant snr les spécialités d'ordre professionnel 
et les autres travaux d'élèves qui ont figuré à l'Exposition universelle et 
internationale de Liège en 190~, témoignent que les efforts tentés en ce sens 
n'ont pas été stériles. 
Il est permis, dans le même ordre d'idées, d'attendre avec confiance les 

résultats des mesures tout récemment prises par le Gouvernement aux fins 
de préparer les futurs instituteurs à servir avec science, conviction et succès 
la cause de l'expansion économique du pays. 

Résultats de l'enseignement dans les différentes branches du programme. 

Murale p1'alique. - Les professeurs savent, par expérience, que les consi 
dérations abstraites et générales de morale pratique ont peu de prise sur 
l'esprit et sui· le cœur des élèves; aussi, s'attachent-ils à présenter à leurs 



( LXIV ) 

disciples des exemples frappants et suggestifs, à les leur faire commenter et 
à en déduire de sages conclusions pratiques. Leurs leçons sont fructueuses. 

Pédagogie et méthodologie.-Prntique de l'enseignem,mt.-Aconsirlérer /K 
situation dans son ensemble, il nous est permis de dire que l'enseignement 
· m la pédagogie et de la méthodologie ainsi que les exercices didactiques 
pratiques se font dans de bonnes conditions de succès. 

Conformément au programme, la psychologie, d'ailleurs complétée par 
les notions d'anatomie et de physiologie humaines enseignées dans le cours 
de sciences naturelles, sert de base scientifique aux leçons de pédagogie et 
de méthodologie. · 

Comprenant que cette étude doit être appropriée à l'âge des norma 
liens - � : à ! 7 aus -- et au hut pédagogique à atteindre, les maitres 
expérimentés la ramènent à de justes et modestes limites. 

Leur cours n'est pas un cours universitaire en réduction. 
Sans encombrer leurs leçons de considérations psycho-physiologiques 

dépourvues de portée pratique, de conceptions métaphysiques inopportunes 
ou de subtilités d'écolesv.ils insistent de préférence sur les faits psychiques 
qui manifestent à l'état saillant les grandes facultés de l'âme humaine, les 
conditions physiologiques ou rationnelles de leur exercice, le processus et 
la finalité de leur évolution naturelle. 
Sous le rapport de la méthode, l'économie de leurs leçons est simple, 

logique i observation des faits; interprétation prudente des phénomènes 
observés; inductions ou généralisations; applications pédagogiques el mé 
thodologiques. 

Ainsi, le cours de pédagogie et de méthodologie se simplifie et s'éclaire, 
il gagne en cohésio~1 et en unité; il ramène, comme corollaires, méthode, 
formes, modes et procédés d'enseignement, moyens de culture et de disci 
pline des facultés, en un mot, toutes Jes directions pédagogiques et méthodo 
logiques essentielles, à quelques notions psychologiques marquantes, qui 
constituent comme l'ossature de toute la science pédagogique. 

Autant. que les circonstances locales le permettent, les élèves-instituteurs 
et les élèves-institutrices donnent respectivement cinq et quatre heures de 
leçons pratiques chaque semaine et sont exercés à diriger simultanément 
deux ou plusieurs divisions d'élèves. 

Les procès-verbaux des leçons didactiques, les comptes rendus des leçons 
modèles, les annotations sérieuses des instituteurs des écoles d'application 
dans les cahiers de préparation des leçons des normaliens témoignent de la 
contribution active et éclairée que tous les membres du personnel enseignant 
apportent à Ja formation professionnelle des élèves-instituteurs. 
Userait cependant excessif d'uflirmcr que Ic professeur de méthodologie 

ne doive jamais suppléer ses collègues dans l'explication du programme-type 
de l'école primaire ou de l'école d'adultes. Bien que Ic programme fasse une 
obligation à chaque professeur d'expliquer. en ce qui concerne sa branche, 
Je progrummc-type de l'école primaire cl celui de l'école d'adultes. des pro- 
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fesseul's, de moins en moins nombreux,il est vrai, croient encore pouvoir se 
décharger de ce soin sur le professeur spécial de méthodologie. 

L'application de la circulaire ministérielle relative à l'association à ·1a sur 
veillance des élèves de la .{.me année d'étudesa produit des résultats satisfai 
sants là où les chefs d'établissements et les maîtres d'étude ont fäit preuve 
de tact, de vigilance el d'autorité. 

Aucun changement notable n'a été apporté à l'organisation des écoles 
d'application pendant la dernière période trlennule. 

Langue maternelle : français. - Par continuation, l'enseignement de la 
langue maternelle est bien compris et produit de bons résultats dans les 
écoles normales. 

Grammaire tl orthographe. - Inductif. basé sur· l'analyse logique de la 
proposition el de la phrase, fortement orienté vers l'école primaire, confirmé 
par des applications orales et écrites, des dictées et des exercices occasionnels 
sur les textes lus et expliqués, l'enseignement systématique de la grammaire, 
tout en améliorant l'orthographe des élèves, les prépare avec succès à l'en 
seignement rationnel de cette spécialité à l'école primaire. 

Si certains professeurs ne trouvent pas le temps de multiplier les exercices 
d'application, c'est qu'ils s'attardent à des notions que les élèves ne peuvent 
i~norer sans être inaptes à suivre les cours de l'école normale, qu'ils s'astrei 
gnent à suivre le manuel pas à pas, nu lieu de procéder à une sélection 
judicieuse de la matière de leurs leçons, qu'ils oublient enfin que leur rôle 
n'est pas de tout dire, mais d'ouvrir la voie et, pour le surplus, de laisser 
« trotter les élèves devant eux » selon la pittoresque expression de Mo.n 
taigne. 

Explication tle« auteurs. - Dans la généralité des écoles, l'explication des 
auteurs est conduite avec discernement et un sentiment très juste du rôle 
actif et personnel qu'il convient de laisser aux élèves dans les applications 
et les appréciations auxquelles donne lieu l'analyse des pièces littéraires 
mises à l'étude. Aux interrogations sur le choix et la disposition des idées, 
succèdent des questions sur le sens et la propriété des termes, la technique 
de la phrase et les particularités pI'opres à chaque genre de composition 
littéraire. Données avec pondération et prévision du but immédiat de chaque 
leçon, comme c'est généralement le cas, ces explications d'auteurs constituent 
une excellente initiation, à la fois concrète et pratique, à l'art de la compo 
sition littéraire. 
Les œuvres des écrivains belges commencent à être appréciées et mises à 

l'étude dans les écoles normales. Si elles ne sont pas étudiées en lem· 
intégralité, les fragments analysés ou simplement lus, contribuent à les faire 
connaitre et à inspirer aux élèves le goût de les lire après leur sortie de 
l'école normale. 

Exercices de rédaction. - Les exercices de rédaction ne sont pas négligés 
dans les écoles normales; tes élèves font une rédaction chaque semaine. 

Les sujets <le ces exercices sont, autant que possible, mis en rapport avec 
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les genres littéraires étudiés, choisis dans la Sphère d'observation des élèves, 
vécus par eux, d'intérêt pratique pour le futur instituteur. 

Les explications préalables · mù professeurs, toujours discrètes, précisent 
parfois la portée du sujet, mais laissent toujours aux élèves le mérite de 
l'originalité dans le choix des développements et de l'expression. 

Il n'est pas toujours aisé d'amener les élèves à méditer et à ·mûrir Ie fond, 
autant qu'il conviendrait, et à polir ensuite la forme de premier jet de leurs 
essais de composition littéraire. C'est en vue d'obvier à ces inconvénients, 
que la plupart des professeurs exigent un plan précis en tête du travail et 
l'adjonction de la minute au travail définitif qui leur est remis. 

Les professeurs corrigent ces rédactions à domicile, puis, en classe, avec 
le concours actif de tous les élèves, au double point de vue du fond et de la R R 
forme; les élèves acquièrent ainsi, peu à peu, par l'exercice et par la correc- 
tion de leurs défauts habituels, la maîtrise de leurs· idées et la technique 
<le ln phrase qui sert à les exprimer. 

Eœercice« d'éloctllion. - Il nous est agréable de souligner les efforts tentés, 
dans la plupart <les écoles normales, en vue d'améliorer l'élocution des 
élèves. La récitation régulière des leçons, les comptes rendus oraux des lec 
tures libres ou imposées, les exercices de lecture expressive et de déclama 
tion, les causeries sur des sujets d'ordre général ou d'intérêt professionnel, 
contribuent, avec les interrogations journalières, à préparer les élèves 
instituteurs à s'exprimer avec aisance et correction. Instaurés dnns quelques 
écoles, les exercices publics de déclamation et de chant, en présence du 
co1·ps professoral et des élèves des quatre cours, nous paraissent dignes 
d'être encouragés. Si les résultats ne répondent pas toujours au -labeur 
patient des maîtres, c'est que o1 effort personnel n'est pas toujours suffisant 
de Ja part des élèves, et surtout que la tâche est rude et difficile. 

Lectures recommandées. - Le concours que les lectures prescrites par· le 
progi-amme peuvent apporter à la culture littéraire, scientifique et pédago 
gique, ainsi qu'à l'éveil de l'esprit d'initiative et du self-help, est aujour 
d'hui généralement apprécié dans les écoles normales. 

Les comptes rendus oraux ou écrits de ces lectures comportent, d'ordi 
naire, une brève notice sur l'auteur, un résumé très succinct <le la matière 
lue, un petit lexique des mots nouveaux pour les élèves, le relevé, par 
fiches, des passages particulièrement remarquables, au point de vue de 
J'originalité de Ja pensée ou de l'expression, cnlin quelques réflexions 
personnelles. 
Quoique les résultats obtenus soient des plus encourageauts, il serait 

cependant excessif de dire qu'il ne reste plus beaucoup à faire pour favoriser 
ces utiles adjuvants de l'éducation et de l'instruction des élèves. 

L'adaptation de ces lectures à l'âge, au tempérament cl aux besoins immé 
diats de chaque.élève ou aux exigences des cours qu'elles doivent compléter, 
leur ·gradation, leur répartition judicieuse sur· toute l'année scolaire, la 
nécessité de les rendre à fa fois instructives et attrayantes, l'obligation pour 
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les professeurs de les commenter pour mettre toujours toutes choses au 
point, sont autant de conditions de succès dont la réalisation n'est pas 
toujours aisée. 

Seconde langue obligatoire : français. - Nous nous plaisons à rendre 
hommage au sens pratique, à la méthode éclairée et au zèle persévérant, 
dont continuent à faire preuve la plupart des professeurs de langue fran 
çaise dans les écoles où celte langue est enseignée comme seconde langue 
obligatoire. 

Cc que nons avons écrit ci-dessus au sujet des exercices d'élocution et de 
rédaction, de la grammaire et de ses applications, de l'explication des 
auteurs et des lectures recommandées s'applique, dans les grandes lignes, 
à la seconde langue; le fond seul est plus simple et d'un ordre moins élevé. 

Les résultats _sont particulièrement satisfaisants dans les écoles où le 
cours spécial de seconde langue est soutenu, aussi tôt que possible, par 
l'enseignement en français de plusieurs branches du programme. 

Langue maternelle : néerlandais, - La langue néerlandaise est enseignée 
comme première langue dans 23 écoles normales du pays flamand. 

Dans le dernier Rapport triennal, il nous a été permis de constater, en 
général, un assez sérieux progrès dans l'étude de la langue maternelle. 
Anjourd'hui, nous pouvons maintenir dans ses grandes lignes celte apprécia 
tion favorable, tout en regrettant de devoir formuler des réserves au sujet 
de certaines parties spéciales du cours. 

Le but final de l'élude de la. langue maternelle néerlandaise à l'école nor 
male est de faire acquérir par les futurs instituteurs une diction correcte et 
châtiée, Je les faire pénétrer dans le génie <le la langue par l'étude attentive 
et méthodique des chefs-d'œuvre littéraires, de leur permettre de s'ex 
primer par écrit avec aisance, correction et élégance. Pouvons-nous dire 
que dans toutes les écoles normales, ce triple hut ait été complètement 
atteint? Cc serait de· l'exagération. Dans telle école, les exercices d'élocu 
tion, si nécessaires pour l'épuration du langage, n'ont pas reçu la part 
qui leur revient dans un cours rationnellement distribué; ailleurs on n'a pas 
choisi avec assez de discernement les morceaux de littérature ; ou bien 
ceux-ci dénotaient trop visiblement la préférence marquée du professeur 
pour telle école littéraire, alors que dans un cours logiquement agencé, il 
importe, non de suivre des visées exclusives, mais bien d'harmoniser les 
différentes tendances pour présenter p: m synthèse réelle · m la vie littéraire 
du peuple néerlandais; ou bien <les morceaux littéraires qui doivent former 
Ic goût, exercer le sens esthétique, affiner l'esprit, étaient, par la pauvreté 
du fond ou l'aridité de la forme, manifestement incapables de porter aux 
âmes le frémissement salutaire de l'émotion et de l'enthousiasme; ailleurs 
encore, rompant l'équilibre qui doit exister entre les diverses subdivisions 
d'un même cours, on faisait la part trop minime on trop large a l'étude de 
la grammaire; enfin, Ic choix des sujets de rédaction, surtout dans les deux 
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classes inférieures, n'a pas partout donné la mesure du sens pédagogique du 
professeur. 

La correction des devoirs de style est assurément un travail pénible, mais 
il est indispensable pour maintenir dans les classes une sage émulation tout 
en promouvant le progrès. /_ existe malheureusement toujours des profes 
seurs qui ne s'acquittent pas de tout leur devoir à cet égard: il est néces 
saire cependant, et nous appelons sur ce point toute l'attention des chers des 
écoles normales, qu'une correction individuelle, très sérieuse, du plus grand 
nombre possible de devoirs précède toujours la revisîon synthétique en 
classe. 

Lcuçue maternelle : allemand. - Dans deux écoles normales de l'État du 
pays, à Arlon et à Verviers, l'allemand est enseigné comme langue ·mater 
nelle. Les élèves qui choisissent l'allemand comme première langue appar 
tiennent pour la plupart à la partie allemande du pays; quelques rares 
normaliennes flamandes, originaires de la province d'Anvers et qui fré 
quentent l'école normale à Arlon, suivent le même enseignement. Les résul 
tats généraux du coursssont satisfaisants : les élèves ont prouvé, par_ les 
connaissances acquises en littérature, en diction, en rédaction et en gram 
maire, que le cours est fait avec un succès complet. Sous la conduite de 
deux professeurs compétents, les futurs instituteurs et institutrices de la 
partie allemande de notre pays sont formés d'une manière pleinement satis 
faisante à leur mission fut ure. 

Deuxième langue : néerlandais et allemand. - La langue néerlandaise est 
enseignée comme deuxième langue dans 5ö -écoles normales et la langue 
allemande dans { 4 établissements. Le nombre d'élèves choisissant Palle 
mand comme deuxième langue tend à diminuer, ce qui prouve que les 
futurs instituteurs wallons apprécient tous les jours davantage l'incontes 
table utilité qu'il ! a de connaître la langue de la majorité de leurs conci 
toyens. Dans les deux écoles normales communales de la ville de Bruxelles, 
les deux langues nationales sont mises sur le même pied et pour le nombre 
de leçons et pour le nombre des points qui leur sont attribués dans les 
examens. 

Une circulaire ministérielle, en date du ~9 décembre f 90~, dispose que 
le cours de deuxième langue aux écoles normales d'instituteurs comportera 
désormais, à titre provisoire, f 6 leçons hebdomadaires el non < ° leçons, 
comme le prévoyait le progmmme de f896 : c'est une mesure salutaire 
entre toutes. 

Depuis que le Gouvernement, par sa circulaire du 51 juillet ° 899, a 
résolument préconisé l'étude sérieuse d'une seconde langue et cela d'après 
des méthodes plus en harmonie avec les lois psychologiques, l'enseignement 
du flamand et de l'allemand a fait des progrès. Un premier résultat, et il 
n'est pas peu important, a été de secouer en wallonie l'inertie des maitres 
et des élèves, et nous pouvons ajouter des parents eux-mêmes.: 

On considérait jadis un peu trop le cours de seconde langue comme un 
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cours de ömp d'importance, m: : p! mp� par essence et nul dans ses effets. 
Mais Ja situation est bien changée aujourd'hui : sous l'impulsion énergique 

des pouvoirs publies, l'utilité incontestable, la quasi-nécessité de connaitre 
une seconde langue nationale a pénétré fes masses et, loin d'offusquer nos 
compatriotes wallons, l'enseignement plus sérieux d'une seconde langue 
est réclamé par eux tous les jours avec plus d'insistance. Le u Congrès 
mondial de Mons » a achevé de donner une sanction décisive _/ ce besoin 
incompressible des temps actuels, et nous avons tout lieu · 1 espérer que ers 
assises pacifiques auront de fructueux résultats au point dt> vue de l'étude 
des langues germaniques. Plusieurs écoles primaires wallonnes qui servent 
de pépinières à nos écoles normales ont déjà inscrit, timidement encore, _/ 
est vrai, l'étude d'une seconde langue à leur programme et facilitent ainsi 
la besogne des professeurs d'école normale. Il est à souhaiter qlle cette 
pratique soit de mieux en mieux comprise pour qllc, dans un avenir 
prochain, on puisse exiger la connaissance élémentaire d'uneseconde langue 
à l'entrée de l'école normale. C'est alors que cet enseignement spécial et les 
méthodes rajeunies pourraient sortir réellement tous leurs effets utiles; 
car, il est do compréhension élémentaire quel'ignorance totale de la seconde 
langue à l'entrée de l'école normale est la cause principale qui empêchera, 
longtemps encore, la généralité des élèves de pénétrer suffisamment l'idiome 
nouveau. Mais que la connaissance élémentaire de la deuxième langue soit 
établie el reconnue à l'examen d'entrée de l'école normale, surtout la con 
naissance de la langue parlée, et la pierre d'achoppement, qui encore tou 
jours barre la route, sera définitivement écartée; le professeur, possédant 
une base sérieuse, pourra donner un développement adéquat à son cours, Ic 
mettant au niveau de l'âge de ses élèves et le rendant par là-même pins 
intéressant et plus fructueux. Dès la troisième année, un ou deux autres 
cours pourraient se donner au inoyen de la seconde langue, comme nous 
avons vu pratiquer la chose depuis plusieurs années, avec un succès incon 
testable, dans une école normale pour institutrices de la partie wallonne du 
pays. li s'entend que, organisé de cette manière, le cours de seconde langue 
serait vivant et fécond; aussi les écoles qui, sous le régime actuel, sont arri 
vées a ces brillants résultats constituent-elles l'infime minorité. 

Est-ce à dire que les nouvelles méthodes, dont on attendait tant de bien, 
méthodes qui allaient révolutionner l'enseigucrnent des langues modernes, 
que ces méthodes, disons-nous, aient fait faillite? Ce n'est, de loin, pas 
notre avis. La méthode directe est bonne, excellente, très fructueuse, mais 
elle n'est pas tout. Elle exige un professeur parfaitement familiarisé avec Je 
génie de la langue, enthousiaste de sa mission et non surchargé d'élèves. Au 
surplus, ce professeur doit disposer d'un nombre de leçons assez considé 
rable el trouver un soutien à son enseignement en dehors des leçons de 
seconde langue proprement dites. C'est le système qui existe dans les écoles 
normales flamandes pour l'étude du français, système qui, dans celle partie 
du pays, a fuit depuis longtemps ses preuves. 
Pourrions-nous affirmer que, jusqu'ici, le cours de seconde langue, dans 

toutes les écoles normales wallonnes, ait été organisé dans des conditions 
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aussi favorables? Ce serait hasardeux : aussi, nous n'étonnerons personne en 
disant que, s'il ! a progrès, le progrès n'est pas suffisant et surtout n'est 
pas assez général. 

Nous espérons que, dans un prochain avenir, grâce à l'augmentation 
sérieuse du nombre des leçons de seconde langue, à la compétence et au zèle 
du corps enseignant qui, nous en sommes convaincus, suivra une marche 
ascendante, grâce aussi à l'organisatiun toujours meilleure des cours, nous 
assisterons à des progrès nouveaux, plus marquants que ceux qu'il nous 
est permis de constater aujourd'hui. 

Troisième lanque : néerlandais, allemand et anglais. - Le néerlandais 
est enseigné comme troisième langue dans ~ écoles, l'allemand dans !4 et 
l'anglais dans i 8. Le cours est surtout organisé en vue de permettre aux 
élèves bien doués ou à ceux qui ont étudié 'la troisième langue avant leur· 
entrée à l'école normale, d'apprendre pratiquement une troisième langue 
germanique ou d'étendre les connaissances déjà acquises dans cette matière. 
Le petit nombre des leçons que le règlement prévoit oblige nécessairement 
les professeurs à se confluer dans un programme très pratique : conversa 
tion, lecture et diction, grammaire oecasionuelle, rédaction de sujets sim 
ples empruntés surtout à la vie usuelle. Les professeurs se servent, en 
général, de la méthode directe et. interprètent le programme avec intelli 
gence. 

Calligraphie. - Une heure par semaine est consacrée à l'écriture dans les 
deux premières années d'études. C'est suffisant, mais comme il n'y a pins de 
leçons de calligraphie dans les deux classes supérieures - malgré Ic main 
tien d'une épreuve sur l'écriture à l'examen de sortie - l'effet utile du cours 
à la fin des études normales ne se fait généralement guère sentir. Il serait 
donc hautement désirable de donner une leçon de calligraphie, ne fut-ce 
qu'une demi-heure par semaine, dans chacune des deux dernières années 
d'études. Pour obvier au reproche d'augmenter encore le nombre des leçons 
hebdomadaires, il serait peut-être possible de diminuer d'une demi-heure la 
durée des leçons actuelles dans les deux classes inf érieures , par ce moyen 
on maintiendrait les deux heures du programme et il n'existerait plus de 
solution de continuité entre la deuxième année d'études et l'épreuve de 
l'examen de sortie. 

Dm qui est particulier au cours d'écriture, comme nous avons déjà eu 
l'occasion de le dire, c'est la grande diversité des types qui sont enseignés. 
Celle situation procède de différentes causes sur lesquelles il n'est pas indis 
pensable de revenir aujourd'hui. Ajoutons que l'écriture anglaise, redressée 
à 22 f /2° et débarrassée de ses traits superflus, semble accuser un regain de 
vitalité ; l'adoption, par certaine grande ville, de celte écriture pour ses 
écoles primaires n'est peut-être pas étrangère à cet étal de choses. Nous 
croyons bon de rappeler que l'écriture allemande doit aussi être enseignée 
méthodiquement pendant les leçons de calligraphie dans les écoles normales 
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où la langue allemande est inscrite comme première ou deuxième langue au 
programme des études, 

Beaucoup d'établissements négligent encore les exercices, si utiles, au 
tableau noir; il importe cependant qne les futurs instituteurs soient réguliè 
rement exercés à écrire à la craie. Mais ici, com~e pour le cours de géogra~ 
phie, il manque dans bien des écoles une série de tableaux noirs attachés au 
mur et permettant Ic travail en groupes. 

Certains professeurs oublient aussi trop facilement que, s'ils ne sont pas 
chargés du cours spécial de calligraphie, ils n'ont pas moins pour strict 
devoir de soutenir ce cours en exigeant rigoureusement une exécution maté 
rielle soignée de tous les devoirs écrits de leurs élèves. 

Alathématiques. - Généralement satisfaisante, tant sous le rapport de la 
méthode qu'au point de vue des résultats, la situation des cours de mathéma 
tiques ne s'est pas sensiblement modifiée pendant la dernière période 
triennale. 

La théorie et la pratique de Y arithmétique continuent à se prêter un 
mutuel appui; elles s'inspirent l'une et l'autre des directions judicieuses qui 
accompagnent le programme de celte branche. 

Si le professeur échelonne les leçons de théorie et les exercices pratiques, 
et si, par ce fait, les exercices de calcul mental et de résolut ion des pro 
blèmes ne reviennent que de loin en loin, les élèves n'acquièrent ni l'aptitude 
à calculer vite et exactement ni la sagacité à saisir d'emblée la solution d'un 
problème. Aussi, ceux-là obtiennent-ils les meilleurs résultats qui ont l'art 
de combiner dans une même leçon la théorie et la pratique, l'explication 
sobre et méthodique de Ja nouvelle matière mise à l'étude, la récitation de 
Ja leçon précédente, les exercices de calcul mental, la correction rapide d'un 
ou de deux problèmes, la préparation du devoir, s'il ! a lieu. A cette manière 
de composer la leçon d'arithmétique, maîtres et élèves gagnent l'habitude 
de ne pas délayer la matière à enseigner, d'éviter l'ergotage, les redites et 
les déchets, de travailler, enfin, avec célérité, intelligence et succès. . 

L'économie même du cours d'algèbt·e en explique le succès dans les écoles, 
d'ailleurs en majorité, où les professeurs font peu de théorie, mais beau 
coup d'exercices pratiques, judicieusement gradués et bien groupés aùtour 
de types caractéristiques. 

Les procédés d'investigation, qui associent largement les éléves à la 
recherche de Ia démonstration des < héorèmes, en géomelrie, cèdent encore 
trop souvent le pas à l'exposé pur et simple de la démonstration au tableau 
noir. Quoiqu'il puisse paraître excessif, peu expédient même, de vouloir 
appliquer ces procédés de recherches à l'enseignement de toutes les propo 
sitions géométriques, il convient cependant de leur faire la place .aussi large 
que possible, si l'on veut réellement développer chez les élèves la sagacité 
mathématique el la féconde industrie du travail personnel, qui peuvent 
seules servir efficacement dans la résolution des questions pratiques.' 

Les problèmes usuels, en géométrie et en arithmétique, ont largement béué 
ficié de la tendance utilitaire et professiounelle imprimée à l'enseignement 
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primaire el, comme corollaire, à l'enseignement normal, en ces dernières 
années. 

Géographie. - Par la force des choses, le cours de géographie estdevenu, 
dans ces dernières années, un cours d'importance capitale à l'école normale. 
Au « Congrès mondial de Mons», en 190~, l'enseignement de la géographie 
a fait l'objet de nombreux rapports bien étudiés et des discussions intéres 
santes ont mis en vive lumière sa haute valeur éducative, utilitaire et 
patriotique. Aussi le gouvernement, faisant siennes les conclusions du débat, 
lem· a-t-il donné une première sanction en portant, par sa 'eirculaire -du 
29 décembre <BE<2n de quatre à six, par semaine, le nombre de leçons 
de géographie dans les écoles normales d'instituteurs. De plus, des confé 
rences empruntées à l'économie politique, - science inséparable, aujourd'hui 
d'une étude intelligente et raisonnée de la géographie - seront données 
régulièrement à : Qù °p<p� ù instituteurs. Ce sont des mesures hautement 
louables, dont les effets salutaires ne tarderont pas à se faire sentir. 

Croirait-on qu'il est encore des professeurs - c'est heureusement la 
minorité :__ qui pensent sérieusement que le tracé ultra-minutieux des 
cartes constitue la partie essentielle du cours et qu'un album bien confec 
tionné est le critérium infaillible de la valeur de cel enseignement P Comme 
exercice de dessin ou aliment à fournir à l'éducation esthétique, le tracé 
régulier et géométrique des cartes avec le « coloriage >) plus ou moins 
élégant, est assurément utile, mais à quoi servent -· comme nous l'avons 
constaté - les cartes superbes sur le papier, et qui n'existent pas dans 
l'esprit ! Que la carte reste donc un moyen et non un but, que les élèves 
soient exercés régulièrement à tracer rapidement et dans leurs grandes 
[igues, des cartes d'ensemble et de détail, rien de mieux, mais que l'on sup 
prime donc rigoureusement toutes les particularités oiseuses et l'on f f m 

perdra pas un temps précieux. Dans cet ordre d'idées, jJ serait souhai 
table que chaque classe de géographie possédât - comme cela existe 
déjà dans plusieurs écoles -- une série de tableaux noirs fixés au mur, où 
les élèves pourraient travailler pat' groupes. 

Dans beaucoup d'écoles normales cependant, nous avons été heureux de 
constater que le cours de géographie est raisonné, utilitaire, actuel ; il déve 
loppe beaucoup plus l'intelligence que la mémoire et l'imagination; il est 
intéressant cl pratique. Cc n'est plus la paraphrase morne <l'un manuel, 
commode pour l'usage des classes, mais qui ne va pas sans uniformité, ni 
convenu; au contraire, c'est un enseignement coloré, vivant et fécond: 
relief, climat. eaux, sol, produits, industrie, commerce, agriculture, richesse 
publique, mœurs, institutions, étal de civilisation, colonisation, etc., bref, 
tout cc qui, pour les Belges, constitue la synthèse utile de la géograph

1

ie eon 
lcmporninc est passé judicieusement en revue. Un tel enseignement trans 
porté plus lard, par une appropriation raisonnée, à l'école primaire, ne 
pourra mn11quer de produire ces résultats féconds entrevus par les promo 
teurs de l'œuvre de l'expansion nationale. · 

Nous eugngcous vivement tous les professeurs à orienter décidément l'en .• 



( I.XXIII ) 

seignement de la géographie, d'après les vues judicieuses du programme, 
mises au point par des hommes compétents au Congrès de Mons et dans les 
cours extraordinaires, institués par le gouvernement à l'usage des profes 
seurs d'école normale : c'est le moyen de répondre aux desiderata de l'auto 
rité: tout en se préparant un succès assuré. 

Cosmographie. - Le cours de cosmographie n'est pas un cours de mathé 
matiques, car, d'après le commentaire du programme, il doit s'appuyer de 
préférence sur des démonstrations intuitives. Dans la généralité des écoles, 
les professeurs, compétents et zélés, interprètent de façon intelligente et 
modérée le Jlrogramme de cosmographie. Quelques rares professeurs donnent 
à cet enseignement un développement que Ic programme ne comporte pas : 
ils outrepassent leur droit. 

Histoire générnle et nationale. -Dans l'enseignement de l'histoire, les pro 
fesseurs doivent revivre, pour ainsi dire, la vie des générations éteintes, 
meure en relief les grandes étapes de l'humanité sm· la route <lu progrès. 
Les uns croient arriver sûrement nu but en exposant, avec force détails, 
les heurts terribles des races et des peuples qui, à toutes les époques de 
l'humanité, ont endeuillé Ie monde; les autres, jetant intentionnellement un 
voile épais sur les « coupes sombres » opérées sur les champs de bataille, 
proclament à l'envi que le cours d'histoire doit servir la cause du « pacifisme ,, 
el suppriment presque complètement la relation des faits de guerre. C'est 
l'histoire-batailles opposée à l'histoire-paix. Les uns et les autres interprètent 
abusivement le programme; car c'est en harmonisant habilement ces deux 
grandes conceptions de l'enseignement historique que celui-ci produira à 
!'école normale ses résultats les plus féconds. Assurément, dans une nation 
démocratique comme la nôtre, l'école normale, par l' enseignement de l'his 
toire, doit défendre, en ordre principal, la cause éminemment civilisatrice 
de la paix. Mais, dessert-on les idées <t pacifistes » en rappelant et en jugeant 
sommairement les prouesses guerrières des peuples, lesquelles sont des faits 
historiques importants, qui souvent ont décidé du sort des nations et déplacé 
l'axe de la civilisation? Nous ne le pensons pas. Autre chose est de citer ces 
faits historiques avec leurs causes et leurs conséquences, autre chose est de 
les développer verbeusement, de s'y complaire avec exagération et d'apo 
théoser leurs héros. Les professeurs intelligents et prudents, s'ils n'oublient 
pas systématiquement dans la relation des faits du passé les chocs sanglants 
de l'humanité, détaillent aussi beaucoup plus que jadis les événements 
nombreux et intéressants, qui plus directement ont conduit les peuples vers 
une situation politique, intellectuelle et économique meilleure. 

Dans le dernier Rapport triennal, nous avons regretté que, au point de vue 
de l'enseignement spécial de l'histoire de Belgique, la période communale 
n'eût peut-être pas été é / udiée dans tous les établissements avec l'ampleur 
que justifie l'importance du sujet. Nos conseils, à cet égard, ont porté des 
fruits, car les écoles auxquelles nous faisions allusion ont modifié leur 
enseignement et ne méritent plus de reproches. 
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Nous devons cependant formuler une observation que nous estimons 
importante : si le cours d'histoire nationale est fait dans beaucoup d'écoles 
avec .chaleur et conviction, si les faits historiques sont éclairés à la lumière 
des travaux des grands historiens belges, il ne s'en dégage pas assez nette 
ment celle idée capitale que les Belges ont une âme nationale au même titre 
que leurs puissants voisins, que la Belgique, en tant que mœurs, coutumes, 
traditions, nationalité en un mot, n'a pas été tenue sur les fonts baptismaux 
à la Conférence <le Londres, mais puise son origine - comme l'a excellem 
ment démontré un éminent historien - dans le haut moyen âge. Celle 
vérité historique doit être mise en pleine lumière - les faits qui le prouvent 
sont d'ailleurs surabondants - aussi bien dans l'intérêt de la vérité que de 
l'éducation patriotique. 

En géné1;al, nous pouvons dire que beaucoup de professeurs d'histoire ont 
donné un enseignement de raison et de patriotisme qui aura laissé des traces 
fécondes dans l'âme de leur auditoire. Mais il en reste encore qui 
donnent un enseignement sec, morne, incapable de communiquer aux âmes 
celte étincelle qui échauffe et vivifie le sentiment national. lis croient avoir 
rempli toute lem· tâche quand ils ont accablé les élèves d'une foule de dates, 
de faits et de noms propres, sans intérêt pour la formation intellectuelle et 
civique des futurs instituteurs, dont ils atrophient la mémoire en la chargeant 
de notions inutiles ou indigestes. Ils se cantonnent exclusivement dans le 
domaine aride des faits et n'impriment jamais à leur enseignement historique 
un caractère éducatif qui puisse éclairer l'intelligence, rectifier le jugement 
et épurer le sens moral. Ceux-là, ils sont heureusement la minorité, ne 
comprennent pas leur mission et jamais ils ne parviendront, comme c'est 
leur devoir, à rendre les âmes enthousiastes et véritablement loyalistes. 

Institutions constitutionnelles el loi 01·ganique sur l'enseignement pri 
maire, - Le cours de droit constitutionnel doit marcher de pair avec le cours 
d'histoire nationale et _/ serait désirable que partout le même professeur °û < 
chargé de ces deux enseignements. Si l'histoire nationale nous montre sur 
tout Ic panorama de la patrie dans Ic passé, le cours de droit constitutionnel 
nous fait assister à l'heureuse organisation politique, administrative et judi 
ciaire du pays à l'époque présente, organisation qui a permis celte splendide 
renaissance économique et intellectuelle qui a fait de la petite Belgique une 
grande nation. Inutile, dès lors, d'insister sur la valeur de ce cours, au point 
de vue patriotique et loyaliste. 

Dans certaines écoles, le cours est donné avec trop de développements 
juridiques; dans d'autres, il est plutôt étriqué: il semble coulé dans un 
moule étroit, manière de catéchisme civique que Jes élèves apprennent pal' 
cœur sans trop le comprendre. Il est donc opportun de rappeler que.sans se 
perdre dans un dédale de commentaires juridiques, le professeur doit, 
quand c'est possible, faire une allusion discrète aux leçons de l'histoire 
nationale ou générale; c'est Ic moyen sûr de donner souvent une base 
logique à cet enseignement et de lui faire produire, par conséquent, le maxi 
] p] d'effets utiles. 
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L'étude de la loi organique sm· l'enseignement primaire fait partie du pro• 
gramme de quatrième année. Pour interpréter judicieusement ce programme, 
il ne suffit pas, comme nous l'avons vu faire dans certains établissements, de 
faire apprendre, quasi 'de mémoire, le texte de la loi, article par article, sans 
en omettre un seul mol ; c'est là un enseignement purement verbal qui n'est 
guère profitable. Les grailds principes qui ont servi de hase à l'élaboration 
de la loi; les droits et les devoirs de l'État, de la province, de la commune, 
des parents et des particuliers; les g1·a11<les circulaires interprétatives, voilà 
ce qu'il importe surtout de savoir de façon raisonnée. Que l'on ! ajoute 
de temps à autre quelques applications à des cas particuliers pour montrer 
la jurisprudence du Gouvernement et l'on pourra se déclarer entièrement 
satisfait. 
Pour suffisants qu'ils soient, les résultats de cet enseignement peuvent 

donc être améliorés, particulièrement dans les écoles normales d'institu 
trices. 

Notions élémentaires de sciences naturelles; agriculture, horticulture et 
arboriculture; soins 1·elatif:; aux animaux domestiques; hygiè11e: excursions 
seienüfique». -· Les sciences naturelles ainsi que l'agriculture, l'horticul 
ture, l'arboriculture, les. notions de zootechnie et l'hygiène, spécialités con 
nexes des sciences naturelles, qui en posent les principes fondamentaux, 
sont enseignées, dans la généralité des écoles, avec compétence, méthode et 
efficacité. 
Tout en interprétant avec mesure, pondération et un grand sens utilitaire 

le programme de ces diverses branches, les professeurs expérimentés placent, 
si possible, l'observation directe, l'expérimentation et le travail pratique à la 
base de leur enseignement : observer, interpréter, vérifier, -eonelure et 
appliquer, tel est le cadre général, logique au possible, <le la plupart de leurs 
leçons. 

La nécessité d'associer largement les élèves au maniement des appareils et 
des objets intuitifs est beaucoup mieux appréciée que par le passé. 

Le tracé schématique, dans des albums ad luie, des choses observées et <les 
appareils démonstratifs se substitue avantageusement, en beaucoup d'écoles, 
à ces longs résumés, simples copies des manuels, que nous trouvions parfois 
précédemment <lans les cahiers de notes des élèves. 

L'usage d'exercer sérieusement les élèves à faire d'amples schémas· au 
tableau noir commence aussi à se généraliser. 

Les excursions scientifiques, si éminemment propres, lorsqu'elles sont 
ratiounellcrneut organisées, à ouvrir les esprits aux réalités pratiques, sont 
définitivement entrées dans les mœurs des écoles normales et des écoles 
d'application qui ! sont annexées. 

Les efforts tentés en vue de mettre, dans la mesure du possible, l'ensei 
gnement en rapport avec les ressources · m la région, ont valu à ces dernières 
un surcroît de vitalité. 

Commerce et tenue des livres. - D'après Je commentaire du programme, 
l'enseignement du commerce et de l'écriture doivent se compléter mutuelle- 
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ment: c'est Ic motif qui nous fait désirer qu'un même professeur soit chargé 
de ces deux cours. 

D'une manière générale, le cours de com~erce est en progrès; les profes 
seurs se sont attachés à donner un aspect pratique et d'actualité à leur ensei 
gnemenl. Ils ont choisi les exercices d'application, qui constituent la partie 
essentielle · p cours, dans les réalités · p commerce actuel et n'ont pas peu 
contribué de la sorte à rendre leur enseignement plus intéressant et plus 
fructueux. · 

Dans certaines écoles, le mécanisme de la lettre de change et des autres 
effets de commerce n'a pas été étudié avec assez .d'ampleur ; c'est cc qui 
explique partiellement l'espèce de ralentissement que nous avons constaté, 
en seconde année, dans le cours de comptabilité. 

Quelques professeurs, en wallonie, onteu l'idée louable de faire copier en 
deuxième languecertains documents commerciaux et des modèles de corres 
pondance commerciale ; l'exemple _est à imiter dans l'intérêt du cours de 
néerlandais Qp d'allemand. 

b) Rapport de - R - Q4: 15 r qR 

A) Enseignement •h• 1lessl11. 

Les résultats obtenus dans l'enseignement du dessin sont généralement 
satisfaisants. 

Parmi les différents genres d'exercices récemment introduits en vue de 
donner au pl'Ogramme actuel une interprétation plus artistique, plus.métho 
dique et plus ral ionnelle, signalons : i O le dessin rapide au tableau noir; 
2° les exercices de dessin ornemental et de composition décorative en rap 
port avec l'industrie , 5° la composition de tableaux didactiques. 

Dessin rapide au tableau noi». 

De tousles moyens <l'intuition qne la pédagogie met entre les mains de 
l'instituteur, il n'en est peul-être pas de plus eflicace que Ic dessin rapide au 
tableau noir. 
Il est aisé de constater avec quelle facilité un professeur 'doublé d'un dessi 

nateur peut rendre ses leçons à la fois allrayantes et fécondes; comment il 
peut, à l'aide de quelques tracés schématiques très simples, faire saisir des 
notions difficiles. 

Les croquis rapidement esquissés au tableau rompent la monotonie des 
leçons, rendent les .démonstrntions plus claires, suppléent à l'absence des 
documents, corrigent les imperfections de la description orale, soutiennent 
l'attention des élèves, développent leur esprit <l'observation et leur faculté 
de compréhension. On peul dire que Je dessin occasionnel est un langage 
universel se rattachant à l'enseignement de toutes les branches. 

Les premiers exercices de lecture, les récits moraux, l'étude d'une seconde 
langue, les notions de calcul, d'histoire, de géographie, de dessin, de tra 
vaux manuels, de travaux à l'aiguille, etc ..• gagnent souvent à être illus- 
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trés d'une figuralio11 graphique. Il paraît donc utile et nécessaire d'initier 
les normaliens et. les normaliennes à ce dessin professionnel appelé à leur 
rendre de si g1·ands services. 

Deesi« ornemental indt,striel e! composition décorative. 

Le dessin ornemental tend aussi à prendre un caractère plus pratique. 
Il convient que les professeurs ne se bornent pas à faire dessiner exclusi 

vement des groupes de solides géométriques el des fragments d'architecture, 
mais qu'ils utilisent également de jolis modèles empruntés aux industries 
d'art: ferronnerie, vitraux, etc ... Le musée de l'école normale devrait ren 
fermer des collections artistiques industrielles. 

Les maîtresses de dessin attachées aux écoles normales ont été invitées à 
confectionner pour leur propre enseignement, à J'aide de matériaux en 
étoffes, des modèles puisés aux meilleures sources de l'industrie féminine : 
broderies, dcnteJles, soutaches, etc ... Les élèves, en dessinant ces modèles, 
se préparent tout naturellement au travail de stylisation et de composition 
décorative. 
Rien n'est plus propre à développer le goût, l'initiative et l'imagination 

que l'effort persévérant qui consiste à grouper en un tout harmonieux el 
bien équilibré des éléments multiples puisés dans la géométrie, dans la flore 
et dans la faune. 

Dessiner une plante d'après nature sous ses aspects les plus variés, styliser 
ses organes en vue de réaliser matériellement un travail artistique donné, 
composer une ornementation exécutable, voilà un ensemble d'exercices inté 
ressants et féconds. 

Obliger continuellement l'élève à la copie servile, c'est étouffer en lui Ie 
développement de la mémoire des formes et de l'esprit d'invention, c'est 
tuer son initiative personnelle, c'est mettre un obstacle sérieux à-l'éclosion 
de ses sentiments esthétiques. 

L'attention des professeurs a également été attirée sur la nécessité 
d'exercer les élèves de la quatrième année surtout à composer, en utilisant à 
leur choix le crayon, la plume, le fusain, le pastel, la couleur, et en se docu 
mentant de gravures, dephotographies, etc., des tableaux intuitifs utilisables 
dans leur enseignement. 

On comprendra aisément les services que rendraient aux communes les 
instituteurs capables tie former à peu de frais des collections intuitives d'une 
réelle valeur artistique et pédagogique et parfaitement adéquates aux besoins 
immédiats de leur enseignement. 

M, Ensclgnemcnf. du h•nvnll manuel. 

Le travail manuel est donné d'une façon remarquable dans les écoles 
où il est confié à un professeur ayant suivi un cours normal; par contre, 
dans les établissements où le maître n'est pas suffisamment préparé, l'orga 
nisation et la méthode laissent à désirer et le cours se réduit généralement à 
quelques exercices élémentaires de cartonnage. 
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Le travail manuel ne peut produire des résultats utiles que pour autant 
que celui qui l'enseigne connaisse parfaitement toutes les oeeupatious que 
comporte cette branche. S'il n'en est pas ainsi les élèves perdent leur temps, 
gaspillent beaucoup de matières premières et travaillent sans but, sans 
principes et sans goût. 

Le but du travail manuel ne doit pM seulement consister à faire acquérir 
aux élèves-instituteurs des aptitudes techniques et à les mettre en état 
d'cnselgncr plus tard cette branche à l'école primaire; mais encore à les 
initier· aux divers modes de construction d'un outillage didactique qui rend 
facile, all rayant et fécond, l'enseignement en général. Ce résultat peut être 
atteint en complétant le cartonnage, le modelage et le travail du bois, par 
la reliure, le moulage, Ja stéréotomie, l'empaillage, Ic travail du verre et de 
certains métaux. 
_ A côté de ces travaux si utiles, il conviendrait d'introduire dans le pro 
gramme des occupations manuelles à l'école normale, des exercices de 
sculpture sur bois et de pyrogravure. Ces occupations qui visent particu 
lièrement la décoration des objets, ont surtout pour effet de développer 
chez les élèves le goût du beau, l'initiative personnelle et l'imagination 
créatrice. 

Dans quelques écoles normales, le professeur s'attache à faire confec 
tionner un certain nombre d'outils tels que : maillet, trusquin, équerres, 
ébauchoirs, manches d'outils, etc.; moyennant une dépense annuelle de 
quelques francs pour l'achat des limes, tics lames, des mèches, etc., les 
élèves possèdent, à leur sortie, la plus grande partie de leur outillage, ce 
qui leur permet de pouvoir continuer le travail manuel après leurs études 
normales; cette initiative mérite d'être encouragée. 

Dans les écoles normales d'institutrices, le cours de formes géométriques 
el de cartonnage a également pris une direction plus utilitaire. 

Le professeur ne limite plus ses exercices pratiques à Ja construction des 
solides géométriques et à la confection d'objets de fantaisie; les élèves 
institutrices s'exercent surtout à former des collections cl à construire des 
objets d'outillage didactique. Exemples : mesures métriques, disques de 
Newton, sil hou elles d'objets usuels, cartes en toilées, boîtes à collections, jeux 
de mosaïques, tableaux intuitifs en rapport avec les industries locales, etc. 

Les nombreuses et intéressantes collections envoyées .par les écoles nor 
males aux expositions de Saint-Louis et de Liége, prouvent combien le 
personnel enseignant et les élèves apprécient les nombreux avantages que 
présente le travail manuel ainsi compris. 

c) Happort de M. Fosssmsz. 

Organisation de l'enseignement. 

L1: prog1•amme. - L'enseignement des exercices corporels éducatifs dans 
les écoles normales primaires est régi par le règlement général du 4 sep- 
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'tembre i896 et déterminé par Ic programme du ~ septembre de la même 
année. 

Quoique le caractère d'un tel enseignement dépende plus de la méthode 
employée par Je professeur que des indications, inévitablement très som 
maires, d'un programme, la comparaison de celui de 1896 avec le précédent 
peut fournir à ce sujet d'utiles indications. Elle révèle une orientation scien 
tifique et pédagogique nouvelle, une mise an point mieux adaptée aux 
conceptions modernes sur l'éducation de l'enfance et de la jeunesse. 

Dans le programme antérieur, les exercices étaient classés par genres, 
c'est-à-dire d'après lem· formel leur aspect extérieur, et le professeur, 
cherchant à les coordonner selon leur influence sur la morphologie musculaire 
ou leurs effets physiologiques, se trouvait fort embarrassé · 1! découvrir une 
direction. La gradation n'y était pas toujours observée, et l'ensemble n'appa 
raissait que comme une juxtaposition d'unités à laquelle manquait le lien 
pédagogique de la filiation et la corrélation de but. Le soin d'établir ces 
relations était donc abandonné à la sagacité du professeur, ce qui n'est pas 
sans présenter parfois quelque danger. 

Dans la rédaction du programme de 1896, on s'est efforcé d'éviter ces 
écueils en marquant davantage _ la tendance ou le but. général de chaque 
groupe d'exercices, ainsi que la liaison à établir entre eux. Telle est, entre 
autres, la raison du classement des exercices en deux grandes catégories, 
sous les dénominations générales d'exercices de développement et de gym 
mutique d'application. 

Certes, tout exercice, qu'il soit puisé dans l'un ou l'autre groupe, doit 
contribuer à l'affermissement de la santé par son action favorable sur l'ac 
complissement des actes physiologiques, et viser, en outre, à l'harmonie des 
formes humaines; mais, tandis que ceux du premier groupe ont spécialement 
pour objet de dégrossir l'individu, de développer graduellement chacune de 
ses multiples facultés organiques, d'accentuer les localisations cérébrales et 
de préparer l'indépendance des mouvements, la gymnastique d'application 
s'adresse plutôt à l'homme considéré dans son entièreté, pour l'aider à 
accomplir plus aisément, plus correctement, avec un rendement supérieur, 
les mouvements que suscite la vie économique et sociale. 

Le programme de i896 n'énumère point de listes d'exercices; il signale 
pour chacune des subdivisions formées- dans les deux. grandes classes men 
tionnêes ci-dessus, les éléments les plus simples des mouvements, puis il 
indique l'ordre d'emploi <les procédés de modification de ces éléments, de 
leur association et de leurs combinaisons, de manière à constituer un en 
semble bien gradué, parfaitement enchaîné, dont chaque unité dérive systé 
matiquement des précédentes et prépare les suivantes. 

Dans les études normales, il est essentiel de donner aux futurs professeurs 
des bases scientifiques d'appréciation qui les mettent à même de saisir 
suffisamment le pourquoi des choses qu'ils auront à enseigner; il n'est pas 
moins important de les préparer sérieusement à la pratique de l'enseigne 
ment par des exercices didactiques nombreux et variés. En vue de satisfaire 
à ces besoins, le programme comporte, outre la partie pratique, des notions 
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de théorie portant sur l'analyse des mouvements, ainsi que l'étude appliquée 
du commandement, de ia composition et de la direction des leçons. Et ici, 
comme pour l'autre partie, la matière à voir dans chaque année d'études à 
été déterminée avec autant de précision que le permettent le sujet et la 
concision obligatoire d'un programme. 

1 emps consacré à la gymnastique. - Les progrès qui devaient se mani 
feslcr à la suite de la circulaire du 9 mars f897 et des conférences pratiques 
organisées pendant les grandes vacances de f 897 n'atteignirent pas immé 
diatement le niveau que ia réforme préconisée avait fait concevoir et que 
laissait espérer Ic généreux élan avec lequel les maîtres l'accueillirent. 
Après quelque temps d'expérience, on s'aperçut que Jes résultats laissaient 
à désirer : la vigueur, la résistance à la fatigue, l'entraînement, :en un mot, 
n'étaient point ce qu'ils auraient dû être chez les élèves; leurs connaissances 
techniques présentaient de nombreuses lacunes et l'aptitude professionnelle, 
des défaillances compromettantes. C'est que les programmes les mieux éta 
blis, la science des maîtres et la bonne volonté des élèves sont impuissants 
lorsque le temps fait défaut pour les mettre en valeur. Une heure el demie 
de cours par semaine - telle était la moyenne fixée par le tableau de 
l'emploi du temps - c'est absolument insuffisant pour conduire de front 
cet ensemble considérable <l'élude théorique, de travail pratique et de pré 
paratiou didactique. 

Le gouvernement s'en rendit compte et, sur l'avis conforme du conseil de 
perfectionnement de l'enseignement primaire, il a décidé qu'à partir de 
l'année scolaire 1905-f 904 le temps consacré à l'éducation physique serait, à 
titre d'essai, porté au double, c'est-à-dire à_ trois heures par semaine dans 
chaque classe, à raison d'une demi-heure par jour. La mesure a produit déjà 
d'excellents résultats dans toutes les écoles normales (le l'État, où son appli 
cation est générale, et dans celles des écoles agréées qui l'ont mise en 
vigueur. 

Ceci engagera sans doute celles qui ont conservé le statu quo ante à suivre 
les conseils du Gouvernement, car dans quelques-unes d'entre elles, là sur 
tout où ne se donne qu'une seule leçon d'une heure par semaine, voire 
même d'une demi-heure, l'enseignement est fort incomplet et très faible en 
sont les résultats. 

Locaux et matériel. - Les salles de gymnastique sont généralement bien 
conditionnées dans le plus grand nombre des écoles normales. Ce n'est pas 
que des gymnases modèles existent dans toutes, comme il serait désirable 
que cela fût dans des établissements d'instruction normale, mais presque 
partout on a réalisé de louables efforts pour donner aux locaux, où. les élèves 
sont appelés à faire moisson de force et de santé, des conditions de confort 
el d'hygiène satisfaisantes. 

Le matériel a subi des modifications favorables; cependant, il devra 
encore être complété et arrangé pou1· répondre aux. conditions que réclame 
un enseignement méthodique. 
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Les écoles normales agréées pour institutrices possèdent toutes de belles 
et souvent vastes salles de récréation, qui sont utilisées pour les leçons de 
gymnastique. Celle d'Eecloo, la plus spacieuse, est parfaitement outillée. 
Ailleurs, le matériel se complète peu à peu et la situation à cet égard peut 
être considérée comme assez bonne. 

d) Rapport de M. DE Loozs. 

E118elgne111c11t de lil ■11118lq11c. 

Dans les écoles normales, l'enseignement de la musique se donne d'une 
façon très satisfaisante; aussi les efforts des professeurs sont-ils couronnés 
d'un réel succès. 

On s'attache à fournir aux futurs instituteurs un heureux choix de lieder, 
mélodies, chants d'école, etc., car on a compris, enfin, qu'il convient d'en 
seigner aux enfants de nos écoles primaires, des chants, dont la difficulté 
est proportionnée à leur âge. C'est ainsi que j'ai trouvé dans les cahiers des 
élèves normalistes, une collection de chants courts, simples de paroles, 
faciles de rythme et d'intonation, et dans lesquels les airs populaires ont été 
exploités avec un très grand profit. 

Autrefois, on dédaignait de transcrire ces petits riens, et si l'instituteur, 
au sortir de.l'école, se trouvait documenté en vue de l'enseignement dans 
les classes supérieures, il arrivait les mains vides devant les élèves des divi 
sions inférieures. 
J'exprime ici le vœu de voir les instituteurs rendre attrayant le cours de 

musique; ce doit être un cours de délassement et de repos : des chants, 
presque toujours des chants; très peu de théorie; surtout pas de longues 
définitions, si souvent absolument inutiles. 

Le tableau noir suffit à l'enseignement de la théorie musicale. Les traités 
de solfège devraient être proscrits à l'école primaire et remplacés par un 
recueil de chants gradués, dont le texte musical suffirait amplement aux 
leçons théoriques. C'est bien plus agréable pour l'enfant, qui reçoit ainsi la 
récompense immédiate de son application. 

On pourrait reprocher à ce système, de consacrer l'enseignement par 
audition; nous en acceptons toute la responsabilité, car en somme, n'est-ce 
pas par audition qu'on enseigne le solfège, quand on fait chanter cinq ou 
six fois le même numéro? 

Nous ne changeons rien à la méthode, seulement en-dessous des notes, 
: Qpù voulons des paroles. 

m, Rapport de Mme E. gf - Q4 R î 

Ecl11caflo11 propl•<'mtmf dlic. 1'1•:u·:n1x :, l'uiguilfo et tlco110111lc do1ucs0«111c. 

E,l11catlon. 

La formation du caractère des futures institutrices devrait être l'objet des 
préoccupations constantes de tous les membres <lu personnel· des écoles 
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normales. Dans plusieurs établissements, l'éducation marche de pair avec 
l'instruction, mais il est à souhaiter qu'à l'avenir toutes les régentes et mal 
tresses d'étude collaborent plus activement encore à cette œuvre Importante 
entre toutes. Leur intervention ne doit pas se borner à la causerie hebdoma 
daire sur la bienséance et le savoir-vivre, ni à de vagues recommandations 
sur l'ordre et la propreté. Il convient que le personnel serve de modèle aux 
jeunes filles, sous le rapport de la dignité comme sous celui du devoir; car 
l'éducation procède de l'exemple bien plus que du précepte; c'est une œuvre 
d'entraînement, qui nécessite une action coordonnée de tous les instants. 
Les régentes surtout ne peuvent perdre de vue la partie éducative de leur 
mission, ni penser que leur rôle se borne à l'enseignement des notions scien 
tifiques ou littéraires. · 

Il importe que les jeunes filles qui sortent de l'école normale y aient acquis 
toutes Jes qualités qu'on est en droit d'exiger d'une éducatrice des enfants 
· p peuple. g_ elles sont bien préparées, elles peuvent exercer une influence 
heureuse très considérable sur les couches populaires de demain, en for 
mant pour celles-ci des épouses m< des mères de familles accomplies. 

· '1'1•:1v:11u ia l'nlg11Ule. 

En ce qui concerne la pratique de ces travaux, j'ai tout lieu d'être satisfaite 
des résultats obtenus dans Jes établissements normaux pendant la période 
triennale. Les élèves-institutrices confectionnent avec un progrès croissant les 
divers objets de tricot, de couture, etc., exigés par le programme d'études. 
Les maitresses s'entendent à joindre l'agréable à l'utile et font exécuter, 
parfois à titre de récompense, de multiples ouvrages de fantaisie. 

Quant à la théorie, elle est enseignée dans plusieurs écoles normales d'une 
façon logique; c'est une théorie basée sur le jugement et recourant sans 
cesse à l'intuition, l'observation, la comparaison et la déduction. 

Dans d'autres établissements, au contraire, il n'en est point ainsi : la 
théorie se borne à de simples indications sur la technique de l'ouvrage; il 
en résulte que la confection se réduit à un travail machinal, à l'exécution 
servile de mouvements montrés aux élèves sans aucune explication. 
Pour certains établissements, la coupe.se résume, comme dessin, à des 

lignes et des lettres donnant lieu à des contours abstraits, qui ne font naître 
dans l'esprit des élèves aucune forme réelle, qui ne les renseignent pas 
davantage sur les parties et les proportions d'un vêtement. 

o/ est d'absolue nécessité que les régentes de travaux à l'aiguille soient 
à la hauteur de leur fonction; elles doivent posséder à fond la méthodologie 
de leur cours, comprendre 'Cl appliquer scrupuleusement les principes 
didactiques sur lesquels il est basé, el exécuter le prog1·amrne dans son 
esprit; les ouvrages manuels doivent formel' un cours bien vivant, un cours 
spécial et sérieux, apprécié el aimé pu les élèves-institutrices, et non un 
futile passe-temps pendant lequel les jeunes filles travaillent sans raisonne 
ment ni progrès. 

Les régentes ne doivent pas oublier que les travaux à l'aiguille consti- 
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tuent une des br~nches les plus importantes du programme d'études. Il serait 
désastreux qu'une femme du peuple ne pût entretenir ni réparer les vête 
ments et le linge du ménage. A la classe bourgeoise, les travaux à l'aiguille 
amènent l'aisance et sont parfois pour elle une ressource très lucrative. 
Aux dames du monde, ils procurent la distraction, l'agrément, la gaieté et 
très souvent la consolation. De plus, la connaissance approfondie des 
ouvrages manuels leur permet de surveiller avec autorité les 'travaux de 
couture de leurs subordonnées. 

Le cours d'ouvrages à l'aiguille est encore une source de bien grandes 
qualités morales : ordre -et propreté, économie, bon goût, etc., que les 
régentes capables et zélées apprécieront hautement et se feront un devoir 
d'inculquer à leurs élèves. 

t~cm1omlc do■11e8tlq11c. 

Dans toutes les écoles normales, à de très rares exceptions près, cette 
branche est appréciée à sa juste valeur. Les régentes ! apportent tout l'en 
train, l'initiative et l'ardeur désirables. L'enseignement théorique et l'ensei 
gnement pratique marchent de pair et initient intelligemment les élèves 
institutrices aux diverses opérations du ménage et à des préparations 
culinaires variées, réconfortantes et hygiéniques. 

Partout Jes installations et les groupçs d'ustensiles répondent à leur 
destination et aux conditions voulues d'hygiène. 

Aussi les normaliennes se livrent avec zèle et plaisir aux exercices du 
ménage et tâchent de s'en tirer avec succès. Les petits jardins potagers cul 
tivés par elles fournissent la plupart des légumes employés dans leurs 
préparations. _ 

Les jeunes filles comprennent que le ménage est leur domaine et qu'elles 
doivent y régner en maîtresses capables, économes, réfléchies et pleines de 
bon sens, en ménagères qui connaissent la valeur de chaque chose et 
sa vent en tirer profit. Elles se pénètrent de la vérité de cet adage : « Ce 
sont les femmes qui font et défont les maisons». 

CHAPITRE VI. 

EH.MEN D'INSTITUTEUR (Art. fi de la loi). 

Des jurys, formés en vertu de la loi organique de l'enseignement 
primaire et conformément à l'article -far de l'arrêté royal du 2{ septem 
bre -1884, ont siégé, chaque année de la XXlE période triennale, aux écoles 
normales de l'État à Gand et à Nivelles, pour l'examen des aspirants-insti 
tuteurs, et à celles de Bruges, de Liége et de Tournai pour celui des 
aspirantes-institutrices. 

Aux termes de l'arrêté ministériel du 24 'mai i902 (voir XXE Rapport 
triennal, p. xcvm), toutes les branches facultatives énumérées à l'article 27 
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de l'arrêté ministériel du f0 mai t887·sont.devenues obligatoires à partir de 
l'année 1905. A la suite de ce changement, un arrêté ministériel, en date 
du 2e; mai ° 9051 a prescrit line nouvelle répartition des points entre les 
diverses matières du programme; il a modifié les taux des points exigés 
pour l'obtention du diplôme et il a, en outre, adopté pour celui-ci de nou 
veaux libellés. 

Enfin, ces divers arrêtés ont été coordonnés par celui du {! juillet {904, 
qui a en même temps apporté quelques modifications de détail au règlement 
des examens. Les nouvelles dispositions ont été empruntées surtout au 
règlement-programme des écoles normales. (Voir aux Annexes, pp. 142 et ss.) 

Le tableau suivant donne un aperçu des résultats des différents exa 
mens. 11 en ressort que sur f n° 08 récipiendaires, 649 ont obtenu le diplôme 
et 4?$9 ont échoué. 

SCÈ EMS NOMBRE DES RÉCIPIENDAIRES 

N44êc g DÉû Dlplômès. d F°pùé ùR 

jurys. inscrits. 
f 

présents. 

lnl!ltltute11rl!I. 

~ Gand . )u T )) T f1 T 35 / 
1003 1H 1-, 5t 

·f e 
58 

Nivelles 46 43 ·- . 
~ Gand . 68 } 64 ~ 32 ~ 3: _ 1004 ,! u- !p fu 

Nivelles 46 25 19 

~ Gand . 62 / !u T 25 ~ 
f 

33 { -l!J05 · 107 97 .1,3 54 
Nivelles 45 \ f, 1u 2:1 

Totaux • f1) 205 U5 
f 

1!- 

lr,.Mi-it11trlcc~. 

l!J03 

\ yruges 

) Liège . 

( Tournai 

-1904 

o Bruges 
) Llége . 

{ Tournai 

Ü g-! 
) 

Bruges 

Liège 

. Tournai 

Totaux . 

Totaux généraux • 

80 ( 
771 Xf t RR . 

:113 275 100 \ 248 62 \ 173 38 75 

82 71 60 H 

f ,X 
95 ( 

!) 
a• / 92 ( 283 00. 275 48 U7 42 ·128 

f ,C -- Rf n[ f 47 

108 ( . l06 ( 68 ) fu 

,- f-) 85 200 53 ► ·184 f· 1-) 

-108 \,o, 63 \ f) 
------· 

u)t 813 !-t f-, 

L-180 1.108 640 2!26 
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CHAPITR:Ji] PREMIER. 

INSTALLATIONS SCOLAHIES. - LOCAUX. - ~fOBILŒll. 

61. - Bàtiments des écoles primaires existant à la date du 31 décembre ,1905.-- 1::lat des locaux. 
- Mobilier cl outillage dldactlque. [Voir les tableaux de la statistique aux Annexes, pp.153 et ss.] 

A la date du 5f décembre 190ö, les communes du royaume possèdent 
4,442 locaux d'écoles communales, parmi lesquels 4,!69 sont reconnus 
convenables De plus, les communes prennent en location 84 bâtiments 
scolaires el disposent, en outre, de 6~ locaux que les propriétaires m~ttent 
gracieusement à leur disposition. A 2,009 de ces locaux sont annexés des 
bâtiments pouvant servir aux exercices gymnastiques. 

Les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales 
occupent 4,0H maisons d'habitation, dont 5,769 sont réunies aux écoles, 
tandis que 242 en sont séparées. 

Les 4,442 locaux d'écoles primaires communales dont il est parlé plus 
haut comprennent 10,!>2-I classes. Celles-ci peuvent recevoir réglementaire 
ment 609,1ö6 élèves, soit {57 par école et ;i7 par classe. Elles sont Iré 
queutées, en réalité, par AM7nEE< enfants, ce qui représente une moyenne 
de <EB élèves par école et de 46 par classe; 1 '24, Hfö places restent donc 
disponibles dans l'ensemble des écoles, soit 28 par école ou i 1 par classe. 

Dans le ressort d'inspection d'Alost seul existe .encore une certaine 
surpopulation des écoles. Mais les administrations communales font de 
louables efforts pour remédier à cette situation, et tout porte à croire qu'au 
terme de la vingt-deuxième période triennale cet abus aura cessé. 

Le mobilier scolaire est convenable dans 4,153 écoles communales. En 
cc qui concerne l'outillage didactique, 4,408 écoles possèdent une collec 
tion de poids et niesures , 4,:192, au moins une collection de tableaux pt·opres 
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à l'enseignement intuitif; 4,282, le matériel indispensable à l'enseigne 
nient de la géographie ; 2,4-2i, une petite collection d'objets d'histoire 
naturelle; 2,f44, Jes instruments de physique Jes plus indispensables; 
enfin, 4,074, disposent d'une collection des principales formes géomé 
triques, 

On remarquera qu'un assez grand nombre d'écoles ne possèdent pas de 
collections d'instruments de physique et d'objets d'histoire naturelle : cela 
tient à ce que les sciences naturelles ne figurent pas au nombre des branches 
obligatoires du programme des écoles primaires. 

Si l'on compare la situation de l'année 190~ à celle de l'année -t.902, on 
constate que, pendant la vingt et unième période triennale, Ic nombre des 
écoles appartenant aux communes a augmenté de HA et que les classes se 
sont accrues de !>26 unités; en outre, les mêmes écoles peuvent recevoir 

·22,486 élèves de plus qu'à la fin de l'année ! 902. · 
(Voir aux Annexes, pp. <XA et ss., les tableaux détaillés relatifs à la situa 

tion résumée ci-dessus.) 

6~. - Locaux d'écoles gardiennes exlstnnt _/ la date du 31 décembre ·1905. [Voit· les tableaux de 
la statistique aux Annexes,_ J}p, ·154 et ss.]. 

A la fin de la vingt et unième période triennale, on compte 90 l bât iments 
d'écoles gardiennes communales : 805 sont la propriété des communes, 
72 sont pris en location à des particuliers et 26 sont mis gracieusement par 
leurs propriétaires à la disposition des communes. 

Des 803 bâtiments <lont il vient d'être question, füH} sont. annexés à des 
écoles primaires, tandis que 248 en sont indépendants. Parmi ces locaux, 
74-9 peuvent être considérés comme répondant à toutes les exigences de 
l'hygiène. 

Il existe, en outre, 86 maisons d'habitation pour les institutrices gar 
diennes : 81 sont réunies aux classes, ä en sont séparées. 

Les 803 écoles gardiennes appartenant aux communes comptent 1,442 
classes; celles-ci peuvent réglementairement contenir 8i ,80~ élèves ou -102 
par école et !>7 par classe. Elles sont, en réalité, fréquentées par HCn<2<L_g 
élèves, soit en moyenne 9~ élèves par école et ö5 par classe. Il ! a donc 
ö,2.f.7 places disponibles, c'est-à-dire 7 par école et 4 par classe. 

Il résulte des renseignements fournis par la statistique, que 849 écoles 
gardiennes communales disposent d'an mobilier scolaire en bon état, et que 
ê: ] sont pourvues du matériel nécessaire à l'enseignement d'après la 
méthode Froebel. 

Lorsqu'on rapproche la situation au 3{ décembre -t 90!:i de celle de ·< 902, 
on constate que le nombre des locaux d'écoles gardlennes appartenant aux 
communes s'est accru de <2T unités et celui des classes, de 86. 

GH. - Jardins formant une dependance des maisons d'école. 

Au 51 décembre ° 90!>, il existait, comme annexes aux écoles communales, 
5,822 jardins ayant une su perlicie totale de 50~ h. 58 a.91 c., ce qui donne, 



( LXXl.\'I1 ) 

en moyenne, une superficie de 7 a. 99 c. pat· jardin. Cette situation accuse, 
pour la l'ingt et unième période triennale, une augmentation de i8 jardins 
et de .f h. 12 a. 45 c. de terrain. Pour le détail, voir aux Annexes, p. Hfü. 

U-L - Locaux d'écoles primaires et gardiennes supprimés. 

A la lin de l'année ·I 905, 73! locaux avaient cessé d'être affectés à l'ensei 
gnement. communal (primaire ou gardien). 

Ces 75{ locaux se répartissent comme suit : 4:$7 ont été mis gratuitement 
ou à titre onéreux à <K disposition d'écoles adoptées, 52 à la disposition 
d'écoles privées subsidiées, ä sont occupés par des établissements entiè 
rement libres et 257 ont étè affectés à des usages étrangers à l'ensei 
gnement. 

G5. - L'administration communale pent interdire :'1 l'instituteur communal d'hèbcrger F• m» /p_ 
des öm� ùQ: : mù è <� : : ; è � mù Ef f · mù ] m] y � mù · m sa °K] _//mn autres f f pm ses öè � m et mère. 

M. le Ministre a été consulte sur la question de savoir si une commune a 
le droit de donner l'ordre à un parent de l'institutrice communale, lequel 
habite la maison d'école: de quitter Ic logement qu'il y occupe. 
Par dépêche du f8 novembre 1Y04, n°" '.2751/ l6878x, i\L le Ministre a décidé 

que l'instituteur peut héberger chez lui ses père et mère et autres ascen 
dants, pour la raison qu'il leur doit assistance aux termes des articles 20~ et 
206 du Code civil. L'instituteur n'a pas d'autorisation à solliciter de ce chef 
de l'administration communale F3 celle-ci ne peut lui faire aucune interdiction 
à cet égard. 

Mais pour ce qui concerne les autres membres de la famille ou des per 
sonnes étrangères, la commune a Ic droit de prendre: quant au logement 
d'école, telles décisions qu'elle juge convenir. (Dépêche du 26 février !904~ 
! re sect., 11°s 4:H '2./ä751 N.) 

6G. - Badigeonnage lies classes, 

Aux termes de la circulaire ministérielle du 17 septembre 1896 .µ antépé 
nultième), lorsque les murs des classes ne sont pas peints a la couleur à 
l'huile, il faut- qu'ils soient blanchis Kp lait de chaux · mp� fois par an : aux 
vacances d'été et aux vacances de Pâques. Les dépendances <le l'école 
doivent être badigeonnées une fois chaque année. 
. Ayant appris que ces mesures, si nécessaires au point de vue de la santé 
des élèves el des maîtres, n'étaient pas exécutées dans toutes les communes, 
M. Ic Ministre de Trooz a chargé MM. les Gouverneurs de province: iE de 
rappeler, vers la fin <lu mois de mars, aux administrations communales 
et à la direction des écoles adoptées et privées subsidiées," les prescriptions de 
ladite circulaire, en leur recommandant de s'y conformer scrupuleusement; 
2° de lui faire connaltre Jes écoles où.malgré leurs instauces, ces prescriptions 
ne seraient pas observées.iürrculaire du 5 février 1903, 1re scct., n°1 i26/.:i607 A.) 

Nonobstant les instructions données par la circulaire qui précède, la 
direction de certaines écoles primaires ou ganlienues s'ctaiL abstenue dt> 



( LXXXVIII ) 

faire blanchir au lait de chaux les murs et plafonds des classes pendant les 
. vacances de Pâques de 1905. . 

Par- circulaire du Jer mars i904 (Jre sect., n°X 4~71/5607A), M. de Trooz a 
chargé les Gouverneurs de province de rappeler ces instructions aux autorités 
compétentes et d'insister vivement pour qu'elles s'y conforment désormais. 

67. - Entrctlen et nettoyage des locaux des écoles primaires et gardiennes. 

D'après les articles l et i9 de la loi des ~0 septembre !884 .. H> septem 
bre 189:51 les écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées 
doivent être établies dans des locaux convenables. L'article T de l'arrêté 
ministériel du 21 septembre i898 subordonne à la même condition l'alloca 
tion des subsides de l'État aux écoles gardiennes communales, adoptées et 
privées subsidiées. 
Pour §p1p: local d'école puisse être réputé convenable, _/ ne suffit pas qu'il 

satisfasse aux règles de l'hygiène sous le _rapport des dimensions des classes, 
du chauffage et de la ventilation, il faut.de plus, qu'il soit dans un état per 
manent de bon entretien et de propreté. 
Il importe que les classes, vestiaires et préaux couverts soient balayés tous 

les jours. Ce balayage doit se faire par voie humide et jamais à sec, afin de 
ne pas soulever les poussières qui se déposeraient sur les objets mobiliers. 

Au moins une fois par semaine, tous ces objets, et surtout les banes-pupi 
tres.doivent être essuyés au moyen de chiffons propres et légèrement humec 
tés d'eau. 

Quant aux. cabinets et urinoirs, il faut qu'ils soient lavés chaque jour. 
Trois fois au moins par an, c'est-à-dire vers la nouvelle année, pendant 

!es vacances de Pâques et pendant celles d'été, il ! a lieu de procéder à un 
nettoyage à fond des locaux scolaires. On déplace alors les bancs-pupitres 
pour enlever les poussières et les menus objets qui s'accumulent en dessous 
d'eux ; les pavements et planchers sont recurés au savon et à grande eau, les 
portes et les fenêtres lavées de même. Tous les objets mobiliers doivent être 
soigneusement nettoyésetles murs et les plafonds lavés à grande eau s'ils sont 
peints à la couleur à l'huile. 

Ces prescriptions intéressent au plus haut point la salubrité de l'école, dont 
Jes locaux et le mobilier doivent.d'autre part, être entretenus en bon état de 
réparations ordinaires. 
Par circulaire du 22 mars f904 (i'e section, n°X 2265/7867A), MM. les Gou 

verneurs de province ont été chargés d'appeler l'attention des autorités diri 
geant les écoles primaires et gardiennes communales, adoptées et privées 
subsidiées sur les prescriptions qui précèdent, et d'avertir ces autorités que 
les subsides de l'État et, le cas échéant, ceux de Ja province, pourraient leur 
être retirés: si elles ne s'y conformaient scrupuleusement. 

Le Gouvernement a transmis à .M.M. Jes inspecteurs principaux de l'ensei 
gnement primaire une copie de ladite circulaire en leur recommandant de 
veiller à son entière exécution. Pareille copie a également été envoyée ï'1 

MM. les inspecteurs de l'ensciguemeut libre. 
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G8. - Uetralt de subsides Kp� FQ] ] p: mù §p_ : m remplissent pas leurs obligations• en matière 
de locaux et d'ameublements scolaires. 

Parfois le gouvernemeiit se voit dans l'obligation de vaincre le mauvais 
vouloir ou l'apathie des communes par le retrait de subsides de la province 
et. de l'État en faveur du service annuel ordinaire de l'instruction primaire. 
Pendant la '.:21 e période triennale.il a dû recourir à cette mesure extrême 

ù l'égard de douze communes, qui refusaient d'améliorer l'organisation 
matérielle de leur enseignement. 

• Pat· contre, il a pu restituer. ces subsides à quatorze localités qui avaient 
fini par se rendre aux sollicitations de l'autorité supérieure en exécutant les 
travaux reconnus nécessaires par les fonctionnaires compétents. 

69. - f:tat des bâtiments d'écoles (classes, habitations d'instituteurs, jardins), du matériel scolaire 
et de l'outillage dldactlque, 

(Extraits ou résumés des rapports des inspecteurs.) 

Des améliorations très notables ont été apportées à l'organisation maté 
rielle des écoles primaires pendant la présente période triennale. 

Des travaux importants, - constructions nouvelles, agrandissements et 
restaurations de locaux existants, - ont sensiblement diminué le nombre, 
déjà relativement minime, des bâtiments d'écoles qui ne répondent pas à 
toutes les exigences de l'hygiène et de la pédagogie. 

L'achèvement des travaux en cours et la mise en exécution des projets 
actuellement à l'étude amélioreront encore cet état de choses dans un avenir 
très prochain. 

f f reste, certes, des progrès à réaliser en ce qui concerne les locaux sco 
laires; mais il convient de reconnaitre que la situation financière embar 
rassée de certaines petites communes est un gros obstacle à la réalisation 
immédiate des vœux des pouvoirs publics. 

s 
€ gH9 

A part quelques exceptions, les dimensions des salles de classe sont en 
rapport avec leur population. Si elles deviennent insuffisantes, les communes 
~ont généralement le nécessaire en vue d'éviter l'encombrement. 

î * • 

Les écoles qui possèdent un préau couvert ou une salle spéciale de ; ! ]  
nastique restent en forte minorité. 

L'inspection scolaire déploie de louables efforts pour que toutes les écoles, 
notamment dans les communes rurales, possèdent des latrines et des uri 
noirs absolument conformes aux prescriptions de l'hygiène et aux. strictes 
exigences de la décence. 

s J/. • 

Si- certaines écoles ne sont pas encore dotées de cours convenables pour les 
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récréations, leur nombre va chaque année en diminuant, grâce à l'action de 
l'inspection, qui réclame des cours spacieuses, commodes et bien clôturées. 

MM. les inspecteurs attachent une grande importance, hygiénique et édu 
estive, non seulement à la propreté des préaux, mais encore à leur embellis 
semeut pardes plantations d'arbres fruitiers ou d'~ssences à croissance rapide 
et par l'établissement de massifs d'arbustes ou de parterres de fleurs. 

L'embellissement des cours marché de pair avec Ja décoration florale des 
salles de classe ; sous cc rapport, des progrès marquants ont été réalisés en 
ces dernières années. 

♦

* 4 

Si les communes effectuaient toujours en temps utile les travaux d'entre 
tien et de réfection des locaux scolaires: notamment la peinture des boiseries 
et l'entretien des chenaux et des toitures, elles s'éviteraient souvent des 
dépenses considérables; il est regrettable de constater que nombre d'entre 
elles, surtout à la campagne, n'aient pas; à ce sujet, une conception plus 
juste de leur véritable intérêt .. 

· Dans les grands centres, où l'entretien journalier de la propreté se fait par 
les soins de l'administration communale, ce service donne toute satisfaction; 
l'insuffisance de crédit ne permet malheureusement pas <l'entretenir aussi 
régulièrement beaucoup d'écoles de communes rurales. 

Par sa circulaire du 22 mars i904, le Gouvernement a attiré l'attention 
des communes sur cet état de choses, les effets utiles de ces recommanda 
tions se font déjà sentir dans beaucoup de communes. 

· Quoique des progrès très sensibles soient signalés dans tous les ressorts 
d'inspection principale en ce qui concerne le nettoyage journalier des classes 
et d~ leurs dépendances, la perfection est encore loin d'être atteinte. 

Dans Ja généralité des écoles, Ic badigeonnage est fait régulièrement, tout 
au moins une fois l'an, souvent deux fois. 

s R RR 

_ L'amélioration des habitations d'instituteurs se poursuit en même temps 
que celle des locaux scolaires. S'il existe encore des logements peu conve 
nables, ils sont relativement rares, et /mp� nombre décroît chaque année. 

Les logements d'instituteurs sont bien entretenus par les occupants. 

s RR RR 
1 R 

A l'heure actuelle, toutes les écoles, sauf quelques exceptions, sont 
pourvues d'un jardin d'une superficie suffisante. Les jardins des instituteurs 
qui prennent part au concours annuel en ·agriculture sont des modèles à 
tous égards. Les instituteurs s'inspirent de plus en plus.idans la tenue du 
jardin de l'école, des recommandations du Gouvernement en ce qui concerne 
l'enseignement pratique des uotious d'horticulture et d'arboriculture. JI y 
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en a parmi eux qui ont mis des jardinets à la disposition de leurs élèves; 
d'autres, ayant établi, comme c'est la règle, une petite pépinière d'arbres 
fruitiers! ont distribué les sujets greffés à leurs élèves, qui se sont empressés 
de les planter chez eux. · 

s î î 

Le mobilier scolaire s'améliore d'année en année en même temps que les 
locaux : les bancs-pupitres surannés tendent à disparaître; les estrades et les' 
tableaux fixes s'implantent de plus en plus dans les écoles. 

Peu d'écoles n'ont pas participé au progrès qui s'est manifesté ences der 
niers temps dans l'outillage didactique de nos écoles primaires. 
Plusieurs écoles qui laissaient encore à désirer sous ce rapport ont, pendant 

la dernière période triennale, remplacé ou complété leur matériel didactique 
usé ou insuffisant. 
Tout en exprimant le vœu de voir se perfectionner encore l'outillage 

intuitif, nou! pouvons dire que, dans l'ensemble, la situation est très satis 
faisante à ce point de vue; car la plupart des écoles possèdent l'outillage 
nécessaire à l'enseignement concret et expérimental des différentes spécialités 
du progra-mme. 

Il ! a d'ailleurs lieu de rendre un hommage mérité. aux instituteurs qui, 
présentement, multiplient leurs efforts en vue de parfaire l'outillage 
didactique et de l'adapter aux besoins locaux de leur enseignement. i 

Sauf en quelques grands centres, les engins nécessaires à l'enseignement 
de la gymnastique n'existent pas ou n'existent qu'à l'état rudimentaire. 

Les bâtiments d'écoles, le mobilier scolaire et l'outillage didactique sont, 
en général, satisfaisants dans les écoles adoptées et privées subsidiées. 

CHAPITRE II. 

/êD5 3/êg a Nr 7 Î 44°GêgR 

70. - Itelevê général des écoles gardiennes. 

Au 5-l décembre i 90;,, il ! avait 2, 77 < écoles gardiennes dont 899 corn 
muuales, ~;j7 adoptées et ·J ,53-a privées subsidiées. 
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Parmi ces écoles gardiennes, 89t communales et t ,854 adoptées et pri 
vées subsidiées sont mix tes. 

Comparés à ceux de Ia précédente période triennale, ces chiffres indi 
quent une augmentation de 65 écoles communales et de 206 écoles adoptées 
et privées subsidiées. (Voir aux Annexes, pp. t66 et ss., les renseignements 
détaillés pour chacune des années 1903, t 90.f. et t90S.) 

71. - Formation des inslilull'iccs gardiennes. 

La commission d'entérinement instituée en vertu de l'article 7 de l'arrêté 
ministériel du is juin !898, pris en exécution de l'arrêté royal du "7 juin 
de la même année, a, pendant les sessions de -t903, 1904 et 190ö, revêtu de 
son visa 7i8 certificats de capacité d'institutrice d'école gardienne. Voici 
comment ce total se décompose : 

lnslilulions qui ont délivrè des eenlûcats. 

Nombre de certilicats. 
Sessions de 

p,-T 1--t 1,-! 

Cours normal· frœbelien communal de la· ville d'Anvers 13 )) ·) 
de Gand <H 5 ·! 
de Liège 15 i3 18 . 

de Lambusart 16 13 -IO 
Cours normal frœbellcn annexé à l'école normale agréée de Hlcgny-'frembleur. T 1 4 

de Bruges. R f , ." B 
- - de Champion [ .,i {; 

d'Eecloo r R_n 5 j 

de Gand M B j 

de G)'sq;hem /_ · f T H 
tie Gosselies (j A A 

_P - - de Hasselt. 6 1 3 
Cours normal frœbelien annexé à l'ècole normale agréée de Liêge 5 /_ 4 

de Louvain · )) , , 

1 de Looz-la-ViJle [ 1) · 
de l'llont-Salnt-Amand [ nf R 4 
de Nivelles. 10 u 4 
de Pesches 18 G 4 

1 
Rnnn - - tie Renaix. R H G : 

de Saint-Nicolas (Waes) • 10 ,, 17 
de 'fhlelt . , , 1 ,, 

tie Virton . 10 B ) 
de Vorsselaer . X \R/ M 
de Wavre-Notre-Dame X 8 X 

des Sœurs du Sacrè-Cœur de !\larie, à Berlaer H 8 9 
libre de Bruxelles (Calozet) ·- 1u 15 
llbre .it Charleroy-Jlarctnelle . u. 1s 9 
libre des Dames de l'instruction chrétienne, à Garni. , , 5 X 
libre de Mons (llcinerscheidt) . f ' Hl ·t L, 

libre des Sœurs de Sainte-Marle, à Namur· 7 3 2 
libre de Salnt-Trond [ 4 , , 

libre de Termonde • e 4 , , 

------ 
·1!) 208 254 

Comme pendant' la période triennale précédente, des cours normaux tem- 
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poraires pour la formation d'institutrices gardiennes ont été organisés par le 
Gouvernement, lors des vacances d'été de ¾905, de f904 et de {905. 

Les jurys chargés de procéder aux épreuves ont délivré 761 certificats. ies 
tableaux suivants en donnent le détail : 

Session de 1903. 

Ilécipiend a ires wallonnes. Récipie11daire8 P,amandes. 
Nombre 4 Q] y� m 

Sièges dea jurys. · mù Sièges des jurys. · mù 
eertiûcats. certificats. 

Bruxelles )! Bruges. R °C 
Gosselies . 47 Louvain . . °B 
Liége R R °PB Mont-Saint-Amand >S! 
Virton . ?$6 

-- 
Total. ê M<2 Total. uu 

Total .général : l8;j u 88 = 273. 

SC88lon. de 11HH. 

Brnxelles . )u Bruges . t9 
Gosselies 4.f. Gand R . )u 
Liége R R . 54 Louvain R R . X< 

-- 
Total. 146 Total. R H8 

Total général : ° 46 u ° 18 = 264. 

Sct118lo11 de 1 !JO~. 

Bruxelles 6t> Bruges. . . � : 
Gosselies . !s Gand AnA 
Liégé R R R ·s Louvain RR R !s 

Total. !29 Total. ,) 

Total général: f29 u 96 = 22~. 

Les cours ont été donnés avec un réel succès et, comme par le passé, les 
récipiendaires ont fait preuve d'une assiduité et d'une émulation remar 
quables. 

. La proportion des institutrices diplômées va croissant. Les maîtresses 
d'un certain âge n'ont pas toutes une instruction générale étendue; mais, 
en revanche, elles ont acquis une expérience précieuse de l'art d'enseigner 
aux petits. Les institutrices plus jeunes, avant d'obtenir le diplôme froehe 
lien, ont presque toujours terminé de bonnes études moyennes. Toutes font 
preuve de travail dans le développement des questions de conférences et 
l'on peut affirmer que plus de 90 p. c. sont tout à fait à la hauteur de leur 
tâche. Hâtons-nous aussi d'ajouter, .avcc grande satisfaction, que les procé 
dés mis en œuvre à l'école primaire sont de moins en moins suivis à l'école 
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gardienne, laquelle s'inspire désormais de la vraie méthode d'activité créée 
par Froebêl. 

Les conférences pédagogiques contribuent efficacement à la formation et 
au perfectionnementdù personnel. 

72. - Personnel enseignant. 

Au 51 décembre i90ö, le personnel enseignant des écoles gardiennes se 
compose de : 

a) 1,679 institutrices communales, dont l nA_2T ·laïques diplômées, f 05 
religieuses diplômées, H5 laïques non diplômées et H religieuses non 
<li plômées ; 

b) 21894 institutrices attachées à des écoles adoptées et privées subsidiées, 
parmi lesquelles 22 t laïques diplômées; 1,öö2 religieuses diplômées, 150 
laïques non diplômées et 971 religieuses non diplômées. 

Cc total de 4,t.75 institutrices accuse une augmentation de ö Lf RE unités 
comparativement à la dernière période triennale. (Voir les relevés pour les 
années 1905, 1904 et f BE°X aux Annexes, pp. 166 et ss.) 

MM. les inspecteurs s'accordent à rendre hommage à la bonne conduite, 
à J'esprit de travail, au zèle et au dévouement des institutrices gardiennes. 

Le niveau intellectuel et les connaissances pédagogiques du corps ensei 
gnant se relèvent constamment, grâce surtout aux cours normaux et aux 
examens institués par le Gouvernement. 

Aux Annexes, p. :1.84, est inséré le relevé des traitements, ! compris le 
casuel, des institutrices et des sous-institutrices gardiennes communales. 

73. - Population et fréquentation. 

La population des écoles gardiennes s'accroit régulièrement. 
La gratuité est à peu près générale. 

A la date · p 5! décembre f BETn les écoles gardiennes 
communales étaient fréquentées par . 

Les écoles gardiennes adoptées par . 
privées subsidiées par 

Total 

80,81.4 élèves. 
~2,ta5 

-104,298 

257,26f5 

D'antre part, il résulte des relevés qui figurent aux Annexes, pp.178 et ss., 
que la population des écoles gardiennes était : 

Au 50 juin 1901:i 

Dans les écoles communales, de . 961656 
adoptées, de 62,265 
privées subsidiées, de 150,177 

Au 51 décembre 190~ 

Total. . 289,076 

82,ü60 
t,7,297 
Ü8J292 ---- 
2ö8,i49 

Il ! a donc, depuis la dernière période triennale, une augmentation de 
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~.884 élèves pour les mois d'hiver; l'augmentation est de 2~,797 élèves 
pour les mois d'été . 

. Pour le surplus, voir aux Annexes, pp. !,66 et ss.; pour cc qui concerne 
la fréquentation, consulter également le tableau inséré pp. i8~ et ss. 

H. - Situation de l'enseignement (éducation physique, intellectuelle et morale). 

La culture physique, intellectuelle et. morale est l'objet de sO(lJS constants 
dans les écoles maternelles. 
Partout, les inspecteurs constatent que les maitresses font alterner les 

exercices physiques avec les exercices intellectuels, donnant carrière dans 
une large mesure au besoin de mouvement qui anime les petits enfants. Les 
institutrices profitent des récits, des entretiens, des récréations, des jeux et 
des mille incidents de la vie scolaire· pour éveiller dans les jeunes intelli 
genees la notion du devoir, pour combattre les défauts naissants et pour 
habituer peu à peu les enfants à la discipline et à l'observation des règles 
de la bienséance; elles s'efforcent d'éveiller l'esprit d'observation, de 
réflexion et d'inve_ntion par l'analyse de gravures et par les différents exer 
cices de la, méthode Froebel , la plupart, enfin, ont le souci louable d'habituer 
les enfants à une prononciation correcte et à une articulation distincté : les 
exercices de chant et de récitation les servent très bien sous ce rapport. 

Les maitresses d'écoles gardiennes semblent comprendre et apprécier 
chaque année davantage une des maximes favorites du bon Froebel: c< Vivons 
pour les enfants ! » 

Ce qui est surtout en progrès, c'est la méthode qui préside aux causeries, 
aux exercices de langage et aux occupations manuelles. Les maîtresses s'en 
tendent mieux que précédemment à exercer l'observation, à former le voca 
bulaire des enfants, à les faire parler, à stimuler eu eux l'instinct d'imitation 
et l'esprit d'invention. 

Quelques rares maîtresses, au lieu de préparer leurs élèves à recevoir avec 
fruit l'enseignement de l'école primaire, empiètent encore sur le domaine 
de celle-ci cl font la part trop large aux exercices de lecture et au calcul 
chiffré, poussées en cela par des institutrices primaires intéressées et aussi 
par le désir _de plaire aux parents. 

Il est à regretter que des administrations communales maintiennent au 
programme des écoles gardiennes l'enseignement de la lecture, de l'écriture 
et du calcul. 

-------1')4!!'!!!!!1 _ 
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CHAPITRE III 

ÉCOLES i>RUIAIRES. 

µ 1•r, OJIG.UÙSATIOS ET ai:at.1:MENTS 4C:OLAU\E5, - -.ELIGIO!f llT MORALE, 

a) Organisation et règlements scolaire6. 

75. - Relevé général des écoles primaires ( i). 

fi existait, à la date du 51. décembre !902, 6.966 écoles primaires 
soumises à l'inspection de l'État, ainsi réparties : 

! .897 écoles de garçons! 
2JS55 - de filles de tout ordre. 
2.556 - mixtes 

Le nombre de ces établissements s'élevait, à Ja date · p X< décembre f 90?>, 
à 7.i4.f., savoir : 

L97t écoles de garçons l 
'.2.?>85 - de filles ° de tout ordre. 
2JS90 - mixtes J 

Le nombre d'écoles primaires s'est donc accru, pendant la période trien 
nale écoulée, · m ¾78 unités. 
Voir aux annexes, pp. {88 et ss., les relevés indiquant, pour chacune des 

années {905, -1904 et ° 90ä, le nombre des écoles primaires soumises au 
régime d'inspection établi par la loi. 

7ti. - Écoles primaires supérieures (,J.e degré ou degré complémentaire). 

A la fin de la vingt et unième période triennale, on compte !69 écoles 
primaires supérieures, établies dans 89 communes; ce nombre d'écoles se 
décompose comme suit : 

a) i E[ écoles communales; 
b) °B P adoptées; 
c) 47 - privées subsidiées.' 

A la date du 51 décembre !902, il : 1! avait dans le royaume que 66 com 
munes possédant des écoles supérieures; le nombre de celles-ci s'élevait 
à HO. 

Le nombre de communes qui possèdent des écoles supérieures s'est donc 
accru de 25, et celui de ces écoles, de !>9. 

. f , É FQ/mù FQ] ] p: K/mùn adoptées et privées subsidiées. 
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77. - Communes dispensées de l'obligation de maintenir l'unlque école communale 
ou d'établir une école de l'espèce. · 

Au cours des années i903-t904-190ä, aucune· commune n'a été dispen 
sée, par arrêté royal, de l'obligation d'établir une école communale, ni de 
maintenir l'unique école communale existante. 

Par contre: 6 communes, dispensées, par arrêté royal, de l'obligation de 
maintenir leur unique école communale, ont, au cours de la période trien 
nale 1902-190~, renoncé à la dispense el rétabli l'école. 

Le tableau suivant mentionne ces communes: 

PROVINCES. D5 - - d 4 c gR 
5 Nqc 7 d e /<1°Ne 3oggc - c 4 q 

DB 1.'i~COI,E F Qp Kp� K � Rù UNIQUE, 

Flandre occidentale. Schuyfïerseapelle . 29 décembre :1905 

Limbourg . Berg , 5 février :t.904. 

Fall-el-Mheer . R 23 novembre t905 . 

Millen 7 octobre ·1905. 

Nederheim . . 22 décembre 1905. 

Namur . . R o Roty. . 29 septembre 1905. 

78. - Communes §p_ ont été autorisées à ùpöö� _] m� p: m de leurs écoles communales 
ou une ou plusieurs 'places d'instituteur primaire. 

Aucune commune du royaume n'a été autorisée par le Roi, à supprimer 
une de ses écoles primaires communales, ni une ou plusieurs places d'insti 
tuteur primaire. 

79. - Réunion des communes sous le rapport de l'instruction primaire. 

Pendant la vingt et unième période triennale, aucune commune n'a été 
autorisée par arrêté royal à se réunir à une autre pour fonder et entretenir 
en commun une école primai re. 

80. - Nombre des adoptions et réadaptions prononcées pendant le cours 
de la période triennale. 

Np cours des années !905, °BEA et Pf BEên 122 écoles primaires libres ont 
été adoptées et 456 réadoptées par les communes. (Voir aux Annexes pages 
TTT et TTXR, · 
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Le nombre total d'adoptions et de réadoptions se décompose comme 
suit : 

1 < 7 écoles de garçons; 
297 - de filles; 
i44 •- mixtes. 
408 adoptions et réadoptions ont été prononcées pour une durée de 

dix ans, 6-1 pour un terme variant d'un à neuf ans et 89, sans indication de 
durée. 

SL - Adoption d'école. - Retrait non justifié. 

Un conseil communal avait retiré l'adoption à une école privée.avant l'ex 
piration du terme fixé par le contrat. Cette décision a fait l'objet d'un 
arrêté d'annulation reproduit ci-après : 

LÉOPOLD li, Roi des Belges, etc. 

Vu la délibération, en date du 7 juin !90~, parvenue le 23 du même mois 
au gouvernement provincial de N ... , par laquelle le conseil communal 
de H., a décidé de retirer l'adoption à l'école privée pour filles, avec section 
gardienne, établie en cette localité ; 

Attendu que ledit conseil invoque, à l'appui de sa décision, les considé 
rations suivantes: <c le désordre règne à l'école dont il s'agit; depuis deux ans, 
» neuf ou dix institutrices s'y sont succédé et ces changements sont préjudi 
» ciablcs à l'enseignement; l'autorité locale n'a jamais été informée de ces 
22 mutations dans le personnel enseignant; l'adoption de cette école, qui a été 
» prononcée en séance du 8 février 1~02, n'est qu'une proposition qui n'a pas 
22 été suivie d'effet, car aucune acceptation n'a été notifiée au conseil et au- 
» cune convocation écrite n'est intervenue »; . 

., Vu l'arrêté de M. le Gouverneur de la province de N ... , du 12 juillet 
dernier .suspendant l'exécution de la délibération précitée; 

Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial, du t 7 du 
même mois, décidant de maintenir la suspension prononcée, dont les motifs 
ont été notifiés au conseil communal le 29 suivant; 

Attendu qu'il résulte des renseignements fournis par l'inspection scolaire 
que l'ordre n'a pas cessé un seul instant de régner à l'école privée adoptée 
de H.; que si, depuis trois ans, des mutations se sont produites dans le per 
sonnel enseignant, ces mutations sont dues à des circoustances exception 
nelles et qu'elles n'ont nui en aucune façon à l'instruction cl à l'éducation des 
enfants; que ladite école a continué à réunir les couditious prescrites par 
l'article i 9 de la loi scolaire pour bénéficier des avantages de l'adoption; 

Attendu que, par résolution du 8 février { 902, le conseil communal a 
régulièrement réadopté pour une durée de dix ans récole privée pour filles 
dont il s'agit; qu'aux termes de la loi, c'est au conseil qu'il appartient de 
p1·ononccr l'adoption et qu'il n'a pas de proposition à faire de ce chef; que, 
d'autre part, il n'est pas prescrit que l'adoption doive ètre acceptée ou fasse 
l'objet d'une conveution , 
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Attendu que lorsqu'une adoption a été consentie par la commune pour 
une durée déterminée, elle ne peut prendre fin avant l'expiration du terme 
assigné, qu'en cas de décès, retraite on destitution du titulaire sous le nom 
duquel l'adoption a été consentie ; 

Attendu qu'en l'occurrence aucun de ces cas ne .s'est présenté et que, 
d'autre part, l'école privée continue à réunir les conditions voulues au point 
de vue de l'adoption; que, dès lors, le retrait de l'adoption ne se justifie ni 
en droit ni en fait; que, partant, la délibération susvisée, en date du 
7 juin 1901>, du conseil communal de H., est contraire aux articles {er et t9 
de la loi scolaire et qu'il y a lieu de l'annuler; • 

Vu les articles 86 et 87 de la loi communale; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 

publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
f 

Art. I". La délibération précitée, en date du 7 juin t90ä, du conseil com- 
munal de H., est annulée. . 

Mention de cette disposition sera faite au registre des délibérations dudit 
conseil, en marge de l'acte annulé. . 

Art. 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent 'arrêté. · 

Donné à Laeken, le fS septembre 190ä. R 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intérieu.r et de l'instruction publique, 

J. DE TROOZ. 

82. - Nécessité éventuelle d'une adoption expresse en ce qul concerne les classes nouvelles 
organisées dans les écoles adoptées. 

Une administration communale a posé la question de savoir si la régu 
larité exige qu'une délibération formelle du conseil confirme l'adoption 
d'une classe supplémentaire créée à l'école primaire pour filles, adoption què 
Ic conseil a tacitement consentie en agréant la nomination de l'institutrice 
appelée à diriger celle classe. 

M. le Ministre a décidé que lorsque l'acte d'adoption indique le nombre 
de classes que comprend l'école adoptée, il semble nécessaire, au cas où une 
classe nouvelle viendrait à être organisée, qu'une délibération intervienne 
portant adoption de cette classe. 

Mais quand le nombre de classes n'est pas mentionné, la simple agréation 
du titulaire de la nouvelle classe peut être considérée comme comportant 
adoption de celle-ci. 

Le conseil peut décider que les effets de l'adoption seront reportés au jour 
à partir duquel les services de l'institutrice ont été rémunérés, date qu'il 
conviendra d'indiquer dans la délibération. (Dépêche ministérielle du 
19 décembre ¾9041 nos 7548/8!62\ i"" section.) 
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83. - Rapports des inspecteurs cantonaux sur l'adoption d'écoles privées. - Instructions, 

M. le Ministre a adressé, sous la date du 1er décembre t90[S . � _./1êMEMNt° 6492 
{re section), à MM. les inspecteurs principaux la circulaire suivante au sujet 
des adoptions d'écoles privées : · 

Bruxelles, le 1er décembre -1905. 

MONSIEUR 1.'JNSPECTHUR PHINCIPAL, 

Aux termes de la circulaire interprétative de la loi scolaire (ter octobre ° 895) î les inspecteurs cantonaux sont tenus de visiter les écoles primaires privées 
que les communes ont adoptées dès qu'ils ont reçu avis de l'adoption de ces 
institutions. 

Ils doivent immédiatement se· livrer à une enquête minutieuse et donner 
leur a vis sur chacune des conditions d' adop.tion énumérées à l'article 19 de la 
loi seolaire, S'il est certaines. conditions qui paraissent faire défaut, ils doivent 
vous transmettre, en même temps que leurs rapports, les pièces et docu 
ments que les bénéficiaires ou les administrations locales leur ont fait par 
venir en vue d'indiquer les moyens par lesquels i1s comptent compléter les 
conditions d'adoption. 

Malgré ces instructions si précises, je reçois fréquemment d~s dossiers 
incomplets et des rapports tellement sommaires, qu'il m'est difficile de 
constater si les conditions d'adoption sont réunies dans l'espèce, ce qui 
m'oblige à prescrire un complément d'instruction. 

De là des retards et des complications d'écritures qu'il importe d'éviter; 
aussi je vous prie de vouloir bien rappeler aux inspecteurs cantonaux, placés 
sous vos ordres, les prescriptions de la circulaire du {•r octobre 189!>, et de 
les inviter à vous adresser des rapports plus complets sur l'existence des 
conditions légales d'adoption. Vous aurez soin de vous assurer que les dos 
siers d'adoption qui vous seront transmis comprennent toutes les pièces et 
documents dont la production est prescrite par la circulaire prérappelée du 
fer octobre ° 89~. 

Quand il s'agira de la réadoption d'une école libre, le rapport des inspec 
teurs cantonaux devra contenir outre les indications précitées : 

a) Que l'école dont _/ est question a déjà été adoptée par délibération 
du. . . . • . . , pour une durée de. . . , 
au bénéfice de . . . . 

b) Que cette adoption, qui a pris cours le 
a cessé le. . . . . . , • par suite de . . . . • 

Cet te dernière disposition est nécessaire, parce qu'un g1·and nombre 
d'archives de mon département ont été détruites lors de l'incendie survenu 
dans les locaux de mes bureaux, en novembre !904. 

En cas d'adoption comme de réadoptiou, il importe qu'un exemplaire du 
modèle A, prévu pa1· la circulaire du '{" octobre f89~, soit annexé au dossier 
et que le rapport fasse mention de tous les avantages accordés aux béné 
ficiaires de l'adoption. 
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Il peut se produire §p1p: m école privée ne remplisse pas, au moment de 
son adoption, Jes conditions requises. mais qu'elle les réunisse dans la suite. 
Au cas où celle éventualité se présenterait, vous voudrez bien mentionner 
la date exacte à partir de laquelle ladite école satisfait, à votre avis, aux 
prescriptions légales. 
J'attache la plus grande importance, Monsieur l'Inspecreur principal, à ce 

que les prescriptions de la présente circulaire soient rigoureusement 
observées. 

Le 11/inislre, 
J. 7 c Tnooz. 

84. - Réadoption d'écoles privées donl le terme est expiré. 

Un grand nombre d'adoptions d'écoles primaires privées prononcées par 
des communes: en exécution de la loi du US septembre i89~, sont arrivées 
en i90;S au terme de la période pour laquelle elles ont été consenties. 

M. le Ministre: par circulaire du 22 décembre 190~, n° {6492A /05, a attiré 
sur ce point l'attention des administrations communales intéressées et leur 
a rappelé qu'au cas où leur intention serait de réadopter les dites écoles, Je 
conseil communal doit être invité à délibérer à ce sujet. 

o/ a été recommandé en même temps aux administrations de ne pas 
omettre d'indiquer en regard du nom de chacun des membres du person~ 
nel enseignant, mentionné dans l'annexe· A, s'il s'agit d'agents laïcs ou reli 
gieux. 

Ce renseignement est, en effet, indispensable pour permettre d'examiner 
si les agents jouissent des avantages garantis pni· les articles i5, J_,t. et f fX de 
la loi scolaire. 

85. - Journal de classe. 

o/ résulte des renseignements fournis öKf · l'inspection scolaire .Od m les 
prescriptions relatives à Ja tenue du journal de classe sont régulièrement 
observées. Le nombre des instituteurs qui s'en tiennent à des indications 
générales, vagues, simples énumérations dépourvues de toute valeur péda 
gogique, diminue considérablement. 

Beaucoup d'agents possèdent en outre un cahier spécial de préparation, 
où ils développent les leçons el les applications. Ou ne peut que les louer de 
ce zèle et encourager leurs collègues à les imiter, 

86. - Cahiers de roulement. 

L'usage du cahier de roulement se propage de plus en plus. Il . facilite le 
contrôle de l'inspection en même 3m] öù qu'il assure, entre autres avantages, 
p: m sérieuse correction des devoirs de style. 

87. - Excursions scolaires. 

Beaucoup de communes ont m·gamse, pour leurs écoles primaires, des 
promenades et des excursions; cette initiative a eu les plus heureux résultats. 
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Il : 1! a rien, en effet, qui instruit, qni amuse, qui réconforte, qui ouvrent 
des horizons nouveaux, comme les excursions de ce genre, dont l'usage 
devrait se répandre. 

Le nombre des écoles primaires qui ont organisé, au cours de la période 
triennale, des promenades ou excursions 1colafres, est indiqué ci-après : 

Anvers. 65 - Q: ù î i05 
Malines i05 Teurnal 1,u 
Bruxelles . T·1 r p! b,- 
Louvain ,) Ltêge . 208 
Bruges. 1·- Hasselt. Pf XC 
Courtrai 133 Arlon . i54 
Alost -17-t !Uarche. 131 
Gand . f HT Dinant. U4 
Charleroy . f HT Namur. 1-s 

Total. ·U)tu 

88. - Congés et vacances. 

Les congés accordés pour cause de maladie au personnel enseignant et 
surtout aux institutrices, ont été nombreux, principalement dans les grandes 
villes. 

Dans certains ressorts d'inspection, les congés extraordinaires sont encore 
assez fréquents. M. le Ministre a adressé à ce sujet, aux Gouverneurs de 
province, la circulaire suivante : 

Bruxelles, le i 2 août f903. 

- 5 4 goc d e u a Qpx9e 4 c 7 e n 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire a appelé mon 
attention sur le nombre excessif des jours de congé et spécialement des jours 
de congé _extra-réglementaires que l'on accorde dans certaines écoles. 

Veuillez, je vous prie, engager les communes à maintenir, - sauf dans 
des cas exceptionnels, - les dates des vacances qu'elles ont elles-mêmes 
fixées et à éviter d'accorder dorénavant aux membres du personnel- ensei 
gnant des congés extraordinaires qui ne seraient pas absolument justifiés. 

Vous aurez soin de leur rappeler mes circulaires du 24- juin i89~, du 
{4 septembre 1900 et du 21 décembre i90t, i" Sect., uE ° 5969,\, et de leur 
foire remarquer que les subsides <le _l'Etat sont destinés uniquement au 
soutien · mù écoles qui satisfont aux prescriptions légales et qui, notamment, 
sont en mesure de donner un enseignement primaire complet, en d'autres 
termes, d'organiser des divisions ou des classes correspondant aux trois 
degrés des programmes d'instruction primaire. Lorsque l'autorité dirigeant 
l'école empêche, pat· des congés abusifs, l'exécution du progrnmmc obliga 
toire, elle viole la loi, ainsi que le règlement général du 20 septembre 1898, 
et s' t•:xpose au retrait des subsides. 
Je suis bien décidé à sévir contre les communes dans lesquelles les 

abus signalés continueraient à exister el qui, malgré vos observations, 
refuseraient de les réformer. 

Des exemplaires de la présente circulaire seront. transmis, par les soins 
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de mon département, aux inspecteurs principaux et cantonaux. de l'enseigne 
ment primaire et aux inspecteurs de l'enseignement libre. De votre côté, 
vous voudrez bien Ja faire insérer au JJfémorial administratif de la province. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'ùislruclion publique, 
J. DB Tnooz. 

La durée des vacances a été, en général, moins longue qu'antérieure 
ment. L'inspection scolaire en attribue la raison à la circulaire suivante, qui 
a été portée à la connaissance des administrations communales par les soins 
de MM. les Gouverneurs; 

- Q4ù] Q: 3c a QQxf � : 4c 5 enR 

Bruxelles, le ·12 avril 1901:1. 
f 

L'époque des vacances d'été a é <é fixée.du '.Ier septembre au i er octobre; par 
l'article 5e.:S· du règlement-type arrêté par le Gouvernement pour te service 
des écoles primaires. 

Un grand nombre de communes m'ont été signalées comme ayant modifié 
celte disposition en déclarant le chômage des classes du °ü août au i tr lundi 
d'octobre, de manière que les dites vacances se prolongent parfois au delà 
de six semaines. Les communes ont, il est vrai, la direction des· écoles 
primaires communales, mais leur droit de réglementation en cette matière 
n'est ras absolu et il est limité par les obligations que la loi scolaire leur 
impose. 

Or, une des principales obligations des communes est d'assurer l'exécution 
complète du programme des branches reconnues obligatoires par l'article 4. 

Si donc il était constaté que, par suite de la prolongation démesurée des 
vacances, l'enseignement ne peut être donné aux enfants avec tous les 
développements que comporte l'article 4 susvisé, la loi ne serait pas exécutée 
en tous points et des mesures devraient être prises eu vue de mettre fin à 
ces abus. 

Les administrations communales ont eu à diverses reprises leur attention 
attirée sur ce point et c'est un devoir pour moi de les engager vivement, une 
fois de plus, à ne pas dépasser, pour ce qui concerne la durée des vacances, 
les limites fixées pur l'article 5f> du règlement. 

Certes, des circonstances· spéciales peuvent justifier des dérogations à 
cette disposition; mais, je le répète, en aucun cas il n'est permis d'aller jus 
qu'à l'abus.D'une manière générale, cinq semaines constituent des vacances 
trop longues; dépasser six semaines, cc serait méconnaitre l'intérêt supé 
rieur de la bonne instruction el de l'éducation des enfants; le Gouvernement 
est décidé à ne pas le tolérer. · 

Le Ministre de l'intérieu1• el l'instruction publique, 

J. DE. Tuooz. 
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B. - Religion et momie. 

89. - Les ministres Iles cultes ont seuls Ic droit de réunir plusieurs classes pour 1:1 leçon ùe religion. 

Un différend est survenu entre le collège échevinal d'une commune et 
M. le curé de la paroisse, au sujet de la réunion; dans une mème salle, des 
enfants de classes différentes, pour lesquels Ja dispense de l'enseignement 
religieux n'a pas été demandée. 

M. Ic .Ministre a priè M. le Gouverneur d'écrire dans le sens suivant à l'ad 
ministration communale en cause : 

Dans le rapport rédigé par la section centrale de Ia Chambre des Repré 
sentants, sur le projet de révision de la loi scolaire de 188.f., déposé par le 
Gouvernement, on lit à la page TMH L 

Les ministres dès cultes auront également le droit, s'ils le jugent à 
propos, de réunir plusieurs classes pour la leçon religieuse. 

Les seules personnes auxquelles ce droit est reconnu sont donc les mi 
nistres des cultes, qui seuls sont compétents pour apprécier si le degré 
d'avancement des élèves permet de les réunir pour recevoir un même· 
enseignement. Le collège échevinal est sans qualité pour décider de ce 
point. (Dép. min. du 15 janvier f904, nos 5049/59!)fN. - \1E section.) 

§ 2, Pll~SONNEL ENSEIGNANT ET TRAlTEMEl'rTS. 

90. - Relevè'gènèral des membres du personnel enseignant des écoles primaires. 

A la date du 5{ décembre 190ö, il ! a dans les écoles primaires com 
munales: adoptées el privées subsidiées, 18,227 instituteurs et institutrices; 
480 directeurs el directrices non chargés de la tenue d'une classe, et 90 insti 
tuteurs suppléants et institutrices suppléantes; soit en tout ° 8,797 agents. 

Depuis la dernière période triennale, le personnel enseignant des écoles 
primaires soumises au régime d'inspection établi par la loi s'est donc accru 
de 1,276membrcs (de 17,ö::H à 18,797). 

Le tableau qui figure aux Annexes (pp. 188 et suiv.) indique par ressort 
d'inspection principale, et pour chacune des années de la j,tme période 
triennale, Ic nombre des membres du personnel enseignant des écoles pri 
maires, hommes ou femmes, diplômés ou non diplômés, laïcs ou religieux. 

91. - Nominations de membres du personnel enseignant faites par les communes en 1903, 1904ct 1905. 

On trouvera à la page 2:-;o des Annexes le relevé statistique des nomina 
tions de membres du personnel enseignant des écoles primaires communales 
laites par Jes communes dans le cours de Ja période triennale 1905-i 90ö. 

92. - Nomlnsuons. - Démissions. 

On trouvera aux pages 232 et suiv. des Annexes les relevés mention- 
. nant : aJ le nombre des nominations à litre définitif ou à titre provisoire 
de membres du personnel enseignant des écoles primaires faites par les 
conseils communaux dans Ic- cours de la période triennale <BEXP°BEê et, 
b) le nombre des démissions données au cours de la même période avec 
l'indication <les causes qui les ont motivées. 
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93. - Insertion au fümiteur btlge des vacances d'emplóls dans le personnel enseignant. 
Rappel des lnstrueüons sm· la matière. 

M. Ic Ministre de la Justice ayant signalé au département de l'intérieur 
et de l'instruction publique que. fréquemment, des administrations commu 
nales envoyaient directement pour insertion au lJ/oniteu1' belge des avis de 
vacances d'emplois dans le personnel de l'enseignement primaire, M. le 
Ministre a chargé les Gouverneurs des provinces de rappeler aux. communes, 
par la voie du nlémo·rial administrati], les instructions contenues dans les 
circulaires ministérielles des 18 mars J891 et ° 7 octobre 189~ ('1). Ces 
instructions portent notamment que les avis de l'espèce doivent être trans 
mis, par MM. les Gouverneurs, à la direction du journal officiel. (Circulaire 
du t~ décembre -1905~ -tr• section, n°X 5028, d HBBNR, 

Par circulaire du -17 mars HJO~ (n°M 55~/9799\ <� î section), M. le Mi 
nistre engage MM. les Gouverneurs de province à insister auprès des 
administrations communales pour qu'elles se conforment strictement aux 
prescriptions reproduites ci-dessus en ce qui concerne la publicité des 
vacances d'emplois scolaires. Il leur rappelle que les insertions au journal 
officiel doivent se faire par leur intermédiaire et que toute annonce qui 
parviendrait directement au 1Jloniteur serait renvoyée à la commune. Ladite 
circulaire stipule, en outre, que les avis de vacances peuvent mentionner 
exclusivement le nom de la localité, la nature de l'emploi à conférer, les 
avantages ! attachés et le délai dans lequel les demandes doivent être adres 
sées à l'autorité locale. Toute mention relative à la catégorie d'établissements 
normaux qui ont délivré le diplôme requis doit être bannie. 

MM. les Gouverneurs ont reçu ordre de modifier dans ce sens les 
annonces qui ne seraient pas conformes à ces indications. 

04. -Coiulilions d'intligénat que doit l'emplir le personnel enseignant des écoles prtmalres, 
gardiennes et d'adultes . 

La question de la nationalité des instituteurs ayant soulevé un débat à la 
Chambre des Heprésentauts, M. _le Ministre a fait, à la date du 8 avril 1 !}üä, 
les déclarations suivantes, qui ont été communiquées sous forme de cir 
culaire, aux Gouverneurs de province. 

.MoNSllWR LE GouVEHNBOn, 

J'ai cru devoir faire, à la Chambre des Représentants, relativement à la 
question de la nationalité des instituteurs, des déclarations sur lesquelles il 
me parait utile d'attirer votre attention, celle des administrations cornmu 
nales, des personnes qui dirigent les écoles adoptées et subsidiées et de 
MJI. les inspecteurs principaux et cantonaux de l'enseignement primaire. 

fü~SEIGNE1'fENT FQp\1</5 4 N3R P Tout d'abord j'ai rappelé qu'aux fermes de 
l'article 6 de la Constitution, GG seuls les Belges sont admissibles aux emplois 

( 1) Voir dans le 17° Itupport triennal, texte, n° 96. 
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,> civils et militaires, sauf les exceptions établies par une loi pour despartl 
22 culi ers ». 

La loi organique des 20 septembre :1884- - Hi septembre i89!5, en son 
article 9, dispose que « les instituteurs communaux sont choisis parmi les 
» Belges par la naissance ou par la naturalisation, porteurs de diplômes 
>) d'instituteur primaire .... » Aucun doute n'est donc possible sur la condi 
tion de nationalité quand il s'agit d'instituteurs primaires communaux; 
mais on s'est demandé si, en présence de l'article 2 de ladite loi, lequel 
laisse au conseil communal le soin de régler «·tout.ce qui concerne l'établis; 
» sèment et l'organisation des écoles gardiennes et des écoles d'adultes », 
la même condition peut être exigée des membres du personnel enseignant 
de ces deux catégories d'institutions. 
J'estime qu'il est plus rationnel et plus logique d'appliquer l'article 6 dans 

un sens absolu, et de dire que c'est à des Belges qu'il faut confier ces emplois 
dans l'enseignement officiel primaire, gardien et d'adultes. 

Vous voudrez bien signaler celle interprétation aux conseils communaux, 
et m'informer en temps utile de toute nomination d'instituteur ou d'institu 
trice communale qui, à l'avenir, serait faite contrairement à l'article 6 de la 
Constitution. 

s R '1 

c 4 gcoa 4 9ooÎ 4q N7 5 /îqÉ R -La question de l'indigénat se pose également pour 
Ic personnel enseignant des écoles adoptées primaircs , gardiennes et 
d'adultes. c : ° 884, en soumettant à la hante sanction du Roi Ic projet de 
[oi relatif à l'enseignement primaire, l'honoi-able M. Jacobs s'exprimait 
ainsi : « 3m Gouvernement refusera la dispense d'avoir une école communale 
» de ~arçons à toute commune qui voudrait la remplacer par une école 
>) adoptée dont le personnel enseignant ne serait pas exclusivement belge. )> 

Dans une circulaire en date du 3 novembre {884~ l'honorable M. Thonissen 
disait : « Dans les communes où il ! a une école communale, le Gouverne 
» ment tiendra la main à ce que le personnel des écoles adoptées remplisse, 
» Kp<K: <R que possible, la même condition (personnel composé exclusivement 
22 de Belges), et ici encore les communes qui ne se conformeraient pas à ces 
» instructions, s'exposeraient au refus ou à la réduction des subsides. ,> 

Et le 2i du même mois) l'honorable M. Thonissen, confirmant sa circulaire 
précitée, déclarait à la Chambre « qu'il n'autoriserait pas le remplacement 
» · 1p: m école communale par une école adoptée de filles ou <le garçons, 
» quand le personnel enseignant ne serait pas exclusivement belge >), 

A mon tour, f ai dit, le 2 de cc mois : cc Le terrain étant nettement déli 
» mité par les interprétations données par l'auteur de la loi et par le 
)> ministre qui lui a directement succédé, quant aux conditions d'indigénat 
» qui peuvent être exigées du personnel des écoles adoptées, il m'appartient 
>) de vous dire quelle est ma propre règle de conduite ... 

» Profondément respectueux de l'article 6 de la loi organique de l'ensei 
» gnement primaire imposant à l'instituteur officiel ou subsidié d'inspirer à 
>i ses élèves <c l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, 
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22 l'attachement aux libertés constitutionnelles », je ne liquiderai aucun 
» subside en faveur d'une école qui, à raison de son personnel enseignant, 
22 ne me donnerait pas les garanties les plus expresses quant à l'exécution 
f 2 complète, loyale, absolue de cette disposition de la loi ». 

Et j'ai précisé davantage encore en disant : « Lorsque le personnel 
» enseignant d'une école sera composé exclusivement de personnes étran 
>> gères à [a nationalité belge, quelle que soit leut· nationalité, que ces per 
» sonnes soient engagées dans les ordres ou non, je ne liquiderai pas de 
» subside en faveur de cette école ... 

» Lorsque, au contraire, le personnel sera composé en majorité de Belges, 
>, j'estime que la présence d'étrangers ne serait pas une raison suffisante 
» pour ne pas liquider les subsides. Et pourqoi? Parce que la présence de 
,, nos nationaux nous donne des garanties sérieuses polll' être assurés que 
» l'article 6, dont je parlais tantôt, recevra en celte école, sa pleine et com 
)) piète application. S'il ne devait pas en être ainsi, le Gouvernement aurait, 
,, comme le disait M. Thonissen, le droit de retirer ses subsides. 

» J'ajoute que lorsqu'ils' agira d'une petite école ne comprenant par exemple 
» que deux instituteurs et lorsque le principal d'entre eux, le chef de 
>> l'école, sera Belge, il pourra, d'après ·les circonstances el à titre excep 
» tionnel, être fait usage d'une certaine tolérance, pourvu que toutes les 
» garanties, au point de vue patriotique, soient réunies. Chaque cas devra 
22 être examiné. » 

o/ ressort <le ces déclarations que l'adoption d'une école privée dont le 
personnel serait exclusivement étranger, de même que celle d'une école 
dans le personnel enseignant de laquelle l'élément belge serait en minorité, 
iraient à l'encontre du texte et de l'esprit de l'article 6 de la loi scolaire, et 
constitueraient par là même un abus qui justifierait le refus ou Ic retrait 
des subsides de l'État. Il est nécessaire, par conséquent, que l'attention des 
communes soit appelée sur cet aspect de la question, et que, de votre côté, 
vous me signaliez spécialement les actes 'd'adoption dont les stipulations, 
quant à la nationalité des instituteurs, seraient contraires à mes déclarations 
ou qui appelleraient, de ma part, un examen particulier. 

c 4 gcoa 4 c - c 4 q N7 5 ( qN93c R P J'ai déclaré, en outre, que les règles ci-dessus 
seront suivies à l'égard des écoles adoptables qui solliciteront des subsides 
de l'État·. 

s ,,. * 

g f qd N1°o5 4 ù ACQ1JISEs. - Je me suis également prononcé sur la situation 
des quelques écoles, tant adoptées que subsidiées, qui auraient bénéficié 
jusqu'ici des subsides de l'État et dont le personnel ne réunirait pas les con 
ditions d'indigénat énumérées ci-dessus. 
J'ai dit à ce sujet, à la Chambre: GG En 18671 le gouvernement., adoptant 

22 une conclusion d'un rapport du comité de législation, a décidé de s'op 
>> poser désormais à la nomination de candidats qui ne seraient ni Belges, 
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)> ni naturalisés; mais, respectant les droits acquis, il a cru pouvoir main 
22 tenir en fonctions les étrangers nommés depuis i845. 

» Eh bien! je m'inspire de cette décision de 1867 et je dis : Moi aussi, 
» tout en étant très décidé à appliquer les règles que je viens d'énoncer 
» quant à l'indigénat des instituteurs des écoles subsidiées, je respecterai, 
22 d'une manière générale et sous réserve d'examen, les situations ac 
22 quises. » 

C'est afin de mettre mon département en mesure d'examiner et d'appré 
cier ces situations en cc qui concerne les écoles adoptées, que je vous prie 
de faire remplir par Ic titulaire de chaque adoption, cl vérifier par l'in 
specteur cantonal, un état de renseignements conforme au modèle ci 
annexé. 

Les renseignements relatifs aux écoles privées subsidiées sont demandés 
directement à MM. les inspecteurs principaux. 

S'il existe dans votre province de petites écoles dont Je personnel ne com 
prend que deux membres, un Belge et p: étranger, vous les mentionnerez 
dans un relevé spécial, en indiquant les titres que chacune -d'ellcs peut 
avoir au maintien du statu quo. 

JI importe que je sois en possession de ces divers renseignements à très 
bref délai. 

s . RR 
Je vous prie, .Monsieur le Gouverneur, d'ordonner la publication de-cette 

circulaire au lllémorial administrati] de votre province. Ors exemplaires en 
seront adressés, pour information et direction, par les soins de mon dépar 
tement, à .MM. les inspecteurs principaux et cantonaux, qui recevront en 
même temps, en nombre suffisant, des exemplaires de l'état de renseigne 
ments relatif aux écoles adoptées. 

Le /Jlinistre de îuuérieur et de l'insl.ruction publique, 
1OR 7 c TMOZ. 

95. - Nomination d'instituteurs, L_ titre provisoire, dans les écoles adoptées. 

On a signalé à M. le Ministre que parmi les membres du personnel ensei 
g11an t d'écoles privées adoptées figurent des instituteurs qui occupent leurs 
f0nctio11s, à titre provisoire, pendant des mois, voire même, des années . 

.M. Ic Ministre a fait observer que celle pratique est aussi préjudiciable 
aux instituteurs que contraire à l'intérêt del' enseignement; ces agerits sont, 
en cflct,privés de leurs droits aux: augmentations réglementaires de traitement 
et il est à craindre qu'à raison de celle circonstance et de leur situation pré 
caire, ils n'apportent pas dans l'exercice de leur devoirs professionnels tout 
ie dévouement désirable. 

.MM. les Gouverneurs ont été invités, en conséquence, à attirer sur ce 
point l'allentiou des comités directeurs des écoles adoptées et à les engager 
vivement à mettre les membres de leur personnel enseignant en état de 
profiter des faveurs concédées par l'article 1ä de la loi scolaire, eu les 
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confirmant dans leur emploi dès qu'ils auront donné des preuves suffisantes 
de leurs capacités. 
Il conviendrait de nè pas dépasser le délai de trois mois admis par l'ar 

ticle 1 f de la loi scolaire pour la nomination des instituteurs communaux. 
(Cir. min. du 26 octobre 1904, n°• Cê_Xt°C<2BBNRn i•e section.) 

96. - Un instituteur provisoire ne peut pas être considéré comme le titulaire de l'emploi qu'il occupe. 

Un conseil communal· avait nommé, à titre définitif, un sous-instituteur 
qui occupait antérieurement cet emploi à · litre provisoire et avait fixé le 
traitement de cet agent à -1 ,fOO francs. 

Celui-ci, comme sous-instituteur provisoire, jouissait d'un revenu de 
i ,200 francs. 

On a soumis à M. le Ministre la question de savoir si, par application de 
l'article 15 in fine de la loi scolaire, ce traitement de i,200 francs ne devrait 
pas être conservé à l'intéressé. li a été répondu négativement. 

En effet, l'article 15 précité dispose comme suit: cc Les traitements actuels 
» des instituteurs, comme ceux qui leur seront accordés ultérieurement, ne 
22 pourront subir aucune réduction pendant la durée des fonctions des titu 
» liures dans la même commune. » 

Un instituteur provisoire ne peut être considéré comme le titulaire de 
l'emploi qu'il occupe: le mandat qu'il détient n'est que précaire et pent lui 
être retiré en tout temps. sans qu'il soit nécessaire de recourir aux forma 
Iités prescrites par l'article f E de la loi. (Dép. minist. du 15janvier 1905, 
n°• 52!59/iri96N, fr• section.) 

97. - Nomination d'instituteur. - Violation de l'article 66 de la loi communale. - Annulation 
d'une délibération d'un conseil communal. 

Un bourgmestre avait refusé de recevoir un pli qui contenait une demande 
d'obtention d'un emploi d'instituteur. Le conseil communal ayant la latitude, 
nonobstant toute décision contraire, d'admettre des candidatures présentées 
à l'expiration du délai fixé pour l'envoi des demandes, la nomination de 
l'instituteur a été annulée par l'arrêté royal ci-aprè_s ; 

LÉOPOLD Il, Roi -'des Belges. 

Vu la délibération, en date du 4 avril dernier, par laquelle le conseil 
communal de P ... a nommé le sieur P •.. L .. , aux. fonctions d'instituteur à 
l'école primaire de cette commune; 

Vu l'arrêté du 6 mai i 903, de M. le Gouverneur de la province de N., 
suspendant l'exécution de cette délibération; 

ép l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial, maintenant 
la suspension prononcée et dont les motifs ont été communiqués au conseil 
communal de ladite localité, en sa séance du 21 du même mois; 

Attendu qu'il résulte de la délibération précitée que M. l'échevin L ... a 
déposé, au début de la séance du 4 avril dernier, un pli cacheté, qui conte 
nait, d'après sa déclaration, une demande d'obtention de l'emploi d'iustitu- 
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teur, émanant du sieur G ... , et que M. le bourgmestre a refusé de recevoir 
ce pli, en invoquant la tardivité de la présentation; 

Attendu que les deux candidats qui ont été soumis au choix du conseil 
sont les sieurs P ..• , 3RPNRê et T •.. , V.; 

Attendu que, sur six membres votants, le sieur P ... a obtenu trois voix, R 
que le sieur T ... n'en a recueilli aucune et que trois bulletins, donnant des 

1 f 

suffrages à une personne non présentée, ont été annulés ; 
Attendu qu'il a été procédé ensuite à un scrutin- de ballottage entre les 

sieurs P ... et T ... ; que ce second tour de scrutin a donné le même résultat 
que le premier, c'est-à-dire que ie sieur P ... a recueilli trois voix et que trois 
bulletins ont de nouveau été déclarés nuls; qu'a Ja suite de ce ballottage, le 
sieur P ... a été proclamé élu instituteur communal; · 
Attendu que les membres du conseil communal ont la latitude, nonobstant 

toute décision contraire, d'admettre des candidatures présentées à l'expira 
tion du délai fixé pour l'envoi des demandes et qu'il ne peut être apporté à 
leur droit de nomination d'autres restrictions que celles établies par les 
lois; que, dans ces conditions, les votes émis par le conseil communal de 
P ... ~ en faveur du postulant, dont la candidature n'a pas été admise par Ic 
président, étaient valables et qu'en conséquence, ce candidat aurait dû venir 
eu ballottage avec le sieur P .. :, prénommé; que, d'antre part, le sieur T .. ~ · 
n'ayant obtenu aucun suffrage au premier tour de scrutin, ne pouvait 
figurer sûr la liste de candidats soumis au ballottage; 
Attendu que, dès lors, 1!! délibération précitée, en date du 4 avril, a été 

prise en violation de l'article 66 de la lui communale et qu'il ! a lieu d'en 
prononcer l'annulation; 

Vu les articles 86 et 87 de cette loi; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de. l'instruction 

publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article 1. - 1..a délibération susvisée du conseil FQ] ] p: K/ de P ... , 

en date du 4 avril 1903, est annulée. 
Mention de celte disposition sera faite au registre des délibérations dudit 

conseil, en marge de la décision annulée. 
Art. 2. - Noûe Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est · 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Ostende, le 22 juin ° 905. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le blinistre de l'intérieur et de l'inst,·uction publique, 
J. 7 c Tuooz. 

08, - Nomination d'instltuteur. - Ce n'est que si le conseil communal a été convoqué une 
première fois sans s'être trouvé en nombre qu'il doit être convoqué une seconde fols. 

Les membres d'un conseil communal avaient reçu deux convocations pour 
assister le même jour à deux séances, à l'effet de délibérer sur la nomination 
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d'un instituteur. Cette nomination fut annulée pour les motifs exposés dans 
l'arrêté roval suivant : Rn . 

LÉOPOLD Il, Roi des Belges, 

Vu les délibérations, en date du 24 juillet -f 903, parvenues le ~9 septembre 
suivant à l'administration provinciale du H.\ et par lesquelles le conseil. 
FQ] ] p: K/ · m Q ... K nommé, après deux convocations, les sieurs B •.. et R ..• , 
respectivement en qualité d'instituteur à titre définitif et de sous-instituteur 
à til � m provisoire aux écoles primaires de cette FQ] ] p: mÉ 

Vu l'arrêté de - R le Gouverneur de la province, du ~4 octobre dernier, 
suspendant l'exécution desdi tes déli hé rations ; 

Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du H., 
maintenant la suspension prononcée, dont les motifs ont été communiqués 
au conseil communal de Q ... cil sa séance du 26 novembre dernier; 

Attendu que les membres dudit conseil ·ont reçu, le 2! juillet -1905, deux 
convocations pour assister le 24 du même mois à deux séances, l'une fixée 
à 9 heures du matin, la seconde à 8 heures du soir, à l'effet de délibérer sur 
un même ordre du jour; que sur la convocation du soir il a été tenu compte 
de la convocation du matin par la mention ! faite de « seconde convocation»; 

Attendu qu'aux termes de l'article 64 de la loi communale, ce n'est que si 
le conseil a é <é convoqué une première fois sans s'être trouvé en nombre 
compétent qu'il doit être convoqué une seeonde fois; 

Attendu que cette prescription de la loi n'a pas été observée en l'espèce; 
qu'en effet, le conseil communal a été convoqué pour ln seconde fois avant 
qu'il ait. été constaté ·qne le résultat de la première convocation avait été 
nézatif · 

E 1 Attendu que, dans ces conditions, Jes résolutions prises dans la séance du 
24- juillet -1905 par Ie conseil communal de Q! .. sont entachées d'illégalité et 
qu'il ! a lieu d'en prononcer l'annulation. 
Vu les articles 65, 64-, 86 et 87 de la loi communale; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 

publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article f. - Les délibérations précitées du 24 juillet 1905 du conseil 
communal de Q ... , relatives à la nomination des sieurs B ... et R ... , sont 
annulées. 

Mention de celte disposition sera faite au registre des délibérations dudit 
conseil, en marge des actes annulés. . 
A1-t. 2. - Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est 

chargé de l'exécution du présent arrété. 
Don né à Laeken, le 2 janvier i 904. 

LÉOPOLU. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur el de l'foslruction publique, 
J. DE TROOZ. 
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99. - Un conseil communal, ayant illégalement supprlmê une des deux classes de son école primaire 
communale, peut-il nommer, en qualité d'Instltuteur, chef de celle école, un !itulalre ne remplissant 
öKù les conditions prévues à l'article i2 de la loi organique? 

Un conseil communal avait demandé la suppression de l'emploi de sous 
instituteur à l'école primaire et, sans attendre la décision des autorités 

· compétentes, avait nommé comme titulaire de l'emploi d'instituteur 
un candidat qui ne réunissait pas les conditions prescrites par l'article t2 
de la loi scolaire. Cette nomination fut annulée par l'arrêté royal reproduit 
ci-dessous : 

LÉOPOLD-Il, Roi des Belges, etc., 

Vu la. délibération, en date du 18 janvier t904, par laquelle le conseil 
communal d'E. a nommé Ic sieur D., H., aux fonctions d'instituteur 
à l'unique école communale de cette localité; 
Vu l'arrêté du 2ö février dernier de M. le Gouverueur de la 'province, 

suspendant l'exécution de cette délibération; 
Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial dn L., 

de la même date, décidant qu'il n'y a pas lieu de maintenir la suspension 
prononcée; 

Vu l'arrêté <lu 4 mars courant, par lequel M. le Gouverneur de Ja province 
prend son recours auprès de Nous contre la décision <le ce collège; 
· Attendu §pm la commune d'E. ne possède qu'une seule école primaire 
communale qui, jusqu'en 1898, comptait cieux classes et dont le -personnel 
enseignant se composait d'un instituteur et d'un sous-instituteur; que le 
conseil communal s'étant refusé, en 1899, à pourvoir à la vacance de la place 
de sous-instituteur, la commune fut privée de tous subsides scolaires par 
Notre arrêté dn 5 avril 1900;· que ladite place n'ayant pas été légalement 
supprimée, l'unique école d'E.,doit être considérée comme une école à deux 
classes et que, dès lors, le titulaire de l'emploi de cette école doit, confor 
mément à l'article !2 de la loi sur l'enseignement primaire, être choisi 
parmi les membres du personnel enseignant comptant au moins cinq années 
de services ; 

Attendu que le sieur D., nommé à cet emploi, ne remplit pas cette coudi 
tion et que, dès lors, sa nomination est contraire à l'article 12 précité et 
sujette à annulation; 

Vu les articles 86 et 87 de la loi communale et l'article ° 2~ de la loi pro 
vinciale ; 

Sur la proposition de notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. °R P Le recours susvisé de M. le gouverneur du L., est accueilli. 
Art. 2. - La rlélibération précitée du conseil communal d'E., en date du 

!8 janvier i904, est annulée. 
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Mention de cette annulation sera faite au registre des délibérations dudit 
conseil, en marge de l'acte annulé . 

Art. 5. - Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

7 Q: : é ü Wiesbaden, le Tö mars -1904. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le Ministre de l'intériem· et de l'instruction publique., 

• J. ns Tnooz. 

100. - Traitement des instituteurs. - Lois des ·U août ·1 !J03 et É_ mai 1904. - Jurisprudeuee, 

Les lois des J4 août ° 905 et l> mai f90.f modifiant l'article Hi de la loi 
du � : septembre f 89!> ont amélioré la position matérielle des instituteurs et 
des sons-instituteurs des communes des 4e et ~e catégories . 

La loi duf 4 août comprend une disposition générale majorant le montant 
des augmentations quatriennales, établi par le § < dudit· article � ùn et des 
dispositions spéciales transitoires en faveur des agents qui, à raison de 
leurs nombreuses années de service, ne bénéficieraient pas ou ne bénéficie 
raient que dans une mesure restreinte de la disposition générale. 

La Joi du ä mai f 904 a accordé aux instituteurs chefs d'écoles des com 
munes de la 4e catégorie qui, au ,ter janvier 1894 se trouvaient dans les con 
ditions énumérées dans lesdites dispositions transitoires, les avantages ga 
rantis par celles-ci aux instituteurs des communes de la ~" catégorie. 

L'instruction suivante a été adressée par - R le Ministrè aux Gouverneurs 
de province au sujet de l'application de la loi du 14 août 1905. R 

Bruxelles, Ic 7 octobre rno5. 

- QR4 ù� : p: u a Qpxn� : 4 c p: n · 

Le Moniteur du 19 aoùt dernier publie le texte de la loi du 1.4 de ce mois 
modifiant la loi organique des 20 septembre 1884 - If> septembre !89~ 
sur l'enseignement primaire, en ce qui concerne exclusivement les traite 
ments des instituteurs et sous-instituteurs de la : ° catégorie et des sous 
instituteurs de la 4• catégorie. Aucune modification n'a été apportée à la 
loi organique en ce qui concerne les traitements des institutrices et des 
sous-institutrices. 

/_ est à remarquer, en outre, que ladite loi ne déroge en rien, ainsi que 
l'Exposé des motifs le déclare formellement, aux principes établis par les 
articles ·15, 14 et. H> de la loi organique sur l'enseignement primaire, no 
tamment aux dispositions concernant la privation des augmentations de 
traitement pour incurie dans l'accomplissement des devoirs professionnels 
ou à la suite de l'application d'une mesure disciplinaire. 

Je vous prie, .Monsieur le Gouverneur, de notifier le contenu de la loi du 
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}A août dernier aux administrations communales par la voie · p ftfémorial 
administratif de la province, et de les inviter à prévoir au budget scolaire 
pour l'exercice !904 les crédits nécessaires en vue d'assurer aux institu 
teurs, qui sont appelés à bénéficier (les dispositions de cette loi, les traite 
ments auxquels ils ont droit. 

le !llinistre, 
.J. DE TROOZ. 

Nous croyons utile de reproduire ci-après in extenso les principales déci - 
sions auxquelles ont donné lieu des cas d'application de ladite loi du 
14' aoùt 1905. 

* 
* * 

Bruxelles, 16 novembre ·1905. 

MoNSIEUll u a Qpxm: � ùQ: n 

J'ai l'honneur de répondre aux questions que vous me soumettez par 
votre lettre du ~t octobre dernier, n° 12044,0 ('2c DEf f A), au sujet de l'ap 
plication de la loi du 14 août 1903. 

Cette loi n'a rien modifié à celle du H> septembre 189~, en ce qui con 
cerne l'intervention de l'État dans les augmentations obligatoires de trai 
tement garanties aux instituteurs. Le Trésor public contribuera donc aux 
majorations accordées par la loi du !4 août 1905, d'après les bases fixées 
par ° 'article ! ~. 
Il est exact, ainsi que vous le faites rema1·quer, que les instituteurs de 

la quatrième - catégorie, qui "compteront le nombre d'années de service 
indiqué à l'article 2 de la loi précitée, atteindront le revenu de 2,000 francs 
à une époque plus reculée que leurs collègues de la cinquième catégorie 
se trouvant dans les mêmes conditions. 

i R 
En édictant l'article 2 de la loi, le législateur a voulu permettre aux 

agents de la cinquième catégorie, en fonctions depuis le nombre d'années 
visé aux n°X i et 2 de cet article, et qui, en général, n'ont joui que du 
traitement strictement légal, d'arriver le plus rapidement possible au 
chiffre de 2,000 francs, lequel sera désormais, en vertu de l'article i, le 
taux maximum de cette catégorie et qu'ils n'auraient vraisemblablement 
pas atteint, vu leur ancienneté, si ces dispositions n'étaient pas inter 
venues. 

Quant aux instituteurs de la quatrième catégorie, il est à considérer 
qu'ils ont bénéficié, pour chacune des années écoulées, d'un revenu supé 
rieur de 200 francs à celui des instituteurs de la cinquième catégorie et 
qu'ils appartiennent, en outre, à des localités qui les ont, pour un grand 
nombre, avantagés d'augmentations anticîpatives. 

Au reste, ainsi que je l'ai déclaré au Sénat, s'il était constaté que des 
agents de lu quatrième catégorie se trouvaient dans la situation que vous 
signalez, j'examinerai ce qu'il ! a lieu de faire en leur faveur. 

Vous fondant sur la combinaison des· articles i et 2 de la loi du 14 août 
-l905, vous émettez l'avis que le traitement obligatoire des sous-institu- 
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leurs de la quatrième catégorie sera inférieur de ~O francs à celui des 
sous-instituteurs de la cinquième catégorie. 

Vous faites erreur et votre erreur provient de ce que vous combinez les 
dispositions des articles ° et 2. 

Ces deux articles sont. absolument indépendants l'un de l'autre et ne 
doivent pas être confondus. 

L'article 1 est une disposition générale s'appliquant à tous les institu 
teurs, à l'exception de ceux qui bénéficieront des avantages énumérés à 
l'article 2. Les dispositions de ce dernier article sont transitoires et ne 
visent qu'une certaine catégorie d'agents pour lesquels on a voulu édicter, 
ainsi que je le dis ci-dessus, des mesures de faveur dont ils pourront 
immédiatement profiter. 

Le IJ,J inistre, 
.J. 7 c Tao oz. 

* UU9 4 

Bruxelles, le 16 novembre ·1 !J05. 
i\foNs11.rnn pL a Qpx9: 4 c d e n 

J'ai l'honneur de répondre à votre référé du i5 octobre dernier 
11° 74772811, relatif à l'application de la loi du 14 août 1903. 

L'instituteur dont il s'agit dans la première partie de ce référé, étant 
entré en fonctions au mois de novembre R° 87~1 complait au ·ter janvier {896 
plus de vingt années de services et, dès lors, son traitement devra être 
porté ~u ter janvier ·1904 au chiffre de 2,000 francs, eonformément à 
l'article 21 n° 2, de ladite loi. 

Les années de service exigées par les n°X t, ~, 5 et 4 de cet article 2 se 
comptent du jour de l'entrée en fonctions et non à partir du 1•• janvier 
qui a suivi la nomination. 

Ce dernier mode de calcul n'est applicable qu'à l'égard des instituteurs 
nommés après le J•• janvier '.1892 et n'est employé que pour la détermina 
tion des périodes quatriennales à échoir postérieurement à cette date. 

Pour la supputation des années prescrites par l'article 2 de la loi du 
J4 août 1903, il faut appliquer le principe en vigueur pour le calcul des 
services donnant droit aux augmentations décennales. Ainsi que l'a déclaré 
à la Chambre des Représentants mon honorable prédécesseur, l'instituteur 
peut, pour ce qui concerne ces dernières augmentations, se prévaloir des 
différentes années qu'il a passées dans l'enseignement et celles-ci ne doivent 
pas être consécutives. 

Quant au sieur C ... , instituteur à G ... , entré en fonctions le 28 jan 
vier i872, il pouvait prétendre, par application de la loi de 1899, à un 
revenu légal de { 1600 francs, à la date du ,ter janvier i899. Il jouissait, au 
5{ décembre {89ä, d'un traitement de -t n<25 5 francs, lequel fut porté à 
i ,800 francs en i 896. 

Le Trésor public n'a pas à intervenir dans ce revenu de f ,öOO francs, 
mais il doit participer aux augmentations obligatoires restant dues, ! 
compris celles résultant <le la loi du {4 aoùt ° 905, lesquelles s'élèveront à 
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un total de ~00 francs. à la date du ~e• janvier t90.f., en vue d'assurer à 
l'intéressé Ic traitement légal de 2,000 francs. 

La loi du f 4 août f 905 a eu pour effet d'avancer pour les instituteurs 
appelés à bénéficier des dispositions de l'article 2, toutes les périodes en 
core à échoir et partant d'anticiper également l'intervention de l'État dans 
ces augmentations. 
Je crois utile d'ajouter, en ce qui concerne la participation du Trésor 

public, qu'au cas où un instituteur aurait joui postérieurement au te· jan 
viel' j MBC et antérieurement au t" janvier f 899, d'une augmentation facul 
tative et où néanmoins il aurait bénéficié de la loi du ~2 juin 1899, le 
Gouvernement continuera à prendre à sa charge exclusive l'augmentation 
résultant de cette dernière loi et contribuera, selon Jes bases de l'article 1ä 
de Ja Joi du ! ~ septembre i 895~ aux. augmentations qua triennales obliga 
toires acquises et aux augmentations devenues obligatoires le t n janvier! 904. 
En vertu de ces principes, le nombre des six périodes devra être consi 

déré comme révolu au ! cr janvier prochain pour le sieur C... et dès 
lors le Trésor public interviendra, à partir de cette époque, dans la somme 
de 500 francs représentant le montant des augmentations obligatoires 
échues et des augmentations facultatives devenues obligatoires. 

le /Jlinistre, 

,1. 7 c ÎR007.. 

Bruxelles, le 8 juin i90'•· 

- Q4g<cde 30 a Qpxc e 4 c dpn 

.En vertu de l'article 2 de la loi du i.f. août. 1903, le sieur B ... , institu 
teur communal à K .. ~ qui comptait au ter janvier !896 plus de vingt années 
de services, pouvait prétendre au i cr janvier j 904 à un revenu <le 
2,000 francs. 

Mais il a été frappé en mot d'une suspension de ses fonctions pour 
une durée de quinze jours avec privation de traitement, peine qui entraine 
Ja privation de l'augmentation afférente à la période de j900 à f904. 

Ainsi que l'ont fait remarquer l'exposé des motifs et ma circulaire du 
7 octobre dernier, Nos 16400--t Hü � 2°2Nn les dispositions de la loi du j \2 sep 
tembre 189:i relatives, notamment, à la déchéance des instituteurs de leurs 
droits aux augmentations, restent eu vigueur dans les cas d'application de 
la loi du HS août 1903. 

Car il ne suffit pas, pour pouvoir prétendre à un traitement de 
~,000 francs, que l'instituteur ait mp vingt années de services au f cr jan 
vier H)06, il faut évidemment que ces services continuent et qu'ils aient 
été bons. 

Or le sieur B ... , a été suspendu en 4 90 l pour négligence dans l'ac-. 
complissement de ses devoirs professionnels ; la déchéance qu'il a en 
courue de ce chef doit donc être maintenue et, dès lors, l'augmentation 
de 100 francs échue au i er janvier 1904 pour Ja période de 1900 à !904 



( CXVII ) 

ne peut lui être accordée, si le conseil communal ne propose pas de le 
relever de cette déchéance. 
J'estime, en conséquence, que le traitement de l'instituteur en cause 

doit être porté, à partir du f cr janvier <BEA, au taux de ·i ,900 francs, et, 
le cas échéant, à 2,000 francs au 1er janvier -f 908. 

Pour le bl-inistn de l'intérieur 
et de l'instruction publique, absent: 
Le Minist1·e des affaires étra11r1ères., 

eNe5 4 .,c l Nél RoÎ R>dR 

s 

L'article 15 in fine de la loi du � : septembre ·189ä, dispose que fes trai 
tements des instituteurs ne peuvent subir aucune réduction pendant la durée 
des fonctions des titulaires dans la même commune. 

Cette disposition doit être combinée avec celle de la loi communale rela 
tive à l'approbation des dépenses communales par la députation permanente, 

Une décision dans cc sens a été prise à l'occasion du cas suivant : 
Le conseil communal de B ... ava:t fixé le traitement d'un sous-instituteur 

primaire à la somme de t ,400 francs, supérieure· de 500 francs au taux 
obligatoire. · 

Avant de statuer sur cette dépense, la députation permanente avait 
décidé que le conseil communal serait entendu sur le point de savoir s'il 
y avait lieu de maintenir ce revenu au profit de l'instituteur en cause. 

Le conseil s'étant prononcé pour la négative, la députation n'approuva pas 
la fixation à i ,400 francs dudit traitement, lequel fut réduit au taux obliga 
toire de !,100 francs. 

La procédure suivie en celte occurrence par la députation permanente est 
en tous points conforme à la loi. 

En matière de dépenses, la commune est une mineure, qui ne peut rien 
faire sans l'approbation de la députation ou celle du Roi en cas de recours 
contre le .refus de ce collège. Toutes les dépenses communales doivent 
figurer au budget (art, 144 de la loi communale) et être approuvées par la 
députation. 

Il n'en est pas autrement en matière scolaire. Le conseil communal fixe 
les traitements des instituteurs conformément aux articles ·13 el <: de la loi 
organique et peut en majorer le montant au delà du taux prévu pa1· ces 
dispositions; mais ces majorations constituent des dépenses facultatives 
également soumises à l'approbation <le la députation permanente. Certes, ce 
collège ne pourrait, sans violer la loi, refuser son approbation en se fondant 
sur ce que l'instituteur ne mérite pas d'augmentation, que Je traitement 
dont il jouit est déjà suffisant ou pour d'autres considérations se rattachant 
au service de l'enseignement; mais il est entièrement fondé à décider, sauf 
recours au Roi, que la dépense Iacu ltative dont il s'agit est hors de proportion 
avec les ressources de la commune et que l'équilibre budgétaire nécessite 
la réduction ou la suppression de celte dépense. 

M. Girou dans son dictionnaire de droit udrninistratif', dit: GG Le contrôle 
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» tutélaire de la députation permanente s'exerce de la façon la plus eflicace 
» à l'égard des dépenses facultatives. Le conseil communal propose ces 
» dépenses et la députation les accepte, les réduit ou les rejette. » (Dép. 
minis. du t1 septembre i901>, nos H'36/i6ä99 A, {re section.] 

-IOi. - Il ne doit pas être tenu compte pour la fixation du traitement de I'Insuuueur des rétributions 
payées par les élèves étrangers à la commune. 

Le casuel dont il est question à l'article f 5 (7°) de la loi scolaire de i 89!5, 
comprend : -t. E Je produit des rétributions des élèves ayant droit à l'instruc 
tion gratuite; 2°' celui du minerval des élèves solvables. 

Généralement, le traitement de l'instituteur et le produit des rétributions 
susdites sont fusionnés et remplacés par un traitement fixe qui ne peut être 
inférieur à la somme indiquée dans le barème dudit article i5, et auquel 
viennent se joindre successivement les augmentations quatriennales obli 
gatoires. 

Certaines communes accordent à leurs instituteurs, indépendamment du 
traitement fixe et des augmentations obligatoires, le produit du minerval 
des élèves solvables. 

Dans ce cas, cette partie casuelle fait partie intégrante du traitement et il 
en est tenu compte dans le calcul des augmentations quatriennales subsé 
quentes. 
Il n'en est pas de même du produit des rétributions scolaires payées par 

les élèves étrangers à la commune. 
Comme celle-ci ne doit l'instruction qu'aux seuls enfants qui habitent sur 

son territoire, le minerval §pm paient les élèves. étrangers autorisés à 
fréquenter les écoles d'une commune, est considéré comme la rémunération 
d'un service surérogatoire, et il n'en est pas tenu compte pour la fixation 
du traitement de l'instituteur. 

Toutefois, en ce qui concerne les instituteurs adoptés, le modèle de con 
vention-type du Gouvernement porte que le produit des rétributions des 
élèves solvables est perçu par les soins du directeur de l'école adoptée au 
profit de cet établissement, qui doit trouver dans ces ressources le moyen de 
subvenir à l'entretien des locaux et du mobilier. 
Par conséquent: si l'adoption est prononcée au nom de l'instituteur en 

chef, qui perçoit les rétributions des élèves solvables, le montant de ce casuel 
n'entre pas en ligne de compte pour la fixation de son traitement. 

JI en sera autrement si, aux termes du contrat d'adoption, l'entretien des 
locaux et du mobilier est à la charge de la commune. (Dép. minis. du 
50 septembre 1904, n°1 6~69/3~63 N, Fe section.) 

102. - Il : 1! K öKù fonction nouvelle, au sens de l'article 15 de la loi scolaire, lorsqu'un lnstltuteur 
communal ou adopté passe en la même qualité, dans une commune de même catégorie. 

Par dépêche du 25 mai ° 900, (mentionnée au 20c Rapp. triennal, p. cxr, v), il 
a été décidé qu'il : 1! a pas fonction nouvelle, au sens de l'art. ·H$, §9~ de la loi 
scolaire, lorsqu'un instituteur communal passe en lu même qualité dans une 
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commune de même catégorie, et que, dès lors, ledit article n'étant pas ap 
plicable en l'espèce, tous Jes services rendus en cette qualité peuvent être 
admis pour parfaire les périodes quatriennales. 

Le bénéfice de cette décision a été étendu, par une circulaire de M. le Mi 
nistre en date du 7 mars 1904 (n.0 14!:H0 A_), aux instituteurs adoptés, appe 
lés, dans les mêmes conditions, à un emploi dans une école communale. 

Ce principe doit à [ortiori être suivi, sous la réserve indiquée, en cas de 
nomination d'un instituteur adopté dans une autre -ééole adoptée, ou d'un 
instituteur communal dans une école adoptée. 

Cette interprétation, que permet l'état actuel de la législation, établit une 
mesure de faveur, et comme telle, elle n'implique pas la reconnaissance au 
profit des intéressés du droit de réclamer des arriérés <le traitement, à rai 
son de services rendus dans le passé et qui n'ont pas été comptés jusqu'à ce 
moment. scion la jurisprudence antérieurement en vigueur, pou1· parfaire 
les periodes quatriennales. 

Le changement de jurisprudence a entraîné nécessairement la revision 
des revenus des instituteurs se trouvant dans la situation de pouvoir bénéfi 
cier de la décision du 7 mars 1904; mais cette rcvision n'a produit ses effets 
qu'à partir du Jer janvier de l'année 1904, c'est-à-dire que les intéressés ont 
été payés, à dater de cette époque, sur le pied de •ieur revenu révisé dans 
le sens de la nouvelle jurisprudence. 

L'exemple suivant a été cité pour faire saisir d'une façon pratique le sens 
de cette disposition :f 

Supposons un instituteur adopté, chef d'école, d'une commune de !a 
4• catégorie, comptant au ,f cr janvier 1896 douze années de services et béné 
ficiant à celte date d'un traitement de 1 :600 francs. En f 898, il est nommé 
en qualité d'instituteur communal dans la même localité. Selon l'interpréta 
tion. en vigueur avant la circulaire du 7 mars dernier, il était appelé par le 
fait de sa nomination comme instituteur communal, à un emploi nouveau; 
partant, la première année de la nouvelle période quatriennale s'ouvrait au 
1er janvier 18H9, pour se terminer au 51 décembre 1902, et à partir du 
fer janvier 1905~ son traitement devait. être porté à i,700 francs. 

D'après la jurisprudence établie par la circulaire précitée du 7 mars, les 
années de services ont continué à courir pour le calcul des périodes qua 
triennales, sous interruption, à dater du 1er janvier 1896, comme s'il : 1! 
avait pas eu changement de position, c'est-à-dire que l'instituteur en cause 
a eu droit au n°Er janvier 1904 au revenu de 1,800 francs, qu'il n'aurait 
atteint, sans l'interprétatiou antérieure, qu'au -jer janvier 1907. (Dép. min. 
du 6 avril 190-1,, n°' 4928/-IMHO A. - ~re sect.) 

Cette décision a donné lieu au cas d'application suivant, qui a été soumis 
à M. le Ministre: 

Un instituteur avait exercé à une école adoptée, depuis le H5 février 1894 
jusqu'au 1 <2 mai J 896; puis il avait rempli les fonctions d'intérimaire à une 
école communale à partir du mois de mai 1896 jusqu'au mois d'août de la 
même année, époque à laquelle il avait été pourvu d'une nomination définitive. 

"l · Ic Ministre a fait remarquer· que l'augmentation prévue à l'article iö 
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()e la loi scolaire, n'est accordée qu'à raison des services rendus à titre 
,1efinitif; les mois que l'intéressé avait exercé comme intérimaire ne peuvent 
donc entrer en ligne de compte pour le calcul de ladite augmentation. 

D'autre part, la date initiale pour les périodes donnant droit aux augmen 
tations a été fixée au I'" janvier {89:2 pour les instituteurs nommés avant 
cette époque et, pour les autres, au 1er janvier de l'année qui suit la date de 
Ja nomination définitive. 
Il en résulte que les services prenant cours, au point de vue des augmen 

tarions, au 1er janvier ~l'une année, doivent continuer sans interruption 
pendant cette année, pour pouvoir être admis. Comme il ! avait eu, en 
l'occurrence, discontinuité en 1896 de service effectif, cette année n'a pu 
entrer en ligne de compte pour parfaire la période quatriennale. 

Les années dont l'instituteur en cause a pu se prévaloir pour obtenir 
l'augmentation, sont donc celles de i 89ä, {_897, 1898 et i 899, formant pour 
lui la première période quatriennale. En 1900, la deuxième période a com 
mencée et s'est terminée au 51 décembre {903. (Dép. min. du 27 avril -1904, 
n°• ~078/8616 N, i •·e sect.]. 

.M. le .Ministre a fait.- la réponse suivante à une question posée par un 
Gouvernenr de province concernant l'interprétation à donner à l'article i :> 
de la loi scolaire : 

Aux termes dudit article -1~, l'instituteur a droit à une augmentation 
de 100 francs à l'expiration de chaque période de quatre années de bons 
services, jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour majorer de 
600francs le minimum légal de traitement attaché à la catégorie à laquelle 
appartient l'école Qù _/ exerce ses fonctions. 
li résulte de cette disposition, que le montant des augmentations obli 

gatoires ne peut dépasser 600 francs. 
Si donc un instituteur a touché, au ,ter janvier !896, soit ,IOO francs ou 

~00 francs d'augmentation, il lui restera. dû respectivement ~00 ou 
400 francs pour parfaire la somme de 600 francs dont il s'agit, et le nom 
bre de périodes à échoir sera de cinq ou de quatre, c'est-à-dire que, 
selon le cas; l'intéressé entrera, au ter janvier 1904, soit dans !a quatrième, 
soit dans la cinquième période. » (Dép. min. du i5 octobre !903, 
nos 25i4/i6400 A, tr• section.) 

* 
'1 RRî 

Un Gouverneur de province a signalé à M. le Ministre que les membres 
du personnel enseignant d'une commune étaient obligés de réclamer le 
mandat de paiement chez le secrétaire communal et de le présenter ensui te 
successivement à la signature des membres de l'administration communale 
avant de pouvoir en toucher le montant. 

Cette pratique a été jugée abusive et les instructions suivantes ont été 
données à l'autorité locale pour la faire cesser : les paiements sont ordon 
nancés par le collège, en séance; les mandats ne sont pas, d'ordinaire, dres- 



( ent ) 

sés instantanément. Après cet ordonnancement, le secrétaire a pour devoir 
de dresser le mandat, de le faire signer par le bourgmestre et un échevin, 
puis de le contresigner lui-même. L'intéressé ne doit faire, à cet effet, aucune 
démarche. l.e mandat étant en règle, le secrétaire doit le faire parvenir 
à l'ayant droit, à moins que celui-ci se contente de l'information qui lui 
serait donnée de le retirer chez le secrétaire ou à Ja maison communale. 

Aux termes de l'article i 6 de la loi scolaire, tout mois commencé est dû 
en entier. 

Rien n'empêche donc l'administration communale de faire dresser les 
mandats dans la première quinzaine du mois, de façon que, même en 
tenant compte des retards possibles, l'instituteur puisse toucher son traite-. 
ment avant la fin du mois. (Dép.min.du '25 septembre 1903, n°' 2215/16400 A, 
ire section.) 

RR 
nnR nR 

3m Gouvernement K eu maintes fois l'occasion de constater que, malgré 
ses observations réitérées, les fiches matricules des membres du personnel 
enseignant <les écoles primaires, contiennent des indications erronées quant 
à la fixation du taux des traitements, lequel ne correspond pas au chiffre du 
revenu réellement touché. 

Ces erreurs proviennent de ce que les administrations communales ne 
renseignent pas les mutations survenues dans la position <lesdits agents. 

M. le Ministre a prié M}I. les Gouverneurs de province de rappeler aux 
administrations communales, par la voie du êtémorial administratif, les 
instructions concernant la notification i, son département de tout changement 
dans la situation des instituteurs en les invitant à s'y conformer strictement 
désormais. 
Par la même occasion, il a fait remarquer qu'il est inutile d'adresser à son 

département les fiches matricules concernant les instituteurs adoptés faisant 
partie d'une communauté religieuse. 

Ces agents ne sont pas appelés à bénéficier des dispositions des arti 
cles XIII et XV de la loi scolaire. 

D'autre pari, il a recommandé tl MM. les Gouverneurs de veiller à ce que 
leurs bureaux examinent avec le plus grand soin les fiches des intéressés 
avant de les faire parvenir à l'autorité supérieure. 

Celle-ci, en effet, recevait fréquemment des fiches incomplètes, mal libel 
lées ou n'indiquant que le nom du titulaire. (Circulaire ministérielle du 
12 mars 1905, n° 16~78\ ire section.) 

-103. - Fixation <lu traitement des instituteurs <l'après la population des sections dans lesquelles sont 
établies leurs écoles. - Dispense de payer Ic traitement légal aux instituteurs adoptés. 

Le nombre des communes qui ont sollicité le bénéfice de fa disposition de 
l'article i 5, ~ 5 de !a loi scolaire, est de 66. 

1:S4 communes ont demandé d'être dispensées, conformément à l'article i4 
de ladite loi, de l'obligation d'accorder le traitement légal -aux instituteurs 
adoptés: laïcs, diplômés ou dispensés <le l'examen. 
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10-1-. - Augmentations de traitement. - Applicallon de l'article -15 de la loi organique, des lois 
des 22 juin -1899, H aotit 1903 et H, mal 190-i. 

Aux termes de l'article i ä de la loi scolaire et des lois des 22 juin f899, 
° 4 août !905 et \, mai 1904, des augmentations de traitement fixes sont 
accordées aux membres du personnel enseignant lies écoles primaires 
communales et adoptées. 

A la date du 5 t décembre < 90~, 6. 72~ instituteurs bénéficiaient des 
dispositions de ces lois et l'import des augmentations octroyées par les 
conseils communaux s'élevait, pour ces agents, à la somme de °� R i .444.4fö~,5i. 
L'·État est intervenu dans cette somme pour fr. 85f ,92f ,2~. 

Ces augmentations, dont nous indiquons ci-dessous la répartition par 
province, ne constituent que des majorations réglementaires devenues 
obligatoires à la date du 5t décembre f905. Il n'est pas tenu compte.dans ce 
relevé, des augmentations octroyées ant.icipativemcnt et qui ne deviendront 
obligatoires qu'aux époques fixées par lesdites lois. 

Tableau indiquant, pm· province, à la date du 5i décembre 190~, le nombre 
des agents béuéficiant d'augmentations 1·é9lemeutafres de traitement, le 
numtosü de ces augmentations, ainsi que le montant de la quote-part d'in 
tervention de l'État dans ces augmentations. (Application,des lois de -t89ä 
(art. Hi), J899~ !905 et i90f.. 

DÉSIGNATIO~ 

( e 5 éo4 Dc g R 

ifombl'C des membres 
du personnel c1!sci- ,ll,m111n1 101:11 ties aug- 
i;ria111, •:n foneticus meutatlons ohliga- 
duns Ic courant ,le roin-s on fücnlln- Jlont:1111 rotai rle la 
t'nnnée 1905,<t~i,con- tives devenues obli- ,1uotc-p11rl 1l'ln1t1·· 
Iormérneut ti 1 :1r1. 1:S i;atoircs,allouéesuux . I' il rftaldans 
di, 1:1 loi scolaire_. ont tlits ugcrtt~ •. ~g~lc- ven ion c · . . 
obtenu ,les lllllJOl·.a- 1t1C1tl 110 fer junvrer ers augmcmnuons 
lions de trnilcment8 t9ll:ï ou antérlcure- 
devcnuesoblign1oiri,~ ment. 
au \e•· janvier !90à 
ou uvaut cette date. 

Anvers 

Bl'abant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale . 

Hainaut 

Liège 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur. 

Le Royaume. 

füi(i 1 133.5!H ,.fü 71.756,75 

905 1 \u9-fuUuf 88.9!)8,78 

!)- f H4. orr, !l::i 61.·137 ,55 

\/É__ 216.6H,U 1 U.855,!lï 

·I .:l-16 232.5Hl,65 ·126.SH ,82 

1.·102 f 210.-H8,!'i'1- H9. !)8:j,~8 

278 

f 

77.3G5,7S 47. 2,H,fi!) 

tu· � : Lp] É: f ·103.H:'iG,93 

XC., f 1.!:iS.087,ïï 97.773,28 

PPP· PPPPPPîP Pf îPPPPPPPPPPPPPPPP· · oPî· îPPPPPPPP 

."R 72~, ·l .4-U.4(;2,:12 831. !)2t ,2ä 

105 .. - Traitements des instituteurs prlmatres au a1 décembre 1905. - Statistique. 

Le relevé des traitements, ! compris le casuel, des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires comuiunales figure aux. Annexes, pp, 240 
et 241.) 
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et ss.; pareil tableau en ce qui concerne le personnel des écoles primaires 
adoptées est également inséré au présent Ra pport. (Y, Annexes, pp. 242 et 245.) 

iOG. - Cumuls d'emplois. - Statistique. 

Il résulte du relevé figurant aux Annexes, p. 256, qu'au 51 décembre OBE� 2 
1.580 membres du personnel enseignant, dont t.202 instituteurs communaux 
et XHM instituteurs d'écoles adoptées ou privées subsidiées, exerçaient des 
fonctions accessoires. 

107. - Peines disciplinaires. - Statlstique . 

Pendant les années 1903 à J90~, 75 peines disciplinaires ont été 
prononcées à charge de membres du personnel enseignant des écoles 
gavdiennes, primaires et d'adultes communales; quinze <le ces peines 
ont été improuvées par les députations permanentes ou par le Roi. 

Le tableau publié aux pp. 238 et suiv. des Annexes, indique la nature des 
peines infligées, ainsi que les motifs qui ! ont donné lieu. 

108. - Décorations civiques accordées aux membres du personnel enseignant 
pendant les années i903, 1904 et 1905. 

Des décorations civiques ont été accordées à un grand nombre de mem 
bres du personnel enseignant des écoles primaires et gardiennes soumises à 
l'inspection de l'État. Les arrêtés royaux octroyant ces décorations ont paru 
au ~Joniteur des 15 février, 8 mars, 2ö avril, 21 mai et 26 août J.905; 14jan 
vier, HS avril, {8 juin, 2, 21, 27 el 28 juillet, 14 et 2~ septembre, l 7-18 octo 
bre, 20 novembre et 50 décembre i904; 50-3{ janvier, !7 et 26 mars, 
28 mai, 15 juillet, ~ septembre, J9 octobre et ~ novembre mm,, et {4 jan 
vier 1906. 

109. - Médaille commémorative du règne de S. M. Léopold Il. - Instructions. 

Par circulaire en date du 28 septembre J90ä, M. le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique a adressé aux Gouverneurs des provinces, aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, aux directeurs et direc 
trices des écoles normales, des instructions relatives à l'octroi de la médaille 
commémorative du règne de S. M. Léopold ll. Voici le texte de cette 
circulaire : 

Par arrêté en date du 21 juillet dernier, publié au Monilem· belge du 22, 
le Roi a bien voulu instituer une décoration commémorative de son règne, 
à décerner à tous ceux qui, dans le cours de la période de 186~ à ° 90!>, 
ont rendu, pendant vingt années, de bons et loyaux services au pays 
et qui se trouvent pour le surplus dans les conditions. requises par les 
arrêtés organiques relatifs à la décoration civique. 

Les termes de l'arrêté du 2{ juillet déterminent avec une précision qui 
exclut toute divergence d'appréciation, les conditions qui doivent être 
réunies par les bénéficiaires de la nouvelle faveur royale : les services à 
considérer sont exactement ceux dont il est tenu compte lorsqu'il s'agit de 
la décoration civique. 

Lu durée de ces services <loi < être de vingt années au moins, consécu- 
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tives ou. non, qui doivent être comptées à partir du commencement du 
règne et jusqu'au 51 décembre -i 90~, c'est-à-dire jusqu'à l'expiration de 
l'année jubilaire, à l'occasion de laquelle la médaille commémorative a été 
créée et dont elle porte Ic millésime. Les fonctions remplies après cette 
date ne pourront 1rns être invoquées ultérieurement öQpf · parfaire la durée 
de vingt ans, fixée par l'arrêté. 
Il est désirable que dès celle année, et dans un délai aussi rapproché 

que possible, paraissent les premiers arrêtés accordant la médaille commé 
morative du règne de S. M. Léopold II. 
J'ai l'honneur, en conséquence, de vous prier de vouloir bien inviter· 

MM. Jes inspecteurs principaux de l'enseignement primaire à vous faire 
parvenir, à très bref délai, un tableau, dressé avec la plus grande exacti 
<p· m m< dans la forme du modèle ci-joint, de propositions en faveur des 
inspecteurs (pensionnés ou en activité de service) qui se trouvent dans 
les conditions prescrites pour obtenir la récompense honorifique en 
question. 

Pour le Ministl'e : 
te direeteu» 9éné1·al, 

OR DQ: êf n>4 R 

µ 3. M:18& EN DISPONJJIILJTË 7cg MEMBl\&8 7d l'El!.801\iNEL ENIIEIGNANT. 

TI\AITEMENTS D'ATTENTE, lCTC. 

110.- Les maurcsscs d'ouvroir peuvent ëtre mises en disponibilité pour can se de suppression d'emploi 
arec bènèllce d'un <� K<� m] m: < d'attente. 

Sous la législation scolaire de !884, les maîtresses <l'ouvroir étaient consi 
dérées comme des agents purement communaux dont la situation n'était 
garantie par KpFp: m disposition légale. 

L'article 10 de la loi du HS septembre '.1.89~ a rendu applicables à ces per 
sonnes les règles relatives aux peines disciplinaires; d'autre part, depuis 
cette époque, les maîtresses d'ouvroir piètent le serment prescrit entre les 
mains de l'inspecteur cantonal, comme les autres membres du personnel 
enseignant. 

Leur situation n'est donc plus la même que sous l'empire de la loi 
de < 884.. 

Les maitresses d'ouvroir peuvent, aux termes de l'article iO précité, être 
mises en disponibilité pai- mesure d'ordre et, conformément à l'article ter de 
l'arrêté royal <lu T< septembre -1884, combiné avec l'article 5 de la loi du 
51 mars de la même année, elles peuvent être placées dans la même situa 
tion pour cause de maladie, avec jouissance d'un traitement d'attente. 
Puisqu'on leur applique le bénéfice de l'article 1er de l'arrêté royal du 

~i septembre t884, dans le cas de maladie, il paraît logique de leur appli 
quc1· cc même article quand il s'agit de la suppression de leur emploi. 

Cet article dispose comme suit : cc Les personnes énumérées aux articles 5 
et <5 tie la loi du 51 mars {884 peuvent être mises en disponibilité : {E pour 
cause de maladie; ~E par mesure d'ordre; 5° dans l'intérêt du service et 
notamment pom· eau.se de suppressun: d'e'l}iploi. » 
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3mù personnes énumérées à l'article X · m la loi du 3f mars {884 sont les 
membres du personnel enseignant et administratif des établissements d'en 
seignement communal touchant p: traitement ùp� les fonds communaux. 

Or, les maîtresses d'ouvroir, qui perçoivent un revenu sur la caisse com 
munale, font évidemment partie du. personnel enseignant des écoles corn 
munales. Elles réunissent donc les conditions exigées par l'article 3 susvisé, 
et, dès lors, il paraît conforme à la loi de les admettre an bénéfice <le la mise 
en disponibilité en cas de suppression d'emploi, au même titre que les autres 
membres du personnel enseignant. 

La décision ci-dessus qui a fait l'objet d'une circulaire adressée par le 
Ministre, à la date du 2 juin <BEä (n05 {084/6~23A, }� 11 section), aux Gouver 
neurs de province, ne vise que les maîtresses d'ouvroir dont l'emploi a été 
supprimé après la mise à exécution de la loi du ·H> septembre t89ö. 

* RRRR 
Un Gouverneur de province a soulevé, au sujet de cette décision, la ques 

tion de savoir si la loi du 4 janvier {892 relative aux traitements d'attente 
des instituteurs communaux mis en disponibilité par suppression <l'emploi, 
est applicable aux maîtresses d'ouvroir. 

Cette question a été résolue négativement. La loi susvisée ne concerne que 
les instituteurs communaux proprement dits. 

La mise en disponibilité des maîtresses d'ouvroir pour cnuse de suppres 
sion d'emploi est régie par l'article 5 de la loi du X} mars {884 et l'arrêté 
royal du T< septembre de la même année. 

Np� termes de l'article 5 de la loi du X< mars f MMAn c'est au Ministre de 
l'instruction publique qu'il appartient de mettre en disponibilité les mai 
tresses d'ouvroir, soit sur la proposition du conseil communal, soit d'office, 
Ie conseil communal entendu. 

M. le Ministre a fait remarquer, en outre, que les maîtresses d'ouvroir 
qui peuvent être placées dans la position de disponibilité, sont celles dont 
l'emploi a été supprimé par suite de Ia création d'une école pour filles, et 
non pas suspendu à cause de l'absence d'élèves du sexe féminin. (Dép. min. 
· p B août {90!>, nos \HHAtCf 2T[ N, ire sectiou.) 

* RR RR 
La circulaire qui suit, adressée an Gouverneur de la province de Liége , 

sous Ia date du 6 novembre t90~, précise le sens de la mise en disponibilité 
des maitresses de coulure. 

MONSIEUR LE GouvERNRUH, 

,J'ai pris connaissance des pièces annexées à votre rapport du ° 7 octobre 
dernier, 4c division, n° 5~26, relatif à la mise en disponibilité par suppression 
<l'emploi de M11e L. M .. , maîtresse de couture de l'école communale mixte 
de .J.-B. 

Cette personne est institutrice primaire à B ... -B ... et les fonctions de 
maîtresse de couture qu'elle exerçait à la section de .J.., dans la même corn- 
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mune, ne constituaient donc qu'un emploi accessoire, en quelque sorte un 
cumul autorisé par le conseil communal. 

La mise en disponibilité des maîtresses de couture n'a d'autre but que de 
garantir aux intéressées un droit à une pension éventuelle du chef des fonc- 
tions exercées. · 

Comme M11m L ... est institutrice à B..-B .. , ses droits à la pension ne sont 
nullement compromis et, dáns ces conditions, j'estime qu'il : 1! a pas lieu Je 
lui accorder un traitement d'attente. 

Le JJJùzislre . 
.J. DF. Tnooz. 

i -1'2. - Liqnldanen des traitements d'attente des agents placés dans la position de disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi. - Notification du changement de résidence. 

Malgré les recommandations réitérées qui leur ont été faites à ce sujet, un 
grand nombre d'instituteurs en disponibilité par suppression d'emploi, né 
gligent de notifier le siège de leur domicile ou le lieu de leur résidence. 

Il en résulte des complications dans les écritures lors de la liquidation 
mensuelle des traitements d'attente, certains de ces traitements devant 
être payés dans des agences du Trésor autres que celles où ils ont é <é émis 
payables. 
En vue d'obliger les intéressés à se conformer· aux instructions qui leur 

enjoignent de signaler immédiatement leurs changements de· résidence, 
M. le Ministre leur a fait savoir qu'il était fermement résolu à ne plus 
autoriser les agents du Trésor à émettre payables les traitements <les insti 
<p<mp� ù en disponibilité, domiciliés dans une localité autre que celle de leur 
domicile effectif. (Circ. min. du 5 juillet 190f>, n°s f47f0/05/A, ° •e section.) 

HH. - Notification des changements survenus clans la composition du personnel enseignant 
placé dans la position de disponibilité par snppression d'emploi ou pal' mesure d'ordre. 

Un Gouverneur de province a soumis à M. le Ministre la question de 
savoir s'il : 1! aurait pas utilité a recourir aux services de l'inspection sco 
laire pour la notification des changements survenus dans la composition du 
personnel enseignant placé dans la position de disponibilité par suppression 
d'emploi ou par mesure d'ordre. 

M. le Minist1·e a répondu à celle question pat· la dépêche suivante, en date 
· p 25janvier \BEXn n°• f AH<ERPf R L 

Les mutations que vous devez me signaler comprennent les décès, les 
démissions, les changements de résidence et les rappels à l'activité de ser 
vice, soit à titre provisoire, soit à titre définitif. 

Comme le fait remarquer l'inspecteur principal du ressort de ..... , c< les 
,2 instituteurs en cause habitent rarement la commune où ils ont été placés 
>) dans la position de disponibilité. Il arrive souvent qu'ils résident dans 
" une autre province. 

» Des lors, il est impossible à l'inspection scolaire d'une province de vous 
11 notifier les mutations qui se sont produites dans une autre province, On 
11 ne peut donc lui imposer une mission qu'elle ne saurait convenablement 
» remplir. 
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» C'est aux communes qu'il appartient de vous tenir au courant de ces 
f 2 mutations, car c'est à elles que sont signifiés les décès et les changements 
» de domicile, et c'est encore elles qui procèdent aux nominations et aux 
» rappels à l'activité de service. 

)> Toutefois, si l'iuspection scolaire avait connaissance d'une mutation sur 
)> venue dans son ressort, son devoir serait de vous la signaler. 22 

Je vous engage donc, Monsieur Ic Gouverneur, à inviter les administra 
tions communales de votre province à vous notifier immédiatement : 

1° L'inscription ou la radiation à leurs registres de population, des insti 
tuteurs en disponibilité; 

2° Les démissions de ces agents ou leur nomination à quelque emploi 
que ce soit. 

Si les administrations communales observent les instructions que vous 
leur donnerez, il vous sera facile de dresser les états des mutations dont 
il s'agit, sans que l'inspection scolaire doive intervenir. 

Le Ministre deTiniérieur et de l'instruction publique, 
J. 7 c Tuooz. 

1 U. - Ilemhoursement de la part d'interventinn de l'État dans les frais d'intérim des instituteurs. 
' (Article i8 de la loi scolairc.) 

Un arrêté royal du 24 janvier i905 a délégué M. le Ministre de l'intérieur et 
de l'instruction publique, pour prendre les arrêtés nécessaires à la liquida 
t.ion des parts d'intervention de l'Etat dans les dépenses résultant des inté 
rims exercés pour remplacement d'instituteurs en congé pour cause de 
maladie. Voici le tex te de cet arrêté : 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, etc. 
Vu la loi organique de l'instruction primaire (loi du H, septembre !895, 

coordonnée par Notre arrêté du même jour, avec les dispositions de la loi 
du 20 septembre ° 884 qui sont restées en vigueur) et notamment l'article 
!8, ainsi conçu : 

FG En cas de maladie d'un membre du personnel enseignant des écoles 
primaires communales, non placé dans la position de disponibilité, le collège 
échevinal désigne pour remplacer cet agent, pendant la durée de son congé, 
un intérimaire choisi parmi les instituteurs diplômés. 

>) Le conseil communal fixe le taux de l'indemnité à payer à l'intérimaire. 
Cette indemnité ne peut être, par année, inférieure à t,000 francs pour les 
sous-instituteurs m< à ° ,200 francs pour les instituteurs; elle est calculée 
d'après le nombre de jours pendant lequel l'intérimaire a exercé ses fonc 
tions et elle est payée mensuellement. 

» La dépense résultant de l'intérim est supportée par l'Etat, la commune 
et le titulaire malade, dans les proportions suivantes : deux cinquièmes à 
charge de l'Etat, deux cinquièmes à charge de la commune et un cinquième 
à charge du titulaire. 

)> Celte intervention sera la même en cas de maladie d'un instituteur 
laïc diplômé enseignant dans une école adoptée. 1) 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. i er. La part d'interveution de l'Etat dans les dépenses résultant des 
intérims exercés en remplacement d'instituteurs éloignés de leurs fonctions 
pour motif de santé et non placés dans la position de disponibilité pour cause 
de maladie. est liquidée directement au profit de la commune. 

Les arrêtés nécessaires à cette liquidation sont pris par Notre Ministre de 
l'intérieur et de l'instruction publique que Nous déléguons spécialement à 
cette fin. 

Art. 2. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 janvier i903. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Miuistrè de t'inté1·iem· et de l'·inst1·uction puhlicu«, 

J. Qc Taooz. 

i 15. - Mises en disponibilité. - Traitements d'attente. - Statistique. 

Le tableau publié aux Annexes, page 244, constate qu'à la date Kp 
5t décembre 1905, 280 membres du personnel enseignant des écoles pri 
maires et gardiennes communales, se trouvaient dans la position de dis 
ponibilité pour cause de suppression d'emploi avec jouissance d'un traite 
ment d'attente. 

Le montant total de ces traitements s'élevait à la somme de °� R !74,588.;>~ 
dans laquelle l'Etat est intervenu pour fr. 87,ö00.5,1.. 

124 agents onl été mis en disponibilité pour cause de maladie; leurs trai 
tements se sont élevés à fr. {69,488.74~ et l'intervention de l'Etat dans ces 
traitements a été de fr. 67,795.49. 

Il ! avait en outre ä instituteurs communaux en disponibilité par mesure 
d'ordre, dont les traitements d'attente, à la charge exclusive de l'Etat, s'éle- 
vaient à fr. 2,255. , 

On trouvera aux Annexes p. 244, un tableau statistique concernant le per 
sonnel des écoles primaires communales et adoptées, placé dans la position 
de disponibilité pour cause de maladie. 

S !a. ÉI.ÈV&S, - POl'UJ..~TION lJT Fl\ÉQUEJllTATION. 

116. - Population générale des écoles soumises à l'inspection de l'Etat. 

Les relevés insérés aux pp. f88 et ss. des Annexes indiquent la population 
des écoles primaires aux 30 juin et 5{ décembre des années 1903, f904 
et ° 90ä. 

Au 5J décembre 1902, la population était de: 

Pour les écoles primaires communales . 
adoptées 
privées subsidiées 

Total. 

489,764 élèves. 
189,897 
j47,~04 
---- 
827, {6!) 
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.Au 5 < décembre n° 90!>, cette population est de : 
Pour les écoles primaires communales . 

adoptées . 
privées subsidiées . . 

Total. 

~02,02~ élèves. 
207,029 
16L757 
---- 
870,811 

Soit une augmentation de 43,646 enfants comparativement à la période 
triennale précédente. 

Cet accroissement de population a nécessité l'augmentation du nombre 
de classes et l'agrandissement des locaux scolaires dans beaucoup de com 
munes. 

Le Gouvernement ne cesse de veiller à ce que les installations scolaires 
répondent à tous les besoins du service. 

H6. -Répal'tition des élèves des écoles primaires pat· degré ou division et par âge. 

D'après Ic tableau. publié aux Annexes, pp. 246 et ss., les enfants fréquen 
tant, à ia date du 51 décembre -1905, les écoles primaires communales, 
adoptées et privées subsidiées sont répartis comme suit : 

Au {er degré • 
- 20 

5e 
- 4e . . R . 

406,272 
TMCnPf MM 
!72,827 
ä:~24 

Le relevé publié aux pp. ~!'St et ss. des Annexes indique le classement par 
âge des enfants (garçons el filles) qui suivent les cours des écoles commu 
nales, adoptées et privées subsidiées, au 5! décembre -t90;$. 

Il résulte de ce relevé que Ic nombre total des élèves âgés de 6 à {4 ans 
fréquentant les dites écoles est de 894,fUo·: 

Les écoles gardiennes sont fréquentées par 4,523 enfants de plus de 6 ans 
et les écoles d'adultes par 41,842 élèves de moins de l4 ans. 

H 7. - Élèves admis gratuttement dans les écoles prhnaires soumises à l'inspection de l'État. 

Il résulte des relevés publiés aux Annexes, pp. ~00 et ss., que le nombre 
des élèves admis à l'instruction gratuite (de droit ou facultativement) atteint, 
au 3{ décembre !90ö, le chiffre de 819,660. 

De ce nombre, 479,784 reçoivent l'instruction dans les écoles commu 
nales, {87,548 dans les écoles adoptées et HJ2,~28 dans les écoles privées 
subsidiées. 

Au 51 décembre -1902, la population des élèves gratuits fréquentant les 
écoles primaires était de 7i4,758; elle s'est donc accrue de44-,922 au cours 
de la période triennale écoulée. 

La proportion des élèves gratuits représentait, au 5f décembre f90:2, 
95.61 p.c. <le la population totale des écoles primaires; au ·51 décembre 190ö, 
celte proportion est de 94.23 p. c., soit 0.6'2 p. c. en plus. 

i 18. - Elèves qui quittent l'école à la suite d'études complètes ou Incomplètes, 

Les dix-neuvième et vingtième Bapports triennaux renseignent que le 
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programme-type des écoles primaires communales, publié au Monitew· belge, 
sous la date du 1 •r mai {897, est disposé de telle sorte que les matières 
obligatoires assignées au degré inférieur et nu degré moyen (les quatre 
premières années d'études) forment un J>rogramme minimum que doivent 
tout au moins réaliser les écoles primaires où la fréquentation n'est pas 
régulière. 

Dans les autres écoles, on doit s'efforcer de réaliser le programme des 
trois degrés (programme maximum), au moins pour les branches dont la loi 
déclare l'enseignement obligatoire. 

Pendant l'année scolaire 1904-HJOä, {66,9?52 élèves ont quitté l'école 
primaire; HS,707 abandonnent définitivement toute école et 48,241'.S suivent 
Jes cours d'un autre établissement d'instruction. 

Parmi les H8,707 élèves qui quittent définitivement toute école, 29,259 
n'ont fait qu'un cours incomplet d'études; t6,00H Q: < fait un cours complet 
d'études (programme uiimmum) dans les écoles à progmmme minimum, et 
47,584 ont fait un cours complet d'études (programme minimum] dans les 
écoles à progranune maximum ; enfin, 261079 élèves ont fait un cours com 
plet d'études dans les écoles à programme maximum. 

Voir les relevés publiés aux Annexes, pp. 262 et ss. 

HS. - Élèves lnscrlts. - Durée de la Iréquentauon (année scolaire !904.-1905). 

A. ÉLÈVES INSCRITS. 

Le nombre total des élèves (garçons et tilles) inscrits pendant l'année 
scolaire i U04-i 90n, a atteint le chiflre de 94'2,97 J. 

Cc nombre se décompose comme suit : 

N43, f99 dans les écoles communales, 
225,i75 dans les écoles adoptées, 
t 76,599 dans les écoles privées subsidiées. 

/J. 7 p: É 0 pù LA l'llÉQUENTATION. 

Ne sont pas comprises <luns la' statistique : 
1 ° Les écoles créées après Ic HS octobre ·1904; 
2c. Celles qui ont .ê<é fermées plus <le H> jours avunt la fin de l'année 

scolaire; 
5° Celles qui, pour une cause quelconque, ont été fermées plus de 

H5 jours peudant l'année scolaire. . 
Pendant l'année scolnire 1904-190~, les écoles primaires soumises au con 

trôle de !'Étal out été ouvertes pendant ~46.61 jours [nombre moyeu]. 

Les écoles conuuunales . . . . • . . . 24ü.42 jours. 
adoptées . . . . . . . . 24 7. 6ä 
privées subsidiées . . . . 24b.14 

Quant ä la durée de la fréquentation pur élève, lu statistique fournit les 
chiffres suivants : 



( CXXXI ) 

Pour les écoles primaires communales 
adoptées 
privées subsidiées. 

°MBRAf . 
206.!4 nombres moyens· 
f98.f6 

Pour les trois catégories d'écoles réunies: f 9ts. If jours. 
120. - Sltuaüon des écoles sous le rapport de la population el de la fré1111en1ation 

et sous le rapport de fa gratuité. 

(Extraits des rapports des inspecteurs scolaires.) 

o/ ressort des relevés statistiques dressés pat· - _><R les inspecteurs priuci 
paux1 que la population des écoles primaires au Xf décembre 190?> était 
sensiblement supérieure à celle de la dernière année de la période triennale 
précédente. 

Sauf une ou deux exceptions, l'accroissement de la population porte égale 
ment sui· les écoles communales, les écoles adoptées et les écoles subsidiées. 

Le nombre des élèves pay.mts, déjà insiguiflant, continue à diminuer dans 
les écoles des trois catégories , aussi la grntuité existe-t-elle virtuellement 
· K: ù la plupart des écoles. 

Quoique beaucoup de communes aient dédoublé des classes dont la popu 
lation était excessive, MM. les inspecteurs signalent encore <les écoles qui 
laissent à désirer sous c'e rnpport : 

GG .Malgré les nombreuses nouvelles classes qui ont été ouvertes dans Ic 
courant de l'année écoulée, écrit M. l'inspecteur principul ( 8d � le ressort 
d'Anvel'S dans son rapport sur lu situation de l'enseignement primaire pen 
d ant l'année 1905, il ! a encore quelques classes surpeuplées. La population 
scolaire augmente continuellement et celle augmentation est duc en grn11de 
partie à l'augmentation de la population gé11é1·ale, en partie aussi au zèle des 
instituteurs et de quelques personnes bien intentionnées qui vont trouver les 
parents négligents � Qp_· les engager : envoyer leurs enfants à l'école et tl les 
! laisser jusqu'à ce qu'ils aient fait la classe supérieure. ,> 
011 progrès très sérieux s'accuse duns presque tout le pays en ce <111i cou 

cerne la 1·ég11larité et la durée de la fréquentution scolaire. JI prn11ve, d'1111e 
pnrt , que la lutte entreprise coutre l'absentéisme scoluire a été active et 
efficace, et, d'autre part, que les iustructious ministérielles relatives au 
chómage abusif des classes ont été fructueuses. 

µ 5. PROGRAMMES D'ENSEIGll!EMENT li). - EXAMr:NS Ef f cov cotru s, - LH711.&S CL.t.S$,QUES 

ET n,:oYENS MATÉI\IELS D'.CNSELGNEMENT. - Bl.llLlOTBEQ'J.C!I SCOLAli\ES. - 

DISTlllBUTIONS DE PRIX. 

d. - Proqramme d'euseiqnem-sü, 

1.21. - Branches obligatoires et branches facultatives. 

D'après la loi, le programme des écoles primaires soumises nu contrôle de 
l'Etat doit nécessairement comprendre l'enseignement de lu religion et de la 

(-1) Pour tout cc qui concerne la religion cl lia morale, voir nu Til re Ill, chnp. III, µ l ~,. 
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morale (2)~ la lecture, l'écriture, les éléments du calcul, le système légal des 
poids et mesures, les éléments de la langue française, flamande ou allemande, 
selon les besoins des localités, _la géÓgi'aphie~ l'histoire <le Belgique, les élé 
ments du dessin, les notions d'hygiène, le chant et la gymnastique. Il com 
prend, de plus, pour les filles, le travail à l'aiguille et, pom· les ga1·çons, 
dans les communes rurales, des notions d'agriculture. 

En réalité, il en est ainsi, sauf pour quelques écoles où l'enseignement du 
chant n'est pas donné, faute d'aptitudes <lu personnel enseignant. 

En vertu de la loi, les communes peuvent ajouter des matières dites focul 
tatives, au progrnmme obligatoire reproduit ci-dessus. Plusieurs communes 
usent de celle foc ui /é É c'est ainsi que, en 190!>, on enseignait : 

Les éléments des sciences naturelles . . duns 
Une autre langue que la langue maternelle . dans 
Les notions de droit constitutionnel et d'économie 

sociale . . . . . dans 
La tenue "<les livres . dans 
L'économie domestique. . dans 
Les travaux manuels pour garçons dans 
Les notions <l'agricultu1·e (communes urbaines) dons 
Les éléments d'une troisième langue . dans 

495 écoles 
5,176 

1)s 
167 
,)) 
10t 
45 
42 

122. - Cours de na mand dans les écoles primaires. 

Ln réorganisation des écoles moyennes de l'Étùt, qui a eu lieu en -1897, a 
été faite de façon à permettre aux élèves des écoles communales de passe1· 
directement à la section moyenne sans qu'il ! ait pour eux perte de temps ni 
lacune <lans leurs études. 

Cependan 1., la réalisation de ce desideratum dans les écoles moyennes 
wallonnes rencontre un obstacle du fait que les élèves venant des écoles pri 
maires, ignorent souvent même les premiers éléments de la langue flamande, 
alors que les élèves venant de la section préparatoire ont étudié celle-ci dès 
leur entrée à l'école. 
Pour remédier autant que possible à celle situation, il a été institué, en 

première année moyenne, un cours supplémentaire de deuxième langue, 
daus lequel on s'efforce de donner à ces élèves les connaissances pratiques 
qui leur font défaut. Mais il est facile de voir combien pareille mesure est 
insuffisante, si l'on songe que les élèves venant <le la section préparatoire ont 
déjà étudié le flamand pendant six années -cousécutives au moment où ils 
e11Lre11t à la section moyenne. 

D'autre part, l'organisation de ces cours 'snpplémeutaires eutrulne à des 

(~) Sont dispensés d'assister au cours de religion et de morale, les enfants dont les parents 
en font lo demande expresse. 

Les écoles privées, non adoptées, ne sont pas tenues, pour avoir droit aux subsides de l'Etat, 
d'inscrire l'enseignement de la religion � 3 de la morale dans leur programme. 
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frais qui, vu le gra11d nombre d'écoles où i_ls sont 'nécessaires, deviennent, en 
fin de compte, assez considérables. 

MM. lesinspecreurs de l'enseignement' primaire ont été invités, par circu 
laire ministérielle du 20 février -1905, à intervenir ; par voie de conseil.. 
auprès des administrations communales, pour les amener à organiser sérieu 
sèment les cours de flamand, tout au moins dans les écoles où se recrute 
une partie de la population des écoles moyennes. 

123 .. - Enseignement d'une seconde langue dans la partie wallonne du pays (langue flamande 
et langue allemande). 

Sous la date du 8 juillet 1905, la circulaire ci-après reproduite a été 
adressée tl .MM les Gouverneurs de province : 

- Q4 goc p: 3c a Qpxc e 4 c d e n 

J'ai l'honneur de vous adresser un exemplaire de la lettre de l'administra 
tien communale de Liége au sujet des mesures prises pou1· l'enseignement 
d'une seconde langue dans les écoles primaires de lu ville. 
J'estime qu'il serait désirable que pareilles mesures fussent prises pa1· les 

administrations communales des villes de la partie wallonne du pays qui, 
jusqu'à présent: ont négligé .d'organiser eet enseignement, inscrit au pro 
gramme commun aux écoles primaires et aux sections préparatoires des 
écoles moyennes. Ainsi disparaltrait la principale cause de faiblesse des cours 
de langues modernes de nos établissements d'enseignement moyen, et l'ensei 
gnemen l primaire ne pourrait que tirer avantage de cette amélioration de 
l'enseignement public. 
Je vous saurais gré, :Monsieul' le Gouverneur, d'intervenir auprès des auto 

rités locales que la chose peut intéresser et de me faire couualtre l'accueil 
qui aura été réservé à votre invitation. 

Le Ministre de l'intb-ieur et de l'instruction publique, 
J. 7 c Tnooz. 

Liégé, le 29 avril 190?'). 

Le Collège des Bourqmestre et Échevins, 
à Monsiem· l' Inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à Liége. 

- Q4 ù� : p: f 1o4 ù( c Dqc p: n 

Sous renvoi des pièces qui accompagnaient votre apostille du 50 mars der 
nier, nous avons l'honneur <le vous faire connaître que notre ,admi11ist1·ation 
a organisé, à titre d'essai, pendant l'année scolaire f898-J899 et les sui 
vantes, des cours de flamand et d'allemand à R l'usage des élèves de Ia 
sixième année de nos écoles primaires qui se prépuruient aux études 
moyennes. 

Cet enseiguement nyunt <lo1111é de hous résultats, le conseil communal n 
décidé: le 28 juillet 1905, <le l'instituer à titre définitif Afin de le rendre plus 
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fructueux, deux sections ont été créées; la première est destinée aux élèves 
de cinquième année et la seconde, à ceux de sixième année . 

Au 51 décembre dernier, il existait dix cours de flamand, comprenant 
. 559 élèves, et huit d'allemand, comptant 269 élèves. 
. Les leçons se donnent trois fois pat· semuine, les lundi. mercredi et ven- 
dredi, de ö à 6 1/4 heures du soir. Elles sont faites par des membres du per 
sonnel de nos écoles qui possèdent les connaissances requises pour donner 
l'enseignement avec fruit. 

M. Kuntziger, professeur de langues à l'athénée royal, a. bien voulu 
inspecter ces cours l'an dernier et il a constaté de sérieux progrès chez les 
élèves. 

Malheureusement, 1111 certain nombre d'enfants qui ont l'intenti on de pour 
suivre leurs études, ne profitent pas des avantages que nous leur offrons.C'est 
ainsi que, sur Pf AM élèves que la ville a admis à notre. école moyenne au mois 
d'octobre dernier, 70 ont déclaré ne pas avoir suivi ces col:lrs. Nous attri 
buons cette abstention à l'indifférence que certains parents montrent à 
l'égard de l'étude des langues et, peut-être aussi, à l'insuffisance de propa 
gande faite dans Jes écoles pvimaires en faveur de ces cours. Nous avons 
attiré l'attention de nos directeurs sm· ce point et nous les avons priés d'en 
gager les élèves des quatrième et cinquième années à suivre ces leçons. 
Une notice donnant quelques renseignements à· ce sujet sera distribuée aux 
parents. 

Un assez g1·and nombre d'enfants étrangers à la ville fréquentent notre 
école moyenne. Sur 82 élèves de cette catégorie admis en octobre dernier, 
HJ seulement connaissaient un peu d'allemand ou de flamand. Pour que l'en 
seignement des tangues puisse donner de bons résultats à cet établissement, 
il est indispensable que les' commnnes environnantes organisent aussi des 
cours préparatoires de langues. Nous vous serions obligés de demander au 
Gouvernement d'engager les administrations de ces localités à entrer dans 
cette voie. 

Agi·éez, Monsir.111; l'inspecteur, l'assurance de notre considération dis 
tinguée. 

Par le Collège : 
Le Secrétaire, 

R1Go. 
Le Bourgmestre, 

G. KLEYER. 

ÉCOLES PllUl,UIIES. 

Programme des cours de langues allemande et flamande destinés aux élèves de 
la 5c et de la 6'1 années d'études des écoles primaire» de garçons qui se prépa - 
rent aux étnl.es moyennes·. .. 

( e5 a eN- - c 7 d D5 de g N33c - N47 R 
Couns INF~HIElill, 

i. -:- Construction de ln proposition principale : le verbe est à un temps 
simple, à un temps composé. 
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2. - Article défini cl déterminatifs i, désinences. 
At·Licle défini et déterminatifs sans désinences: 
5. --- Noms communs. Formation du pluriel. Règles générales. Idée géné 

rale de ln déclinaison. Déclinaisons. 
4. - Qualiticatifs. Degrés <le comparaison, formation 1·égnlière. 
\2R P Verbes. - K, Conjugaison d'un vei-he faible aux temps présent, 

imparfait, passé défini, plus-que-parfait, futur, impératif, 
b) Les trois auxiliaires de temps. 
01'.casionneflemcnt, présent <les verbes forts. 
6. - Nombres cardinaux et ordinaux jusque !00. 
7· - Morceaux de lecture et de mémoire en application des données 

grammaticales, 
8. - Ecriture allemande. 
9. - Exercices pratiques voir plus Join). 

Couas SUPÉRIEUR. 

G1·a mm aire (occasionnelle). 
l. - Construction directe. Cas d'inversion. 
2. - Les trois genres. Déterminatifs tl et sans désinences. 
5. -. Emploi des cas. Déclinaison des articles et des déterminatifs. 
4. - Formation du pluriel du nom. 
ö. - Déclinaisons faible et forte du nom. 
6. - Déclinaison des prénoms. 
7. - Adjectifs numéraux, ordinaux et cardinaux. 
8. - Qualificatifs. Déclinaison. Degrés de comparaison. 
9. - Conjugaison faible. Voix passive. Verbes réfléchis. 
Notions générales sur la conjugaison forte. Temps primitifs de quelques 

verbes forts. 
EXEIICICES PRATIQUES. 

l. - Analyse des gi-avurcs : les quatre saisons. 
Etude approfondie d'une saison (le printemps). 
2. - L'école. La salle d'école, le mobilier scolaire, les objets classiques : 

la table, le pupitre, le cahier, la mallette, la chaise. L'élève et l'instituteur. 
5. - La maison. Les meubles. Comparaison entre deux chambres. 
4. - La famille. Le manger. A table. 
~- - Le jardin. Frnits.fleurs.arbres. Description d'une plante, d'un arbre. 
6. - Le corps humain. Les vêtements. 
7. - La ville. Les artisans; leurs outils. 
8. -. Le village. Les animaux domestiques, le chien, le cheval, la vache 

La ferme. Les champs, les arbres de la forèt, quelques minéraux. 
\, R P Le temps. Année, mois, jours, L'heure. 
W. - Liége. Ln Belgique, bornes, Ileuv es, provinces, langues, etc. Ques- 

lions de géographie. 
1 J. - Quelques problèmes sm· les monnaies. 
12. - Lettres. 
°XR P Morceaux · m lecture. Mémoire. 
14. - Ecriture. Dictées. 
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ÛDSERVATIONS. 

1° Le cours sera exclusivement pratique. li faut amener l'élève à exprimer 
le plus correctement possible sa pensée en allemand. 
2° Chaque leçon commencera par la récitation individuelle et simultanée 

<les vocabulaires précédents, inscrits <lans un carnet réservé spécialement à 
l'inscription des mots nouveaux et des règles de grammaire. 

5° Les devoirs à domicile ne sont pas à conseiller. 

( e 5 a e N- - c DU COURS DE FLAMAND. 

Couns 1:-.FÉRIEUIL 

1. - Dénomination <les choses qui se trouvent dans la sphère d'observa 
tion des enfants : mobilier de l'école, objets classiques, vêtements, maison 
paternelle, animaux; arbres, fruits, légumes, etc., etc. 

2. - Etude <les expressions usuelles permettant aux élèves d'utiliser le 
vocabulaire ci-dessous détaillé dans de petites conversations. 
5. - Connaissance des couleurs, des parties du corps, des métiers, de la 

division du temps, des noms et des prénoms, de, nombres et des quatl'e 
opérations fondamentales. 
°R P Conjugaison aux trois temps principaux des verbes les plus usités. 
Enseignement occasionnel des règles essentielles de grammaire. 

EXERCICES PHATIQUES BT CONVERSATIONS POUll LES DEUX COURS. 

i. - Analyse de gravures. 
2. - L'école, la maison, la ville, la patrie. 
5. - Les vêtements, les artisans. 
4. - Les animaux domestiques. 
5. - L'heure. 
6. - Le voyage. 
7. - Le manger. 

Couns SUPÉRIEUIL 

Grammaire (occasionnelle). 

1. - Construction directe. Cas d'inversion. 
2. - Formation du pluriel du nom. 
5. - Trois temps étudiés en première année. Conditionnel et impératif 

des verbes réguliers et principaux verbes irréguliers. Verbes réfléchis. Voix 
passive. 

4. - Degrés de comparaison des qualificatifs. 
: R P Formes des déterminatifs. Pronoms. 
6. - Analyse grammaticale de vive voix. 
N. B.•- L'enseignement de la grammait·e est essentiellement occasionnel. 

L'élève tiendra note, dans un carnet ad hoc, des règles de grammaire qui lui 
seront enseignées. 
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~:XERCiCES PRATIQUES. 

1. - Analyse des gravtn·es : lesquatre saisons. 
Étude approfondie d'une saison. 
2. - L'école : les personnes, les parties <le l'école, le mobilier scolaire, les 

objets classiques. Les autorités scolaires. Conduite de l'écolier à l'école, dans 
la rue, à la maison. 
5. - .La maison, les parties de la maison: les meubles, les habitants. Com 

paraison entre deux maisons, deux chambres. 
4. - La famille : le manger, à table. 
5. - Le jardin : les arbres, les fruits, les fleurs. Parties d'un arbre, d'une 

plante. " 
6. - Les métaux, noms de matières. 
7. - Le corps humain, les vêtements, les sens. 
8. - La ville : les artisans, leurs outils. , 
9. - Le village: les animaux domestiques. Description d'une ferme. 
tO. - Le temps, l'heure, le jour, les mois, l'année, les saisons, les fêtes, 

l'avenir. · 

! 1. - Géographie. Liége.. population, situation, industrie. La Belgique: 
homes, fleuves, provinces, langues. 

12. - Quelques voyages : à la station, à l'hôtel, visite de la ville. 
15. - Rédaction : billets et lettres faciles. 
·14. Morceaux de lecture, résumés, mémoires, dictées. 

OnstmVATIONS GÉNgRAl,ES. 

1. - Aucun livre ne doit être mis entre les mains des élèves; l'instituteur 
s'efforcera de les faire par_ler le plus souvent possible et d'étendre leur voca 
bulaire. 
2. - Les instituteurs insisteront sur la prononciation et ceux qui enseignent 

l'allemand veilleront spécialement à l'écriture. · 
XR P N la fin de chaque année scolaire, chaque instituteur dressera une 

. liste. des élèves, en mentionnant une appréciation en regard du nom de 
chacun d'eux. 

Adopté en séance du conseil communal du 2?'> juillet !904. 

Le secrétaire, 
,J. Ilrso. 

Par le conseil : 

Le bourgmestre-président, 
G. KLEYER. 
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1-·11~LE DE LIÉGE. 

ÉCOLES PRIMAIRES DE GARÇONS. 
COUllS PRÉPARATOIRES DE LANGl'ES FT,Al\l,\NDE ET AU.IOL\NDE. 

A vis aux. parents. 

Depuis plusieurs années, l'administration commuuale a organisé des cours 
préparatoires de langues flamande et allemande en faveur des élèves des 
écoles primaires qui se préparent aux études moyennes Ces cours se donnent 
trois fois par semaine: les lundi, mercredi et vendredi, de ö à 6 1/4 heures 
du soit'. lis comprennent deux sections: la première est destinée aux élèves 
de la f>e année d'études et la seconde à ceux de la 6° année. 'Les lecons sont 

A € 

faites par des membres du personnel qui possèdent les connaissances requises 
poui· donner cet enseignement avec fruit. 

L'administration attire tout spécialement l'attention des parents sur l'uti 
lité de ces cours. 

1 Ils sont nécessaires non seulement aux élèves qui se rendront à l'école 
moyenne ou à R l'athénée royal, muis aussi à ceux qui ont l'intention de fré 
quenter les écoÏPs supérieures d'a

E

dulles. 
Ces cours sont gratuits. 
Les inscriptions sont reçues prir - - R les chefs des écoles primaires à la 

rentrée des classes. 

123. - Enseignement des langues ( 1). 

Les 7.144 écoles primaires, soumises au régime d'inspection établi par la 
loi, se subdivisent comme snit sous le rapport de l'enseignement des langues 
nationales : 

Année 190~. 

Langue véhiculaire ou maternelle. 

La langue fr,inçuise est enseignée clans f nRE[ E écoles, soit êCRAn< p. c. 
flamande, - - 5.017 id. soit 42.24.p. c. 
allemande, - - BH _· R soit / RX� 2 p,. c. 

Langues accessoires. 

La laugue française est enseignée dans 2,6~2 écoles. 
flamande - 48 l id. 
allemande AX id. 

li s'agit de l'ellseignement d'une seconde langue, donné pendant la durée 
des classes, à des jours et heures déterminés. 

En dehors des heures réglementaires de classe, une seconde langue est 
enseignée : 

(i) Pour les appréciations des inspecteurs, voir an Titre o//n Chapitre Vl. 
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Le français, dans 16~ 
Le flamand, 40 . . . 
1, Il · d ':l'.2 } ecoles pr1ma1res de tout ordre. ~ a eman , .., 
L'anglais, :2 
Pour plus de détails. voir les relevés qui figurent aux Annexes, 

pages 268 et ss. 

-124. - Enseignement antialcoolique ( l). 

Ainsi que le dit la circulaire ministérielle du '2 avril 1898, insérée au 
f9e Rapport triennal, la propagande antialcoolique consiste surtout dans un 
enseignement qui inspire aux enfants une salutaire horreur des boissons 
spiritueuses. 

L'enseignement antialcoolique comprend des leçons spéciales et des leçons 
occasionnelles; un temps déterminé lui est assigné à l'horaire de la classe; 
les instituteurs veillent it ce que les élèves: tont au moins ceux du degré su 
périeur-, possèdent un cahier réservé exclusivement à la transcription des 
exercices relatifs à.l'euseignement antialcoolique. 

A la fin de lnnnée -1901'>, on compte 6.X59 écoles primaires où l'enseigne 
ment antialcoolique est donné conformément aux prescriptions de la circu 
lare ministérielle prérappelée. 

Ce chiffre de 6;859 se répartit comme suit: 

ECOLES : 11011r garçons. pour filles. mixtes. Total. 

a) communales Pf RXHB 1.176 1.876 · ARAXf 

b) adoptées. 505 )Tu 57i 1 552 
c) privées subsidiées . . TC· f :526 -;189 _ 1.076 

--- ----- -- -----~--. ê 

Total . · < RBAX 2.560 2.ö56 6.859 

Voir les relevés qui figurent aux Annexes, pages :27-1 et ss. 
La circulaire du 2 avril 1898 a préconisé la tenue d'un journal de classe 

pour l'enseignement antialcoolique et l'emploi de cahiers antialcooliques; le pre 
mier permet à l'inspection de voir comment le personnel se prépare à cet 
enseignement, Ic second constitue un vademecum qui rappellera aux élèves 
- après leur sortie de l'école - les bons enseignements de leurs maîtres. 

A la fin de l'année H)05, le journal de classe spécial et le en hier nntinlco o 
li que se trouvent, le premier dans 879 et le second dans 5. 70-1 écoles pri 
maires communales, adoptées et privées subsidiées. 

Voici quelle est lu situation par ressort d'inspection prinr;ipale. 

( 1) Pour les appréciations des inspecteurs, voir au Titre 111, Chapitre ·v1. 
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Nombre Nombre des Nombre Nombre des 
O>c g g 5 e qg des écoles dans écoles dans Rl<:SSOltTS des écoles dans écoles_ dans lesquelles est _: P lesquelles est _: P 

D'iNSPECTION troduil le journal lesquelles on D'l~SPECTION trodult le journal lesquelles on 
de classe emploie les de classe emploie les 

PRINCIPAl,E. pour l'enseigne- cahiers K: pP PRINCIPALE. öQp� l'enseigne- cahiers anti- 
] mp< antlalcoo- alcooliques. 'ment anualeoo- alcooliques. llque. tique. 

1 T ê î X C 

Anvers. 4 ~t Mons. t ·-) 

Malines. !s H3 Tournai . 15 ·1, 

Bruxell Dg î ~3 89 Huy . . 23 324 

Louvain )) t3t Ltêge . . 53 273 

Bruges. t8 U8 Hasselt . 235 288 

Courtrai . f, H5 Arlon. 18 204 

Alost . 77 2t0 Marche 35 -144 

a K: · 60 96 Dinant p-- 302 

Charleroy . 3,i. t!- 4 K] p� · 2i 338 

Total. fsu 1,'403 Total. !-1 2,298 

P 
3m royaume. us, 

Total général. • 3,701. 

126 .. -- La gymnasuque à l'école primaire. - Proposltion tendant à la revision du programme. 

Lu section belge de la commission internationale permanente de l'éduca 
tion physique a exprimé le vœn de voir donner tous les jours, aux élèves des 
écoles primaires, une leçon de gymnastique, indépendamment des récréa 
tions et des séances de jeux. 

Actuellement, il est. donné, par semaine et pour chacun des trois degrés <le 
l'école primaire, deux leçons · m gymnastique~ d'une demi-heure chacune. 

( Qp� le surplus, le programme-type (ter mai f MBH, dispose en ces termes: 
cc Après chaque heure de leçon, il convient de foire exécuter un chant 

» connu Ef f quelques exercices gymnasti11ues. 
» En outre, vers le milieu de chaque demi-joumée, il est nécessaire d'ac 

» corder quinze minutes de récréation el · 1! réserver souvent une place aux 
,, jeux gymnastiques. : 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire a estimé qu'il 
serait désirable · m faire préalablement examiner ce vœu par les instituteurs et 
institutrices réunis en conférence. 

L'administration centrale s'est ralliée _/ cette manière de voir. 
En conséquence, les inspecteurs principaux Ef f f été priés de porter cette 

question ;\ l'ordre du jour de lu deuxième conférence de l'année 1904 et 
d'inviter les membres du personnel cnscignnut à soumettre les deux points 
suivants ü une étude approfondie. 
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a) Faut-il maintenir le statu quo? 
b} Dans Ia négative, en quoi devmicnt consister les modifications i1 apporter 

au pl'ogrnmme actuellement suivi? 
Chaque inspecteur cantonal a fait un rappo1·t détaillé sut· les trnvaux que 

les instituteurs et les institutrices ont produits; il ! a joint les meilleurs de 
ces travaux. 

Dans s011 rappÖl't, l'inspecteur cantonal a exposé ses vues personnelles sur 
la question de la gymnastique. 

Ap1·ès examen <les rapports et des _pièces ! annexées, fournis par les 
inspecteurs cantonaux, les inspecteurs principaux ont indiqué, également 
dans un rnpport, quelle est la valeur des a1·gume11ls ou raisons que les insti 
tuteurs, les institutrices et les inspecteurs cantonaux font valoir les uns pom·, 
les autres contre la réforme de l'enseignement de la gymnastique tians les 
écoles primaires 
Toutes les pièces <le l'enquête ont été envoyées au_ ministère cle l'intérieur 

et de l'instruction publique, pour être soumises it l'examen d'une commission 
spéciale (1) qui présentera au Gouvernement telles propositions qu'ellejugera 
convenir , elle sera chargée d'élaborer, le cas échéant, un pl'Ogramme simple 
m< facilement exécutable : 
a) pour les écoles complètement organisées; 
b) pour les écoles moins bien organisées; 
c) pour les écoles mixtes. 
Le projet de pl'Ogrnmme seru soumis, en dernier ressort, _/ l'avis tin 

conseil de perfectionnement de l'instruction prirnnire. 

127. - Enseignement des notions d'agrlculture (~). 

Aux termes de la loi, l'enseignement comJH'e1HJ des notions d'agriculture 
pom les garçons, dans les communes rurales. 

A la fin de l'année 1905, il ! a 5,808 écoles primaires communales, 
adoptées et. privées subsidiées (pour gal'<;ons et mixtes) dans lesquelles les 
notions· d'agriculture sont enseignées obligatoirement; 6,2-15 instituteurs et 
institutrices sont préposés it la tenue de ces écoles. 

On trouve aux Annexes, pp. 274 F/ 2i:>, un relevé indiquant la situation, 
par ressort d'inspection principale. 

128. - Distributions de tracts agricoles pat· les élèves des écoles primaires à leurs parents. 

Les tracts agricoles auxquels souscrit le département de l'agriculture, 
sont envoyés· aux écoles primaires rurales soumises au contrôle de l'Etat. Les 
instituteurs expliquent sommairement l'objet de ces tracts, et les font remettre 
aux cultivateurs par l'intermédiaire de leurs enfants. 
Toutefois, ces distributions ne peuvent se faire qu'avec l'assentiment des 

ê 
(1) Celle commission n été instituée par arrêté ministériel du 7 avril 1906. 
(2) Pour les appréciations des inspecteurs, voir Titre lil, Cha p. V. 
Voir également a,u Titre 111, Chap. VJII, les résultats du concours annuel en agriculture 

entre les écoles de tout ordre, 
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adrninistratious communales ou la direction des écoles adoptées Ef f privées 
subsidiées qui, aux termes de la loi, organisent ou administrent leurs écoles 
comme elles l'entendent. 
Voici un extrait de Ja cireuluire ministérielle du 2 septembre 1905, 

adressée à l'Iuspection scolaire à l'occasion d'un envoi de tracts: 
L'avis 11° 26 traite de l'exploitation· rationnelle de la volaille et rentre 

directement dans le programme de l'école primaire : il fournira aux institu 
teurs l'occasion d'appeler l'attention <les élèves de la classe supérieure sm· les 
avantages de l'exploitation rationnelle de la poule et sur la nécessité de déve 
lopper cet élevage qui peut offrir de grandes ressources, notamment, à la 
petite culture. Cet avis sera remis de préférence aux enfants des cultivateurs 
qui seraient disposés à entrer dans _cette voie.' 

Le 11° 27 permettra à l'instituteur ou à l'institutrice d'intéresser vivement 
les jeunes filles de fa classe supérieure à l'enseignement professionnel de la 
fermière. Ce tract devra être remis de préférence aux parents cultivateurs 
qui ont des jeunes fill·es en âge de fréq ueuter les écoles ménagères agricoles. 
/_ serait désirable d'habituer de plus en plus les cultivateurs à lire des 

publicatious qui truiteut de leur profession. à se mettre en rappo1·t avec les 
agronomes de l'Etat, et à puiser à toutes les sources où ils peuvent s'éclairer. 
Le tract 11° 50 a été publié pom les renseigner à cet égard. Les élèves de 
la classe supérieure pourraient à titre d'exercice proposer à leurs pa1·ents 
<l'écrire pom eux à l'agronome pom· obtenir l'un ou l'autre c< avis n. 

Les tracts n° 28 et n° 29 sont d'un caractère trop spécial pour être distri 
bués dans toutes fes écoles. Il ! aürait fieu d'engager les instituteurs dont les 
élèves sont suffisamment avancés à se procmer directement l'avis n° 28 sur 
l'alimentation rationnelle du bétail e11 s'adressant aux agro11omes. L'avis 
n° 29 concernant l'alimentation du cultivateur devrait être conseillé spécia 
lement aux classes ménagères. Les agl'Onomes en fourniront égalemenl des 
exemplaires sui· demande. 

Certaines questions traitées dans ces avis se prêtent parfaitement à des 
exercices de calcul, de rédaction, etc. Il serait oppol'tun d'attirer à nouveau 
Ja bienveillante attention des instituteurs sur la possibilité d'angmenter pai· 
ce moyen l'efficacité de 'la distribution de ces tracts de vulgarisation. Mou 
udministrution seconderait ainsi grandement la mission <lu département de 
l'ag1·ieulture. 

Il me serait agréable de recevoir, vers le mois de janvier 1906, communi 
cation des rapports des inspecteurs cantonaux ou mieux un rapport générnl 
sm· la manière dont la distribution a été fuite el sur les résultats obtenus par 
ce moyen de vulgarisat.ioi1. )) 

Le Minist1·e: 

J. BE Tuooz. 

La distribution des tracts relatifs ù l'agriculture a été bien accueillie et 11 

produit de bons résultats • il est désirable que le Gouvernement la continue 
et même que le nombre d'exemplaires ù distribuer soit augmenté. 
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1.~9. - Travaux ~ l'aiguille pour filles. - A qnl appartiennent les objets eonfecuonnés par les élèves 
des écoles adoptées et prtvées subsidiées. 

En vertu dcc la décision. ministérielle · 11 20 juillet .i 885 (1), confirmée par 
celle du 5 novembre i89~ (2), les objets ·co11fectionnés par les élèves des 
écoles primaires communales, pendant les leçons de travail à l'aiguille: au 
moyen des matières premières mises _/ leur disposition par la commune, 
appartiennent Je droit à ces élèves. 

Cette jurisprudence est également applicable aux écoles adoptées et aux - 
écoles privées subsidiées. 

E11 effet, les élèves de ces établissements, admises à la g1·atuité de l'instruc 
tion, reçoivent - comme celles des écoles communales - à titre gratuit, 
conformément aux prescriptinns légales, les matières premières nécessaires 
polll' suivre le cours d'ouvrages manuels. Voir les urt. 14, § final, et J9, 
2c alinéa, de la loi du 20 septembre 1.8S4-1 ä septembre H95, ainsi que la 
circulaire ministérielle tin 2 avril 1897; résumée nu 19c Happort triennal, 
texte: n° t92.) 

130. - Travaux manuels pom· garçons. 

Dans 40 communes, l'enseignement <les travaux manuels poUt· gu·rçons 
fait l'objet de cours spéciaux. Il est donné duns 99 écoles primaires de tout 
ordre; Ef f en comptait 75 mf f -1899 et 91 en -1902; il ! a donc un léger 
progrès. 

A la fin tic la vingt et unième période triennale, les cours sont suivis par 
2?>,2?H élèves, soit 5~!>D9 de plus qu'en 1902. 

(Voir aux Annexes, pp. j76 et 2i7, deux relevés relatifs à cet objet.) 
Lu plupart des inspecteurs principaux déclarent que les résultats obtenus 

sont très satisfaisants. 

-13-1. - Cours spéciaux d'économie domestique et de travaux de ménage. 

Le ministère de l'intérieur et de l'instruction publique a reçu un certain 
nombre de demandes de subsides en faveur de cours spéciau» d'économie 
domestique et de trauau» du ménage, annexés à <les écoles primaires pour 
filles, 

Ces cours, ordinuiremcnt plus théoriques que pratiques, sont donnés pen 
dant une demi-heure après la classe <lu matin et ils sont suivis exclusi 
vement ou presque exclusivement par des élèves du cours supérieur - de 
l'école primaire. 
Pour la suite donnée à ces demandes, voit· Titre 111, chupitre VII, service 

annuel ordi nuire. 

(-1) -14-• Happort triennal, texte, n° 1!HL 
(2) 1 ic - - - , no t 77 
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✓

B. - Eeamens ou contours. 

Les FQ] ] p: mù ont la faculté d'organiser des examens ùQpù la forme 
de compositions trimestrielles ou examens de sortie, de créer un certificat 
de fin d'études et d'instituer des concours entre les élèves de leurs écoles. 

Les -relevés qui suivent montrent qu'un certain nombre de communes 
usent de celte faculté. 

1f·9 O Écoles primaires communales, adop1ées et privées subsidiées dans lesquelles 
sont organisées des compositions trimestrielles. 

Situation au 5i décenibre mms. 

DÉSIGNATION NO:&inRE DES ÉCOLES PRIMAIRES 
des 

ressorts d'inspecllons principales. commimales. f · adoptées. f prlvèes subsidiées, 

Anvers . . u) tt 7 

Malines . . R ,s us u 
Bruxelles . . . 1u) ,U )s 

Louvain. f)) !u u- 

Bruges . 1 . su ,- !, 

Courtrai. 65 1-· !· 

Alost. . 128 1!1 tf 

Gand . 124 1-, )) 

Charleroy fst f- u1 

Mons . f·s f- ,! 

Tournai • . . 279 f· (li. 

d p! R fu· ·- !s 

Llège. f1u °M H< 

Hasselt . 65 s) ·) 

Arlon 249 fs tt 

Marche . ·-) fu ·t 

Dinant . ·tp fu ·! 

Namur•· fp! !- !u 

Total. f9u,) p9-!t ,f- 

Total général. 
En 1902. 

A11s1nentalio11 en [ ans 

!U uu- écoles. 
!U!·s 

f!f écoles. 
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133. - Écoles primaires qni délivrent aux élèves de ln ,Ïivislon supérieure du ;{e de~ré un 
certificat d'études primaires complètes. - Nombre des cerlilicats délivrés par ces écoles 
pendant l'année t90~. 

5 É goa 4 Nqo5 4 l'l0Jt8Rf. MS !!cous tRIJl-lll!K,~ l'IOJIBIII: PIS CSIITIFIC.&TS D&UYIIÉS • 

· mù 
qui délivrent des certlûcats. dans Jes écoles. 

ressorts d'inspection 
f principale. Fm] ] ppK/mù L adoplées pri •• ëes communales atlopli-u privées 
1 ,uhsi,lifes aubsitl ièes 
f 

Anvers . t· o/ · f 880 11 13 

Malines . 36 2,i T ··1 iOi ,i . 
Bruxelles H1 8 ·p i ,i5ï 30 ··· 

Louvain . RR f-) f· E· -1,013 ,) ~HS 

Bruges . r � É )\ 3:t ·s /_ 

Courtrai . -tO -u (; u· f f ,[ il 

Alost. ·) r _ (i !JI · f EE "ï 

Gand. ?jj 1f -u ;',S,i. Xf °ÉL_ 

Charlero}' � : � É C >Uf Hi 17 \j! 

Mons. ,· r 2S )-) 24 1-H 

Tournai . . ..\.2 X 17 uo H \,r R 

Huy. ,- 4 ~2· uf! L_/ -170 

Liège, 135 X (! pUp-s !,.i 281- 

Hasselt . ;-H 20 \, !s LnL1_ · 1s 

Arlon . ,1.ï i ,1. H6 · f M L// 

Marche . R 16 ·I ?, 43 \, s 
Dinant . s- H M H3 18 ·18 

Namur . 12H q- RR 29?) P/_/_ U2 *U 
l ------ f ---- f 

Le Royaume. 1,352 ·-u f·- 9,-i3-t 
1 

9-i-4. 1 -t,725 f ·P •. ··-v··· .. f · · PRRRRnPP - 
En 1905. . 1,880 12,103 

En 1902 1Ut!, ,Usu1 

En plus pour 1905 . 42·1 ·Uf·· 
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n<LpR P Nombre des communes dans lesquelles on organise des concours 
entre les écoles primaires co111111i111ales. 

Situation au 51. décembre 190~. 

7 É goa 4Nqo5 4 

1•cH80.-f d'h1s1»cctlo11 1>ri11cl1mfo, 

4 5 - 9e c 7 c g FQ] � : 4 c g 
dans lesquelles 

on organise des concours 
entre 

les écoles primaires communales. 

N: xm� ù R 

Malines. 
Bruxelles 
Louvaln. 
Bruges . 
Courtrai 
Alost 
Gand 
Charleroy 
- Q: ù 

Tournal , 
r p! R 
Liège 

Hasselt. 
Arlon . 
Marche. 
Dinant . 
Namur . 

Le Royaume 

-l 
,, 

,, 

6 

O2 

f , 

T 
•) 

4 
H 
4 
H 
C 
l) 

o/ 

-l 
)) 

: 

46 

Situation comparative : 
En 1905 
c : f BET R 

Différence en plus pour 1905 

46 
f) 

10 

C. - Livres classiques el moyens matériels d'enseignement. - Bibliotftèques 
scolaires. - Distributions de prix. 

135. - Observations relatives aux ouvrages employés à l'école et aux moyens matériels d'enseignement. 

Les ouvrages et les moyens matériels d'enseignement sont presque exclu 
sivement choisis parmi ceux qui figu1·e11t au catalogue officiel. 

Quelques instituteurs complètent les moyens matériels d'enseignement par 
des collections qu'ils forment tantôt seuls, tantôt avec le concours des élèves; 
il ! c11 a qui construisent des objets de leur invention, chose louable que 
I'iuspectiou n grand soin d'encourager. 

Ou fait des projections lumineuses dans un certain nombre d'écoles. 
Les ouvrages mis entre les mains des élèves sont généralement choisis 

parmi les livres approuvés par Ic Conseil de perfectionnement. 
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Relevé indiquant : 11) le nombre des bibliothèques pour élèves établies dans les 
écoles primaires 011 d'adultes ( {); · h) le nombre des volumes que renferment ces 
bibliothèques; c) le nombre des écoles primaires ou d'adttltes dans lesquelles 
est installé un petit musée : collections scientifiques, collections li' enqruie 
chimiques, etc. 

Situation au 51 décembre 1905. 

Nombre des hlhllothèques existant Nombre · m volumes 
dont se composent 4Q] y� m · mù écoles dans les écoles. 

RESSORTS D'INSPECTION les hlbllothèques des écoles. dans lesquelles 

ê ;, : ), 
est Installé un petit 

PRINCIPAL~. 
Rn 

ê V R ê ::, . -;. ê ê -;. E Rnn LL musée scientillque. ' � ê � · ê ê Rn a ÉÉn Ë ' ' 0 ·- E C, RîR RRn s 'O s RRn .:: ·; ; ' ; Rn ê c.. '1 
Anvers . ), 3 1 1-9-s) f·s 1f· p\ 

.Malines . ff H ,, !9!R 19·u! - p·u 

Bruxelles . 1tu 1- s ·,9t1s s!u p9uff 1,! 
Louvain. 1f, ! H 1u9s), )·, f9!,! ·ff 
Bruges . 38 ·1 , s9-·t f9)u! F9)!u 1f) 
Courtrai. f· ·· t !9!t- ·9uff s,! 1f1 
Alost. tf 1- , f9 O1fs ·9·-s ·9-,· ·1f 
Gand. )) ·- i5 ·,9tt1 19t,1 t9·u- 85 

Charleroy u- ! ·- u9t1s ,)u t9,,) [ Mô 
Mons ·,· 1t t- f)9!·! t 9)·, u91-) f·1 
Tournai . ·)) ·t t- ff9t,- ·9!·t ,9·,1 ft) 
r p! R 1st ) ·t 1f9f·t t!- t9uf) f!- 
Liége ·ff X ·! ·s9,-s ,u! s .16t 300 
Hasselt . )t su , s9)f, t9ts, 19,·s ·1t 
Arlon <r ) ! ,9f,· s-t 191t· O1t! 
!\[arche . Rf s 5 ,9)f, t-! 19·-u ·f- 
Dinant . · 1,f ) , 1t9)u1 tff ·9!-s ·,t 
Namur . f-, u , f-9·!· ·9·-s 19 !505 f269P9 

Totaux. ·9ftf ·)s ·t· f--9 l74 ·s9,,, !s9-)t t9·-, 

Situation en 1,-!9 
1,-·9 

·9-!· 
·9!-u 

fu!9·fs 
ff,92j,u 

t9·-, 
f9Pp·u 

Différence en+ pom· 1,-!9 ftt t!9)t) )u1 

(1) Communales, adoptées et privées subsidiées. 
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Relevé indiquant le nombre des écoles primaires communales, adoptées et privées 
subsidiées qui organisent une distribution de prix à la fin de l'année scolaire. 

Situation au 3-l décembre 1905. 

NOMBRE DES ÉCOLES PRHIAIRES 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. qui organisent des distributions de prix. 

communales. adoptées. f privées subsidiées. 

Anvers . f37 f !s f t- 

lllalines • 1·1 ·! 4 

Bruxelles ··, tf tu 

Louvain . 310 tt 40 

Bruges . 59 f! ft 

Courtrai. tf f, ·! 

Alost Rï fOf 30 

Gand R ,! !- f 48 

Charleroy 285 23 1 !t 

Mons 252 22 1 65 

Tournai . H2 1- 1 ·f f 

Huy ... 1.60 u 1 ·f 

Liège 1,1 f4 f t, 

Hasselt . t, 45 

f 

16 

Arlon )! H B 

l\larchc 47 1.0 1 9 

Dinant 1u1 27 1 H 

Namur ·tt 46 1 f) 

Totaux . 1 ·),- 1 610 f 564 / 
Dans son 1·apport général de l'année 190;j, l'inspecteur principal de Mons 

signale que 54 écoles ont délivré 168 certificats de fin d'année, et que 
87 écoles ont terminé l'année par une distribution de prix. Partout, dit-il, 
ces cérémonies ont maintenu Ja fréquentation jusqu'aux derniers jours de 
l'année: alors que sans cette fête, qui couronne (es travaux de 'l'enfance, la 
population s'éparpille avec la moisson. 

De son côté, l'inspecteur principal de Dinant déclare que les distributions 
des prix encouragent les élèves, soutiennent le zèle et favorisent la fréquen 
tation. 

-- 



( CXJ.IX ) 

CHAPITRE IV. 

É D5 3c g 7 1N7 d 3qc gR 

136. - Aperçu général. 

Le nombre et la population des écoles d'adultes sont, dans l'ensemble du 
pays, en progression sensible sur la dernière période triennale. 

On constate surtout une plus grande assiduité dans les écoles où l'enseigne 
ment a été mieux approprié aux besoins immédiats des adultes et où les 
moyens d'encouragement n'ont pas fait défaut. 

137. - Nombre et population. - Frêquentauon des èeoles d'adultes. 

Les tableaux publiés aux Annexes, pages 288 et ss. 
indiquent; pour chacune des années 1905, 1904 et 1905: 

a) Le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et privées sub- 
sidiées; 

b) Le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) La population scolaire; 
d) Le nombre d'élèves âgés de moins de 14 ans. 
Il résulte de ces relevés, qu'à la date du 51 décembre -190?>, il existe dans 

Ic royaume AREHH écoles d'adultes; comprenant 7 .077 classes. 
Dans cc nombre, il ! a TREHB écoles d'adultes communales, dont ,J. HM°12 

pour hommes, 286 pour femmes et 8 pour les deux sexes. 
Il y a, en outre, 68 cours d'adultes pour hommes et 5'! pour femmes qui 

sont adoptés par les communes. Le nombre des écoles d'adultes privées sub 
sidiées pour hommes est de 750; celui pour femmes, de LH,8, et celui pour 
Jes deux sexes, de 10. 

Au 5·1 décembre 1902, il : 1! avait que 5.545 écoles d'adultes, comprenant 
5. 726 classes. Pendant la période triennale écoulée, Je nombre des écoles 
s'est donc accru de 754 et celui des classes de 1.n~i unités. 

La population des écoles d'adultes, qui était de Hi2.261 élèves à la date du 
51 décembre 1~!02, s'élevait à la date correspondante de rno;;, à 20L061,soit 
une majoration de 38.800 élèves. 

Le nombre d'élèves âgés de moins de H, ans qui fréquentent, à la fin de 
190D, les écoles d'adultes, atteint le nombre de 4t.892; à la date corres 
pondante de 1902, il était de Xf RBBAR 

138. - Personnel enseignant. 

A f L_ date du 51 décembre 190B, le nombre des membres du personnel 
enseignant des écoles d adultes (communales, adoptées et privées subsidiées) 
s'élève à HRTBf ê parmi lesquels il ! a ARTBê instituteurs et sous-instituteurs, 
et 2.996 institutrices et sous-institutrices. 
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139. - Traitements. 

Un relevé statistique publié aux Annexes, p. 506, indique le montant des 
traitements ! compris le casuel (indemnité du chef de l'instruction gratuite 
et rétribution des élèves payants) des membres du personnel enseignant 
des écoles d'adultes communales. - Situation au 5t décembre i905. 

UO. - Situation de l'enseignement. 

La nouvelle orientation de l'enseignement des adultes préconisée par la 
circulaire ministérielle du 50 juillet -1902, produit de bons effets. 
Plusieurs communes ont déjà modifié leurs programmes d'études et les 

ont appropriés aux conditions locales. On compte bon nombre de cours 
spéciaux de langues, de dessin industriel, de coupe et de confection, de 
cours de musique, etc. 

Ces cours spéciaux sont partout très bien suivis. 

Résume et extrau« des ,·apports des inspecteurs, 

Depuis que les instituteurs adaptent lem· enseignement aux nécessités 
locales, les élèves comprennent mieux l'utilité des différentes branches 
du prngrammc; leur attention et leur zèle en reçoivent une heureuse impul • 
siou et les progrès ne se font pas attendre .... 

La circulaire ministérielle a, en outre, eu pom· effet de multiplier el de 
développer <lans une large mesure 1,~s cours d'adultes, surtout les cours 
d'adultes privés subsidiés, et parmi eux les écoles d'adultes à cours spéciaux, 
tels que : économie domestique et travaux du ménage, ! compris les travaux 
1 o1 R · · f f a a1gui e . 

Grâce à la création de ces cours spéciaux qui répondent mieux aux besoins 
locaux que les écoles d'adultes proprement dites, on constate un accroisse 
ment considérable de ces institutions. Les chefs de ces écoles impriment à 
l'enseignement et à l'éducation une direction plus pratique, plus utilitaire 
que jadis, et ce fait explique et justifie la nouvelle vogue et l'amélioration de 
la fréquentation de ces établissements . 

En général, les résultats sont satisfaisants dans les cours de répétition et 
de perfectiounement ; ils sont brillants dans la plupart des cours spéciaux de 
langues étrangères, de sciences commerciales et d'économie domestique . 

Les écoles pour filles introduisent peu à peu l'économie domestique, le 
dessin et la coupe ties patrons et s'imprègnent bien d'une tendance profes 
sionnelle. Ces exercices, mis en rapport avec les problèmes qui font évaluer la 
dépense, nécessitent le métrage, les devoirs de français qui consistent en 
lettres de demande et d'envoi, de réclamation, etc., forment un tout qui 
prépare la future mère de famille à chercher les moyens de satisfaire aux 
besoins de son intérieur avec un minimum de dépense, et à tenir une compta- 
bilité ménagère . 

De lem côté, les bons maitres se sont fortement appliqués à accentuer la 
tendance utilitaire de leut enseignement. 
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Ils s'attachent à donner à leurs leçons un caractère pratique; ils mettent 
à profit les faits d'actualité et font un uppcl constant à l'activité des élèves. 

La leçon prend pins souvent la forme d'un exposé simple, Ef f celle d'une 
discussion amicale. Cc dernier procédé, lröp rarement employé, est très effi 
cace; il soutient l'attention et instruit sans fatigue et, pour ainsi dire, eu 
amusant. Il est vrai, qu'il convient surtout dans les classes où les élèves 
sont déjà arrivés à R un certain développement intelleetuel.. . 

CHAPITRE V. 

5 c d é e c g D'ÉDUCATION SOCIALE. 

HL - Protection. - Tempérance. - Prévoyance. 

Considérations qénérules, 

Les œuvres d'éducation sociale, de pins en plus appréciées, restent l'objet 
de la sollicitude des éducateurs de la jeunesse: leur vitalité continue à s'aflh• 
mer dans la généralité des éooles. 

Ces œuvres prennent d'année en année une extension plus considérable : 
Jes statistiques en font foi. 

Les instituteurs déclarent, d'autre part, qu'un grnnd nombre de lems 
anciens élèves restent fidèles aux habitudes contractées à l'école. Ces résultats 
montrent la haute portée sociale de ces utiles institutions; ils sont de nature 
à réjouir tous ceux qui ont contribué à les établir et à les développer. 

Récompenses honorifiques décernées a11, Gouvernement belge pour 
ses œuvres scolaires cl' éducation sociale. 

La Belgique a obtenu de hautes récompenses honorifiques aux expositions 
internationales pour ses œuvres d'éducation sociale. 

En voici l'énumération : 
Un diplôme d'honneur, tl Saint-Pétersbourg, en -1905; 
Un grand prix, à Pa1·is, en 1904; 
Un grand prix, ù Saint-Louis, en 1904; 
U11 grand prix, à Liége , en i90ö. 
A Liége, les jurys internationaux ont, de plus, décerné, par acclamation, 

un grand prix aux instituteurs belges pom· le111· propagande active et intelli 
, gente en faveur des œuvres d'éducation sociale. 
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NR P Proleet-ion des animau«, des plantations et des édifices publics. 

1t· O 1. Statlstlque, 

Relevé indiquant le nombre des cercles de a Petits protecteurs des animaux ,> 
et celui des cercles de GG Petits protecteurs des arbres, plantations et ] Q: p 
ments publics 22 ainsi que le nombre des élèves sociétaires. 

Situation an Hi décembre 1905. 

DltSlGNATION 

IŒSSOUTS 
11'i11spcclion prtucipn!c, 

_ïbP2(CeM 

élèves sociétaires 

4 5 Oo9e i 7 c g D0e D3i g o NOllBM: DES ÉLtVES SOCIÉTAIRES 

• Petits Protecteurs • 
a) desarhmetp\3nfations; 
b) des monuments puhlk1. 

Protecteurs o Prote"cteurs 

Arbres el plantations. f Monumenla puhliu. 

Anvers. 

Malines 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alosl 

Gallll 

Chnrleroy 

.l\rons 

Tournai 

Huy 

Liége 

Hasselt. 

Arlon 

l\larclle. 

Dinant. 

Namur. • 

Le ltovaume 

r / 

·!1 

!t 

·!) 

161 

108 

·!) 

126· 

f)! 

288 

f1s 

ftf 

·), 

·ft 

·u! 

285 

·,u 

fts 

tUf·u 

,)u 

·u9!st 

f9us- 

pE9·t, 

11.-H2 

1-9s,! 

·)9)·s 

RF9s)! 

f19sf· 

fu9u192F 

1,9ut) 

·u9-u! 

·-9,f) 

1-9u·t 

1·9f1t 

1·9--, 

119u-f 

1s9s-s 

f··9f)! 

9 

·!- 

·! 

1s16 

1·u 

s1 

1s- 

169 

f-u· 

f!t 

·f, 

285 

-19i 

1u) 

·1u 

·!u 

ffs 

·1· 

f9!u16 

!,u 

·u9\! 

19 s1! 

19-92R- 

u9!,f 

!9su) 

O1f9)tu 

17.658 

18.8-17 

ff9-uf 

1!9·t, 

··9ft) 

· 1)9fts 

)9!-, 

1-9-f· 

b-9)tu 

RU-i·u 

-11 .128 

·ti·9 ·Op- 

,, 

·u91t! 

ff1 

)9u-t 

·9-R 

!9su) 

2.990 

\9t·1 

R9!ft 

ff9-uf 

)) 

,, 

)9!1- 

·9fts 

10.648 

10.621 

5.821 
fPPPPfPPPPPPPf fPPPPPPPPfPPPP·PPPPfPPPPP 

136.061 

ll. Appl'éciations des inspecteurs. 

Les instituteurs continuent à inculquer aux élèves des sentiments de dou 
ceur et de bonté envers les animaux, à Jes prémunir contre la manie de des 
truction qui s'exerce surtout contre les plantations et les édifices publics. 

A ce dernier point. de vue, les instituteurs des écoles où la cour est pourvue 
d'arbres fruitiers ou garnie de plantes ornementales, sont unanimes à déela- 
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rer que c'est un excellent moyen d'atteindre le but que se proposent les 
organisateurs· et les partisans des sociétés ,des« Petits protecteurs 11. · 

Afin d'infuser à ces sociétés une vie nouvelle, dit un inspecteur principàl, 
it conviendrait d'associer davantage les élèves à la direction de ces orga 
nismes. On consacrerait, par exemple, chaque mois une demi-heure à la réu 
nion des membres. Cette réunion serait dirigée pm· l'élève-président; Jes 
efforts tentés, Jes incidents survenus pendant le mois écoulé ! seraient rela 
tés; le procès-verbal de la séance constituerait un excellent travail d'applica 
tion et serait transcrit dans nn registre spécial. 

Les enfants s'intéresseraient plus vivement au but de l'institution et s'en 
préoccuperaient davantage en dehors de l'école. Chacun d'eux tiendrait à 
pouvoir signaler quelque chose lors de la réunion mensuelle. 

De toutes parts on signale que l'action de l'école commence à se faim sen 
tir: Jes dénicheurs d'oiseaux deviennent plus rares, les combats de coqs ont 
notablement diminué, les exemples de cruauté envers les animaux ne seront 
bientôt plus que des exceptions. Aussi Ia Société royale protectrice des ani 
maux, voulant reconnaitre les efforts du personnel enseignant, décerne-t-elle 
chaque année de nombreux encouragements aux instituteurs les plus dévoués. 

li y a également un progrès immense au point de vue d n respect des arbres, 
des monuments, des squares, etc. 

B. - Tempérance. 

Sociéiés·scolaires de tempérance. 

H3. - Statistique. - Diminution de la consommation de l'alcool. 

A la fin du 21c triennal, la situation des sociétés scolaires de tempérance 
se présente comme suit: 

Nombre des communes possédant une ou plusieurs sociétés.... 2.500 

I. /Écoles primaires, 

Nombre des écoles fréquentées pa1· des élèves âgés de J n< ans au 
moins et possédant une société : 

Écoles communales 
Écoles adoptées 
Écoles privées subsidiées. 

Total 

Nombre des élèves àgés de 1 :l ans au moins, fréquentant les 
écoles et faisant partie d'une société . 

Écoles communales . 
Écoles adoptées . 
Ecoles privées subsidiées 

1TRMH°O 
))· 
591 

5.928 

Total • 

04.416 
17.995 
9.6:>8 

82.067 
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ooR Écoles d'adultes. 
Nombre de sociétés . . n°R 26ä 

Nombre des élèves sociétaires XMREXf 
Nombre des élèves des écoles primaires et d'adultes, ayant pris l'en- 

gagement d'abstinence depuis ln fondation de l'œuvre (année 1887) AEERTMH 
Dans ce relevé ne sont pas comprises les sociétés de tempérance établies 

dans les écoles <l'application annexées aux écoles normales de l'État. 
te nombre 400.287 ne renseigne pas les élèves qui ne font partie d'aucune 

société de tempérance, bien qu'ils aient pris l'engagement de ne pas faire 
usage ile boissons spiritueuses. (Voir la circulaire ministérielle du 2 avril 
1898 relative à l'enseignement antialcoolique]. 

Parmi les 82.067 élèves-sociétaires, on compte 65,897 élèves du sexe mas 
culin et 18.i70 élèves du sexe féminin. 

Il ! a i .687 sociétaires-protecteurs, dont les cotisations se sont élevées, en 
Pf BE°21 à fr. 3THB1XER La raèrne année, le montant des sommes que les 
communes allouent pour le soutien de l'œuvre a atteint le chiffre de 
°� R 5.402,6;_$. 
Résultats. - Nul doute que l'existence des sociétés scolaires de tempé 

rance ait contribué ~- la diminution de la consommation de l'alcool. 
La consommation était : 

En 1891, de 10 1. 22 par tète d'habitant 
En.i897: de 9 1. êf 
En ·1902, de 8 I. R� : 
En -190!'.,, de ~ 1. 78 

Chiffres fournis 
par le 

département des 
finances. 

Il paraît intéressant d'indiquer ici le chiffre de la consommation d'alcool 
par tête d'habitant dans les pays des régions centrales et septentrionales de 
l'Europe ( < ,R 

Danemark . 
Hongrie. 
Auuiche 
Belgique 
Pays-Bas . 
Allemagne. 
France . 
Suède 
Suisse . 
Russie . 
Grande-Bretagne. 
Nor\'ègc 

Quantités d'alcool à 50• consommées 
en 1894 . en 1.903 . 
Lttres. Litres. 

Pf X RR <XRB\L2 
H » 8 ,> 
· f E » 12 » 
9.98 ö.94 (2) 
8.91 7.82 
8.82 8 )) 
8.09 7.09 
H » HnÉ1R,E 
ä Mf .X, AR 1f M .X, 
4.68 4.68 
4.40 . 4.tm 
3.82 . 5.18 

. <û ta plupart des chiffres de ce tableau sont extraits d'un rapport présenté le H août 1904, 
par Ic Board "[ Trede, à ln Chambre des commuues d'Angleterre. 

.T, Pour la Belgique, on a porté dans la 2• colonne le chiffre de 1904, l'année 1905 devant 
être considérée comme anormale 1i cause du relèvement des droits décrétés par la loi du 18 °é  
vrier i r E[ R 

(5) Les chiffres concernant la Suisse sont extraits des rapports du Conseil fédéral sui· la ges 
tion et Ic compte de la régie des alcools. 
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Par l'examen de ce relevé, on constate que la Belgique, au quatrième rang 
en Pf MBA pour la consommation Je l'alcool, n'était plus qu'au huitième rang 
m: 'BEXR Une diminution s'est produite presque partout, mais nulle part 
aussi forte §p1m: notre pays. 

144. - Distribution de tableaux et de calendriers antialcooliques dans les écoles. 

Les Chambres législatives votent annuellement un crédit destiné à la pro 
pagande antialcoolique sous toutes les formes. 

La propagande par l'école produit de bons résultats. 
Aussi le ministère de l'intérieur et de l'instruction publique se plait-il 

à récompenser les membres du corps ènseignaut <les écoles primaires 
et des écoles d'adultes qui se dévouent à cette œuvre d'éducation sociale, en 
leur faisant remettre i1 chacun d'eux un exemplaire de la collection Gailliard, 
« Tableaux antialcooliques», avec notice explicative de M111e Élise Plasky, 
collection primée par le Gouvernement. 

Au cours du triennat , il a été procédé à une nouvelle distribution d'exem 
plaires de ces táhleuux si suggestifs, en faveur des instituteurs et sous-insti 
tuteurs; des institutrices et sous- institutrices des écoles primaires et ties 
écoles d'adultes communales, adoptées et privées subsidiées, <JUÎ méritaient 
pareille récompense à raison de leur enseignement ou C:le leur propagande 
antialcoulique et qui ne possédaient pas encore cette collection. 

Comme par le passé, le Gouvernement a souscrit à des publications de 
propagande antialcoolique ; elles sont déposées tians les bibliothèques canto 
nales créées exclusivement pour les instituteurs et les institutrices. 

C. - /Jrévoya11ce. 

1. - Épar_gno •eolalre. 

U5. -- l\fouvemenl de l'épargne scolaire. 

A ln °_: du trien nat, la situation se présente comme snit : 

A. - Écoles qardiennes 
(communales, adoptées et privées subsidiées). 

Nombre d'élèves épargnants . 
Montant de l'épargne 

<r RAä E 
ä80.9l2.26 

9R P Écoles primaires 
(communales. adoptées et privées subsidiées). 

Nornlne d'élèves épargnants . 
Montant de l'épargne 

580.H,7 
10.9t.i.42·1 ,60 

C. -'-- Écoles d'adultes 
(communales, adoptées et privées subsidiées). 

Nombre d'élèves épurgnauts . 
Montant de l'épargne . 

27.~07 
i .i52.960,7-I 
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(Ecoles des trois .catégories). 

Nombre d'élèves épargnants . 
Montant. de l'épargne . 

4~9.f04 
12. 666.294-)n 

Ceue situation est indiquée: p(lr ressort d'inspection principale, dans les 
relevés qui figurent aux Annexes P'P: ?HO et ss. 
Tons les trois ans, on affiche dans les écoles un relevé qui mentionne le 

mouvement de J'épargne scolaire._ 

H6. - La femme mariée ne peut être autorisée à toucher le montant de la quittance (livret de 
la caisse d'épargne) que le père aurait signée. 

Dans son rappo1·t sur la situation de l'enseignement primaire (année 1902), 
l'inspecteur principal du ressort d'Anvers a exprimé le désir de voir l'admi 
nistration de Ja caisse générale· d'épargne et de retraite autoriser la femme 
mariée à toucher Le montant de la quittance que le père aurait signée et que Iinsti 
tutrice aurait contresignée et remise avec le liure! à la mère. 

L'administration compétente ayant été saisie de cette proposition, a 
répondu cc qui suit : 

,, Les reglements de Ia caisse générale d'épargne et de retraite s'opposent 
22 à cc que la proposition de M. l'inspecteur principal d'Anvers soit favora 
22 blcment accueillie. En effet, les formules de quittance en usage au bureau 
22 de poste sont détachées d'un carnet à souche; elles portent un numéro et 
22 ne peuvent être utilisées que dans l'ordre des remboursements effectués. li 
» s'ensuit qu'à l'exception des retraits i:ie dépassant pas F5 francs.opérés direc 
» tement par l'instituteur sur production d'une demande émanant du repré 
>) sentant légal, la signature de ce dernier doit être apposée an moment 
>> même de la remise des fonds par le percepteur des postes. 

» Toutefois, à l'occasion des retraits supérieurs à la somme précitée à eflec 
22 tuer sui· les livrets de ses enfants mineurs, il est loisible au père de se faire 
,, remplacer par son épouse, en délivrant à celle-ci une autorisation sm· papier 
22 libre, ou, ce qui est préférable, une procuration. 

» D'autre part, en ce qui concerne les besoins du ménage, Ja loi du 
» 10 février 1900 autorise Ja femme mariée à se faire délivrer, sans l'inter 
)> ven Lion du mari, un livret sur lequel elle peut obtenir, contre sa seule 
» signature, des remboursements jusqu'à concurrence de 100 francs par 
» lllOJS ». 

H7. - Nouveaux bulletins pour faciliter aux lnslituteurs el institutrlces la pratique 
des versements d'épargne et de retraite à l'école. 

Sous la date <lu 27 juillet -190n, M. Lépreux, directeur général de la caisse 
génél'ale d'épargne et de retraite, a écrit au département <le l'intérieur et de 
l'instruction publique Ja lettre reproduite ci-après : 
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J'ai l'honneur de vous faire parvenir deux exemplaires des nouveaux bul 
letins que j'ai fait dresser pour faciliter aux membres <lu corps enseignant 
la pratique des versements d'épargne et de retraite à l'école. 

Le bulletin modèle 60 relatif à l'épargne a été modifié légèrement en deux 
points. 

1° A la demande de l'administration <les postes, la latitude laissée aux 
instituteurs <l'effectuer leurs versements <lu iO au H> et du 2;:$ à la fin du 
mois, a été réduite et ramenée du iO au 15 et <lu 2ä au 28, afin d'éviter les 
afflux de versements pendant les deux derniers jours des quinzaines, périodes 
d'encombrement aux guichets des bureaux de poste. 

Malgl'é les recommandations faites au personnel enseignant, notamment 
par la circulaire de votre département en date du 25 novembre {898, tim 
brée: Administration de l'enseignement primaire, ,tre section, N°s 29;i0/62f8N, 
adressée à MM. les inspecteurs principaux, les versements continuaient à étre 
présentés aux bureaux de poste le dernier jour rJe la quinzaine. L'adminis 
tration des postes avait demandé à la caisse générale de fixer au iO et au T: 
de chaque mois, les dates des versements à effectuer par les instituteurs au 
profit de leurs élèves, mais il m'a semblé que cette limite était absolument 
trop restreinte et qu'elle aurait pour effet de mettre obstacle à Ia régularité 
des versements ù laquelle on attache à juste titre la plus grande importance. 
J'ai donc accepté une proposition transactionnelle, laisant aux instituteurs 
un délai de 4 jours, délai normalement suffisant, pour effectuer les verse 
ments et donnant ainsi satisfaction à la demande légitime de l'administration 
des postes; 
2° Le tableau intérieur du bulletin a été complété par l'adjonction d'une 

nouvelle colonne portée sous l'intitulé du mois de septembre et placée au 
commencement du tableau. Cette adjonction permettra <l'èfîectuer des verse 
ments au cours du mois de septembre, soit au commencement, soit à la lin <le 
l'année scolaire. Enfin, les dates des inscriptions à foire dans -les colonnes des 
divers mois ont été établies à compter du i cr du mois, de manière à permet 
tre I'iuscription dans une seule colonne de tous les versements effectués par 
l'élève au cours du mois. 

Le bulletin modèle 60 : m pouvait plus guère être utilisé öQd f · lesopérations 
de retraite, surtout depuis la généralisation du système de versement trimes 
triel des sommes recueillies par les instituteurs. 

J'ai. donc fait établir pour la caisse de retraite un bulletin spécial qui 
pourra être mis ù la disposition des chefs d'école .pour l'année scolaire 
prochaine. 

Ainsi que vous le remarquerez, ce bulletin est, comme le modèle .60, 
divisé en deux parties, l'une, le tableau de gauche, est réservée à l'inscrip 
tion des petits versements effectués par les affiliés entre les mains des institu 
tcurs et se rapporte à une année scolaire; l'autre, le tableau de droite, est 
destinée à l'indication des versements faits à la caisse de retraite par l'inter- 
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médiuire <le la société mutualiste scolaire de. retraite dont font partie pres 
que tous les élèves afiiliés et est affectée aux opérations faites pendant l'année 
sociale, c'est-à-dire <lu 1er janvier au 51 décemhre d'une année. Pat· suite 
du manque de concordance entre les périodes initiales et finales de· l'année 
scolaire et de l'année sociale, j'ai dû foire trucer dans le tableau de droite 
<les colonnes se rapportant à chacune des deux années qui forment l'année 
scolaire, aux. années 190l> et. 1906, par exemple, pour l'année ·rnm,-1906. 
Il en résultera le léger inconvénient que les instituteurs devront, lors d11 

renouvellement du bulletin modèle 060 au début de t''a11née scolaire, repro 
duire, outre le solde · p bulletin précédent, les versements faits à la caisse 
de retraite pou1· les trois premiers trimestres de l'année sociale eu cours; 
cet inconvénient, assez léger d'ailleurs, est compensé largement pa1· l'éco 
nomie qui pourra résulter poul' les instituteurs chargés des écritures de la 
société scolaire de retraite, du fait que le bulletin et le cahier ·modèle 060 
ont été tracés ,de manière à pouvoir remplacer le registre des versements que 
tiennent actuellement les sociétés et permettre l'établissement des tableaux 
A, B, C, D et F que les sociétés doivent fournir annuellement à M. le Ministre 
de l'industrie -et <lu travail pom obtenir les primes accordées en vertu 
· m la loi du 10 mai 1900. 
Je n'ai fait tirer qu'un nombre assez limité de ces imprimés nouveaux, 

afin que fes modilications que l'expérience pou1Ta suggérer aux membres du 
corps enseignant puissent y être apportées à bref délai. 
Veuillez agréer, Monsieur le Minist1·e, l'expression de mes sentiments de 

h aute considération. 

le Directeur général, 
LEPREUX. 

148. - Appréciation des résultats obtenus. 

L'œuvre de l'épargne est florissante dans nos écoles. Dans certaines con 
trées, elle se développe même au milieu <l'une crise industrielle qui atteint les 
salaires. C'est là le plus bel éloge que l'on puisse faire des tendances d'ordre 
et d'économie qu'inspire le personnel enseignant et la preuve la plus convain 
cante de ses succès, cai· la grande majorité des élèves épargnants appartient 
à des familles peu fortunées. 

Il, - MntnalUés scolalre11, 

H9. - Mouvement des mutualités scolaires. · 

Écoles primai l'es et d'adultes soumises au contrôle de l'État. (Situation au 
5-i décembre -190f>1 : 
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A. Écoles primaires et d'adultes. 

Nombre des mutualités scolaires (enfants et adultes) 
f 

B. Écoles primaires, 

Nombre des élèves affiliés aux mutualités établies a 
l'école . 

Nombre des élèves affiliés i, des mutualités établies en 
dehors de l'école . 

5.25f> 

72.725 

51.080 

Ensemble. 

C. Ecoles d'adultes. 

Nombre des élèves affiliés aux mutualités établies tt 
l'école . : 

Nombre des élèves affiliés aux mutualités établies en 
dehors de l'école . 

105.805 

·U.12;> 

!6.298 

Ensemble. 50.425 

Anciens élèves. 
Nombre des adultes ne fréquentant plus l'école et affiliés 

aux mutualités établies à l'école . 

7 R f/àsements de fonds. 

100.947 

Montant des sommes versées par les élèves aux mutualités 
établies à l'école .\,L 

Écoles soumises ) Élèves des écoles = . 
au - - ~ adultes . . 

contrôle de l'État. Ensemble. . 

. fr . 

. fr. 

1.260.6~6,50 
418.594,40 

L679.0~0,70 

Montant <les versements effectués aux mutualités scolaires 
par les anciens élèves, ouvriers pour la plupart . °� R fUH2. 724,26 

Sommes allouées par les communes aux mutualités sco- 
laires . , , 42JH2,93 

Le relevé publié Kp� Annexes, pp. 528 et suivantes, expose, par ressort 
d'inspection principale et pour chacune <les trois catégories d'écoles primaires 
soumises au controle de l'État, la situation <le la mutualité à la fin de la 
2P période triennale. 

150. - Récompenses honorifiques décernées aux propagandistes de Ia mutualité. 

Sous la date du 28 mai -19031 la dépêche suivante a été adressée à :M. Fran 
cotte, Ministre <le l'industrie et <lu travail : 

( 1) Il n'est pas possible d'indiquer le montant des versements faits par les 4-7 .578 élèves 
affiliés aux mutualitès ètablies en dehors de l'école. 
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MoNSIEUI\ u: .\hN1STIŒ, 

L'année dernière, j'avais soumis à votre honorable prédécesseur des propo 
sitions de récompenses en faveur d'inspecteurs principaux et cantonaux de 
l'enseignement primaire, propagandistes de la mutualité. 

Grâce à sa bienveillante intervention, S. M. le Roi a décerné à la plupart 
d'entre eux la décoration spéciale de mutualité. 
J'ai pensé, Monsieur le Ministre, qu'il convenait de faire pareilles proposi 

tions en faveur <les instituteurs qui, tout en s'acquittant convenablement <le 
leurs devoirs professionnels, donnent des conférences publiques sm· les 
mutualités de retraite. 
Par circulaire du 27 novembre -1902 (i), dont vous trouverez ci-joint un 

exemplaire autographié, j'ai donc prié Mi\l. les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire de mentionner, dans un relevé spécial, en regard 
<les noms ties instituteurs méritants, entre autres renseignements, les loca 
lités où les conférences ont eu lieu, les autorités ou sociétés qui les ont orga 
nisées, etc. 
J'ai l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous faire parvenir les listes nomi 

natives des instituteurs et institutrices de cette catégorie qui exercent leurs 
fonctions dans les écoles primaires communales, adoptées et privées subsi 
diées. 
Je serais heureux de voir décerner aux plus méritants d'entre eux la déco 

ration spéciale de mutualité. 
s 

Un certain nombre de membres du personnel enseignant des écoles 
primait-es soumises à l'inspection de l't~tat ont reçu la décoration spéciale de 

· mutualité. (Voir aux annexes pp. 554 et ss., la liste des décorés.) 

151. - Participation de la 11 Fédération des· mutualltès scolaires 2, à I'Exposition Universelle et 
Internationale, _/ Liège, en f905. 

La Fédération des mutualités scolaires de Belgique a demandé si les trois 
cents mutualités scolaires affiliées pouvaient exposer i, Liége par l'intermé 
diaire de la Fédération. 

Le Département fit rema,·quer que l'article 2 de la loi organique de l'en 
seignement primaire confère à la commune le droit de diriger les écoles 
communales et que, dès lors, c'étuit aux communes intéressées que la Fé<Lé 
ration devait s'adresser _/ cette fin. 

152. - Le personnel des écoles doit s'abstenir de procurer à des tiers des renseignements 
relatifs aux œuvres scolalres d'éducation sociale. 

L'organe mensuel d'une fédération de mutualités scolaires avait prié 
instamment Jes chefs d'écoles primaires communales, adoptées et privées 
subsidiées de remplir un quesuonnaire qu'il lem· envoyait, concernant, entre 
autres choses; la situation de Ja mutualité dans leurs écoles. 

( i) Celte circulaire est insérée au ~O• Hap port triennal, texte, pp. CCLV el ss. 
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Il se proposait d'utiliser au Congrès international de la mutualité, tenu à 
Liége en 190f>, les renseignements qu'il aurait recueillis à ce sujet. 

Cette demande n'était pas recevable. En effet, une circulaire du 6 juillet 
i895 ( 1 ), fait connaître aux membres du corps enseignant des écoles primaires 
et gardiennes communales et adoptées qu'ils ne peuvent fournir qu'aux 
autorités admimistratives et à l'inspection scolaire les renseignements 
qui leur sont demandés concernant la situation de leurs écoles. 

Sous la date du ·4 février J90f>, les inspecteurs · ont été priés de rappeler 
ces instructions aux membres du personnel enseignant. 

-153. - Congrès international de la mutualité tenu â Liège, en 1905. 

L'administration de l'enseignement primaire adhéra à ce congrès et ! fut 
représentée par une délégation. 

154. - Appréciation des résultats obtenus. 

Si, dans certains ressorts d'inspection principale, les mutualités scolaires 
font d'heureux progrès, dans d'autres, au contraire, elles accusent sinon un 
recul, du moins un arrêt. 

Or, plus que toute autre, cette forme de l'épargne a besoin d'être encou 
ragée, parce que ses effets ne se font sentir qu'à longue échéance; 
les inspecteurs constatent que partout où les instituteurs et les autorités 
locales s'occupent activement de l'organisation et du développement des 
mutualités scolaires, celles-ci prospèrent et produisent d'heureux résultats .. 

CHAPITRE VI.·. 

É qNq 7 c 31c 4 gcoa 4c - c 4q PilUIAlH.E. 

I. 

:155. - Résumé des rapports des chefs des cultes sur l'état de l'enseignement religieux dans les écoles 
normales primaires et les écoles primaires soumises à l'inspection de l'État (2). 

Aux termes de l'article ~, § 5, de la loi du � : septembre f89ä1 chacun des 
chefs des cultes adresse tous les ans, au mois d'oetobre.au Ministre de l'inté 
rieur et de l'instruction publique, un rapport détaillé sur la manière dont 
l'enseignement de la religion et de la morale est donné dans les écoles sou 
mises au régime de ladite loi. 

Voici un résumé de ces rapports1 poul' ce qui concerne les années 1905- 
· f BEA et 19œL 

( 1) Ci reu luire insérée au Bulletin du Ministère de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
année f MBf 2n 2° partie, pp. 76 et 77. 

(2) Le synode des églises protestantes a décidé qu'il n'y a pas lieu de pourvoir à la nomina 
tion d'un inspecteur de l'enseignement religieux, (VoÎI' p. xxvi du 18• Rapport triennal.) 
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NR P RAPPORTS DES CHEFS 7 d CULTE CATHOLIQUE. 

ARCHIDIOCÈSE DE MALINES. 

I. ÉcoLEs PRDIAlRES. - t 5 L'enseignement religieux est organisé dans 
toutes les écoles communales, excepté : . 

a) pour la province· d'Anve1·s, dans les écoles-de la ville d'Anvers; 
b) polir la province de Brabant, dans celles de Saint-Josse-ten-Noode, 

Schaerbeek, Ixelles, Saint-Gilles, Anderlecht, Molenbeek-Saint-Jean, ainsi 
que dans certaines écoles ou dans certaines classes de Laeken, Forest, Uccle 
Calevoet, Uccle-Saint-Job, Koekelberg (pendant quelques mois de f90ö), 
Buysingen (en f90~), Tubize, Bousval (en t904). 

2° Le cours de religion est partout donné par le personnel enseignant des 
écoles, excepté: 

Dans la province de Brabant, à Bruxelles, Tubize (hameau du Benard), 
Noville-sur-Méhaigne, Héverlé (centre) (en Pf BEX,É Koekelberg (partiellement 
en f BEX, et Buysingen (en f90ö). 

3° Le cours de religion est suivi, dans J'ensemble de l'archidiocèse, par la 
très grande majorité des élèves; il est fréquenté par la presque totalité de 
ceux-ci dans les communes rurales. 

Dans la province d'Anvers, le petit nombre des exemptions constatées ant é 
rieurement a encore diminué; il n'y en a aucune dans le ressort diocésain de 
Turnhout. Dans les ressorts diocésains d'Anvers et ile Malines, le chiffre global 
des exemptions est descendu à une centaine; notons, toutefois, que l'ensei 
gnement religieux n'est pas organisé dans les écoles communales d'Anvers. 

La situation est moins favorable dans la province de Brabasu. 
4° La manière dont l'enseignement religieux est donné mérite, en règle 

générale, les éloges des inspecteurs diocésains. Ils voient avec satisfac 
tion que leurs conseils sont écoutés et suivis, et ils constatent un progrès 
constant. dans l'acquisition du matériel didactique pour l'enseignement de 
l'Histoire Sainte. 

Il. É FQ<c g a Ne doc 4 4 c gR P A l'exception des écoles communales des villes 
d'Anvers et de Bruxelles et de la plupart des faubourgs de la capitale, on 
enseigne partout aux enfants des écoles gardiennes les prières principales, 
quelques notions d'histoire sainte et les questions du catéchisme destiné au 
premier âge. 

La connaissance de la méthode frœhelienne, de plus en plus généralisée 
parmi les institutrices, est d'un grand secours pour l'enseignement des pre 
mières notions religieuses. 

Ici, comme dans l'enseignement primaire, surtout du degré inférieur, le 
personnel enseignant comprend de mieux en mieux la nécessité indiscutable 
de la méthode historique, basée elle-même sur la méthode intuitive. Aussi le 
résultat obtenu est souvent remarquable. 

111. Écorns NOHMALES. - Dans les écoles normales, le cours de religion est 
donné par des ecclésiastiques, avec autant de compétence que de dévouement. 
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Les inspecteurs diocésains ne manquent aucune occasion d'insister sur la 
nécessité de donner aux élèves normalistes, non seulement une instruction 
sérieuse et solide, mais aussi les principes d'une saine méthodologie religieuse. 

Les exemptions sont nombreuses dans l'école normale de l'État, à Lierre : 
la moitié, environ, des élèves n'y suit pas le cours de religion. A Bruxelles 
(rue de Malines), il ! a une dizaine d'exemptions. A Nivelles, tous les élèves 
sui vent le cours. 

Les inspecteurs diocésains sont· unanimes à rendre hommage à la bien 
veillante sympathie du personnel enseignant. Leurs rapports mutuels sont 
empreints de courtoisie et de confiance. 

DIOCÈSE DE BRUGES. 

La situation de l'enseignement religieux dans les écoles de cc diocèse est 
ties plus satisfaisante. En effet, cet enseignement est donné dans toutes les 
écoles primaires et gardiennes, sauf une, et le personnel enseignant: à de 
très rares exceptions près, s'occupe avec le plus grand zèle de l'instruction et 
de l'éducation religieuses des enfants. 

1P 
Sauf à Ostende, le nombre des enfants dispensés de l'enseignement reli- 

gieux est presque nul. 
Les cours de religion sont partout donnés d'après les meilleures méthodes 

O 
et avec le plus grand succès. 

En résumé, la prescription de la loi scolaire de 1884,--1891>1 qui rend obli 
gatoire l'enseignement de la religion et de la rnorale, produit dans le dio- 
cèse les résultats les plus consolants. . ' 

DIOCÈSE DE GAND. 

1. Ecor.ss PRtl\lAIHES ET GARDIENNES. - L'enseignement religieux est donné 
partout, saur à l'école subsidiée pom filles, à Grammont. Il comprend géné 
ralement le programme diocésain tout entier, excepté dans l'enseignement 
communal de Gand) de Ledeberg à l'école communale pour garçons, à Sel zate., 
où l'on se contente d'enseigner la lettre du cathéchisme, et à l'école pom 
garçons, à Gentbrugge (centre). Qù l'on n'enseigne l'histoire sainte et le 
catéchisme des fêtes qu'aux enfants qui ont fait la première communion. 

Sauf dans cinq écoles communales de Gand, la religion est partout ensei 
gnée avec le concours du personnel enseignant.; les inspecteurs diocésains 
se loucnl généralement des bonnes dispositions du personnel et de son zèle 
dans l'œuvre de l'éducation chrétienne des enfants. 

A la fin du triennat, l'enseignement religieux est suivi par la très grande 
majorité des élèves des écoles primaires. Dans les écoles gardiennes, on ne 
compte que quelques enfants dispensés, appartenant tous aux écoles com 
munales de Gand. 

Presque toutes les écoles sont pourvues d'une ou de plusieurs cartes et 
d'une collection de tableaux pou1· l'étude de l'histoire de la religion. 

Le précédent rapport signale quelques-unes des mesures prises par l'auto- 
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rité diocésaine en vue de contribuer de plus en plus ~u développement de 
l'instruction parmi les enfants du peuple et au succès de l'éducation chré 
tienne. 

Ces mesures ont produit des résultats très appréciables. 
Mgr l'Ëvëque se propose d'adresser prochainement un nouvel et pressent 

appel à tous ceux qui s'intéressent au relèvement intellectuel et moral de la 
jeunesse, pour les engager à redoubler d'efforts dans l'accomplissement de 
leur mission scolaire, surtout en ce qui eoncerne l'emploi des mesures les 
plus propres à mieux assurer encore l'étendue, la régularité et la durée de la 
fréquentation scolaire. 

Il. É FQ� Rùù _ùQ: êf N� Rc ùR P Le cours de religion est partout organisé confor 
mément à la loi et au programme arrêté pa1· l'autorité diocésaine. Il est suivi 
par tous les élèves, sauf un petit nombre appartenant à l'école normale de 
l'État, à Gand. 

- ; /1 l'Evëque est très satisfait des résultats obtenus. 

DIOCÈSE DE TOURNAI. 

Écot.zs NORMALES. - Les dispenses du cours de religion ont été pour ainsi 
dire nulles dans les écoles normales de l'État. 

Les professeurs suivent,' dans leurs leçons} les indications <lu programme. 
Ils ont de l'ordre en classe et trouvent, en règle générale, de l'encourage-· 
ment chez leurs élèves. 

Les leçons pratiques données par les élèves de dernière année, devant 
l'inspecteur diocésain principal, ont mérité son approbation. 

Écor.ss PRl!\IArnEs. - Le nombre des élèves dispensés ou privés du cours de 
religion est un peu plus élevé qu'à la fin de la période précédente; les motifs 
de cette augmentation, qui ont déjà été indiqués dans le vingtième Rapport 
triennal, sont restés les mêmes. Presque toutes les classes privées d'enseigne- 
ment-religieux se trouvent dans Ie- canton scolaire de Charleroy. · 

Dans la récuation du catéchisme, on s'attache <le plus en plus à observer 
l'articulation nette des mots, le respect de la ponctuation, le ton naturel et 
une certaine accentuation des mots principaux. 

Le progrès n'a pas été aussi marquant dans l'explication du catéchisme. Les 
résultats sont excellents là où les instituteurs s'inspirent des principes et des 
procédés préconisés dans Ie oo vade-mecum du catéchiste à l'école n et se 
conforment aux avis des inspecteurs diocésains. )lalheu1·eusement, trop 
d'instituteurs communaux accordent encore une importance prépondérante 
à la seule récitation. 

L'histoire sainte reste exclue, ou à peu près, d'un nombre relativement 
élevé d'écoles communales. Ici, on prétexte le manque de temps; là, l'in 
suffisance du matériel didactique ou des ressources mises à la disposition de 
l'instituteur pour- l'achat des effets classiques. La Bible de L'enfance reste 
néanmoins un livre cher à tous les membres du personnel enseignant des 
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écoles adoptées et subsidiées: et à bon nombre d'instituteurs et d'institu 
trices de l'enseignement communal. Ils trouvent, avec Bossuet, que « rien. 
ne s'insinue mieux dans les esprits que les narrés», et avec Fénelon: qu' « au 
cun livre n'est plus riche en puissantes déductions morales». 

É è LEf Rc ù a Nr 7 � : 4 4 c gR P L'enseignement de- la religion m< même la récita 
tion des prières ont disparu <les écoles gardiennes de plusieurs localités 
importantes. 

Dans de nombreuses écoles gardiennes communales, l'enseignement reli 
gieux se borne à la récitation, <l'ailleurs très convenable, <le quelques prières 
et des premières leçons du catéchisme. L'absence des tableaux d'histoire 
sainte est la cause principale de cet état de choses. Les inspecteurs s'effor 
cent de combler cette lacune dans la mesure de leurs moyens. Un .grand 
nombre d'institutrices communales rivalisent d'habileté et de zèle avec les 
maîtresses des écoles adoptées et subsidiées pour enseigner les premières 
notions de la religion d'une manière intuitive, ainsi que le réclame la faible 
capacité de l'enfant. 

RAPPORTS. - Les rapports entre MM. les inspecteurs diocésains et les 
membres du personne] enseignant; continuent, dans leurensemble. à mériter 
la note favorable du précédent Happort triennal. 

Certains conseils communaux n'ont pas apporté toute la bienveillance 
désirable dans l'agréation des professeurs spéciaux. 

7 O5 DOnLgc IŒ 1.11::GE. 

1. Pnov1NCE ns L1ÉGF.. 

Le cou~·s <le religion est organisé dans tontes les écoles primaires du diocèse 
de Liége et le clergé se déclare satisfait du concours que lui prêtent les 
membres du personnel enseignant. 

L'inspection diocésaine constate également du progrès dans l'enseignement 
de la religion-et de l'histoire sainte. 

Les personnes agréées par les conseils communaux sont bien accueillies et 
secondées par les membres du personnel enseignant. Aucune plainte n'a été 
formulée au sujet de la présence des professeurs de religion dans les écoles. 

Il ! aurait lieu de se déclarer satisfait s'il était possible <l'organiser d'une 
façon plus complète l'enseignement religieux dans quelques communes popu 
leuses : le nombre des instituteurs non délégués ! est considérable; les mem 
Lres du clergé ne sont pas assez nombreux pom douuer chaque joui· Ju reli- 

- gion dans chaque classe et il n'est p~s possible de trouver des professeurs de 
religion en nombre suffisant. 

o/ convient aussi de signaler l'hostilité de certaines administrations commu 
nales , refusant ou retardant I'agréation de délégués, cherchant à multiplier 
les dispenses pür l'envoi de circulaires: etc. 
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Mgr l'Évêque formule le desideratum suivant : 

« Lors <lu vote de la loi scolaire de ·189~; on ne pouvait prévoir le nombre 
)> d'élèves dispensés. Il fut décidé que le cours tie religion serait donné au 
» commencement ou à la fin des classes. L'expérience a montré que celte 
» mesure est bonne. Seulement, dans les centres populeux dont _/ est question 
>) plus hant.les membresdu clergé et leurs délégués devraient être autorisés à 
» donner la religion encore à d'autres heures et à des heures consécutives. Les 
» droits de Ja minorité resteraient sauvegardés et ceux de la grande majorité 
)> - qui réclame un enseignement religieux - ne seraient plus lésés comme 
» aujourd'hui. » 

Les professeurs de religion des écoles normales sont satisfaits de l'applica 
tion des élèves-instituteurs. 

Les maîtresses des écoles qardiennes, <lont le programme comprend les élé 
ments de la religion, s'acquittent bien de leur mission. 

Il. ( : Qéo4 Dc : c Lumounc. 

Le cours de religion est organisé dans toutes les écoles normales, primaires 
et gardie1111es du Limbourg et l'enseignement religieux s'y donne d'après le 
p1·ogrnmme arrêté par l'autorité diocésaine. 

Dans les écoles primaires et gal'diennes, ce sont les instituteurs et institu 
trices qui se chargent <les leçons de religion dans leurs classes respectives. 
Un seul instituteur en chef d'école communale fait exception à cette règle. 

Aucun élève de confession catholique n'est dispensé des leçons de reli 
gion. 

L'inspection diocésaine a constaté, pendant la présente période triennale, 
un prngrès cousidérahle dans l'enseignement religieux. 

Chaque année l'inspection signale l'absence: dans p: certain nombre 
d'écoles primaires, de manuels d'histoire sainte et de tableaux intuitifs pom 
l'enseignement de cette brauche. 

DIOCÜSE DE NAMUR. 

Ecores 4 Qf ] N3c ùR P Le cours de religion est inscrit au programme de 
toutes les écoles normales du diocèse et partout il est donné à la satisfaction 
de l'inspection diocésaine. 
Tous les élèves, sauf neuf, suivent les leçons de religion, et les points 

qu'ils ont obtenus aux examens témoignent suffisamment de leur application. 
Des principes de méthodologie religieuse et des leçons modèles données à 

l'école d'application initient les futurs maîtres et maitresses à la pratique de 
l'enseignement de Ja religion, et les mettent à même de le donner avec plus 
de fruit. 

Les inspecteurs diocésains ont régulièrement visité, chaque année) toutes 
les écoles normales du diocèse. lis ! ont toujours été accueillis avec une res 
pectueuse sympathie. 

ltcou:s PRJMAlllES. - Toutes les écoles primaires du diocèse ont reçu, 
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chaque année, la visite des. inspecteurs diocésains au cours du présent 
triennat. 
Il n'existe plus, dans. le diocèse, que quatre écoles où l'enseignement 

religieux ne soit pas organisé et, à l'exception de six écoles, c'est aux titu 
laires des classes qu'il est confié. 

D'après le programme prescrit par l'autorité diocésaine, cet enseignement 
comprend les prières, le catéchisme et l'histoire sainte. Jusqu'à ces dernières 
années, l'histoire sainte était trop souvent négligée; aujourd'hui, il : 1! a 
plus que quelques rares écoles où elle ne soit pas enseignée d'une manière 
satisfaisante. · 

En général, les maitres et les maîtresses ont donné leurs leçons avec intel 
ligence et avec zèle. Si l'on constate encore, <lans un certain nombre de 
classes, une regrettable négligence, l'on doit néanmoins 'se féliciter du pro 
grès réalisé. 

Les meilleurs rapports n'ont cessé de régner entre l'inspection diocésaine 
et le personnel enseignant. 

ÉCOLES GARDIENNES. - Chaque année. pendant le présent triennat , les 
écoles gardiennes ont été régulièrement visitées par les inspecteurs dio 
césains. 

li : 1! a que trois écoles ganlien·nes où la religion ne soit pas enseignée. 
Presque toutes les classes sont poL11·vues de tableaux représentant les princi 
paux faits de l'histoire sainte. 

Les maitresses possèdent tr ès géné1·alement le diplôme Frœbel et méritent 
des éloges pour le zèle avec lequel elles s'acquittent de leurs fonctions. 

B. RAPPORTS DU CONSISTOIRE CENTRAL ISBAl~LITE DE BELGIQUE. 

i~coLES PlllMAIRES u' A!ŒERLF.CIIT. - Les cours sont faits, de même que les 
années précédentes, journellement, sauf le samedi, à l'issue des classes pri 
maires du matin, de 1 l 1/2 heures à 12 h. 10 : pour les garçons, dans la rue 
d'Allemagne; pour les filles, à l'école de la me du Chapeau. 

Ces cours sont donnés à trois degrés, pour les filles comme pour fes 
garçons. 

Les professeurs qui en étaient chargés étaient: 
f MM. Netter: secrétaire du consistoire, Weill et Berrnann, ministres offi- 

ciants, pour les garçons; 
Mi\'I. Loeb el Van Blydenstein et Mme Joseph 1 professeurs libres, pour les 

filles. 
Année 1903-1904. 

Point de changement dans les heures de FQp� ù ni dans le personnel. 
\12X garçons et 4{ filles ont suivi les cours. 

Année 1904-1905. 

Les heures de cours sont restées les mêmes; le personnel n'a pas varié .• 
49 garçons et 4ö filles ont suivi les cours. 
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Année 1005-1906. 

Point de changement dans l'organisation des cours. Le personnel a subi 
des modifications au milieu de l'année scolaire. 

MM. Netter et Van Blvdenstein, ayant demandé à être relevés de leurs 
fonctions pour cause de santé, ont été remplacés par M. J. Schwartz, rabbin 
de Bruxelles, au cours-supérieur des garçons, et par lW10 Blès, régente, au 
cours-inférieur des filles. 

Le nombre degurçous, durant l'année scolaire, a été de !H; le nombre Je 
filles, de 59. 

Durant ces trois périodes scolaires, aucune dispense n'a été demandée . 

. Nom. - Les écoles primaires publiques d'Anderlecht sont les seules qui 
justifient des conditions prescrites par la circulaire du n<î � octobre 189r>: inter 
prétative de la loi scolaire, ponr pouvoir être inspectées par le délégué .. du 
consistoire central israélite de Belgique, sous Ie rappol't de l'enseignement 
religieux donné aux élèves appartenant à ce culte .. 

o/R 

151L - Résumé des rapports des inspecteurs principaux civils. - Instruction et éducation; 

· L'arrêté royal du 27septembre 1898, concernant l'orgnnisation du Conseil 
de perfectionnement, dispose, en son article 2, que les secrétaires dudit 
Conseil rédigent, pour être inséré dans les Rapports triennnux sur la situation 
de l'enseignement primaire, Uli résumé méthodique <les rapports annuels des 
inspecteurs principaux. 

Le résumé sur l'instruction et l'éducation qui va suivre se l'apporte aux. 
aimées 1905, f904 et ' f BEXL 

a) flues il'ensemhle et principes génfrmtx qui servent de base et de direction 
. . à l'enseignement. 

Autant il nous paraît superflu <le rappeler encore le caractère essentiel du 
programme et les principes généraux qui servent de base et de direction à 
l'enseignement, si nettement précisés pa1· les articles 1 et 2 du règlement 
Lype <les écoles primaires communales du ,ter mai -1897, autant il nous semble 
opporLun de souligner le travail accompli pendant la dernière période trien 
nale en vue d'une adaptation plus adéquate de l'école primaire aux ressources 
et aux besoins des localités . 

« Les principes gé11éraux qui servent de base et de direction à l'enseigne 
ment n'ont point varié: écrit M. l'inspecteur principal pour le ressort de 
Malines1 dans son rapport sur· la situation <le l'enseignement primaire pendant 
l'année 1905; muis on s'applique partout à rendre l'enseignement aussi prn 
tique que possible el à l'approprier aux besoins futurs <les élèves suivant les 
localités où ils passeront probablement leur existence, >) 

• cc J'ai consacré .mes efforts, écrit, êf ce sujet, M. l'inspecteur principal pour 
le ressort de Marche, dans son rnpport sm· la situation de l'enseignemeut 
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primaire pendant l'année 1904, à amener le plus grand nombre possible 
d'instituteurs à seconùer les vues du Gouvernement et à réaliser son idéal en 
matières d'éducation: ,, Approprier l'école primaire aux· exigences pro 
bables <le la condition future des élèves; pour cela, imprimer à toute 
l'éducation une tendance nettement professionnelle, sans toutefois rien 
enlever au programme de son caractère général essentiel. » 

" Les instituteurs sont de plus en plus convaincus, lisons-nous dans le rap 
port de M. l'inspecteur principal pour le ressort d'Alost, année 1905, de la 
nécessité de rendre leurs leçons vraiment pratiques et d'imprimer une ten- 9 9 

dance professionnelle à leur enseignement. Beaucoup d'entre eux sont entrés 
résolument dans cette voie féconde et ont déjà obtenu de beaux résultats, 
surtout au point <le vue agricole. De leur côté, les institutrices s'efforcent de 
préparer leurs élèves aux travaux du ménage, soit par des leçons directes 
d'économie domestique, soit p~,· un enseignement occasionnel sous forme de 
lecture: de dictées, 'tie lettres, de problèmes d'arithmétique. » 

Au surplus, Ja participation collective des écoles primaires, soumises au 
régime de l'inspection de l'Etat, à l'Exposition internationale <le Liége, en 
1905, a montré, dans une merveilleuse synthèse, ce qu'avaient réalisé, à ce 
point de vue, le zèle, l'esprit <l'initiative et le sens pratique du corps ensei 
gnant belge. 

b) Éducation physique (gymnastique, soins hygiéniques, médecine p1·éventive, 
boîte de secours, maladies é7>iclémiques~ etc.). 

Sans qu'il puisse être affirmé que l'éducation physique tient, dans les 
préoccupations des instituteurs et des autorités locales, la place qui lui 
revient, il ! a cependant lieu de constater de très sérieux. progrès dans l'en 
semble des conditions matérielles propres à développer et:', fortifier la santé 
des élèves des écoles primaires. 

Gymnastique. 

Quoique renseignement de la gymnastique ne produise pas encore son 
maximum d'effet utile dans toutes les écoles, il est cependant plus régulier et 
plus efficace que pa1· le passé. 

Si les instituteurs sont trop nombreux qui ne s'orientent pas encore aisé 
ment dans l'exécution de cette partie importante <lu programme et qui ne 
sont pas encore familiarisés avec les principes de la gymnastique moderne, 
à la fois scientifique et pédagogique, des progrès sérieux. ont néanmoins été 
accomplis à ce point de vue pendant la période triennale écoulée, la question 
de la gymnastique ayant été po1·tée à l'ordre du jour des conférences péda 
gogiques dans tout le pays. 

llygiène.· 

Aussi souvent qu'il convient, notamment à lloccasion des visites. des 
classes et des réunions trimestrielles, MM. les inspecteurs principaux et 
cantonaux attirent l'attention du personnel enseignant sur les articles 50, 
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48 et 49 du règlement-type des écoles primaires, qui lui font une obligation 
de veiller à la pl'Opreté des élèves et de l'école, au chauffage et à I'aérage 
de la salle de classe.' 
Nous· lisons dans plusieurs rapports que certains instituteurs apportent peu 

de sollicitude à 1a correction du maintien défectueux des élèves pendant les 
leçons orales et les travaux graphiques. 

Boite de secours. 

Signalons l'augmentation lente, mais continue, du nombre des écoles qui 
possèdent une boîte de secours. 

Fisues médicales. 

L'article 26 du rt:glement-type des écoles primaires.portant que les méde 
cins des pauvres visiteront les écoles, hors les cas d'épidémie, au moins nue 
fois par mois, ne reçoit son application que dans p: nombre relativement 
restreint de communes. 

« Les autorités provinciales de la Flandre orientale ont organisé un ser 
vice médical scolaire, confié i, deux médecins, dont l'attention se porte sur 
les maladies contagieuses infantiles et spécialement sm· les cas de conjonc 
tivité granuleuse, qui se rencontrent assez nombreux dans certaines com 
munes; ce service a donné les meilleurs résultats. » (Rapport de M. l'inspec 
teur principal pour le ressort tl' Alost, année 1905.) 

« Il est regrettable que: dans les communes rurales, les médecins <les 
pauvres ne visitent pas les classes des écoles primaires et gardiennes .. Les 
visites des médecins inspecteurs de la province produisent les meilleurs 
résultats. Les rapports de ces fonctionnaires sont vraiment suggestifs et 
prouvent l'impérieuse nécessité de l'inspection médicale. 22 (Rapport <le 
M. l'inspecteur principal pour le ressort de Gand, année ! 90~.) 

IJl aladies épidémiques. 

Pendant la période triennale écoulée. des maladies épidémiques, qui ont 
motivé Ja fermeture temporaire de plusieurs écoles, ont sévi dans tout le pays. 

Les communes ont généralement pris les mesures de désinfection nécessaires 
en l'occurrenee. 

· « Tous les instituteurs sont au courant des instructions publiées par - R le Mi 
nistre de l'agriculture, pour prévenir l'apparition des maladies contagieuses et 
combattre leur propagation. Aussi les soins hygiéniques à prendre par les institu 
teurs, le cas échéant, ne laissent généralement rien à désirer. » (Rapport de 
- R l'inspecteur principal pour le ressort de Courtrai, année f BEAR, 

c) Éducation morale, 

Leçons, exemples: discipline créent à la jeunesse des écoles primaires une 
ambiance essen liellemenl moral isatrice. 

Sachant que la conscience morale et le caractère se forment plus par l'exem- 
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pie et par l'action que par la parole, les bons instituteurs, sans s'égarer dans un 
flux de préceptes, donnent l'exemple de la dignité personnelle, du respect des 
autorités: de Ia loyauté, de la bienséance, de la justice el de la charité ehré 
tienne, et. ils habituent leurs élèves à pratiquer ces vertus à l'école même: dans 
la mesure où elles sont compatibles avec leur àge et avec les circonstances. 
Tout en s'attachant à· éclairer la raison de leur_s jeunes disciples, à ennoblir 

leurs affections et à tremper leur volonté pour le devoir, ils s'appliquent à leur 
inculquer, par les œuvres scolaires, l'esprit de solidarité et de prévoyance qui 
sont à la base de toutes les réformes sociales actuellement préconisées dans l'inté 
rêt des classes laborieuses. 

Si les résultats de leurs efforts ne sont pas toujours immédiatement tangibles, 
ils n'en sont pas moins réels, el l'action morale· et sociale de l'école n'en est pas 
moins continue, pénétrante et féconde. 

Éducation civique. 

L'idée de la patrie, comme celle du devoir, pénètre de plus en plus notre ensei 
gnement populaire et toute Ja vie scolaire. 

ic La plupart de mes instituteurs ne manquent pas d'inspirer à leurs élèves 
l'amour de la patrie; ils mettent à contribution les leçons d'histoire, 'tes fêtes 
nationales, les chants cl les récitations pour développer dans les jeunes cœurs Je 
respect de notre Souverain et de Ja Famille royale, l'attaehement au sol natal et 
aux institutions nationales. Les chants imposés lorsdes conférences pédagogiques 
ont tous une tendance patriotique. n (Rapport de M. l'inspecteur principal pour le 
ressort d'Anvers, année i903.) · 

(( L'exemple des instituteurs s'est surtout affirmé à l'occasion des fêles sco 
laires qui ont été célébrées avec éclat et presque partout à l'occasion du 75" anni 
versaire de notre indépendanee ; notre personnel a pris à ces manifestations · 
enthousiastes, avec les élèves, une part prépondérante qui lui mérite de chaleu 
reuses félicitations. » (Idem de Liégé, année 190!>.) 

· (< Je crois devoir signaler que la plupart des chef d'écoles primaires et 
d'adultes ont tenu à associer leurs élèves aux marques extérieures du deuil natio 
nal causé par la mort de S. A. R. Monseigneur le Comte de Flandre, en envoyant 
au Roi de nombreuses adresses de condoléances, revêtues de la signature des 
enfants des écoles primaires et des jeunes gens des écoles d'adultes. » (Idem de 
Marche, année ·l BE: R, 

•~t111cnilo11 l111cllectm,llc. 

BnANCIIES OIILIGATOIRES. 

lecture. 

L'enseignement combiné de la lecture élémentaire, de l'écriture et de l'ortho 
graphe, par le procédé rationnel et fécond de l'émission ,des sons et des articu 
lations, est depuis plusieurs années déjà en honneur duns lu très grande majorité 
des écoles communales, où il donne des résultats très satisfaisants. 

Les progrès paraissent plus rapides dans les écoles où les maitres font un judi- 
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cieux emploi du tableau noir pour les exercices de lecture et d'orthographe et 
dans celles où les _: ù<_<p<mp� ù consacrent uil temps suffisant aux exercices prépa 
ratoires à la lecture et ü l'écriture, hase de tous les exercices ultérieurs. 

Les éléments de la lecture ne sont plus enseignés par des procédés surannés 
qu'en quelques rares écoles.dnns lesquelles la première année d'études est confiée 
à des personnes non · _ö/ô ] é mù m< peu initiées à l'esprit des méthodes modernes; 

Quoique les résultats en lecture expressive soient meilleurs que par le passé, 
encore n'est-il pas permis de dire qu'ils soient très satisfaisants dans la généralité 
des écoles. 

Soit que les maîtres ne donnent plus les mêmes soins à la lecture courante ou 
expressive, soit qu'ils ne combinent pas la lecture avec l'étude de tou_tes les 
branches du programme, soit qu'ils encombrent les leçons de lectures d'explica 
tions superflues. grammaticales ou autres, soit qu'ils ne polissent pas en tout et 
toujours 1a diction et la lecture des élèves, ou ne donnent pas loujours l'exemple, 
soit enfin qu'ils ne laissent pas assez d'initiative aux élèves dans les exercices de 
lecture, les progrès en lecture expressive sont lents à s'affirmer dans un bon 
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nombre d'écoles. 

Jtcr-ilu1·e. 

Bien qu'il y ail encore beaucoup à faire sous le rapport de la bonne expédiée 
des élèves, les progrès continuent cependant à s'affirmer, grâce aux leçons régu 
lières de calligraphie, à l'application, à tous les devoirs, des principes établis 
dans les leçons spéciales d'écriture, à la correction régulière des cahiers, à l'aban 
don plus hâtif. de l'ardoise, à l'exemple du maitre, à une vigilance plus 
attentive, surtoutau début: sm· le-maintien des élèves el la tenue de la plume, à 
la suppression des cahiers dits de brouillon et à l'adoption.de plus en plus géné 
rale, du même type d'écriture pour toutes les classes d'une même école. 

L'une des principales entrav~s au progrès en cette matière semble se trouver 
dans les divergences de vues qui se manifestent relativement au choix d'un type 
d'écriture à Ja fois simple et hygiénique) élégant et pratique. Il n'est pas rare que 
des élèves soient obligés de changer plusieurs fois de type d'écriture dans Ie cours 
de leurs études, et que les maîtres eux-mêmes soient obligés d'enseigner un type 
d'écriture auquel ils ne sont pas préparés. 

Exercices de récitation expressioe. 

Les exeroices de récitation expressive sont mieux appréciés el plus soignés : 
<( La récitation prend ù l'école la place importante qui lui revient. On est una 

nime ù reconnaitre que cet exercice, partout en honneur, produit d'excellents 
résultats. 11 (Happort de M. l'inspecteur principal pour Je ressort de· Namur, 
année f BEAR, 

Exereice« d'élocution. 

. Les exercices spéciaux d'élocution n'occupent pas encore, dans toutes les 
écoles, la place importante que leur assignent la culture du langage cl la prépa 
ration à la réducnou. 
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Si les instituteurs qui conduisent ces exercices avec sagacité et esprit de sui le 
ne sont pas encore en majorité dans les écoles, plus nombreux sont ceux qui 
sortent des banalités. s'affranchissent des exercices tout préparés dans les recueils 
et s'efforcent de ne pas incruster la pensée originale et primesautière de leurs 
élèves dans des foi-mes stéréotypées. 

La reproduction libre, de vive voix, des morceaux lus et des récits moraux 
préalablement m� öQùé ù par l'instituteur, ainsi que les comptes rendus oraux des 
lectures conseillées à domicile, paraissent assez souvent perdus de vue dans les 
écoles. 

Exercices de rédaction, 

Sous la poussée incessante des autorités scolaires, les exercices de rédaction 
entrent peu à peu dans une voie plus féconde. 

Non seulement Jes instituteurs empruntent davantage ·leurs sujets au milieu 
ambiant, mais ils assurent encore une collaboration plus active et plus personnelle 
des élèves à la recherche, à la disposition et à l'expression des idées. 

Naturellement en rapport avec les aptitudes des maitres el avec les difficultés 
locales, très sensibles en certaines écoles, moins tangibles en d'autres, les résul 
tats obtenus accusent des progrès encourageants. 

Grammaire et 01·thogrnphe. 

Enseigner, tout pratiquement d'abord, systématiquement ensuite, les grands 
principes absolument nécessaires ä la connaissance élémentaire de l'orthographe 
et de la structure de la phrase, déduire ces principes d'exemples concrets bien 
appropriés et réellement éducatifs, initier très tôt el progressivement les élèves à 
l'analyse logique de la proposition et de la phrase, insister fortement, dès la première 
année d'études et dans toutes les classes, sur les conjugaisons orales ou écrites, 
multiplier les exercices d'invention et les exercices grammaticaux, rapprocher les 
nol ions analogues et ramener souvent les mêmes notions sous· des formes 
diverses : telles sont les directions générales qui président à l'enseignement gram 
rnatical dans les écoles primaires. 

Si les résultats ne sont pas, dans certaines écoles, aussi satisfaisants qu'on le 
souhaiterait, Jes causes en sont multiples : tantôt l'enseignement grammatical, 
négligé au degré inférieur, incomplet ou mal pondéré au degré moyen, ne peut 
plus ètre épuisé dans de bonnes conditions de succès au degré supérieur; tantôt 
les exercices occasionnels sont négligés, les dictées insuffisantes ou mal comprises, 
les corrections superficielles et peu efficaces. 

tlémenfs du calcul et du système légal des poids el mesures, 

Dans la très grande majorité des écoles, Jes éléments du calcul et du système 
légal des poids el mesures sont rationnellement et fructueusement enseignés .. 

Au degré inférieur, le calcul intuitif et chiffré est judicieusement compris, et 
produit partout les meilleurs résultats; au degré moyen et surtout au degré supé 
rieur, Je calcul mental rapide est encore trop négligé. 

Si des écoles. accusent une tendance à abuser de l'intuition dans l'enseigne 
ment de l'arithmétique théorique au degré supérieur, d'autres tombent -dans 
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l'excès contraire en ce qui concerne l'élude, trop peu intuitive et expérimentale, 
des mesures effectives du système légal des poids et mesures et la mise en 
coïncidence, dès le début, des notions concrètes du système métrique avec la 
numération et les opérations fondamentales sur les nombres entiers et sur les 
nombres décimaux. 

Au demeurant, plus sobre de théorie, plus riche en problèmes empruntés aux 
réalités professionnelles, l'enseignement du calcul et du système métrique, sans 
rien perdre de sa puissance éducative, revêt un caractère de plus en plus utili 
taire dans la généralité des écoles. 

Convaincus du fait que la géographie est devenue une science positive qui 
emprunte ses matériaux à plusieurs autres sciences, les maitres intelligents cl 
instruits ne la réduisent plus à une aride nomenclature de noms propres et de 
chiffres; mais ils s'attachent, tout en restant dans les limites du programme pri 
maire, à donner à leur enseignement une orientation scientifique et économique 
sérieuse et féconde; le basant sur l'élude des conditions physiques que présup 
posent les ressources industrielles et commerciales de chaque région el le déve 
loppement de la vie économique m/ sociale. 

Appuyées surl'observation sensible, raisonnées et intéressantes, aussi bien 
documentées que possible, illustrées de gravures, complétées par de bons exer 
cices cartographiques, Jeurs leçons laissent des traces profondes et durables dans 
l'esprit des élèves. 

Si quelques inspecteurs signalent encore des lacunes dans l'enseignement de 
cette spécialüé, telles que l'étude insuffisante de la géographie locale, des plans 
et croquis ! relatifs, l'initiation incomplète à l'usage du Guide officiel des voya 
geurs sur les chemins de fer de Belgique, la plupart s'accordent à affirmer que 
cette branche est enseignée d'une manière intuitive, méthodique et pratique 
dans la généralité des écoles et que le tracé de cartes est mieux compris et mieux 
adapté au but à atteindre à l'école primaire. 

Histoire. 

Substituer à la lecture, clans Ic manuel, l'exposé clair, méthodique, 
intéressant et communicatif de la matière de la leçon; supprimer Ic par 
cœur , aider l'imagination à se représenter les personnages el les événements et 
à les situer dans l'espace et dans Ic temps par l'emploi de bonnes gravures, de 
cartes historiques et de tableaux chronologiques el synchroniques peu chargés; 
s'en tenir aux événements saillants, caractéristiques .. réellement à Ja portée des 
jeunes intelligences; raisonner, si possible, et profller en un jour très vif les faits 
qui ont exercé une influence décisive sur les destinées politiques, économiques 
et sociales de la nation à travers les siècles; les comparer et les rassembler dans 
· m larges vues d'ensemble qui éclairent l'esprit et soutiennent la mémoire; rap 
procher souvent Ic passé cl le présent; mettre celte élude au service de 
l'éducation civique et l'orienter, autant que faire se peut, dans Ic sens du 
courant expansionniste qui se manifeste aujourd'hui dans le pays: tels sont les 
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principes qui servent actuellement de base et de direclion à l'enseignement de 
l'histoire nationale à l'école primaire. 

Si des progrès en celle matière ne se constatent pas dans toutes les écoles, les 
résultats obtenus, grâce aux conseils de l'inspection, au perfectionnement de 
l'outillage didactique et à Ia meilleure préparation des instituteurs: sont cependant 
des plus encourageants. 

Dessin. 

Quoique la copie ait cédé presque partout la place au dessin d'après nature, et 
que les applications revêtent un caractère professionnel mieux marqué, beau 
coup de tâtonnements et d'hésitations se révèlent encore dans l'interprétation 
du programme et la mise en pratique des directions du Gouvernement à cc sujet. 

Non seulement le défaut de suite et de gradation, de parallélisme cl d' équili 
bre entre les diverses ·parties du programme s'accuse dans les exercices, mais 
encore \' exécution des dessins laisse parfois à désirer sous le rapport esthétique. 

Aussi les résultats obtenus, s'ils sont encourageants, ne sont pas partout en 
rapport avec l'utilité que présente cette branche pour le °p<p� artisan. 

Les éléments de perspective d'observation sont à peine abordés en quelques 
écoles de tout premier rang. 

Notions d'hygiène. 

La méthode suivie et les résultats obtenus dans l'enseignement des notions 
d'hygiène sont satisfaisants. 

Tantôt ces notions font l'objet de leçons spéciales, tantôt elles s'cnseignent 
occasionnellement par les lectures, les dictées, les causeries, les exercices de 
rédaction. 

Elles sont généralement mises en rapport avec les exigences des saisons et les 
besoins spéciaux du milieu où se trouve l'élève. 

Les écoles sont rares dans lesquelles la leçon orale, concrète el persuasive 
cède le pas au manuel, l'explication physiologique à l'afllrrnation empirique, le 
compte rendu personnel à l'étude littérale d'un résumé sec et aride. 

L'antialcoolisme est l'objet de soins particuliers. 
MM. les inspecteurs insistent pour que les maîtres et les élèves mettent con 

stamment m: pratique les règles d'hygiène enseignées à l'école. 

Chant. 

Les chants patriotiques sont en honneur dans les écoles primaires belges. 
Quoique le procédé auditif domine encore dans l'enseignement de celle spé 

cialité, une poussée ascensionnelle en faveur de l'étude du solfège se constate 
principalement dans les écoles dirigées par des instituteurs qui ont des aptitudes 
musicales. 

Sauf dans quelques ressorts d'inspection principale, le système modal semble 
avoir les préférences de la majorité du personnel. 

Une réaction énergique contre les chants de rue a produit des résultats encou 
rageants dans plusieurs ressorts d'inspection principale. 
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Travaux â l'aiguille. 

L'enseignement des travaux à l'aiguille.que les institutrices s'efforcent de rendre 
aussi pratique que, possible, donne de bons résultats dans là généralité des écoles. 

Notions d'agricuture. 

De toutes les branches du programme des écoles de garçons, dans Jes communes 
rurales, l'agriculture est peul-être celle qui a le plus largement bénéficié de l'orien 
tation de l'enseignement vers les besoins locaux. 

Les résultats se sont particulièrement affirmés dans les écoles où les élèves sont 
largement associés aux tra vaux pratiques, et surtout dans celles qui prennent 
part au concours en agriculture. 

Les tracts distribués par les soins du département de l'agriculture semblent 
avoir produit des résultats effleaces. 

BRANCHES l•'ACULTATIVES. 

Notions élémentaires de sciences naturelles. 

Qu'il constitue un cours spécial et régulier ou qu'il soit combiné avec l'agri 
culture, l'hygiène et l'économie domestique dont il pose la base scientifique, 
l'enseignement des notions de sciences naturelles, généralement intuitif et expé 
rimenta], donrie des résultais satisfaisants. 

Notions d'économie domestique et de travaux de menage. 

L'enseignement des notions d'économie domeslique et de travaux de ménage a 
bénéficié de l'orientation .plus immédiatement utilitaire de l'enseignement : pri 
maire; les progrès s'affirment partout. 

Travaux manuels pour garçons. 

Poinl de progrès à signaler en ce qui concerne le nombre des écoles où Ie 
cours de travail manuel pour garçons est organisé. Dans les quelques écoles où 
cet enseignement a été introduit, les résultats sont satisfaisants. 

Seconde langue. 

En s~ile de la circulaire. ministérielle du 20 février t905, quelques communes 
de la wallonie ont inscrit le flamand au programme de leurs écoles primaires. 

Dans un grand nombre d'écoles de la partie flamande du pays, on enseigne le 
français comme seconde langue, l'emploi de la méthode directe ! produit de bons 
résultats. 
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CHAPITRE VII. 

gc e éoDc N4 4 d c 3 ORDINAIRE. 

15ï. - Intervention de l'État dans les frais du sèrvlce annuel ordinaire de l'instruction primaire. 

A. Subsides normaux ou réglementaires. 

Pendant la période triennale dont s'occupe le présent Rapport, aucune modifi 
cation n'a été apportée aux règles générales établies par l'arrêté royal du TB sep 
tembre ° 898, pour la répartition du crédit voté annuellement par la législature, 
en faveur des écoles primaires communales, des écoles primaires adoptées el des 
écoles primaires privées non adoptées, réunissant les conditions légales d'adop 
tion, ni à la jurisprudence interprétative ou plutôt applicative de certaines dispo 
sitions dudit arrêté, lelie § u'elle ·K été exposée dans les Rapports précédents. On 
peul constater avec satisfaction que les instructions du Gouvernement ont été, 
généralement, bien comprises et appliquées d'une façon uniforme et régulière. 

La principale question qui ait été soulevée dans les derniers temps, est celle de 
l'indigénal des membres du personnel enseignant des diverses catégories d'établis-' 
scmcnts d'enseignement primaire. (Voir titre III, chapitre III.) 

Les autres questions de principe que Ic Gouvernement a été appelé à résoudre, 
sont relatives : 1° à la manière de calculer le subside de l'Etat quand le personnel 
de l'école comprend un directeur (directrice) dont la présence peut donner 1 ieu à 
l'application de l'article 8 du règlement susvisé; 2° au point de savoir si les listes 
supplémentaires d'élèves ayant droit à l'instruction gratuite, peuvent comprendre 
des enfants âgés de moins de 6 ans à la date du 1er octobre précédent. mais qui ont" 
atteint cet àge à l'époque de la confection des listes supplémentaires. Ces questions 
ont été tranchées par les dépêches ministérielles du i6 novembre 1905 et du 
14 }uillet ·1904, insérées aux Annexes, p. 54-9. 

P € 

Par une dépêche du 19 décembre 1901-, M. le Ministre de Trooz, se ralliant à 
un avis émis le H> oclobrc 1897 par M. le Ministre Schollaert, a décidé que les 
enfants habitant en pays étranger et cependant admis à fréquenter une école 
publique du royaume, ne peuvent pas entrer en ligne de compte pour le calcul 
· mù subsides scolaires de l'État. 

* 
X '1- 

Une circulaire ministérielle du 29 février 1904,adresséc aux inspecteurs prin 
cipaux et cantonaux de l'enseignement primaire et aux inspecteurs de l'ensei 
gnement libre, a insisté pour que les chefs des écoles privées subsidiées informent 
d'urgence le Gouvemement des modifications notables apportées à l'organisation 
de ces écoles. (Voir Annexes, p. 3DO.) 

s * '1- 

La répartition du crédit annuel destiné à subventionner le service ordinaire 
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des écoles primaires csl talte d'après des bases ,fixes établies par arrêté royal. 
Le tableau suivant indique, par province, la répartition de ce subside entre 

les écoles soumises à l'inspection de l'État. 

Relevé~ pa-r p,·ovince, des subsides régle!nentaires, accordés par t'(!Jtat, en 
1903, 1904 et 1905, pour le soutien des écoles primaires communales 
adoptées et privées subsidiées. 

Écoles Écoles Écoles privées 
PRO\'INCES. TOTAL. 

communales. adoptées. subsidiées. 

Anvers )-)9)·· t·f9\, 1,)9fu· p9··)9t!f 

Brabant . g9fsu9!up 1,!9,-) ft·9!!s :,Ps9-9\ 

Flandre Occidentale. ff·9,uf 9 tus 9p,9p ·,)9,-t p9Rs9-u1 

Flandre Orientale !s,9 g)1 !)u9,)u ·t-9)·1 19fuu9s!- 

Exercice ~1,-f9 Hainaut . 19·1!9,!) · 11! 9u!u t-!9ff! 19 sfs 91t, 

Llêge . b9-!19f-s 9\99f!) ·f)~))f 19ff·9f·) 

Limbourg. 1fu9!)u ·--9u!, !u9)f, f,uU-)) 

Luxembourg . . ff!9!uu ),9f·! ))9 suf ts19),) 

Namur tfu91)s ,s9u·s Fpï \1 )t)9tf! 

Î 5 1°R>dàR )9i-s)9-ff ·9·-f9s9pO· 1916!t9f·! 1-9·f!9--- 

Anvel's s·!9s,t ff!9u-! ·-!9 ·9pS 19·))9u9~1U· 

Brabant . . 1 . -iO!) . 508 Tf t. CERf n f!f9-!· 19,st91)t 

Flandre Occidentale. ff,9f,) !;9)!f f-!9)·- p9\,9))R 

Flandre Orientale !u,9us- !,u9,-) ·t)9·-s :tF\9 ,uf 

Exercice 1904. Hainaut . 19·f-9!f) 11,9·-u tFu9,t1 : s)u9)u! 

Liège . . 19-)f 99 1f! t)9--) 250.414 19f!,9u!! 

Limbourg. 9gf,9uuu ·-)9!-- )f91Os! t-26 .863, 

Luxembourg . . fOp-91!- ),9-,) )s9··- ts)9t)) 

4 K] p� . 9O1Utf9f-f 1-·9-!- R-9-f) )!!9fu, 
- 

ÎOi.\UX. )9·u199uu- ·9b,f9u·u ·9-·-9·-u 1-9t,!9,1) 

Anvers stu9st- f!~199-,u ·1)9·t& O19f1)9-s, 

Brabant . OP9tfp 9)t! ··f91,s fsf9,Pt T:-·u9 s!) 

Flandre Occidentale. fO1·9sf) !1!91,) fpu9-)) :gs!9,,u 

Flandre Orientale )-u9s-) )·-9fu, ·!s9,t) F9tus 9-t1 

Exercice 1,-!9 Hainaut . . J. ·t!9 ),u 1·· 1 9·t- 9pU·,9 sus · C9 s,)9 s·! 

Liêge . p9-u·9-9R t)9-)- ·!)9),1 19fu!9),! 

Limbourg. \-9fs1 ·R9)sF sOg9Cïï t·f 91t· 

Luxembourg . a.u .M>2 s·9s,f )u9-u1 tu!9f·) 

Namur tt19tu1U -!01. 020 Rp9!t· )2i6t9-ts ---- 
Torxux , )9fu)9sss ·9·)f9!)t ·9· 1-f9f)u üv9s!f9s-, 
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B. - Subsides complémentaires et extraordinaires. 

L'allocation des subsides scolaires complémentaires, dont l'octroi est réglé par 
le~,inrn, äme, ijm11 et 7me alinéas de l'article 8 de la loi organique de l'inst ruetion pri-' 
maire. n'a donné lieu, pendant la 2-1 me période triennale, à aucune difficulté digne 
d'être signalée. 

nR 
î • 

Quant aux subsides extraordinaires qui, aux termes du grne alinéa du même 
article de la loi, ne peuvent être alloués qu'à raison de circonstances tout à fait 
exceptionnelles et en vertu d'un arrêté royal moti vé et inséré au 11/uniteur, ils 
se sont élevés aux sommes suivantes : 

En f 903, à 27 ,lJ98 francs 
En < 904, à 24,640 
En ° 90~, à 25,082 

répartis entre 8 communes. 
s) 
u· 

158. - Formation · mù yp· ; m<ù et · mù FQ] ö<mù scolalses. 

Le dernier alinéa de l'article 7 de la loi scolaire organique por~c que « toutes 
,> les sommes dont la commune dispose pour l'instruction primaire forment un 
» fonds spécial qui ne peul être employé á un autre service ». 

Le receveur communal qui puise dans cc fonds spécial pour payer une dépense 
à laquelle ce fonds n'est pas affecté, viole la disposition légale susvisée cl engage 
sa responsabilité personnelle. (Dép. min. du U- mars ·J 905, insérée à la p. 550 
des Annexes.) 

s . ' 
En demandant, le 20 mai 1903, aux Gouverneurs de province, les tableaux 

des besoins et des ressources scolaires pour l'exercice en cours, Ic .Ministre 
leur a confirmé Jes instructions antérieures et notamment la recommandation 
relative à la forme de ces tableaux, qui est contenue dans l'avant-dernier alinéa 
de sa circulaire du H mai f90f.(Voir Annexes clu dix-neuvième Rapport trien 
nal, p. 384.) Il a ajouté qu'il est désirable, afin de faciliter la reliure'. que l'on 
ait soin de copier ces documents très volumineux dans des cahiers faisant suite 
l'un à l'autre et comprenant 6 feuilles, soit i4 pages, au maximum. 

s 1ê s 
Ayant constaté que l'instruction générale du 2 février !898 (dix-neuvième 

Happort triennal, Annexes, p. 452.), relative à la production annuelle d'un 
tableau supplémentaire des besoins el des ressources des écoles primaires, a été 
rendue applicahle , dans la pratique, aux écoles gardiennes el aux écoles 
d'adultes, M. Ic .Mînislrc a insisté, par circulaire du ·16 décembre 1905, pour 
que les divers tableaux supplémentaires soient fournis en temps utile, et a 
rappelé que c'est aux communes intéressées qu'incombe l'obligation d'informer 
le Gou vcrneur des créations cl adoptions d'écoles, de classes, etc., effectuées après 
le vote du budget scolaire de l'exercice. A défaut de lui donner pareille informa 
tion, les communes devraient s'en prendre à clics-mêmes si clics n'étaient pas 
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comprises dans les tableaux supplémentaires des besoins e& des ressources e& si 
elles ne recevaient pas le supplément de subside qui eût pu leur être attribué 
par le Gouvernement. 

* 
* * 

· Par une autre circulaire du 27 février i 904, insérée aux Annexes, p. ms,, 
les Gouverneurs de province ont reçu des instructions complémentaires au sujet 
de la formation des tableaux des besoins et des ressources scolaires. 

* 
s s 

N l'occasion de O1 examen de diverses demandes · m subsides extraordinaires 
introduites en faveur de certaines sections de communes de la province de 
Luxembourg, le Gouvernement a été appelé à résoudre la question de savoir si 
les frais du service ordinaire de l'instruction primaire peuvent être mis à la 
charge exclusive des sections, quand celles-ci ont des ressources distinctes. 

S'appuyant sur Ic texte de l'article 7 de la loi scolaire organique, qui met les 
-Iràis de l'instructioó primaire à la charqe des communes, MM. les Ministres 
Schollaerl et de. Trooz ont successivement donné à cette question une solution 
négative, sauf en ce qui concerne le maintien du statu quo dans quelques cas 
particuliers. 

La jurisprudence paraissait définitivement fixée par ces décisions de principe ( 1 ), 
lorsque la même question a été soulevée de nouveau, cette fois à la suite d'un 
recours adressé au Roi par Ic conseil communal de V ... , contre une décision de 
la Députation permanente, qui, au hudget de ladite commune, pour l'exercice 
~904, avait réparti les recettes m< les dépenses scolaires entre les sections, alors 
que, précédemment, ces mêmes recettes el dépenses avaient été supportées par 
toute la commune. · 

Le Gouvernement a combattu la manière de voir de Ja Députation perma 
nente, pour Jes motifs énoncés dans la dépêche du 29 octobre 1904, insérée à la 
p. XXC des Annexes du présent Rapport, cl il a chargé Ic Gouverneur d'engager 
ledit collège à faire droit à la réclamation du conseil communal de V ... 

·159. - Remboursement, au moyen de retenues sm· les subsides scolaires, des avances faites aux 
communes : 1 ° par le Gouvernement, de certaines sommes ducs par les communes, à des profes 
seurs Ef f lnsututeurs communaux, pour 1c paiement de leur traitement de disponibilité ou de leur 
pension; 2·• par les caisses instituées en exécution des lois du 21 juillet -18.i-\ et du 16 mai 1876, de 
ùQ] ] mù ducs öK� /mù FQ] ] p: mùn öQp� le öK_m] m: < · m öm: ù_Q: ù · m veuves et d'orphelins. 

Aux termes de l'article 4 de l'arrêté royal du ~5 février n° 887, le montant de 
certaines avances faites par le Gouvernement ou par une caisse de veuves et 
orphelins, pour le compte des communes qui reçoivent des subsides de l'État 
pour Ic service annuel ordinaire de l'enseignement primaire, doit être retenu sur 
ces subsides, quand Ic versement des sommes avancées n'a pas encore été effectué 
à l'époque de la liquidation des subsides. 

Les retenues donl il s'agit sont faites par .lcs soins rlc l'administration de la 
Caisse générale d'épargne et de retraite, conformément aux instructions conte- 

.<, Voit· p. cccxt du dix-neuvième cl p. cct.xxxiv du vingtième Bnpport triennal. 
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nues dans la circulaire ministérielle du TM février .f MMH (voir les Annexes · p 
n<\L,m Rapport triennal, p. ABP< ,R Elles se sont élevées (i) : 

En ° 905, à 
- 1904- 
- t90ts- 

. fr. i :589,04'1.44 
° ~?S!H i?S81 .81> 
t nCX°2nf ETRHA 

Ces sommes ont été versées an Trésor, à la décharge et pour le compte de qui 
de droit. 

iGO. - Interventlon des bureaux de bienfaisance dans les frais de l'enseignement primaire. 

Celle intervention, dont s'occupe le dernier alinéa de l'article 5 de la loi sco 
laire organique, a donné lieu, pendant la 2-1 m période triennale, aux trois déci 
sions de principe publiées aux pages [ XH etss. des Annexes du présent Rapport. 

Il résulte de ces instructions : 
t 5 Qu'il ne peut appartenir aux communes, en décrétant <K gratuité générale 

de l'instruction dans leurs écoles primaires, d'empêcher les chefs des écoles 
privées adoptées et adoptables de recevoir ce qui leur est légalement et légitime 
ment dû par Jes bureaux de bienfaisance. (Dep. min. · p TE mai f BEAR1, 

T° Que les bureaux de bienfaisance el les commissions' administratives d'hos 
pices civils ne peuvent consacrer une partie de leur dotation â R organiser le 
service de la soupe scolaire, étranger à leurs attributions, ni, 'par conséquent, 
subsidier de lelles oeuvres. (Arrêté royal du � : août f905, · contresigné par le 
Ministre · m la ,lustice.)(2). 

5° Que duns les cas où le bureau de bienfaisance intervient dans les dépenses 
de l'enseignement primaire, le montant de la cotisation scolaire de ce bureau doit 
être réparti entre les écoles communales, les écoles adoptées et les écoles privées 
subsidiées, au prorata du nombre des enfants ayant droit fi l'instruction gratuite 
et qui les fréquentent régulièrement. (Dép. min. du 2:2 septembre i90~.) 

16-1. -- Intervention de l'i.;tal dans les frais des cours spéciaux de travaux manuels organisés dans les 
écoles primaires pour garçons. 

Les sommes imputées, pour cet objet, sur le budget 
l'intérieur et de )'i~1struction publique, se sont élevées : 

En 1903, à 
- f904-- 
P °BEêP 

R °� R 

ê 

du département de 

H,787 
15,4H> 
14,94ü 

Ces sommes représentent, .en règle générale, Ic tiers de la dépense annuelle. 
Celle-ci se trouve renseignée, ainsi que ia manière dool elle a été couverte, dans 
les tableaux F des comptes rendus de l'emploi des fonds publics, insérés à la fin du 
présent Rapport. 

( 1) D'après les renseignements fournis par I'admiuistration de la Caisse générale d'épargne 
et de retraite. 
(~) Cet arrêté royal u fait l'objet d'une interpella lion de l'honorable ~I. Woeste, discutée en 

séances de la Chambre desItepréseutants des 12 décembre 1905, '9 et Ü) janvier suivant. (Voit· 
Annule« purlc111e11tu-fres, pp. -171 ù 179, 5!J4 à 3G8, cl 1.69 a 4-78.). 
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-162. - Allocation de subsides spéciaux aux communes qui appellent à des emplois dans leurs· écoles 
prlmalres, des instituteurs jouissant d'un traitement de disponibilité. 

Le nombre des instituteurs en disponibilité pour cause de suppression d'emploi 
a beaucoup diminué et, par voie de conséquence, les cas de rappel à l'activité de 
service, d'agents de l'espèce, sont devenus de plus en plus rares. 

Aussi Ic Gouvernement n'a-t-il eu à dépenser depuis trois ans, du chef de 
l'octroi de subsides spéciaux aux communes qui ont nommé des instituteurs en 
disponibilité avec traitement d'attente, que les sommes suivantes: 

En n< 905, pour 2 communes.. 
P f BEA P X 1 1G,Qê· nRn P 1 RR2n P R, 

R °� R 389.06 
435.60 
404.~5 

Hl3. Intervention de l'l;:1at dans les frais du service annuel ordlnaire dos écoles ga rdiennes 
et des écoles d'adultes. 

NR P ltcoles gardiennes. 

Vers la fin de l'année 1904, M. Smeets, membre de la Chambre des Repré 
sentants, a soulevé la question de savoir si le conseil communal a le droit de fixer 
à A ans ou plus, /1ü ; F minimum d'admission des enfants dans les écoles gardiennes 
ù F /K commune. 

Le Ministre de I intérieur cl de l'instruction publique a fait à celle question, 
en séance du 29 novembre ·1904, la réponse suivante : 

l< Le conseil communal arrête tout cc qui est relatif à l'établissement et à l'orga 
nisation des écoles gardiennes. 

22 Pour obtenir les subsides de l'État en faveur d'une école gardienne, la com 
mune doit s'engager à recevoir gratuitement les enfants âgés de 5 ans au moins 
e& de 6 ans au plus dont les parents ne se trouvent pas dans une situation-de for 
tune aisée. 

» Cette règle ne souffre d'autres exceptions que celles justifiées par des consi 
dérations intéressant l'organisation même de l'enseignement. 

22 Je citerai, à titre d'exemple, le cas suivant: Une commune aurait décidé la 
construction d'une nouvelle école gardienne par suite de l'encombrement de la 
population scolaire. A titre transitoire, elle pourrait ètre autorisée à reculer d'une 
année l'âge d'admission de l'école gardienne. )> 

Ultérieurement, un membre du comité des écoles privées de la commune de 
4 R (province d'Anvers) s'étant plaint de l'application faite, par le Gouvernement, 
~ l'école gardienne adoptée de la dite localité, de la règle générale énoncée 
ci-dessus, le Ministre lm a communique, le f 4 juillet 190;'$, les instructions 
suivantes : les communes ont la faculté de créer ou d'adopter lel ·nombre 
d'écoles ou de classes gardiennes qu'elles jugent .utile et d'en régler I'organisatlon, 
en vertu des pouvoirs que leur confère l'article 2, dernier alinéa, de la loi orga 
nique de l'instruction primaire, l'État n'intervient dans la dépense que pour 
autant que les écoles réunissent les conditions énoncées dans l'article 2 et dans 
l'article 6? 4° alinéa, du règlement du 2i septembre 1898, notamment : qu'elles 
soient accessibles sans frais aux enfants de 5 à R 6 ans dont les parents ne sont pas 
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dans l'aisance et que Ic nombre des enfants admis à fréquenter les écoles •~tt 

soit pas ClWCSSif. 
Le lexie complet de celle dépêche est inséré à la page 540 des Annexes du 

présent l\apporl. 

B. - i'coles d'adultes. 

Par circulaire du 50 juin 1902, reproduite aux pages FF� � � p à FF� � x� du 
2011 Rapport triennal, M. Ic .Ministre a attiré l'attention des communes et des 
particuliers sua· la nécessité de donner à l'enseignement dans les écoles d'adultes 
une tendance profes.-.ionnelle conforme aux exigences locales cl aux besoins des 
élèves. 

A la suite de la publication de celle circulaire, le Gouvernement a été amené 
à indiquer: 
a) En quoi les écoles ou les classes ménagères préconisées par le Département 

de l'industrie et du travail diffèrent des cours d'adultes ménagers dont le minis 
tère de l'intérieur cl de l'instruction publique a recommandé l'organisation; 

b) Les principes qu'il a décidé d'appliquer dans l'examen des demandes de 
subsides, introduites en faveur d'écoles d'adultes; 

c) Les conditions que doivent remplir les cours d'économie domestique cl de 
travaux du ménage pour être subventionnés comme écoles d'adultes ; 

· , Les conditions exigées pour que les sections professionnelles agricoles du 
degré primaire puissent ètre subsidiées, non seulement par le département de 
l'agriculture, mais aussi, à titre d'écoles d'adultes, par le ministère de l'intérieur 
cl de l'instruction publique. 

Ces diverses instructions sont contenues dans les circulaires du X février et du 
H avril J BEXn du TH janvier et · p B février }BE\2n publiées aux pages 542 et ss. 
des Annexes: 
Par dépêche du l c,· octobre 1905, figurant à la suite des précédentes, il a été 

décidé que lorsqu'un cours d'adultes a été desservi successivement pendant la 
même année, par plusieurs instituteurs, il est rationnel de répartir entre ceux-ci 
l'indemnité annuelle accordée pour la tenue du cours, el cela, au prorata du 
nombre de mois pendant lesquels chacun d'eux a donné les leçons aux adultes. 

Enfin, par une circulaire du i5 avril i90!> (voir Annexes, p. 5i8), le Gou 
vernement a consenti, à Litre d'essai, à cc que, -dans les écoles à classe unique 
pour jeunes filles adultes où l'on s'occupe spécialement de l'enseignement des 
travaux du ménage et des travaux à l'aiguille, les cours théoriques soient pro 
fessés par une institutrice diplômée pour l'enseignement primaire ; quant aux 
cours pratiques de ménage, de coulure, etc., ils pourront être donnés par une 
maîtresse non munie de pareil diplôme, mais capable, néanmoins, d'enseigner 
avec fruit les branches dont elle doit s'occuper spécialement. 

Il a été entendu que I'msututrice principale, diplômée, dont l'influence doit 
être cl rester prépondérante> est tenue de donner les cours théoriques et, le cas 
échéant, une partie des cours pratiques, pendant la moitié au moins du nombre 
d'heures prévu pat· le n° ö de l'article 5 et par le dernier alinéa de l'article iO du· 
règlement du 2f septembre 1898. 



( C:LXXXIY ) 

C. - Écoles qardiennes et écoles d'adultes 

Il est utile de rappeler G<pm I'instruction générale · p 8 avril 1903 (voir titre III, 
chapitre Ill), qui a déterminé les conditions d'Indigénut que doit remplir le 
personnel enseignant des établissements d'instruction primaire, concerne égale 
ment le personneldes écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

L'accroissement et l'importance des écoles gardiennes et des écoles d'adultes, 
signalés dans Ic précédent Rapport ( voir page 2YO), s'est encore accentue 
pendant la période triennale l 905-19ll~; quant à la dépense, elle a naturellement 
suivi la même marche ascensionnelle, ainsi que cela résulte des statistiques 
fournies par les tableaux F el G Ù(!S comptes rendus de l'emploi des fonds, 
insérés à la fin du présent Ilapport. 

CHAPITR,E VIII. 

5 9Oc qg or éc d gR 

164, Fondations rl'instruetlon primaire. 

Pendant Ja période triennale dont nous rendons compte, trois communes (Tir 
lemont, Sainte-êiarie-lez-Neufchâtcau cl Cerfontaine) ont obtenu l'autorisation 
d'accepter des libéralités faites en faveur de l'instruction primaire. 

Des arrêtés royaux onl réorganisé les fondations Van de ,v ynckcl à JYoest'en, 
Paris et _de Joigny de Pamcle ù Tournai, cl Tilquin, à St-G,·orges-sur-JJ/euse. 

. La gestion des trois premières est remise, sans préjudice du droit des Liers, aux 
administrations communales intéressées ; celle de la quatrième, à la commune 
de Saint-Georges et au conseil de fabrique de l'église de Dommartin. 

L~ députation permanente du conseil provincial de la Fla•~drc occidentale 
a approuvé les délibérations des conseils communaux · m ,v oosten, ,v yuckcl 
Saint-Eloi, Zillebeke el Oostvleteren, décidant de meure en location des immeu 
bles apparten_anl à des fondations. Le produit de ces locations est affecté aux 
besoins du service ordinaire de l'enseignement primaire. 

Les communes de Droogenhosch, Rumbeke et Bruges ont été autorisées à 
vendre des biens dépendant de fondations, sous réserve que les sommes à pro 
venir de ces ventes seront placées en rentes sur l'État et que le revenu figurera 
annuellement parmi les recettes du budget de l'instruction primaire. 

Un arrêté royal du 24 mars i 903, a approuvé la convention aux termes de 
laquelle : 

1° La fabrique de l'église de Maria-tcr-Hcydc cède à la commune de 
Brasschaet, moyennant la somme de huil mille francs, tous ses droits sur l'im 
meuble proven a nt de la fonda lion della Faille de Levcrghcm, du cadastre, section o/n 
: p 523e, 525/ et 525y, d'une contenance totale d'environ ü arcs 65 centiares; 

2ù M, Jean della Faille de Levcrghcru, proprié~aire à Brasschnet, cède ù celle 
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commune un nouveau bâtiment d'école , avec habitation d'Instituteur, dépen 
dances, etc., Je tout d'une superficie d'environ 12 ares 6S eentlares, repris au 
cadastre sous Ic n° 141a2, 142z et partie de 142d de la section B; 

5° La commune de Brasschaet cède ù lVI. Jean della Faille de Levcrghem Jes bâti 
ments avec terrains, constituant Ia fondation prérnentionnée, et lui payera en 
outre une somme de cinq mille cinq cents francs. 

Par arrêté royal d~ H> juin 19015, la commune d' Aubel a reçu l'autorisation de 
vendre, au prix 'minimum de 12, 7ti8 francs, une prairie de 63 ares 79 centiares, 
cadastrée section B~ n° 660v, et dépendant de la fondation Nicolaï, créée en faveur 
de l'enseignement professionnel et de l'instruction primaire. 

Celte autorisation a été accordée sous les réserves suivantes : 
a) La vente aura lieu par voie d'adjudication publique; 
b) Le produit de celle vente restera la propriété de la fondation précitée et ne 

_pourra être affecté à aucun autre service; 
c) Unepartlc des revenus du capital à provenir de ladite vente sera consacrée 

à l'enseignement primaire. 
s 

Afin d'être mise à même d'acquérir un immeuble destiné à servir de maison 
communale, la commune · m Rum.beke a demandé l'autorisntlon d'aliéner deux 
inscriptions au Grand Livre de la Dette · publique belge; respectivement au 
capital nominal de 11,800 et 1 ~~400 francs, inscriptions acquises au moyen 
du produit des ventes - autorisées par arrêtés royaux - des biens appartenant 
aux fondations Gilliodts-De Rooi Poortmnn, Wiene et Vauderhaeghe. 
Pour reconstituer les fonds publics dont il s'agit, Ic conseil communal s'engage 

à placer annuellement, en litres de rente sur l'État, à partir du ·(er novembre 
190;-;, un capital de f ,000 francs - qui pourrait éventuellement être supérieur 
A celle somme - et, d'autre part, à inscrire annuellement au budget scolaire les 
revenus des capitaux dont l'aliénation est projetée. 

Malgré cc double engagement: le Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique.d'aceord avec Ic Ministre de la justice, estima que l'article 45, alinéa J"r, 
de la loi du 19 décembre 1864, aux termes duquel il incombe au Gouvernement 
de veiller êf cc que FG les biens et les revenus des fondations en faveur de l'ensei 
gnement, soient conservés et affectés à leur destination », s'opposait ü ce que R . 

l'autorisation sollicitée fùt accordée; qu'en effet, l'aliénation des fonds · publics 
prémcntionnés aurait pour conséquence de réduire à néant la dotation des fon 
dations intéressées. (Dép. du 19 septembre l Bd: n 1re section, nos TETL2n f ETf 2Tl R, 

1G5. - tcolcs ressortissant au ministère de la justice. 

Nous publions aux Annexes, pp. 5J2 et ss.. le relevé indiquant le nombre et 
la population des établissements d'instruction primaire qui ressortissent au minis 
tère de fa justice. Ces établissements sont : 

L'institution royale de Messines, les écoles de bienfaisance de l'État, ainsi que 
les écoles annexées: 1° aux instituts de sourds-muets et d'aveugles, subsidiés 
par le Trésor public; 2° aux hospices d'orphelins, d'enfants trouvés, etc.; 5° aux 
prisons; 4° au dépôt de mendicité de Merxplas et à la maison de refuge de 
Wortel. 
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Au 51 décembre f 90:$, il existait, dans le royaume, 99 établissements de 
l'espèce ( 4-6 écoles de garçons, 4,6 écoles · m filles et ï écoles mixtes). Leur per 
sonnel enseignant se composait de 14::S Instituteurs et sous-instituteurs et de t !J5 
institutrices el sous-institutrices. 8,505 élèves (~,01'$8 garçons et 5,247 filles), 
dont-5,407 âgés de moins de U .. ans et 4,189~ ayant dépassé cet âge, ! recevaient 
l'instruetiou. 

166. ~ Degré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service militaire. 

Le relevé indiquant, par province, Ic degré d'instruction des jeunes gens ap 
pelés au tirage au sort pour le service militaire, en i 90J, en 1904 et en !90:5, 
est inséré aux Annexes: ööR 560 et 561. 
li en résulte que le nombre des inscrits pour -190~ s'est élevé à 65,906, parmi 

lesquels ~62 dont on ignore ie degré d'iustruction et 65,544 dont le degré d'in 
struction est connu. 

Ce dernier chiffre se subdivise comme suit : 
a. f>7,'254 ou 90.5!:> (1) p.c. de leuré« (sachant au moins lire et écrire); 
b. _6,HO ou.9.61> (2) p.c. d'illett1·és (comprenant des inscrits ne sachant ni lire 

ni écrire ou sachant lire seulement). 
Dans ce chiffre de 6,H0, il importe de Ie ·remarquer, sont compris les anor 

maux intellectuels et les anormaux physiques qui, en toute hypothèse, sont fata 
lement voués à l'ignorance. 

Voici, par province, la proportion p. c. des jeunes gens qui, lors · p tirage au 
sort, ne savaient pas lire et écrire : 

AnnétJ 1905. 

Luxembourg i.66 Brabant 8.92 
Namur. 5.54 Flandre occidentale . HJ.83 
Liége AnRBH Hainaut R ·12.28 

.Limbourg êRMA Flandre orientale. P°ö Rä C 
Anvers . 8.74 

La proportion p. '"c. des jeunes gens ne sachant pas lire et écrire a toujours 
dépassé le chiûre de !J.fü; p. c. 

Voici d'ailleurs la proportion pour chacune des cinq dernières années : 

12.58 en 1901. 
H R� m en Hl02. 
10.68 en 1903. 

10.19 en Hl04. 
9.6n m: 190t,. 

167. - Instruction des hommes incorporés dans l'armée. - Instruction des hommes congédiés. 

Il est à remarquer que nous ne sommes plus, en présence des mêmes éléments 
qu'au tirage au sort. En effet, les étudiants en philosophie et en théologie, les 
élèves des écoles normales et les instituteurs diplômés sont dispensés du 

(-1 l 88,90 p. c. en 1902. 
(2) < U O p. c. eu i!l02. 
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service militaire. Oc plus, la plupart des jeunes gens qui se destinent aux car 
rières libérales se fonl remplacer. 

Ces constatations faites, voici les résultats des examens que les hommes (mHi 
ciens et volontaires) des quatre armes (infanterie, cavalerie, artillerie et génie) 
ont subi, en 1904) les uns quand ils ont été incorporés, les autres quand ils ont 
été rongédiés. 

If om mes incorporés et examinés (i ). 
Proportion p. C. 

Langue ûamande. Langue française. 

Étaient sans instruction · 
Savaient lire seulement 
Savaient lire et écrire. 
Savaient lire, écrire el calculer 
Avaient une instruction plus complète. 

] Rêê 8.65 
CRHA 4.47 
26.6~ 17J)5 
44.43 49.50 
8.66 Pf BRA[ 
--- --- 
iOO )) 100 )), 

Hommes congédiés et ecaminés ./ ,R 

)~laient sans instruction 5.59 1TRM· f 
Savaient lire seulement 7.0~ ARä E 
Savaient lire et écrire. TBR1TM 20. f ?S 
Savaient tire, écrire et calculer . ·lH. ~ts m,.4t 
Avaient une instruction plus complète. 8.75 17.i5 

--- PP·P 
1-- ,, 100 )l 

Les institutions créées en vue de procurer une instruction primaire aux soldats 
pendant leut' séjour à la caserne, sont les cours des illettrés, les écoles régimen 
taires et les cours du soir. 

Voici Ic résultat des examens qui ont eu lieu pendant les années Pf BEAP\BEf 2 
dans ces cours cl écoles : 

oR Cours des illeurés. 

4, '255 soldats (2, 78~ tlamands et ·1,468 wallons) ont été examinés (fin de cours) 
et 5~553 ou 78.57 p.c. ont satisfait aux épreuves ('2, 170 flamands ou 77 .92 p.c. 
et i, i ü X wallons ou 79. 22 p. c. ). 

JI. Écoles régimentaires. 

i,307 soldats (volontaires et miliciens) ont été examinés (fin de cours) et 87ä 
ont satisfait aux épreuves. 

oooR Cou1·s du soir, 

902 soldats ont été examinés (fin de cours) et 697 ont satisfait aux épreuves. 
Tout ceci démontre qu'il faut peu de Lemps aux jeunes gens. entrés à l'année el 

( 1) Depuis 1894, le soin d'apprécier le degré d'instruction des militaires incorporés el con 
gédiés est laissé aux commandants <le compagnie, d'escadron et <le batterie. 
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qui suivent les cours <tui y sont organisés, pour reposséder ou, compléter l'instruc 
tion que four avait donnée l'école primaire, mais qu'ils ont eu tort de ne pas 
entretenir. 

168. - Enseignement spécial des enfants arrièrès ou anormaux. 

Quelques communes, - Anvers, Bruxelles, Gand, A'ndcrlc~chl et Molenbeek 
Saint-Jean - ainsi qu'un certain nombre de maisons religieuses - ont organisé 
des classes pom· enfants arriérés ou anormaux. 

Quoique cel enseignement spécial soit de création récente, les résultats dé.ià 
obtenus sont dignes de fixer l'attention des personnes qui s'intéressent à l'amélio 
ration du sort de ces déshérités de la nature. 

Dans le ressort de Bruxelles, les relevés statistiques accusent Jes chiffres 
suivants : 

Ar1·ié1-és. 

Garçons : 23 classes a vee 640 élèves ; 
Filles : ·10 classes avec H)7 élèves. 

Anormaux : 

Garçons : 4 classes avec ° f 7 élèves , 
Filles : 5 classes avec 44 élèves. 

Soit uil total de 40 classes comprenant ! ~098 élèves. La ville de Bruxelles 
seule compie 57 de ces classes organisées dans 6 écoles primaires; 1 { de ces 
classes constituent l'école d'enseignement spécial pour garçons. 

L'école similaire organisée par la ville de Gand dans un Jocal provisoire, 
compte actuellement ~8 élèves. · 

Elle comprend: depuis septembre 190!5, deux classes mixtes. La première de 
ces classes, dirigée par une régente, compte iä élèves, la seconde, dirigée par un 
instituteur, en compte 15. 
Tout élève qui entre dans cet établissement est soumis à un examen médico 

pédagogique, que lui font subir Ic médecin de l'école et la directrice.Les résultats 
de cet examen servent de base à la fiche médico-pédagogtque du sujet. Celle 
fiche se complétera progressi vcment par les observations relatives à l'amélioration 
graduelle de l'étal de l'enfant. 

Après leur admission, les enfants font un stage pins ou moins long dans la 
première classe, où ils sont l'objet d'une observation psycho-pédagogique. Dès 
que celle-ci prend fln, chaque enfant est placé dans la division qui lui convient. 

Le nombre des sections dépend des exigences des sujets : il est · é trois ou 
quatre dans la deuxième classe. Quant à l'enseignement donné dans la première, 
_/ mù< exclusivement individuel. · 

L'horaire des cours se règle sur les progrès et Jes dispositions des élèves. Les 
premières heures de la journée sont consacrées aux travaux intellectuels propre 
ment dits, L'enseignement est toujours Ic plus concret possible. La plu's · grande 
partie des heures de classe est réservée aux occupations et aux travaux manuels. 
Une large part est consacrée à l'éducation physique. Elle comprend : 1 ° une 
demi-heure de gymnastique eurythmique par jour; T° deux fois par [our des jeux 
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libres en plein air; 5° des promenades ei Je temps est favorable et que le médecin 
les juge propices; 4° hebdomadairement des douches froides ou chaudes. 

Les soins hygiéniques prescrits par le médecin se donnent régulièrement tous 
les jours~ pour autant que les moyens matériels le permettent. 

D'après le témoignage de l'inspection scolaire, l'état de tous les enfants qui 
fréquentent cette école s'est avantageusement modiûé , seulement, comme elle 
ne fonctionne que depuis un an et demi; des résultats complets n'ont pu être 
obtenus jusqu'ici, d'autant plus que tous Jes élèves étaient profondément 
atteints. 

L'organisation d'un enseignement spécial pour enfants anormaux et arriérés 
n'est guère possible que dans Jes grands centres urbains où la population est dense 
et où les administrations communales disposent de ressources considérables. 
Toutefois, dans les villes de second ordre ou clans _les centres industriels, il serait 
possible de créer auprès de certaines écoles particulièrement. peuplées, une classe 
ou section, dans laquelle les arriérés et les anormaux recevraient un enseigne 
ment spécial en rapport avec leur état intellectuel. C'est ce qui se fait notamment 
dans le ressort de Charleroy. 

Là où Ia formation de ces sections n'est pas possible, les instituteurs dévoués 
s'occupent fréquemment, avant el après fes heures de classe, des enfants qui, 
par suite d'absences fréquentes motivées par des maladies ou par Ja débilité intel 
lectuelle, ne sont pas à la hauteur de leur classe. 

La circulaire ministérielle du 50 juin ! 905, adressée .aux inspecteurs princi 
paux de l'enseignement primaire, a attiré l'attention du monde enseignant sur 
l'OEuvre de l'enfance anormale. 

c< Des instituteurs, parmi lesquels des instituteurs pensionnés, dit-elle en 
substance, prêtent ù cette œuvre un concours désintéressé que je ne puis louer 
assez hautement. Selon les circonstances. ces vaillants vont voir à domicile ou 
font venir chez eux quelques enfants déshérités, leur consacrent chaque semaine 
deux ou trois demi-heures. et, par d'ingénieux. procédés. efficaces comme ceux 
que l'amour inspire aux mères, ils parviennent souvent à leur apprendre à lire, 
même à écrire, leur procurent des livres instructifs cl mettent ainsi à leur portée 
un moyen de distraction utile pour ces heures que l'inaction forcée leur ren 
drait fort pénibles. 

n Je souhaite que ces éducateurs dévoués trouvent. de nombreux imitateurs 
afin que, grâce à leur désintéressement, l'OEuvre de l'enfance anormale soit 
de plus en plus connue par ses bienfaits , c'est pourquoi" il me serail agréable de 
lire désormais dans les rapports que vous m'adressez périodiquement, à côté des 
noms des instituteurs qui s'appliquent à diminuer l'absentéisme scolaire, ceux 
des instituteurs qui sacrifient une partie de leurs loisirs au succès de cette œuvre 
éminemment méritoire. 

1 GG Je vous invite aussi, Monsieur l'inspecteur principal, ù me signaler tous les 
moyens qui. d'après vous, pourraient être utilement employés pour venir en 
aide aux enfants anormaux. f 2 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruciion publique, 
.J. nE Tnooz. 
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i.69. - Recueil de chants patriotlques pour les écoles. - Concours poétique et concours musical. 

Par arrêté ministériel du 6 mars t90~ 1 _/ a été institué un comité chargé de 
l'organisation d'un FQ: FQp� ù poétique suivi d'un concours musical, à l'effet 
de réunir les matériaux destinés à former un Recueil de chants patriotiques 
pour les écoles. · 

M .. Yan Overbergh, directeur général de l'enseignement supérieur, des 
sciences et des lettres, a été nommé président de cc comité. 

Ont été nommés membres: 

MM. A. Braun, membre du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
moyen; 

Claeys, membre de l' Acadé1!1ie flamande de langue et de littérature, 
à Gand; 

Coopman, membre de l'Académie flamande de langue et de littérature, 
à Bruxelles ; 

Connan, directeur général de l'enseignement primaire au ministère de 
· l'intérieur cl de l'instruction publique; 
De Looze, inspecteur de l'enseignement de la musique, à Tournai; 
Germain, président-délégué du Conseil de perfectionnement de l'instruc- 

tion primaire ; 
Gilkin, homme de lettres, à Bruxelles; 
Mathieu, directeur · p Conservatoire royal · m a K: · É 
Solvay, homme de lettres, à Bruxelles , 
Ti nel, professeur au Conservatoire royal de Bru xclles ; 
Van der Dussen de Kestergat, directeur général de l'enseignement 

moyen au ministère de l'intérieur et de l'instruction publique. 

.M. De Looze a été désigné pour 'remplir les fonctions de secrétaire dudit 
comité. 

1N,000 francs furent mis à la disposition du comité pour être répartis en 
primes et parer aux frais d'impression du recueil. 

HYGIÈNE SCOLAlllB. 

170. ~ Objets divers. 

Le règlement-type des écoles primaires impose aux enfants l'obligation de se 
présenter à l'école dans un état convenable. 

La visite de propreté est faite par l'instituteur au commencement de chaque 
classe. 

L'instituteur veille à ce que l'école soit dans un étal permanent de propreté. 
Pendant la saison froide et lorsqu'il en est besoin, le foyer est allumé dans, 

chaque classe, de ma_nière à ! obtenir une température de f4 à f 6 degrés 
centigrades. 

La salle est aérée avant l'entrée et après la sortie des élèves et pendant les 
récréations. 

On a posé à M. le Ministre la question de savoir si, en cas d'inaction du bourg- 
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mestre, l'instituteur peut renvoyer de l'école un enfant suspect d'être atteint 
d'une affection transmissible. 

M. le Ministre a décidé que le souci de la santé des élèves exige l'éloignement 
de cet enfant, et que I'instituteur ne doit pas hésiter à prendre cette mesure, après 
en avoir donné avis Kp collège échevinal ainsi qu'aux parents. (Dép. min. · p 
j ,{. jan Vier rno~ l 11° 46/5607 A ( f re section.) • 

Les inspecteurs s'accordent à reconnáitre que les notions hygiéniques se vul-. 
garisent et que des progrès sérieux ont été réalisés au point de vue dé Ja propreté 
corporelle des élèves. Cette situation est particulièrement satisfaisante dans les 
écoles des filles. 

« La santé générale >>, dit p: inspecteur d'une région essentiellement indus 
trielle, FG ne peut que gagner à l'observation ponctuelle des prescriptions minis lé- n 
rielles relatives au blanchissage des locaux, au nettoyage des classes et des 
annexes. Grâce à ces soins journaliers cl à l'amélioration des locaux au point de 
vue de la ventilation, instituteurs et élèves vivent dans un air pur et continuel 
lement renouvelé. Cette odeur caractéristique qui salsissait à la gorge lorsqu'on 
entrait dans les classes, a complètement disparu. » 

17-1. - Communication des décisions en matière d'enseignement primai l'e à l'inspection scolaire. 

L'inspection scolaire s'est plaint de ce que les décisions prises en matière d'en 
seignement primaire par l'autorité supérieure et la députation permanente ne lui 
étaient pas régulièrement communiquées. 

MM. les Gouverneurs de province ont été invités à se conformer aux prescrip 
tions de la circulaire· ministérielle du 26 mai f 81>8, reproduite au 9°mE Rapport 
triennal, p. IV, et aux termes de laquelle les décisions dont il s'agit doivent être 
notifiées à l'inspection scolaire, afin que celle-ci puisse, le cas échéant, en sur 
veiller l'exécution. (Dép. min. du '1TH mai ·1903, n°M 437~0/1281 (fre section). 

172. - Enseignement primaire. - Séances de photographie organisées dans les écoles communales. 

Un Gouverneur a signalé que des séances de photographie avaient été organi 
sées dans un grand nombre d'écoles communales; qu'après cesséances, les mem 
bres du personnel enseignant recevaient, généralement à titre gratuit, un ou 
plusieurs portraits, tandis que les parents des élèves étaient invités à en acheter 
par l'intermédiaire de l'instituteur ou de l'institutrice. 

M. le Ministre a estimé que celle façon de procéder était de nature à nuire à 
la considération qui doit entourer le personnel enseignant et il a prié .M.\L les 
Gouverneurs de donner aux communes. par la voie du Mémorial administratif, 
des instructions en vue de faire cesser cet abus. (Dép. min. du 4, mai '1904, 
11°X AMBBtMêME'Pn } re section.) 

173. - La quesuon de l'expansion économique mondiale à l'école normale et à l'école primaire. 

Le ·Ier janvier 190~, en réponse à un discours du Président de la 'Chambre 
des Représentants, le Roi s'est demandé pourquoi un jeune Belge vaudrait moins 
qu'un jeune Anglais, qu'un jeune Allemand: §p1p: jeune Hollandais; pourquoi 
il ne pourrait. pas, aux mêmes titres que ses voisins, convenir pour les carrières 
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mondiales, s'il recevait chez nous une éducation qui lui donnât le goût des entre 
prises lointaines et les armes nécessaires pour les conduire à bonne fin? 

Dans le but de réaliser ce désir royal, le Gouvernement belge décida d'orga 
niser à Mons, en septembre f90D, p: Congrès international d'expansion écono 
mique mondiale qui eut p~ur objet « l'étude des questions concernant l'enseigne 
ment, la statistique, la politique économique et douanière, la marine, l'expansion 
civilisatrice ainsi que les moyens et les agents d'expansion en général » •. 

L'administration centrale prépara Ic terrain aux discussions du Congrès, 
en soumettant aux instituteurs, comme travail de conférence, Ia question 

1 

suivante: 
La préparation à l'expansion économique d'un pays doit-elle se faire dès l'école 

primaire? 
1° Quels sont les moyens les plus efflcaces pour développer chez l'enfant 

l'énergie de la volonté et l'es pril d'entreprise? 
(Carrières d'expansion sur lesquelles il faut attirer l'attention des généra_tions 

présentes; moyens d'imprimer le goût de l'expansion : enseignement spécial et 
enseignement occasionnel, bibliothèques et conférences, etc.) " 

2° Quels sont les moynis de préparer la jeunesse, à celte expansion, tant à 
l'école primaire qu'à l'école d'adultes et à l'école professionnelle? 

(L'enseignement des langues étrangères ; l'initiation aux industries et aux 
professions manuelles exotiques, coloniales; les musées scolaires et d'art pro 
fessionnel, etc.) 
5° Quels sont les moyens d'adapter f F personnel enseignant aux besoins 

nouveaux? 
a) La formation à l'école normale; 
b) La formation de l'instituteur co fonctions. 
Les travaux des instituteurs, résumés par les inspecteurs de l'enseignement 

primaire. furent soumis à une commission officielle instituée par le ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique. Cette commission .en coordonna les élé 
ments et en consigna les conclusions dans un rapport qui a servi de base aux 
discussions du congrès (1). 

Le Congrès s'est ouvert, ù Mons, Ic 24, septembre 190;;, sous la présidence. de 
M. Beernaert, Ministre d'État. 

o/ comprenait six sections cl un grand nombre de sous-sections. 
La première sous-section; celle de l'enseignement primaire, était présidée par 

M. Ic baron du Sart de Bouland, gouverneur du Hainaut, assisté de MM. Harmi 
gnie, vice-président de la Chambre des Représentants, vice-président; Corman, 
directeur général de l'enseignement primaire, à Bruxclles ; Damseaux , inspecteur 
de l'enseignement. primaire, à Mons; Boegiers, directeur de l'école normale de 
l'État; à Gand, membres, el Wauters, directeur de l'enseignement professionnel 
au Ministère de l'industrie et du travail, secrétaire. 
Par lettre, en date duit juillet 190~, M. Ic .Ministre Beernaert avait exprimé 

.<û Nous publions aux Annexes, pp.562 et ss., la composition · m la commission et le texte du 
rapport. 
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le désir de faire représenter par des· délégués au Congrès mondial de Mo11s lès 
diverses administrations el les établissements qui relèvent du Département de 
l'intérieur el de l'instruction publique. r< Tonies les administrations, écrivait 
l'honorable .l\linistrc, sont intéressées à l'examen des-grands problèmes qui seront , 
agités à Mons. Il en est de même des établissements d'instruction à tous les degrés.' 
qui relèvent de l'État. n · 

Conformément à ce désir, les fonctionnaires et employés désignés ci-après 
furent invités à suivre les débats du Congrès-de Mons : 

Pour l'administration centrale de l'enseignement primaire : MM. Remy, direc- , 
leur; de Kerchove d'Exaerde, chef de bureau, attaché au· cabinet de M. le 
Ministre; Arnold ! cl de Paeuw, sous-chefs de bureau au Ministère de l'intérieur 
et de l'instruction publique. 
Pour l'enseignement normal : MM·. les inspecteurs de l'enseignement normal 

et MM. les- directeurs et professeurs des écoles normales. 
Pour l'enseignement primaire: MM. les inspecteurs principaux.et.eantonaux de 

l'enseignement primaire. 
Ainsi que nous l'avons dit plus haut, c'est le rapport élaboré par la commission 

officielle de l'administration de l'enseignement primaire qui servit de hase· aux 
discussions de la première sous-section. 

Les conclusions de ce travail, défendues par M. le professeur Famenne, rap 
porteur, furent adoptées a vee quelques modifications el traduites sous fórme de 
vœux. 

Dans le but de mettre en pratique les conclusions «le la commission et de, 
réaliser les vœux du Congrès le plus promptement possible, M. le Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique adressa, sous la datedu 29 décembre 1905, 
respectivement Kp� inspecteurs · m l'enseignement primaire et aux directeurs des, 
écoles normales de l'État, les deux circulaires reproduites aux Annexes, 
pp. 577 et 578. 

174. - Musée scolaire national. 

Le transfert des collections, meubles, livres, etc., du musée scolaire national, 
· K: ù les locaux provisoires de la rue des Rentiers, üS~ a été achevé au commence 
ment de l'année 1905; mais Jes objets el documents à exposer sont si nombreux 
cl leur présentation convenable exige tant de place, qu'il a été reconnu impossible 
de les exhiber tous. Cependant, la bibliothèque a été mise en ordre, tandis que 
certains meubles et collections ont · ù être remisés temporairement; d'autres ont 
servi à renforcer et compléter le contingent de l'enseignement primaire aux expo 
sitions internationales de Saint-Pétersbourg, Saint-Louis, Paris, Liège. 

En attendant le retour des diverses collections envoyées aux expositions et la 
réorganisation des musées, l'administration du musée scolaire national s'est tou 
jours empressée de fournir aux membres du corps enseignant et aux personnes· 
qui s'intéressent à l'instruction populaire tous les renseignements et éclaircis 
sements qu'il était en son pouvoir de donner. 

Un arrêté royal du 27 février ° 903, inséré par extrait au /Jlo,iilelir du 12 mars 
suivant, : p H°n a confié à - R c ] Q: · .ORPM,n directeur général de l'administra 
lion · m l'enseignement primaire, la direction scientifique cl pédagogique du musée 
scolaire national. 
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Par un arrêté ministériel du 28 du même mois, M. Arnoldy (N.), rédacteur au 
département de l'intérieur et de l'instruction publique, a été désigné pour aider, 
el, au besoin, suppléer dans l'aeeomplissement de sa mission, le fonclionnaire 
supérieur chargé, en exécution de l'article 7 de l'arrêté royal du 2 août 1887 ~ de 
Ia gestion ou direction scientifique et pédagogique du musée. M. Arnoldy a reçu 
le titre de /Jit-ecleur-adjoinl dtt musée scolaire national. 

Le même arrêté du 28 février ¾903~ a conféré à M.H. Hamesse (V.). préposé 
depuis nombre d'années à la conserva lion des collections, etc., le titre de Conser 
vateur du matériel du musée scolaire national. 

A Ja suite de ces mesures, .M. le .Ministre de l'intérieur et de l'instruciion 
publique, a fait connaitre, par dépêche du t 8 mai t 905 (secrétariat général, sec 
tion d'administrat. el de eompt. génér., n° ~82), à M. le Ministre des finances et 
des travaux. publics, qu'il a désigné le directeur-adjoint du musée scolaire national, 
pour procéder. de concert avec les préposés de l'administration des domaines, au 
récolement des inventaires du mobilier appartenant à l'État dont dispose ledit 
musée et pour signer, avec ces préposés, en qualité de commissaire-délégué de 
son département, les procès-verbaux constatant ladite opération .. (Exécution de 
l'arrêté royal du 26 mars < M°,MR, 

Sous Ja date du 27 décembre t 90;5, un arrêté ministériel, pris en exécution de 
l'article 7 1 n° 4, de l'arrêté royal du 27 janvier 1887, a nommé, pour un terme 
de trois ans, expirant Ie 51 décembre 1908, aux fonctions de membre du conseil 
de surveillance du musée scolaire national : - - R Van Deun .a RPOR,n directeur 
honoraire d'école primaire communale, à Bruxelles, et Gosée {J.), inspecteur de 
l'enseignement libre, à Saint-Gilles-lez-Bruxelles. 

. Cc dernier rem place M. Troch (P.), inspecteur de l'enseignement libre, à Lierre, 
qui, à cause de son grand âge, avait exprimé le désir de ne pas voir renouveler le 
mandat qu'il remplissait depuis douze ans. 

M. Corman ( J .-J. ), directeur général de l'administration centrale de l'ensei 
gnement primaire, :i. été chargé de Ja direction scientifique el pédagogique du 
musée scolaire national, 

Concours s1•~lnl en ng •• lc1llt11re pour let!J écoles et les ln.stUutenrs 
primaires. 

i 75. - Organisation. 

Pendant le triennal, aucun changement n'a été apporté à l'organisation du 
concours, réglée par l'arrêté royal du � : avril ° 899 ( f) cl l'arrêté ministériel du 
~ mai 1899, modifié par celui du 15juillet!900; ces documents sont insérés, 
les deux premiers au -19° Rapport triennal, pp. ts2::S et suiv., el le troisième au 
20(! Rapport triennal, p. 408. 

Le relevé qui suit indique, par année, le nombre de participants au concours 
depuis sa création : 

(1) Le concours en agriculture a été institué par l'arrétë royal du 18 janvier {896, et 
modifié par celui du 19 avril -1899. 
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Années, Nombre des Années. Nombre des 
participants. participants, 

En t896 10?S' En 190f . 531 
1897 ut f BET . ö20 
pu,u ), 1903 R st) 
1u,, t66 

_/ 
1R-t . HM< 

1,-- T)! 190?$ R . s!t 

Il résulte de ce relevé que le concours a pris une importance croissante depuis 
la réorganisation qu'il a subie en 1899. 

176. - Dèrogatton au règlement en ce qui concerne l'époque fixée pour la visite des écoles 
. concurrentes. 

Aux termes du règlement relatif au concours spécial en agriculture, l'inspec 
teur cantonal et un agronome de l'État visitent ensemble, dans le courant dt, 
mois de juin, l'école et le jardin de chaque instituteur concurrent et déterminent 
de commun accord le nombre des points à lui attribuer. 

En !905, à cause du grand nombre d'écoles concurrentes, ce délai a dû être 
prolongé de près d'un mois dans Om ressort de Hasselt. (Dépêche ministérielle du 
\H juin °RBEXR, 

177. - Interprétation de la disposition réglementaire portant que l'instituteur ayant obtenu la prime 
maximum (fO0 fr.) ne peut concourir pour l'octroi d'une nouvelle récompense pécuniaire §p1Kp bout 
de trois ans. 

Aux termes de l'article ?, de l'arrêté royal du 19 avril f ~99, l'instituteur qui a 
obtenu une prime de premier rang ( t 00 Ir.] ne peut recevoir une nou velte prime 
qu'après un délai de trois ans. 

Ainsi, par exemple, le concurrent qui a remporté au mois d'août 190{ la prime 
supérieure (100 fr.] ne pourra en recevoir une nouvelle qu'en aoùt 1904, si, 
bien entendu, il a réuni le nombre de points exigé. 

Le jury supérieur du concours en agriculture a constaté que des jurys canto 
naux, interprétant la disposition royale prérappelée, ont pensé que c'était seule 
ment à l'expiration de la quatrième année qu'une nouvelle prime pouvait être 
décernée. 
Par circulaire ministérielle du 20 aout !904, les inspecteurs principaux ont 

été priés d'attirer désormais sur cc point l'attention des jurys cantonaux dont la 
présidence leur est dévolue en vertu de l'article :2 de l'arrêté royal précité. 

178. ~ Recommandations faites aux instituteurs pour qu'ils rendent l'enseignement agricole 
de plus en plus pratique. 

Le jury supérieur chargé de décerner les primes pécuniaires aux membres du 
corps enseignant des écoles, lauréats du concours en agriculture, année 190ä, a 
exprimé le vœu de voir soumettre à l'inspection scolaire certaines observations 
et propositions faites par les jurys cantonaux du concours. 

Accueillant cc vœu, le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique a 
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fait part des observations et propositions sui vantes aux inspecteurs de l'en 
seignement primaire : 

oR Canton de Turnhout. - Les élèves devraient travailler, si possible: plus 
souvent au jardin; il serait désirable qu'ils eussent dans le jardin de lems parents 
un coin réservé ou une petite pépinière confiée à leurs soins. 

Il. Canton d'Hérenthals, - Ilserait à souhaiter : 
a) Que les visites des élèves au jardin de l'instituteur fussent plus fréquentes 

encore et surtoutplus pratiques: , 
b) Que Jes cultures expérimentales au moyen des engrais chimiques fussent 

plus rationnelles; à cet effet, il serait bon pour les instituteurs de recourir 
fréquemment aux lumières de l'agronome; 

c) Que les ouvrages agricoles de l'instituteur fussent mis partout à la disposition 
des élèves et de leurs paren ts ; . 

d) Q~e les bibliothèques restassent à ·1a hauteur des progrès modernes. 

lil. Canton de Neuf'cltáteau. - On constate que le but des expériences 
culturales n'est pas toujours compris. Au' lieu de se borner à montrer l'effet de 
lel engrais employé isolément sur p: m culture déterminée, il serait plus avanta 
geux de coin biner l'emploi de plusieurs engrais à la fois, en vue de � analyse du 
sol par la plante. On néglige aussi de faire envisager Ic côté pécuniaire de l'emploi 
des engrais complémentaires. . , . 

Certains instituteurs _ne cultivent au jardin· que les légumes employés dans la· 
contrée, tandis qu'il est désirable qu'ils fassent connaitre ceux dont l'introduction 
dans la localité est recommandable ( : R 

IV. Canton de Dinant. -- Il est à désirer que les concurrents relèvent d'une 
façon apparente~ dans leut' rapport, cc qu'ils ont fait de neuf pendant l'année 
du concours. 

î RR î 1 R î 1 f 

' Y. Canum. de Mariembom·g. -_ Quelques instituteurs auraient pu dresser , 
dans de meilleures conditions, le plan de leur jardin. . 

· « Je compte sm· le zèle des inspecteurs - porte Ia circulaire ministérielle 
dü' 26 août 190ä, n° t64äl ,\, - J)OUI; que partout I'euseignemen] des notions 
d'àgl'iculture soit donné conformément ù l'esprit des instructions émanant de 
l'admiuistrutiou centrale de l'enseignement primaire. · 

22 Le but. principal de cet enseignement est d'inspirer aux élèves l'amour 
de la vie des champs; de leur donner des notions· utiles directement applica 
bles à l'exploitation du sol et à l'économie du bétail dans la localité qu'ils 
habitent; de les préparer à suivre avec fruit les conférences et les cours agri 
coles institués par le Gouvernement en faveur des adultes et de contribuer 
ainsi, dans une certaine mesure, à former des travailleurs intelligents, ,, 

(1). - Avoir soin de recourir ô l'avis de l'agronome de l'Élal avant d'introduire une nou. 
xm/ /m Ynriété de /è ; p 1iJc5, 
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. Iuuvs CANTONAUX. 

179. - Composition. - Allrlbutions . 

Po111· chaque canton scolaire rural, il estformé un jury composé de l'inspec 
teur principal et <le l'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, ainsi 
c1ue d'un agronome de l'Etat ou d'un aide agi-onomc temporaire. 

Au numéro 2-16 du 20mc Rapport triennal, page cccvru, sont définies les 
attributions confiées aux jurys cantonaux. 

Ces jurys· sont tenus Œe ré\liger un procès-verbal de leurs séances. En vue 
de simplifier Ic travail leur incombant de ce chef, l'administration centrale a 
fair dresser un Iorrnuluire de procès-verbal. 

Opp V SU PÉlllEUll. 

·180. - Composition. 

D'après les instructions régissant la matière, le jury supérieur est composé 
de trois membres ; deux sont nommés pa1· le Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique et un par le-Ministre de l'agriculture. 

Composition <les jurys qui ont fonctionné pendant les années 1.,905,. ,[904 
et ,J90ä : 

MM. 
Aubert (Joseph), directeur honoraire de l'école normale del'Etat, à Mons, 

président; · 
l(emy (Charles), directeur au ministère de l'intérieur et de l'instruction 

publique, membre-secrétaire; 
De //uyst (Paul)~ inspecteur d'agriculture, à Bruxelles, membre (1.) .. 
Fanderiist (Hyacinthe) 1 inspecteur d'agriculture, à Tongres, membre (2). 

i81. - Attributions (3). 

le ju1·y distribue les primes pécuniaires pa1· application de prescriptions 
rigoureuses. Il détermine d'abord le nombre total des primes pour tout le 
pays (article 5 <le l'arrêté royal du 19 avril 1899), et, en cela d'accord avec 
l'autorité supérieure, il vise a récompenser le plus grnnd nombre possible 
d'instituteurs. Il fait la répartition des primes entre les ressorts d'inspection 
principale, proportionnellement au nombre de propositions <les jurys canto 
naux ( article D de l'arrêté ministériel du °2 mai 1899). Il répartit entre les 
dix-huit ressorts, d'après la même règle, le crédit mis à sa disposition. Le 
nombre des primes d'un ressort et lem· montant total sont donc fixés avant 
tout. Le travail qui se fait ensuite pour chacun des ressorts séparément, con 
siste à fixer le nombre de primes des di verses espèces (primes de 100 °� R i 
75 fr. et ;:îO °� R pour les instituteurs et primes de collaboration, dé ö 5 fr., 
37 fr. ~O et Tf 2 fr. pou1· les sous-instituteurs), puis ;1 attribuer ces ö_P_] mù 
aux concurrents en suivant l'ordre de classement établi par l'inspecteur 
principal (article 4 <le l'arrêté ministériel du ö mai 1899). 

( 1) En 1905 el en 1905. 
(2) E11 l!JO~. 

·{5) Voir aux pogc~ cccix cl cccx du 20mc Uupporl trien nal. 
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DtPENSES. 

Les crédits votés par les Chambres législatives pour le concours spécial en 
agriculture ont été de : 2?>,000 francs en !905, 2ö,OOO francs en t 904- et 
501000 francs en · ° 90?';. 

182. - Résultats. 

Les tableaux indiquant nominativement, par ressort d'inspection principale et 
pour les années 1905, i904 et t90;1 : 1° les écoles qui ont obtenu des distinc 
tions honorifiques, et 2° les instituteurs et sous-instituteurs qui ont obtenu des 
récompenses en argent, ont été publiés au If/ oniteur belge ( t ). 

Le relevé ci-après mentionne numériquement les résultats des concours pour 
chacune de ces années. 

N 

l 

9 

3 

9 

D 

N 

a 

D 

N 

T 

L 

l 

- - 
DÉSIGNATION Écoles ayant obtenu le diplôme Instituteurs et sous-instituteurs 

des 
ayant obtenu une récompense 

d'honneur pécuniaire 
RESSORTS D'INSPECTION 

/1ooo4D/� N/R<LR en 1,-f 1 en 1,-t hÉv &,-! en 19,-f 1 en 1,-Op I en 1,-! 

~vers . t ,i. , [ P [ a 

alines . ·u ·! 2-1 Ps u 1· 

ruselles . 12 ·- pf 1.0 19t H 

iuvain , 40 H ·u ·t 24 r / 

ruges . ·& 2ï p) u u 13 

mrtrai . ·s Q~ ·! ·t 29 29 PRL_ 

lost R 47 tf fs f) ft ft 

md . 1s ·- &f re 13 1- 

narleroy 25 ·! ff 1s 1! ·f 

ons 27 &u 21 17 {O 14 

ournai . ft [ A f- ·t °B 1u 

uy . R ·s 29 ·- 1s &u 1- 

iége . {9 -u 1! u s 9 

asselt . 66 sf 88 40 t- !) 

rlon )! ss su f, f) tf 

iarche . t- 43 !t 18 ·19 ·u 

_: Kp< R .u )) !s ·· f1 ·u 

mnnr • fP 3:5 f! i5 1s 18 

Le Royaume, ü~est 612 593 f!, f!, 381 

(1) Les récompenses en argent ont été accordées : 
Pour l'nnnée i903, par arrêté royal des 2-5 janvier 190/t; 
·Pour l'année 190,, par arrété royal du t3 décembre 190/t; 
Pour l'année H)O~, par arrêté royal du ~O octobre -l90?S. 
Ces arrêtés ont été publiés à leur date au ,J/onilem· belge. 



( CXCIX ) 

Le nombre des écoles concurrentes a été : En 1905 de 584, en t904 de 61 ~ 
et en 190:5 de ~95. 

183. - Appréciations du jury supérieur, des jurys cantonaux et des inspecteurs scolaires sur l'111ililé 
et les résultats du concours en agrlculture. 

D'après les constatations du Jury supérieur. les résultats des leçons d'agricul 
ture données dans Ja plupart des écoles concurrentes sont extrêmement remar 
quables. Il ressort, en effet, des déclarations de plusieurs inspecteurs principaux 
que tout l'enseignement s'améliore sensiblement dans les écoles qui prennent 
part au concours spécial en agriculture. Cela se conçoit d'ailleurs : pour gagner 
les points attribués aux diverses parties du concours: l'instituteur doit donner 
ses leçons <l'agriculture d'une manière intuitive, pratique et raisonnée; l'expé 
rience qu'il acquiert dans cet enseignement influe naturellement sur les autres 
parties de son travail. 

Aussi le Gouvernement eontinue-t-il à encourager celle utile institution; le 
crédit qui était au début de 6~800 francs, a été porté successivement à ° 2.000, 
_/ 2!j.000 et à 50.000 francs. 

l,ES É(~Ol,ES l"IIUU.IIIES ilUX COlWCOUUS 111:;GIO:l,IU~ .lf~Rl~Ol,ES 

(~oncom"H 1-églonal de Hr11g~,. en UHl!I. 

Les écoles primaires, communales, adoptées et privées subsidiées ont pris une 
large part à l'exposition de l'enseignement agricole au concours régional de Bruges, 
en 1903; de nombreux instituteurs, isolés ou groupés par ressort d'inspection 
cantonale ou, principale ont envoyé des collections de matériaux d'intuition. 

La plupart des exposants avaient concentré leurs efforts sur une partie du pro 
gramme, le plus souvent sur la partie qui leur permettait de meure en évidence 
la culture dominante de leur région. 

C'est ainsi que l'école deCoxyde,siluée au pied des dunes.exposait des tableaux 
représentant l'étude intuitive de la culture la plus importante de Ja contrée, celle 
de la pomme de terre; l'école de Wevelghem.une grosse commune,située sur la 
Lys, montrait les points de contact de son enseignement avec la culture, l'industrie 
et le commerce du lin; l'école d'Elverdiughe, située au pays houblonnier, faisait 
voir· les rapports de son enseignement avec la culture du houblon; l'école de 
Herseaux s'intéressait à la culture de la bettcra ve sucrière ; le cercle de Menin 
\V ervicq avait naturellement choisi le tabac comme objet de son exposition; le 
cercle de Houlers traitait de la chicorée à café, dont la culture se fait sur une 
grande échelle au centre de la province ; le cercle de Thourout s'occupait des 
semences, celui de Bruges-Sud de la culture maraîchère et de l'arboriculture, le 
cercle de Furnes-Dixmude avait autant de spécialités que d'écoles participantes: 
les pineraies ( école de Houthulst), les pâturages ( école de Boitshoucke), l'orge 
des polders (école de Pervyse), le froment (école de Leysele), les vergers (école 
de Houthem). 

Au lieu d'une culture) certaines écoles développaient un autre sujet, offrant un 
intérêt particulier pour leur région; par exemple, le bétail (Furnes), l'hygiène des 
animaux dornestiq ues ( cercle d'Ypres), le drainage (cercle de Thielt). 
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Plusieurs écoles. (Saint-Georges-len-DisteJ, .Messines, Comincs~ten-Brielen, 
Herseaux, Voormezele) exposaientle plan du jardin de l'instituteur aux-quatre 
saisons de l'année. 

Quelques exposants faisaient ressortir Ic caractère concentrique de leur ensei 
gnement en indiquant la matière d'une même hranche, enseignée à chacune des 
trois-divisions de l'école primaire. 

Voici, par excmple , l'objet-des leçons sur l'apiculture disposées en cercles con 
centriques d'après l'école de Saint-Michel lez-Bruges : 

Degré inférieur : 

f O L'abeille ( abeille : cire, mieJ). 
Degré moyen : 

T° L'abeille .X espèces d'abeilles : cire, m ici). 

Degré supérieur: 
5° L'abeille. (5 espèces: circ, miel, cellules); 
A° Ruches en paille; 
DE Ruches à cadres mobiles; 
6°' Récolte du miel; 
7° Nutrition artificielle. 

L'école de Dudzele montrait comment elle entend la coneentrieité de l'ensei 
gnement de Ja zootechnie: aux élèves du degré inférieur, on parle de Ja vache lai- 

. tière en général et de son utilité; à ceux du degré moyen on donne la descrip •. 
tien de l'appareil digestif des ruminants, et aux élèves du degré supérieur oh 
enseigne la composition des aliments, le calcul des rations et les prlneipes de 
l'hygiène. 

Cette même école avait préparé pour l'exposition une série de vases de végéta 
, tion ,qui constituait une belle analyse du soJ par la plante. 

· : L'école de Saint-Georges-ten-Distel exposait comme cultures démonstratives : 
1° Un essai sm· l'éclaircissement et Je pincement des porte-graines : betteraves 

.cultivées en cuves ; 
T: R Un essai sur Ia fumure des porie-graines: carottes en pots: (i) sans engrais; 

b) avec engrais complets. 

Le compartiment de l'enseignement agricole à l'école primaire formait un vrai 
musée de matériel d'intuition; on ! remarquait des tableaux, · mù photographies, 
des gravures, des dessins, des cartes et des collections en grand nombre : col 
lections d'aliments commerclaux , d'engrais, de graines etde semences.de plantes, 

: deminéraux. de sols, d'insectes: d'instruments el de tous objets destinés à rendre 
l'enseignemenl intuitif', 

t:oneom•s réglo111,1 d'Arlo11 en 100'1. 

L'expositlon collective visait la réalisation complète du programmed'agricul 
turc dans les écoles de garçons et, des notions d'horticulture dans les écoles de 
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filles, et formait un ensemble rationnellement disposé, montrant d'une · part, 
comment ce programme . doit être interprété pour être mis. en rapport avec les 
nécessités locales et revêtir ainsi un caractère professionnel plus accentué, d'autre 
part, comment- toutes Jes branches du programme peuvent, trou vel' dans celle 
spécialité des applieations pratiques et variées. 

Ce double objl!ctÎf était combiné avec celui de marque1· la conccntricité des 
cours; chaque point du programme étant traité de manière à être approprié à la 
fois aux besoins des élèves du degré inférieur, du degré moyen, du degré 
supérieur el des élèves de l'école d'adultes . 

On avait mis en. pratique, conformément à la circulaire ministérielle du 
17 septembre 1898, ce prinicpe que l'enseignement des notions générales d'agri 
culture pent avantageusement être rattaché à la culture d'une plante déterminée. 
Chacune des écoles; ayant fait choix d'une culture en rapport avec Jes usages ou 
Jes besoins locaux et avec la nature partieulière du sol, l'exposition collective 
offrait aux regards des visiteurs la succession complète des différentes productions, 
depuis les légumes eues fleurs du potager jusqu'aux essences forestières, en passant 
par les arbres du verger, les plantes de lagrande culture, les animaux domestiques 
et les oiseaux de basse-cour. · 

Chaque exposition particulière comprenait : 1 ° les collections, objets ou pro 
duits nécessaires pour rendre intuitives les notions enseignées; T° le journal de 
classe de l'instituteur indiquant la suite des leçons données, les. applications à 
ces leçons, les exercices dans lesquels les notions d'agriculture .Iaisant l'objet de 
chaque leçon, sont appliquées à des devoirs sur les autres branches (enseigne 
ment combiné); 5° les cahiers d'élèves montrant · l'exécution des différentes 
applications de ces exercices et témoignant de la sincérité de l'exposé du maître; 
4° des spécimens de fruits, légumes, fleurs, céréales, tubcrcules.. légumineuses, 
plantes industrielles el essences Iorestières , 5° les différentes préparations ( confi 
tures, sirops, conserves) des légumes et des fruits, les produits de la meunerie.de la 
boissellerie ordinaire el artistique, ou les transformations des plantes indus 
trielles. 

En feuilletant les.cahiers d'élèves ou le cahier-journal des.maitres, on constate 
qu'une marche uniforme a été suivie 'dans l'étude des matières. 

1 ° Choix du terrain : étude du sol de !a localité, représentation ·des couches 
géologiques supérieures ( dessin dans les cahiers, carte agricole ou réduction en 
nature dans les collections intuitives), 

î T° Préparation du terrain : engrais, amendements (produits en nature dans 
les collections), drainage (plans el réductions en nature); 

5° Choix des semences (produits en nature), épreuves quant à la faculté ger- 
minative; 

4° Opérations du labour : instruments, procédés ; . · 
É"E Entretien ou réparations des clôtures ( vergers et jardins); 
6° Semis et opérations culturales subséquentes; 

. 7° Soins de culture (dates et circonstances); 
M° Récoltes ( da les et circonstances); 
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B° Conserva lion ou utilisation immédiate; 
10° Pendant la période de croissance. action des agents ei phénomènes atmos 

phériques, des insectes nuisibles, destruction de ceux-ci (spécimens d'insectes 
nuisibles, de produits propres à les détruire ou à °mù éloigner; d'insectes ou oiseaux 
utiles)'. maladies des arbres ou autres végétaux, moyens de les combattre (spéci 
mens de produits employés). 

Dans les écoles de filles (primaires et d'adu Hes), ces points sont complétés par 
des recettes culinaires, des procédés de conservation ou de transformation relatifs 
aux légumes ou fruits dont la culture a fait l'objet du cours. 

Dans quelques-unes, les leçons de travaux à l'aiguille ont été orientées vers la 
confection des vêtements de cultivateur ou de ménagère. 

Comme il a été dit plus haut, ces différents points du programme d'horticulture 
cl d'agriculture ont apporté un riche contingent d'idées à des exercices nombreux 
de calcul et de système métrique, de grammaire cl de rédaction: de comptabilité, 
d'hygiène, de géographie, etc. 

Le plan indiqué ci-dessus peut s'appliquer, sauf les modificalions nécessitées 
par Ia nature même du sujet, aux leçons qui concernent l'élevage du bétail ou la 
culture des essences forestières. 

D'ailleurs chaque instituteur exposait, en même temps que les objets et les 
collections déjà indiqués, des plans sommaires de leçons modèles en cours concen 
triques, comprenant : a) l'indication du sujet de la leçon; b) les divisîons de 
celle-ci ; r;) la nomenclature des objets intuitifs employés; d) la marche suivie et 
Jes procédés dont il a été fait usage; e) les applications immédiates (théoriques cl 
pratiques); f) les combinaisons avec d'autres branches. 

Ces leçons modèles, écrites en grands caractères sm des tableaux et carions 
artlstement décorés, contribuaient beaucoup, avec les cartes géologiques ou agri 
coles, les diagrammes et les tableaux intuitifs formés par les instituteurs, à 
donner au vaste compartiment occupé par l'exposition collective un cachet de 
beauté que rehaussaient les fleurs, groupées en corbeilles, envoyées par plusieurs 
écoles de filles. 

L'ensemble attestait, en même temps que l'esprit d'initiative des instituteurs, 
la puissance vitale de l'enseignement agricole élémentaire et l'excellence de la 
direclion donnée à cel enseignement. 

S'il nous fallait entrer dans les détails. nous devrions citer tous les instituteurs 
et institutrices, et ils sont nombreux, qui ont assuré par leur travail le succès de 
celle exposition collective. La liste des récompenses le proclame d'ailleurs 
sullisammenl; la plupart d'entre eux ont l'honneur d'y figurer, quelques-uns 
même à plus d'un litre. 

i84. - Les expositions scolaires belges organisées par l'admlnistration centrale de l'enseignement 
primaire· avec la collaboration du personnel des écoles gardiennes, primaires, d'adultes et nor 
males soumises à l'inspection de l'État. 

Le précédent Rapport triennal, après avoir rendu compte de l'exposition de 
1900, à Paris, se termine par cette citation empruntée à une circulaire 
ministérielle relative à la participation belge à cette exposition : « Je nourris 
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l'espoir qu'il nous sera permis, un jour, de mettre en évidence: celle fois avec 
Ioule l'ampleur désirable, le caractère pratique et récond de notre enseignement 
primaire .)) 

Ce desideratum s'est réalisé pendant Ja dernière période triennale, a vee un 
succès toujours croissant, à Saint-Pétersbourg en i 905, à Saint-Louis et à Paris 
en i 904, enfin à Liége, en mm,. 

ExpoelOon i1 8ahaf-Pétersbonrg (aanée 190:l). 

L'exposition cc Le Monde de l'Enfance »,quia en lieu au Palais de la Tauride, 
à Saint-Pétersbourg, avec l'autorisation el sous· l'auguste patronage de Sa Majesté 
l'Impératricc douairière Marie Féodorowna de Russie, a eu pour but de « présen 
» ter, autant que possible, un tableau complet de la vie de l'enfant dès sa 
,~ naissance et jusqu'à l'âge scolaire y compris : l'alimentation de l'enfant, 
» l'hygiène, Ic vêtement, l'instruction, l'éducation physique cl morale, ainsi que 
» tout l'entourage des enfants >). 

La Belgique a participé à celte manifestation avec un important contin 
gent de documents officiels relatifs à l'organisation matérielle et pédagogique 
des écoles primaires. de collections didactiques et de travaux 

1
d' élèves pris 

dans les différentes écoles communales, adoptées et privées subsidiées sou 
mises à l'inspection de l'État. Les travaux n'ont subi aucune préparation 
spéciale en xpm · m l'exposition. 

Cette participation avait pour objet principal de mettre en évidence les aspects 
nouveaux du système d'éducation en usage dans les écoles destinées au « Monde 
de l'Enfance » R 

Ces aspects nouveaux sont ; 

f ° La eonceiurieité des détails du pla« génétal d'éducation. 

Le caractère concentrique des programmes apparaît dès l'école gardienne, qui 
reçoit les enfants de 5, 4 et : ans. 
Il ne s'agit pas ici d'enseignement proprement dit, mais d'un ensemble harmo 

nique d'exercices propres à cultiver les facultés physiques, intellectuelles et 
morales des petits enfants, afin que, parvenus à l'àge de 6 ans, ils soient préparés 
à suivre avec fruit Jes leçons de l'école primaire. 

Chacun des exercices de cel ensemble a pour objet une notion déterminée el, 
comme Om montrent les tableaux exposés, cette notion apparaît aux trois degrés 
de l'école gardienne: au premier, pour y être inculquée; aux deux autres, pour 
! être réveillée, affermie et étendue dans une mesure proportionnée au dévelop 
pement des facultés de l'enfant. 

La concentricité des programmes est plus accentuée et plus apparente à l'école 
primaire (enfants de 6 à l4 ans), où Jes exercices et les leçons revêtent une forme 
didael ique bien marquée. 

Une notion enseignée intuitivement sous sa forme la plus simple au degré infé- 
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rieur (~reet 2° années d'études) revient ,au degré .m~ren (5e et .4& années). suivant 
Je même plan général, mais avec. une abondance .croissantc d'idées, connexes. 
Enfin, la même notion reparait au dégré supérieur· (~c ·et 6e années) avec dès 
développements plus amples encore, par des applications adéquates aux diverses R 9 R 
professions exercées dans la localité. ou dans la région. 

Toutes les séries de tableaux exposés font ressortir celle eoncentricité VR le sens 
vertical montre le développement progressif de la notion théorique; Ic sens hori 
zontal en indique tes diverses applications et son adaptation aux questions d'ordre 
pratique. 

R T° La tendance p1·ofessio1melle de l'enseiqnemeut, 

Cette tendance prof'essionelle s'accuse dès l'école gardienne. Les constructions 
à l'aide de bâtonnets, de bandèlettes, de cubes, etc., les exercices de modelage.de 
pliage, <le tressage, de tissage, ete., donnent aux enfants, en même temps que 
l'habileté manuelle des notions exactes des grandeurs, des combinaisons, des 
formes spéciales, qu'ils retrouveront plus tard quand, assis sur les bancs de l'école 
primaire, ils recevront un enseignement à tendance professionnelle fortement 
accentuée. , 

On voit par les tableaux exposés au compartiment de l'école gardienne qu'une 
relation directe est établie entre les exercices d'observation et d'élocution, d'une 
part, et Jes. occupations manuelles, d'autre part. 11 résulte naturellement de cette 
succession d'exercices que, chez l'enfant, la notion est toujours étroitement asso 
ciée à son expression par la parole, toujours affermie, rendue plus claire par une 
occupation manuelle adéquate, qui requiert l'application de l'esprit el I'actiondes 
sens. 

Comme il est dit plus haut, la tendance professionnelle est fortement accentuée 
à l'école primaire. On a renoncé aux appHcalions vagues, banales, dans lesquelles 
n'apparaît pas le souci d'initier l'enfance aux réalitéset aux exigences de la vie. 
Toutes les professions fournissent leur contingent d'exercices pratiques en rapport 
avec les besoi ns locaux. De cette sorte, aucun enfant n'est étranger aux questions 
relati ves à la profession de son père ou à celle que lui-même exercera un jour : 
Ja jeune fille applique ses connaissances théoriques aux occupations ménagères, au 
travail . à l'aiguille; le jeune garçon les rapporte aux choses agricoles ou 
industrielles. selon les nécessités du milieu oùil devra bientôt exercer son activité , 1 R . 1 

personnelle. 

X° Lo. préparation [aeile, rationnelle e~ économique drs moyens 
pratiques d'enseignement. 

Les objets exposés ne sont pas des articles de commerce ; ils sont. façonnés par 
. les instituteurs ê< Jes Iustitutriees, d'après les exigences de Jeur enseignement et 
. selon les besoins et les ressources des localités. Ils accusent ainsi la tendance pro 
fessionnelle régionale : ici la tendance agricole, ailleurs la tendance industriellè , 
dans les écoles de garçons, ils concernent les travaux de l'homme; dans les écoles 
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de filles) les tra vaux de la femme; partout ils sont conçus en vue de préparer 
l'enfant à l'exercice intelligent de sa ïnture profession. 

Le cours de travail manueldans les écoles normales a principalement pour 
but de rendre les instituteurs et les institutrices habiles à façonner eux-mêmes 
un outillage didactique conforme aux meilleures tëndances professionnelles de 
l'enseignement. Les derniers concours régionaux d'agriculture - Namur U90I)~ 
Mons ( 1902), Bruges ( f905) -~ ont mis en lumière le degré de perfection auquel 
sont arrivés les instituteurs dans Ja préparation des objets d'enseignement agricole. 

Cet outillage peu coûteux est modifié) complété et perfectionné conformément 
aux transformations des industries locales. Sans grever lourdement le budget de 
sa commune, l'instituteur se-voit toujours en possession d'un matériel d'ensei 
gnement répondant aux prescriptions d'une didactique rationnelle et aux progrès 
de la science. 

4° l...,'orgcmisation et les résultats des œuvres sociales 
scolaires el postscof aires. 

Ces œuvres sont l'enseignement antialcoolique cL les sociétés scolaires de tem 
pérance, l'épargne scolaire et les mutualités scolaires de retraite. 

Une même pensée pédagogique avait présidé à l'arrangement du comparti 
ment. Il s'agissait de montrer comment l'école normale belge prépare les futurs 
instituteurs et ]es futures institutrices à donner un enseignement à tendances pro 
fessionnelles, bien compris, et par quels procédés· et sous quelle forme cet ensei 
gnement est approprié aux nécessités locales, tant à l'école gardienne qu'à l'école 
primaire et à l'école d'adultes. 

Un compartiment spécial) destiné aux œuvres' d'ordre moral et social, complé - 
tait l'exposition. Celle-ci comportait donc les quatre groupes suivants : 

1. E· Bibliothèque renfermant' les principaux üocumeots officiels concernant l'in 
struction primaire en Belgique; 

T° Travaux de professeurs montrant comment l'école normale prépare les 
futurs instituteurs à leur rôle d'éducateurs de la jeunesse; 

5° Tableaux didactiques confectionnés par l'institutrice cl travaux d'élèves 
d'écoles gardiennes ; · 

4° Tableaux didactiques dressés par l'instituteur ou par l'institutrice et tra 
vaux d'élèves d'écoles primaires, relatifs aux différentes branches d'enseignement 
qui accusent le plus fortement les tendances professionnelles; 

\2E Des cartes et des diagrammes statistiques établissant d'une façon intuitive la 
situation de nos œuvres d'ordre moral el social à certaines époques déterminées. 

' 
L'exposition belge a eu un franc succès à Saint-Pétersbourg. Elle a eu les hon- 

neurs de Ja visite de Sa Majesté l'impératrice Douairière Marie Féodorowna, de 
S. M. la Grande-Duchesse Olga et leur suite, des membres du Gouvernement 
impérial de Russie et des Ministres plénipotentiaires des puissances étrangères 
résidant à Saint-Péterbourg. 

Leurs Altesses Impériales se sont particulièrement intéressées à nos œuvres 
d'ordre moral et. social et ont déclaré que (c l'Exposidon du Gouvernement belge 
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» répondait le plus fidèlement aux desiderata des organisateurs de l'exposition 
» Le Monde de l'Bnfance » R 

Le jury international a décerné à la Belgique le prix d'honneur pour ses écoles 
gardiennes, le prix d'honneur pour ses écoles primaires, le pri» d'honneur 
pour ses œuvres d'ordre moral et social: et a transmis au Gouvernement belge le 
télégramme suivant : << Le jury du groupe scientifique et pédagogique de l'expo 
» sition universelle Le Monde de l' Enfance, à Saint-Pétersbourg, félicite le 
,, Gouvernement belge pour Ja haute valeur pédagogique et scientifique de son 
>) exposition et le prie de vouloir bien exprimer son admiration à tous les colla 
2, borateurs de celte exhibition scolaire à la fois si simple, si instructive et si 
» propre à mettre facilement et partout l'enseignement intuitif et pratique en 
» rapport avec les besoins immédiats des populations industrielles et agricoles. » 

Exposition de Salnt-1 ... oufs. 

(Année· 1904.) 
L'exposition de Saint-Louis avait un caractère plus général que celles de 

Paris et de Saint •. Pétersbourg. 
Le programme arrêté par le 'commissariat ·~génJral du Gouvernement 

l'avait défini comme suit : 

Groupe 1. - Enseignement primaire. 

cc Classe 1. -. Ecole enfantine. - Éducation· de l'enfant. 
22 Classe ll. - Enseignement primaire. 
22 Classe 1 lJ. - Formation et recrutement · p personnel enseignant. 
» Classe JV. - Enséignement des adultes y compris les cours · p soir, 

» cours de vacances et cours spéciaux. 
>) Législation, organisation, statistique générale. - Contrôle des écoles, 

,> direction des écoles. - Bâtiments et locaux; plans et modèles, hygiène 
» de l'école. - Méthodes d'instruction. - Résultats obtenus. 22 

Tout en répondant, dans ses grandes lignes, à ce programme général, 
l'exposition de l'enseignement. primaire belge revêtait, comme ses deux 
ainées, un caractère spécial ainsi défini : 

L'exposition de l'enseignement primaire, par l'ensemble, par l'ordonnance 
et par la nature de ses divers éléments, est l'expression synthétique de la 
pensée pédagogique : l'école pour la vie. 

Cette exposition a pour objet principal : i0 de mettre en évidence les 
aspects nouveaux du système d'éducation en usage dans les écoles frœ 
beliennes ( enfants de 5 à ij ans), dans les écoles primaires ( enfants de 6 à 
14 ans), dans les écoles d'adultes (jeunes gens de l'un et l'autre sexe ayant 
plus de i4 ans); ~E de montrer comment les écoles normales préparent les 
aspirants-instituteurs et les aspirantes-institutrices à donner aux élèves de 
ces trois catégories d'écoles un enseignement en rapport avec les nécessités 
de la vie réelle; 5° enfin, de faire connaître l'organisation et les résultats 
des œuvres scolaires d'ordre moral et social. 

Le compartiment était divisé en sept sections. 
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PREMIÈRE SECTION. 

Documents officiels. 

L Texte de la loi de !89('.; sur l'enseignement primaire. 
2. Commentaires de cette loi. 
5. Bulletin du ministère de l'intérieur et de I'instruetion publique. 
4. Rapports triennaux sm· la situation de f enseignement primaire. 
5. Historique de l'enseignement primaire depuis 1850 (Monographies). 
6. Statistiques : 1. Nombre e~ population des écoles gardiennes. - II. Nombre 

cl population des écoles primaires. P/_/R Fréquentation scolaire. - oé R Gratuité 
scolaire. - V. Nombre el population des écoles d'adultes. - Vl. Résultats et 
progrès de l'enseignement. - VII. Situation de l'œuvre de la tempérance. - 
VIH. - Situation de I' épargne scolaire. - IX. Situation de la mutualité. - 
X. Dépenses de l'enseignement primaire. 

7. Une série de plans d'écoles. 

D1ro:uÈME SECTION. 

L'enseignement dans les écoles normales. 

1. Écoles normales de filles. 

A. Tableaux. i O Plan de l'école normale pour filles à Bruges. 
2° 18 tableaux montrant comment l'école normale prépare les futures maî- 

tresses à confectionner elles-mêmes leur matériel d'enseignement. 
B. Photographies représentant des élèves-institutrices au travail. 
C. Travaux d'élèves en rapport avec Jes tableaux exposés. 
D. Travaux d'institutrices sur l'adaptation de l'enseignement aux besoins 

locaux. 
Sujet : Montrez, par des considérations générales et par des exemples pratiques 

empruntés aux diverses branches du programme, que Ja connaissance des 
ressources el des nécessités locales rend facile à l'instituteur (à l'institutrice) 
l'adaptation de l'enseignement primaire au milieu où il (elle) remplit sa mission. 

E. Nomenclature de collections didactiques confectionnées par les membres du 
personnel enseignant. 
F. Collections-types préparées par Jes institutrices. 

ll. - itcoles normales de garçons. 

A. Tableaux: 1° Plan de l'école normale pour garçons à Mons; 
êE 20 tableaux montrant comment l'école normale prépare les futurs maîtres 

à confectionner eux-mêmes leur matériel d'enseignement. 
B. Photographies montrant des élèves-instltuteurs au travail. 
C. Travaux d'élèves en rapport avec les tableaux exposés. 
D. Travaux d'instituteurs sur l'adaptation de l'enseignement aux besoins 

locaux. 



. FFx� p , 

E. Nomenclature de collections didactiques confectionnées par les membres 
du personne) enseignant. 
F. Collections-types préparées par les instituteurs. 

TROISlëMB SBCTION~ 

l'enseignement dans les écoles gardiennes. 

A: {E Moyens d'enseignement pour la maîtresse (7 tableaux); 
2° 3 leçons-types pour l'enseignement combiné : langage, chant., gymnasti- 

que, etc. .B tableaux); 
5° 5 leçons-types sur les dons de Frœbcl (9 tableaux); 
4° 5 leçons-types sur les occupations manuelles (9 tableaux); 
X° X leçons-types sur le dessin en rapport avec les occupations .B tableaux). 
B. Vues et scènes enfantines : jeux, leçons, etc. 
C. Travaux d'élèves en rapport avec les tableaux. exposés. 
D. Travaux d'institutrices sur l'adaptation de l'enseignement aux besoins 

locaux. 
E. Nomenclature des collections d'enseignement confectionnées par les mem 

bres du personnel enseignant. 
P. Collections diverses préparées par les maîtresses frœbcliennes. 

QUATRIÈME SECTION, 

l/enseiquemetü dans les écoles primaires, 

NR P Tableaux : 1. Dessin (garçons), X leçons modèles .B tableaux); 
Il. Travaux manuels (garçons), 5 leçons modèles]l9 tableaux); 
III. Agriculture (garçons), 5 leçons modèles (9 tableaux); 
IV. Dessin (filles), 5 leçons modèles (9 tableaux); 
V. Travaux à l'aiguille (filles), 5 leçons modèles (9 tableaux); 
VI. Economie domestique (filles), 3 leçons modèles (l) tableaux). 
B. -- Vues et scènes-de la vie scolaire: leçons, jeux, etc. 
C. - Travaux <l'élèves en rapport avec les tableaux exposés. 
D. - Travaux d'instituteurs et d'institutrices sur l'adaptation de l'ensei 

gnement aux besoins locaux. 
E. - Nomenclature des collections didactiques confectionnées par les 

membres du personnel enseignant. 
F. -. Collections diverses préparées par les instituteurs et les institutrices. 

C1NQUIÈMB SECTION. 

L'enseignement dans les écoles d'adultes. 

A. - Tableaux : !E Leçons modèles à tendances agricoles .<Q tableaux). 
Sujets: étude du sol, culture du pois; 

2° Leçons modèles à tendances agricoles et industrielles (8 tableaux). 
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Sujets : études des prairies artificielles, fabrication du beurre et du fromage. 
B. - Photographies montrant des jeunes gens occupés à des travaux. 

agricoles. 
C. - Travaux d'élèves en rapport avec les tableaux exposés. 

81:1:IÈME SECTION. 

Les OEuvres sociales. 

A. - Trois cartes de la Belgique montrant l'intensité des œuvres scolaires 
d'ordre moral et social : les points rouges désignent les localités où existent 
des sociétés protectrices d'animaux, des sociétés d'épargne et des mutualités 
scolaires. 

B. - Photographies : L'homme tempérant. 
C. - Travaux d'élèves en rapport avec les tableaux exposés. 
Le compartiment. de l'enseignement primaire belge a fait bonne figure 

parmi ceux des pins grandes nations représentées à Saint-Louis. 
Le corps enseignant belge n'en a reçu que des éloges, et le jury de la 

grande Worlds Fair du Nouveau Monde a attribué, à l'ensemble de nos 
collections, Ic Grand Prix, c'est-à-dire la plus haute récompeuse , un 
diplôme d'honneur à M. Emond, directeur général d'enseignement primaire 
belge, et lin diplôme de médaille d'or à M. Remy, directeur au ministère de 
l'intérieur et de l'instruction publique, pour leur collaboration à l'Exposi 
tion de Saint-Louis. 

(Année !904.) 

La Belgique enseignante prit part à l'Exposition internationale d'hygiène, 
d'économie sociale, etc., qui eut lieu à Paris, en -1904. 

A la demande du commissaire du Gouvernement belge, M. le ministre 
de · Trooz désigna M. Remy, directeur à son département, pour faire partie 
du jury de la classe 23 (Groupe VIII) ayant à s'occuper de l'hygiène de 
l'enfance. 

N l'unanimité, M. Remy fut nommé président du jury de cette classe, et 
membre du jury supérieur. 

Voici quelles étaient les classes où concourait la Belgique enseignante et 
les groupes dont elles dépendaient : 

Classe 5, Groupe II : Hygiène scolaire. 
4,, - II : Locaux et organisation scolaire. 
4bz's,- Il : OEuvres d'éducation sociale. (Antialcoolisme et 

mutualité.) 
12, - V : Enseignement de la gymnastique. 
23, - VIII : Hygiène de l'enfance. 

Les jurys internationaux ont décerné au ministère de l'intérieur et de 
l'instruction publique (Administration de l'enseignement primaire) cinq 
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Grands Prix; dont quatre avec félicitations des jurys de classe (hygiène, 
locaux, éducation sociale, hygiène de l'enfarice]. · 

D'autre part, les jurys ont décerné des diplômes d'honneur de collabora 
tion à M. le directeur général Emónd et à M. le directeur Remv, du ministère 

' V 

de l'intérieur et de l'instruction publique. 

ExJt08ltlon ,te Liège. 

(Armée 1901>.) 

La section de l'éducation et de l'enseignement a été organisée par l'admi 
nistration centrale du ministère de l'intérieur et de l'instruction publique, 
sous Je patronage d'une commission supérieure el avec le concours d'un 
comité de classe dont la composition a été publiée au /Jlouiteur belge. 

L'exposition de Liége a permis à l'administration centrale de réaliser le 
désir exprimé par - R le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique 
dans sa circulaire du 20 septembre i 900, dont il a été question plus haut. 

Une importante circulaire fixa dès le 10 novembre i90i la synthèse du 
projet de l'administration centrale. Il s'agissait de faire participer à l'expo 
sition les écoles gardiennes, primaires, d'adultes et normales soumises à 
l'inspection de l'Etat afin de réaliser: 

·JO La force par l'union; 
2° L'école par la vie; 
5° Le progrès par l'émulation. 
{Lire aux Annexes pp. 580 et ss. la circulaire ministérielle duf 0 novembre). 
D'autres circulaires, commentant la première, vinrent arrêter définitive 

ment les travaux pédagogiques qui devaient tracer aux membres du corps 
. enseignant la voie à suivre et le programme à réaliser. Ces travaux étaient 
auisi conçus : 

Ecoles gardiennes. - Comment l'institutrice gardienne doit-elle préparer 
» les élèves à recevoir avec fruit l'instruction primaire? 

» Joindre à la dissertation: i O une série méthodique de travaux manuels 
)) classés dans une farde spéciale; 2° une collection de tableaux, gravures, 
,, images faites ou rassemblées par I'institutrlce , 5° un tableau synoptique 
)> indiquant la répartition mensuelle des sujets de causeries spéciales que 
11 comporte le programme de l'école gardienne à laquelle vous' êtes attach ~ 
'' et montrant en regard les exercices de langage et de récitation et les 
)> occupations manuelles dont vous avez fait choix pour assurer l'harmonie 
,, dans votre enseignement, pour mettre, selon le sage conseil de Mon 
'' taignc, la même notion en cent visages divers et pour produire ainsi 
,, l'unité dans la variété. )> 

Écoles primait-es. - FG Dresser la carte agricole: industrielle ou mixte de Ja 
>> commune. 
Joindre à ce travail : 
,, 1° L'exposé des moyens déjà employés par les instituteurs de la commune et 

1, des moyens nouveaux qu'ils se proposent de mettre en œuvre pour approprier 
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» leur enseignement aux nécessités locales, sans rien lui enlever de son caractère 
n général essentiel ; 

i> 2° L'énumération des exercices scolaires ayant traità l'éducation patriotique; 
» 5° La nomenclature méthodique dos collections formées par l'instituteur aidé 

» des élèves ; 
,1 4° Un recueil de travaux originaux, comprenant des séries de dictées, de 

: rédactions, d'actes usuels, de problèmes, cartes, dessins, sujets de travaux 
» manuels en rapport avec des nécessités locales et servant d'application à des 
» notions théoriques générales déterminées; 

» pE Uu journal de classe et tous les cahiers de devoirs el exercices d'appli 
» cation correspondant aux indications de ce journal. » 
École normale. - ,, Exposez de quelle manière l'école normale dont Ja dircc 

>, tion vous est confiée, prépare les futurs instituteurs (futures institutrices) à 
)> donner un enseignement primaire adéquat aux ressources cl aux exigences 
» professionnelles locales. » 

Vousjoindrcz à votre travail : 
Gf -1 ° Des séries de leçons-types relatives aux spécialités d'ordre professionnel 

22 (dessins, travaux manuels, travail à l'aiguille, agriculture, économie domes 
» tique, etc.) ; 

,, 2° Des travaux d'élèves en rapport avec ces leçons. ,, 
Les travaux pédagogiques ont été rédigés avec beaucoup de soins; les collec 

tions didactiques ont généralement revêtu ce caractère pratique el utilitaire qui 
convient à l'enseignement à tendances professionnelles; les cahiers d'élèves, 
exclusivement choisis parmi ceux de l'année scolaire en cours, ont donné la 
valeur exacte · m chaque école; enfin, les envois de toute nature Q: < dépassé en 
nombre et en valeur les prévisions les plus optimistes. Aussi, l'exposition a-t-elle 
pu s'ériger, belle et grandiose, couvrant un espace de 4öÖ mètres carrés. 

Les milliers de visiteurs (1), tant de la Belgique que de Fétranger qui ont 
parcouru le champ de cette exposition, ont manifesté leur admiration et ont 
pu se convaincre que GF l'instruction en Belgique, à tous les degrés, peut 
» rivaliser avec celle des peuples de haute culture ». Chacun a pu constater 
que notre système d'éducation a produit; dans toutes les branches de l'acti 
vilé humaine, des résultats comparables à ceux des premières nations du 
monde, 

Des progrès immenses ont été réalisés, surtout dans l'éducation de l'en 
fance, où tout a subi une transformation radicale depuis 1850 : 

·1° Dépenses de sommes colossales pour l'édification de locaux scolaires> 
spacieux et salubres jusque dans les moindres hameaux; 

2° Création d'écoles normales supérieurement out.illées pour la formation 
du personnel enseignant; 

5° Etude des écrits des penseurs de tous les siècles; introduction de 

(l) Dans le hut de faciliter au plus grand nombre possible de nos compatriotes la visite de 
l'exposition, Ic Comité avait décidé d'accorder aux élèves des différents établissements scolaires 
une réduction de 7'S E/o sur Ic prix d'entrée. 
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méthodes basées sm· la psychologie; élaboration de programmes rationnels , 
411 Relèvement de la position matérielle des instituteurs. 

s * • 

cc Est-ce à dire: disait M. Ic Minii.trc de Trooz, lors de l'inauguration de 
l'exposition, qu'il entre dans notre pensée de considérer que rien ne doit 
pins être fait pour développer encore les rouvres d'enseignement et de 
science en ce pays? 

FG Non pas! ce que nous voulons, au contraire, c'est marquer le commence 
ment d'une période nouvelle de travail et de recherches qui fera apparaître 
la patrie plus belle, plus prospère, plus puissante encore lorsque, dans 
vingt-cinq ans, la Belgique céléhrcrn le centenaire de son indépendance. 

" Repos ailleurs, » telle est notre devise. )) 
De l'avis unanime des autorités scolaires, l'exposition de Liégé a montré 

d'une façon originale, mais très exacte. la situation actuelle de notre cnsei 
gnrmcnt primaire. Elle a fixé définitivement Je sens de noire enseignement 
à tendances professionnelles et a mis de l'unité dans les méthodes et les 
procédés à employer pour mener cet enseignement à bonne fin. 
Elle a enfin tracé une voie dans Ja question nouvelle de l'art à l'école. 
L'exposition de Liége a montré une série de tableaux représentant des 

scènes clc la vie d'école. On pouvait ! voir en outre de grands panneaux 
montrant la Belgique artistique, industrielle, agricole et économique dans 
ses diverses manifestations. 

Une collection de magnifiques gravures, publiée sous les auspices de la 
Commission royale belge des échanges internationaux (section artistique) et 
ayant pour titre « L'art industriel belge», ouvre d'une façon très heu 

.. reuse la série inépuisable de sujets, au caractère essentiellement national, 
que l'initiative de, l'administration centrale fera sûrement éclore. 

Les milliers de collections: rouvres primesautières de nos meilleurs insti 
tuteurs, qui ont garni les parois du compartiment de l'enseignement pri 
maire: en sont une preuve. 

Ces premiers essais permettent d'espérer que l'initiative de l'administra 
tion centrale sera couronnée de succès dans un avenir très prochain. Des 
artistes avisés sauront mettre ces modestes concours à profit pour doler nos 
écoles d'œuvrcs simples, mais belles et vraies, à la portée des enfants de 
nos écoles primaires. 

Les récompenses suivantes ont été décernées à l'exposition de l'enseigne 
ment primaire belge : 

1. Diplôme de grand prix à l'administration centrale de l'enseignement 
primaire : Collectivité de l'enseignement primaire, à Bruxelles. 
2. Diplôme de grand prix à l'administration centrale de l'enseignement 

primaire : Législation scolaire; or9a11isalion matérielle et pédagogique des 
écoles, à Bruxelles. 
5. Diplôme de 91·and pri» au ministère de l'intérieur el de l'instruction 

publique (Administration centrale de l'enseignement primaire) : lnstinuions 
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pour le développement intellectuel el moral des ouoriers. - Initiative publique 
et privée en vue du bien-être des citoyens. 
4. Diplôme de g1·and prix au ministère de l'intérieur et de l'instruction 

publique (administration centrale de l'enseignement primaire) : Institutions 
de prévoyance. 

°_R Diplôme de grand prix an ministère de l'intérieur et de I'instructiou 
publique (Administration de l'enseignement primaire) : ll_ygiène. 

6. Diplôme de grand prix au ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique (Administration centrale de l'enseignement primaire) : Sports. - 
Exercices des enfants et des adultes. Théorie el pratique, - Jeux et sports 
pour les en{ auts et les adultes. 
N. IJ. - Des récompenses spéciales el des diplômes de collaboration ont 

été décernés, en outre, à un grand nombre de fonctionnaires et d'employés 
ressortissant au ministère de l'intérieur et de l'instruction publique. 

A la clôture de l'exposition, M. le Ministre de l'intérieur et de l'instruction 
publique a adressé aux membres du personnel enseignant des écoles pri 
maires communales, adoptées et privées subsidiées, ainsi que des écoles nor 
males de l'État et des écoles normales agréées qui ont participé au succès 
de l'exposition, la circulaire suivante : 

M ..... , 
Le Jury de la classe I, Groupe I, de l'Exposition de Liége, a décerné la 

plus haute récompense à l'exposition collective de l'enseignement primaire 
belge. 

L'honneur de cc succès revient à tous ceux qui, par leur intelligente 
collaboration, ont permis à mon Département de réunir et de grouper 
méthodiquement au compartiment de l'enseignement primaire ce nombre 
considérable de documents et de collections qui ont fait l'admiration de tous 
les esprits impartiaux. 

Grâce à ces dévoués concours, la réputation de notre enseignement pri 
maire s'est affirmée une fois de plus et nos méthodes éducatives, ainsi que 
nos œuvres d'ordre moral et social, auront reçu une nouvelle et fructueuse 
impulsion qui se répercutera jusque dans les plus petites écoles. 

Une part vous revient de cette noble tâche accomplie et je vous en exprime, 
M , toute ma satisfaction. 

· Le /J/inistJ•e de l'intérieur el de îinsiruetion publique, 
J. 7 c qe 5 5 hR 

18/î. - La bibliothèque centrale du ministère de l'intérieur et de l'instruction publique est accessible 
au personnel de l'inspection scolaire et au personnel des écoles primaires. 

La bibliothèque centrale du ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique est accessible aux membres du personnel de l'inspection scolaire et 
des instituteurs primaires. 

Lei= fascicule du catalogue de cette bibliothèque comprend les ouvrages 
de statistique, politique, droit et administration (moins l'instruction pu• 
hlique]. 



( ccxiv ) 

Les ouvrages relatifs à l'enseignement (législation, administration, histoire, 
méthodes, etc.), ont fait l'objet d'un second volume. Les parties suivantes du 
catalogue seront publiées ultérieurement. Le {er fascicule du catalogue 
a été envoyé aux bibliothèques cantonales des instituteurs. 

Le règlement de la bibliothèque porte ce qui suit : « Les livres demandés 
" par les instituteurs primaires doivent l'être par l'intermédiaire et sous la 
>, responsabilité de l'inspecteur cantonal du ressort auquel ils appartiennent 
22 et être rendus par son entremise. » (Circul. min. du 9 juillet !905. 
NO r _\ .,É, A) . 

186, - Distribution d'une brochure exposant les propriétés du sucre employé dans I'altmemauon. 

Le Département de l'intérieur et de l'instruction publique a accepté 
l'offre de la cc Société. technique el chimique de sucrerie de Belgique 22 de 
mettre à sa disposition un grand nombre d'exemplaires de Ja brochure de 
M. Deltour, pharmacien-chimiste, à Wanze, publiée sous le patronage de 
celle société, en vue de vulgariser les propriétés du sucre employé dans 
l'alimentation. - 

Cette brochure a été modifiée dans le sens indiqué par M. Ic docteur 
Devaux, inspecteur général · p service de santé civil et de l'hygiène. 

cc Les physiologistes reconnaissent, dit Ia Société de sucrerie de Bel 
gique, que le sucre est un aliment très sain et qu'il est une source impor 
tante d'énergie musculaire. Il convient particulièrement pour la classe 
ouvrière et pour tous les travailleurs en général; il remplace pour eux 
avantageusement l'alcool. )) 
Par suite de mesures législatives, le prix du sucre a beaucoup diminué. 
Des exemplaires de la brochure ont été envoyés aux instituteurs et insti 

tutrices en chef des écoles primaires communales, adoptées et privées 
subsidiées, qui, dans un hut de propagande, les ont communiqués aux 
instituteurs et institutrices placés sous leurs ordres. (Circul. ·min. du 
28 avril !904·, f û05 MEBt_CXê°2NR, 

187. - Envoi aux écoles des listes des condamnations judiciaires, prononcées pour intrnctlons aux lois 
et règlements de police Intéressant l'exploitation des chemins de for. 

L'administration centrale a fait remettre aux chefs des écoles primaires 
(~arçous et mixtes) communales, adoptées et privées subsidiées des exem 
plaires de ces listes pour être affichés d'une manière apparente dans les locaux 
scolaires. 

Les membres du personnel enseignant sont priés d'attirer spécialement 
l'attention des élèves sur les condamnations encourues et d'user de leur 
influence pour les détourner de commettre des actes de malveillance contre 
des trains en marche. 

L'affichage des listes dont il s'agit ne peul se faire qu'avec l'assentiment 
préalable des autorités dirigeant les écoles. 
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DIAGRAMMES STArfISTIQUES 
N"MSSÉ S M_ J\M NM 

l'Exposition internationale de Liége, en 1905. 

Les diagrammes statistiques qui sont insérés ci-après, ont figm·é au salon 
de l'administration centrale de l'enseignement primaire à I'Exposition de 
Liége. 

Ces diagrammes, qui envisagent l'organisation entière de l'enseignement pri ... 
maire a ffirmeut, d'une manière irréfutable, les progrès énormes réalisés dans ce 
domaine. Ils établissent successivement quel était, aux epoques recensées, 
le nombre des écoles soumises Rà l'Inspection de l'Et,at, le nombre des mem 
bres du personnel enseignant qui ! étaient attachés, et celui des élèves, 
tant payants que gratuits, qui les fréquentaient; ils déterminent encore 
quelle a été la part d'intervention des pouvoirs publics dans le service ordi 
naire de l'enseignement primaire et dans les dépenses résultant de Ia con 
struction et de l'amélioration de bâtiments scolaires; ils proclament enfin 
le développement merveilleux des œuvres scolaires de tempérance et de 
prévoyance. 

Certains de ces diagrammes exposent les situations comparatives après 
2ö, l>O et 7!3 années d'indépendance nationale, les autres se rapportent aux 
périodes décennales i87ä, 1881>, t89?> et t90ä. 
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TITRE IV. 
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CHAPITRE PREMIER. 

CONFÉIŒNCES DES INS'ITl'UTEUfiS ET IJES JNS'rlTU'l'RICES. 

ms. - Organisation. 

L'arrêté royal du 29 décembre f902 ('I ), pris en exécution de la loi du 
H> septembre -f 89~, a réorganisé Ic service des conférences d'instituteurs 
et d'institutrices. Cet arrêté n'a subi aucun changement Kf f cours de la 
T} E période triennale. 
Il ! a chaque année, dans le courant du premier trimestre, une conférence 

tulministratioe pour les instituteurs et institutrices primaires. Cette confé 
rence a pom· objet l'étude des lois, des règlements, des instructions ministé 
rielles et de tous autres documents officiels qui concernent l'enseignement 
primaire, le personnel enseignant et les œuvres d'ordre social et moral qui 
se rattachent à l'école primaire. 

Les conf'érences pédagogiques out lieu trois fois par année (2c, 5" et 4e 
trimestres) pour les instituteurs et institutrices primaires, et deux fois 
par année pour les institutrices d'écoles gardiennes. 

Les conférences pédagogiques ont pour objet tout ce qui peut concerner 
les progrès de l'enseignement primaire et spécialement l'examen des 
méthodes, des livres et des moyens matériels d'enseignement employés 
dans les écoles. 

Des exercices didactiques ont lieu à chaque réunion; ils sont suivis d'une 
discussion sur les méthodes appliquées. 

Le président s'abstient d'adresser des observations aux instituteurs et .aux 
institutrices en présence des élèves. 

Un temps convenable est réservé pour l'étude des questions relatives à 
l'éducation de l'enfance. 

}<, Veir cel arrêté ou TE] î llapport triennal, Annexes, pp. ?Hä el suiv. 
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CAS u'APPUCATION DU llÈGUMEC\T GÉNÉRAL, 

A. Conférences pédagogiques. 

189. - Les maîtresses de couture attachées aux écoles adoptées et privèes subsidiées peuvent 
assister aux conférences. 

L'article 14 de l'arrêté royal du 29 décembre 1902, est conçu en .ees 
termes : 

GG L'inspectrice déléguée m< les maîtresses de couture attachées aux écoles 
communales assistent à celles des conférences d'institutrices primaires où 1'011 

s'occupe de l'enseignement des travaux à l'aiguille. » 
Sous le régime de l'arrêté royal du ~4 janvier !898, remplacé par celui 

<ln '29 décembre 1902, les maitresses de couture des écoles adoptées ou pri 
vées subsidiées étaient admises à suivre les conférences pédagogiques, et elles 
recevaient des jetons de présence au même titre que les maitresses de cou 
ture des écoles communales. 

On s'est demandé si les maîtresses de couture des écoles non communales 
peuvent, sous le nouveau régime, assister aux conférences. 

Le nouveau règlement sur les conférences n'a rien innové en ce qui con 
cerne le point soulevé; la disposition de l'article i4 de l'arrêté royal du 
29 décembre 1902 est identiquement la même que celle qui faisait l'objet 
du dernier paragraphe de l'article 5 de l'arrêté royal du 24 janvier 1898. 
Il K toujours été dans l'esprit du règlement que les maîtresses dont il s'agit, 
attachées aux écoles adoptées ou privées subsidiées, ont la faculté d'assister 
aux conférences. Aussi la Cour des comptes n'a-t-elle jamais présenté 
d'observations au sujet des jetons de présence accordés aux maitresses de 
coulure des écoles non communales. D'ailleurs, l'arrêté ministériel du 50 dé 
cembre 1902 (pris en exécution des arrêtés royaux du Tf septembre -1884 et 
du 29 décembre i902) fixant le tarif des jetons de présence garantis aux 
membres du col'ps enseignant qui assistent aux conférences, ainsi que la 
circulaire du 50 décembre 1902, interprétative du nouveau règlement, 
n'ont fait aucune distinction entre les deux catégories de maitresses de 
couture : celles qui appartiennent aux écoles communales et celles qui 
appartiennent aux écoles adoptées et privées subsidiées. 

190. - Les chefs d'écoles doivent-ils fournir le travail i1 domicile préparatoire 
aux conférences pédagogiques. 

L'article 17 du règlement général des conférences est libellé tomme suit: 
« chaque membre du personnel des écoles communales est tenu, sauf dispense 
)> que notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique peul seul accor 
» der 1 de faire à domicile un travail préparatoire sur certaines matières 
>> déterminées au programme n2R 

Le Conseil de perfectionnement a émis l'avis que le travail préparatoire 
pourrait consister, pour les chefs d'écoles dont le personnel compte au moins 
quatre instituteurs, dans un résumé méthodique des dissertations rédigées 
par leurs subordonnés. 

L'administration centrale a estimé que cette pratique ne serait nullement 
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contraire à la prescription prérappclée, et elle a autorisé chaque inspecteur 
principal à l'introduire dans son ressort, s'il le jugeait utile. (Circ. du { 2 mai 
1905, n° H>f6f>1.) 

191. - Nature du travail préparatoire à faire par les instituteurs et les lnstltutri.ces. 

On a demandé si l'inspection pouvait charger un instituteur <le faire le 
compte rendu et l'appréciation d'un ouvrage ~le la bibliothèque cantonale au 
lieu de rédiger Je travail préparatoire. Cette question ayant été résolue affir. 
rnativernent le personnel enseignant a été invité à compulser les ouvrages 
de choix dont le département enrichit les bibliothèques cantonales, ce qui 
permet à ses membres d'étendre leurs connaissances, de perfectionner et 
de fortifier leur enseignement. D'ailleurs, aucune disposition · p règlement 
des conférences ne s'y oppose. 

L'inspection scolaire indiquera, dans le programme qu'elle arrête annuel 
lement, en vertu de l'article 4, du règlement précité, les traités ou livres 
qu'elle jugera à propos de faire analyser. Son choix se portera, de préfé 
rence, sur les ouvrages qui ont paru ou sur ceux qui s'occupent pins 
spécialement des questions pédagogiques portées au prögramme des confé 
rences suivantes. Ainsi, les discussions auxquelles ces comptes rendus don 
neront lieu.fourniront aux membres du personnel enseignant d'utiles maté 
riaux pour f ê rédaction de leur travaux à domicile. 

Quant à la désiguation de l'instituteur chargé <l'apprécier l'ouvrage choisi, 
elle se fera conformément à l'article 20, § i 11r, du règlement général des 
conférences. (Circ. min. du 12 juin !905, n° °°ü C<2f R, 

1.92. - Rejet d'une pétition tendant à ce que les Instituteurs âgés soient dispensés de l'obliga lion 
d'exécuter Jes travaux écrits pour les conférences pédagogiques. 

Des instituteurs communaux du ressort d'Arlon ont demandé à être dis 
pensés, à raison de leur âge, de l'obligation de rédiger les travaux écrits 
pour les conférences pédagogiques. 

Cette requête n'a pu être favorablement accueillie. Il importe, en effet, 
<lans l'intérêt de l'enseignement, que les instituteurs et les institutrices se 
tiennent, quel que soit leur âge, au courant des progrès de la science 
pédagogique cl qu'ils remplissent tous les devoirs qui leur sont imposés 
par Ic règlement des conférences. 

Les demandes pour cause de maladie - dûment constatées par un certi 
ficat médical - sont les seules qui, d'une manière générale, soient suscep 
tibles d'une suite favorable. (Dép. minist. du 6 mai 1905, n° 16,1971). 

-193. - Cas exceptionnels de dispense, en dehors des cas de maladie ou d'infirmités. 

Les meilleurs travaux <le conférences sont régulièrement inscrits par leurs 
auteurs eux-même dans un registre à ce destiné. C'est lù un travail suréro 
galoire dont il convient, ce semble, de tenir compte. Aussi, usant de la 
faculté que lui donne le règlement, le Ministre a-t-il résolu de dispenser 
l'instituteur ou l'institutrice, - dont la dissertation faite pour une conférence 
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a mérité de figurer au registre d'honneur -, de l'obligation de rédiger le 
travail imposé pour la conférence suivante (Circ. minist. du !7 août !905, 
n° -1 :5, f 651

). 

·194. - Les personnes n'appartenant pas à l'enseignement prlmalre, soumis ou contrôle de l'f:tat, 
ne peuvent fréquenter les conférences officielles. 

d : m personne étrangère à l'enseignement ayant demandé l'autorisation 
d'assister aux conférences officielles, s'est vu refuser cette faveur pour le 
motif que celles-ci ne peuvent être fréquentées que par les instituteurs ou 
institutrices attachés aux écoles communales, adoptées ou privées subsidiées 
(Art. 1 de l'arrêté royal · p 29 décembre t902). (Dépêche ministérielle <lu 
4 mai f90.f., n° i 6, f 981). 

B. Confërence administrotioe. 

i9t). - Formation des groupements d'instituteurs ou d'institutrices. 

D'après les instructions, les groupements des instituteurs sont établis, en 
vue de la conférence administrative, de telle sorte que les déplacements 
n'excèdent pas qufoze kilomètres, aller et retour. 

On a voulu par là éviter aux instituteurs des frais qu'ils n'aur·aient pu 
couvrir au moyen des deux francs qui leur sont garantis pour assister à 
cette réunion. Mais rien ne s'oppose à cc que, - pour des raisons plausibles 
et à Ia demande expresse des instituteurs, - l'inspection scolaire réduise le 
nombre des groupements sans tenir compte des distances. Par le fuit, les 
groupements seraient composés d'un plus grand nombre de membres; ce qui 
rendrait la réunion plus intéressante, vu le bon esprit de confraternité dont 
les instituteurs sont animés, li va de soi que le jeton de présence pour la 
conférence administrative reste fixé à deux francs, danst ous les cas ( Dépêche 
ministérielle du -t7 février i903, 11° H>,16t>1). 

{M"{:MS NMS {ï_BpRMT{MS9 

i9G. - Statistique. 

La circonscription des conférences dans chaque canton scolaire, est 
arrêtée tous les trois ans, par Ic chef <lu département de l'intérieur et de 
l'instruction publique. 
A Ia fin de la 21 ] m période triennale, iJ ! avait 490 cercles de conférences 
pédagogiques, à savoir : 

229 pour les instituteurs primaires, 
185 pour les institutrices primaires, 
7S pour les institutrices d'écoles gardiennes. 

Dans les ressorts où il n'est pas possible d'organiser des conférences spé 
ciales pour les institutrices d'écoles gardiennes, l'inspection scolaire peut 
convoquer ces institutrices à une ou deux conférences trimestrielles des 
institutrices primaires. 

La statistique accuse que, pendant l'année 190ö, 60 institutrices d'écoles 
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gardiennes ont assisté, pour cette raison, aux conférences des institutrices . . pnmaires. 
Dans les ressorts d'inspection principale de Courtrai, de Hasselt et de 

Marche, qui comptent peu d'institutrices d'écoles gardiennes, il n'y a pas 
pour elles de conférences spéciales. 11 en est de même dans les cantons sco 
laires de Bruges, Dixmude, Thielf, Grammont, Saint-Nicolas, Sottegem, 
Termonrle, Audenarde, 'Eeeloo, Ledeberg, Tronchiennes, Aywaille, Bouillon 
et Neufchâteau. 

Les relevés publiés aux Annexes~ pp. ;507 et ss. indiquent, pour chacune 
tics trois catégories d'écoles le nombre des cercles de conférences dont 
se composait chacun des ressorts d'inspection principale, à l'expiration de 
l'année 190?). 

1!}7. - Réunion d'inslitutrices d'écoles gardiennes appartenant i1 plusieurs cantons scolaires. 

L'inspecteur principal du ressort d'Alost avait émis, en ° 903, l'avis que 
les cinq institutrices gardiennes communales du canton scolaire de Ter 
monde pourraient être autorisées à fréquenter les conférences d'institutrices 
gardiennes soit dans le canton scolaire d'Alost, soit dans celui de Lokeren. 

L'administration supérieure a fait remarquer que, sous le rapport des 
conférences pédagogiques, Ia fusion des groupes d'institutrices de cette 
catégorie d'écoles est autorisée par la circulaire ministérielle du 50 décem 
bre !902, n° f~,1651, interprétative du règlement général des conférences 
d'instituteurs et d'institutrices.En effet, cette circulaire contient le passage 
suivant : c, On a demandé si les institutrices d'écoles gardiennes apparte 
nant à des cantons scolaires différents, mais voisins, ne pourraient pas se 
réunir en un seul groupe. " Rien ne s'y oppose, et pareille mesure rendrait 
sans nul doute les réunions semestrielles plus attrayantes et plus instruc 
tives. Toutefois, il ne faudrait pas que les institutrices eussent ~l parcourir 
de longues distances pour se rendre au siége de la conférence. Sous ces 
réserves, les institutrices des écoles gardiennes communales du canton de 
Tcrmondc pourraient même être obligées à fréquenter les conférences dans 
Je canton d'Alost ou de Lokeren. (Dépêche ministérielle du 2i septem 
bre i903.) 

Programme . ., des conférences. 

ms. - Texte · mù programmes. 

Les programmes des conf érenccs pédagogiques et administratives, arrêtés 
annuellement par l'inspection scolaire, sont soumis _/ l'approbation du chef 
du département de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Aux pp.58~ et ss. des Annexes, sont publiés in extenso les programmes des 
conférences qui ont eu lieu en ° 90;5, f904 et 190ä: 

a) Pour les instituteurs prirnaires ; 
b) Pour les institutrices primaires ; 
c) Pour les institutrices d'écoles gardiennes. 
Les travaux de choix (comptes rendus et dissertations) rédigés par les 
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membres du corps enseignant, sont classés méthodiquement et déposés au 
musée scolaire national, à Bruxelles. 

199. - Publications des programmes. 

Hien ne s'oppose à ce que les programmes des conférences, dûment 
approuvés par l'autorité supérieure, soient imprimés in. extenso et distribués 
dès le commencement de l'année aux instituteurs et aux institutrices. Il se 
peut que, comme autrefois, des revues pédagogiques, pour attirer de nou 
veaux abonnés, publient des articles résolvant les questions posées dans ces 
programmes. li se peut aussi que les travaux. de conférences présentés par 
certains instituteurs ne soient, - ce qui sera facile à vérifier, - qu'une 
copie, qu'un résumé, 11ue l'enchaînement d'extraits des articles dont il 
s'agit. Dans ce cas, l'inspection scolaire ne manquera pas, comme il est dit â 
l'article { 9 du règlement sur la matière, <le signaler ces travaux en pleine 
conf ércncc, à fin de confondre leurs auteurs. En outre, elle est autorisée à 
exiger la substitution d'une œuvre personnelle à ces travaux qui ne sont 
que des plagiats. Au besoin, elle proposera telles mesures qu'elle jugera 
utile de prendre contre ces instituteurs peu soucieux de leurs devoirs pro 
fessionnels ou de leur dignité personnelle. (Dépêche ministérielle du 28 jan 
vier 1905~ 11° {ü,160f

R, 

200. - La question de l'cxpanslon économique mondiale inscrite au programme 
des conférences pédagogiques. 

Les circulaires adressées à cet égard aux inspecteurs principaux étaient 
conçues en ces termes : 

/R 
Bruxelles, le 29 mars 1905. 

MoNSIEUR r,'INSPECTEUll PUINCIP,\L, 

Dans une circonstance récente, au cours d'un discours d'une grande 
èlévation, le Hoi développait celte pensée : Pourquoi un jeune Belge vau 
drait-il moins qu'un jeune Anglais, qu'un jeune Allemand, qu'un jeune 
Hollandais? Pourquoi ne pourrait-il pas, aux mêmes titres que ses voisins, 
convenir pour les carrières mondiales, s'il recevait, chez nous, une éducation 
qui lui donnât Ic goût des entreprises lointaines et les armes nécessaires 
pour les conduire à Lonne fin? 

Ces conseils sont pleins d'enseignements. Il est de fait, aujourd'hui, que 
l'économie politique des peuples, de nationale est devenue mondiale. Or, la 
Belgique se trouvant parmi les nations les plus avancées, il convient qu'elle 
s'oriente résolument vers ces nouvelles perspectives. 

A celle fin: Ic Gouvernement a décidé qu'il se tiendra à Mons, Ic 24 sep 
ternbrc HIOö, un Congrès international d'expansion économique mondiale qui 
aura pour objet : u L'étude des questions concernant l'enseignement, la 
« statistique, la politique économique et douanière: la marine, l'expansion 
(< civilisatrice ainsi que les moyens et les agents d'expansion en général. » 
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Ici se pose la question de savoir quel pourrait être le rôle de l'école pri 
maire dans celle nouvelle orientation. 

Lorsqu'en 1900 mon département dressa le premier bilan des progrès 
réalisés par I' enseignement à tendances professionnelles, j'ai pu constater 
avec satisfaction que les directions de l'administration centrale, qui avaient 
été recommandées et encouragées par MM; les inspecteurs principaux et, can 
tonaux, étaient favorablement accueillies par ·1e personnel enseignant et 
suivies, avec un plein succès, par la grande majorité des instituteurs et des 
institutrices. Depuis lors, la question si importante de l'adaptation de, 
l'cnseigucment aux besoins de la vie réelle n'a foit que marcher de progrès 
en progrès et les appréciations flatteuses de la presse pédagogique et. des 
autorités scolaires qui ont eu l'occasion de voir de près les résultats de notre 
enseignement populaire, prouvent que le corpsens eignant a su mener à bien 
l'œuvre, si éminemment utile, qui lui était dévolue. 
tette œuvre, par ses tendances utilitaires et pratiques, a préparé la voie à 

celle de l'expansion économique mondiale que l'on préconise aujourd'hui, et 
nos instituteurs, qui ont mené à si bonne fin la première, sauront donner une 
impulsion heureuse à la seconde. 
En raison de ces considérations, j'ai décidé que la question ci-dessous 

remplacerait celle qui figure au programme de la troisième conférence 
d'instituteurs de l'année ° 90f> : 

La préparation à l'expansion économique d'un pays doit-elle se faire 
dès l'école primaire? 

1. Quels -sont les moyens les plus efficaces poul' développer chez l'enfant 
l'énergie de la volonté et l'esprit d'entreprise? 

(Carrières d'expansion sur lesquelles _/ faut attirer l'attention des géné 
rations présentes ; moyens d'imprimer le ; Qû < de l'expansion : enseigne 
ment spécial et enseignement occasionnel, bibliothèques et confé 
rences, etc.) 

• 2. Quels sont les moyens de préparer ln jeunesse à cette expansion, tant 
à l'école primaire qu'à l'école d'adultes et à l'école professionnelle? 

(L'enseignement des langues étrangères; l'initiation aux industries et 
aux professions manuelles exotiques, coloniales; les musées scolaires et 
d'art professionnel, etc.) 
5. Quels sont les moyens d'adapter le personnel enseignant aux besoins 

nouveaux? 
a) La formation ~ l'école normafc; 
b) La formation de l'instituteur en fonction. 
L'inspecteur cantonal aura soin devons faire tenir, avant lef cr juillet pro 

chain, les meilleurs travaux des instituteurs, ainsi que son rapport dans 
lequel il exposera ses vues personnelles sur la question posée. 

Après examen des rapports rédigés par MM. les inspecteurs cantonaux et 
des pièces ! annexées, vous me soumettrez vos propres conclusions en m'in 
diquant les travaux qui renfermeraient des idées dignes d'être signalées. 
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Bruxelles, le 29 décembre i905. 

MoNSŒUll 1,')NSPECTBUR l'RINCIPAJ,1 

Par ma circulaire · p TB murs dernier, j'avais posé aux membres · p corps 
enseignant, en vue du Congrès mondial qui devait se tenir à Mons, au mois 
de septembre suivant, la question de savoir quel pourrait être le rôle de 
l'école primaire dans l'expansion économique nationale. 

Les instituteurs ont répondu à mon appel avec un empressement auquel 
je me plais à rendre hommage. 

Après avoir signalé, en un bel élan patriotique, les progrès marquants 
réalisés en Belgique pendant les Hö années de notre indépendance, et tenant 
compte de l'augmentation progressive de la population dans noire payg, au 
territoire si restreint, les instituteurs ont généralement conclu à la nécessité 
· m favoriser l'expansion belge. 

Quant à l'intervention de l'école primaire dans celle expansion, elle a été 
diversement envisagée bien que Jes opinions n'aient pas été contradictoires.La 
grande majorité des instituteurs a émis l'avis qu'une interprétation judicieuse 
des programmes actuels.dans le sens d'une expansion économique bien com 
prise, pouvait suffire pour faire pénétrer l'idée dans la population et polll' 
développer chez Jes élèves les qualités physiques, intellectuelles cl morales, 
indispensables à la lutte pour la vie, tant chez nous qu'à l'étranger. 

Les conclusions des meilleurs travaux d'instituteurs ont servi de hase aux 
délibérations de la première sous-section du Congrès, qui les a toutes adop 
tées. 

C'est un succès pour le corps enseignant belge et une garantie pour l'ave 
nir de notre expansion économique. Aussi est-cc avec une légitime confiance 
que j'attends la mise en pratique des conclusions de la Commission officielle 
et des vœux · p Congrès. 

N cette fin, j'ai décidé d'inscrire au programme de la deuxième confé 
rence pédagogique d'instituteurs primaires pout· l'année !906 la question 
suivante : 
a) La nécessité de l'expansion économique de notre pays est unanime 

ment. reconnue et l'on admet généralement que la préparation à cette expan 
sion doit se faire dès l'école primaire. Dans cc but, l'école s'efforcera de 
développer chez l'enfant nos qualités nationales, de fortifier sa volonté, 
d'éveiller en lui l'esprit d'entreprise et. de faire naître Ic goût de l'expansion 
par un enseignement occasionnel bien compris; 

6) Montrez qu'il vous est possible d'approprier votre enseignement à ces 
vues tout m: maintenant ses tendances professionnelles et sans rien lui 
enlever de son caractère général essentiel; 

c) Joignez á votre exposé quelques leçons-types sur chacune des bran 
ches du programme, ainsi que les meilleurs devoirs d'application, revus et 
corrigés par le maître et les élèves. 

Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur principal, me faire tenir, avant 
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le HS septembre prochain, avec votre avis · personnel, les rapports ries 
inspecteurs cantonaux trausmissifs des meilleurs travaux des membres du 
personnel enseignant. 

201. - Le personnel enseignant doit être Informé des objets inscrits à l'ordre du jour 
de la conférence administrative. 

D'après l'arrêté royal du 29 décembre f 902, il ! a chaque année, dans le 
courant du premier trimestre, une conférence administrative polir les insti 
tuteurs d'une part, et pour les institutrices, d'autre part. . 

L'administrat.ion centrale de même que le Conseil de perfectionnement de 
l'instruction primaire a pensé qn'il serait bon qne l'inspection scolaire pré 
vint toujours le personnel enseignant des objets qui seront traités à la confé 
rence administrative (Circ. minist. du 50 décembre i90~, n° ·fä,t6t'>1.) 

202. - Statistique des conférences. 

Les tableaux qui figurent aux pp. ;507 et ss. des Annexes, indiquent, 
notamment, le nombre des conférences pédagogiques qui ont eu lieu pen 
dant la 21 ] m période triennale, ainsi que Ic nombre d'instituteurs primaires, 
d'institutrices primaires et d'institutrices gardiennes qui ont assisté à ces 
réunions. 

VARIA. 

203. - Les Instituteurs des prisons peuvent assister aux conférences trtmestrtelles. 

M. Ic Ministre de Ja justice a demandé si le principe inscrit dans l'arrêté 
royal du 29 décembre 1902, à savoir que la participation aux conférences 
est obligatofre pour les instituteurs communaux et facultative pom· les insti 
tuteurs adoptés et privés subsidiés, doit-être interprété en ce sens que, 
désormais, aucun instituteur de prison ne sera plus convoqué à ces réunions. 

Il a été répondu que le susdit arrêté royal, qui remplace celui du 2.f. [an 
vier i 898, n'a rien innové sous ce rapport. 

Le principe prérappelé est inscrit dans Jes trois arrêtés royaux intervenus 
en matière de conférences, depuis la promulgation de la loi scolaire de l884. 
Les dispositions en vertu desquelles les instituteurs des écoles ou classes 
primaires ressortissant au département de la. justice peuvent assister aux 
conférences, continueront à sortir leurs effets (Dép. minist. du -16 février 
!905, n° H5,i6f>1). 

L'inspection cantonale a été invitée à convoquer régulièrement les institu- 
teurs des prisons par l'intermédiaire de leurs directeurs. 

Les établissements où le service est organisé sont les suivants: 
Prisons centrales de Gand et de Louvain. 
Prisons secondaires de Gand) Louvain, Saint-Gilles, Nivelles, Anvers, 

Jlons) Chm·leroy, Tournai, Termonde, Bruges, Courtrai, liège, Feroier« 
et Namur, · 

Les instituteurs attachés aux établissements pénitentiaires ont la faculté 
d'assister ou de ne pas assister aux conférences, mais ceux. qui ! participent 
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doivent se conformer à toutes les dispositions du règlement du ~9 décembre 
-1902 et notamment à celles qui font l'objet de l'article iS (Dép. minist. du 
10 juin !903, n° ·HH6~1). 

20-l. - Jetons de présence à payer aux instituteurs attachés aux écoles ressortissant au ministère de 
la justice qul assistent aux conférences. -A 11111 incombe la dépense? 

1\1. Ic Ministre de la Justice a posé la question de savoir si le personnel 
enseignant ressortissant à son département « n'a pas droit à l'indemnité pour 
assister aux conférences trimestrielles pédagogiques de l'enseignement pri 
marre ». 

Il fut répondu en ces termes : « Les instituteurs et institutrices préposés à 
Ja tenue des écoles gardiennes et primaires, communales, adoptées et pri 
vées subsidiées, ont rlroit à des jetons ou indemnités pour assister aux 
conférences officielles: administratives et pédagogiques. - Les taux des jetons 
de présence ùQ: < fixés dans l'arrêté ministériel du 50 décembre !902. 

Quant aux membres du personnel enseignant des écoles qui ressortissent à 
votre département, ils sont autorisés depuis longtemps à fréquenter les confé 
rences officielles, mais ils ne peuvent prétendre à des jetons de présence sur 
les fonds de mon département. 
Il en a été décidé ainsi par dépêches ministérielles du 7 mai ° 886 et du 

15 mai 1887 (Voir ° ~e Rapport triennal). 
Il en est de même des instituteurs attachés à l'école des mousses, établie 

à Ostende, c'est-à-dire, qu'ils assistent aux conférences officielles, mais ne 
reçoivent pas de jetons de présence sur les fonds de mon département. Les 
frais à résulter du déplacement des instituteurs appartenant à ces deux 
catégories, incombent aux ministères de la justice et des chemins de fer, 
postes et télégraphes, chacun en ce qui le concerne (Dép. minist. du 6 
décembre f90rl, n° r 2n<Cê1

). 

205. -- Confèrences spéciales sur l'agriculture á donner par des agents du service des agronomes 
de l'État. 

M. le Ministi-e de l'agriculture a fait l'offre de mettre à la disposition du 
département de l'intérieur et de l'instruction publique des agents du service 
des agronomes de l'État pour faire aux. instituteurs des conférences spéciales 
sur l'agriculture. 

Celte offre a été déclinée pour les raisons exposées dans la dépêche 
reproduite ci-après. 

Bruxelles, le 7 avril 1903. 
R- Q4 goc d r LE !lllNISTlrn, 

Comme su ile à votre lettre du J 9 mars dernier, administration de l'agri 
culture, n° v~,537, j'ai l'honneur de vous exposer que l'art, 2, 511 el 4° para 
graphes de l'arrêté royal du i 7 mars {887, porte ce qui suit : 

u Dans les circonscriptions agricoles, l'une des conférences trimestrielles 
d'instituteurs est principalement consacrée à l'enseiguerucut élémentaire de 
l' agriculture, <le l'horticulture et de l'arboriculture. " 



( CCXXVII ) 

« Les institutrices primaires des mêmes circonscriptions sont initiées aux 
soins que réclame l'exploitation d'un jardin potager et fruitier. » 

Environ 7~ professeurs spéciaux étaient chargés des cours d'agriculture 
dans les conférences. Ils étaient proposés par les inspecteurs principaux. de 
l'enseignement primaire et désignés par le chef du département de l'inté 
rieur et de l'instruction publique. 

En ° 898, l'inspection scolaire et le Conseil de perfectionnement de l'in 
struction primaire ayant été préalablement consultés, l'arrêté royal du 
-17 mars {887 fut révisé. Voici, au sujet de cette revision l'avis de quelques 
inspecteurs : 

Ressort de Gand. - cc C'est donner trop d'importance à l'ensei 
gnement de l'agriculture que de lui consacrer, chaque année, une conférence 
spéciale. » 
Ressort de Namur. - « Ne plus désigner de professeurs spéciaux 

pour l'enseignement agricole. Des instituteurs sont à même, maintenant, de 
s'occuper de cette branche comme des autres branches du programme. » 

Ressort de Hasselt. - « Remplacer, pendant un certain temps, dans les 
conférences, l'enseignement de l'agriculture, par l'enseignement de l'hygiène, 
de l'antialcoolisme ainsi que par l'enseignement de la musique chiffrée. ,, 

Le Conseil de perfectionnement proposait, purement et simplement, la 
suppression des paragraphes 5 et 4 de l'article 2 de l'arrêté royal du 
l7marsf887. 

o/ justifiait sa proposition de la manière suivante : 
« Les instituteurs sortis depuis dix ans des écoles normales ont suivi: dans 

ces établissements, des cours théoriques et pratiques très sérieux sur l'agri 
culture, l'horticulture et l'arboriculture. » 

GG Les instituteurs plus anciens ont assisté à de très nombreuses confé 
rences sur les mêmes matières. Tous sont aujourd'hui à même d'enseigner 
les notions que comporte le programme des écoles primaires. Le temps con 
sacré à cet objet dans une conférence spéciale serait bien plus utilement 
employé à l'examen de questions d'ordre pédagogique général et d'ordre 
professionnel )). 

Le Gouvernement s'est rallié à cette manière de voir. 
Aussi l'arrêté royal du 24 janvier 1898, qui a remplacé celui du <H mars 

{887 m< l'arrêté royal du 29 décembre 1902 qui a remplacé ce dernier, : 1Q: < 
pas reproduit les dispositions dont il vient d'être parlé. Les réintroduire dans 
le règlement des conférences s'expliquerait d'autant moins maintenant, que 
l'enseignement de l'agriculture est très séri~usement donné dans les écoles 
normales par des maîtres capables, pourvus de diplômes spéciaux, et que Ic 
Gouvernement organise, chaque année, un concours en agriculture entre les 
écoles et entre les instituteurs, ce qui oblige ceux-ci à se tenir au courant 
des progrès de la science agricole. 

Dans les conditions que je viens de rappeler, je ne crois pas devoir accep 
ter l'offre qu'il vous a plu de me foire, Monsieur le Ministre, et dont' je vous 
remercie beaucoup, de mettre à R ma disposition, les agents du service des 
agronornesde l'État, pour donner aux instituteurs des conférences spéciales 
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sur I'agrieulturc. Il ! a un intérêt évident, <lites ... vous, à favoriser les rela 
tions <les agronomes de l'État. avec les instituteurs qui sont les plus utiles 
auxiliaires dans l'œuvre de la vulgnrisatiou agricole. Déjà ces relations 
existent. Nombreux sont les instituteurs qui suivent assidûment les cours 
publics donnés par les agronomes de l'État. Nombreux aussi sont les insti 
tuteurs qui prennent part au concours annuel en agriculture et chacun d'eux 
reçoit, à cette occasion, la visite de l'agronome de l'État chargé de faire rap 
port sur ln tenue du jardin de l'école, sur la valeur des collections scienti 
fiques, etc. 
Il va de soi que, lors de la visite, l'agronome et l'instituteur échangent 

leurs vues CH matière d'agriculture; nul doute que les relations ainsi établies 
ne se continuent. 

le Ministre, 
(s) J. 7 c Tnooz. 

206. - Appréciations des Inspecteurs scolaires sur la ten ne des conférences et sut· les travaux 
rédigés en vue de ces réunions. 

Résumé général. 

Les conférences tenues pendant les années {905, 1904 et 190!$ ont large 
ment contribué à pénétrer les membres du personnel enseignant de la 
nécessité d'adapter leur enseignement aux contingences locales et à les diri 
ger dans cette voie féconde. 

Les travaux rédigés à domicile dénotent de la lecture et du travail chez la 
plupart des membres du personnel enseignant. Les leçons qui se donnent à 
l'occasion de ces conférences, sont généralement bien· préparées, et la dis 
cussion qui les suit, est toujours courtoise et fructueuse. 

Voici, à ce sujet, les appréciations de quelques inspecteurs principaux : 

Ressort d'Anvei·s. - A l'exception de la ville d'Anvers, 'les conférences 
réunissent IC's instituteurs et fes institutrices de toutes les écoles [ commu 
nales, adoptées, privées subsidiées] de la circonscription. La province 
d'Anvers occupe sous ce rapport une situation unique dans le pays; cette 
bonne entente entre les membres du personnel des différentes écoles; celte 
sage émulation pour rendre son école aussi bonne, aussi bien outillée que 
celle du collègue; ce désintéressement avec lequel on montre les nouveautés 
introduites; la grande courtoisie que l'on observe dans les discussions; en 
un mot, cette camaraderie de bon aloi est extrêmement favorable au progrès 
de l'enseignement; elle relève le. prestige du personnel enseignant; elle est 
cause que l'outillage, l'ameublement et l'entretien des écoles se sont notable 
ment améliorés; enfin, elle fait disparaître toute trace de ce qu'on a appelé 
la guerre scolaire. [ Année isosj. 
Ressort de Gand. - Les inspecteurs cantonaux déclarent unanimement 
- et je partage leur avis - que les instituteurs se préparent avec soin en 

• vue des différents exercices figurant à l'ordre du jour. Les leçons sont géné 
ralement bien données; la discussion se fait avec calme et d'une manière 
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approfondie; elle contribue puissamment à l'amélioration des méthodes 
d'enseignement. 

Les inspecteurs cantonaux se conforment aux prescriptions de l'article 19 
du règlement. lis profitent des conférences pour stimuler le zèle des institu 
teurs, donner de sages conseils, exposer les vues du Gouvernement. 

Les instituteurs se sont particulièrement distingués par leurs travaux 
préparatoires aux conférences. o/ ! en a qui ont. fourni des dissertations 
remarquables sur les ressources et les besoins locaux, travaux qui ont été 
déposés à l'Exposition de Liége , sur Ja préparation de la jeunesse à l'expan 
sion économique mondiale. Enfin, il ! en a qui ont consacré de grands soins 
au résumé des observations et recommandations faites par les inspecteurs 
dans les conf ércnces des années !905, ,t904 et f 90E>. 
Tous les inspecteurs sont <l'avis que les conférences donnent ·des résultats 

cxcellen ts. [ Année f 90D. O 
Ressort de Cha1'leroy. - Travail des instituteurs. - Les instituteurs 

étudient avec soin les questions qui font l'objet des travaux à domicile; leurs 
dissertations sont émaillées de citations qui prouvent de consciencieuses 
recherches dans les bons auteurs. 

Discussion. - Toujours elle a été complète, approfondie, féconde, basée 
sur les principes de psychologie et de méthodologie, résumée par l'inspec 
tion, qui en a dégagé, chaque fois, des règles précises, afin d'en assurer les 
bons résultats. 

Une grande latitude est laissée au personnel pour présenter ses apprécia 
tions et ses observations et pour demander tous les éclaircissements qu'il 
désire, et cependant la discussion reste toujours dans les limites de la plus 
complète courtoisie. 

On constate, chez les instituteurs et les institutrices, le désir de s'éclairer, 
de se perfectionner et de mieux faire. [ Année ,J 905.] 

liessort de Tournai. - La conférence administrative est d'une utilité 
incontestable. Elle permet de traiter des questions multiples qui intéressent, 
au premier chef, l'organisation scolaire et Ic personnel enseignant et d'étudier 
ces questions d'une façon complète, ce qu'il ne serait pas possible de foire à 
l'occasion des FQ: °é � m: Fmù pédagogiques. Aussi les instituteurs et les institu 
trices ! sont très sympathiques. [Année :l90D.] 

Ressort d'Arlon. - Les dissertations préparatoires sont ordinairement 
très soignées; elles témoignent pour la plupart de connaissances pédago 
giques étendues, de l'esprit de recherche et du désir· de bien faire qui animent 
le personnel enseignant. 

Les leçons sont toujours soigneusement préparées et souvent données 
d'une façon méthodique. Elles sont l'objet d'une discussion approfondie où 
s011t mis en lumière les qualités et les défauts de l'exercice, suivie · 1p: m con 
clusion indiquant clairement la marche rationnelle à suivre pour l'iuterpré 
talion de l'un ou l'autre point du programme. 
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Les résultats de nos conférences sont satisfaisants et il doit en être ainsi 
grâce au travail de préparation auquel elles donnent lieu, tant de la part 
du personnel enseignant que du personnel de l'inspection. [Année 190!>.] 

Ressort de /Jlarché. - Le degré de culture littéraire des instituteurs et la 
connaissance qu'ils possèdent des doctrines de l'éducation, se révèlent surtout 
dans les travaux préparatoires aux conférences pédagogiques. A ce point de 
vue, une saine émulation règne parmi le personnel des écoles communales, 
qui semble avoir abandonné le système des compilations à outrance, ou des 
copies serviles, pour se livrer au travail individuel, sans oublier, bien entendu, 
de se documenter comme il convient. [Année J 90~.] 

Bibliothèques cantonales, 

207. - Statistique. 

Les i 97 bibliothèques dites cantonales, mises par le Gouvernement à la 
disposition du personne! des écoles primaires, gardiennes et d'adultes, sou 
mises ä l'inspection légale1 comptaient ensemble, à la fin de l'année J 90~, 
HS6,-t40 ouvrages, composé de 203.157 volumes . 
Pendant le dernier triennal, 4~.6'28 volumes ont été empruntés par 

8.ä52 instituteurs ou institutrices, sous-instituteurs ou sous-institutrices. 
Comparativement au mois de décembre -1902 (dernière année de la 

20f f f m période triennale), il ! a, en plus,· dans les hibliothèques cantonales, 
H>.055 ouvrages ou H:L826 volumes. 
Pout· le détail, voir le relevé qui figure à la page ö ° 9 des Annexes du pré 

sent Rapport. 
o/ est juste de signaler ici que bon nombre d'instituteurs se font une biblio 

thèque d'ouvrages spéciaux, que d'autres recourent aux bibliothèques com 
munales qui sont plus à leur portée (d'accès plus facile) et où ils trouvent 
également des ouvrages sérieux, pouvant leur donner des connaissances très 
utiles. 

Dans les campagnes, les instituteurs aiment à s'initier à la science agri 
cole, possèdent <les ouvrages traitant de cette science, et font de l'horticul 

. ture et de l'arboriculture en amateurs. 
Beaucoup d'instituteurs sont abonnés à des revues pédagogiques. 
li importe de signaler encore que <les membres du personnel ont l'habi 

lude de se réunir pour discuter les questions proposées pour les conférences 
cl que l'un d'eux est chargé de rassembler, pour la réunion, les documents 
qui pourront être utilisés. 

208. - Observnucns au sujet de la tenue des bibliothèques. 

Des publications signalées comme manquantes par des bibliothécaires can 
tonaux ayant été retrouvées, cc fuit prouvait que plusieurs bibliothèques 
n'étaient pas tenues avec tout Ic soin désirable. Des mesures s'imposaient 
en conséquence. Aussi, les inspecteurs principaux ont-ils été priés de 
foire savoir aux instituteurs en défaut qu'en ne remplissant pas convenable- 
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ment la tâche qu'ils ont assumée, ils s'exposent à se voir retirer- la garde 
de la bibliothèque et à être mis en demeure de remplacer à leurs frais Jes 
ouvrages détériorés ou disparus. Pour le surplus, les inspecteurs cantonaux 
ont été invités à visiter minutieusement les bibliothèques, à vérifier et à 
viser à chaque visite, avec indication de la date, les écritures des bibliothé 
caires. (Circ. minist. ou 9 mai 1903: n° 1:5, i651

). 

209. - Peut-on désigner p: sous-Instituteur pour la garde de la bibliothèque cantonale? 

Au référé adressé à cet égard à l'administration supérieure, il fut répondu 
par la dépêche, n° iä.·1651, reproduite ci-après : 

Bruxelles, le 7 décembre 1903 . 

.MONSIElJlt L1JNSPECTEUH PRINCIPAL, 

Aux termes de l'article 26 de l'arrêté royal du 29 décembre 1902, la garde 
de la bibliothèque cantonale est confiée à l'instituteu1· de l'école où e!le est 
installée; pour cette charge surérogatoire, il est garanti au bibliothécaire une 
indemnité annuelle de cinquante francs. 
Par lettre du 29 novembre dernier, vous me proposez de désigner le sous 

instituteur, en lieu et place de l'instituteur, pour la garde de la bibliothèque 
cantonale établie à l'école de C. 

Déjà sous l'empire de l'arrêté royal du 24 janvier -1898, dont l'article i9 
était identique à l'article 26 de l'arrêté royal prérappelé.une proposition pour 
un cas analogue avait été faite au Gouvernement. 
Elle n'a pas été accueillie parce que, en principe, on ne peut distinguer là 

où l'arrêté royal ne distingue pas. L'instilttteur ne peut donc être dépouillé 
du droit qui lui est conféré en termes exprès. 

. Ce n'est qu'avec l'assentiment de l'imtitutew· que l'on pourrait appeler Ic 
sous-instituteur à exercer les fonctions accessoires de bibliothécaire. 

Pour le surplus, voyez au J ge Rapport triennal sm· l'état de l'enseigne 
ment primaire en Belgique, partie Texte, p. cccr.rv, l'articulet n° 29ä qui 
1 o1 · /1 R s occupe G un cas e espccc. 

Le /Jlinisl1·e, 
(s.) J. o& Taooz. 

210. - Dépenses diverses. 

L'art. 50 du règlement sur la tenue des conférences des instituteurs 
(arrêté royal du 29 décembre -190~) dispose en ces termes : 

« Les frais résultant de la confection et de la réparation des meubles, de 
l'achat et de l'entretien des collections, de Ia reliure des livres, ete., sont à 
la charge de l'État. n 

Les inspecteurs ne peuvent faire aucune dépense pour ces objets sans ! 
avoir été autorisés par l'administration centrale. 

Ils doivent joindre les devis détaillés aux propositions qu'ils croient devoir 
foire. (Circ. minist. du 28 juillet !905, n° H>. l6f>f

,R 
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21:1.. - Appréciations des inspecteurs scolaires sur les bil>liothèques cantonales 

llÉSUl\lH GÉNÉRAL, 

Le nombre des emprunts faits aux bibliothèques cantonales semble indi 
quer que les instituteurs apprécient mieux le profit à retirer de la lecture 
des ouvrages que le Gouvernement met généreusement à leur disposition. 
Ce résultat est dû, en grande partie, au fait que les analyses d'ouvrages, qui 
ont lieu à l'occasion des conférences trimestrielles, montrent Kp� institu 
teurs les ressources que les bibliothèques cantonales tiennent à leur dispo 
sition. 

Ressort d'Anvers. - J'ai engagé MM. les inspecteurs cantonaux à pro 
fiter de leurs visites d'écoles pour indiquer, - quand ils constatent que 
l'enseignement d'un cours quelconque laisse à désirer-, le ou les ouvrages 
· m la bibliothèque cantonale se rapportant à ce cours. (Année {90?$.) 

Ressort de Bruxelles. - Dans un canton scolaire du ressort, l'inspecteur 
cantonal a l'habitude de faire circuler les ouvrages importants nouvellement 
entrés, entre les différentes écoles de la circonscription. Ce moyen me paraît 
pratique et recommandable. {Année 190!:S.) 

Ressort de Bruges. - L'inspection, afin . d'amener les instituteurs à 
emprunter régulièrement l'un ou l'autre ouvrage à la bibliothèque, insiste 
très souvent sur l'utilité de pareille lecture, fait apprécier à chaque confé 
rence l'un ou l'autre ouvrage intéressant et demande aux instituteurs de lire 
au moins un ouvrage pa1· trimestre (année 190S). 

Ressort de Courtrai. - Le bibliothécaire ou, en son absence, un institu 
teut ou une institutrice, fait connaître, à l'occasion des conférences trimes 
trielles, les titres des ouvrages envoyés aux bibliothèques depuis la précé 
dente réunion. On ajoute un mot d'explication pour les livres qui méritent 
d'être signalés spécialement à l'attention des membres du personnel ensei 
gnant. 

Dans chacune des conférences pédagogiques de l'année écoulée, un insti 
tuteur-ou une institutrice a fait l'analyse et l'appréciation d'un ouvrage de Ja 
bibliothèq ue désigné par l'inspecteur principal ( année J BE<2,R 

Ressort de C!tar·leroy. - Les instituteurs s'inspirent des livres des biblio 
thèques pour rédiger leurs travaux de conférences, ils ! trouvent d'utiles 
directions; ils approfondissent aussi par là leur science pédagogique; ils ! 
puisent des connaissances scientifiques qui rendent leurs leçons plus intéres 
santes, plus substantielles, plus fécondes (année 190ä). 

Ressort d'Arlon. - Les bibliothèques pédagogiques permettent aux insti 
tuteurs <le se tenir au courant des questions pédagogiques, sociales, scienti 
fiques, historiques, etc., elles leur offrent des éléments de documentation 
pour leurs travaux de conférences; elles leur procurent le moyen de se 
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rendre compte de la valeur d'ouvrages dont ils auraient l'intention d'enri 
chir leur bibliothèque personnelle ou de proposer l'acquisition pom· la biblio 
thèque scolaire (année f BEf 12,R 

Collections scientifiques ou musée: scolaires cantonaux. 

212. - Statlstlque . 

Le tableau inséré à la page !SIS du présent Rapport indique, par ressort 
d'inspection principale : 

a) Les localités sièges des trente-sept musées scolaires; 
b) Le nombre des-instituteurs et institutrices qui ont visité les musées; 
c) Le nombre des élèves, guidés par leurs maîtres ou maitresses, qui les 

ont également visités; 
d) La nature des collections, etc. 

Instituteurs et Institu- Élèves, guidés par leurs 
( É e o5 7 c g TRIENNALES. trices §p_ ont x_ù_<é les martres ou maitresses, 

qui ont x_ù_<é les ] pP 
musées. sèes. 

2ome période . . . . . . . 1.360 6.950 
(Années 1900, ·1901 et 1902.) 

:Hme période . . . . . . . 1.8,i7 8.570 
(Années !903, 1904, 1905.) f 

Différence en plus pour la dernière période . 487 1.620 

213. - Peut-on désigner p: soùs-iustltutenr pour la conservation du musée scolalre oantonnl? 

Au référé adressé à cet égard à l'administration supérieure, il fut répondu 
par la dépêche n° 1 I .H>01, reproduite ci-après : 

Bruxelles, le 21 octobre I : QùR 

~IONSIEUll 1,'INSPECTRUll PIIINCIP,H., 

Dans votre lettre du 12 octobre courant, nus ·15.50-11/11, vous exprimez le 
désir · m voir appeler aux fonctions de conservateur du musée scolaire établi 
à H., - fonctions devenues vacantes par la mise à la retraite du titulaire, 
M: P ,, instituteur en chef de l'école communale de H., - M. J., premier 
sous-instituteur à cette même école. 

Il est dans l'esprit du règlement de conférer le poste de conservateur, non 
à un sous-instituteur, mais à un instituteur ayant de la pratique, de l'expé 
rience et des connaissances professionnelles approfondies. 

Mais, en présence du mérite exceptionnel du sous-instituteur, M. J., 
porteur du certificat pour la place d'inspecteur eau tonal, je ne m'opposerais 
pas à cc qu'il fût chargé de la conservation du musée scolaire de ooRn si, bien 
entendu, l'instituteur en chef, ayant succédé à M. P., abandonnait ses droits 
au profit de votre protégé. ., 

Le 1'/inistre1 

.J. 111s Tnooz. 
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2U. - Appréciations des Inspecteurs de l'enseignement sur Jes collections scientifiques 
ou musées scolaires cantonanx. 

Résumé géuêt·al. 

Quoique relativement tares encore, les visites aux musées cantohaux ont 
été plus fréquentes en ces demi ers temps; les membres les plus dévoués du 
personnel enseignant ! conduisent leurs élèves dans le but de compléter 
ler instruction scientifique. 

* 
* * 

Ressort de Clta1·leroy. - Les collect ions complètent· utilement; pour ceux 
qui les visitent, les collections de l'école; elles aident à préciser les notions 
d'histoire naturelle acquises et à en inspirer le goût aux enfants. Les excur 
sions, dont fa visite du musée est le but, constituent, en outre, une récom 
pense pour les écoliers. L'inspection les a vivement recommandées (année 
° 905). 

Les visites aux musées, dit M. l'inspecteur de Binche, sont toujours inté 
ressantes pour les enfants , ils ! trouvent des collections que ne comporte 
pas Ic matériel de leur classe, qui permettent des expériences et des explica 
tions propres à compléter, à éclairer les leçons de l'école. 

L'inspection signale ces avantages aux instituteurs et les engage à pro 
poser aux élèves la visite du musée comme récompense de leur conduite et 
de leur application (année 190f>). 

Ressort de l'iége - L'inspection scolaire a pris soin de fixer aux musées 
scolaires Ic siège de conférences administratives. En J 90fS, six réunions de 
l'espèce ! ont été tenues et, à l'issue de ces séances, 445 membres du per 
sonnel enseignant ont visité les musées : la mesure nous paraît efficace 
(année i90~)- 
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2-15. - Pensions de professeurs et instituteurs dues p:u· les anciennes caisses de prévoyance. 

Le service des pensions des professeurs et instituteurs communaux qui 
étaient afiiliés aux caisses de prévoyance, dissoutes par la loi du 16 mai 
J 876, a été, en vertu de cette loi I repris par l'État, les provinces et les 
communes: parce que le capital de ces caisses était épuisé. 

Le tableau ci-après mentionne le nombre et le montant des pensions de 
cette catégorie, en cours au Jer janvier 1905 et au 51 décembre 190ö ! 

DK/ùùm centrale · m ö� é xQ! K: Fm · mù professeurs m< _: ù<_<p<mp� ù 
urbains . 

Caisse de prèvoyance 

des 

instituteurs ruraux 

de la 

province de 

Anvers . 

Hrabant , 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut. 

Liège 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur . 

qQ<Kp� 

f m� ONooor c e f BE[ [ f 7 c Dc - 9e c f BEX 

c.i <.i 
'1 '1 îî //5 4<R>4 1° n 1 ' 1 ,UONT.\NT. ;a µ E ;,; '1 - 
34 Rp91·- ·! 1·9s-t 

[ suf · )-1 

[ ·)- · u- 

· u)! 1 f)1 

C 462 1 923 

[ 19)ss 2 t.121, 

· 191us 1 s-u 

1 ·u· 1 ·u· 

) 19s)2! 1 fuf 

13 Op9f·2! , f9-,- 

-- ---- 

f 
s· ·,9sf! V' ·-9ft) ,J 
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Pendant Ja période triennale -1905--190~, les extinctions de pensions 
s'élèvent à 9.588 francs. 

Le relevé ci-après en fait connaître le détail par année : 
ê 

EXTINCTIONS. 
ANNÉES. 

NOHIII\E. f 
f 

SQlrnt~'> • 

. - 1 

/ f003 . f, t.538 
1 / :190.( H 3.809 

f -190:i 10 .-i-.0-H 

f 
--·-- ---- 

f 27 9.388 

Les Annexes, p. 525~ indiquent Ic mouvement annuel de ces pensions. 

216. - Pensions de professeurs ,t d'instituteurs communaux. 

L'article 4 de la loi du 2ö août i90i reconnait des titres à une pension de 
retraite aux instituteurs des écoles primaires adoptées à la condition qu'ils 
soient belges, laïcs, diplômés ou dispensés de l'examen et n'appartiennent 
pas à une corporation religieuse. 

La pension de ces agents est réglée d'après Jes principes applicables à la 
liquidation des pensions des instituteurs communaux, sauf certaines déroga 
tions touchant les cas de suppression d'emploi (art. 6, § 2), la justification 
des services ( art. 7) et les éléments de traitements admissibles (art. 8 et 9). 
Pendant la période triennale 1905-i 90?5~ 68 pensions de l'espèce ont été 

concédées, dix, dont la somme totale s'est élevée à 6.2-15 francs, ont été 
octroyées pour des fonctions exercées exclusivement dans une école adoptée. 
Les ~8 aulres, comprenant en partie des services dans une école de cette 
catégorie, ont occasionné de ce chef une augmentation de charges de 
<2TO2HE francs. 

Lo loi du ~fä août i90! a aussi stipulé que Jes instituteurs démissionnaires 
de f 879 pourraient obtenir une pension, s'ils remplissaient certaines condi- 
tions qu'elle énonce (art. H et 12). · 

Le bénéfice de celle disposition a été revendiqué, de ° 903 à !90:>, par 
15 instituteurs laïcs et 52 institutrices, dont 18 laïques et f4 religieuses. 
(Voir tableau aux Annexes, p. 030.) 

Le nombre el le montant des pensions accordées pendant la période 
triennale Hl03-W0~, ainsi que la répartition des charges entre l'État, les 
provinces et les communes, sont indiquées dans le tableau ci-après: 
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f 
Pari.li d'lnterl'•DUO■

R N4 4 É c gR 4] _] � : R f f ELgqR>4 1<R 

f de /1Ê /Ld f Rn provhices · mù FQ] ] p: mù 
f 

1903 , !ff tuu9!·s 1,!9s·t ,s9)-b · 1,!9·-· 

-1904. f,- t1u9,,s 1)s9s-· uf91f! 1)s9ts- 

·l --! 9 f·, 353.900 \p9 s,! s-9sf! Uf.,170 
---- ---- ------ ---- ---- 

19·!· 19·)19t·Op 505.311 TXTREH. 504.U2 

En principe, la part de l'État dans chaque pension est de deux cinquièmes, 
comme celle des communes ; les provinces n'interviennent que pour un 
cinquième. 

Cependant le relevé ci-dessus· n'établit pas une répartition du montant 
des pensions absolument conforme à cette règle. 

La différence provient de ce que l'État supporte seul certaines charges, 
comme celles qui résultent des services militaires et des années de parti 
cipation facultative aux caisses dissoutes, dont peuvent se prévaloir les 
instituteurs démissionnaires par application de l'article ~ de la loi du 
5i mars 1884. 

On trouvera aux Annexes, pp. ~24 et ss., trois tableaux exposant avec de 
nombreux détails les pensions accordées à des membres du personnel 
ressortissant à l'enseignement primaire : 
i 5 En raison de leur âge et de leurs années de service; 
2° Du chef d'infirmités, blessures ou accidents; 
5° Par suite de mise d'office à la retraite. 
Le relevé ci-après indique, pom· chacune des années -1903 à ·190!>, les pen 

sions à servir au ter janvier, les pensions accordées et les pensions éteintes: 

Pensions à servir au ·l•' janvier 

O AVVôüDé Éû 

'1003. . 

éteintes . 

llcste 

4 ] /9oÎ R / llONTANT. 

/ 
3.050 

!ff 

f9!uf 

3.,i20 

f91!s9ss· 

.iSS.527 

f9)p)9·,, 

1ss .\H8 

f9Op)u9f!1 
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1\)04. . 

Pensions à servir au 1er jan viel' 

O AVVôüDé Éû 

- éteintes . 

/ Pensions à servir au J•r janvier 

\ - . accordées . . . 

1,-!9 1 

éteintes , 

à servir au 31 décembre. 

NOi\lBHE. f ~IONTANT. 

3.420 

f,- 

f9ub, 

1s, 

f9t)u9f!1 

t19u9,,s 

f9uus9ftu 

1s)9s-, 

f9)t- f f9s1-9)f, 

f·, f!f ,-- 
PPPP·PPPnPPPPPPP 

f9,), f t9-)t9!f, 

1)91U 

f9u-! 

1u-9,1- 

f9uuf9)·, 

En examinant ces chiffres, on voit que, du 51 décembre ·1902 au {er jan 
vier 1906, soit en trois ans, il s'est produit nne majoration de plus de 
72D.000 francs dans le montant des pensions à servir et de 7~:'> dans leur 
nombre. 

Il est inséré aux Annexes, ööR !.i5f et ss., deux circulaires ministérielles 
concernant les pensions des instituteurs primaires des écoles adoptées. 

La première a pour objet l'inadmissibilité en matière de pension, des 
services rendus par ces instituteurs et non justifiés dans le délai requis et 
l'obligation pour les chefs d'écoles adoptées de faciliter à leur personnel la 
justification prescrite. (Circ. à MM. les Gouverneurs de province, 24juin -190~. 
Secr. gén., sect. des pens, n° 104° . ) 

La seconde circulaire a trait aux pièces à fournir par les instituteurs 
primaires des écoles adoptées aux obligations des conseils communaux en 
matière d'agréation. (Circ. à MM. les Gouvern. des prov., 6 nov. 190D, secr, 
gén.,sect.. des pens., n°H9°.) 

CHAPITRE II. 

CAISSE OES VEUVES ET OHPIIELlNS OES PIWFESSEUHS ET INSTITU l'EURS COJIMUNAUX.. 

217. - Statuts de la caisse. 

L'admissibilité des services à l'essai et intérimaires a été modifiée en ce 
sens que l'agent les ayant rendus doit s'en prévaloir dans un délai de six 
mois, à partir de sa nomination définitive (Voir aux annexes, pages ü47 et 
f.>48, l'arrêté royal du 22 juillet 190ö). 

Une seconde modification a été introduite dans les statuts par le même 
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arrêté. Elle concerne les sommes assignées à Ja caisse des veuves et orphelins 
pour congés, absences non autorisées ou punitions disciplinaires. Si un inté 
rimaire est désigné dans l'un de ces cas, la caisse ne perçoit plus que la diffé 
rence existant entre un mois de traitement du titulaire et la rémunération 
mensuelle de l'intérimaire. 

·1u9 O Conseil DÉ FA Caisse. 

Au 51 décembre ! 90ä, le conseil se composait de : 
MM. de Coster (L.), bourgmestre d'Assche, président; 

Leemans (J .-F.), instituteur communal, à Corteuberg, mernbre , 
Janssen [Ch.], membre [de la députation permanente du conseil provin- 

cial du Brabant; 
Van den Bempt (J.), bourgmestre d'Héverlé , 
Corbeels (J.-Th), instituteur communal à Erps-Querps , 
Nicolaï (Edm. ), directeur au ministère de l'intérieur ê< de l'instruction 

publique, membre-secrétaire. 

2·19. - Nombre des participants L1/ la caisse. 

Ce nombre est indiqué dans le relevé ci-après, pour chacune des années 
de la période triennale : 

� mÉvPû Év AVPp+pPé de ûÉü+pVÉ ô< Év disponibilité '1 a., :... ;, ·2-~ P) RO 

Caractère IIObDIES. � î1c R] � : ùR 'fOTAf •• ~ = V ê en ô = µ 
� LLLÉ ·P E -al ----- .tl .•..• -;;; V '1'1 LL/ de f .;, \ ·;::.~ K î ) RO 

z nnRn .;, ;, .5 ù ê 
C,) •C,) ê '1 v; ' ' -;; z .;'.: Én êê ;, '1 . RRn 00 

'1 15 nGf , \L/ •O) .\, ' P1' 1 Gf , 15 ô < Fié VôFÉ9 ' 1 P E LLL :,.. îRRR T V ,n â'J -;; êLnR '1 z ~ f OO nRRR 
RGLLL '1 ;,.~ ê :... ÉÉÉ = "-' M / .5 ;.-- ;a ö C,) 

f 

' ' ê ê -<tl Lë " LLÉ :;;:; ' ' ÉLLLL ê u 
f 

E r...:> E - 
f ' Ecoles 

M / FQ] ] p: K/mù ·91!u dOî 9ssu 1,O1 t9-f, f9·s· ·-- u91f- s9!11 )f f ·t) -15.950 
LVLL Ecoles 

· , adoptées ftt fff ) ·R u ,, )uf ·1, ,, ! ,-s 

· Ecoles 
ÉÉ > FQ] ] p: K/mù ·9·1) !9,-) ·-· U19 912gf f9f-t ·1, u9f·t s9sO1) °ü _ ·OR 1)9fO1) 
~/Ecoles 

. adoptées [ PLfnM f!, 91 ·f- 8 -1 sR i~2f, ,, 5 ,!! 

MVôFÉû 
f FQ] ] p: : /mù ·U·,, )9-·1U ·1u 4.213 f9fst 218 u9!t1 s9u-! !u ·f) O1)9)9Oe9- 

MVôFÉû 
iT adoptées f), f)f f ··· 1· )) sf! ·ft -1 s BHH 
â RRnRR -- PP -- -- PP -- -- ---- -- -- -- 

Totaux . ·9))u )9fus ··1 t9tfö f9fu) ·1u ,9·s) u9-f, !, 243 17.Gl'i 

Voici comment, au 51 décembre ! 90~, se classent pat· province les insti 
tuteurs primaires des écoles adoptées, eu activité de service ou en disponi 
y_/_<é LL 

J 



( CCXL ) 

AGENTS AFFILIÉS 

PHOVINCES 
r Q] ] mùR 

6 f i 
Femmes. f Total. 

1 RÉ ê _/ b n RÉ R Total 1 • nn 
ê f ê 

3 général. îR 's i •. -<> - s .•. .::i · ê ' îRR ·- :> _L 5111:::" ê Rn E ö U •.• 0 0 0 f '1 Rn 0 ê ► Ln ,... ::: RV\ > s:-- ~ V :s > ,< 
i5 ê ' _L_" E 

f 
Anvers . !s tu ,, " 105 f, , , 1) ,, f, ,) tu ,, // 1tt 

Brabant . 1f 11 1 ,, ·! 21 ,, ,, ,, 21 ft H 1 ,, 1) 

Flandre occidentale. Pf EH 1-, ,, )) 216 12 ,, , , ,, 12 119 1-, ,, i) ··u 

Flandre orientale . Hl 93 ,, » 207 97 u ,, )) 1.05 2H 1-1 ,, ,, 3-12 

Hainaut. ! 13 1 ,, 19 B ,, ,, ,, 9 1t 13 1 ,, ·u 

Liégc 1 A ,, ,, X C ,, ,, ,, ) 7 A )) ,, H 

Limbourg 51:i 71 t 22 :12s 2-i 3 )) ,, ·s u- HA 1 ,, 155 

Luxembourg 9 7 ,, ,, 16 C 1 ,, ,, H 15 u ,, , , ·f 

Nmnur . 7 s JI )) J4 M ,, ,, ,, M 15 7 ,, ,, ·· 
- - - -- -- - - - ê -- - -- - 

Le Royaume. f)- 363 3 : 735 ··· 1· , , )) 234 !,& fs! [ ,, ,), 

1 

Les instituteurs primaires des écoles adoptées ont versé à la caisse des 
veuves: 

en f BE[ R 
en °BEAR 
en O 901$. 

fr. 65.481,62 
Cf RETXnTH 
XER\12TCnC°L2 

Le nombre de communes où ces affiliés donnaient l'enseignement, 
s'élevait en °BE°gn à AXER 

A la même époque, 55 agents jouissaient d'un revenu inférieur au traite 
ment minimum fixé au premier alinéa de l'article 15 de la loi du 20 sep 
tembre 1884 - fä septembre f 89ä. 
Par contre, 197 instituteurs adoptés occupaient gratuitement une habita 

tion fournie par la commune ou touchaient une indemnité en espèces, (layée 
pour logement, par la caisse communale. 

Ces ! 97 agents se répartissent comme suit entre les provinces : 
Anvers. • f 8 
Brabant . . . 4 
Flandre occidentale . . 42 
Flandre orientale . 49 
Hainaut . 5 
Liége . . . 6 
Limbourg. !>2 
Luxembourg. . • 12 
Namur. • H 

Le Royaume. . 197 
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220. - Pensions accordées à des veuves, enfants on orphelins ( i}, 

;/nuée 1905. 

Le montant des pensions liquidées s'est élevé à fr. i .003.44ts,2!'.>. Cette 
somme, qui comporte une forte quotité simplement avancée par la caisse des 
veuves et orphelins, se décompose comme suit : 
A. 7!5 pensions anciennes, accordées en vertu du règlement des caisses 

dissoutes, et payées en vertu de Ja loi du 51 mars {884, par la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu- 
naux . . . . . . 
/1. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur 

de la loi du {6 mai {876 et calculées d'après les statuts du 
1 cr janvier f 881:S : 

1.4ä8 pensions de veuves se montant à. fr. 906.668,08 
!598 accroissements à raison d'enfants âgés 

de moins de dix-huit ans 
222 pensions d'orphelins. 

2L~l7,43 
60.974,,(7 

989.H'9,68 

'forai. . .Ir. L005.44~,2f> 
Voici la répartition de celte somme : 
a) Parts payées par l'Etat, les provinces et. les com- 

munes. . . . . . . . • . . . . . fr. 422.866/12 
b) Paris de pensions tombant à charge de la caisse des veuves 

et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. . . ~80.579,05 
Total. . fr. ° .003.44:S,2~ 

Parmi les pensions en cours, ,t04 ont été accordées en 1905; elles com-. 
portent une dépense de fr. 7L609,24 el se répartissent comme il est dit 
ci-après : 

74 pensions de veuves se montant à. . • . . . . fr. 
7!'.5 accroissements à raison de l'existence d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans, pour une somme de . 
22 pensions d'orphelins se montant à î 
8 parts d'intervention dans les pensions liquidées par d'au 

tres caisses de veuves el orphelins, pour une somme de. 

. 60.608 » 

5.272 » 

6.0lt » 

Total. . . fr. 

1.7-J8,24 

7! .609,24 

L'État, les provinces et les communes sont intervenus dans le paiement 
de ces pensions pour une somme de fr. H>.186,tm, du chef des services 
antérieurs au i er janvier J 877. Il reste donc, pour les services postérieurs à 

(1) Dans les rapports présentés pour les années i 897 cl antérieures, les dépenses ne corn- 
prenaient que les sommes réellement payées, Depuis lors, la statistique des dépenses est basée 
sur les sommes liquidées; une faible portie de celles-ci peul ne pas constituer une dépense.li en 
est ainsi, notamment, si un terme de pension n'est pas touché ou s'il survient une extlneûon 
de pension ou d'accroissement, dont il n'a pu être îait état lors de la liquidation. 
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celle dale, une charge de fr. rs6.422,65 incombant exclusivement à la caisse 
des veuves et orphelins. 

Année 1904. 

Le service des pensions, pendant cette année, a occasionné une dépense 
de fr. L0HL917,60, ! compris les parts des trois pouvoirs. Cette dépense 
se répartit comme suit : 
A. 69 pensions anciennes, accordées en vertu des règlements des caisses 

dissoutes et payées par la caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux . . . . . . fr. f3.59f ,49 
B. Pensions nouvelles, accordées par application des statuts 

de la caisse des veuves et orphelins ; 
f.464 pensions de veuves, pour une somme de. 9i8.2HS,75 
ö MA accroissements à raison d'enfants âgés de 

moins de dix-huit ans, pour une somme de 
250 pensions d'orphelins, se montant à. 

2{ .18~,21 
6i>.12ä,i7 

f .002.!>26, ° 1 

Total. . . fr. 1.015.917,60 

Dans cette dépense, l'État., les provinces et les communes 
interviennent jusqu'à concurrence de . . . . . . fr. 4H .57:1,90 
pour les services antérieurs au { er janvier !877: 
Pour les services postérieurs à celle date, fa caisse des 

veuves et orphelins paie des parts jusqu'à concurrence de. , 604.~4~,70 

Total. . . fr. f.0H5.917,60 

Dans ce total, les pensions accordées en -t 904 entrent pour fr. 
et se classent. comme suit : 

H� X pensions de veuves se montant à . . . . fr. 
81. accroissements Rà raison. d'enfants âgés de moins de 

dix-huit ans, pour une somme de. • . 
2(l pensions d'orphelins s'élevant à • 
H parts d'intervention dans les pensions· liquidées par 

d'autres caisses de veuves et orphelins, pour une somme de . 

H[ RXBHf M} 

58.72{ )) 

!9·!s » 

u9)uu » 

2.85f ,8i 

Total. . fr. 73.597,8! 
L'État, les provinces et les communes interviennent dans cette annuité 

pour une somme de fr. i:>.428, à raison des services antérieurs au fer janvier 
i 877, et la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux pour une somme de fr. D7.969,8J, pour les années de participa 
tion postérieures au 5f décembre ° 876. 

Année {90~. 
Déduction faite des redevances de participation dues à la caisse par les 

trois pouvoirs) Ic service des pensions, pendant celte année, a donné lieu à 
p: m dépense liquidée de fr. L065. 087,45. 
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Ce service corn prend : 
A. 60 pensionsaccordées avant la mise en vigueur de la loi du f6 mai f876, 

pour une somme de. . . • . . . . . . • . fr. H.729,22 
B. Les pensions suivantes, octroyées en vertu des statuts 

· p 1er janvier f MMEL · R 
1. 526 pensions de veuves s'élevant à . . fr. 968. 969, 76 

f2CC accroissements · p chef de l'existence 
d'enfants âgés de moins de dix-huit ans, pour 
une somme de . . . . . . . . . . 20.479,95 
25i pensions d'orphelins montant à. • . 6i.908,!.>2 i .mH .5;:S8,2f 

Total. . . fr. ° .065.087,45 
La répartition de cette somme s'opère comme suit : 
a) Parts payées par l'État, les provinces et les communes, pour les 

années de participation aux caisses dissoutes, antérieurement au ter jan 
vier Pf MHH î R î î î 414.505.94 

b) Parts de pensions tombant à la charge de la caisse des 
veuves et orphelins du chef de participation postérieure au 
5f décembre 1876. . . . . . . 648.785,49 

Total. . . fr. 
Les pensions octroyées en 190~ ! contribuent pour . 
Le détail de cette somme est donné ci-dessous : 
99 pensions de veuves montant à . . , . 
76 accroissements du chef d'enfants âgés de moins de dix- 

huit ans, pour une somme de . . . . 
26 pensions d'orphelins s'élevant à . 
26 parts de pensions payées par d'autres caisses de veuves 

et orphelins . . . 

1.065.087,45 
98.H55,2~ 

80,279 o/ 

~.824 o/ 

7.227 o/ 

H RMTXnT7 

Total. . • fr. 98.HS5,2H 

Dans cette somme, l'État, les provinces et les communes sont intervenus 
pour fr. 28.295,58; la caisse des veuves et orphelins n'a plus à sa charge 
que fr. 69 .8D9 ,87, du chef de la durée de la participation depuis le 1°r jan .• 
vier 1877. 

221. - Mouvement des pensions. 

Au fer janvier 1905, il. restait à servit· f.749 pensions, comportant une 
dépense de fr. 988.466,50. 
Pendant la 2{me période triennale, 567 pensions ont été accordées pour 

une somme de fr. 245.160,50, et 299 pensions, occasionnant Une charge de 
fr. -:1.68.mm,17, se sont éteintes, de sorte qu'au 5f décembre !90~, il restait 
à servir f.8i 7 pensions, donnant lieu à une dépense de fr. i.065.087,45. 

Ainsi, pendant ces trois années, le nombre des pensions a augmenté de 
68 et la charge de fr. 74.621,i5. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. ä56 à l>39: contiennent les détails 
de cc mouvement des pensions. · 
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222. - Capitalisation des pensions restant à servir. 

Capitalisées, en prenant pour base les coefficients calculés à raison d'un 
intérêt de 5 p. c., les pensions accordées par les anciennes caisses dé pré- 
voyance donnent . . . . . . . . . . . fr. 

Les pensions accordées par la caisse des veuves et orphe 
lins des professeurs et instituteurs communaux, ! compris 
les parts d'intervention d'autres caisses, fournissent, en pre 
nant les mêmes hases de capitalisation, les chiffres suivants : 

a) Pensions de veuves. . fr. 10.246.~2~,7i) 
b) Pensions d'enfants et d'orphelins. . . ;'$1~.984;!54 

76.766,43 

i0.7û2.?H0,24 

Total. . . fr. i0.859.276,67 

Les capitalisations sont détaillées aux Annexes, pp. ö AE et ss. 

223. - Situation de la caisse au 31. décembre 1.905. 

Des deux tableaux insérés aux Annexes, pp. 554 et 8nPÉX� nÉn il résulte cc qui 
suit : · 
a) Les recettes effectuées durant la période triennale 

s'élèvent à : . . . . . . . . . . . . fr. 6.8!9.581,20 
6) Les dépenses, à : . . . • • 5.5!0.f 09,25 

L'excédent des recettes est donc de . . . . . . 5. ~09 .27 t, 97 
et cet excédent pour les années antérieures s'est élevé à 23.4{ 4.050 » 

Total. . . fr. 26.9:25.50i .97 

La situation de la caisse se présente doue comme suit : . 
a) Excédent des recettes au 5t décembre i902 . . . fr. 26.925.50!,97 
b) Pensions capitalisées (non compris les pensions dif- 

férées) . . . . . . . . . . . . i O. 76'!JH 0,24 

Excédent. . . fr. f 6.160 . .791, 75 

La caisse possédait les capitaux suivants, al! 5J décembre :190ö : 
Fr. 2.025.000 en titres de la delle publique belge 2 1 /1 p. c., 

produisant un intérêt annuel de . . . . fr. ö ER°2H7 f , 

Fr. 25.657 JmO en titres de la dette publique belge 5 p. c., pro- 
duisant un intérêt annuel de . . . . . . 769;1.2!> ,1 

procurant ainsi une rente annuelle de . . 8i9.700 » 
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CHAPITRE III. 
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~24. - Secours accordés à des instituteurs Ef f institutrices dêmrsslonnatres, à la suite 
de la loi scolaire du i •• juillet 1879. 

rxsrmrreuns 3NÎ ) d °UR I.SSTITl.iTF.IJRS n•:LIGiF.UX. TOTAL GÉNÉI\AL. 

.,:-..sr..:. : S~XL Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 
de des DÉ des des DÉû 

SCCOlll'S. secours. secours. secours. secours. secours. 

f 

1,-f / llommcs. ·12 2.820 , , ,, ,, p· 2.820 t, 

Femmes . M 2.200 , , 12 U)50 )) ·- t91!- ,, 

·P· PPP -- 
TOTAL. . 20 5.020 ,, 1· 1.950 , f 32 6.970 ,, 

f î Hommes. 10 3.0J.i , , ,, )) ie Zs.014 ,, 

190-i ◄
l m] ] mù î 8 2.050 ,, 9 ·l .250 ,, ·17 3.300 )) 

---- · ·PP· P· 
TOTAi .. 18 !9-)p ,, 9 1.250 ,, 27 6.314 ,, 

f 
Hommes. H 3.-i23,30 ,, ,, 11 3..1-23,30 

mos Femmes. 5 1.200 l) 7 ·l.150 ,, 12 1.350 ,, 

--- . 
TonL. 16 -i.623,30 7 i. · f XE ,, 23 5.773,30 

Hècapitulation triennale 5! 14.707,30 28 4.350 ,, 82 1!).057 ,30 

Voir aux Annexes, pp. t>4~ et ss., le relevé donnant, par province, les 
mêmes renseignements. 

225. - Secours accordés :\ d'anciens instituteurs primaires, i, leurs veuves, aux orphelins ou 
enfants d'instituteurs primaires, à leurs ascendants Ef f tous antres membres, à charge des 
lrnilgels des années 1903, 190J et -1905. 

Instituteurs . 

j Fpxmù î 

Enfants ou orphelins 

Ascendants ou autres membres. 

·1903. 1904. 1905. 

Nombre. / Montant. Nombre. / Montant. Nombre. " Montant. 

97 H.350 100 15.:'.i7:î 101 15.!j?;j )) 

191- 24. 51:j ·180 2--1-.525 180 22.99,,66 

32 -i.525 33 .i,, 700 30 4.100 )) 

iO 1.300 6 700 8 1.025 1) 

--·- ---·-- ----- 
333 ·H.690 328 t!9!-- 519 43.604,66 
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226. Suppléments de pensions aeeordès à d'anciens instituteurs communaux. 

Les suppléments de pension accordés, en vertu de l'arrêté royal du 
2i juin 1862, à d'anciens instituteurs qui, lors de la mise à la retraite, justi 
fiaient d'avoir obtenu au moins trois gratifications, se sont élevés à H>O francs 
pour les années !905 cl 1904. 

PP·P 
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Se conformant aux prescriptions du dernier alinéa de l'article 8 de la loi 
scolaire organique, le Gouvernement a annexé, chaque année, à la proposi 
tion du budget, un tableau détaillé de l'emploi dès fonds alloués pom· 
l'instruction primaire, tant par l'ttat que' par les provinces et les com 
muncs. 
Aucun changement n'a été apporté à la forme de ces tableaux qui, comme 

d'habitude, sont reproduits à la fin du présent Rapport. 
Pour assurer la bonne organisation et Ie service régulier de l'enseigne- 

ment primaire, à tous les degrés, le Gouvernement a dû, aussi bien que les 
· provinces et les communes, continuer à augmenter notablement su part 
contributive dans les dépenses, Celles-ci se sont élevées, pour l'ensemble, 
pendant la 20e période triennale, à fr.127 .57.f.;>94,,59; pendant la 2 l F période, 
à fr. !56.788.07t,·10, soit une augmentation globale de °� R 9.4f6.476,7l 
et une augmentation annuelle moyenne de fr. 5.158.82~1?>7. (Voir aux 
Annexes, pp. ö49 et ss., les tableaux détaillés de l'emploi des Ionds.) 
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ANNEXES AU TITRE PBE~IIER 

I. - Coordination des dispositions de la loi du H> septembre 189~ 
avec celles de la loi du TE septembre ° MMA qui restent en vigueur. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents el à venir, Salut. 

Vu l'article -17 de la loi du H, septembre 189;'.î, apportant des modifications à 
la loi du 720 septembre 1884- sur I'instruction primaire; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons: 

A1mcu ( ec - oc: RP Les dispositions de la loi du Hl septembre °MBên apportant 
des modifications à la loi du 20 septembre 1884 sm l'lnstruction primaire, sont 
coordonnées ci-après avec les dispositions (le celle demi ere loi qui sont I estées 
en vigueur. 

Le texte des dispositions coordonnées, formant la loi organique de l'instruction 
primaire; sera inséré au Moniteur. 

AnT. 2. - Noire Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique csL chargé 
de l'exécution · p présent arrêté. 

Donné à Aix-les-Bains, le � : septembre .<PÉBö R 
LltOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intfriem· et de i'instructùni publique, 

F. gFf f Ed RNcr qR 

(N.D. Abréviations: L. -i884signific loi du 20 septembre 1884; L. -180lï signifie lol du Hîseptcmbrc180ti.) 

AnTICtE PRIŒIEIL (L. 1881,, 81'1. 1er; L. i8Un, art. 1_cr.) -- Il y a. dans chaque 
commune, au moins une école communale établie dans un local convenable. 

La commune peul adopter une ou plusieurs écoles privées; dans ce cas, Ic Roi, 
après avoir pris l'avis de la députation permanente, peut· dispenser la commune 
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de l'obligation d'établir ou de malnténir une école communale; cette dispense ne 
peut être accordée si vingt chefs de famille, ayant des enfants en âge d'école, 
réclament la création ou le maintien de l'école pour l'instruction de leurs enfants 
cl si la députation permanente émet un avis conforme à leur demande. 

L'adoption peut être consentie par fa commune pour une durée de dix ans au 
plus. Elle prendra fin avant cette date en cas de décès, de retraite ou de destitu 
lion du titulaire sous Ic nom duquel l' adoption a été consentie. Elle peul toujours 
être renouvelée. 

Lorsqu'aucune couvention n'a fixé la durée de l'adoption, la suppression de 
l'adoption ne peut être prononcée dans Je courant d'une année scolaire, ni sans 
p: préavis d'une année. 

Deux ou plusieurs communes peuvent, en cas de nécessité, être autorisées par 
Ic Hoi à se réunir pour fonder cl entretenir une école. 

AnT. 2. (L. t895, art. 2) - Les écoles primaires communales sont dirigées 
par les communes. 

Le conseil communal détermine, suivant les besoins de la localité, leur nombre 
et celui des instituteurs. 

Toutefois, les résolutions des conseils communaux portant suppression d'une 
école primaire communale ou d'une ou plusieurs places d'instituteur primaire, 
sont soumises à l'avis de ·1a · députation permanente cl à l'approbation du Hoi. 

L'arrêté royal autorisant ou refusant la suppression est motivé et inséré au 
/Jlonitew·. 

Le conseil règle, s'il y a lieu, tout cc qui concerne l'établissement et l'organi 
sation des écoles gardiennes cl des écoles d'adultes. 

AnT. 5.(1) (L. 18U?'.i, art. 5.) - Ln commune veille à cc que tous les enfants 
qui ont droit à l'enseignement gratuit et qui ne fréquentent pas les écoles privées 

(1) La loi du 22 juillet -18!!7 porte modiûcation de I'articlc 5, µ 5 des dispositions coor 
données des lois de 188•i cl 180/S; voici le lexie de s011 article unlq ue ; 

,1 Le troisième alinéa <le l'article 5 de lu loi organique de l'instruction primaire (-188'1-·l80~) 
est remplacé pnr les dispositions suivantes : 

• Chaque année les chefs des écoles primaires communales, nrl.iptócs ou adopta hies, dressent, 
,. sur la déclaration <les parents, ln liste des enfants ägés de 6 à ·14- ans qui °� é §pm: <m: < leurs 
" établissements cl qui ont droit. à I'instruction gratuite en vertu th: la disposition qui précède. 

11 Les chers <les écoles communales el tics écoles adoptées transmettent les listes concernant 
,. leurs étuhlisscmcuts aux administrations communales, qui inscrivent, en regard du nom de 
,, chaque enfant, Ic montant exact des contributions pci sounclles payées per ses parents. Ces 
" listes sont soumises au conseil communal, qui les arrête cl détertuine, s'il ! p lieu, la rétri 
:, hution, [-nr élève, duc /_ l'instituteur. Elks soul ensuite envoyées, avec la dèlibérution du 
" conseil communal, à la députation permanente, qui les approuve, ainsi que lu quotité de ln 
,, rétrihution, snuf � mD5 d /1X ou Hoi. 

" Les F• m°ù des écoles adoptables lrunsmcllcnt les listes concernant ers étnblissments aux 
• receveurs des coutributious, qui inscrivent également, en regard du nom de chaque enfant, 
,, Ic moulant des contributions personnelles payées pal' ses parents, Ces listes sont ensuite 
" soumises à ln députation permanente qui, après vérification, les approuve, sauf recours au 
Roi.• 
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puissent recevoir I' enseignement, soit clans une école communale, soit dans une 
école adoptée. 

Ont droit à l'instruction gratuite pom· leurs enfants : 
Ceux qui payent en principal et en additionnels au profil de l'État : dans les 

communes au-dessous de ~.000 habitants, moins de lO francs; dans celles de 
ö.000 à 20.000 habitants, moins de H> francs; dans celles de plus de 20.000 ha 
bitants, moins de 30 francs de contribution personnelle. 

Le conseil communal dresse, chaque année, la liste des enfants qui ont droit ù 
l'instruction gratuite en vertu de la disposition qui précède. Il détermine, s'il y a 
lieu; Ia rétribution par élève duc, de cc chef, aux instituteurs des écoles commu- · 
nalcs et des écoles adoptées. Celte liste, ainsi que la quotité de la rétribution, est 
approuvée par la députation permanente, sauf recours au Roi. 

Les communes, ainsi que les chers des écoles adoptées et des écoles adoptables, 
ont la faculté d'accorder gratuitement l'instruction primaire à des élèves autres 
que ceux qui y ont droit en vertu de la présente loi. 

La députation permanente, après avoir pris l'avis du bureau de bienfaisance et 
du conseil communal, détermine, sauf recours au Roi, la part qui incombe au 
dil bureau dans les frais cl' écolage des enfants ayant droit á l'instruction gratuîte , 
Ja part assignée au bureau de bienfaisance est portée à son budget et doit être 
répartie entre les écoles communales, les écoles adoptées et les écoles adoptables, 
nu prorata du nombre des enfants ayant droit à l'instruction gratuite, qui les 
fréquentent régulièrement. 

AnT. 4. (L. i89f>, art. 4.)- L'lnstruction primaire comprend nécessairement 
l'enseignement de la religion et de la morale, la lecture, l'écriture, les éléments 
du calcul, le système légal des poids et mesures, les éléments de la langue fran 
çaise, flamande ou allemande, selon les besoins des localités, la géographie, 
l'histoire de Belgique, les éléments du dessin, les notions d'hygiène, Je chant et 
la gymnastique. Elle comprend, de plus, pour les filles, le travail à l'aiguille et, 
pour les garçons, dans les communes rurales, des notions d'agriculture. 

Les communes ont la faculté de donner à cc programme les extensions recon 
nues possibles et utiles. 

Les ministres des di vers cultes son l invités ù donner, dans les écoles primaires 
soumises au régime de la présente loi, l'enseignement de la religion et de la 
morale ou à le faire donner, sous leur surveillance, soit par l'instituteur, s'il ! 
consent, soit par.une personne agréée par Ie conseil communal. 

La première ou Ia dernière demi-heure de la classe du malin ou de l'après 
midi est consacrée chaque jour à cet enseignement. 

Sont dispensés d'y assister, les enfants dont les parents en font la demande 
expresse dans les termes suivants : ,, Le soussigné ... , usant du droit que lui con 
fèrc l'article .ide la loi sm· l'enseignement primaire, déclare dispenser son enfant 
d'assister au cours de religion et de morale. 22 î 

AnT. tl. (L. !89D, art. ö R, P L'inspection de l'enseignement de la religion et 
de la morale est exercée par les délégués des chefs des cul les; ces délégués rem 
plissent leur mission dans les conditions à déterminer par un arrêté royal. 

Les chefs des cultes notifient la nomination de leurs délégués aL1 Ministre de 
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l'intérieur cl de l'instruclîon publique, qui, après en avoir donné acte, transmet 
les informations nécessaires aux administrations provinciales et communales, 
ainsi qu'aux inspecteurs de l'enseignement primaire. 

Tous les ans, au mois d'octobre, chacun des chefs des cultes adresse au Ministre 
de l'intérieur et de l'instructiön publique un rapport détaillé sm· la manière dont 
l'enseignement de la religion et de la morale est donné dans les écoles soumises au 

• 
régime de la présente loi. 

AnT. 6. (L. f MMAn art. 7 R, P L'instituteur s'occupe avec une égale sollicitude 
de l'éducation et de l'instruction des enfants confiés à ses soins. Il ne néglige 
aucune occasion d'inculquer à ses élèves les préceptes de la morale, de leur inspi 
rer Ic sentiment du devoir, l'amour de la patrie, Ic respect des institutions natio 
nales, l'attachement aux libertés constitutionnelles. Il s'abstient, dans son 
enseignement, de toute attaque contre les convictions religieuses des familles 
dont les enfants lui sont confiés. 

Aar. 7. (L. t89!S,, art. 6a.) - Les frais de l'instruction primaire dans les 
écoles communales et ceux qui résultent de l'adoption d'écoles privées sont à la 
charge des communes. 

La province Y. intervient, par voie de subsides, pour une somme qui ne peut 
êtro inférieure au produit de 2 centimes additionnels au principal des contribu 
tions directes, et qui doit être consacrée exclusivement au service ordinaire des 
écoles communales cl adoptées. 

Aucune commune ne peut obtenir de subside de l'État ni de la province, pour 
l'instruction primaire, que si elle consacre à cet objet une somme au moins égale 
au produit de A centimes additionnels au principal des contributions directes, et 
que si elle exécute en tous points la loi sur l'instruction primaire. 

Toutes les sommes dont la commune dispose pour l'instruction primaire for 
ment un fonds spécial qui ne peut être employé à un autre service. 

AnT. 8. (L. J 89!>~ art. 6n:) - A partir de l'exereio 1896, un crédit, voté 
annuellement par la législature en faveur du service ordinaire de l'instruction 
primaire, sera réparti entre les écoles communales, les écoles adoptées el les écoles 
privées non adoptées, réunissant les conditions légales d'adoption. Les règles de 
répartition seront communes aux trois catégories d'écoles. 

Néanmoins, les écoles privées non adoptées ne seront pa, tenues, pour avoir 
droit aux subsides de l'État, d'inscrire l'enseignement de la religion et de la morale 
dans leur programme. 

Un arrêté royal déterminera le minimum du nombre des élèves admis gratuite 
ment que l'école doit compter pour pouvoir être subsidiée; il flxera les taux de 
subvention et formulera les regies de répartition qui seront reconnues nécessaires. 

Des subsides complémentaires, à imputer sut· un second crédit volé annuc11c 
ment .par la législature, seront accordés aux communes pour assurer à chacune 
d'elles une subvention totale de l'ÉtaL au moins égale à la moyenne des subsides 
que la commune a reçus pour le service ordinaire <les écoles primaires, sur les 
fonds du trésor public, pendant les cinq années f MBf à _MB<2R 
Toutefois, l'allocation de subsides complémcntait·es ne pourra avoir pour 

résultat de porter la part d'intervention de l'État dans les frais du service ordinaire 



( 7 ) 

des écoles primaires, communales et adoptées, à une somme superieure au 
double de l'allocation communale nette, ni de faire descendre celle dernière 
au-dessous du produit de 4 centimes additionnels au principal des contributions 
directes, ni au-dessous de la moyenne qu'elle a atteinte pendant la période quin 
quennale mentionnée ci-dessus. 

. Les subsides complémentaires alloués lors de la première application des pré 
sentes dispositions, ne seront modifiés, pour les exercices ultérieurs, qu'en exé 
cution des clauses restrictives énoncées à l'alinéa précédent. 

Des subsides complémcniaircs seront accordés aux écoles adoptées d'office dont 
l'adoption par le gouvernement cessera en vertu de la présente loi, à condition, 
toutefois, qu'elles conservent leur importance actuelle. Le montant du subside 
complémentaire sera calculé de manière à assurer à chacune de ces écoles une 
subvention totale de l'État égale à celle dont elle a joui pendant l'année 189~. 

Aucune dérogation aux règles générales concernant la répartition des subsides 
de l'État ne sera admise qu'à raison de circonstances tout à fait exceptionnelles et 
en vertu _d'un arrêtéroyal motivé et inséré au ïlonüeur, 

Chaque année, il sera annexé à la proposition du budget un tableau détaillé 
de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, tant par l'État que par 
les provinces et les communes, pendant Ic dernier exercice dont les comptes sont 
arrêtés. 

AaT. 9. (L. -1884, art. 8.) - Les instituteurs communaux sont choisis parmi 
les Belges par Ia naissance ou la naturalisqtion, porteurs de diplômes d'instituteur 
primaire, sortis d'une école normale publique ou inspectée, après en avoir suivi 
les cours pendant deux ans au moins, ou qui sont munis d'un diplôme de l'ensei 
gnement moyen du deuxième degré; ils peuvent aussi être choisis parmi ceux qui 
ont subi avec succès l'examen d'instituteur -devant un jury à organiser par Ie 
gouvernement. 

·ART.JO. (L. f89~1 art. HNR, P La nomination, la suspension, la mise en 
disponibilité par mesure d'ordre el la révocation des instituteurs appartiennent 
au conseil communal. 

Néanmoins, l'instituteur ne peut être révoqué qu'après avoir été entendu et 
moyennant l'approbation de la députation permanente; Ic conseil communal et 
l'instituteur peuvent en appeler au Roi. 

Les mêmes règles s'appliquent à toute suspension de plus d'un mois, à toute 
suspension avec privation de traitement el à la mise en disponibilité par mesure 
ci> ordre. 

La suspension prononcée par Ic conseil communal ne peut être renouvelée par 
lui à raison des mêmes faits, ni excéder une durée de six mois. 

Le Roi peut, après avoir pris l'avis de la députation permanente, l'instituteur et 
Ic conseil communal entendus, révoquer ou suspendre un instituteur communal; 
il peut, dans les mêmes conditions, Ic mettre en disponibilité par mesure d'ordre. 

Le traitement d'aucntc dù à l'instituteur mis en disponibilité par mesure d'ordre 
est à la charge de la commune, si la mise en disponibilité est Ic fait du conseil 
communal; à la charge de l'lttat, si elle est prononcée par le Roi. 

Les mêmes règles, en cc qui concerne les peines disciplinaires, sont applicables 
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aux membres du personnel des écoles gardiennes et des écoles d'adultes eommu 
-nalcs1 ainsi qu'aux maitres spéciaux des écoles primaires communales. 

AnT. H. .3R ° MBä R art. H: R, P Lorsqu'une place d'instituteur communal 
devient vacante, le collège échevinal désigne dans la quinzaine un intérimaire. 
Le conseil communal pourvoit dans un délai de trois mois à Ja nomination d'un 
titulaire déflnitif. 

AnT. J2. (L. 189?'.>, art. 7c). - L'instituteur en chef d'une école de deux ou 
plusieurs classes doit être choisi parmi les membres du personnel enseignant 

1 comptant au moins cinq années de services. Ncanmoins, l'instituteur d'une école 
d'une seule classe pourra être maintenu comme chef d'école, sans devoir justifier 
de cinq années de services, si l'accroissement du nombre de ses élèves nécessite 
la nomination d'un ou de plusieurs sous-instituteurs. 

AnT. m. (L. ° 89J, art. 7n) - Le conseil communal fixe Ie traitement des 
instituteurs communaux; cc traitement, casuel compris, ne peul être inférieur à 
la somme indiquée, pour chaque catégorie de communes, dans le tableau suivant: 

g 5 d UP Sous- 
Instituteurs. Institutrices. Jnstitutenrs Institutrices, 

!',f f catégorie. -Communes de 1 R� 25 5 
habitants cl moins. °RTEE i.200 {.000 {.000 
4° catégorie. - Communes de I .HOI 

à tO.OOOhabilanls. 1.400 j .300 1.100 i.100 
5° catégoric.c--Communcs de 10.00i 

à 40.000 habita nis R i RCEE J .400 f RTEE 1.100 
2e catégorie. -Communes dc40.00i 

à 100.000 habitants . 1.800 1.600 · f RXEE 1.200 
Jre catégorie. - Communes de plus 

de i00.000 habitants. 2.400 2.200 1.400 1.200 

Les communes sont classées d'après la population de droit constatée par le 
dernier recensement décennal. 

Lorsqu'une commune de plus de l .n00 habitants est composée de deux ou 
plusieurs sections bien distinctes, le Roi peut, sm· la proposition du conseil 
communal, la députation permanente entendue, décider que 1e traitement à 
accorder aux instituteurs d'une ou plusieurs de ces sections sera fixé d'après la 
population de la section dans laquelle est établie l1 école. 

Tout traitement actuel n'atteignant pas le minimum légal indiqué ci-dessus 
sera porté à ce taux à partir du I cr jan vier 1896. 

L'instituteur a droit à un logement ou à une indemnité de logement. Cette 
indemnité est fixée à Ia somme indiquée ci-après, pour chacune <les catégories de 
communes établies par le premier alinéa <lu présent article : 

;je catégorie 
4c 
5c 
~e 
n< re 

200 francs. 
500 
400 
)-- 
u-- 

Lorsque le mari et la femme sont chefs d'école dans la même commune, ils ne 
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peuvent prétendre qu'à un seul logement on â une seule indemnité tic logement. 
Les traitements actuels des instituteurs, comme ceux qui leur seront accordés 

ultérieurement, ne pourront subir aucune réduction pendant la durée des fonc 
tions des titulaires dans la même commune. 

Anr. -14. ( 1 (L. -189?>, art. 7s) -- Le traitement des membres du personnel 
enseignant des écoles primaires adoptées esl à Ja charge des communes; cc traite- 

.P°û tes dispositions des§§ 2 de l'article 14, 1 et ;ide t'nrticle HS du texte coordonné tics lois 
de 1884 cl 1895 sont modifiées par les prcseriptions des lois des 22 juin 1899, H août 1003 
cl ?5 mai 1 !JOi, reproduites ci-dessous : 

Loi du·22j11i,11899: • A partir · p 1tr janvier 1899, les instituteurs communaux et les 
» instituteurs adoptés laïques, diplômés on dispensés de l'examen, se trouvant dans les candi 
, tions indiquées ci-après, sans préjudice à l'augmentation quaternaire en cours, recevront un 
" traitement minimum de : 

1) 1.500 francs s'ils comptent ou moins 1~ années de services an ie• janvier 1896, 
» 1.600 - - 20 
» i.700 - - 25 

,, La disposition précédente n'est pas applicable aux instltuteurs adoptés dont Ic traitement 
" est fixé en vertu de la dispense prévue por Ic § 5 de l'article -14 de ln loi du ·I ~ sep tera 
, bre 189~. 

n Le ifünistrc de l'intérieur et de l'instruction publique, après avoir pris l'avis de l'inspection 
" scolaire et après avoir entendu l'intéressé <lans ses explications, peut, par dérision motivée, 
•• déclarer qu'il n•y a pas lieu d'accorder à un instituteur le minimum de traitement fixé ci 
,, dessus. 

» Ln dépense à résulter de l'élévation des traitements actuels aux toux prëindiqués est 
» entièrement à charge de l'État. " 

Loi du 14 «oiu ·1905: "ART1c1,e PnllHIF.R, - Par dérogotion à l'nlinéa premier de l'article Hi 
• de ln loi organique de l'enseignement primalre, le montant de l'augmentation duo à l'ex pi- 
• ration des cinquième et sixième p-riodes quatricnnalcs est porté à 200 francs pour les insri- 
• tuteurs el les sous-instituteurs des communes de la cinquième catégorie et à 1 ~0 francs pour 
, les sous-instituteurs des communes Je la quatrième. 

" AnT. 2. - to Les instituteurs chefs d'écoles des communes de la cinquième catégorie qui 
" comptaient en celle qualité, de quinze ,i vingt années <le service nu (cr janvier 18%, 
» jouiront, ù partir du 1er janvier 190'~, · 1p: traitement de P<RMEE francs, lequel sera porté a 
2 2.000 francs ù l'expiration de la période quatriennale suivante; 

, 2o Les instituteurs chefs d'écoles tics communes de la cinquième catégcrie qui comptaient, 
• en cette qualité, au 1•r janvier 18!16, plus de vingt années de service, auront droit a un trai 
" lcmcnt de TREEE francs, à partir du 1er janvier 1904.. 
, 5° Le, sous-instituteurs des communes rie l,1 cinquième catégorie qui comptaient, au -1•• jan 

" vier 1896, au moins quinze années de service, auront droit à un traitement de f nf 2EE Cranes à 
" l'expiration de la quatrième période quatriennale et de 1.700 francs à l'expiration de la 
" cinquième. » 

" '•" Les sous-instituteurs des communes de ln quatrième catégorie, dons les mêmes con.li 
» lions que ceux des communes de la cinq nième, auront droit à un traitement de -1 .!HS0 °� K: mù 
_n :l l'expiration lie la quatrième periode quotrieuuale et <le -1.700 Irnncs à l'expiration de la 
11 cinquième. 
l.oi du 5 mai 1904 : " Les instituteurs chefs d'écoles des communes de la quatrième enté 

" gorie qui, au tet janvier 18!)6, se trouvaient dans les conditions énumérées aux n°• 1 et 2 de 
• l'article 2 de la loi du H août -1905, auront droit, à partir du 1"1 janvier rno~, aux avantages 
i> accordés par les dits n•• t et 2 aux instituteurs chers d'école de communes de la cinquième 
• catégorie. ;) 
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ment ne peut, s'ils sont diplômés ou dispensés de l'examen, être inférieur à la 
somme indiquée, J)OUr chaque catégorie de communes, dans Je tableau qui figure 
à l'article 15. 

L'article 1~, déterml nant les augmentations de traitement auxquelles ont droit 
les instituteurs communaux, est applicable au personnel des écoles adoptées, 
diplômé ou dispsnsé de l'examen. 

Dispense de celle obligation peut être accordée, pour un terme de cinq ans, 
par nn arrêté royal qui sera inséré au /Jlonileur. Celle dispense est renouvelable. 

Le taux du traitement résultant des articles i5 cl 1;j n'est pas applicable aux 
instituteurs faisant partie d'une congrégation religieuse. 

La commune est tenue d'allouer annuellement à toute école adoptée une 
somme suffisante pour payer les fournitures classiques des enfants qui, ayant 
droit à l'instruction gratuite, sont admis dans celle école. 

AnT. HS. (l) (L.189~: art. 71,.) - L'instituteur a droit à une augmentation de 
100 francs à l'expiration de chaque période de quatre années de bons services, 
jusqu'à concurrence de la somme uéccssnirc pour majorer de 600 francs Ic mini 
mum légal de traitement at-taché à la catégorie à laquelle appartient l'école où il 
exerce ses fonctions. 

Sur la proposition du conseil communal, après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
et de la députation permanente et avoir entendu l'instituteur dans ses cxpliea 
rions, Je Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique peut, par décision 
motivée, déclarer qu'il : 1! a pas lieu d'accorder à un instituteur l'augmentation 
qua triennale. 

La première période quatricnnale prendra cours le tu janvier l892 pom Jes 
instituteurs nommés à titre définitif avant celte date; pour les autres, elle com 
mencera le ter janvier de l'année qui suit la date de leur nomination définitive. 
L'instituteur qui compte au moins dix ans de service au ter janvier -1896 jouira, 
à partir de cette date, d'une augmentation de traitement de 200 francs, sans 
préjudice de l'application des dispositions des 2C, 4c et ~" alinéas du présent 
article. 

Les augmentations facultatives de traitement allouées par anticipation à l'insti 
tuteur peuvent être déduites des augmentations obligatoires subséquentes. 

L'instituteur qui aura été frappé d'une peine disciplinaire plus grave que celle 
que le conseil communal peut prononcer sans l'approbation de la députation 
permanente, sera privé de l'augmentation se rapportant à la période quatriennale 
pendant laquelle la peine a été infligée. Toutefois, sur Ja proposition du conseil 
communal, la députation permanente entendue, le Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique pourra relever l'instituteur de celle déchéance. 

Dans les communes où le produit d'un centime additionnel au principal des 
contributions directes ne dépasse pas lOO francs, l'État supportera les deux tiers 
des augmentations périodiques obligatoires; il en supportera Ja moitié dans les 
autres communes. 

Lorsque, par suite de la diminution de la population de la commune, une école 
passe dans une catégorie inférieure, ce changement n'a d'effet qu'à l'égard du 
personnel nommé postérieurement à la nouvelle classification. Les instituteurs 
précédemment attachés à l'école conservent les trnitcments et les droits à l'aug- 
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men la lion qu'ils ont acquis en vertu du premier alinéa de l'article f5 et du 
présent article. 

Lorsqu'une école entre dans une catégorie supérleure, les instituteurs. n'ont 
droit qu'au minimum de traitement de la nouvelle catégorie, si cc minimum 
égale ou dépasse le revenu dont ils jouissaient en dernier Heu. . 

Les mêmes règles sont appliquées chaque fois qu'un instituteur est appelé à une 
nouvelle fonction dans l'enseignement primaire communal. 

ART. 16. (L. ·189~, art. 7G;) - Le traitement de l'instituteur prend cours Ic 
premier du mois qui suit l'entrée en fonctions. Tout mois commencé est dù inté 
gralement à l'instituteur démissionnaire; mis en congé Ef f placé dans la position 
de disponibilité, ainsi qu'à ses ayants droit, en cas de décès. 

Le traitement est payé par mois. 
L'instituteur démissionnaire est tenu de' rester à la disposition de l'administra 

tion communale pendant un mois au plus, à daler de la remise de sa démission. 
ART. n" 7. (L. 189;5, art. 711.) - L'instituteur dont l'emploi sera supprimé sous 

le régime de la présente loi sera placé dans la position de disponibilité el jouira 
d'un traitement d'attente calculé conformémen,t à l'article 1 •r de la loi du 4 jan 
vier 189'2 et à l'arrêté royal du 21 septembre 1884. Cc traitement qui ne pourra 
être supprimé ou réduit que dans les conditions prévues par la loi du 4janvier 1892, 
sera supporté par l'État, la province et la commune, dans des proportions établies 
par l'article ~ de la loi du 16 mai 1876. Le temps de disponibilité comptera 
dans le calcul de la pension, dont Ic taux sera réglé comme si l'intéressé avait 
joui de son revenu d'activité pendant qu'il était en disponibilité. 

Il n'est apporté aucune modification aux dispositions légales ou réglementaires 
concernant les traitements d'attente pour suppression d'emploi, qui ont été, aceor 
dés avant la mise en vigueur de la présente loi. 

AnT. 18. (L. ·189:j) art. 9.) - En cas de maladie d'un membre du personnel 
enseignant des écoles primaires communales non placé dans la position de dispo 
nibilité: le coliège échevinal désigne pour remplacer cet agent, pendant la durée 
de son congé, un intérimaire choisi parmi les instituteurs diplômés. 

Le conseil communal fixe le taux de l'indemnité à payer à l'intérimaire. Celle 
indemnité ne peut être, par année, inférieure à i ,000 francs pour les sous-insti 
tuteurs cl à i ,200 francs pour les instituteurs ; elle est calculée d'après le nombre 
de jours pendant lequel l'intérimaire a exercé ses fonctions el elle est payée men 
suellement. 

La dépense résultant de l'intérim est supportée par l'État, la commune et le 
titulaire malade dans les proportions suivantes : deux cinquièmes à charge de 
l'État, deux cinquièmes à charge de la commune et un cinquième à charge du 
titulaire. 

Cette intervention sera la même en cas de maladie d'un instituteur diplômé 
enseignant clans une école adoptée. 

ART. <BR (L. f MMAnn art V; L. 189!>, art. · f E et _°R,P Aucune école primaire 
privée ne peul être adoptée, à moins de se soumcure aux conditions suivantes: 

1° L'école doit être établie dans un local convenable; 
2° Les membres du personnel enseignant devront, pour la moitié au moins, ètre 

diplômés ou avoir subi l'examen dont il est fait mention à l'article 9. 
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Par mesure trnnsitorrc, Ic MinisLrc pourra, pendant deux ans à daler de la pro 
mulgation de ln loi du Hi septembre (89ä, dispenser de celle condition : 
I. Ceux qui ont donné l'enseignement primaire durant dix ans au moins; 
Il. Ceux qui, porteurs d'un certificat d'humanités, ont · Q: : é l'enseignement 

primaire durant cinq ans au moins; 
Sont dispensés de l'examen ceux qui: antérieurement à la loi du 20 sep 

tembre 1884, ont eu la directiond'une école communale ou adoptée , 
5° Si l'enseignement de la religion fait partie du programme ( (), cet enseigne 

ment sera donné au commencement on à la fin des heures de classe. Les enfants 
dont Jes parents en font la demande seront dispensés · 1! assister; 

4° Le programme d'enseignement comprendra les matières énumérées au § 1er 
de l'arlicle 4; 

ÖE L'école adoptée doit être soumise 1Kp régime de l'inspection de l'État établi 
en ver Lu de la présente loi; 

C° Elle doit recevoir les enfants ayant droit à l'instruetlon gratuite sans pouvoir 
exiger d'autre rétribution que celle prévue par l'article 5; 

7° Le nombre des heures de classe ne pourra ôtre inférieur : vingt par semaine, 
indépendamment du temps spécialement consacré à l'enseignement de la religion 
F/ de OK morale; déduction faite du temps employé au travail à l'aiguille, cc 
nombre ne pourra être inférieur à seize. 

Un tableau indiquant l'emploi du temps sera affiché à I'écolc. 
Aucune école primaire privée ne pourra être subsidiée par l'État, par la pro 

vince ou par la commune; si elle ne réunit les conditions requises pour l'adoption 
par le présent article. 

Les inîmotions aux dispositions légales sont portées à la connaissance du gou- ~- R 
vcrncmcnt par les inspecteurs; il en est · m même des autres abus qui seraient 
constatés dans une école. 

Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se soumettre ;\ la loi où de réformer les 
abus.Tes subsides communaux, provinciaux et de l'État sont retirés par arrêté 
royal motivé et inséré au 1Jlonite1l1'. 

AnT. 20. (L. !8S4,, art tO;L. i89;5,art. i2et 15.)- L'inspection des écoles 
communales, des écoles adoptées et des écoles privées subsidiées est exercée par 
l'État; clic ne peul s'étendre au cours de religion et de morale. 

o/ ! a, dans chaque province, un ou plusieurs inspecteurs principaux et, dans 
chaque ressort d'inspection principale, des inspecteurs cantonaux. 

Chaque inspecteur cantonal visite, au moins une fois l'au, toutes les écoles de 
son canton. Une fois au moins par trimistre, _/ réunît en FQ: °é � m: Fm les institu 
teurs de son ressort el adresse à l'inspecteur principal un rapport sur la situation 
de l'instruction primaire dans les communes §p1_/ a parcourues. Chaque inspec 
teur principal préside annuellement une des conférences d'instituteurs et visite, 
au moins tous les deux ans, chaque école de son ressort. o/ adresse, chaqueannée, 
au ministre un rapport sm· la situation de l'instruction primaire dans son ressort. 

(1) li résulte de l'esprit de la loi de l 8!Hi que les écoles <Uloptees, de mêmes que les écoles 
co111111111wfrs, sont tenues d'organiser l'enseignement religieux. 
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Un règlement d'administration générale détermine les auributious cl les trai 
lcmcnts des inspecteurs, organise le conseil de perfectionnement, Omù conférences, 
ainsi que les moyens d'encouragement. 

ART. 2f. (L. {884, art. 11.) - VÉtat~ les provinces et les communes peuvent 
établir des écoles normales. 

ART. 22 (L. {884, art. < 2.' - L'organlsation des écoles normales de l'Élal 
est réglée par le gouvernement. Un règlement <l'ordre intérieur assure à tout 
élève normaliste Ic respect absolu de sa liberté de conscience. 

AuT. 23. (L t89ll, art. HS.) - fi ! a dans chaque école normale de l'ÉiaL et 
dans chaque école normale agréée un ministre du culte chargé de l'enseignement 
de la religion et de la morale, 
tes écoles normales sont soumises, en ce qui concerne l'enseignement de la 

religion et de la morale, au mode d'inspection déterminé par l'article <2 de la pré 
sente loi. 

AnT. 24-. (L. 1884-, art. 15.) - Les écoles normales des provinces cl des com 
munes, ainsi que les écoles normales privées ne pourront recevoir de subsides si 
elles ne sonl soumises à l'inspection de l'Éfal: et si leur enseignement n'est pas <le 
nature à former des instituteurs capables de tenir des écoles primaires commu 
nales établies conformément à la présente loi. 

Ne f 1R 2~. (L. {884-, art. d nR, P Les inspecteurs, les instituteurs communaux 
ainsi que Jes directeurs, professeurs et instituteurs des écoles normales de. l'État 
prêtent le serment prescrit par l'article 2 du'décret du 20 juillet ·1831. 

AnT. 26. (L. t884-, art. {~.) - Tous les trois uns, un rapport sur l'étal de 
l'instruclion primaire est présenté par le gouvernement à Ja législature. 

AnT. 27. (L.1884, art. i6.) - La loi du ferjuillel {879 est abrogée; il en est 
de même des articles 2, 5, 4 et du dernier paragraphe de l'article f R er de la loi du 
28 décembre i883; les articles ·t2i et 147 de la loi communale sont rétablis tels 
que leur tex le est fixé par la loi du 7 mai ° 877. 

L'article i er de Ja loi du HS juin 1881 est modifié en cc sens que le nombre des 
athénées royaux ne pourra dépasser vingt, Ic nombre des écoles moyennes pour 
garçons, cent, Je nombre des écoJes moyennes pour filles, cinquante. 

ART. 28. (L.189ü, art. !7.) - Le gouvernement fera coordonner les disposi 
tions de la présente loi avec celles de la loi ·du '20 septembre 1884 qui restent en 
vigueur. 

Le texte des dlspositions coordonnées, formant la loi organique de l'instruction 
primaire, sera inséré au blonitew·. 
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o/R P Tableau imliqua,il la composition dtt personnel de l'inspection 

•• C 
E C: 
E 
·c 

DÉSIGNA.TJON 

dea 

4 5 - g cq ( r É 4 5 - g 

des 

~ 1reuorl1 d'iupediH priHipalt.1 ISSPECTEt;IIS 1'1111'CIP.t1Jll.. 

7Nqc lRq usu 
DÉ 

IUISUl'ICF.. 

IIÉSli>lmCE. 

7 Nqc 

DB U. l'IOllll'IATIOl'I 

aux fonctions 

d'in1peclm principal. 

t 

T 

s 

An,r.rs 

Malines 

Bruxelles. 

4 f Louvain • 

LÉ f d � p; mù 

6 f Courtrai . 

7 f Alosl. 

8 f Gmd , 

O o Cbarleröy 

10 

<f 

Mons. 

Tournai 

t2 f r p! 

IS 

u 

17 

Vége. 

llnssell 

Hi o Arlon 

16 f Marche • 

Dinan! 

tS o Namur 

Heiuz , Charles • 

Mevis, Henri. 

~leslJar,h, Frédéric-Camillt 
.Kû 

Dumorlier, Ivan-Jean 

Willems, Guillaume. 

Keukelinck, Léopold-Louis. 
(b) 

Delhomme, Julien-Joseph. 

7K] ùk p� n Eur,ène-Joseph. 

Guévarl, Louis-Joseph (ci). 

Bourdoux, Joseph (() • 

&lekhior, Jean-Julien 

Genonceaux, Alphonse. 

Gheudr., François 

Brohée, Hilaire-Augusle 

Louvain, '!2 février 1853. 

Tongrts, 29 juillet 1846. 

üostwlnkel, 29 norem 
bn, 18.t8. 

Moorseele, !-.f.jam·ier 185-1. 

Rixingen, '!7 juilh·l 186L 

.\loerkerke, 28 décem 
bret850. 

Oequaerl, Liévin-ûornellle o lleulnghelst. ùm KQü < 1851. 
.F, 

Vau llerslraetcn-Augusle. f Anvers, H aoùt 1860 

Villers-sur-1.esse, 20 juil 
/� / 1853. 

Visé, 18 avril 1851 

Néchin, •3 octobre i8M. 

Sadin, Émile- Joseph (c) • f Bienne lez-Happart, 17 
auùl 18:12. 

,li arilles, S septembre i805. 

Diben, TT juillet Pf Mf M 

Don laine, Charles-Joseph. f Glabais, '!7 ilécrmhre 1854. 

Marchirnne • au - Pont, 
29juillelt818. 

t~lou&es, 2-! février 18!0. 

Anvers. 

Malines. 

Ellt•thec•J.:. 

Louvain. 

Bruges. 

Courlrai. 

Alo~t 

Gand. 

lllarchienne 
an-Pont. 

Mons. 

Tournai, 

Liége. 

llassell. 

Arlon. 

Gcmhes, li [anvier 1851,I Haut-Fays. 

Yvoir. 

Namur. 

C QF<Qy� m 1900. 

18 octobre 1807 

24 septembre 1903. 

17 septembre t89R. 

2S septembre 1001. 

23 septembre 1809. 

24 septembre 1903. 

215 septembre t90I. 

4 M octobre < 807. 

50 septembre 1801 

M octobre 1004. 

15 décembre 1904 

S oclohrc 190.f., 

17 acplembre 1808. 

l'.:!janvil'r 1808. 

30 sep lem lire 190 t. 

30 septembre t892. 

'11> septembre i901. 

� n" 4 Q] ] é m: rcrnplacemeru de lil Duos, admls _/ ln pension. 
h) Décédé Ic U 11101 1906. 
c) f>Q] ] é eu remplacement de M. Yau Clcrmpul, u,lmis ù la pension. 
d) - ftl. Ynn Blucrcn, admis :'1 ln v: P: ù_Qpn 
t) - - ~I. Bourdoux, désigné 11o~r Ic ressort de Liégc, M. Bourdoux nvnil remplacé _/ lluy 

~L Lesuisse, admis ù ln penslm. 
/1 - - ~I. Corman. nppclé aux fonclions de directeur i;cnérnl de l'enscigucmcnt prirnnire au 

,llinfslèi-c de l'!nlrricur cl de l'Instruetlon publlquc. 

(1) Des lndcmuités $pécl:1les sont neconlécs aux inspecteurs principaux puuc· frnis de route cl de sc'jour; clic~ ne peuvent 
s'élever, par trhnestre, au-delà ,Ic f>0O Jruncs pour chaque ln~pcrlcur r•rincipnl. 
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principale des école» primaires, à la, date du. 51 décembl'e 1.90!S. 
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5 /<µ_ ~J.C.@D.S. ê< 2cl. f Instltuleur communal, inspecteur can 
tonal, 

T /<µ_ - R DR J 

X ou - R DRJ 

/\ /Fµ< lil. C. J 

X oJ 

2 ,~1. c. J 

X /Fµ< - R c. J 

2 /<µ_ M C. J 

f /<µ_ - R c. J 

5 IM. C.@ 

X o- R D J 

[ f J 

X /<µ_ u M. FR @. 

1 o� µn lf-1 M. C.@ 

[ /<µ_ lf-1 M. FRJ 

lnsliluteur communal en chef, lnspec 
• teu r cantonal. 

1 ristitu leur communal, directeur d'école 
moyenne libre. Inspecteur cantonal. 

Instituteur communal en chef, inspec 
teur cantonal. 

Instituteur d'école adoptée, inspecteur 
cantonal. 

Directeur d'école eommunale, inspec 
teu r can tonal. 

5 /u1_° .C.@ll.S M.2•cl. f Professeur d'école normale agréée. 
iuspecteur de l'enseignement libre, 
inspecteur cantonal. 

Instituteur communal, inspecteur can 
tonal. 

Instituteur FQ] ] p: K/n Inspecteur de 
l'enselgnement libre, inspecteur can 
tonal. 

Professeur d'école normale primaire el 
de section normale moyenne de l'État. 

Directeur d'école libre, inspecteur con 
tonal. 

Di ree leur d'école libre, inspecteur can 
tonal, 

Instituteur communal, inspecteur can 
tonal. 

ê /<µ_u ê/R D @il 5 Rg R - R " lnslituteur FQ] ] p: K/n ö� Q°mùùmp r tie 
1'• cl. collège, inspecteur tie l'enseignement 

libre, inspecteur cantonal. 

T /<µ_- RDJ 7 RgRof f R/îF\o Inspecteur de l'enseignement libre, 
inspecteur cantonal. 

llégenl d'école moyenne de l'État, 
inspecteur cantonal. 

lnstiluteur communal, inspecteur can 
tonal. 

Instituteur communal, inspecteur can 
tonal. 

Aucune. 

o· R 

Id. 

/_/R 

CD9 

Id. 

Id, 

Id. 

IJ. 

/_/R 

lù. 

Id. 

/_/R 

IJ. 

o· R 

Id. 

• /R 

U:GllNOE. 
r%, - Ordre ,te Léopold. 
u P Croix civique tie tr• classe, 
M. C. - Médaille clvlque dei" classe •. 
@il - Mednillc eomrnémnratlve du rè{Jnt cfo Léopold IL 
D. S. lil. - Déco, a lion spreiale des tllil(u,1lisles. 
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o//R Tableau des visites d'écoles primaires. gardiennes et d'adultes, communales, 
l'a11née 

-- 

NOMBRE nss. NOltBIŒ 

DÉSIGNATION 
écoles 1 classes . visitées· par : 

des /p loapeeteuro lea lnspeelturs soumises à l'inspection principaux. eanlOUIII 

RESSORTS .,; .,; .,; .,; .,; .,; 
ê 

ui .,; .,; Rn îRR .,; RRn .,; '1i Q,) Rn _LL RRn Rn 
C Rn C C, RRR C ê îRR RRR 

C 
îRR 

-~ ·;;; ·;;; D'JNSP.ECTION PIUNCJPALE. n__ C ·;; - R ë:; ÉLL -~ PC 
Rn :::, 

M nÉ c c Rnnn e ê Rnnn 
' ' 1c L -0 

'1 ' 1 ·.: îRR '1 ,:: · ' 1 · ÉLL RR L1K 
·.: nR 

<tl '1 ;, .:,.. '1 ' ' ê '1 -0 ê CIO 
o. _nnLÉ ynLn \ÉL 

A. - Écolc8 

ÁIIYCtS 

M.ilincs 

Bruxelles • 

Louvain , 

Cour·lral 

Alost 

Gand 

Charleroy . 

Mons • 

Tournai 

llny 

Liège 

Hasselt 

Arlou 

l\Jarchc 

Dinant . 

Namur. 

Le Iluyaume • 

uo !- 55 ut- Rï ·1t sp 15 13 R( Bê ·) R_, 

1tu f T 35 5815 t- 54 Hf H [ f Pf M f ê G,î *U 

TEH T, f AH 1 ,54î i·!, AHT 1(1;') [ E u ·-1 Hf 2 \,\, 

t-t !f 2T· s·- 55 1u! 1-l5 ·- o/ 1-g !- X 

f XA i3 ·s Xf X !f !u .r ï 1 1ft f [ se 

-- X f X 2!lï 6 !· -- 4 t -, X . 1;; 

·-- 9- ·- ts- !t !! !02 1· 2 ·-E ey- ·- P_2 -0 

Hit t- .fä !s- f DM 1ft st u T Ru .\2 !1 

!s- 1u· 1-1 u1s Tf M ·s- 4g f f 2 !s1 166 1~Cï 

!·u d o H5 771 <MT ·!u 102 -iO iO !Tu f Af \g< 

1LTHE !T ,·- n_1211 se s- !! 0 4 2~8 Xf · 51 P ,J.) _,) 

fup ts 101 77':5 -s Tf X 89. 12 - 58-i R_ÉÉ f E[ 

!1E Ef ·!s 1U-·1j 164 !,- 01 39 f M 5,IO )1 p~i2u 

152 Rê <_/ '.Hl - Es s! ! 2 152 ., ,!.j 

·P~ps ·s f TM f1· 31 1;so f XT u 2!1 2;l7 ·p AE 

·!- 13 <\, i 203 l3 1-s 1-9T u tl L1r \, IS -) 

T[ E 35 183 · - fs PpF2 1(,j. ·- f E 250 3i) tu 

!·1 54 n°Cn}R R°CA 59 187 Rï ·T " f·P <K (i';? 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
uoo u!s TREE[ I0.400 1 ;,08 [ WI oR5 ö < ·-- H7 9g9U1s1 u·1 I. J:j8 
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adoptées et privees subsidiéee faites par 
i903. 

° les inspecteurs principaux O R d t ·. - • man les inspecteurs cantonaux P 

, 
d c g écores 45 - 9e°_L 7cg D3Nggc g 

non visitées par : visitées par : non x/ù_<é mù par : -·, 

les tnspecteurs les inspecteurs les iuspcctcun les Inspecteurs les Iuspeeteura les lnspo,•tours p1 im.•Îf:lUX: cantonaux principaux FK: <Q: Kp� prinl'lpauit cnntcuaux 

.,; ,,; ,,; '1 
.,; .,; .,; ...; nnÉ ,,; .,; ..; ...; ...; .,; nnÉ 

Rn Q,, RRn .,. •n Rn RRn Rn ,0, C ê 
RRn V · '1 '1 = .l:i RRn D ê Rn 

C, RRn '1 D ê 1' = .!:: i::: RR RR 
D îRR .c RR C '1 -~ '1 -~ ::, ëi ê ::, ·.::; RRn -; ·;;; Q) ::, nR -~ ::, V -::, .; E ê -:, C --:, -:, e -:, ":, M ê -:, M -:, -:, ·.: RR 1_L ê '1 ,::: RR '1 ,: ê '1 ,: îRR '1 1:: ê ' 1 e.. '1 :-e, C. '1 'o C. '1 ;:, c.. '1 ;, C. ê V<n o. '1 :-:, <LL, t,,:, bD t::) ê 

COHIIIIHIIIIIC8. 

)- °X 
tp f 1 X :1 lls! !! 38 )Obü u~~l u, t)s u! 1s) 1,! Ts 12!'.i 

ps IS f- 1 î 131 19 5 !p· fs t) ·!t ·1 U1, t3 3 M 

I()~ ,1..5 : LLÉ 6 ÉÉ O~1u f·- 11- AP< F9t1· ·f- f!, 1U··s HO tf1 1!! ·, f [ X 

261 13 o// i 5 6-l ·u1 t- Hl s·) t- -1 4615 w 10, î 6 -· 

ï ï ) C)- î 1 1 Hi2 ·- 1 f·! êê !s m; 1f !u , » · 1 
*U 

llf 1 w " î · 1-s 5 ,, ·)s ) 27 s- 1 ~2 · p 1 X 

1-Op 11 2ï 1 t » ·f1 ·1 4 tï - f XA !f ·f- 15 9p, î ,, 7 

7ï PG2 O1! 5 t H f MPf P 1s t !!1 97 Pôll !-· ,1 1f- ·! 11 2{l .J~ 

~!·u /_< 1u- /_ 1) R°_ )9g 12 X ï ,s ·-- ·1s s!~l ·-) 274 ·- 18 )2 

··) 1-1 1f! l) ' K 1su !· 1s ss1 1u~> 2.)7 !,f 1f- 241 » î ·1 

2~6 t) O1- < 1 2 ME ., A t·1 !! PFs ff, !- )) 4 1 :3 

~1-u f~S 1!u ö 4 )1 1)u E - s!f 53 1f· )-s !u ·-t ·· ••• u1 

·!· ·· ·96- î , 1·, 1us tu ÉÉ<É -)f 1tu 1u1 ufu 11) !!! )· 1) ·-- 

sp ° !· 1 î 15 P·- t 4 ·-~l 6 !- Ef '% )f M Rn » Ps 

1·1~p f [ ,, ,, » u· fäl 1, 51 !1· 51 51 tol 12 1-u î î uu 

U6 X 183 1 1 128 1-u M 12 T)T 15 )u r _ê 5 1u! t , 1·, 

l'fü <X 1)s R , î f [ ê 1!- 21 13F ·)- fs !'St uo 1) ms 1 , 1t- 

·-· f· tl'Sï " 1 -- bï ï ·t .J t)t 50 7S) 20,1 3~ 1uf t » 1-u 

-- -- ----- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- PP -- PP 6 ___,_ - -- 
·9u~ihu ti6ï t.81iG <5 T) u)1~p ,3.'.!11 4\JO 248 -9,uf <RXX[ l .!J.iO 7 .sss f REf M 2.U,i:5 1u) Hi5 1.·m 
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.dnnde 

4 5 - 9e c 7 c g L 
!--.: 

4 5 - 9e c 

DÉSIGNATION . 
écoles 1 classes visitées par : 

des Ies iùapccteure les inspeeteure soumises à l'inspection 
principaux cantonaux 

RKSSORTS nÉÉ .,; .,; .,; :! .,; .,; ù, «i 
.,; 

«i 
Rnn Rn '1 '1 G82 ::: ê RRn 

0 ê '1 ,:: ~ '1 m 2 D'INSPECTION PRINCIPALE. 
îRR s RR 

C RR ,:: RR 
C ·; L_ ·.; '1 ::, ë;; -~ ::, ' ë ö '1 L_ e 'C 

..,, ù :,5 RRnn e 1: 'O a :0 "C 
1:: RR '1 ,: îRR · '1 ,: ê ·.: RR '1 ê 1' LLÉL_ ê '1 "C ,::.,_ '1 "C ,::., ' 1 ê t>0 t,:, t,:, 0.0 

B. -Écoles 

N: r � ù 

Malines 

Rruxelles • 

Louvain 

Courtrai R R R 
Alosl 

a K: · 

Char:eroy. 

Mons • 

Tournai 

r p! 

3• \i D 

Hasselt. 

Arlon • 

&lare he. 

Dinant. 

. R 

Namur. 

R 

Le royaume. 

HA G)" [ ·!- Rp H 47 14 2 7-l . 20 1 .;:, 

f EA ·) » [ EA 41 J ,16 f T 2 104 2(l » 

Cf l2 î 184 10 J ·u 4 » )1 10 ê 

sf ·f [ 1-! !s [ f- 7 X s! 22 » 

1-fä 30 fO ATH )s 43 sf O5 J f AX [ E f E 

f XE -2f 13 nd 7 i02 3t 77 3! [ wo )- 12 

lï4 100 H.i !!l! 2IO 47 -17 1,1 ! 17,1 iO0 Hi 

f [ f 40 2 401 u! 4 G7 11 » 151 t- 2 

f) 18 A 7:-i .L,' 6 7 t » 55 f M AP1 9P6 

[ f 1- J )) 15 » 7 4 » 51 10 » 

~2 f T , 58 1-i » [ J » -q 12 » û O 

20 8 ê 46 1- 1 6 2 » TE 8 » 

21 f :, 40 1 -1 7 1 J ·1 1 [ 

1î7 1s 10 . Rn RR ·u f f 100 E ,, 1i7 1;$ u U69l6 

!) 1t 1 XM f X 1 ·) X » f- 12 1 

Op) /_· 9 )1 <ù 9 ':!.7 C 11 Af 2 17 T 

t1 T· 8 tE E6O M G� f [ 1 nr 22 A Rn, .() 

-- t- 7 12ti n//_ 8 20· M R -- t- ê 

-- -- --- -- --- -- -- -- --- -- -- 
f ,l f M 1p-f BM 3,(H7 800 · 183 0ti0 f Cf Hi '.41(J n [ 71 
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i903. 

NMS É {ï:MS NOMBRE DES CLASSES R 
non visittles par : visitées par : non visitées par : 

led inspecteura led inspecteurs Ica inspecteurs Ic• lospeewurs le5 h••pecteurs les Iuspeetenrs 
p,inc•pau:r cantonaux principaux c:111lo11uux prindp:iux cantor.nux 

.,; nnÉ 
.;, LL/ .,; 

aÓ .,; .,; .,; .;, Rnn •• .,; .,; .,; .,; ;ri '1 '1 '1 RRn RRn nnn s, V [ ç; ù q; !:: ê f ê 2! C ê f !:! 1P ,::: îRR V RR i:z i Rn '1 L_ ëii nLLÉ ::, ëi a; ::, -;;; g ::, ·; '1 ê ' 1 L_ c ;;:; :! -0 ' ' c Vë "'O e ÉÉ "'O M -,:; 'O m ÉÉ 'O ï: RR · '1 '1 RRR · '1 ·.: RR '1 ,:: RRR :'; ,: îRR '1 · ÉL RRR 00 
C. '1 '' Q. îî "O =- ' ;:, C. 

Rnn :;,, C. '1 :.:, C. '1 ê f LL, !::, tm t:o <LLL, 110 

adoptées. 

c,- _/ 1 î X 1 f CH u X ~s 38 T HT ·- ! f u 6 [ *U 

!u u î ) î î Ili Tf î f-- ' 1 nR f MH i·- î 4 î , 

ÉÉÉÉ u nR 1 2 R HC B nR <Ha 1-1 1 f EM f E » M X î 
iH 16 J 1 1 X )u f [ [ 103 35 î 01 u î i T ù 

ï · ·- 10 , î · î !HO oO' 1 î ,1.->- ïï -'3 1-u 42 .t3 , î î O9j ên 
sf 5i f E f ·-u !! 0 4-l!> -u oO' l8l .n 22ï " H î î O9j 1 

,~- 02 12 1 î î f23 ~2) 7 SS! 210 47 .f3! f EX t- î î î _, 

ca ;58 · î î , /\r IO 1 pïF uT -l no -) ♦ î , î 
·, /ï ., f î î \, t , 72 ·T 0 -- 21 6 [ , î 

êr a î î î , f H ï , )- f X 1 t, M î î î î 
2V f T î , î î s î î 58 u î 55 1-1 î î î 1 

1' 6 1 î î î X s î t) 10 1 -H s î î î î 
f nf R i 4 ) , t <T î 1 OFï < [ TM < 4 , , 1 

sï M f E 1 2 ê 17-1 17 î [ 1Tf ~5 M f Xf f f f · f A ÉÉ [ 

10 7 1 î , , q- X î 5~ f [ l öl u t î ► 1 
*U 

f B /_ 6 f 1 7 20 - [ !- f M T f~2 u C T î ê 
1 

18 , 7 1 J •• 
c,- u < 46 ~3 ., l9 \, H î î ., _, 

t- f· 7 î J 7 35 M , f êX 4:î , ,- fs 8 1 î 8 

--- -- --- ·PP -- -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- - -- -- 
s36u 3-1:"? 8:5 2 f E 27 l ,(j80 <J•·- 2:$ 3.;,{10 su36 f Pf X '!.0-'7 5;53 lt,8 3i ~o 1i8 _.,., 
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Année 

4 5 - 9e c 7 r gL _ï;("M • 
DÉSIGNATION 

écoles 1 clasaes visitées par : 
1 

· mù · 1.. i11spectc1111 les ln,~etwn; soumises à l'lnspeellon 
priucip~u., c~nton~•u 

nsssours 
T. 

RÉÉR ..; ..; ui ..; -..; nnR 
ê 

..; RR .,; nRn 4, ) 2 '1 Rn ,:: ê L\LL C ê t ,:: •• ,:: 
ê 

RR RR û,1o4 g( c Dqo5 4 ( e o4 Do( N3c R ·;; C C · ÉÉ ,:: -;;; ,:: 
ê .; ' 1 Rn ::, -~ '1 e E -:, §s m "C 'D e ê 'D ,: ÉÉL .!" · RÉLL RR ~L. RR '1 · ÉL •• c:. îî PV C. îî 1nL" C. '1 !ö C. '1 ê o/L, <L, t.:> 

' ' 

C. - Écol-,8 prl 

Annrs. 

llfolines 

Druxelles • 

Louvain 

Drui;r.s. 

Courtrai 

Alost 

Gantl • 

Charlcroy. 

Nons 

Tournai 

Huy R . R 
Llé(le, . 
llasselt, 

Arlon • 

Marche 

Dinant. 

Namur. 

le Royaume • 

Ecoles : 

A. Communales . 

B. Adopl!!es • • 

C. Prlvées subsidiées 

. 1 

To1A1, !,1;i1tR.11, • 

,U !1 5! ·)) 1·- U2 18 ·f 10 38 45 ·p 

14 Xf f f- QT 88 62 13 28 E u XC ·l 

8~ 1-· 53 fTï no )u ff f X T ss BX llô 

88 M°O u- ·fu H3 l-\0 Af 46 o/ uu 05 ïp 

03 f TC 190 ·-· 1611 t·f -69 64 1 !13 1!6 183 

83 u, 1u- ·)) 1·- Xf A 43 33 TC u! u- sss 
5,i Oi ··f UI 122 AQE 12 14 T 54 ïp ·1f 

ï7 108 liO 2i7 ·2! ff- 2i /ï 25 74 11)8 toi 
/34 ï X su !31 05 117 fiS L/ T ï ï )- i3 

'ï -, M 277 f [ A 08 ·, f E T -) flO 58 

Cf 6:! ää 106 H u- 8 1 :, 61 )· !t 

!s 4; ÉnÉÉ f AB ,iO 50 10 j î 5-i ni [ [ f 

u- 48 ·u 21H -u tu TE E î ï9 ni ï lï 

' ' !t P·ï !00 60 f MT 26 ·) 20 .u XPf 103 

ts 41 8ï s- 46 93 f- !6 1u 47 41 41 
·s 21> -H 4ö 2-i t) 13 f X C \ï 22 ·- RnR f) fs ä6 38 .,o i3 11i M 23 f- Tf Orj 

ôû ï / 5ï f Xf Sp êRn Tf � : [ )u ï / 1u · ê 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
/R<êd 1 'H p9!-- X XTf l.833 iow ,fäG f)s fäl 1.101 t. 10: 19·s) 

llÉC.1.-1 

,1. 490 81!ï 29--f I0.,i61 t .508 XRr oo 1.03t TBE U7 ,i n/Rï / 8~1 � R� ùù 

1.418 !-f 98 5 6ii u-- � : ÉÉ 1350 161 15 1 41G t-~! _/ 

1.12.J /RêRd <RùùQ 5.ö~I t.8S3 -2.079 th) 36i f Xf 1.101 1 ,IOï \.270 

PP -- --- -- PP· --- -- -- --- --- -- -- 
7.032 :2.004 XRa 5 \ 17 .41ï -l.1-ii O.:.ilJ3 2.,18 818 '.513 6.088, :2 511 ~.485 
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1903 
. 

DES ÉCOLES 4 5 - 9e c Q· c ù D3Ng gc g 

non visilées par : visitées par : : Q: visitées par : 

les i11$pecteur1:1 lu lnapecieurs les inis.poet,enr1:1 lu lnspecttlH"S les ln1peeteu11 les ln,.pe,::teura 
principaux ca.ntonau x p rtnei pnux cantonaux pr-iucl paux C3ntoaaux 

nnR .,; .,; .,; nÉn .,; ,,; t nÉn .,; .,; ,,; .,; .,; ê '1 nnnn Rn a, '1 
Rn a, a, 

l'::'. '1 nnnn '1 '1 -~ D ê RR D a, .:: C ,_ ,::: ê _LL_ ê t D ê 
D ·.; C C ·;;; D ·;; D :5 ·; _" ' '1 :::, '1 ;; 1' '1 ::, .'.::! L_ RRn ::s 

c "C "C e t "C M :-a e ' D "'Cl ù :a "C m :a RRn RR îRR '1 RRR RR ,:-: ·;:: nRR ;;, · ÉL ÉÉ ' 1 ·.:: RR '1 RR · ' ' ' 1 :;:, ' 1 ê '1 ê ê LPRL_ ê '1 c.. 1 t>: C. yR) C. bO c.. t,.-; ;:,., '1 bO 
-0 

bO 

,·écs ir;ubshllées. 

·) ·u R°T ) C ·! <EA ts !~! ·-ï 70 su 16:! 73 tOï XE t1 6-1 

t ·u ·t ,, )) f ·! f) 17 !· uf !· s 52 n°ü » X iO 

t, us [ f ,. s f -· ·f 4 !-s 1-f -· TAX f X.f )t f- <C C _, 

ts U1! su 1 ·t ·· -- 70 � : ·f! 82 · 11· us 53 1·s [ .H Si 

tt )· 1u26 » ,, H 1·- 73 · ·)· 108 t1· 1.12 -! t·1 î R tl 

H !) <C[ » ,, !s 1)s !- st ·)) 1·- VH -- 73 Rï î ) -- 

t· 1,3 ··1 ,, ,, u 1- 20 ·- 1t1 122 t·! 1·· l02 t1f ê t 1t 

!- -1 w; [ ,, !f )- [ Rî ts ·-- 1TTX ·u- ·-u IOI f-f o/ p s- 

)26 sf s- ! - X ·1 2 f ··f u- 1-s ·1- 03 IU u 0 1- 

07 u- )· ) )' ) )· ·t 2 THH 134 u- ·11j Rï l:JO î RR 12 

llf -1 !· î î 1 u 1 f 1)) st s, f XM sf ss )J » l 

t1 9bï !s ö 2 ) ·· ) » 1fu ,l(J <_1 f G2P 45 !- f f X ä ên 
!1 t· ·u 1 1 </ fu 1) " ·-· )s ·, ':.HG 51' 48 T t lil 

bu ·u 1-1 )) ,J ·· 5J 9g· i8 1-- )- Hio \°ü 2ï r r » n ·s 

17 f ' )26 t) t- ·s Hl s- t- tf 50 11" 7.{ , , 1 !- _, » " 
1t u fu ,, i 1Ld ·- 15 ó -il a,- ·- ·f 0 n<) T l 20 êRL_ . 
10 ·1 ·26 ,, nn 1- ·· Hi 0 [ .f fu ·! u 0- [ f » nn 17 _., 
ts 61 <_/ î » [ E f- 11 A 11>I u· 2-l us Hf )u ; R 48 

-- -- PP -- -- -- -- -- -- -- --- PP -- -- PP· - êP -- 
Ef Pf M ups l.4311 ·f U&s f1t 19-1· <_/ / ·uu Xn\Eö 19s2- ·UU1-! î 29f-- F9!·· ·9)-1 12(! 11t 51-1 

'l'Ul,,11'10~ 
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VI. Tableau des visites d1ecoles primaires, gardienues et adultes, communales, 
l'onnefe 

;·•··-·· 

NOMllRE i>"ES: NÔMBRE .• 

DÉSIGNATION 

' 
, 

.visilécs par: écoles classes 

· mù 
soumises à l'Inspecüon les iuspeetcurs 

1 les lnspecteuu 
principaux cantonaux 

e c gg5 eqg RR 
' · .,:; :i ..,; 

R .;, RRn <n .,; .,; Rnn .,; '1 ·ê t '1 a, · '1 . C Pê '1 '1 îRR <L\ ê C îRR RR E P R -~ D ·ê ·;;; C L_ D'INSPECTION PltlNCIPALE. ·;; D ù '1 '1 RîR ::, ' 1 ••• i "O M 1É ê m ê "C c \ ê 'm RRRîR · 1' ·.: ' 1 ·.: ·-:.; .:;: 
1' ;:, 

·.: RR 
' 1 o. ' 1 C. o. G12 1<L2 o. yy -;:, bb b0, bb 

A. - Écoies 
N: xm� ù R 

l\lalinPs. 

Bruxelles 

l.ouvnln. 

9 � p� � ( ù R 

Courtrai 

Alost 

a K: · 

Cl1,1rleroy 

Mons 

TonrÓai. 

1 
llny. 

Liége . . 
llasscll . 

N� /Q: 

- K� F• mR 

Dinant , 

4 K] p� n 

1 

Le Royoumc. 

H8 f- )- uï · 1i8 250 u- H ·ï Rï Tf 2 53 

148 1· OE6 !,1! !u \1Ld U-! H X 1tu 1· 25 9jT 

·), 81 U4 l .!Si9 ·)! -188 1!p n°ü ·- ·-f ïO uo 
t-O2 [ f 2 <L1_/ s!t ê üvô 210 ·! ·- t-Op !· iU 

l;H 15 28 !·u !f XE iQ) u 2 1!t f [ 28 

00 ê H ·s- (i !! -- 1 » -- X /_ 

·-2e ·· !- tu- !1 êÉ" JO~ 13 X ·-) ·· 28 

1iil O1) t- 581 100 13!':i uO1 X ,i r \ Af !t 

!s- Puf f ET uf- ··1 ·u~! -u 0 · fp, tll3 f XA 

530 d o isn ïOO puï Tfûf -! � : X [ [ E Hl t:58 

2i0 -· 53 t·1~p 31u s- ùQ 10 M 2ï8 BI Xf 

f-- !- 105 780 72 2:16 118 1p 2 ;:;oo !- 81 

lH7 · 61 ·)- 19-fu RFE f,2 -- 31, t ,. 34ï 61 t2-I ,) 

f X[ E !· ·1t 8 03 58 A · Hi2 ) T· 

·!s ·u 1f1 [ f [ !· U,i 1·26 f E 20 25ï 28 f) 

TKT 13 108 206 °[ ·-1 -t 4 s ·!2 111 !u 

·t- f- t82 271 51! 1u- ise 1u pR . 240 !) .u 
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B 

58 

H 
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60 
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H 
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Annéi 

· NOIIDRE 7c g L NOMBRE 

DtSlGNATION écoles classes visitées par : 

des . le• in1p1c1.tuu '" illlpec1.tur1 soumises à l'Inspection principau~ caat.onau.1 

RESSORTS . .,; iJ :ti .,; U99l· 
.,; RRR .,; nnn 

ê .,; .,; · '1 il> -~ .!: :; C C1 RRn C '1 '1 V RR ê 
RRR 

C: i:i L_ ëii C ·;; ·; ;; C-.,." 
'1 ::, D'INSPECTION PRINCIPALE. RRn e -~ "O Rù Vë "O m ;.; "O a ;.; '<Lo Rnnn . îî îî RR RR ,:: RR · ' · ÉL RR ;;, RR RR ;, ï: CIi • '1· "O "• . C. '1 ,::.. îî C. o/L, f ' '1 ,::,. t:.:, t:.:, o/LL 

B. - Éeole8 
Anvers .. 

Malines-. • 

Bruxelles 

Louvain. 

9 � pFmù î 

Courtrai. 

Alost. 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

R<¾9 

Liège 

R 

Hasselt • 

Arlon • 

niarche • 

7_: K: < î 

4K] p� î 

1 

R R R 

R R R 

R 

nR . R 
R 

R 

Le Royaume; .• 

s) ·s f ~55 IS2 s tf f X :? s)· '.U T 

10.'i ·) T 3'!9 .46 " ISt oL\ î 1-1 2) , 

)· 11 t 1u- Ps T f· C 1 Cf o/ 1 

su TM T 1uf 42 T Ot! l:S 1 su ·u 1 

'uo t- 17 441 00 fu 05 i5 t uo 9h- 1s 

1!! )- to ts- 1-) Ér Pf [ 1- î 155 )) 1- 

1~2 f Tê °X )fs ·)) AM 11u s! t 1&1· U1> Hi 

i3! t,O · tf- s,o ,l )1 1t î f f E 38 1 

f2p � Q X su ·u M T R 1 3::; tO X 

f1 10· 2 R 67 Hi 1 0 2 , [ f f E ) 

32 1:i ) Cf 17 O 1- s î f· f X 1 
·- 0 t ,l8 </ -i X f , ·- E t 

·1 Rf 9 t1 t X 1! î î Tf 1 T 

178 1u u 3-ió f1 M )uU 1- ) 1su 18 C 

33 f T 1 CXn 13 1 ·- 8 O fu u 1 

46 Ps s, 6'! /_ 8 P· 6 T 46 f H [ 

f- i92· M -U "~ M f M 0 [ fu Tf [ R_, . 
63 9gP C 120 AM C f C E î C[ 41 l 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
19tOi, !fs iO0 3.860 886 187 -f- GL] Pf f RATf !·1 )- 
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7 c g É D5 3c g 4 5 - 9e c 7 c g D3Ngg c g 

non visitées par : visitées par: non visitées par: 

tea in■rectcurs les lnsrecteura los lnspecteur e les Inspecteurs lea insrecteur1 Isa lnspechurs 
1-.riocipaux FK: <Q: Kp� ö� <: F _öKp � mK: <Q: Kp� P prlocl1>1>u• FK: <Q: Kp� 

nÉn .;, .;, ri .,; '1R .;, .,; .,; .,; ri 
.,; .,; .,; .,;· nÉn '1 .,; 

ê '1 '1 '1 C, 
'1 C: ê '1 C: V C: '1 ê C: ê C: ê '1 C '1 RRR RR ,._ RîRR RR RR P ê -; ·;;; ·c:: D L_ ·;;; -~ L_ ,; D 1X C PK 1' '1 LL/ <O RRn '1 <O RRn 
E PÉL, 'O E --= RRRn m "O 

"O e 1c -0 e ê Rnnn e i "O 

·.: RR <O ·.: RR îî ·.: RR ('O 

· ' ' ·.:: ('O ,: · ' ' ('O ;,, '1 ê '1 ê RR Do_ '1 ;, '1 =- \LLL2 ,::. c.::, C, ê ,::. 0!, 
-0 ,::. ê _LLR </L, -0 

ndo1»tée~. 

S3 n 1 ?. s f 160 27 " ··) 41 A ,! 2! [ 20 11 [ 

5,1 u 2 nf » 2 Pïï 2,l » [ f C t) ) i22ï 2· " lö î " 
f- C 1 1 f î ô9p \, " 184 f E 2 92 M 2 2 1 1 

3;; 15 1 " O 1 07 18 f 18:j t· 1 81i H 1 » , 1 

81 ·! to » , ··! 54 2 ,141 )- !u 216 55 Xa D 7 » 

il2 56 13 O ) [ bä ï 17 î tî - 1-) 26 f·- ME [ ♦ » J 8 

74 lhL 11 J 
R » !!- 120 12 637 RTTC AM1 TMH 137 f) ) 2 » J 

Hf 35 2 2:'l o/ 1 1ïl TB ,, 30:l 65 2 ·!, XX ,1. )u IO 2 

ff 10 X ) ) » A î » 'ï6 ·u u 74 ·u 8 2 1 î 
q-• 8 » ê 7 » 1,1. 3 ) 67 f X J 53 1· » » J ) _;:i 

·~2 8 î » î » P9p - » 01 f H , 2s M î 7 1 1 

15 8 .j » » 5 H 1 » 48 tl t 3.j 10 ,1 » ) [ . 
a 1 5 ) , f 21 ) ) t1 1 · ·- 1 . :s , , [ 

1 lil M M î , T 13:'i Ff » ff· f1 E ·-u f M ù o/ ) ê 

18 n_ f 1 » , f· E » )! 1f 1 ff " f » » 7 

3., 11 G ) ) X f H G 2 )2 17 f -'5 tl ) » » X 

21 15 X 1 1 , R 2i - f ,12 ·1 f T[ 14 s T ! s .., 

-li [ T G î î lh TE il î 1~0 AM t -t 37 6 , , ä 

-- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- - - 
u1- ê' 11 us ~8 � : f1 oR5 or [ nf M 2t :j,7-t:? u!f <Rf E s.ns sss 1)f 127 ff -41 9~jT+ 
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Âmiée 

1 4 5 - 9e c 4 5 - 9e c 7 Ë gL 

OtSIGNATION écoles · î 1 classes ; vlsltèes par : 

Jes soumises à l'Inspection ltis in!'p~cleura lu ln1pacte\lra 
. rrlnclpai,u · cantonaux. 

nt:SSORTS .,; ,;, .,; ,,; .,; .,; nnn ,n . oô nnn Rn .,; '1 ,,; îRR '1 
Rn 

'1 '1 c:: a, Rn D îRR t D .2:/ îRR c:: P RR c:: nLLL îRR ·;;; Cl C: LL_ 'êu ·; D -; ö ' 1 Rn '1 ê D'INSPECTION PRINCIPALE. RRn e Rn 
' ' .§ "C e "C "C m ê "C :ë; --::, ni ,:: '1 RR ' 1 · ÉL RR ni ·.:: îRR ;, îRR ;::, ' 1 ê '1 :,:, o. ni C. ni C. tl.O o. <Q <L, yLL 

C. - •~cotes prl- 

Aover, • R R R . 
Malines. 

9� p� m//mù 

Leuvein 

Brur,es . 
Courtrai, 

Alost 

a K: · 

Charleroy 

llfonJ R 
1'ournal. 

R<¾9 

Liége 

Hasselt • 

Arien 

- K� F• m 

Dinant • R 
Namur • 

3m e Q! Kp] mR 

!- !) 80 T,· 13-1 18i . 17 ·· 1, t1 -17 381 

16 61 34 36 ,s 77 12 <)" H 16 60 ·- 9ô 

u- ue t) 3i8 !08 104 -15 20 Hi 8• 1-) 9g! 

-1 ,f 116) 2;j~ f [ A 180 5-1 fu ·, -1 -- 65 

94 1;51 ·-u 285 1s- 469 Vl !! - O.t f [ , 206 

us 00 ··u 277 1t, !-t ·! E 1- us -- 18.f 

5:S 73 ·p· U6 1ff IH4 56 t1 f! !! 73 ·fu 

ï9 11,l 212 ·-! 238 ,f,U 3? 1u ·s 63 79 1 Hi 

ut i5 !18 24'2 95 d < 14 f X S.t. sT u1 

2-- 1-9b ss ·,) UI WI 19 H 4 1-- F-t 65 

63 )s i2 1i3 MP°R 1-p 13 12 2 65 )p ï · 

M 5i 47 üv) )! 69 1 < 16 4 ôU !! 5~ 

- ï7 97bp !h ·u- 9)u !) 27 6 4 ss 48 121 

AM 67 uo 125 us ·-1 17 26 X 9gu 67 ï u 

45 4J 8t HE !îO u- ~3 2ti 7 AT !u 26 

·s 25 53 ,U ·) !97 1- s ,1. ·s 25 9- Tù 

·s !, nr 45 t1 tu u. H C 9- 50 15 ên 
66 p· T, li'l4 uU1U ut ·1 16 2 66. HT 16 

PP -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1.162 19!f~p 19u,u !9!!u 1.008 ! !f! t-- f)) f MB 1.129 l .2i:5 19ft1 

Écoles : 

A. Comrmmates 

B. Adoptées • 

C, Privées subsidiées . 

î î 

U\Sf! u12, i.0i\l :-9u-- l,5!11 [ [ XH 19uf1iU ·ï t 176 4 AMA 8i2 l,0ïti 

t.449 ti5i i1-- f9u), uu) tus )!- il2 15 1Ut·1 2j·1 ), 

191-· 1.335 19u,u LÉ XKM < .09ij RRî êPP t-, ô66 1u- 1.129 19·s1~F \Rnr / ,).,).)D 

-- -- -- -- --- PP· ·PP -- -- -- -- -- 
7 U4 2. 771 ,.on 1 B.22î -L46t> i,0i7 ·9up· u~ip· 5i8 s9-ö t ·9-)u ·9tulp 
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rsos. 
O2êù ùFQ� Rmù NOMBRE l>ES CLASSES 

non visitées par : visitées par : non visitées par: 

I•• tnsptetturo lu hureelturs lés i:n1s--ecteur$ les. 5n1ptchura les lnspectou rs lts I n•peeteur:1 
prlDd.(\o~Ul:t FK: <Q: Kp� ö� î : m°ö<f Rpf Rn mKf2<Q: Kp� prlQelpau~ FK: <Q: Kp� 

nÉn nRnÉ 
•i L_/ nRnÉ ,,; .,; L� _ ,,; .,; nnÉ ,.,; RÉ ê nn\ '1 .,; nnÉ Rn nnn <U 

G<n C ê '1 C: LLÉ '1 ê '1 '1 D '1 S.. D ê '1 C Rn îRR îRR D îRR RRRn L -~ :.. 
.§ .:: C P '1 -~ ·;:; '1 ·;;; z .g a -; '1 ÉÉÉ ' 1 .!':l PK 

E f L ê F· -::, ÉÉÉ E -::, -,;, E 'D ,:; E -= -::, 
,:: · ÉL RR ,:: .:; ' 1 R : RRR '1 · ÉL îRR '1 ;.: îRR _..,, 

'1 ' 1 ;, '1 ;, ' 1 ;,, ro ;, '1 :::. !:,:;, -::, =- \LLÉn c.. t:, :::. RnRn c.. y\, c.. ,:.::, ' ' 

n~es subsidiées. 

ff 34 )1 E E -12 1-· 48 ~:J q,,.J,· 01, 1-- IO0 u) Hi5 en .fO MH .:,_ .~;, 
t fE 2ï î 1 X ·· ff G� 30 u- !1 u 6-1 !- î M ·- *U 

t- u1U f1 X nn 5 1flUp ûô 23 f)1 f MM ,- 2-iö f Pf M Mf 1s f RE a 
ä î (fä ï1 , 5 41 St )- !s 2l>:? 11- 111 1-u9 7,i 1·f 1 f M Q� l 

Xf su ·-· t t T d .o î8 18 ·u1j 1s) t)! 1fï -u AXf t t ê 

-Op -- '.!18 t 1 -H 8;5 11 ·N ·ï s uo tFjï f BT 138 éé 1 7 f T1 

/_/ 32 TXH î . f f1 uu ï5 îl 1-IO t31i Ubö f 58 XM t1f J 1 Cf 

-li -) 185 16 3!'5 ïî -- fll n· P 212 1s- 258 H)(l ·-~ip !us !f )u 18( ,>1 

s- ï.i uf J î 7 10 f 7 ·1· 03 128 ··f . O! 1fi 1 » 1; 

81 -f sf , 1 u !- 16 X ·-) 1l!f Bi 1fï <Ty' Ill) ! u 2: 

lgï 55 s- J J 1 ff f M f 1sf 8~ Pïï uo (Hl 101 t J 

1:iS n/_ R°[ ) 2 f X 48 i;) 15 RR )f t- </M .((l tH 2 T 21 

Eï .12 [ E f X r· 18 ·u- 08 [ P<R ·fPj !- !- 2 J t •;) 1 J 1 

f1 Af 1O1f J J Qù f) f- ! 1·! us f [ E u- -18 ] ù » » H 

Lr o\, 7;; X R C 56 ,lO ·- 7 Hf nr ·s ·ï Tf 8:! X ) a 

f H f M .IQ ) J !- ·- H nn Rp T: ·U ·2.1 . !O !- ! » f 

f [ ·! fu î l f1 E6O H 0 tf R°_ f [ ·-9 G)- H » î [ *9U ên 
.fö. É".n -s î t Ef f26 � : T 15i uU1 f M PpPp )u u· t 1 0 

-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- - - - 
ï ä f 26)- 19s-- 53 )- ll!l 191f· !-! ö66 Lpp 19ufu · -·- T ATE 1.431, ! IOï /nd IOO 5 ° 

E 

'l'l"l,,\'1'10~ 

2.ïOO G:!;:i f 5 ù [ -10 ·s 19--t f9ï -u AXX f-- !).!)47 t.,HI P9uu! s9--> fRf TE T9ïä ï u~~pf 1t- 1.-'7 

ù] 3i5 us ·u f C f1 1 GlH ftu 21 3 U2 Mf f [ t.itl 2.215 tiö~ 163 1·s ö.5 ,f 

7fi5 IJtiU l .iO!l 3~ -- ~·~-- f Rf [ T 5G1:i f-) 3.-iU < ufu i929-~·- ':!.42(l 1 tff [ f EH 141 f CE Bf V1.J/ 
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Vl.~ Tableau indiquant la· composition dtt per1onnel de l'inspection 

,: 
E z ':;J 

DÉSIGNATION 4 Î Og cq ( e É 4 5 - g E i RnÉ 7 Nqc ~ s i ' ' ) -< :.- d '1 RÉSlDENCE. ?.: ~ t E des ties ol 
~ 0 i ·a 
V) ••••• RR 

CAN'!O!'iS SCOI.AIRESI INSPECTEUI\S CANTONAUJ.. ê ~ E LIEU DE l'iAISSAl'iCF. ö îR '1 RR Rn .., 

Produee 

Anvers, 

Malinês 

Bruxelles 

Louvain 

2 f Eeckcren . • 

[ 

· f RR 
ti 

E 

Anvers 

Lierre. • 

llérenthals 

Malines 

Turnhout 

Bruxelles 

2 f IJ:elles 

Xf llal • 

4 Laeken 

Daems, Hector-Noël. 

0 f Jodoigne • 

10 Louvain • 

11 f Nivelles 

121 Tirlemont 

13 Wavre 

• , Stinissen, Jacques-Pierre • 

Al!aey:;:, D~irJ-AloTs • 

Van De Veltlc, François-Alexis 
Ei;idt .p, 

Verrijken, Théophile • • 

Deynze, 2:! rénier t85t. f Anvers 

Peer, 2 ruai iSt'i • Anvers 

\Vocslen, 2.i décembre f Uort;erhout 
i85L 

Iïeuderhautem, !li juil- llérenlhals 
lel i807. 

Malines, t avril 1863. • f Malines 

Schouls,Jean-Jos~ph-Huberl(b) f &lunslPr•Bilsen, 2S aoüt o Turnhout 
pS)f9 

De Smet, fünri • • . . • , Heurne, 16 avril 18:15. • f Ixelles 
Van den We,:;he, Médarcl-Julrs. Ledr&bem, ~:Sjuillel 180i Hal 

L~flot, Prosper • • 

Jlicalausa, Octave-Sylvain((), f lltre, 23 juillet 1861 • 

Vanhemclrijck, Atlrien. 

Malines, 23 aoüt 1862 • f Laeken 

Malines, 7 mai 186ï • 

Province do 

Vamlerwallcn·, Pierre-Joseph • f Vollezeele, ~ avril t86i. 1 Scbaerbe1·k • • 

5 f Molenbeek-St-Jean • 1 Duhosch, Achille (c) • • • f Gand, 5 novembre 186.i . 1 Molenbeek-St-J,•an • 

6 St-Josse-ten-Noodc . Cloots, Prançois (d). • Louvain, 19 Juillet 186,. Schaerbeek 

7 Vilvorde. Sengers, Guillaume (e). • Opgrimby, 3 juillet 1870 Yilvcrde , 

8 Aerschol. Yan der Perren, Guillaume- Neerljssche, '!5 août 18!10, Aerachot. 
OQùmö• R 

Jodoigne. • • 

Luuvain • 

a Q/°Kp� n D/é ] m: <POQùmö• î R l\Iellcry, TE FF<my� m f MXMR Nivelles 

Lambrechts, Cerneille-Josepb. Lanaeken, 28 avril 1853 Tirlemont 

l)rcsse,Jules-Joseph-Ghislain'g) Liernu, 17 décembre 18:19. Wavre , 

(a) Nominé en rcmplacemeat de M, Dubosch, désigné rour le conlon de illole11bccl-S1-Jean. 
(bJ - - Al. Vcrsmi11scn, aâmls il la retraite, 
(cJ Désigné - M. De Veen, admis à lo retraite. - Oeeupal! auriravanl Jes ïonettons d'inspecteur enntona] à Ilérenthals- 
(dJ - - ~I. Mcstdngh,nom111éi11spcclc11rpriucip,I Occu11ni111upnravuuL les fonctions d'Inspueteur coutonul à Ypres, 
(cJ NJmm,! - ~I. x îR ancx, admis _/ ln rrtrultc. 
({.) - - M tvrord, désigné pour Ic canton de Thuin. 
.B, P P M, 3K] ùQp/n K· ] _ù à 111 retratrc. 

(1/ Des Indemultés sp6clalc1 sont nccordëes nux Inspecteur~ cantonn111 pour rrnis do route et de ~ójour {elles ne peu ven~ s'ólo-rer, par trimestre, 
nu r clá de KHC frnn~s pour chacun d'eux), sattfnux ln•pcctcurs des cAnlocs 1colnlr~• d'Anvers, do Bruxelles, ùn Unnd et do l,iógc, ne com1)1-cnani 
1Ju'u11c seule commnue ; ces qunt re iu~pccLcurd rnçoivcnl une indemnité de ro!ahloi;N fikóo a 900 rn111cs par 1111, · 



( 5~) 

cantonale. - Situation à la date du 5{ décembre f 90?:L 

P 
•• RÉ 

FONC'J'IONS EXERCÉES 7 nf f 1c oo9 3/ 05 - o4 Nf 1/5 4 '1 ' ' l 5 4 Dqo5 4 g càa e 5 É 0g RR ÉÉL .: DlSTINCTIONS <:> i-' 
Kp� °Q: F<_Q: ù I" 

ie.,.-..,, 
AN1'JmIEUl\EMENT en dehors Rn P 

) Ill~ 
•• Rn HONORIFIQUES, 

d' inspcdcnr rnntonal. '1 t DE L'INSPECTION, V) à leur nomination. RR Rn Rn ' 1 '1 i-' 

al'An1·e1·11. 

28 novembre 1893. 1 \! f 5,800 J M. C. J R J Insututeur communal, directeur f Aucune 
d'école libre, inspecteur corn- 
munal. 

29 aout 1870. 1 l 1 4,500 J ,§1 __ M. C. J f Inst'tuteur communal. direcleur f Id• 
d'école prima iresupérleu rel ibre. 

18 octobre i897. 2 5,500 ;9{ J R . 1-0ireclcur d'école privée ùpyù/· <ë mR / o· R 

28 septembre 11J05. 5 5,000 R Sous-Instltuteur communal. Id. 

\!2 décembre :1898. 2 3,500 J \ Instituteur communal. 

1 

11/. 

28 septembre 1005. 3 3,000 lnstltuteur communal. Id. 

lh•ab11nt. 

18 octobre 1807. f 21 3,f>OO i@. R f Instituteur d'école d'application f hl. 
annexée à une école normale · m 
l'État. 

6 octobre 1900. X 3,300 - R DRJ n Instituteur communal, Jd. 

14 mars 1898. 2 3 500 @ Instituteur communal. ~d. 

12 janvier 1898. 2 5, ùQQ J Instituteur' d'école d'application Id. 
annexée à une école normale de 
1'1'~lat. 

23 septembre i899. f 2 f 3,öOO f J î R R / lnstltuteur d'école d'applleation f /ù R 
annexée à une école normale de 
nhat. 

23 seplemhre 18!)9. 2 5,t.iOO @ Instituteur communal. hl. 

2! septembre 1903. [ 5,000 Instituteur communal. h.l. 

30 septembre 1896 2 3.800 - R DR J 7 R gR - R 1 nstltuteur communal, instituteur !d. 
2• Cl. d'école libre. 

21 septembre 1003. [ 3,000 - R DRJ R losliluteur communal. hl. 

25 septembre HJO!. 5 3,300 0, S. M, 2• cl: Instituteur communal. 111. 

29 septembre 1896. 2 5,ROO i\l.r..@o.S,M. Instituteur communal. Id. 
2• cl. 

20 juin 1898. 2 5,500 M.C.@O.S.M, Instituteur communal en chef. oOn 
2• cl. 

8 octobre 1904. [ 1>,000 M.G.@. Instituteur communal . Id. 

dêa c 4 7cL 
<µ_ Ordre de Léopold. u Croix clvique de °� î classe, 
M. C. Médaille civique · m tre classe. 
J Medaille commémoratlve du I ègne de S. M. Léopold Il. 
O. S, M. Déeoratlon spéciale des mutualistes. 
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A 
E z-::, 

DtSIGNATION 4 5 - g cq ( e É 4 5 - g DATE E g RRR - RRRR RRRR P ' 0: V P ) ~ ,- a. '1 RÉSIDENCE. z-; ,; .o · mù iles et 
S? k .e îN 
cri ~ t P RR êRRn E 

{� _?Ó _S S{ï:� C"MS :CM\ NM _9eCSSUe_{B9 
E i Jt: C_S'M{?M\"S {� _?ï_� \G 

'tJ 

Prol'lnce do 

t I Bruges • . • • • . f Hallaert, Camille (a) .••• Beernem, 27 février 1859. Bruges •....• 

T Dixmude •.... Goelinck, Emile - François - Brur,es, 19 octobre 1866 Dixmude 

ê 
Louis (b) 

Bruges 
Bruges, 2-1 février 1853. 1 Ostende •...• 3 Ostende .••••. Kestcloot, Lé.mdre-Jesepb 

4 1 Thlelt. • , , .•. 1 Callemeyn , Désiré ·• •••• Corlrmarcq, i8 février o Wyngene • 
1851. 

X 1 Courtrai î î î î î f Dewlspelaere, Edouard •.• Seint-Georges-ten-Dlstel, 1 Courtrai. •.•• 
25 octobre 181111. 

C Menin ••.•.. Siméons, Guillaume •• A IS!'m berg , <H février o Menin RR 
Courlrni -~ 

186~. 

7 Roulers. . .•.. Meersseman, Pierre-àuguste Dccelaere, 5 juillet 1853 • f Houlers. . •••• 
(c). 

8 f Ypres, •••.•. f Luytens, Joseph- Gom maire Anvers, 18 mars t868 .. f Ypres ...••• 
(cl). 

Alost 

Gand 

T 

[ f Lokeren 

X 

(l 

7 

M 

9 

10 

Alost. 

Grnmmont. 

Sottegem • 

Saiut-Nicolas 

Termoncte. 

Audenarde 

Eecloo 

Gand. 

Ledeberg 

11 f Tronchiennes • 

Van Overstraeten, Auguste • f Uorr,hl-Lombe~k,27 aoüt 
186ti. 

Caron, Charles-Oscar-Ernest. 

Van Caeneghem, Corneille. 

Van Eepot:I, Théophlle • 

Kerremans, Jacques .• ·• 

Vervaert, a pù<Kxm î 

Loos, Louis-Adrien • 

Van Toor: el boom, Charles 
Louis. 

De Clercq, Henri. 

De Wilde, Camille 

Gheysen«, Ju tes-Louis (e) • 

Gontrode, 16 septembre 
1806 

Alost •• 

Ninove • 

Huysse, 51 décembre 1860. f Lokeren .• 

Ramsel, TM février 1846 . 

Anvers, 15 juillet 1860 

Gand, 51 mars 181i9 .•• 

Minderhout, 15 décembre 
18~9. 

Woumen, 20 mars 1862, 

Oruyshautem , 17 avril 
1847. 

Ledeberg . 

Saint-Nlcolas 

Saint-Gilles-lez-Ter 
monde 

Audenarde 

Eecloo 

Caeneghem, fö mars 1866. f Gand • 

Gand. 

Pl'O\'[DCO de 

Harelbeke, X avril 1869 . f Tronchiennes 

(a) Désigné ponr Ic canton de Bruges, en remplacement tic M, Bsequnert, nommé inspecteur pi-ineipnl, - Hcmplissnil auparavnn 1 
• les fonctions d'Iuspectcur- c1111lo11:il à Dixmude, 

(b) Nommé en rcrnplaecrneut de ~I. Ilnllacrt, désigné pour Ic canton de Bruges. 
1c1 - - M. ~Jun,, arlmis à ln rctrnite. 
(<l) - - M. Cloots, ,lésigné po111• le cauton de Salnt-Jossc-tcn-Nocdc. 
(cJ - - - R Vromant admis ù lu pension. 

(1) Vol!' ln note ou bas do ln première pngo du tableau. 
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1-'landrc oe;e~de11&ale. 

l7 septembre t898. ê 3,500 Il. C.@ · î · î f Instituteur communal. f Aucune. 

8 octobre tOO-i. [ fU--- . . R . . R lnsliluteur d'école. adoptée, f h.l. 
1 

18 octobre !807. T 3,500 - R C.@ .. Instituteur en chef (l'école d'appli- 1 Id. 
cation annexée à une école nor- 
male de l'ttat. 

18 décembre 180-t. T 5,8GO M. C.@ Instituteur d'école adoptée. , · o Id. 

j8 novembre 1803. T 3,800 - R DRJ Instituteur communal en chef. 1 Id. 

18 octobre t89ï 2 3,500 J Rî î î · f loslituteur communal. 1 hl. 

24 septembre f903. 3 3.000 M. C.@. Instituteur communal, fd. 

2-l septembre 1903. [ 3,000 RRRRRRRR · Instituteur libre. Id. 

1-'landra or-lcntalc. 

< 6 octobre IOO 1 . X !Uf-- R R RR R R " Instituteur communal. Aucune • 

26 juin i890. T fUu-- ® · RRRR Instituteur commuoal en chef. Id. 

28 fénier 1000. [ fUf-- @. . • • • . 1 Instituteur communal. 1 Id. 

ê}O KQü < 18ï0. i UpU!-- +@ R 1 Instituteur communal. 1 Id. 

26 juin 1896. T fUu-- M. C.@. 1 Directeur d'école libre. 1 Id. 

_t7 septembre 1898. ê 5,M0 RRRRRR Directeur d'école adoptée. 1 Id. 

26 octobre 1897. 2 !UFFïï :\I.C.@D.S.M. 2•cl. Instituteur communal. 1 Id. 

6 octobre 1900. [ !Uf-- J O. S. M. 2• cl. 1 Instituteur communal. f Id. 

18 octobre < 897 . T !U!-- @ D. S. M. 2• cl. f Instituteur commuoal. 1 Id. 

'U octobre 189!. } O1U--- tf!M C.@. Instituteur en chef d'école adoptée. o1 hl. 

28 septembre UJO:i. f fU--- RRR 1 RRRRR Sous-instituteur communal, 1 CD9 
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DÉSIGNATION 

· îî 
NOMS ET PRRNOl\lS 

· mù 

t lcANTOtU SCOLAIRES.( INSPl!CTEVRS CANTONAUX- 

N� ?M 

ot 

LIEU pù !Utss.urcB 

RÉSIDENCE. 

Prol'lnec de 

Charlcroy 

Mons 

t o Binche 

2 Charleroy . 

[ Châttlet 

Tournai 

• \ Ponthot, Emile • • • • 
f 
Pierlot, Florent-JosPpb • 

lllagniette, Auguste. 

n f Chimay • . • • . . f Antoine, Alfred • 

5 t<·ontaine-l'ivêque . Molle, Albert-Joseph. 

E f Gosselies 

7 f Thuin .• 

Mf MEd XXf f î 

\, La Louvière . 

f E f Mons .•• 

1-l PàluraEJes . 

De Walriponl, Louis-Joseph. 

~:vrard, Georges-Joieph (a) 

llanisel, Victor ..•• 

Flament, Alexandre • 

Boucq, Albert • 

Brixy, Désiré 

12 f SenelTe . Caulter, Luc. 

f [ Soignies, • eK/F• n Edmond 

, U Ath. . • • lluberland, Aloyse-Jules. 

t 5 Prasnes-tez-ü uissenal Caille, Lucien • . • • • 

f a I Leuze .• 

l 7 f Tournai. 

lluy 

Lirge 

C 

7 

Delval,Edmond-Pr11Jeot-Félii1 f Hollain, 14 mars 18!>5. • f Leuze. 
Cappe, Arthur-Honoré-Jean- Pcruwelz, 22 aoùt f865. Tournai. 

Baptiste (b} 

Fexhe-Slins • • • • 

Hollogne-aux-Pierres 

Huy •• 

Seraing. 

Waremme. 

Aubel. 

Aywaille 

8 f Chènée • 

0 f Fléron 

10 f Liége , 

< I Verviers. 

Stien non, Nicolas-Joachim (c). 

Lincé, Eugène-Joseph. • • 

Janssen, Antoine-Alphonee-- 
Joseph (ci). 

Virelle, François-Féllx (e). 

Laumans, Désiré •• 

Emering, Pierre ln, 

Hérioo, Lucien. • 

Mergel, Rcmacle-Emile. 

Lebeau, Jules • • • • • 

Courtois, Fernand-Joseph • 

Rousies (France), 19 sep-1 Binche 
lembre 1858. 

Tellin, !3 mars 183-1 • • Charleroy . 

Couvin, 20 avril 1850. Châtelet. 

î f 

"onligny-le-Tilleul, 27 Chimay •.. 
novembre 186'!. 

Uaulfc, 1•r avril 1857 . Fonlainerl'tvêr111e. 

,lloustier-li>z-Frasnes, [ Charleroy . 
avril 1859 

Rochefort, A avril t867 • Thuin. 

Conneu1,30j:mvier185I Mons. 

Dour, 30 aot'\l 1865. . . La Louvière. 

Grandr,iise, tO janvier l\lons •••• 
1840. 

l.es-tnes, li janvier 1862. Pâturages 

Fontaine-l'Bvèque, 23 mni Seneffe •. 
1858. 

Courcelles, 4 décembre Braine-le-Comte 
18-19. 

Q1tiévrain, X KQû < 186-1- N<• Rî î 

Esplechin, 3 juin 18-17 Tournai. 

Ellemelle, 29 mai 1863 • !ns •• 

Grandhan, 4 révrirr 18ts3 Liége , 

Hermée, 16 avril 1862. • Huy • 

Falmignoul,27 mars1857. Liége •• 

Bourg-Léot)old, 20 °é P Waremme. 
vrler t865 

Betzdorf (Gr .-Duché dil o Dison, • 
Luxembourg) 6 octobre 
f86-i. 

Liernu, t3 avril t858. • Aywaille 

Grupont, � : fóvrier 1855. Chênée , 

Hannul,6 décembre t81i5. Grivegnée. 

Seueffe, 24 mai 181$4 • . Liége , 

Gilson, Jules-Joseph-Françots, f Hastlère-Lavaux, te avril o Theux 
1819. 

(a) Désigné pour Ic canton de Thuin, en remplacement ile Jl. Oemo:tlîn, mimis à la retraite. - llcmpliss.iil : pöK� KxK: < les 
ïoncrlous d'!nspeclcur cantonal à Jodoigne. 

(6) Nommé en remplacement de ,Il. Guévnrl, appelé nux fouettons d'inspecteur principal. 
(c) , - - R Sadin, - - - - 
(dl - - Kf Bo111'do11x,- - - - 
(cJ Désigné pour Ic canton ,Ic Seralng, en rcmplaccmcnl de )1. Gcngo11, admis li ln retraite. - Hcmpllssail auparavant les mêmes 

fonctions ù St-Ilubert, 
({) Nommé en rernpincemeut de &I. llcrmaun, décédé, 

(1) Voir la 11010 au bas do la 11rcmlórc pago d111ableau. 
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' 1 JI -- IIONORIFIQUE, Rn '1 d'inspecteur ,anlonal. '1 \RLL à leur nomination. 7c L'INSPECTION. ' 1 < ◄ '1 RR 
' ' 1 

Dalaaut. 

28 novembre 1805 .. 2 3.800 M. C. @. R Inslltuteur communal et prores- Dir,cleur de l'école in- 
seur d'école normale agréée. dustr elle de Binche. 

30 octobre 1898. 2 3 500 M. C. J Rîî Instituteur communal. Aucune. 

12 janvier 1808. 2 3.!SOO ift~L C.@. Instituteur communal. Id. 

6 octobre 1900. X 3.300 M. C @. R Instituteur communal. Id . 

12 janvier 1808. T 5 MO - R DR @. R . Instttuteur communal. • /R 

24 septembre 1002. 3 5.500 - R DR J Rîî Instituteur communal. Id. 

23 septembre 1800. 2 3 500 @ ....• R instituteur communal. Id . 

30 septembre 1883. 1 4.500 M. C. @- R Instituteur communal. Id, 

18 octobre 1897. T 3 l'SOO @ D. S. M '!•cl. Sous-instituteur communal. Id. 

H janvier 1895 2 5.800 +M.C.@. Instituteur eommunat en chef. Id. 

24 septembre 1002. [ 5 300 ~- R lnsliluteur communal. Id . 

8 novembre 1809. 2 5 500 Instituteur d'école adoptée. Id. 

2 décembre !803. T 5.800 + M. C. @. Instituteur communal en clu·f. CD9 
25 septembre i890. T 5 500. @D. S. M. 2•cl. lnsliluteur communal en cher. o· R 

9 octobre 1881. 1 4 500 t§i + M. DRJ lustituteur communal. Id. v. s. M i•E cl. 
'28 mars i 894. 2 3 800 M. C.@ lnstltuteur communal. • /R 

8 octobre 1904. . 3. 5.000 J RîîRîR Soue-inatltuteur communal. IJ • 

de 1,légo. 

� : décembre 100.&. [ 3 000 ®· ... 1 nstituteur com.nunal, Aucune. 

50 septembre 1896. 2 3.800 l\l.C.@ lnstiluteur communal. CD9 
8 octobre 100,i.. [ 3 000 ® Sous-instituteur communal. CD9 

14 avril 1902. 3 ó.500 - R DR ®. Instituteur fibre. Cg9 

(l octobre 1900. [ 5 500 ® RîR Sous-instituteur communal. CD9 

à titre provisoire: 3 5,000 ®· f nstituteur communal, Id. 
12 février I005. 

à litre définitif': 
12 septembre 1004. 

12 janvier 181)8. T 5.äOO ê°R DRJ 7 R gR - R Seus-tnstituteur communal. hl. 
2• Cl. 

50 septembre 1806. 2 3.800 - DRJ R lnslituteur communal. Id. 

28 novembre 181)5. T 3.800 - R DR ®. Directeur d'école libre. IJ. 

12 fénier 1880. 1 ,USOO - R DnJ R Instituteur communal. Id. 

50 novembre t805. T 3.800 ift - R C. @. Instituteur communal, profesB1ur Id. 
à l'école normale agréée de 
Champion. 
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' 0 z ~ •• Q<gOa 4 Nqo5 4 NOMS ET PRÉNOMS 7 Nqc c- •. - ;- ê ' 1 ~~i ' '1 RR 
RÉSIDENCE • z '1' ö E G/mù des ei ~ ~ .s îN 

P E ê t -~ : ê CANTONS SCOt.\lllES lNSPEC'fEUllS CANTONAUX • I.IIW DY. NAISSANCE;. 
A ~ Rî RRR 

Pro'l"lnee •c 

Hasselt 

Al'lon 

Mari:he 

2 

Dinant 

Namur 

2 

[ 

4 

s o Bastogne. 

E r Qp°°K/_»m 

7 f l\1orchc 

8 f Saint-Hubert. 

lleerlngcn 

Hasselt • 

Maeseyck 

Tongres , 

Arlon , 

Bouillon 

Neufchâteau . 

é_� <Q: 

Beauraing 

Dinant • 

Mariembourg 

Smets, Pierre • 

Lenaerts, Michel 

Golpaert, Honoré-Victor-Louis 

Libot, Jean-Joseph • • 

Merci~r, Paul • 

Alexandre, Léon - Marcellin 
Joseph. 

Dreppe, Jean- Baptiste- Con 
stautin. 

Graide, Louis-Joseph . 

Daine, Emar-1-lenri (b) 

Gillain, Alfretl•Joseph. 

Dache, Yictor (c) • • 

llermanne, Victor ·· . • 

Horpmael, i ':l octobre 1808-1 Ueerlngen 

4 f Ciney RR 
ti o Gembloux 

6 f Morialmé. 

7 f Namur 

Waeyens, Léon-Joseph 

l\Iorrau, Pierre-Joseph 

Foucart, Léon-áugustln , 

Lille-St-Pierre, 26 ] K� ù 
1866 

Ettel zhem (Ostende), 21> 
décembre 18ü2 

'l'ongres, 6 aoill 1855 . 

Corbion, 10 avril 1807 

Barvaux-su r-Ourthe, 
[ ] K� ù 1860. 

Stc-C1cile, 26 KQü < 18{8. 

Lavaux-Salnte-A nne, 
1i juillet 1850. 

Bossart, Edouard-Joseph (a). f Libin, 8 avril !Stil • 

llacselt 

Marseyck 

Tonr,res • 

Mlon. 

Paliseul 

Neufchâteau 

Villers-sur-Semois 
IOrslntang). 

9Kù<Q; : m 

Somme-Leuze, � : mars Gou,y 
1u)u9 

Sohier, 20 aont 1857. • Marche • 

Engis, TM mai 1863 • • Saint-Hubert , 

Prodnce cfo 

Lustln , 17 février i861L o Beauraing 

Laventurier, Léopold. • (d) f Mellet, 25 septembre 18681 Dinant • 

llauchart, LéopohJ.:Jules-Jo- üousval, 13 novembre 18.18 Philippevil!e 
seph , 

Doische. t•r octobre 1860. JJmbes • 

Dénée, 27 mars 1861 • Gémbloux 

Ladeuze, 30 juilleL 1848. lt'forennes 

Dorsinfang, Jean-Toussalo t. 1 Neurch,\l·au,28décembre I Namur • 
18!5. 

(a) Désigné pour Ic c:1111011 de Bastogne, en remnlaccmcnt de M. Delveune, adrnls ù la retraite. -- Bcmpllssalt auparavant les mêmes 
fouettons _/ llouffallzc. 

(/,) Nommé en remplacement de M. Bessan, désigné pour Ic canton de Bastogne. 
(c) - - :< Vlrellc, - - Seraing, 
(d) - - M. Pieuc, admis ù la retraite, 

.\, Voir ln note nu bas de ln premlërc page du tnblcau. 



( 4t ) 

,é ' 1 FONCTIONS EXERCÉES 7 Nqe 7 e p 4 5 - o4 Nqo5 4 ◄ jl'4 l 5 4 Dqo5 4 g c àc d D0êg • ÉÉL 
DISTINCTIONS <: 1' aux Conction$ Rn z,......, ANTÉllllW i\ EIÏENT en dehors Rn - 

' L_LLP RRn ' 1 HONORIFIQUES. 1' d'in~pedeur cantonal. '1 RR à lem· nomination . DE 1.'JNSl'ECTION, Rnn ◄◄
' ' îî u f P 

Limbourg. 

1 2-l septembre 190!. [ f 5.300 lnslittiteur communal. 1 Aucune. 

17 septembre 1808, f 3.500 . ~ D. S. Ill. 2• cl. Instituteur communal. Id. T f 

21.1 septembre 1901. 

L f 

3 300 ® · . Directeur d'école communale. Id. 

18 octobre 1807. 3.500 1 J , D. S. M. 2e cl. Instituteur communal en chef. Id. 

Luxcmb•urg. 

25 septembre i001. f 3 3.300 R R lnstiluteur communal. Aucune • 

25 septembre· t80l. 3 3 500 J , R lnstituteur communal • Id . 

10 "p_: 1803. i 4 000 - R FR· J R . R Instituteur communal en chr•f. ;9 

23 octobre 1889. < 4.500 l\l,C @D.S.~1.2•cl. lnslilulcur communal, Instituteur 11I. 
libre, inspecteur <le l'enseigne- 
ment libre. 

30 novembre 189:?. t U9ôôô M, C. @. lnstltuteur communal. Id. 

24 septembre 1003. [ 3 000 @. lnstiluleur communal. Id. 

2! décembre t80-i . T 3.800 M. C. @. Directeur d'institut, Id. 

2 i septembre 1905. 3 3.000 @). . Régent d'école moyenne do l'Êlat. Id. 

!Yam,ir. 

1-i avril 1002 5 5.300 @ Instituteur communal. f Aucune. 

8 octobre IO0.i • 5 3 000 · Instituteur communal. 

2! décembre i80<i • T 5.800 - DRJ , lnslluueur communal, directeur o· n 
d'école libre. 

12 jan vier 1898 . T 3.500 Instituteur communal. Cg9 

Hi avril 1902 s 5 300 M. C,@. R lnslituteur communal, Id. 

29 aoùt 18ï0 t 4.000 . Professeur agrégé de l'ens-igne- Id 
ment moyen. 

29 aoùt 1879 t 4.1100 ft M. D ® · Instituteur communal en chef DU 
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VU. - Bxtrait du rapport rédigé par le pt·rsident du jury chargé_ de 
procéder à l'examen d'aptitude aux [ouetione d'inspecteur cantonal de 
l'enseignement primaire. 

Ses~Jlon de 1903-ID(M. 

A. Épreuve écrite. 

Le jury a proposé deux questions dont voici l'énoncé: 
L ( °QNa 5 a � : R P c1 Apprécier m< commenter FF</m pensée : 
)> Les méthodes dites actioes qui font appel à la spontanéité et à l'effort per 

sonnel, aux sens et à la raison, sont les seules en harmonie avec la nature et 
I'intelligence, avec les lois qui président à son exercice et â son développement, 
et, conséquemment, avec le yp< éducatif · m l'enseignement. 22 

2. H1sTOlllE rrn Y.A PÉDAGOGIE. - cc Exposer el apprécier, dans ses traits 

principaux, la méthode d'enseignement et d'éducation de Grégoire Glrard , d'après 
son livre : De l'enseignement régulier de la langue maternelle. » 

La traduction flamande du texte des questions a été dictée aux récipiendaires. 
AC aspirants, T°2 wallons et Tf flamands, ont pris part à celle épreuve. 
5;S, savoir 18 wallons et ,( 7 flamands, ont obtenu au moins la moitié des 

points, el ont été admis à l'épreuve pratique. 
Il est à remarquer que H1 aspirants seulement ont atteint ou dépassé la cote de 

20 points sur 50, soit les deux tiers du maximum des points attribués au travail 
écrit. 

L'énoncé de la première question marquait nettement Ic plan général de la 
composition; un peu de réflexion suffisait pour découvrir les points à développer 
et arrêter Ic cadre définitif. Plusieurs récipiendaires ont révélé, par le plan mis 
en tète de leur travail, une vue claire de la question qu'ils ont d'ailleurs traitée 
avec intelligence. 

Assez riches de savoir livresque, mais pen habiles dans l'art de réfléchir avec 
méthode et · m juger avec discernement, ils n'ont pas vu que la question ne com 
portait pas un résumé de tous les chapitres de la psychologie de la connaissance, 
ni l'amplification des caractères des méthodes actives. o/ fallait, pour chacune de 
ces deux grandes parties, faire choix des points saillants cl ne les développer que 
dans la mesure du nécessaire pour établir la conformité des méthodes actives aux 
lois qui président à l'exercice el au développement régulier de l'intelligence. DF 
raisonnement aurait porté condamnation de toutes les méthodes passives comme 
antinaturclles et antipédagogiques. 

L'un des aspirants a rappelé, avec beaucoup d'à propos, que Ic programme et 
le règlement de nos écoles primaires s'attachent à pousse!' le personnel enseignant 
à pratiquer les méthodes actives. Voici comment. _/ s'exprime: 

GG Notre école primaire actuelle repose essentiellement sui· les méthodes 
actives. Le programme, dans son texte et dans les nombreuses remarques qui ! 
sont intercalées, nous dit souvent: GG faire agir, faire penser, mellrc l'enfant en 
présence des choses, des fai ts, éveiller ses facultés sensibles d'abord et ses 
facultés de réflexion ensuite. » 
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» Bien comprises et bien appliquées, ces méthodes assurent l'exécution 
efficace du programme. Le règlement, en son article 2, nous Ic dit : Basez votre 
enseignement sur l'iutuition, éveillez l'esprit d'observation, de réflexion et 
d'invention: faites que l'élève exprime clairement, simplement, ses propres 
observations, ses propres jugements, etc., enseignez des notions-exactes, faites de 
nombreuses applications. variez ces appllcntions, faites des répétitions, variez les 
exercices. C'est assez dire: employez Jes méthodes actives. C'est la condamnation 
pure et simple des procédés dogmatiques, si justement repoussés par Montaigne, 
par Comenius, par Froebel, Dupanloup et Diesterweg, etc. ,, 

Quel serait le moyen d'amener les instituteurs à être plus sobres de développe 
ments, ù prendre l'habitude de prouver leurs assenions par voie de raisonnement 
bien enchaîné, au lieu de se borner à de simples affirmations? 

o/ faut chercher cc moyen dans le choix cl Ic mode d'appréciation des travaux 
à domicile proposés pour les conférences légales. Que l'on donne souvent aux 
questions la forme de thèses d'ordre pédagogique à la portée des instituteurs; 
qu'on les invite à se garer contre l'amplification, à condenser leurs développe 
ments, à raisonner d'après les lois d'une logique sévère, afin de fournir avec 
clarté et netteté la preuve demandée. Que les inspecteurs, dans leur appréciation, 
ne se laissent pas égarer par l'étalage d'une érudition plus ou moins abondante, 
mais qu'ils tiennent compte, avant tout, de la logique du raisonnement. 

Les conférences ont donné aux instituteurs l'habitude ùc foire toujours et tout 
d'abord le. plan de leurs compositions. Elles peuvent aussi leur apprendre à éviter 
les longueurs, les hors-d'œuvre dans les sujets qu'ils traltcnt et à prouver rigou 
reusement cc qu'ils afûrmcnt. 

En posant la question d'histoire de la pédagogie, Ic jury a voulu s'assurer si les 
aspirants lisent réellement les œn nes des maitres de la pédagogie ou s'ils se 
bornent seulement à en prendre une connaissance très sommaire dans l'un ou 
l'autre manuel. 

Les constatations du jury sont déplorables : bon nombre de candidats n'ont 
pas lu l'excellent livre du père Grégoire Girard cl se sont bornés, dans lem· 
réponse, à délayer les appréciations qu'ils ont prises dans une histoire de la 
pédagogie. Voilà bien oF verbalisme oF ö/pù creux cl oF plus funeste! Aussi est-il 
fort restreint Ic nombre des aspirants qui Ef f 3 su découvrir l'influence exercée par 
Ic père Girard sur le programme de nos écoles primaires et reconnaitre que son 
auteur s'est largement inspiré des idées du célèbre pédagogue fribourgeois, en 
donnant la place d'honneur au cours de langue maternelle et en ! faisant aboutir 
la plupart des branches enseignées à l'école élémentaire! 

B. Jtpre1tve pratique. 

5ä aspirants, i 8 wallons et -17 flamands, on l été admis à l'épreuve pratique; 
21, savoir H- wallons et 7 Ilamands, l'ont subie avec succès; ° /4. ont échoué, 
4 wallons et !O flamands. 

La plupart des candidats wallons se sont montrés supérieurs à ceux des ses 
sions précédentes dans l'appréciation des leçons auxquelles ils ont assisté. 

Les récipiendaires flamands sont, en grand nombre, peu expérimentés dans 
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l'art d'apprécier l'instituteur qui fait une classe; leurs jugements, souvent faux ou 
exagérés, indiquent de grandes lacunes dans leur préparation et leur perfection 
nemen l prof essionncls. 

Les observations que j'ai présentées sur les épreuves pratiques dans mes rap 
ports antérieurs, leur sont toujours applicables. 

Sous le rapport de l'expression orale dans leur langue maternelle, beaucoup 
de candidats ont laissé au jury une impression défavorable. Leur prononciation 
fouie primitive el leur langage frustre dénotent chez eux un manque de culture 
de la faculté d'élocution. 

C. }!preuves orales, 

d ! a un certain progrès à constater. Les réponses sont plus précises, plus sûres, 
plus complètes. 
En cc qui concerne Ia loi organique de l'instruction primaire et les règlements 

généraux pris en exécution de celle loi, la préparation des candida Is paraît s'être 
limitée à l'étude plus ou moins par cœur du texte des articles et à une analyse 
sommaire de chacun d'eux. Les études d'ensemble exigeant le rapprochement de 
plusieurs dispositions légales ou réglementaires, les applications pratiques, même 
celles qui se présentent fréquemment dans la carrière inspeetorale, ont été géné 
ralement négligées. Comme exem ples de q uestlons auxquelles les réponses ont été 
insuffisantes et parfois presque nulles, je citerai : attrihutions <le la députation 
permanente en matière d'iustruction primaire; analyse d'un budget scolaire com 
munal; procédure en matière disciplinaire; dispositions de la loi communale qu'il 
faut connaître pour apprécier la portée de certains articles de la loi sur l'instruc 
tion primaire. 

Le Président du jury, 
A.-J. a <] fpNf 4 î 

RRRn RîR _ 



VIII. - -Éuü nomiuati] des dames déléguées pour inspecter l'enseignement 
du travail à l'aiguille dans les écoles primaires de (zlles et les écoles primaires 
mixtes. 

Situation au 51 décembre 190/S. 
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YUI. - Étal nominati] des clames déléguées pou,• insvectér l' enseiqnement du, 

Situation au 

îî 
' 1 Rn 
a:: 
E · Rn 

DÉSIGNATION 

· mù 

ressorts d'Inspection principale. 

NOMS c q PRÉNOMS 

· mù 

inspectrices déléguées. 

· DATE ET LIEU 

de 

naissauce. 

t o Anvers • 1 Van Seharen-Truyens, Clémence . Diest, 24 avril 1850 . 

T Malines . Kermes, Marie-Louise (a) . ltamsel, 6 fèvrler 1862 . 

[ Bruxelles. Gilias, Jeanne-Marie Louvain, 22janvier 1854 

4 Louvain • î Van Dlngenen, Jem111e-L11cic (b) Yeerle; 12 décembre i859 

X Bruges álhertz, Marie-Hélène. Gand, 18 aoüt 1836 . 

C Courtrat De Bleekere, Virginie Autryve, _13 novembre 1846 

7 Alost . De Sit Ier, Élise. Nederbrakel, 14 aoùt1858 

8 Gand . Terryn, Sophie. R Gand, fer mai 1838 

9 Charlcroy , Iloutart-Ftchefet , Philomène . Fleurus, 17 juin t 84·1 

10 1 Mons . î f Wauthier-Lcfèvre , ]~lise-Marie Genappe, 25 julllet i863. R R 
R 

H Tournai Parernostre-Carlon , Itouertine (c). Deux-Acren, 22 mars 1853 . 

12 Huy Schnackers , Marle-Catherine . î f Montzen, 2 février i85i . 

:13 Liêge . Douhard, Anne-Josèphe (d) î f Cráce-Berleur, 4 novembre i872 

H Hasselt RR Reljnders-Van Genck, Yalérie-Catherine-] Coursel, i8 septembre f851 . 
Elise. 

15 Arlon. · Walcns, !\larie.Aune Arlon, H janvier 1845 

16 r.latche Jouret, M:u'le-Marguerile-Eugénie Masbourg, 4 mars i835 . 

17 Dinant Thiry, Alix. Feschaux, 12 aoùt 1865 . 

18 Namur Wilkin, Marle-Françoise-Hortense î f Aywaille, {er j:mvler 1858 

(a) Nommée en remplacement de ~111, Schrljvcr«, décédée, 
(b) Nonitnéc Cil remplacement de Afll, Dl1h, décédée. 
(c) Nomn1éc en remplacement de 3lm• Bourgols-Hühl, démiselounalro. 
(dJ No111111éc en remplacement de Mni• Ilnrdy-üe Bust, démissionnaire. 
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trovail à l'aiguille dans les écoles primaire» de filles et les écoles primaires mixtes. 

3i décembre i905. 

RESIDENCE. 
DISTINCTIONS 

B01'0Jl U'IQVE&, 

DATE 

de la 

DtLÉGATION, 

QUlllTts. 

ánvers , 

Ilamsel . 

Schaerbeek. 

Cureghem 

Nieuport 

llelchin 

Gand 

Gand 

Charleroy 

Genappe 

La Louvière 

Llêge 

Liège 

Am·ers . 

Arlon 

Feschaux 

Seilles (Andenne) 

- nDJ 

J î î 

+.ai.c. ~ 

M.C. 

- RDnJ 

Al.C.@ 

- RDRJ 

M.C. @i) 

- R DnJ 

,:_;. 

+ 31.C.@ 

i er août 1900. 

_ 7 avril _ 9_03. 

1 e, aoüt 1.886. 

1.8 octobre 1.905. 

i6 août 1885. 

2i juillet 1885. 

[ décembre 1885. 

fO décembre 1885. 

25 avril i880. 

4 juin i90i. 

iO mai i904. 

26 décembre 1896. 

H février 1905. 

17 décembre 1887. f Institutrice conuuunale en disponibilité 
par suppression d'emploi. 

i 7 juillet i885. 

Ancienne lnstitutrlce à l'Institut corn 
munal n° i pour demoiselles, à 
Anvers. 

Ancienne directrice d'école libre. 

Institutrice communale en disponlbillté 
par suppression d'emploi. 

Ancienne directrice d'école privée sub 
sldlèe , · 

lnspectrice déléguée sous les régimes 
scolaires de i842 et de i879. 

Instltutrice communale en chef à Hel 
F• /: n 

Ancienne Institutrice à l'école adoptée 
pour filles à 'fermoude. 

Inspectrice déléguée sous Ic régime 
scolaire de _187_9. 

Ancienne Institutrice communale à Ju 
met. 

Insututrlce communale en disponibilité 
par suppression d'emploi. 

Ancienne institutrice communale. 

ánctenne directrice d'école adoptée 

Ancienne lnstltutrlce libre. 

Ancienne institutrice communale à 
At-Ion. 

Inspectrice déléguée sous le régime sco 
latre de i842. 

29 novembre 1898. f Ancienne inst~tutrice d'école adoptée 

18 fèvrier 1886. 

3i ] K� ù :t.807. Ancienne institutrice d'école libre 

3É a c 4 7c L 
o°1\ Croix civique de :tro classe. 
1\l. C. Médaille civique de :t•c classe, 
J Médaille commémorative du règne de S. M. Léopold II. 
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IX. - Tableau des 1>isite1 d'école, primuire« de filles et d'écoles primaires 
mixtes (écoles communales, adoptées et privées subsidiées), faites par 
les Inspectrice» déléguées, pendon! l'année < 905. 

A. - •;colcs pl'lmal.reH con111u11•11le.s. 

45 ê<9o>c ê5 - 9ec 4 5 - 9d c '45 - 9ec 
tie classes du de classes Jes DÉSIGNATION dts que écoles primatres écoles primaires 

écoles primaires comprennent 
· m 65 /_mù o ] /� <mù de filles o mixtes ll&S les écoles prlmalres 

rcssorL~ d'inspection printip:dl}. RÉ .,; ,.; .,; CJUe que ê Rù RRn 
'1 ë X � Rë " les Inspectrlces les inspectrices 

'1 ' ê V ' ë ont visitées. ont vlsitées. "C "C 

Anvers. . . -13 iO 33-i H tf 1- {51 pt 

Malines. . ·- 3{ uu t! H ·- 1;2 ·u 

Brurelles . sf su )·s 1-H 55 37 t!! u· 

Louvain . . ·Hi 1H ·-) -167 66 )! il-15 ,) 

9 � p; mù R L\. ·) !26 t) H 13 59 13 
nn 

Courtrai . H H 3-i 13 10 M 31 1- 

Alost R 17 71 XM 121 M ·s ·O1 4-1 

Gand . R . [ T f- 1,) s1 -17 1f !· ·19 

Charleroy . 1!. t- lH5 tf 1-, ·f ·9\ ·f 

l\lons R . R . . 1f- f· f1, 38 81 1- 1)f 10 

Tournai 1-! f1 p)· 81 ·u 6 AX s 

Huy. p� : u! f-f p-) s! ·- 1u- ·- 

Liège • H8 -! .120 H5 Sp ·t 214 2-1- 

Hasselt. R . R ·- ), f) ut P<X ·91U f- f- 

Arlon . . . !s Rï u1 Rï t- !· 59 52 

Marche. f) H3 tf H-3 ·- !, 25 59 

Dinant . 1 )· st u- s! 40 49 !! 49 

Namur. -, 5-i \s )- 82 33 HS fs 
--- -- --- --- --- 

Le Royaume R 19·t· LH3 3.540 1.456 810 AB[ ·9-s) )1t 



. n_\, , 

n. - t:cole8 1>rlm11lre,(11«loptée11. 

Année Hl05. 

NOMBRE NOMBRr-: NOllDRf~ NO)IBRI~ 

DÉSIGNATlON tl r. ri asses .r •• de class es tics 
~es quo· écoles 11rimaircs écoles prim:iitt.s· 

RR écoles primaires comprennent 
'Jc'lillcs o mixtes de filles o mlvtes IJ'-B les écoles prim:a!ri•i 

rcssorh d'inspection· principale. .,; 

f 

~- .,; .,; que §pm ê ê Q, RR ·<i:: nR 
GÏ Î .ë les inspectrtces les inspectrices 

1° · ù t,) E ont visitées • ont visitées. -,: RRn 
. 

1 1 f Am·ers. 38 19 bï ï · f M fu 18 1!· i6 .. 

lllalincs. RR 47 nr 13(.i AH [ C ·f i!H 29 

Bruxelles . 44 12 Rï OH ·E X s- 1- 

Louvain -11 ·91U ·126 ·e 15 . C 36 H 

Brnges. . !E !· · f Hf 85 50 -iG . . 152 u- 

Courtrai )) f· 210 td C[ 1· ·-19--l- 20 

Alost !)3 50 f-26 uu -10 -li · 1·) · -i2 

Gand -1-6 ,V Pf CC 5~ 35 ü ms H ,) 

Chnrlcroy . ·p f 3 581 3 P"X 1 33 · 1 

liions ·) 1 r·,, 2 · 1· nR 2-i- /_ .,_ 

Tournai. ·! 5 

f 

ts ü H 1) f [ 1) 

Huy. 1+ 4 t- 5 s T3 f , \, o/ 

Lirge 13 5 ·s 7 r· f M T ,1 

füssell. CM XAR f [ H û M .t;J f M 2R 25 

Arlon . ·1 -12. 36 \, 1ä 3 Hl 4 

lll:irchc. ·) Pf C 33 16 li- t � : 4 

Dinant . ·, 3 32 3 16 1 i7 1 

N~n1111· • 5,i r, BM û fu X )u 5 
--- --- --- PPRP --- 

Le Royaume 73/j 38.i 1. 988 ABB tsf HHJ 1.318. ·)- 
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C. - Écoles p.-bna1Nl8 p•lvée8 8Ub.8ldléeH. · 

Année 1903. 

NOMBRE _ï;("M NOllDRE NOMBRÉ 
� : <gOD4 NqO5 4 de classes · mù de etasses des 

des »<ô écoles primaires écoles primaires 
écoles prlmalres comprennent 

· m filles o mixtes de filles o mixtes JJES les écoles primaires 

ressorts d'inspcclion principale. .,; ..; R .;, •• que que ê R\/ ê ê __L_ 2G ,ë 2G les inspectrtces les inspectrices 
V 1ë Rn Ï \ ont visitées. ont visllées . 'O ' ' 

o\nvers. 25 · Rï [ 24 2 ,) f 
Halines 9 4 - 1s [ s A gf f 
Bruxelles . t1 1s 172 ff ·- T ss s 

Louvain tf ·f 1ff [ Pf n 21 H !- 19s 

Bruges. fs fu 1P1 ), ·s 31 u· ), 

Courtrai fu f1 Rï 63 f- 1) -105 35 
,\lost 24 25 !! 53 1- H ·1 21 
Gand fs 22 146 86 u , 24 1f 

Charleroy . -U 16 1·s ·u 2-1 1 )f f 
Hons 49 ·- 1f, f! ff w MT 20 
Fournai f! 10 04 ·f H 1 f· 4 
lluy. f- 1u us ·T 1) T ts A 
~lége fu b! &f- f- H A fu 9 
lasse lt. f& 9 ut u i9 X !! X 
\.rlon . 1u 2i 32 ·u 14 B ·! H 
ilarche. R f5 · , TC 9 9 3 1t f 
)inant . 1s 4 ·f t 1f T 1! T 
vK] p� R fu 13 · 89 1f 25 9 )! 9 

PP 
nm e Q! Kp] m !), ·,s 19st! !-f [ 1Rf B pf· ,-t ·fS 

H.ÉC,IPITUJ,,l''l'lf)N. 

Écoles primaires : 

A. couunûnales 

B. adoptées 

C. privées subsidiées 

Total général. . 

1 f 1 1 f i 9·p· i.H3 3.540 pUt!) 810 493 ·U-s) GU 

sf! fut 19-uu · ~99 tsf 1), ° Ufbu ·)- 
!), ·,s 1.7-f.5 ö03 f1, 1f· ,-19 ·fu 
-- 
2.tH6 1. 794 1 7. 273 2.458' 19)-· s,t1t9·,u LH2 



. \r , 

X. - Tableau des visités d'écoles primaires dé filles cl d'écolt-s pdma{re1 
mixtes (écoles communales, adoptées et privées subsidiées), faites par les 
inspectrices déléguées, pendant l' ann·ée f904. 

A. - Écoles primaires co111u1untlle8. 

l't 

q 

N 

7 

4 

3 

PR 

_ï;("M NOllBRE _ï;((M öéF("" 

D f:S I GN A Tl ON 
cle classes · p · m classes des 

· mù qce écoles primalres écoles primaires 
écoles primaires comprennent 

de filles " mixtes tie Hiles o mixtes 7 0g tes écoles primaires 
- 

rcssorls d'inspection principale. ,,; .,; .,; '1 que que 
ê \\/ '1 ê 
c::, Rn d -~ lrs lnspectrlces les inspectrices 
'1 ' ë Rn M ont visitées. ont visitées. PF -.::, 

nvers . tt \, f!- 1.3 t1 , 1f! 9 

latines. ·- f- ,· tt &s 1, s· f1 

ruxcllcs . st ss )·! us !u ·u t), ), 

ouvaln 111 P1) ·-u 1)· XA Rp 1·- )f 

ruges . R 1t ·) XB ts 1t ·1 59 ft 

ourtral 11 1· 3-i 1t ·H 11 32 1· 

lost 1s )u !, 1es , f- 32 AM 

and . R f· fs ·-- )) 1t s A[ H 

harleroy Hi4 t! ft, t) 1-! ·t 232 ·t 
; 

ôvû R 1·f t1 f·! tf st H 1s· H 

ou mal. 1-9&U fp 1)- f· )! i6 1-! 1s 

uy. Rï s, 315 ,s ,16 1) ·-1 i6 

/è ; m 11, ,! t·f pt) !! tf 1f! us 

asselt . ·- ), fs uf pf ·! ·) 30 

rlon !u pïï u· 1-, ff )u tb )u 

arche. R f) 19t1 tf 1t1 ·t 54 ·u !t 

inant . )· st s) s) t) f, fs f, 

amur , ,, !· 1ts !s ut ff H4 fu 
--- --- --- R 

m e Q! Kp] m 19·fu 191R 3.584 19tf) u-s ABM ·9-uf ))1 



. r T , 

Année 1904. 

1 NOMDIIE NOl.lllnI~ NOMIIRI~ · NOMntŒ 

DtSJGNATJON 
de classes dea de classes des 

de, que -écoles primaires é_colre primaires 
écoles primaires comprennent 

de Il lies " mixtes · m 5 /_mù o mixh>s · ê : _. Dl!S les école, primaires 

ressoru d'inspedion principale. ..; 
V, -gJ ,.,; <tue l{IIC R\L '1 RRn 

éii ;. RîRî les inspectrices les inspectrices ' ' îî 
4' ' ë '1 . ï§ ont vlsltées m: < x_ù_<é mùR ê -0 

1 
N: xm� ù î . . f) 21 1ï8 1, 36 ·1 H~ Hî 

- K/_: mùR ts 42 :145 49 AT ·u 1)u 33 

Bruxelles .. UF) -12 144 i5 25 t s- a 
RR 

Louvain . -i-6 2-l 1fu ·f 2.i \, )u H 

Bruges. !! 50 170 90 !! 50 170 û ï 

Courtral . ()7 28 2:15 t· 6-i 12 1,· Tf , 

Alost . 91 54 310 95 57 TT 18S !t 

Gand ~-7 tf 176 54 ·· H 1.00 13 

Charleroy . TM [ EP [ 15 )) fs ,, 

î 
Mons 26 1 !R T u 1 f· 2 

Tournai. 25 5 !- a 12 T 23 [ 

Huy 15 A 41 5 6 ,, ·· , , 

Liége 12 ) 25 M 3 i 3 1 

Hasselt. 70 t· 143 )� nf RE f a 81 ·) •l 

Arlon . . ·t , f, 1.0 18 X ·, 6 
, 

L- K� F• mR ·s H [ A 16 15 A � : 4 

Dinant. ·16 3 f· f 1u ,, ·- ,, 

Namur. XP}R 7 \,\, s t- 6 ES tl 

-- --- 
Le Royaume . 745 f)u 2 .'o53 /Hi 506 1,· 1.432 ·,- 
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C. - Éc,olee prln1t1lre8 prhée8 8Ub8ldlées. 

Année 1904. 

NOMBRE NO&IDlm NOMJJRE ISOH0RE 

7 É goa 4Nqo5 4 
• tie c luss es dt■ de classes des 

du '\H écoles primaires écores primaires. 
écoles primaires comprennent 

tic filles o ] <� <mù de li lies o mix tes D11$ les écoles primaires 

ressorL~ d'inspeciion principale. ê .,; .,; .,; »<É »<É ê ê '1 ;;ë -~ _" ê les lnspeclrices les Inspectrtces 
A2 c \ ••• 'ë -0 

' '1 ont visitées . ont visitées, 

Anvers. 28 T p!f [ ·s T tol 3 

Malines. B A ·18 [ M ,i. ·! 3 

Brn1ellcs . ,H -17 pu! ·s ~8 p O1-) ,l 

Louvain. Rp ·1 ·13-i 30 ·u M 85 iO 

Bruges. fs t- il7 95 ·26 f· ,f 6l 

Courtrai f) fp O1fu )- 33 15 pïï 32 

Alost ·) ·· 63 fs 5 T 1! T 

Gand -iO Tf 19)- f· � : · f- [ 

Charleroy . Opï 16 f2.i, f- 18 ,, !! " 
i\lons tu 21 1.u f- ·, u u- H 

Tournai. [ P< Pf [ 19-s 13 ·) ,i ), 5 

Huy. 3·· 16 ,26 ·lf u fs L2 )) ,, 

Liège 38 f [ -!35 ·, 21 o/ )u ,, 

Hasselt. ff 9 u) u 19 -i 46 5 

Arlon . ·J.i ·- 28 28 9 · X 21) 7 
P 

Marche. 15 \, ·) 9 pï 5 1) 5 

Dinant . 18 -i 25 -i 13 f &) 13 

Namur. f, H ,- 1· 32 , u- 9- 
--- ---- --- _,_p_ 

Le Royaume !su ·,f O19u·, Ups, f!, 1-OpU .f nEXf R · 1)f 

111~(.\ll"l'l'Ul,,\'l'IO~. 

Écoles primaires : 

A) Communales. 

B) Adoptées. 

C) Prlvées subsidiées 

Total gènèral . . . 

1. 238 1.Hl 3.58i Pf .-1-36 u-s t,u ·9-uf ))1 

r \" 368 2.053 !';11 !-) 1.92 1.-1-.32. ·,- 

XHM ·,f 19u·, 9Fs26 359 10-i 1.051 163 __ n --- -- -- 
2.561 F9 ss· s9OpO)) ·9Up·) 19)s· 71H 9g9!)) 1.Ui 
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XI. - Tableau des vtsite« d'écoles primairee de filles el d'écoles primaires 
mixtes (écoles communales, adopté~s et prixée« subsidiées), faites pa1' les 
inspectrices délé,quées, pendant l'aimé» 190~. 

A. - Écoles prlmalre.8 co1mnnnnles. 

NOMBRE NOMBIIK N031RRE NOHIJIIE 

DÉSIGNATION de classes du de classes des 
du R 1oîî écol,s primaires écoles primaires. 

écoles primaires comprennent 
de ftlles o mlllles · m filles o mi:des DIS les écoles primaires 

ressorts d'inspection principale. ê .,; RÉ ui que que ê . RRn Q) ..-:, îî <i: .ë les inspectrices les Inspeetrlees ~- ïii Rn ' ê ont visitées. ont visitées, "C 

Anvers. ,l,.i. 8 f!! 12 36 M O1!- ij 

Malines. 21 32 ,) n_ s °X 21 82 f) 

Bruxelles . ss s· ))2 H4 )· f- -1-86 s- 

Louvain . H2 H6 2H i.60 -i8 27 s., 31 

9 � p; mù n 15 . 22 )- ,U 1! 18 )- 35 

Courtrai H 1· 35 ·U to H ff � : 

Alost . R 1) )· !) 108 L<T 31 .u 5-i 

a K: · 33 f! ·-- )s iG 0 -10 pï 

Charleroy . 1!) AX 352 t) · 1-s 1s ·)u &s 

Mons 12-i f, ff- 4·1 ), _\/ :150 19 

Tournai 1-· ff 1)· ff uu 18 i,U i8 

_Huy. U,2 s! fO1u · 1-O1O 1-- M ·f· 8 

Liège . H9 ,s t·u U9 )- 25 H9 ·s 

Hasselt. .• 20 · )u f) u) fS ·, [ < fu 

Arlon • !u ms u· 1-, [ RO !s ,1.9 !s 

- K� F• mR f) d < tf Hi 1s 52 ·& !· 

Dinant. )· s! s) su ff 4-2 f, 4-2 

Namur. 1-· !- 152 !! u· f) p·) fs 
--- PPP· --- -- 

Le Royaume 1U·!- 19-,- 3.653 19tfu u·· 458 p91)1 !s) 



( fü> ) 

B. - Éeole~ primaltts adoptées. 

Année { BE°,n 

DÉSIGNATION 

ïCS 

rcssorls d'inspection prinGipale.; 

NO~lBRE 
de clàs: es des 

§pQ o écoles rrimalres écoles primaires 
é 1 . . comprennent · · co es runarres . . . . . I () 1 lesécoles_rrrma1ref de filles " m1xles de tilles o mixtes 

4 5 - 9 e c 

· mù· 

_ï;("É 
de classes 

_ï;("B~ 
· mK 

fJUC 

les laspectrteee 
ont visilécs. 

-l)lle 
les inspectrices 
ont visitées. 

Anvers. 

~lalines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtra! 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournay 

Huy. • 

Liège 

Hasselt. 

Arlon 

Marche. 

Dinant . 

Namur. 

Le Hoya11111c 

37 

AM 

t) 

t) 

56 

)) 

,· 

46 

·) 

26 

25 

1! 

12 

s- 

25 

·u 

·, 

51 

7H 

21 

t- 

R· 

TA 

51 

·, 

!s 

f! 

[ 

-f 

X 

t 

6 

t· 

M 

14 

T 

7 

9CE 

f M° 

1!- 

uo 

143 

173 

216 

·- 

AC 

15 

·· 

9i 

tt 

321 o 72 

176 o 62 

61 f 3 

X[ o T 

50 o 6 

AT o [ 

26 f 9 

135 o 76 

AT o B 

36 o 16 

32 o T 

!H 1 7 

TnECM 505 

36 

· 20 

·, 

\r 

46 

32 

1! 

·f 

7 

6 

38 

·· 

1u 

1, 

50-i- 

Tf 

·, 

[ 

7 

·1 

Pf C 

H 

1)! 

1f! 

!! 

73 

1!) 

. 
1u- 

158 f 31 

138 o 29 

1 [ T f 1 

4 -i6 1 5 

,, 2 l f » 

,, i2 f » 

B 82 o 20 

C 33 o 6 

4 2i o 4 

,, 21 f » 

6 HX o C 

PPPPî ----,---- nRPPPPnPPPPn _ 
1,- P9tf- 

p! 

33 

7 

· f E 

us 

f- 
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, . . I 

f'. - Ecole8 prlmalre8 privées subsldléc8. 

NOMBRE NOllBRE _ï;((M [';QMBRF; 

))ÉSIGNATlON de classes deo dé classes des 
dea quo écoles pdlliairrs écoles primaires 

écoles primaires comprennent 
· m tilles o mixtes o·i;s les écoles prlmaires de filles milles 

ressorls d'inspection 1irînci11ale. . .; .,; .,; Rnn lfllC que ê !l ê Rn 
RRÉ les lnspeetrlces les inspectrices C::l 0( c::, :ë RRn 1ê Rn ont visitées . • ont visitées. -,::: "O 

All\'Cl'S. f- [ 1)p · ·u · ,, · 

lllallncs. 9 5 18 A u 3 ·- [ 

Bruxelles . AC 1s ·-- f- ·· 4 sU) 1· 

Louvain 46 ·· 142 ·s ·, u s· 10 

Bruges. 35 42 Hf ss f- fs9 94 s- 
Courtrai · • 35 fs 1f) )) ·s ·) 1-1 t) 
Alost . ·- ·s tu fu 1! u t· 1s 
Gand fs ·p 152 tf 1· 4 A1[ u 
Charlcroy . , RR f26 1s 1·! f· 1) 1 5,9 1 
- Q: ù 46 ·t Hi f) f·9 9 su 1! 

Tournai f! 1· 1-, 11 f1 9 98 \, 

lluy. tt 9 1R 17 \, ,, ·Us i) 

Liège fu 12 1t! ·u · ,, 4 ,, 

Hasselt. R f! /_ !)6 1s ·f X )) 1· 

Arlon . 1u 1, f· ·s -12 ) ·U· 6 
Marche. 16 u ·u M 9 4 18 4 
Dinant. ·- ! ·, X 1f ,, 1, ,, 

, 

Namur. t- 1- 94 12 ft 5 uU! 9 ) 

-- --- --- 
Le Royaume . 58!) f-· 19uu1 tu- f!· 1f1 19-·f ··1 

lll~C,IPl'l'Ul,,1'1'101'1. 

tcoles primaires : 

A. Communales 

B. Adoptèes 

C. Privées subsidiées . 

Tolt\! gènéral. 

19·!- 19-,- f9)!f -l.438 u·· t!u ·91)1 !s) 

stt f)- ·9-)u !-! !-p p,- 1O9tfi- U ·ut 

!u26 f-· g9uu1 tu- f!· 1f1 19-·f ··1 

·9!uf p9s!· s9)-· ·9t·f 19)su ss29C t9)1t p9-u1 
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XII. -'- Tableau uuliqutnü lu compositum du. pcrsomiel de l'ùispection de 
l'enseignement religieux dans les écoles primaires et dans les écoles normales 
publiques. 

Situation à la date du 51 décembre f90ö. 
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XII - Tableau indiquant la composition d1, personnel de l'inspection de îensei 

Situation à la date 

- 
l 5 4 Dqo5 4 g 

,.; N� ?M '1 ùQ: ù l Lf 1 ( e É 4 5 ,og 
,1u'ils ont exercées 

C nR 
D 

de la nominJlion · Rn 
ilP.5 de la déclaration avant leur ' ' porie E 

o4 g ( c Dqc d e gR ministt!rlelle. nomination comme inspecteurs. 
'1 nRR 

ch1•f du culte, n_ 
G2 z 

A . - l1u1pectr.ar11 dloeé 

ÉÉ 

E 

7 

M 

E 

I.e chanoine Wouters Il), J .-L. 1 20 décembre 1902 f 27 décembre t902 1 Inspecteur ~iocésain; ancien profu 
seur an collè&e Sainl-Rombaut, à 
M:illnes. 

Le chanoine Lemeste (2). l~d. 

Le chano'ne Luysseu, T.-11.-L. 

Le chanoine De Slll-·r, F.. • 

Le chanoine honoraire Nr.ël, 
F.-J.-Gh. 

L'abbé Smets, G,, 

L'ahl.Jó Senden, J. P: n 

Le chanoine Leder, 4R 

L'abbé Erienne, (3) F.-J •• 

1;;1 oot 1002. f 20 ao,u 100:!. 

30 décembre 1805. f 31 décembre 1895. 

T[ · é Fm] y � m 1895 f Id 

! < dëeembre < 895. f Id. 

28 décembre 1895. f Id. 

Id o ld. 

23 décembre 1805. f Id. 

\r février ° 807. f 2:S féyrier 1807 . 

vatvekens .R<,n ll.-1~.-V .-E •. 120 décembre 1002.[ '.17 décembre 1902. 

T 1 Wouters (IS), J -L •• 

X 1 Mercel's, L .. ,· . 

" 1 Le chanoine Lcmesle (0), EJ. 

ê1Î Carrière (7), L.-J .• 

(l llommr.n•, A.-A. 

7 <:appuyna, J .. J PéR 

An.;ien professeur au collège Saint 
Rombaut, à Malines. 

5t décemhre 189!>. f 51 déceœbre i805. 1- Professeur A l'école normale agrér.e 
de Malines. 

hl. 

15 aoùl 1002. 

2i avril IO0l, 

ss aoùt 1800. 

20 juillet 1809. 

o· R 

20 août 1{102. 

20 avril 100.J. 

31 KQû < 180B. 

5 aoùl 1800. 

Directeur du collège S~int-no,nbaut, 
.\ Malines. 

Inspeeteur i;énéral de l'enseigne 
ment linre à Bruges; ancien ln 
spect-ue diocésain de I'enseigne 
menl libre . 

Chanoine titulaire et inspecteur dio 
césain de i'euseignement libre. 

Inspecteur diocésain des écoles libres. 

l'rofess~ur au collèr,P. èpiscopa I de 
Sainl-Josrph, à Hassrll. 

Inspseteur dlocêsaln des écoles libres 
de la province de Ltmbourg , 

7 Q! m: de. Saint-&farlin, à Arlon. 

Curé .deaservanl à J.igoy; inspr.clf.ur 
diocésain, [23/31 décembre l 80ii.J 

B. - 1n •• pcr,t-or11 

Profes$eur de rhëtoriqne e~ de relt 
r,ion au pelil s émlnaire d'Hooi; 
straeten , 

Directeur du cellège Saint-Rombaut, 
à - K/_: mùR 

Ancien professeur dr. l'lnslilul Saint 
Honiface à Ixelles; desservant à 
Thisnes. 

Professeur au pr.lil sérnlnalre de 
Malines. 

Aumóni, r adjoint de la garnison 
d'Anvcu et ancien professeur de 
rhétorique au collège Noire-Dame, 
à Boom, 
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qnement religieux dans les écoles prim,zires el dan« les éeole« normales publiques. 

du 51 décembre < !IO?S. 

fiÉSIOENCE 

assignée. 

CIRCONSCRlPTlONS. 

Da les des actes qui ont détermtnè 

les circonscriptlous actuelles. 

,,u,hul 11rinclpAUX, 

Malines, 

o· R 

Bruge;, 

Gan1l. 

Piéton. 

Li{:i;r.. 

Saint-Tronrl, _ 

Arlon. 

Namur. 

dioeésoinH. 

Anvers. 

Malines. 

Turnhout. 

Malines. 

Ni reliés. 

Louvain. 

Larken. 

Province tl'Anver,. 
(3 KQû < 1800). 

Province tie Brabant. 
.[ août 1899).' 

Province d,, Flandre occldentale. 
(12 sléeembre 189!>). 

Province d~ Flanclrr oi'i.inlale. 
. f T · é Fm] y � m f MEX, 

Province de Hainnut . 
(1~ décembre f MEX,R 

Province de Liége 
. f T · é Fm] y � m f MEÉg,R 

Province de Llrnhourg . 
(12 décembre f MEL'Ro,R 

Province de Luxembourg 
.f T décembre f MEL_,R 

Province de Namur. 
(12 décembre f MEX,n 

(l) Nommé en remplacement de M. lti chanoine 
De Neus, décédé le 27 novembre UJ0~. 

Ressort diocésain d'Anvers 
(3 KQù < 1800), 

R~srnrl diocésain de Malines. 
(:5 KQû < f MEB,R 

Ressort diocésain ile Turnhout. 
.[ KQù < f MêB,R 

He-sort diecésnln de Bruxcl'es. 
('20 avril 1904). 

Ressort diocé-ain de Nivelles 
.1TE avrll 1004). 

Bcsaort diocésain ile Louvain. 
(20 avril 11)04;. 

Ressort dloeésain de Laeken. 
(20 avril 100.i). 

{2) 4 Q] ] é m: remplacement de M. le m• : : m/: m 
Janssens, décé1lé le 30 avril 1901. 

.X, 4 Q] ] é en � m] ö/KFm] m: < tie L>f R ln F• K: Q_: m 
Waulhier, déeèdé le 1-' révrier l807. 

(4) 4 Q] ] é en � m] ö/KFm] m: < · Q M. wouters, 
appelé à · 1R_p/� mnÉ fondions. 

.X, Nommé en remplacement dr. M, o(R chanoine 
De N,•us, décédé Ic 27 novembre tO0!. 

(6) r.'ommé � î: remplacement de M. Ir. chanoine 
Janssens, déc1hlé lo 30 avril t00:!. 

.H, 4 Q] ] é en remplacement de M, l'ahbé Jacobs, 
tlécétli! en l004. 
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Année 

N� ?M l 5 4 Dqo5 4 g 
DQ 
V NOMS ET PRitNOllS 

qu'its ont exercées 
Q • RR E 

de la non1Inalion. 
.Q 

des 
de la déc la rátton avant leur 

Rnn 
par le 

E 

o4 g( c Dqc d e g R 
m~nis!ériell~. nomtnauon comme inspecteurs, 

0: ·:.i.: 

chef du culte. o// 
u z 

A. - ln11pcdeurtf 

M 

E 

10 

11 

12 

15 

H 

1s 

18 

10 

20 

21 

·· 

2:5 

2,i 

Coctha!s, L.-F. 

Bacs, P -B. 

Van Gnethem (1), J. 

Vlcrick, J. 

Yun llrllsom (2), C . 

. Baou't , O .•ll.-L.-J. 

llaustralc, 1,. 

Orion, C, 

Wallcmacq, Ad. 

Evrard, L. 

Yonckcn, E9 

Jeangctle (-i), Il. 

YICUIJdS, J. .J. 

Pierson, L.-L.-A. 

Michel, J,-J. 

A larde, J .-8. 

Philippe \ti), c.-G.-P. 

· 50 décembre 1891S. 

CD9 

18 juillet 1899. 

23 décemhre 180~. 

24 octobre < 001. 

21 décembre 1801:1. 

Id. 

Id. 

2:ljuilld 1h00. 

TM · é Fm] y � m 1805. 

22 KQû < 1890, 

Xf · é Fm] y� m f MEXR 

Id. 

5 aoüt 1800. 

Xf décembre t80ö. 

215 octobre 1001. 

31 décembre 1805. 

Id. 

Ici. 

i8 KQü < 1800, 

51 décembre 180ti. 

2hoùl 1800, 

21 scptembretüöü. f 22 septembre rnoo. 

Directeur d'école, à Thielt. 

Directeur de l'instilut Saint-Joseph, 
a Iseghem, auclen prof,·sseur de re 
lii;ion à l'école normale de l'Etat, 
à Bruges. 

Ancie1i Inspecteur décanal de l'en 
selgncment libre catholique dans le 
doyenné d'Eecloo. 

Directeur du couvent des sœurs, à 
Dc·flin~e, el inspecteur déca nal pour 
oF doyenné de a � K] ] Q: <n 

Professeur à l'école normale agréée· 
d'élèves i nsti I uteurs.à Saint-Nicolas. 

Inspecteur adjoint des écoles libres. 

Professeur de pédagol)ie à l'école 
normale agréée du Uonnc-Espé 
rance. 

Vic.tire de la paroisse de Saint-Pierre, 
à Lessines, tl professeur dereligiou, 
_/ recole moyenne de Lesslnes , 

Supérieur du collège épiscopal de la 
Tombe, à KJin, 

Professeur. de religlon à l'école nor 
male de l'Etat, ä Huy. 

Professeur à l'école normale do 
Saint-Trond . 

Desservant de l'église succursale de 
Cahott,:s, ancien professeur à l'éro:e 
normale adoptée de Saint-lloch 
(Perrières). 

28 décembre 1805. f 31 décembre � ùKùR 1. Desservant tie l'église succursale de 
Herck-Saint-Lamt.ert .3_] yQp� ; ,R 

23 décembre 1805, f Ici. 1 Inspecteur diocésain tlbre du Luxem- 
bourg. 

Id. f Id. 1 Curé desservant à 3é � � / isc (Neuf- 
chateau); 

Id. f l<l, 1 Professeur à l'Inst'tutSaint-Louls, à 
Namur. 

8 décem lire 1900. 1 11 déecmhre 1000. 1 Professeur au séminaire de Bastogne. 
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CIRCONSCUlPrIONS. 

Dates des actes qui Ef f < détenniné 

les r.:rconscriplious actuelles. 

Ob11crn1tlons, 

tlioetHninH (Suite). 

Thouroul. 

lseghem , 

Gand. 

Alost. 

~loul•Sdinl-Amand. 

Saint-Ghislain. 

Ellezdles. 

lllana1,e. 

D• K� /m� Q! .ê, 

lluy. 

Verviers. 

llasselt , 

4 mp°F• â <mKpn 

Marche. 

Dina nl. 

Walcourt. 

P.cssort d'inspection principale de Bruges. 
(12 décembre 180i>.) 

R,-ssorl<l'inspedion prtncipa!e tic Courtrai. 
(12 décembre 1805 ) 

l\essort rllncésain de Gand. 
l3 août t80U.) 

Ilessort diocésain d'Alost. 
(5 aoùl 1890 ) 

Ressort diocésaln de gK/: <P4/FQ/Kù n 
(3 août 1800.) 

Bessort diocésain de Mous. 
(18 aoù t 18{.)0.) 

Ressort diocésain de Tournai. 
(18 aout 1800.) 

Re,sort diocésaln de Binche. 
(18 KQù < 1800.) 

1:rsso1·t diocésain de Charleroy . 
.f M pQù < 1800.) 

Hess ort cliocésnin de lluy. 
( 2,i aoüt 1800 ) 

Ilessor < diocésain de Liégc. 
(2-i aout i809.) 

Ilrssort diocé-aln de Verviers. 
(2-i août 1891).) 

llc,rnrl d'inspection principale de Hasselt. 
(i2 décembre 1805.) 

Bessort d'inspection principale d'At-lon. 
(12 décembre 1801>.) 

Hesso1·l d'inspection principale de Morche. 
(12 décembre t89tL) 

Ressort d'inspection principale de Dinant. 
(12 décembre 1801i ) 

Hessort d'Inspeetion principale de Namur. 
(l'i! décembre 1805.) 

(1) Nommé én remplacement de M, Van Cau 
wenberghe , décharné de ses fonctions pour 
raisons de santé. \2-if.fö octobre lllOI.) 

(2) Nommé en remplacement d11 l\l, Von ùQm<• m] n 
appelé à d'autres f'onclions. (2"/2;i octobre 1001.) 

.[ , M. /1_: ùömF<mp� diocésnln Wallernacq K résidé 
d'abor,l à Châtelet (18UG), puis à Merl.H'S· 
Sainte-Marie (I\JOö); il réside à Charleroy de 
puis Ic mois d'octobre !DOi>. 

(4) Nommé en remplacement tic M. Klehujens, 
décédé le 18 août toce. 

(~) Nommé en remplacement do M. Roûeaux, 
appelé à d'autres foncüons. 
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XIJI. - llelevé des »isite« d'écoles et dt! classes primaires communales, adoptées 

les années 

Nombre des RCOl,KS primaires qno lf.s inspccleurs ont visitées 
OltSJGNAT10N 

des CO?tDIUNALF.S. ADOPTÉF.S, l'l<l VÉES SUBSIDIÉES. 

dlocêses. 
. An.i1ée1 .,/nnées ,/n11ée1 

i9i)3 
f 

100, 
f 

1001; � Qmù 
f 

1,-9b9 
f 

1905 1,-f 
f 

HlOi 
f 

IOOIS 

Malines. . . 10i f f B IIO -- 68 s- !u 40 )2 

Bruges. R . . !s ·- 31i 8,i 38 !) 5lS 28 36 

EAvD . M to M 60 Xf .n 26 ·! 1, 

Tournai. . R . R -12, -s 05 2;» ·- 1s 116 s- 96 

3_é Fm R . . 333 3i!J ff· 76 u) !12 )3U )C <2T 

tiarnur . . . T[ f ··- 23-i 'li )- st s- u! 58 

--- --- --- 

Totaux . u1- u~1t u·f 38:S f·f ff) !; XTf f 3~ 
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el pricee« subsidiées, [aites par les inspeeteur« · diocésain, priuelpou» pendant 

!903, t 904, f905. 

Nombre de CLASSES des écoles primaire., 11ue les inspecteurs ont visitée.a 

COMMlJNALES, ADOPT.KES. l'lllV8KS SUB:HDl~ES 
OBSERV-1TIONS. 

.A1111éea Années .,{,mie, 
1--f 

f 
1--O1 

f 
1905 1903 

f 
rno., 

f 
1005 tOO:S 

f 
IOOl f -1005 

f!- f-s -UI 1L\<_/ TXT ·,~2 188 '!13 !83 N. B. Les inspecteurs ecctëslas- 
tiq11u ont vi~llé, en outre, de11 
écoles d'application proprement 
dite1 annexées aux insütnts nor- 
maux: et des ckol~• ressortissant 118 s·· 115 T·! 1·- T~2ï s! )- ï ï L, 
au Miuislêre de la justice • î 

18 i7 tï '.!08 Tf T ·-) 8ï 15 )T 

1H8 Xf E [ f H ~SOp ~SS -17 ·uu i92ts i92NS 

. 

M2 ••• u •• EB[ 132 f CX f XH 175 f MB ti6 liJ- 

[ EC f-, Xf T Hl f Ef 13;; us 159 tu 

--- 

19ï ST f R MêE 1.81)1; om 908 uRQùù ïEC BHf 1.014 

. 
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XIV. - Relcvê des visites d'écoles el de classes primaires communales, adop 

les année« 

Nombre des ÉCOl,MS primaires que les inspcdcurs-onl ,i~iléa 
utsIGNATION 

· mù 
CO~UIUNALJo;S. A.DO P1'.ÉES. Pl!IV.ÉES SUBSlDlÉl-:S. 

diocèses. 
d11nées A1111ées A11nées 

1,-f 
f 

IOO.i 
f 

1--1~p IOO~ 
f 

1--U 
f 

1--! 1--f 
f 

1--9U 
f 

1--! 

Malines. -u1 -1- -st f RCA '.Hi 238 � � : f HM lil 

: 

1 
flrU(fl)S • 2:20 2H i65 ~81 270 207 102 wo ,-') 9jO 

1 

Gand :ms 201S Ts1 ·)s 24tl ·~Sï l'.U IH f EM 

Tournai. Mf X MEf Mä T 88 85 MT ··~2 9-- ··- R P_2R2 

- 
Liérre R ö Ef !s- 570 f X[ f Xf f XX 11! Rï IU 

4 K] p� R .806 856 u1- f [ X f [ M 130 1-s f f f 1·pF 

·, 

--- 

qQ/êoo0n f9t·- 3 ,03 f9fs- 1.088 F91fp < --- --- -11 SpS 
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tées et privées subsidiées [aites. par . les inspecteurs diocésains, pendant _ 

J905, ! 904, 1901'.,. 

Nombre do OLASSKS des écolos primáires que les inspecteurs ont visitées 
îOnÉR 

COMMUNALES. ADOPTÉES, PltlVf:ES SUBSIDIÉES. OBSEllVATl<JNS • . 
Années Années Année, 

1,-f 
f 

moi 
1 

1--! 1,-f 
f 

1--t 
1 

1,-! 1,-f 
1 

1--U1U 
f 

1005 

1 459 t.485 1.504 651 )p· )fs i )·1 CA[ )1- N. B. - Les tnapecteurs _eccl• 
siastlques ont visité, en oulr, 
des écoles d'app!icallon "] 
prement dites annexées au 
instituts normaux et des écolt 

!t- !!! 3!l5 u-t u-) )!! t)T AHf !)) . ressortissant. a_u Ministère ~ 
la justice. 

1.032 BAT Mf A M\2M Mf E 851 tfu t-s !)- 

19!·1 19)ft 1 .631 1s- 1)· 163 MS )-u XHC 

19·s2 1.266 19fft ·u! ·), 271 X[ f 541 Xf X 

t 9--! I.0ll8 19-·1 1,! 1,, 1sf ·-· 20:l 216 

--- P·P --- 

)9u·u )9u)u )U)-, ·U,)f ·Uuuu ·9s·u · 2 602 T9)s· ·9tPp- 

X 
s 
e 
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àéR P Relerê des i·isites d'écoles et -de classes gci,~diem1es cômmu·11ales; adöpUes 

les annêes 

· Nombro des KCOl~ES · gardiennes quo les· inspccteul'S ont visitées. 
RR R R îî tf ' R R RR nR RRR î R R R R R RR R RRRRRRR - 

DÉSIGNA'l"JON 

· mù 
COlfMlTNALES. N7 5 l q É 0gR PRIV.ÉKS SUBSIDIÉ.BS. 

DpôVè ûÉû9 
,innées Année, Années 

1903 
1 

1--1 11905 t,-f 1 1004 
f 

mms 1003 
1 

f Ô EA 
f 

f BEX 

/ 

. 

&latines. RR 10 11 17 30 27 ·- 3-! AT · IS6 R . . 

. 
Bruges • R RR R A 2 [ 21S 20 18 . 2! f X u 

EAvD R . RRR » 1 · fp TM f· 26 ·1 ·) 

Tournai R 38 TP< 31S HR 16 Hi 50 U· 46 

Llége R R X f H Tf · 22 ·- � ù M f- t! 

4 K] p� R . R ·, ·u 1- ·- f- · t· t, lS6 R}/, 

T,,taux . 02 83 07 oRd r / 15i h·t 206 ··ï 

RR 
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et privées subsidiées, faites par les ir,specteurs diocésaiùs· prmetpau», pendant RR 
f 903, ° 904, f 90:'.>. 

Nombre de Cl,ASSES des écoles gardiennes que Ic.~ inspcdeun ont rfailées 

FQ] <p4 N3c L_,R N7 5 ( qÉ c gR PIIIViF.s gd 9gq5_é cLùR 
OllSHI/VATIONS . 

,in11écs .,{m1ées .Am,éee,, 
f EE[ 

f 
190.J 

f 
f EEX f BE[ 1 f tillH 

f 
Hl05 O1,-f 

f 
1,-Op 

f 
iees 

.fi [ E Uû 5-1- 51 58 s! 01 il5 N.B. -.Les inspecteurs ecclé- 
siastlques ont vlsité, en outre, 
des écoles tl'a11plical ion propre- 
ment dites annexées aux iusti- 
tuts normaux l t des écoles res- nR [ 42 f· 21 ·- ·u 18 1-i sortissant au Ministère tic , la 

nn 
justice, 

î f T -- 83 f f [ ôû n .r 

Rp -q -!5 IJ :!8 !ï Cf 61 s- .,_ 

, R ~2ï ·· =>~ [ T 21 .1-2 31 5i ., 

3i ö [ 21- ~1 ;;3 40 :H 6:? tu 

---- 

° J:S us 183 T] ·!1 ~2su f·! 3H ~!-! 

P 
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XVI. - Relevé des »isitee d'école, et de classe, ga1·diennes communales, adop- 
î 

les années 

Nombre des KCOL~S gardiennes que les inspedeun ont visitées 
DÉSIGNATION 

COlfMtÎNALE!;. ADOPTÉES. l'RIVÉlolS SUBSIDIÉES. · mù 

diocèses. 
,_4m1éPS .d1mées Années 

ltl03 
1 
tOO,J 

f 
1905 f EE[ 1 100-l f R 1005 i003 

1 
100.fr 

f 
1,-f 

lllalines . . !s 5J 58 61 6-i Hf ·-- f EX '!13 

Bruges . . f E R M t Si -f )- fO.J ·-- iö7 

a K: · . 6.1 )f 38 &9\ Ui U3 f XC 2!- 15J 

Tournai, R ·1- 21.11.i ·pOp u .Jó i3 Pf MC ·-u 212 , 

Liégé R R: !) fs 11 � : M -· f [ n° -- 

Namur. ,u f Ef i f X 67 )) 6:'> Pïï 1-· f [ f 

P· 

Tolau1 . RR tu1 :.iiO 518 41-i 398 ó ïï -~>u --u O-i6 

. 
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fées et privées subsidiées, faites par les inspecteurs diocésains pendant 

!90 5, 1904, i90iL 

R Nombre de CUSSES des écolos gardiennes 11110 les inspecteurs ont 1'isitées 
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ïE 107 1-- 114 1-- 110 ff) ffu f!- N. n. - Les inspecteurs ecelë 
siastiques ont visité, en outre 
des écoles d'application propre 
ment dites annexées aux lu~t 
tuis normaux et des écoles res 

H ü O uo 1tf 1-U ·lp) 277 1u· sortissant au Minislêrc de 1 
j11s1 lee, 

130 143 72 ·,1 ·)1 28.t. !-- f-f f11 
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XVH. - Conseil de perfectionnement de lïnst1'uction p,:îmaire. - Liste des 
manuels classiques, livres et moyens matériel» culoptés pendant les années t 905, 
·1904 Cl 190f>. 

I. - Manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles primaires, les 
sections préparatoires des écoles moyennes et dans les écoles d'adultes. 

I. - Schoolboeken voor het onderwijs in de lagere scholen, de voorberei 
dende afdeelingen der middelbare scholen en de scholen voor volwas 
senen. 

l. Livres en langue française. - l. Boeken in de Fransche taal. 

t. Feu L. Genonceaux. - Précis de l'histoire de Belgique. -Ouvrage complè 
tement revu cl mis en harmonie avec le programme du 1e1

• mai ·(897, par X ... , 
inspecteur cantonal del'cnseignemcnt primaire. - 5ie édition, illustrée de nou 
Hiles gravures et de plusieurs cartes. - i 905 - Prix : 1 franc. - Bruxelles, 
Callewacrt frères. 

2. Augusta Vromant. - Livre de lecture d'après la méthode pratique de 
[angage, à l'usage des élèves des provinces flamandes cl qui arrivent à l'école ne 
comprenant pas la langue française. Degré moyen : !re année. - Prix : n;, cen 
times; 2e année, f fr. 2t> c. - Gand, J. Vanderpoortcn. 
5. A. Leclcrcq. - Géométrie appliquée à l'industrie, à l'usage des travailleurs 

manuels, des classes primaires supérieures et des écoles industrielles et profes 
sionnelles. - 5c édition. - f 904. - Prix ; 2 francs. -· Mons, Magerman. 
(Pour les écoles d'adultes seulement.) 

AR J.-.1.-D. gœQ/°ùR P Manuel d'histoire nationale. - 7c édition entièrement 
refondue. -1904. -- Prix: cartonnév ! franc. - Louvain, Ch. Fonteyn , 

~- J. Sosset. -- Petit manuel d'histoire de Belgique à l'usage des écoles pri 
maires, des sections préparatoires d'écoles moyennes m< des écoles d'application 
annexées aux écoles normales. -- 1904. -Prix: cari on né, 7;> centimes; broché, 
65 centimes. -· Bruxelles, A. Cnstaigne. 
6. Godefroid Kurth. - Ny� é ; é de l'hisioire de 9m/; _§pm à l'usage des écoles 

primaires. - Partie de l'élève. - Prix 1 fr. 2J c. - Namur, Lambert-De 
Roisin. 
7. A. Vermast. - Petit album manuel d'histoire de Belgique à l'usage de l'en 

seignement primaire et des sections préparatoires> des écoles moyennes. - Prix : 
·J franc.-Gand, J. Vandcrpoorlen. 
8. Fr. Swagers et Ad. Finct. - La vie de tous les jours. - Méthode générale 

de français pratique à l'usage des écoles flamandes, basée sur les principes de la 
méthode Gouin et sur les dernières données de Ia psychologie expérimentale. - 
Livres de l'élève. - Prix : 1, 50 centimes , Il, 50 centimes; Ill, 5ö centimes et 
lV, L] centimes. 
9. Gids tot algemcenc methode van Franschc laai. - Gids : voor de boeken I 

m: 11, prijs: 5/î centiemen. - Gids: voor de boeken BI en IV, prijs : öO cen 
tiemen. - Antwerpen, \V"'• De Backer. 

IO. V. Deprez. - Petit cours d'histoire de Belgique rédigé couformémcnt au 
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programme des écoles primaires el des seetlens préparatoires des écoles moyennes. 
P ° 90L - 5e éditicn. - Prix : 7~ centimes. ~ Bruxelles, A. Castalgne. 

° 1 . A. Fla ment. - Syllabaire ( n° °,R P Le livre n° °R P Prix , ° ä een limes. 
~ Syllabaire ni)~- - Le livre n° 2. - Prix : 5ù centimes. - Nouvelle édition: 
- Forchies-la-Marche, Caulier-Louviau , 

n" 'Î. Fr. Swagers et Ad. Fi net. - La vie de tous les jours. - Méthode géné 
rale de français pratique à l'usage des écoles Ramandes. --Livre dé J'élève. V:-: 
Prix : !j0 centimes. - Livre de l'élève. VI. - Prix : ~O centimes. - Anvers, R 9 

V j m De Backer. 
. 13. Gme Kirsch. - Petit dlctlonnaire-notes .de français, 190~. - Prix : . 
2 °� R 2!S. - A Gand, chez l'auteur. · 

f 4. U. Sournillon. - Cours de lecture. d'écriture et d'orthographe à l'usage 
des commençants. - Prix: fer. livret, 5".édilion, Hi centimes; 2c livret, 5° édi-· 
lion, 20 centimes. - Bruxelles, Willems-Vandcn Borre. 

HL H. Desnoyers.- Ensei~nemènt de l'écriture. Nouvelle. méthode, dite « Mé 
thode Dcsnoyers ». 9 cahiers et notice explicative. - Prix : 8 francs le mille; 
9 francs le cent. - Paris, Sanard et Derangeon. 

Il. Livres en langue flamande. - IL Boeken iu de Nederlandsche taal. 

L C. Cox en J. Schouls. -. Lezen en schrijven verbonden niet de andere 
vakken van liet modelprogramma voor den lageren graad. -· ·Ie schooljaar, 
1e helft. -1900. - Prijs: 2!> centiemen. - 1" schooljaar, 2t1 helft. -:- 1900. 
- Prijs : 50 centiemen. - Tweede stukje. ·_ BOO. - Prijs: 40 centiemen. 
- Gent, J. Yanderpoortcn. 

2. H. Van Kalken. - a) Spreken en lezen (parler el /_� m,RP Prijs : 50 een 
riemen. - b) Leesboek ten gebruike der leerlingen die het Vlaamsch als tweede 
taal aanleercn. - ic deel, 3e druk. -1902. - Prijs ~ 7ö centiemen. - 2c deel, 
2e druk. - ¾902. - Prijs : 1 frank. - Brussel, A. Castaignc. 
5. D. Barrato en H. Rijmers .. ~ Vlaamsch taalboek, I. - Prijs: 1 frank.~ 

Brussel, J. Lchèguc en C'Eî 

AR - ] î Gocmans-Buys. - Praktisch keukenboek voor werkman en burger. 
- '903. - Prijs : 2~ centiemen. - Brecht; Bruekmans. (Alleen voor de 
scholen voor volwassenen.) 

ü R G. Scnden. - Le néerlandais à l'école wallonne à l'usage de l'enseignement 
primaire cl des sections préparatoires des écoles moyennes. - X° édition. - 
i 904. - 2C livret destiné au degré supérieur, - Prix : 1 franc. - Turnhout. 
Ch. Wagcmans. 

°"n GotÏfricd Kurlh. - Beknopte geschiedenis van België voor de lagere 
scholen. - i904. - Prijs : i fr.-~~ c. -- Rousseluerc, J. De Meesler. 

7. H. Van Kalken, - a: Kleine Nederlandsche spraakkunst. - Prijs : öO een 
tiemcn. - y, Taaloefeningen. - Prijs : BE centiemen. - _ Brussel, J. Lebègue 
en cc. 
8. Th. Zeis. - Causeries cl exercices pratiques. - ~E série (I IO vigncùcs): 
- L'enscigncmen~ du flamand par la méthode directe ou intuitive. Prix: n; _een~ 
times. - Bruxelles, J. Lebègue et G•. 
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111. Livre en langue allemctnde. - JIJ. Boek in de Duitse/ie taal. 

W K� =m� ê N. p: · Perbal, Fr. - Deutsehes Lesebuch für die Primârschulen im 
deutsehredcndcn Belgien. :Milllcre Stufe. - 2e Aufla~e. - 1902. - Preis 
60 Cts.- Oberc Stufe. - 1905. - Preis : t Frank. - Árel, G. Everling. 

n. - Manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles normales. 

II . .:_ Schoolboeken voor het onderwijs in de normaalscholen. 

1. Chapaux el Romedenne. - Traité élémentaire de zoologie et de botanique. 
- 5e édition. - 1903. - Prix : 5 francs.-. Namur, Wesmacl-Charllcr. 
2. Alexis, M.-G. - Allas de géographie. - Atlas de !JO cartes à l'usage de 

l•cnseigncmenl primaire. - 27e édition. - !904. - Prix : 2 fr. ~Oc. - Liége, 
H. Dessain. 
5. F. Collard ci F. Collard. - Notions sur la constitution et les lois organiques 

ou organisation de l'État, de la province, de la commune el de l'enseignement 
primaire, 1te édilion.1904. - Prix: 2francs. - Bruxelles, A. Castaigne. 

..f ..• J. Baseour. - Manuel de cosmographie élémentaire à l'usage des écoles 
normales cl des établissements d'enseignement moycn.-190f>.-Prix 1 fr. !>Oc. 
- Bruxelles, O. Schcpens. 

!5. G. Shaw. - Cours élémentaire de projections orthogonales à l'usage de 
l'enseignement moyen, de l'enseignement normal et de l'enseignement industriel. 
- J 904. - Prix : 2 francs. - Bruxelles, Polleunis et Ceuterick. 
6. Mg• Paul Guérin cl G. Bovler-Lapierre, - Nouveau dictionnaire universel 

illustré. Nouvelle édilion.-(Édilion spéciale pour la Belgique, par M.delaVallée 
Poussin.) - Prix: 2 fr. H°, c. -Tours, Marne cl fils. 

7. li. Van Kalken. - Beknopte Ncderlandsche spraakkunst. - Prijs llO een 
licmcn. - Brussel, J. Lebègue en C10• 

8. P. Morre, Pr., - Noten- en cijfermuziek vergeleken, ten gebruike van 
hel lager, middelbaar en normaal onderwijs. - t904. - Prijs : 1 fr. 2ä. - 
Gent, A. Siffer. 

lil. - Livres destinés aux distributions des prix, aux bibliothèques 
des écoles primaires et aux bibliothèques des écoles d'adultes. 

III. - Boeken bestemd voor de prijsuitdeelingen, de bibliotheken der lagere 
scholen en de bibliotheken der scholen voor volwassenen 

A. - 7 f ùqeo7 d qo5 4 X 7 c g � ] � R P A. ( : pùp<q7c ed 4a c 4R 

I. Liores en langue française .. - J. Boeken in de Fransche taal. 

t. P. L'Olivlcr. - La reconnaissance chez les animaux. - 'Prix: t franc. - 
Tournai, Caslcrman. 

2. Gustave Vallat. - Un héros de la science moderne. - Nansen. - Prix : 
Bä centimes. - Tours, R- K� : m et fils. 

5. J. De Schol. - Une méchante petite fille. - Prix : t fr. ~Oc. - Paris, 
Charavay, Mantoux et C". 
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4. Jean Dardennc. - Scènes de Ja vie des animaux. - Lectures sur la zoo 
logie. Recueil de morceaux. choisis. - Bruxelles, ·J. Lebègue et Cie. 

êP sssR P La jeunesse des hommes illuslrcs.-1895. - Prix: 80 centimes. - 
Bruxelles, Deselée, De Brouwer et 0Mî 

6. Un missionnaire. - La Corée. - 1896. - Prix: 80 centimes. - Bruxelles, 
Descléc, De Brouwer et Cie. 

7. Un missionnaire. - Le Japon, -1896. -Prix: 80 centimes. =-Bruxelles, 
Descléc, De Brouwer cl Cie. 

8. M. L. Ribou1ct. -· Toutes en vacances. Illustrations de Drogue. - Prix : 
1 fr .. ·H> c. - Paris, Cha ra va y, Man toux et C10• 

9. Aug. Van Gele. - Le Brabant en images. lllustrations de Ad. Hamesse, 
Alf. Ilonner, Henry Cassiers, E. Puttnert, Tichon el Dedoncker. - Prix : 
~ fr. DÛ c. - Bruxelles, J. 'Lebègue et Ci11• 

10. Jean-Pierre de T. V. - Souvenirs d'un soldat de Napoléon Jer. - Prix : 
° franc. - Liégé, H. Dcssain. 

1 i. Charles Merlcns. - Le gros Jeannot. - Prix: 50 centimes. - Une bonne 
journée. - Prix : ~0 centimes. - Quinze jours à Lombarlzijdc. - Prix : 
7f; centimes. - Bruxelles, J. Lebègue et CiEî 

12. Jenny Lensia. - Le petit mineur. - Prix : 91:, centlmes, cartonné. - 
Paris, Lecène, Oudin et Cie. 

15. Aimée Isch. - Les bienfaits de Ia nature, -Prix: 9~ centimes, cartonné. 
Paris, Lecène, Oudin et Ci0• 

14. L. Rousseau. - Joies cl tribulations d'un bourriquot de Tunisie. - 
Prix : 1 fr. ö0 c. - Paris, Lccène, Oudin cl Cie,. 

] R Aymé Cécil. - La croix d'Orval. - Prix : i franc. - Tournai, 
Casterman. 

16. sssR P Trésor anecdotique de la jeune fille chrétienne. Nouveau recueil 
d'histoires, de récits et d'exemples par l'auteur des « Anges de la famille». Nou 
velle édition entièrement refondue. P· ( /1_� L 2 francs. - Tournai, Casterman. 

-17. PsêR P Un peu de tout. Mosaïque chrétienne, littéraire, scientifique et 
anecdotique à l'usage de Ia jeunesse par l'auteur du cc Musée du jeune naturaliste». 
- Prix : 2 francs. -· Tournai, Casterman. 

f MR gF• ] _· R P Rose de Tannenbourg ou Ja piété filiale. Traduction nou 
velle par L. W. -Nouvelle édition. - Prix: 1 franc. - Tournai, Casterman. 

19. L. Barracaud, - Un village au Xll" siècle et au XJX0 siècle. Récit· com 
paralif · mù mœurs du moyen âge cl des mœurs modernes. H)e édilion. - Prix : 
1 fr. 45 c. - Paris, Charavay, Mantoux cl Cie. 

20. L. Gobbat. .- Le vloloneuxd'Echternach, imité à Herbenbach. - Prix : 
1 franc. - Tournai, H. Casterman. 
21. F. Hoffmann. -- Les contrebandiers du Val des Trois Hêtres, traduit de 

l'allemând par Alfred D'Avclinc. - Prix: 1 franc. - Tournai, Casterman, 
22. Jean-Louis. - L'hôte maudit. - Prix : 1 franc. - Etterbeek, Jean 

Louis; Bruxelles, O. Schcpcns. 
23 .. J. d'Hestelle, - Lo: confession du Bohémien. - Prix : äO centimes. - 

Tournai, ll. Casterman. 
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2f.. Duplessis. - Les trois orphelines ou le fruit d'une sage éducation. - 
Prix : ~O centimes - Tournai, ll. Casterman, 
2~. Emile Pech .. - Une vaillante. Illustrations de H. Grohet. - Prix : 

broché, 5 fr. 20 c.; cartonné, 5 °� R 60 c. -:- Paris, Charavay et Citi. 
26. Marie de Grandmaison. - Les guerrières de France. - Prix : 2 francs. 

Tours, Marne et fils. 
'2.7. René Bazin. - Contes de bonne Perrette. -Prix: broché, 5 fr. 5~ c.; 

riche cartonnage, 4 fr. 60 c. - Tours, J\lamc et ûls. 
28. Paul lloland.-La fécaux blqucs.c--Prix : j fr. 2~.c.-Tours, Marne cl fils. 
29. A. Sobrlus. - Deux cents leçons sur la tempérance à l'école primaire el 

à l'école d'adultes. - J903. - Prix : 11N centimes. - Namur, A. Woilrin. 
. 50. Henri Coupin. - Les arts el métiers chez les animaux. - 2e édition. - 
° 905. - Prix : 4 francs. - Paris, Vuibcrt ci Nony. 
51. Henri Couplu. - Les animaux excentriques. - 1903. - Prix : 4 francs. 
- Paris, Vuihcrt e& Nony. 
52. Ê R Français. - Cours. d'arboriculture fruitière. - 211 édition. -:- HJ04. - 

Prix : l fr. 2ö c. - Gembloux, Berce-Heuich. 
55. Mmes Slosse et F. Sonnet. - Premières lectures récréatives el instruc 

tives, - 1903. -Prix : 7~ centimes. - Bruxelles, A. Castaigne. 
54. sssR P Récits illuslrés· pour la jeunesse, jre el 2M séries. - Prix : {re série, 

?ö centimes; 2e série, 7ö centimes. - Lille-Paris, Société de Saint-Augustin. 
5ö. ss'1R P Histoire pour rire. - MCMI. -· Prix : 2ö centimes. -·· Lille 

Paris, Société de Sain t-Augustin. 
56. Camille Le Rocher. - Le courage du tout petit. - Prix : 2~ centimes. 
- Lille-Paris, Société de Saint-Augustin. 

57. Mmo A. De Gentelles. - Mignonne; - .MCMII. - Prix : ! franc. - 
Lille-Paris, Socié~é de Saint-Augustin. 
58. Xavier de Maistre. - La jeune sibérienne. - MCML -- Prix 

5~ centimes. - Lille-Paris, Société de Saint-Augustiu. 
59. J. Royer. - Le pays de la Gileppe. -. HlOi. - Prix : l fr. 5~. - 

9and. J. Vanderpocrten. 
40. L'auteur des <c Petites xm� <pù et des Paillettes d'or ». - La science du 

ménage, complément de l'éducation de la jeune fille, 2:2,c édition. - prix : 
70 centimes. - A viguon, Aubanel; Bruxelles, J. De Lannoy. 
41. L'auteur des « Paillettes d'or 22R P Les petites vertus el les petits défauts 

~c la jeune fille au pe1~sionnal el dans la famille, 46c édition. - Prix : 70 cen 
times. - Avignon, Aubanel; Bruxelles, J. Oe Lannoy. 
, '42. Jonna. - Les orphelins de l'ile des Princes. - MCMI. - Prix: 1 fr. äO c. 
Lille, Desclée el C10• ' 

43. La Tante Hilda. - Une famille d'élite. - MCMI. - Prix : 1 fr. !>Oc. - 
Lille, Desclée et C". 

44. sssR P Variétés amusantes - MCMI. - Prix : 2ä centimes. - Lille, 
Desclée D3 c·. 
4ö. G. Mnilhard de la Couture. - Godefroid de Bouillon et Ia première croi- 

. R 1 . 

sade, - Prix: 1 fr. öO c. - Lille, Deselée cl C•. 
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46. Golven. - La promesse de l'oncle Marcel, suivi de : Un défaut guéri; la 
bourse perdue. - ° 897. - Prix : 5ff centimes. - Lille, Desclée el C'Cî 

47. F. Queyran. - Sous le ciel d'Orient. - Impressions et souvenirs, 5e édi-. 
lion. - Prix: 2 fr. ~0 c. - Lille, Desclée et C1

•. 

48. A .. J. W. - Vic de Ma1fo Stuart, reine de France et d'Écosse. - t905. 
- Prix: ·l fr. 80 c. - Bruges, Wiüerljek-Deplaee. 

'19. Gustave Merlet. - Choix de poètes du XIXe siècle. - Prix : 3 fr. f:)0 c. 
- Paris, Arm. Colin. - Bruxelles, Vromant et Co. . 

äO. Alexis, M.-G. -. Le tour du monde en images ('a volumes). - Prix : 
1 fr. 70 c. - Liégo, H. Dessain. - Paris et Alost, Procure générale. 

ä °R Jenny Lcnsia. - La solitaire du glacier. - Prix : broché, 5 francs; car 
tonné, 5 fr. 60 c. -· Patis, Lccène, Oudin et F_mR 

f52. Ch. Mertens. - La trouvaille de Bêchard. -- Prix : 6!$ centimes. - 
Bruxelles, Callewacrt, frères. 

~3. Angelina Brocca. - Flocons de neige. -,- Récits pour Jes enfants. Tra 
duit de l'italien, par E. La Barre. - Prix : i fr. 60 c. broché. - l'aris.Vuibert 
m< Nony. 

~4-. Mgr Fallizc. - Promenades en Norvège. - Prix : 5 francs. - Lille, 
Desclée et C", ·'.fu 

9 R ~- 

ö °2R s' sR P Voyage de Bougainville autour du. monde sur la frégate du 
Roi cc la Boudeuse n cl la flûte cc rÉ1oilc n en 17661 i 767, i 768 cl 1769, raconté 
par lui-même. - MDCCCXCIIL - Prix : 2 fr. ~O _c. - Lille, Drsclée et C10

: 

: ö6. Ch" Schmid. •- La corbeille de fleurs. - Prix: 80 centimes. - Tournai, 
3R Castcrman. 

ö7. P. L'Olivier. - Devoir cl abnégation. - Prix 80 centimes. - Tournai, 
L. Casterrnan. 
ö8. Id. - Les angoisses d'une mère. -- Prix : 2o centimes. - Tournai, 

L .. Casterman. 
: BR Gine Kirsch. - Petit dictionnaire-notes de français. - ¾90!'S. -. Prix : 

2 fr. 2ö c. - Chez l'auteur à Gand. 
60. L'abbé E. Pauwels. - Soixante-quinzième anniversaire de l'indépendance 

de la Belgique. - J 9p;J. -. Prix : i fr. ':Wc. - Anvers, De Vlyt. 
61. sssR P L'Inde-Chine. - La péninsule Malaise. - Siam. - Birmanie. 
- Cambodge, etc., etc. - 1898. - Prix : 80 centimes, - Lille, Desclée 
et Df ° R 

62. sssR P L'Hindoustan. - Goa. - Côte de Malabar .. - Bombay. - 
7 m/• ! R P Agra, etc., cie. - f MMMR P Prix : ME centimes. - Lille, Desclée 
et E° R 

11. l.ivre« en langue flarnande. - II. Boeken in de Nederlandse/ie taal. 

L Lodewijk Drijvers. -· Het eerste communie kruisje, gevolgd van mannen 
lijden. - ° 901. -- Prijs : 5ö centiemen. - Ave1·bode, Stoomdrukkcrij der 
Abdij. 
2. Lodewijk Drijvers. - r F3 leven cener weduwe, naar hel Hoogduitsch. - 

1900. - Prijs: 50 centiemen. - Averbode, Stoomdrukkcrlj der Abdij. 
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5. Lodewijk Drijvers. - -Julia. Ecne vertelling uit de vE eeuw naar het 
Hoogduitseh van .1. gF• Qö°R P t900. - Prijs : 50 centiemen. - Averbode, 
Stoomdrukkeri] der A hdij. 
4. Lodewijk Drijvers. - De offers eener familie. - l 900. -· Prijs: 50 cen 

tiemen. - Averbode1 Sloomdrukkerl] der Abdij. 
ts. Lodewijk Drijvers. - Het manneken uit de maan, gevolgd van den Blouw-. 

schuur. - 1902. - Prijs : 40 centiemen - Averbode, Stoorndrukkerij der 
Abdij. 

6. Lodewijk Drijvers. - Avonturen in het Oosten. - 1900. - Prijs : 
1 fr. f E c. - Averbode, Stoomdrukkerlj der Abdij. 
7. Lodewijk Drijvers. - De blinde muzikant. - Prijs : 40 centiemen. - 

Averbode; Stoomdrukkerij der Abdij. 
8. Lievcvrouw-Coopman. - Hier en Elders. - Prijs : gewone uitgave, 

50 centimen , prachtuitgave, j5 cenlimen. - Gent, J. Vanderpoorten. 
9. Lievcvrouw-Coopman. - Voorheen en Thans. - Prijs : gewone uitgave, 

1 fr. 2;S c.; prachtuitgave, 1 fr. \°ü c. - Gent, J. Vanderpoorten. 
10. Emanuel De Dock. - Hoc de dieren ons dienstig zijn.- ·1897.-Prijs: 

70 centiemen. - Antwerpen, G. De Vrcese. 
H. Fons Christiaens. - Gelegenhcidsblocmpjes. - Prijs : 70 centiemen. - 

Antwerpen, G. De Vrcese. 
_ 12. A. Mallhys. - Ecnige trekken uit het leven van beroemde en verdiens 
tclijke personen. - MCM. - Pr~s ·: 80 centiemen. - Brussel, Desclée en C10

• 

15. ,v. De Veer.~ Uit mijn Lente. Gedichten, 2e druk.- 189~.- Prijs : 
T frank. - Brussel, Desclée en C10

• 

14. Br. Alexis1 M.G. - Soldaten en missionarissen in Congo, naar het 
Fransen door IL Van Vlaenderen. - 1900. - Prijs : 1 fr. t>O c. - Brussel, 
Désolée en Cf î î 

H$. K C. -Geschiedenis van Jan en Frans Cools. --:190!. -Prijs : 50 een 
tremen. - Gent, J. Vnnderpoorten. 

16. F. Van Oss.-Chrislofiel Columbus en de Ontdekking der nieuwe W crcld, 
uil hel Fransch vertaald. -MC.Ml. - Prijs: 2 frank. - Brussel, Dcsclée en Cie, 

-:17. Lodewijk Vonck. - Geschiedkundige wandelingen in de gemeente 
Berchem bij-Antwerpen. - MCM 1. - Prijs : 50 centiemen. -Brussel, Desclée 
en c··. 

18. EsR P De kleine graaf van Braunslein of wat een kind vermag. - J893. 
-Prijs: -1 frank. - .Mechelen, II. Dessain. 

19. Alf. Van Loo. - De aftocht van Moscou of Lotgevallen van een Belgisch 
soldaat in Hus)and. - 1891. - Prijs: -:1 frank. ---: Mechelen, H. Dessain. 

20. Paul Kerkhofs. - Prins Boudewijn. - Beknopt levensverhaal van den 
edelen vorstentelg. - 1891. - Prijs : i frank. - Mechelen, H. Dessain. 
2f. P. Van Hauwaert.-Dclnseetcnwereld.-!905.-Prijs: 7f>ccnticmcn. 
- Gent, .J. Vanderpoorten. 

22. P. Yan Hauwaert. - Grepen uit de levende natuur. - i905. - Prijs; 
: É centiemen. - Gent, J. Vnndcrpoorten. 

23. W Hildebrand, M. -Wilfried of hel beleefde kind, 4° uilgove.-1903. 
Prijs: 60 centiemen. - Oostucker. Drukkerij der Beroepsschool « Glorieux ». 
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24. A. Eekhoudl. - Een ware schat. - Samenspraken over de Pensioenkas. 
- ! 904. - Prijs : 7 fr. ?S0 c. de 100. - Aalst, Van Hullel-De Gendt. 

2ö. Jacob Stinlsscn.e=De Hond, Verhalen voorde Jeugd. - Prijs: ·l fr. 2~c. 
- Antwerpen, G. De Vreese, · 

26. Ivo Strobbc. - Bloemen uit eigen gaard. - Verhalen uit de geschiedenis 
van ons Vaderland. - H)03. - Prijs: 2 frank. - Brugge, Wilterijck-Delplacc. 
27. *Eî P Kijkjes in de Dierenwereld. - rn03. - Prijs : 1 frank. - 

Brugge, \Villcrijck-DcJplacc. 
28. Van dei· Schoepen. - Oc kerk dei· katakombcn. - . Prijs: 40 centiemen. 
- Mechelen, H. Dessain. 

29. Een leeraar. - Een reistocht door Canada. - Prijs : 80 centiemen. - 
Mechelen, Il. Dessein. 

50. Osw. Robyns. - De brigands van .f 798. Beknopte geschiedenis van den 
boerenkrijg, 2° uitga ve. - Prijs : 70 centiemen. - Mechelen, H. Dcssain. 

51. Oom Herman. - Uitstapjes langs den Equator. -· Prijs : 80 centiemen. 
-Mechelen, H. Dessain. 

32. Lod. Van der Schoepen.' - Het Siberisch meisje; naar X. de Maistre. - 
Prijs : 80 centiemen. - Mechelen, H. Dcssain. 

55. Hendrik Gobbers. - Lodewijk XVII. - Prijs: 40 centiemen. - Meche 
len, H. Dcssain. 

34. Lod. Van der Schoepen.-· Een wereld ontdekt. - Christoffel Columbus 
leven en streven. - Prijs: 8~ centiemen. - Mechelen, H. Dessain. 

5fS. P. 0m� =• Q°ùn Pr., - Cathelineau or Begin van den V endeeschen oorlog. 
Prijs : S;S centiemen. - Mechelen, IL Dessein. 

56. P. Van Wezet. - Maria-Theresia. - Historisch Tafereel opgcdrngen aan 
de Jeugd. - Prijs : ·1 frank. - Mechelen, H. Dessain. 
57. Frederic en Richard Wilde. - Bij onze tegenvoeters. - Beisavonturen 

verhaald door Oom Herman. - Prijs: 85 centlcmen. - Mechelen, H. Dessain. 
58. Oom Herman. - In hel land van ijs en sneeuw. - Prijs 1 frank. - 

Mechelen, II. Dessain. 
59. P .-.J. V crrneeren. - Johanna D'Arc of de Maagd van Orleans. - Prijs : 

~O centiemen. - .Mechelen, IL Dessain. · 
· 40. Alf. Van Loo. -· Een reisje in Dahomey. - 1892. - Prijs : 40 cen 
tiemen. - Mechelen, r R Dessain. 

A<R ( R 0m� =• Q°ùR P Oceaanbewoners. - Schetsen uit de natuur. - ( � _"ùL 
l frank. - Mechelen, Il. Dcssain. 
42. E. Hoofd. - De Leeuw van Boter van Canova of Het eerste meester. - 

Prijs : 40 centiemen. - Mechelen, H. Dessein. 
43 .... u. - Een man van twaalf jaren of de geschiedenis van een jongeling. - 

Prijs: 40 centiemen. - Mechelen, H. Dessain. 
44. Ivo Strobbe. - Bloemen uil eigen gaard. - Verhalen uit de geschiedenis 

van ons Vaderland. - Tweede hoekdeel. - 1B04. - Prijs: 2 frank. - Brugge, 
"rillcrijck-Dd place. 

4-~. I. Strobbe. - Historische Najaarsbladeren. - i905. - P1'ijs ; 70 cen 
tiemen. - 9 � p; ; mn Wittcrijck-Delplacc. 
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46. sssR P Wat er hier en daar gebeurt. - ° 900. - Prijs: i Ir. !Oc. - 
Brugge, Willerijck-Dclplace. 
47. L. Vonck. -· Uit Antwerpens verleden. - Anlwerpcns geschiedenis aan 

· m "mp; · xm� <m/· R P rno5. - Prijs: ME centiemen. - Brugge, Deseléeen Cie. 

Â. - O1STRIIIUTIONS DE PlllX BT DIDUOTDÈQUES DES ÉCOI.ES PRIMAIRES. 

A. - P111JSUITDRELINGEN EN UIBUOTHEKEN DBR J,AGEllE SCHOLEN, 

V. Nollret. - Un sacrifice récompensé. - Prix: ~ franc. - Tournai, H. Cas 
terrnan. 

B. - ÜISTIIIBIJTIONS 7 c g PIIIX cq BIDLH)TIIÈQUES 7 c g É D5 3c g \21N7 d 3qc gR 

B. - ( ] nùQf qf 2f � : L3f 4 a c 4 c 4 ] ppQP� oo/\094 f 2f ] scnor.sx xQQK é5 3 Nggc 4 c 4 R 

L Em. Van Kerchovc. - Landbouwdierkunde. - Schadelijke en nuttige 
inlandschc insecten: met voorwoord van P. De Caluwe. - 1905. - Prijs : 
5 frank. - Gent, Ad. Hoslc. 
2. Jean-Louis. - De gevloekte gast, uil het Frnnch vertaald door L. de Paeuw. 
- 190!'>. - Prijs: 1 frank. - Etterbeek, Jean-Louis. 

C. - Bim.[O'fllÈQUBS DES ÉCOUS o'ADUl.l'ES. 

C. - BrnuOTHEKEN nau SCHOUN YOOH VOL'\V,\SSENBN. 

L José de Coppin. - Le vieux bourgmestre. Nouvelle. - 1889. - Prix : 
60 centimes. - Namur, J. Godcnnc. 

~- José de Coppin. - Le crime de Noir-Calvaire. - lb97. - Prit: 2 francs. 
Namur, J. Godennc. 

5 José de Coppin.- Oévouéc.-i899.-Prix: 2 francs.-t\'amm·, .J. Godcnnc. 
4. José de Coppin. - Les deux tombes, ~E édition. -189J. - Prix: 2 francs. 
- Namur, J. Godcnne. 
à. José de Coppin. - Un soùvcnir. - 1881. - Prix : 1 franc. - Namur, 

J. Godcnne. 
6. JosédeCoppin. - Eveline.-188t. -Prix: 1 franc.-N:imur,J. Godenne. 

· 7. F. Fonsny el F. Lemoine - Éducation. - Choix de lectures spécialement 
destinées à l'enseignement des adultes: 1. L'individu; Il. La Famille; Ill. ta 
Société; lV. L'État. - 1 !)03. -Prix : < fr. 50 c. - Namur, \V esmael-Charlier. 

8. G. de Marneffe cl .J. Graftiau. - La nutrition végétale cl les engrais en 
horticulture. - 2° édition, revue et complétée. - rno3. - Prix : l fra~c. - 
Bruxelles, A. Castaigne. 
• 9. José de Coppin. - Coupable. - 1900. - Prix : 2 francs. - Namur, 
J. Godcnne. 

JO. José de Coppin. -. Criminel silence. - 190:2. - Prix. : T francs. - 
Namur, OR Godcnne. 

·l L J. Leyder. - Le cheval belge, sa caractéristique el Jes conditions de son 
élevage. - <BE<L12R P Prix : 2 fr. ä0 c. - Bruxelles, A. Castaigne. 

f 2. Jos. Hoelants. - Een kijl{jc over België's 7ö jarige onafhankelijkheid. - 
!90~. - Prijs : ,iO centiemen. - Turnhout, J. Splichal. 

f 5. L. Versnick en A. Van Overstraeten. - Zestig prak tische en hoogst : p/P 
9 R 

tige voordrachten aan de boeren en boerinnen gegeven in hel Comice Herzele, 



van t 894 tot !901 , door eene reeks bevoegde le era ars en deskundigen. - 
!90{. - Prijs:!:, frank. - Sottegem, E. Vekeman. 
: -14. Em. Van Gotsènhoven en P.-W. Yan den Abeele. - Beknopte inhoud 
van eenen praktischen Iandbouwleergung handelende over hel doelmatig gebruik 
der meslstofïen in landbouw, ruoesteclt, enz. - 190;'.S. - Prijs : 7~ centiemen. 
- Leuven, P. Smecslers. 

D. - ÜISTi\lllUTJON DKS rurx, Bllll,IOTUÈQ'UKS DES ÉCOLES PRII\IAl~ES 

ET UIJJLIOTHKQUl~S DES ÉCOLES D'ADULTES. 

D. -'-- PmJSOITDRELINGEN1 nmuOTHEKEN DER LAGERE scuor.sa 
EN JJIHLIOTHEKKN IHm SCHOU~N VOOR VOLWASSENEN. 

9 i 

I. livres en langue française. - I. Boeken in de Fransehe taal. 

i. Jean Bertheroy. - Le journal de Marguerite Plantin. -- Prix : 5 fr. ~Oc. 
- Paris, Arm. Colin. Dépositaire : Vromanl et C•, à Bruxelles. 

2. L'abbé Godessart. -Vadc-~ccum dcl'étuiianl. - Manuel du savoir-vivre. 
°2m mille. -:rno2. - Prix : i franc. - Tournai, Decalonne-Liagrc. 
3. 1-1. Stassart el L. Tombu. - Le rucher de l\folloval ou Le gagne-pain de 

Jean l'estropié. - Prix : 2 °� K: FùR P Bruxelles, J. Lebègue et C10 
•. 

4. Henry Frichet. - Bernardine. - Prix : 91'., centimes. - Tours, Marne cl 
fils. 

\2R '**.-Le premier hivernage dans les glaces antarctiques.- Relation anecdo 
tique sommaire du c< Voyage de Ia Belqico » par le commandant de Gerlache. - 
Récit extrait de « Quinze mois dans l' Antarctique 1). - i 002. - Prix: i fr. 6~ c. 
- Bruxelles, Ch. Bulens. 
6. N. Duchesne. - Cours d'arboriculture fruitière en l~ leçons. - f902. - 

Prix : i franc. :-- Huy, Bourguignon-Piron. 
7. Alfred D'Aveline. - Le village des alchimistes, imité de l'allemand de 

Henri Ischokke. - Prix : i franc. - Tournai, r R Caslerman. 
8. Cardinal Wiseman. - Fabiola ou l'Église des Catacombes. - Prix : 

i °� R ~Oc. -- Tournai, r R Casterman. 
9. J. Dardcnne. - Le progrès, Becueil de morceaux choisis, sciences et in 

dustries.-· Prix : ·2 fr. äO c. - Bruxelles, J. Lebègue et C1
•• 

fO. Th. Sevens. - !502. La bataille des éperons d'or. - 1902. ·- Prix : 
2 francs. - Courtrai, E. Beyaert. 
H. O .-B. Mosray. - Le- savoir-vivre dans Ia jeunesse. (Pour nos filles et 

pour nos garçons.) - Prix: f franc. - Bruxelles, J. Lebègue et Cio. 
·t2. Jacob Duchesne. - Quelques notes sur Ic Vieil Arlon. - 2° édition. - 

<BE[ R P Prix: 1 fr. ME FR P Arlon, l R 9 � ü F=R 
Oä R E. Grégoire et A. Géna. - Lettres cl actes usuels (mis à Ja portée des 

enfants, utiles aux instituteurs et indispensables aux négociants et employés). - 
5° édition. - Prix: l °� R !>O. :_ Bruxelles, Willems-Vandcn Bone. 

14. Ernest Pirson. - L'alcoolisme à la campagne. - -t 903. - Prix. : 
t fr. 21> c. - Louvain, Pollounis et Ceuterick. 
H>. Victor Brants. - La pctile industrie contemporaine. - 2e édition. - 
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( � _� É broché, T francs; relié, X fr. °25 c. - Paris, Victor LecotTre; Bruxelles, 
Vromant et C'Eî 

16. Maul'ice Maréchal. -- La période communale en Belgique. - Prix: 
J fr. T\12 c. - Bruxelles, J. Lehègue et C1°. 

17. R. D' Awans et Eug. Lamecre. - Histoire de Belgique. Lectures histo 
riques recucilllcs dans les travaux des principaux historiens. - Tome r (de l'avè 
nement des ducs de Bourgogne à nos jours), - -1903. - Prix_: 6 francs. - 
Bruxelles. A. Castaigne. 

18. Soulicc et Sardou. - Petit dictionnaire raisonné des difficultés et excep 
tions de la langue française. - Prix : 2 francs. - Paris, Hachette et C•. 

19. J. Sosset. - Petit manuel d'histoire de Belgique à l'usage des écoles pri 
maires, des sections préparatoires des écoles moyennes et des écoles d'application 
annexées aux écoles normales. - 1904. PPVP Prix : cartonné, 7ä een limes; 
broché, 6~ centimes. - Bruxelles, A. Castaigne. 
20. Marius Renard. -Le Hainaut pittoresque. - Prix : 2 fr. f>O c. - Hornu, 

Ve11 Renard et Vilain. 
21. A. Verrnast. - Petit album manuel d'histoire de Belgique à l'usage de 

l'enseignement primaire et des sections préparatoires des écoles moyennes. - 
Prix : 1 franc. - Gand, J. Vaudcrpoorten. 
2~. Henri Coupin. - Les plantes or!ginales. - 1904. - Prix : 4 francs. -, · 

Paris.Yuibert et Nony. __ 
25. Mgr Paul Guérin et G. Bovier-Lapierre, - Nouveau dictionnaire universel 

illustré. Nouvelle édition. (Édition spéciale pour la Belgique, par M. J. de la 
Vallée Poussln.) - Prix : 2 fr. 7~ c. - Tours, Marne et fils. 

24. E. Aubert. _- Histoire des animaux. Description, rapports, mœurs, 
capture, élevage, utilisation. - 1903. - Prix: 2 °� R ~Oc. - Paris, E. André. 
2ä. J. Bascour. - Le Panthéon belge. - Prix : 2 francs. - Mons, Marin 

Noefnel. 
~6. Jean Dardenne. - Liberté. - Traité d'instruction civique. - Prix : 

1 fr. ~0 c. - Bruxelles, J. Lebèguc el Cie. 
27. W. Aerts et L. Wilrnet. - Waterloo. - L'attaque de la garde. -. Les 

derniers carrés. - 3K déroute. 2e édition. - i gm,. - Prix : f °� R 7 Û C, - 

Bruxelles. - G. Deprez. 
28. A. Aeloque. -- Nos pêcheurs de haute mer. - Prix : 5 francs. - Tours, 

Marne et fils. 
29. A. Cleykcns. - Tableaux anversois. - Scènes de mœurs, types et 

paysages. - {90n. - Prix : ° fr. f>O c. - Bruxelles, A._ Castaigne. 
50. ssîR P L'illustration belge, publiée à l'occasion du 7äc anniversaire de 

noire Indépendance. - Prix : 7 fr. nO c., relié. - Bruxelles, A. Vromant ê< Df ° R 

o/R Livres en lanque flamande. --:- o/R Boeken in de Nederlandse/ie taal. 

t. Emile Deschanel. - Benjamin Franklin. - Vertaald naar de vierde 
Fransche uitgave door H. Nys.~ Prijs : ° fr. äOc. - Brussel, J Lebègue en Cie. 

2. Th. Sevens. - De slag van Kortrijk in 1302. - rn0:2. - Prijs : 7~ een 
liemcn. - Gent en Antwerpen, de Nederlandsche boekhandel. 



. Mf , 

5. Jacob Stinisscn. -· Antwerpen en zijne merkwaardigheden. - Prijs : 
5 fr. ~Oc. - Antwerpen, Devos en Vandergroen. 
4. q• R Delen en L. 71r Q: · <R P Landbouw- en huishoudscholen. - Melke 

rijleergang. - 1901. - Prijs : 2 fr. t>O c. - Gent) A. Sifîcr. 
~- M. Lievevrouw-Coopman. - Ons Vaderland. - Teekerrlngen van E. Roc 

Jandl. - t904. -1. Van de vroegste tijden tot de XVe eeuw. - Prijs: 1 frank. 
- Gent, J. Yandcrpoorlcn. - ll. Van de XVe eeuw lot de XXe eeuw. _:_ 
Prijs : { frank. -. Gent, J. Vanderpoorten. -- De twee 'deeten samen 
uiorden 2 {rank verkoclu . 

6. J. Gicle. ~ De stalmest en de handelsmestsroffen in de moeshovenierderij, 
- -1901. - Prijs: 7D centiemen. - Leuven, Van Blesen. 

c R P BmuoTHÈQUBS DES ÉCOLES i>lll!\fAIRRS ET BIBLIOTHÈQUES 

DBS tcous »'ADULTHS. 

E. BIBLIOTHEKEN -nsn LAGEllt SCHOi.EN RN DlllLIOTHEKEN 

DER SCIJOLEN voon vor.w ASSENEN. 

L 7 � 9R Lefevre. - La Jutte contre la tuberculose. - 1900-i BE°2R 
Prix: 3 °� R ~Oc. - Namur, Aug. Godcnne. 

·F. Liv RES DESTINÉS AUX lllDLIOTH~QUF.8 SCOLAIRES, . 

F. fiOBKEN DBSTEMO \"OOR DE SCDOOLDIDUOTlll!KEN .. 

L C. Mcsldagh. - Étude avec plan sur le verger en Belgique. - 190,f,, _.,.,.. 
Prix: 2~ centimes. - Schaerbeek, Van Hcer-Liekens. _ 
2. C. Savelberg. - De l'alimentation ralionnelle et économique des classes 

ouvrières. - i90~. - Prix: < franc. - Bruxelles, Willems-Yandcn Borre. 
5. Max Rasquin. - Quelques industries fruitières. - 190~. -. Prix : 

i fr. !'>Oc. - Benaix, Le Herte-Courtin. 
4. P. Hubert-Valleroux. - La coopéra lion. - 1904 . .;- Prix: 5 fr. Q5 c. - 

Paris, V. Lecoffre , Bruxelles, V romant et Cie. · 
\2R Aug. Smets. - La Fable. - P<BEä R P ( � î � L i fr. 2;5 ·c. - Bruxelles, 

J. Lebègue et Cie, 
6. Désiré Halleux. - Le livre de- l'apiculteur belge. -. Nouvelle édition. ~ 

Prix: 2 fr. 50 c. - Huy, Charpentier el Foncoux. 
7. J. Drieot. - a) Guide pratique de la culture des arbres fruitiers. - < 904. 
- Prix : n; centimes. - b) Petit guide de Ja culture des fleurs dans les jardins, 
suivi d'une notice sur la culture du chrysanthème et sur l'élévage des abeilles. - 
Prix: ~,o centimes. - c) Guide pratique de la 'culture des légumes, des arbres 
fruitiers, des fleurs el des abeilles dans les pet ils jardins. - ! 904. - 2" édition. 
- Prix : t fr. ?jO c. - Gembloux, Berce-Heulch. · • 
8. Edward Coremans. - La littérature néerlandaise en Belgique depuis !830. 

1 1 
- Prix ; 5 francs. - i 90N. - Bruxelles, La Librairie flamande; Rotterdam, 
Meludert-Bcgaert. . 

9. I. Olschewsky et OR Garsou. - Léopold Il, roi des-Belges. - Sa vie el son 
règne. - !85ri .• ° 90~. - Prix ; 2 rrancs. - Bruxelles, Vander Linden, 
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Ouv1·ages en langue fiamande. - /Joeken fo de ·Nederlancùcht taal. 

i. Jacob Sûnissen. - 1830-f 90~. - Ons Jubeljaar. - Prijs: 80 centie 
men. - Lier, J. Van ln. 
!. Leo Errera. - De Wetenschappelijke grondslagen van den akkerbouw. 

Uit het Fransch door P. De Caluwc. - '.1904. - Prijs: i_ frank. - Gent,_ 
Annoot-Braeckman; Amsterdam, Sehalekamp, V. de Grampel en Bakker. 
5. Edw. Coremans. - De Nederlandsche Letterkunde in België sedert 1850, 

vertaald door Leo J. Krijn. - !904. - Prijs: 5 frank. - Brussel, Vlaamscbc 
boekhandel; Rotterdam, Meindert-Bogacrl. 

IV. - Ouvrages destinés aux bibliothèques des conférences cantonales 
ét aux bibliothèques des écoles normales. 

IV. - Werken bestemd voor de bibliotheken der kantonnale vergaderingen 
en de bibliotheken der normaalscholen. 

Â. 81BJ.10THÈQUE8 DKS CONPÉRENCBS CANTONALES. 

Â. Bm1.IOTHEKBN DER KANTONNALE VERGADEIINGBN, 

! . E.-A. Robyns et Alb. Robyns. - Manuel d'antialcoolisme. - Prix : pre 
mière partie, 50 centimes; deuxième partie, 60 centimes. - Maeseyck, Jos. 
Vanderdonck. - (Les deux parties réunies se vendent j franc.) 
2. L'abbé Marchal. - Les chasseurs d'hommes. - Drame antiesclavagiste en 

trois actes. - Prix : t fr. 2~ c. - Namur, Du pagne et Duvoy, 
5. L'auteur des « Petites vertus » el des « Paillettes d'or ». - La science du 

ménage. - Complément de l'éducation de Ja jeune fille. 2!e édition. - Prix : 
70 centimes. - Avignon, Aubs,nel; Bruxelles, J. De Lannoy. 
4. L'auteur des« Paillettes d'or. » P Les petites vertus el les petits défauts de 

la jeune fille au pensionnat el dans la famille . .{(je édition. - Prix : 70 centimes. 
- Avignon, Aubanel: Bruxelles, J. De Lannoy. 
t,. Th. Piron. - Des registres de population en Belgique. - Manuel pratique, 

2e édition. - i90?S.-,- Prix : 4 francs. - Lierre, J. Van In. 
6;· O. Velghe. - Habitations ouvrières. - Recueil des lois, arrêtés, cireu 

laires et décisions. - f 90~. -· Prix : f fr. 7?S c. - Bruxelles, A. Lesigne. 
7. F.-A. Robyns en Alb. Robyns. -Handboek van antialcoolisme. - Prijs : 

eerste deel, ?$0 centiemen; tweede deel, 60 centiemen. - Maeseyck, Jos. Van 
derdonck. - (De twee deelen samen worden 1 frank verkocht.) 

8. BIBLIOTHÈQDl!S DES ÉCOLES NORMALES. 

B. BIBLIOTHEKEN DER NOIIMAALSCHOLEN. 

I. Proiesseure et élèoe«. - I. Leeraars en leerlingen. 

1. w •. - Lectures littéraîres. - Pages choisies des grands écrivains ·: Châ 
teaubriand. - Prix : 5 fr. <25 c. - Paris, Armand Colin; Bruxelles, 
Vromant et C1•. 
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~. Buisseret et Colinet. - Traité élémentaire de cosmographie à l'usage de 
l'enseignement moyen et de l'enseignement normal. - -f 902. - Prix: i francs. 
- Tournai, Decalonne-Liagre, 
5. Édouard Guilmot. - La Botanique. Poème en quatre chants. - -1899. - 

Prix : 80 centimes. - Bruxelles, Desclée tt C'•. 
4. José de Coppin. - Le vieux bourgmestre. - Nouvelle. - !889. - Prix: 

60 centimes. - Namur, J. Godenne. 
: R José de Coppin. -- le crime de Noir-Calvaire. - !897. - Prix: ~ francs. 
- Namur, J. Godenne. 
6. José de Coppin. - Dévouée. - i899. - Prix : 2 francs. - Namur, 

J. Godenne. 
7. José de Coppin.- Les deux tombes, 2e édition.- !891. - Prix : 2 francs. 
- Namur, J. Godenne. 
8. José de Coppin. - Un souvenir. - {88!. - Prix : i franc. - Namur, 

J. Godcnne. 
9. José de Coppln, - Éveline. - 188!. - Prix : f franc. ·- Namur, 

J. Godenne. 
° O. E.-M. Lancellc. - Les héros chrétiens au XIXe siècle. - Nouvelle 

édition. - Prix: 2 francs. - Tournai, H. Casterman. 
H. sssR P Les archevêques de Paris au XIXe siècle. - Prix : ~ francs. - 

Tournai, H. Casterman. 
t2. Georges Dary. -A· travers l'électricité, 5e édition. - ·1905. - Prix : 

10 francs. - Paris, Vuibert et Nony. 
t5. J. Lecornu. - La navigation aérienne. Histoire documentaire ei anecdo 

tique. - ° 905. - Prix : f0 francs. - Paris, Vuiherl et Nony. 
° 4. ss îRR P Pages choisies des Grands Écrivains. Mmo de SlaëJ, avec une intro 

duction par M. S. Rocheblave. - Prix : 5 fr. ~0 c. - Paris,· Arm. Colin; 
Bruxelles, Vromant et C10

• 

r < Baronne Staffe. - La femme dans la famille.-La fille. L'épouse. 3K mère. 
A° mille. - Prix : X fr. K5 c. - Paris, Ern. Flammarion; Bruxelles, Vromanl 
et C10

• (Pour les écoles d'institutrices seulement.) 
16. Louis Rivière. -Économie sociale. - Mendiants et vagabonds. - Prix : 

2 francs. - Paris, Victor Lecolîre; Bruxelles, Vromant et C'Eî 

° 7. th. Seignobos. - Histoire ancienne narrative et descriptive de l'Orient 
el de la Grèce. - Prix : 5 fr. ISO c. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromant 
m< Dfe. 

f8. Carnena d'Almeida - Cours de géographie. L'Europe.-Prix: 5 fr. 2~c. 
- Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromanl et CEî 

{9. Camena d'Almeida. - Cours de géographie. La Terre, l'Amérique et 
l'Australasie. - Prix : 5 francs.- Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromant et C1

•• 

20. E. Causlier. - Les entrailles de Ja terre. - {902. - Prix : 10 francs. 
- Paris, V uibert et Non y. 
21. Henri Coupin. - Les arts et métiers chez les animaux. je édition. - 

!905. - Prix : 4 francs. - Paris, Vuibert et Nony. 
22. José de Coppin. - Coupable. - 19Ó0. - Prix : i francs. - Namur, 

J. Godenne. 
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23. José de Coppin. - Criminel silence. - f 902. - Prix : 2 francs. - 
~amor, J. Godenne. 

24. ssî R RRRRÉ6 Musée PJanlin-Morclus. - Anvers. - Prix : 10 francs. - 
Bruxelles, Lyon-Claesen; Bruxelles, Vromant et 06

• 

2~. s1sR P Pages choisies des grands écrivains. -Tolstoï. - Prix: 5 fr. f$0 c. 
- Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromant et C1e. 

26. sssR P· Pages choisies des grands écrivains. - Pierre Loti. -· Prix : 
5 fr. äO c. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromant el F_îR 

'2.7. W. Aerts cl M. Wilmet. - Waterloo. - L'attaque de 1a garde. - Les 
derniers canés. - La déroute. - 1904. - Prix : 1 fr. 2?5 c. - Bruxelles, 
J. Deprez. 

28. E. :Auber&. H Les phénomènes de la vie chez l'homme. - 1903. - Prix: 
2 francs. - Paris, E. André, fils. 

29. E. Aubert . ...:._ Histoire de la terre (Phénomènes anciens). - 1903. - 
Prix : ~ francs. - Paris, E. André, fils. 

50. E. Aubert. - Histoire de la terre (Phénomènes actuels).- < 905. - Prix : 
:1 fr. 40 c. - Paris, E. André, fils. 

51. E. Jacquet et A. Laclef. -'- Cours de géométrie théorique et pratique. - 
:1902. ~ Prix : 1. fr. ê] c. - Paris; F. Nathan. 

32. I. Fonsny et J. Van Dooren.- Anthologie des poètes lyriques français de 
France et de l'étranger (Belgique, Suisse, Canada, Algérie, Roumanie), depuis 
J~ moyen ~ge jusqu'à nos jours. - 2° édition. - Prix : 6 francs. - Verviers, 
A. Hermann. · 

55. · J. Chailley-Bert. - Dix années de politique colonlalev-> {902. :- Prix : 
5 fr. ?50 c. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromanl e, CE

î 

54. s'> P Pages choisies des grands écrivains. - Jules Clarette (Bonnemain]. 
- Prix : 5 fr. äO c. - Paris, Arm. Colln , Bruxelles, Vromant ê< Cf

e. 

XêR 7 � Jacques Bertillon. - L'alcoolisme et les moyens de le combattre, 
jugés pat· l'expérience. - 1904. - Prix : 2 francs. - Paris, Victor Lecoffre , 
Bruxelles, Vl'Omant et C". 

56. H. Rousseau. - Esquisse d'art monumental. - L'antiquité. -2° édition. 
-:-- 1904. - Prix : 3 fr. Q5 c. - Court-Saint-Etienne, H. Chevalier; Bruxelles, 
O. Schcpens cl Cï~. 

57. E. Caustier. - Anatomie cl physiologie animales et végétales. - 
öc édition. - !904. - Prix : 5 francs. - Paris, Vuibert et Nony .. 

58. Mgr Fallize. - Promenades en Norvège. - Prix : 5 francs. - Uite, 
Deselée et C10• • 

59. **k. - Voyage de Bougainville autour du monde sur lafrégate du Roi 
cc la Boudeuse i> et la flùte cc l'~:toilc >> en i766, O 7.6~1, J 768 et ° 769, raconté 
par lui-même. - Prix : 2 fr. ijO e. - Lille, Desclée et C", 

40. Champol, - La lune rousse. - Illustrations de René Lelong. - Prix : 
broché: 5 fr. 5ö c. - Tours, Marne et fils. 
. 4~. Paul Doumer. - L'Inde-Chine française (Souvenirs). - !90J. _:_ Prix · 
fO francs. - Paris, Vuiber.t et Nony. , ; . 

. .f._2. E. Bulsseret et S. Baude. - Cours de mécanique à l'usage des écoles 
industrielles. ~ ° 905. - Prix : 2 fr. ~ö c. - Tournai, Decalonne-Llagre. 
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43. Maurice Falloise. - No Lions élémentaires. d'économie politique. 
.pe édition. - Prix : 4 fr. 50 c. - Liégé, A. Bénard; Bruxelles, J. Lebègue et D_Eî 

44-. 3RP- R Pleger. - Les merveilles du ciel étoilé. - f 896. - Prix : 
2 fr. !>O c. - Lille, Dcselée et C10• 

, 4ä. 'ssR 6L6 Profils d'écrivains anglais. Études biographiques, par Çarnille 
Le Rocher. - Prix : t Crane. - Lille, Désolée et C18• 

LIVRES BN LANGUE FLAMANDS, - BOEKEN IN DE N EDEI\UNDSCHB TAAL. 

°R Jacob Stinissen. - Antwerpen en zijne merkwaardigheden. - Prijs : 
5 rr. 50 c. - Antwerpen, De Vos en Vandergroen. 

2. Lodewijk Drijvers. -Avonturen in het Oosten. - f900. -Prijs: tfr. f Oc. 
- Averbode, Stoomdrukkcrlj der Abdij. 
5. Edmond De Geest. - De fabelen van Esopus, Phedrus en andere beroemde 

schrijvers, naar Jean de La Fontaine, in twaalf boeken bewerkt. - t90i. - 
Prijs : 7i fr. NO c. - Brecht, L. Braekmans. 
4. Hendrik Eben, - Drie jongens op reis. - Prijs : ° fr. 7!1 c. - Ledeberg 

Gent, A. Hcrkenralh. 

Il. Professeurs seulement, - II. Leeràars. 

· f. Dr Maurice De Fleury. - Le corps et l'àme de l'enfant. 4° édition. - 
1900. - Prix : 4 francs. - Paris, Armand Co1in. 
2. O. Pecqueur. -. Manuel pratique de la dissertation française. Conseils, 

modèles, plans, matériaux el sujets (1,000) à l'usage des athénées, des collèges, 
des écoles normales et des écoles moyennes. 2c édition. - i902. ~ Prix : 
2 francs. -. Namur, Wesrnael-Charlier. 

5. O. Lambot. - Cours de dessin scientifique à l'usage de l'enseignement 
moyen, de l'enseignement normal el de l'enseignement industriel. - f 902. - 
Allas, L'ouvrage - cours el atlas. - Prix: 4 francs.v-, Bruxelles, A. Caslaîgue, 
4. q• R Klompers. - Arithméttquc commerciale à l'usage de l'enseignement 

._cl du haut commerce. Opérations en marchandises. -Prix: en Belgique, 4 francs; 
à l'étranger, H francs. - Anvers, Van Ishoven; Paris, Boyveau et Cheirllet, 

ä R 9 R Bouché. - L'éveil d'une conscience. - Prix: < fr. ä 5 c. -Bruxelles, 
J. Lebègue el ûEn 

6. Léon Gautier. - La Chevalerie. - Prix : broché, °ö francs. - Paris, 
Sanard et Berangeon , Bruxelles, Vromant et C1e. 

7. M. Damoiseaux. -- Les institutions nationales de la Belgique. - Éléments 
de droit constitutionnel et de droit administratif. - Prix : 2 francs.·- .Tournai, 
Deealonne-Liagre, · 

8. Delavand el consorts. - La Russie géographique, ethnologique, historique, 
administrative, économique, religieuse, cte., 5a édition. - Prix : broché, 
!.S francs; relié, 7 francs. - Paris, librairie Larousse; Bruxelles, Vromant m< Cf

î î 

9. J. Basin.-a) Leçons de physique (acoustique.optique, électricité et magné 
tisme) à l'usage des élèves de seconde moderne, etc., öe édition. - ·1903. - 
b) Leçons de physique (pesanteur, chaleur) à l'usage des élèves de troisième 
moderne, fje édition. - {905. - c) Leçons de physique (compléments) à l'usage 
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des élèves de première-sciences, etc - moi. - Les trois volumes, prix: 
10 francs. - Paris, Vuiberl ct.Nony. 
iO. Albert Mélin. - L'Inde d'aujourd'hui. Étude sociale. - '903, - Prix: 

3 fr. 50 c. - Paris, Armand Colin; Bruxelles, Vromanl et C10• 

! t. Louis Vigouroux. - L'évolution sociale en Australasi~. · - Prix· : 
5 fr. rsö·c. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromant et C10; . 

t 2. L. Comte. - Conférences données sous les auspices de Ja société de mora 
lité publique de Belgique. -- Prix : ?SU een limes. - Bruxelles, J. Vandervorst. 
i3. E. Bulsseret et S. Bande. - Exercices de physique, de mécanique et 

d'électricité. -1903. - Prix : 4 francs. - Tournai, Decalonne-Liagre. 
14 Oscar Lambot. - Traité de perspective linéaire. - Texte et allas. - 

i 904. - Prix : 4 francs. - Bruxelles, A. Castaigne. 
HS. J. Basin. - Leçons de chimie à l'usage des élèves de l'enseignement 

secondaire moderne el de l'enseignement secondaire classique, etc., öc édition. -· 
f 903. - Prix : 8 francs. - Paris, Vuibert et Non y. 

{6. Henry Dumolard. - Le Japon politique, économique el social. - 1903. 
- Prix : broché, 4 francs; relié, ?$ fr. !>O c. - Paris, A. Colin, Bruxelles, 
Vromanl et D1

•. 

f 7. G. Rudler. - L'explication française. - Principes et applieations. - 
190,. - Prix: 5 francs. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromant el C1

•. 

f 8. il. Temmerman. - Traité de didactique appliquée à l'enseignement pri 
maire. - a) Exercices d'intuition. - Langue maternelle; - Seconde langue. -" 
Ecriture. - Géographie. - Histoire. - f9U3. - Prix : 5 Irancs. -- Gand, 
Ad. Hoste. - b) Calcul cl système métrique. - Sciences naturelles. - Hygiène. 
- Agricullure et horticulture. - Travaux manuels. - Chant. - Gymnastique. 
- Travaux à J'aiguille. - Travaux du ménage. - < 904. - Prix : 5 francs. - 
Gand, Ad. Hoste. 

° 9. Louis Frank. - L'éducation domestique des jeunes- filles ou la formation 
des mères. - Prix : < 2 francs. - Paris, Librairie Larousse. 
20. Henry Houssaye. - {Sf!>. - La seconde abdication. - La terreur 

blanche. - Prix : 5 fr. HO c. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vroman\ el Cf
îRÉ 

C. - BtBLIOTHÈQUBS DES CONFÎBENCES CANTONALES ET DIBUOTHÈQUES 

DES ÉCOUS NORMALES. 

C. - 8JBUOTHEKEN DKR KAl!(TONALE VERGADERINGEN EN IJIBLIOTHEKEN 

DIR NORMAALSCIIOLRN. 

1. Livres en langue française.-~- Boeken in de Fransche taal. 

{. E. Mergel et G. Darimont. - L'enseignement réellement pratique associé 
à l'œuvre des habitations ouvrières. Exercices combinés et gradués de calcul, de 
dessin et de rédaction à l'usage des écoles primaires (5", 4", öE el 6() années 
d'études) et des cours d'adultes. - Livre de l'élève. - Prix 60 centimes. - 
Liégé, H. Dcssain. 

~. E. Merget et G. Darimont. - Les habitations ouvrières. - f900. - Prix : 
{ franc. - Liége, H. Dessain, 
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5. Jean Bertheroy. - Le journal de Marguerite Plantin. - Prix : 5 fr. !SO c. 
- Paris, Arm. Colin. Dépositaire : Vromant et C1

•, à Bruxelles. 
4. Anclré Van Hasselt. - Poésies choisies. - ° 901. - Prix: 3 fr. 50 c. __:_ 

Paris, Fischbacher . 
\12R M. Raskin. - Cours d'agronomie pour adultes. - L'alimentauen théorique 

cl pratique de la vache laitière. - 3° édition. - Prix : 2 francs. - Renaix, Le 
Herte-Courtin. 

6. J. Dardenne. - Le progrès. - Recueil de morceaux choisis, sciences et 
industries. - Prix:~ fr. äO c. - Bruxelles, J. Lebègue et C1•. , 

7. T. Jonckheere, ~ Voix enfantines. Chansons en musique notée cl chif 
frée. - Jardins d'enfants el premier degré de l'enseignement primaire. - Prix: 
tso centimes, - Bruxelles, J. Lebègue et û•. 
8. V. Mercier. - Solfège avec paroles renfermant 40 chants d'école à une ou 

à deux voix, rangés dans un ordre progressif. - Prix: broché, t fr. äO c.; relié, 
t fr. 7!5 c. - Bruxelles, A. Cranz. 

BR Lomry et Ledent. - Traité · 1• ! ; _è : m pratique à l'usage du corps enseignant 
et à la portée des familles. - Anatomie. - Economie domestique. - Hygiène. 
- Prix: 2 fr. ~Oc. - Namur, Wesmael-Charlie~. 

f ER q• R Sevens. - {502. - La bataille des éperons d'or. - t90j, - Prix : 
T francs. - Courtrai, E. Beyaert. 

f t. 7 R Barallo el r R Rijmers. - L'enseignement des langues étrangères. - 
Prix : 2?i centimes. - Bruxelles, J. Lebègue et Cf

' R 

, -12. Camille Lemonnier, Marius Renard, Gonzales Deseamps, Valentin Vnn 
Hasselt et Oscar Ghislain. - Le Borinage, illustré par Constantin Meunier el Ma 
rius Uenard. 

f XR - ] m NR Souffret. - L'évolution musicale. - !899. - Prix : 2 fr. 50 c. 
. - Namur, Balon-Vlncent. 

14. Baronne Staffe. - Usages du monde. - Règles du savoir-vivre dans la 
société moderne. -124° mille. - Prix : broché, 5 fr. ~0 c.; relié, ~ francs. - 
Paris, Ern. Flammarion; Bruxelles, Vromanl el C10

• 

Ui. Victor Brants. - La petite industrie contemporaine. - ic édition. - 
Prix : broché, 2 francs; relié, 5 fr. NO c. - Paris, Victor Leeoffre ; Bruxelles, 
é romant el F_îR 

° 6. François Bernard ei consorts. - La Hollande géographique, ethnologique, 
politique et administrative, religieuse, économique, etc. - Prix : ö francs. - 
Paris, libraire Larousse; Bruxelles, Lamertin. 

17. Léon Bauwens. - Code général de l'enseignement primaire en Belgique. 
- i 903. - Prix : tO francs. - Frameries, Dufrane-Friart. 
t8. Baronne g<K°°mR P La maitresse de maison m< l'arl de recevoir chez soi. - 

51 c mille. - Prix : broché, 5 fr. f>O c,; relié, 5 francs. - Paris, Ern. Flamma 
rion; Bruxelles, Yromant et C'". 

° 9. B. D'Awans et Eug. Lamcere, - Histoire de Belgique. Lectures histo 
riques, recueillies dans . les tra vaux des principaux historiens. - Tome II ( de 
l'avènement des ducs de Bourgogne à nos jours). - 1905. -:- Prix: 6 francs. - 
Bruxelles, A. Castaigne. 
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20. l)r Alex. Faidherbe. - Leçons sur l'alcoolisme. - !904. - Prix : 1 fr. 
- Bruxelles, Société belge · m tempérance. 
· 2L Paul et Viclor·Margueritle: - Histoire de la guerre !8i0-i871, illustrée 
de ö~ portraits eJ de 24 plans de bataille. - Prix : 2 francs: - Paris, Georges 
Chamerot , Bruxelles, Vromant ét o~. 
22. Charles Chabot. .....;,. La pédagogie au lycée. Notes de voyages sur les sémi 

naires de gymnase en Allemagne. - Prix : 2 francs. - Paris; Arm. Colin; 
Bruxelles, Vromant et C". (Conférences cantonales et écoles normales pour pro 
fesseurs s_eulement.) 
.· · 213". Fernand Nicola y. - Les enfants mal élevés. Étude psychologique, ancc 
dotique et pratique. - 2lE édition. - Prix: 3 fr. t,O c. - Paris, Perrin cl Cf îR 

24. L'abbé FI. De Lannoy. - Les origines diplomatiques de l'indépendance 
Belge. La conférence de Londres ( O 830-1851). - Prix : ~ francs. - Louvain, 
êh. Peeters; Paris, Victor Lecoffre; London, Burs and Oates. 

2~. F. Collard. - La méthode directe dans l'enseignement des langues 
vivantes. - 5° édilion. - -1894.-'- Prix: -1 franc. -Bruxelles. A. Castaigne. 

~:!'6 . .J.-J. Van Biervliet. - Esquisse d'une éducation de Ja mémoire. -Prix: 
2 francs. - Gand, .A. Siffer ; Paris, E. Alcan; Bruxelles, J. l.ebègue et C1

•. " 

27. O. -Van Rom paye. - Economie sociale. Le budget annuel de l'employé i 
° .800 francs. - !903. - Prix: 5 fr. ~0 e. -Bruxelles, Louis Vogels. 
· 28. G. de Marneff et ,J. Graftiau. - La nutrition végétale et Jes engrais en 
horticulture. - 2c édition revue el complétée. - ° 903. -- Prix : l franc. -:- 
Bruxelles, A-. Castnigne. 

~9. Louis Hansoulle. - La vache laiuère et son exploitation économique. 
-1902. - Prix: 4 francs. - Verviers, Ch. Vinche. 

50. Paul De Rousicrs. - Hambourg et l'Allemagne contemporaine. - ° 902. 
- Prix : 3 fr. ~Oc. - Paris, Arm. Co1in; Bruxelles, Vromant et cf êR 

51. Michel Huisman. - La Belgique commerciale sous l'empereur Charles Vl. 
La compagnie d'Ostende. - 190t. - Prix : f0 francs. - Bruxelles, H. La 
mertin. 

52. Jules Garsou, -- L'évolution démocratique de Victor Hugo (1848-ISJJ). 
- Prix : 5-fr. ~Oc. - Bruxelles, J.-B Stevens. 

55. Prosper Leflot. - Notes sur l'hygiène scolaire. - Prix : 80 centimes. - 
Bruxelles. Willems-Van den Borre. (Pour les bibliothèques cantonales seulement.) 
· 54. Godefroid Kurth. - Abrégé de l'histoire de Belgique à l'usage des écoles 
primaires. Partie du maître. - Prix: 1 fr. ä 5 c. - Namur, Lambert De Roisin. 
. 55. Charles Watelle. - Refrains et chansons. - 50 chants scolaires à deux 
et à trois voix. - Paroles françaises de G. Lagye. - Prix : 2 francs. - 
Bruxelles, Breithopf et Härtel. 

56. Ernest Gceraerd. - a) Solfège des commençants. - Notation sur portée. 
- Deuxième partie (sans chants scolaires). - Prix: 80 centimes. - Bruxelles, 
J. l.ebègue el C1°. - b) Solfège des commençants. - Notation sur portée. - 
Deuxième partie, sui-vie de 42 chants scolaires. - Prix: < fr. tso c. - Bruxelles, 
J. Lebègue et Cie, 

57. Henri Denèvc. - Méthode de gymnastique pédagogique à l'usage des écoles 
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primaires et normales, des écoles· moyennes ·et athénées. - Deux parties e& un 
atlas. - Prix : 10 francs. - Mons, Arlh.- Prineelle. 

58. Capitaine commandant Leïebure. ;_ L'éducation physique en Suède. - 
Ouvrage orné de J t4 gravures. - 1903. - Prix: tJ francs. - Bruxelles, 
H. Lamertin, 

59. Henri Coupin. -· Les plantes originales. - ° 904~ -· Prix : 4 francs. - 
Paris, Vuihert et Nony . 

40. Etienne Griffon. - Cours d'arboriculture. - 411 édition. - ° 90-i-. -- 
Prix : 4 francs. - Tournai, chez l'auteur. 
4f. l\lmc Bensonnet-Jones. - Enseignement de l'économie domestique, de 

l'hygiène et des travaux du ménage. - !904 .. - Prlx : 2 francs. - Namur, 
Wesmael-Charlier. 
: 42. Victor Devogel. - Cours d'histoire destiné aux candidats ~ l'école militaire 
et aux écoles spéciales, aux élèves des établissements d'enseignement moyen et 
des écoles normales. - oooR P Histoire contemporaine. - -1904. - Prix : 
4 francs. - Bruxelles, J. Lebèguc et C". 

43. E. Aubert. - Histoire naturelle élémentaire. - 9° édition. - {904. - 
Prix: 5 fr. 7ö c. - Paris, E. André, fils. 
44. F. Collard et F. Collard. -Notions sur la Constitution et Jes lois organiques 

ou organisation de l'État, de la province, de Ja commune et de l'enseignement 
primairev--« {2., édition. -1901. - Prix: 2 francs. - Bruxelles, A. Castaigne. 
4~. C. Savelberg. - De l'alimentation rationnelle et économique des classes 

ouvrières. - i 90ä. - Prix.: { franc. - Bruxelles, Willems- Vanden Borre. 
46. E. Caustier. -La vie el lasanté.-Pl'ix :5fr. öO c.-Paris, Vnibert et Nony. 
4i. Max Ilasquin, - Quelques industries fruitières. - < 905. - Prix : 

i fr. ö0 c. - Renaix, Leherte-Courtin. 
AMR N· R Damseaux. - Plantes de la grande culture. -:-- Prix: 4 francs. - 

Namur, Wesmael-Charlier. 
49. P. Hubert-Valleroux. -La coopération.-. i9-04. -Prix: 5fr. \1] c. - 

Paris, V. LecotTrc; Bruxelles, Vromant el C", 
50. Aug. Smets. - La fable. - -190ä. - Prix : i fr. 2ö c. - Bruxelles, 

J. Lebègue el Cie. 
51. Désiré Halleuxv-e- Le livre de l'apiculteur belge. - Nouvelle édition, - 

Prix : 2 fr. 50 c. - Huy, Charpentier el Foncoux. 
52. 7 1 B. Lefebvre. - L'avenir de la lutte antituberculeuse en Belgique. - 

Une fédération sanitaire nationale. - Prix : 2 francs. - Namur, A. Godenne. 
ö5. Q� G. Delcuve. - Catéchisme de la mère de famille. - ~• édition. - 

1904. - Prix: 1 franc. - Bruxelles, H. Lamertin. 
êAR q• R Fontaine. - Sommaire de l'économie politique. - i 901. - Prix : 

:1 fr. tiO c. - Bruxelles, 0. Sc he pens et Cie. 
\°ü R Edward Coremans. - La littérature néerlandaise en Belgique depuis i830. 
- Prix : 3 francs. - 190a. - Bruxelles, la Librairie flamande; Rotterdam, 
Melndert-Bogaert. 

ö6. Th. Zeis. - Causeries et exercices pratiques. - L'enseignement du 
flamand par la méthode directe ou intuitive. - 211 série ( HO vignettes). - Prix: 
7~ centimes. - Bruxelles, J. Lebègue el C'", 
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!)7. A.-Th. Uouvez. - Les douces empreintes. - Prix : 3 fr. !50 c. - 
Bruxelles, é romant et ()•. 

?SS. J .-J. gKpxK; m et M. Fi ~nu, L. Van den Houten. - 3m croquis à l'école 
primaire. - Essai sur l'emploi du dessin comme moyen d'enseignement. - t 904. 
- Prix _: fS francs. - Bruxelles, J .-B. Stevens. 

59. Arthur Levoz. - La protection de l'enfance en Belgique. - Législation. - 
Enfants malheureux. ~ Mineurs délinquants. - Prix: 7 fr. t>O c. - Bruxelles, 
J. Goemaere. · 

60. O. Herman. - Traité de commerce théorique et pratique à l'usage des 
élèves des écoles primaires supérieures el des écoles professionnelles. - ! 903. - 
Prix: 2 francs. - Gand, J. Vuylstekc. 
61. C. AnsoUe et A. Defrise. - Méthode de centralisation appliquée ,i Ia 

comptabilité commerciale el comptabilité complète des sociétés. - ! 905. - Prix : 
2 francs.-· Dour, A. Vaubert. 
· 62. E. Aubert-Histoire des animaux. Description, rapports, mœurs, capture, 
élevage, utilisation. - 1903. - Prix : 2 fr. ISO c. - Paris, E. André, fils. 

63. J. Bascour. - Le Panthéon belge. - Prix : 2 francs. - Mons, Marin 
Nœfnet. 

64. Jean Dardenne. - Liberté. - Traité d'instruction civique. - Prix : 
° fr. m» 5 c. - Bruxelles, J. Lebègue et Cie. 

6!i. Léon Demarleau et Eugène Fortin. - Traité des pensions : 1. Pensions 
civiles. - Jl. Pensions civiques. - lil. Pensions des agents de certains établis 

· sements de bienfaisance, etc., etc. - 1905. - Prix: f> francs. - Bruxellles, 
Veuve Larcier. 

66. W. Aerts et L. Wilmet. - Waterloo. - L'allaque de Ja garde. - Les 
derniers carrés. - La déroule. - 1e édition. - 1900. - Prix : f fr. tîO c. - 
Bruxelles, G. Deprez. 

67. J. Ley der. - Le cheval belge, sa caractéristique et les conditions de son 
élevage. - !90?>. - Prix: 2 fr. öO c. - Bruxelles, A. Castaigne. 

68. A. Acloque. - Nos pêcheurs de haute mer. - Prix: 5 francs. -Tours, 
Marne et fils. 

69. J. Van der Perren. - a) La langue française enseignée d'après les prin 
cipes de la méthode directe. {'E partie. - 1904. - Prix : 6!J centimes; 2• partie. 
P ° 90~. - Prix : 70 centimes. - b) Exercices de langage et conjugaison 
adaptés au cours de langue française. - 190~. - Prix : 5ö centimes. - 
Aerschot, Teurlinckx. 

70. a ] î Kirsch. - Peti.t dictionnaire-notes de français. - ° BEä R P Prix : 
T fr. Tä c. - A Gand, chez l'auteur. 
71. A. Clcykens. - Tableaux anversois. - Scènes de mœurs, types el 

paysages. - ° BEXR P Prix : f fr. °25 c. - Bruxelles, NR Castaigne. 
72. Antony Yalabrègue. -. A~ pays flamand. - Préface par Auguste Dietrich . 
- Prix : broché, 2 francs. - Tours, Marne et fils. 

. 75. Albert Bonjean. - Légendes el profils des Hautes-Fagnes. - Autour de 
·ia Baraque Michel. - 190ä. - Pcix : t francs. - Verviers, Ch. Vinche, 

7 4. P. Monet .. - Manuel pratique d'analyse littéraire, Ü ' édition revue, 
corrigée et augmentée de questionnaires en vue de l'éxploitation complète d'une 
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œuvrc dra malique. - f 905. - Prix: ° fr. NO c. - Bruxelles, H. Coduys. 
7!S. Dr B. Lefèvre. - La lutte contre la tuberculose. - ° 900-f906. 

Prix: 5 fr. 60 c. - Namur, Aug. Godennc. 
76. ss'1R P L'Illustration belge, publiée à l'occasion du ,?Se anniversaire de 

noire indépendance. - Prix : relié, 7 °� R tso c. - Bruxelles, Vromant el 0°. 
77. Marcel de Contreras. - Les oiseaux observés en Belgique. - Les gym 

nopaides. - f90?S. - Prix: 10 francs. - Bruxelles, J. Van Buggenhoudt. 

ooR Livns en langue 'flamande. - o/R Boeken iti de Nederlandsche taal. 

L A. Jansen. - Het kind en zijne eerste opleiding in de kinderkamer en 
op de bewaarschool. Herziene uitgave van het kind van ·4 lol 7 jaren.- Prijs : 
~ fr. jfS c. - Antwerpen, de Nederlandsche Boekhandel. 

~- Th. Zeis. -L'enseignement du flamand par la méthode directe ou intuitive. 
Causeries simples et graduées, f •E série (80 vignettes]. - Prix: ?JO centimes. 
Bruxelles, J. Lebègue et Cf îR 

5. Th. Sevens. - De slag van Kortrijk in f 502. - Prijs : 7~ centiemen. - 
i 902. - Gent en Anlwerpen, de Ncderlandsche Boekhandel. 
4. F. en J. Vinex. -Vergeet-mij-nietjes. - Liederen voor school en huis 

in noten en cijferschrift tegen drankmisbruik en dlerenmishandelingv-c Is deel. 
-Aanvankelijke en middelbare graad. - Prijs: 70 centiemen. - 1M deel. - 
Hoogere graad. - Prijs : 90 centiemen. - Gent, ,J. Vanderpoorten. 

N. D. Baralto en H. Rijmers. - Le flamand enseigné comme seconde 
langue. I. - Prix: 2 francs. - Bruxelles, J. Lebègue d Cf

îR 

6. Em. Van Kerchoven. - Landhouwdierkunde, Schadelijke en nuttige 
inlandsche insekten, met voorwoord van P. De Caluwe. - {903. - Prijs: 
5 rr. ~Oc. - Gent, Ad. Hoste. 
7. P. Tack. -Verklaring van Nederlandsche Leesstukken. - Prijs: 5 frank. 

-- Gent, J. Vuylsteke. 
8. Franz Andelhof. ·- Heidebloempjes. - De zeemanskinderen. - Prijs: 

?> frank. - Gent, Devestel. 
9. Auguste Moreeuw. -- Twaalf Vlaamsche liederen. - Prijs : 5 frank. - 

Brugge, Van de Vyvere-Pctyt. 
-10. Johan Kesler. De woning voor Nederlandsche spreekoefeningen naar 

Hölzel's Platen. - Prijs : 1 frank of 80 pfg. -Giessen, Emile Roth. 
-1 t. Godfried Kurth. - Beknopte geschiedenis van België voor de lagere 

school ( voor den leeraar). - -1904. - Prijs : t fr. NO c. - Bousselaere, J. De 
Me~t~. . 
i 2. Th. Delen en L. D'Hondt. - Landbouw en huishoudscholen. - Melke 

rijleergang. - i90L . - Prijs : 2 fr. n0 Fn P Gent, A. SitTer. 
i5. - R Lievevrouw-Coopman. - Ons Vaderland. - Teekeningen van 

E.Roelandt-1904: I. Van de vroegste Lijden tot de XV• eeuw.-Prijs: ° fr. 
- Il. Van de XVE tot de XXe eeuw. - Prijs : { fr. De twee deeleti samtn 
«oorden 2 frank cerkocht, - Gent, J. Vanderpoorten, 
U,. A. Van Overstraeten en L. Versnick. - Practlsche aanschouwelijke en 
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proefondervindelijke lessen van landbouwkunde (Handboek voor den onder 
wijzer). - 1904'. - Prijs: < fr. 2~ c. - Gent, J. Vanderpoorten. 

HS. Leo Errera. - De W clenschappelijkc grondslagen van den akkerbouw. 
Uit het Fransch door P. Decaluwe. - f904. - Prijs : 1. fr. - Gcnl, Annoot 
Braeckman. 
i6. Edw. Coremans. -De Nederlandsche Letterkunde in België sedert !830. 

vertaald door Leo-J. Krijn. - {90.f.. - Prijs: 5 frank. - Brussel, Ylaamsche 
boekhandel; Bouerdam, Melndert-Bogaert. 

< 7. A. l\fallhys. - Het dalen of zakken bij 1< zingen .. - Oorzaken en hulp 
middelen. - Prijs : R° frank. -Anlwerpen, L. en H. Kennes . 

° 8. Jaak Boonen. - Van onzen tijd. - Proza en Poëzie uit Noord en Zuid. 
:-- i90ä. - Prijs : 2 fr. 50 c. - Brussel, L.-J. Krijn. 

° 9. J. Gicle. - De stalmest en de handelsmeslstoffen in de moeshovcnicrdcrij. 
. - f90i. - Prijs: 75 centiemen. - Leuven, Van Biesen. 

V. - Moyens matériels d'enseignement . 

V. - Stoffelijke leermiddelen : 

L G. Piret. - Encrier syphoïde, breveté en Belgique et dans les prmc1paux 
pays d'Europe. -. Prix : 4 fr. 50 c. la douzaine. En vente chez l'auteur, à Saint- 
. Gérard (Belgique). _ 
2. O. Witter. - Enseignement par l'aspect dans les écoles. - Matériel pour 

projections lumineuses. - Appareil en cuivre. - Prix : i ~O francs; vues, 
prix : i fr. ~o c. pièce . 
5. L. Lange. - Tableau mobile pour écoles primaires. - Prix : 64 francs. 
P1· sss L'art monumental belge (collection publiée sous les auspices de Ia Com 

mission royale des échanges internationaux [ sec lion artistique]. Cette publication 
reproduit par la phototypie les monuments anciens remarquables en Belgique. - 
'.i-E série··_ Dix planches sm· ivoire formai raisin ?S0 x 65. - Prix : i~ francs. 
- Bruxelles : Logia de l'hôtel Ravenstein. - Chimay : Église collégiale (façade 
"méridionale el tour). -- Liége : Église Saint-Jacques {façade méridionale) ; Église 
Saint-Jacques (intérieur); Église Sainte-Croix {façade occidentale); Cour et 
portique de l'ancien palais des princes-Êvèqnes. - Louvain : Hôtel-de-ville. - 
Lierre : Hôtel-de-ville. - Mons : Hôtel-de-ville; Beffroi. 
ö. J. Denis.-. Deux tableaux d'alimenlalion rationnelle avec texte explicatif. 
- Prix : ! franc. · 
6. Alfred Kaiser. - Tableau représentant la Famille royale, destiné à rendre 

les leçons de patriotisme plus iutuitives, plus attrayantes et par cela même plus 
fructueuses. - Prix : unité, i2 francs; la douzaine, 132 francs; le cent, 
i .000 francs. - Hodimont, A. Kaiser. 
7. A, Vermast. - Tableau généalogique de la: Maison royale de Belgique. - 

Prix : < franc. - Gand, .J. Vandcrpoorten. 
8. :Maurice Eyqucm. - Le limographe « système Eyquem 22É appareil à 

autographier soi-même. (Agent dépositaire pour la Belgique : L. Marlens, rue 
Potagère, n° O 73, à Bruxelles.) - Prix divers. 
9. J.-B. Gochet (en religion Frère Alexis). - Petites cartes murales : 1. Pro- 
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vinée de Brabant, coloriée par canton (carie bilingue); 2. Province · m Hainaut; 
coloriée . par canton ; 5. Kaart der provincie West-Ylaanderen, coloriée par 
canton; 4. Belgique historique; f$. Palestine (édition française); 6. Palestine 
{édition flamande). - Ces cartes, simple face, mesurent -f ] RX1) x ~ mètre. - 
Prix : 5 francs; sur toile avec gorge et rouleaux, 8 rra nes; 7. Belgique générale 
(écrite) et Belgique, chemins de fer ( mu elle); 8. Kleine kaart van België ( écrite 
et muette), cartes double face, sur papier toile résistant. - Prix : en feuille avec 
œillet, 4 francs; 9. Europe; 10. Kaar.l van Europa; H. Asie; f2. Afrique; 
-f3. Amérique du Nord; f.f., Amérique du Sud et Océanie; ·HS. ~appemondc; 
16. Palestine; cartes double face, sur rapier toile très résistant, écrites au recto; 
muettes au verso, - Prix : en feuilles, ?i francs; 2 baguettes, 6 fr. -4~ c.; en 
plus, vernie, 7 fr. 7~. -. H. Dessain, à Liège. 

JO. sssR P L'art monumental belge. - Collection publiée sous les auspices de 
la Commission royale belge des écha;nges internationaux (section artistique). Cette 
publication reproduit, par la phototypie, les monuments anciens remarquables en 
Belgique. ~e série. ~ Dix planches sur ivoire format raisin ~O x 6?>. - Prix : 
f ö francs : °R Bruxelles : Maison. des bateliers; TR Bruges : Hôtel a � pp� • ppù 
(cour intérieure); 5. Bruge~: Hôtel Gruuthuus (cheminées}; 4. Louvain : Église 
Saint-Pierre (vue latérale d'une des tours}; ?l. Malines : Ancien palais de Mar• 
guerite d'Autriche ( cour intérieure); 6. Mons : Ancienne collégiale de Sainte 
Waudru ( façade- méridionale); 7. Namur : Cathédrale de Salnt-áubaln (vue 
extérieure); 8. Namur .Cathédrale de Saint-Aubain (vue intérieure); 9. Namur: 
Église Saint-Loup (vue extérieure); 10. Saint-Hubert : Ancienne collégiale (vue 
du chevet). - Bruxelles, Aubry, fils, rue des Chevaliers. . 
i 1. Decleene. - Tableaux pour dons aimantés et éléments de démonstration 

(méthode Frœbel). - Tableau n° I, en chêne avec plaques en fer doux pour 
remploi des dons aimantés. Dos ardoisé divisé en 100 dm", mobile sur pied en 
fonte. Prix : fU0 francs. - Tableau n° d n cadre en chêne; plaque en fer doux; 
dos ardoisé. Prix : sans pied, 2ä francs; mobile sur pied, 40 francs. - 
Tableau n° 1111 cadre en chêne; plaque en fer doux; dos ardoisé. Prix : sans pied, 
}X francs.-· Dons· aimantés. - Méthode Frœbel : <\ carrés ; <C triangles, 
rectangles isocèles; i 6 triangles, rectangles scalènes; -t 8 triangles, rectangles 
équilatéraux; { 8 triangles, obtusangles, isocèles; i 8 demi-cercles; { 2 'cercles, 
i 8 demi- couronnes; ~4 bâtonnets; 2.f. perles. - Prix : 20 francs. - Th. Calozet, 
rue d'Argent, n° 27, Bruxelles. _ 
i 2. J. Crerners. - Cartes géographiques : i. Belgique physique et politique, 

50 francs. -· 2. Europe physique et polilique, 50 francs. - 5. Palestine, 
50 francs. - .f.. Congo, 50 francs. -· ?S. Province de Brabant, ~ö francs. - 
6. Province de Hainaut, 2ö francs. - 7. Province de Liége, ~ä fr. - Bruxelles, 
J. Lebègue el Cie. · ;, · · 

° 5. *""Collection de { ! tableaux d'animaux domestiques. Format f ] .!6 X .,] RBä R 
- Prix : 56 francs. - Stuttgart, Eekstein et Stähle , dépositaires à R Bruxelles : 
J. Lebègue et Cie, · · 

14. J _ Bohy. - Tableau aimanté à l'usage de l'enseignement élémentaire. - 
Prix : 50 francs. 

! ?$, Merlens, Charles el Abbeloos, Théodore. - Tableaux intuitlls d'éducation 
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physique (ouvrage couronné par l'Académie). - Prix De Keyn, !903: a) Jes 
Nt tableaux en feuilles, i 0 francs ; b) Jes ?H tableaux sur carton et vernis, 
40 francs. - Bruxelles, Callewaert frères. 
i 6. J .-B. Ten si. - Equerre unlverselle, avec notice explicative. - Prix : 

HPX centimes. - Bruxelles, Levy-Heydt. 
i 7. Mlle Vuaguat. - Moyens éducatifs d'après Froëbel. - Prix : 30 francs en 

fascicules; 52 francs en étui. - · Neuchâtel, Attiitger, frères; Liége, librairie 
Nierstrasz. 

{ 8. F.-W. Ahrens. - Appareil pour nettoyer les encriers d'école. Seuls 
dépositaires: F. Hermanns el C. Schmidt, à Bruxelles, rue de l'Espérance, n° 2. 
- Prix : 62 francs. - Düren (Rhld) • 

{9. •u. - Le «Gramophone,> de la compagnie The Gramophone et Typer 
witer L", avec accessoires. ~ Prix divers. (Adopté pour les écoles normales.) 
20. **'._ - Collections de cartes chromos: a) !2 sujets, reproductions de faits 

marquants de l'histoire de Belgique; b) {2 portraits d'hommes célèbres ayant 
illustré le pays. - Bruxelles, J. Strickaert-Deseamps. 

~t. François Cloots: -- Mètre cube pliant. - Prix: 5~ francs. - En vente 
chez l'inventeur, 8, rue Huart-Hamoir, à Schaerbeek. 

~!. Mm• J. Claessens-Mandera. - Plaat met uitleggingen aangaande het snij 
den van kleedingslukken. - Chez l'auteur à Achel (Limbourg). 

25. sssR P L'Art à l'école. - Enseignement par le jeu. - L'imagerie scolaire. 
- Complément indispensable de tout matériel scolaire. (Publication mensuelle 
sous la direction de Marcel Charlot, inspecteur général de l'instruction publique), 
f 20 gravures par année. - Prix . relié, 24 francs pour Ia Belgique; - Paris, 
Félix Juven. (Pour les écoles normales.) 

~4. EsR P Tableaux auxiliaires GG Delmas )) pour l'enseignement pratique des 
langues vivantes par l'image et par la méthode directe. Edition en six langues: 
Allemand, Anglais, Espagnol, Français, Italien et Russe : 1 • Edition porta live 
(20X 29) 16 tableaux. Un tableau séparé : Prix : 50 centimes. - En cahiers: 
f 11r cahier, n° 1 à 6: Prix : 2 francs; ~e cahier, n° 7 à ° 6: Prix : 5 francs. - 
2° Tableaux muraux en couleurs (90X 120) montés sur baguettes bois, prêts à 
être suspendus au mur. Un tableau séparé. Prix : 4 fr. 60 c.; Première série, 
n°' t à 6. Prix : 2ri fr. 60 c.; Deuxième et troisième série, n= 7 à 16. Prix : 
4t francs; Collection complète, n°• 1 à 16. Prix : 6t fr. 60 c. - [ ° Livrets 
explicatifs des { 6 tableaux : a) En français. Prix: 8~ centimes; b) En allemand, 
anglais, italien ou espagnol. .Prtx : Lf fr. 2ä c. ; c) En russe. Prix : 2 francs. - 
Bordeaux, Gabriel Delmas. (Pour les écoles norrnales.) 
26. A.-L. Van Cauwenbergh, - Table-Iutrin de démonstration « Pliina 22R P 

Prix: 5~ francs. - Bruxelles, L. Van Cauwenbergh. 
~6. Dr Clerfayt - Tableau scolaire pour la préservation des maladies conta 

gieuses. - Prix: sur papier simple, i fr. ö0 c. par unité; i fr. T4 c. par quan 
tité de ° 00; sur papier collé sur toile avec bâtons: 5 fr. 7ri c. par unité et 5 fr, 

. ~O c. par quantité de :100. 
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ANNEXES AU TITRE Il. 
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1. - Tableau indiquant' le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le montant 
Années 

.: ÉÉ LL . NOMBRE DES lLtVES IIISCRITS POUR SUIVRE LES COURS. RRRRR 
DKSIGN!TIOS 

îî E 

== ~ii 
TOTÀL 

RR , RRî 4• DIVISIO!'I. 3• OIVJSJON. 2• DIVISION. l•• llJVISI0:1. DES :,{,_..,, 
{1•• êhG� G• »'hl/DES.) (2• Al<IIÉE 1>'tTU1>ES.) (4• 4llff!E 1>'.!TUDES.) gèntr•l ~ g.f (3• AN'IIÉE D'frUl>JES.) de■• ,: E 

éle,es :ê TA:SLI881:ME l'i T S. 
RRRR Elen• Éltrcs Élóvu F.lhu inserit, RîRR t1e,e1 t'.lhu 
RR 6 RR 

1d1Dlt qdmi-. Êltns admis Élhts admis a,, ë_- RRRR A TOTAL 1 TOTAL. A TOT.IL 1 TOTAL, [ f f · îêP RR :: IHHJII, doulil,r lllllftJ:II• douliler IOtfUDI, ,Joubler llGIYIJll. doubler tembre ê °< eoars, le tours le cours. le cours 11m. R 
..louée 8COfait"e 

Acoles no,·n,afes de l'État. 

Couvin • 

Gond 

Huy. 

Lierre 

Mon, 

Nivelles. 

Verviers 

Tornx 

Écoles normales ~yréres. 

Bruxelles (communale) • 

Arlon (privée). 

Donne-Espérance ( - ). 

Carl1bour~ ( - ). 

Gand (Strop) ( - ) • 

Loura in l - ) . 
Malines ( - ) . 

l'tlalonne ( - ). 

Sainl-Nicolas ( - ). 

Saint-Roth l - ). 
Salnl-Trond ( - ). 

Thourout ( - ) 

q5 qNdàn 

11.tCAPITVLATIOlf, 

Êcoles normales de l'Élat 

agréées 

TOTAtlX CK!fi:11.1.ux • 

2ï 18 ) 18 IO î <C M ) M � m 1 H t:i3· 
32 ·f ) ·f 21 1 22 i6 J 16 to » 10 71 
f1 ·- J 20 21 , _/ 1u , 1u t4 ) 1t 73 

; ·u ·· 1 ·f 26 nR ·) 1s t 1u 19 7 1- u) 
·- ~Fï · TT 16 J 18 17 O 1s ·· J ·· HEn L 

; 40 ·- , 20 f E , f E 1u f 1- 16 î IO 74 
f- ·- , i2ï 10 î l!J 12 , 12 H J 14 65 

1 -- -- PP -- -- -- -- -- -- PP -- -- -- -- 201 143 _É 1-i6 uo 1 d o 106 T 108 <EX f 1-) !-1 - - - - - - - - - - - - - - 
40 28 î 28 10 1 ·- ·- < 21 i4 2 16 s;s 
22 ·- 2 !2 <T ) f T _/ î /_ 11 J 11 M 
43 t- T 4:! ff f 3l ·! ) ·f 35 ,, ss f [ C 
!· A.f t 50 t· :s ts f! 2 fs ·f · îTX HiO 

' 32 ·s f 28 q- J 'l3 u , u 12 î u ss Où 

!- [ H M 45 ff C f- f- X 35 36 ) f) Hifi 
s) 40 î êo/ ts 1 AM f1 J 31 ·- î ·) H14 
ss !1 C !s 35 4 f, !1 1 32 34 ê ft 102 
s- Pf M f Xf 35 X t- 26 4 f- 35 1 f) fä7 
'!2 pï C p~S 18 J 1u 10 ) 19 19 1 19 Mf 
.u ·- < f- 24 ) ·t <)" ">" 17 J 17 ,) -ö> » _.., 
)- !- 1 Ts ss 1 ;-;5 41 » t1 !, O 3!1 1-- PP -- -- -- PP -- PP -- -- PP --- PP -- PP 577 -453 31 -48-l- fsf .2., f,s f-u f [ 321 f-1 X f-1f 1U!-u - - - - - - - - - - ----- - - - 

~01 Uö ÉÉ U6 p: 1 UI OEE T 108 JOfj 1 100 ù] 
;$77 453 [ f tut 373 Tt [ BH f-u 13 [ Tf f-1 X f-- 1U!-u -- -- -- -- PP -- -- -- -- -- --- PP -- -- ss) XBE [ Pf -f- !il3 ·~l ti38 Ui ~5 -421) 400 C t1· p --, 
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des bourses accordées dans les divers établissements normaux d•instituteurs. 
1903 â 1905. 

NOMBRE DES tLtVES V rp,t <Int eessë de snirrc Ies tour, ,le ê l'ëeole 1ll"puit. Je eommeneement de RR l':tnnée scnlnire. Rn 
du ~~lt!Jn .; êRµ . - RR 

ë: V ï~~ ,.,m,,, V � êê 
-~-~ ê RR RR\L - RRn nR 

Fi Rnn E PG ê RRn .,_ 
°P -,:; 

'-·~ L.·'; Q: ê P P RRn E -c Rn 
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n°L" 13 (li X T 12-l î o/ ·9··- RR êP RF9ïp) t 9uf1 us9~2-2 !·s 9f!t _OPO 

°_1R R. I,~ <iilföreace que l'on constate entre le rnonlnnt ,k~ bn11rsu co11111urnalc, 011 prot·inciulu eompriscs dnnfi Ir. présent 1ahlr,111 cl celui qui c5t 
Indiqué, r,0111· Ic môme objet, dans Ic 1:1hlrA11 D, Ire parue, du con1111c rendu rie l'cmp'oi ,lrii foncls de 1'c,1scig111•rncnl primaire. provient nntsmmcnt . 
a) de cc q11ïl s'ogil. dnns Ic prcmb-r cas, Je l'année scolaire el cl:111, I'nutrc de l'exercice hn,li,élnirr.; b) •Ic! cc q11c ecrtnincs beur-es sont llq11i1léc5 
rli1·cctcmc111 nu profil. tics élèves 011 de leur$ pnrr-ut«, sans que Ic cher ,1,: l'établlsscmcnt normal en soit informe; c) tic cc 1111c certaines provlnces 
nccordunt, 1111 lieu de hourscs nux élèves, des subsides ou snhH111iom fhcc. nux écoles. 

Le; écoles normales sans pensionnat cl celles qui prc1111c11t à leur charge les dépenses des élèves ne mentionnent pas les sommes de ln dernière 
colonne, 
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Bonne-Espérance.( 
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Saint-Trond 
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qQ/Kp� î 

ll:BGAPITULATI •N : 

Écoles normales de l'État. 
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,, f 7 1 1· ,, 5 f H » » » » ,, F·2p û 1--9u11 ,, 
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N. IJ. Lli dltlércuce f f f f F l'on constate entre le moutnut des borcrsca co11111wnalc1 m, p1·avi11~ir1/cs comprises duns Ic préscnl /: y/� nf f f F/ Fm/p_ qui est 
ndiqué, öQf f f î Ic mème objet, clans Ic tubleau IJ, I« purtic, du eomnte rendu de l'emploi des fonds <_F r'cusciguerneut prhnnire, provient nutnnuncnt . 
1) d,: FF 1111·11 s'agit dans le öf · Ff f f _nf f î FKùn de l'année scoluire F/ d f f f f l'auirc ,to l'exercice buclgélairc; 6) de cc que certaines bourses sont llq11!rlécs 
lircclcmcnt auyron,. de; élèves ou _/nL leur; parent;, s:1n1 'I ac Ic chef ,lé I'étuhlissemeut normal c,1 soit informé; c) tic cc que ccrtnines provrnccs 
cccrdeut, : p heu <_F how;cs L<1oà élèves, des subsides ou suhvrnlioni llxcs aux écoles. • 

Le; écoles n )l'm:ilcs sans p msiouuat c! celle; qui prcnucut ù leur charge Ict dépenses des élèves ne montiouucut pol Ic; sommes de la dernière 
.olonnn, 
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Arlon. . (privée). 

Bonne-Espérnnce. ( 
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N 11. 1.n dlflércnee •111e l'on constnte entre Ic ] Qp� K: < des bo11rscs co11111111t1a/c1 et 11rovi11cialc, comprises duns Ic présent tnblrnll et celui qui rsi 
l1111h10t', 110111· Ic mèmu ohjcr, dnus Ic tableau IJ, {re (•otli•·, ,lu compte rc11d11 ,te l'emploi ,les fo111ls de I'cnse'gncmcnt prtnmh-e, provient notamineur: 
a) de cc <111'il s'ngit dans h- premier cas, de 1':111111'c scoluirc cl duns l',tuli·c de l'.,x,,rclcc bu1l15éluirc; 6) de cc <111c certaines bo111•5~s toni llc1ui1lcu 
1llrccti-111cnl nu i,r,•lil des élèves ou de leurs p:1rc111,, sons qui: Ic chef de l'étnbllssemcnt normul eu wit Inforrué , c) de cc <[IIC certaines provlnces 
accordent, nu lieu de bourses aux élèves, des subsides ou subventions fixes a1u écoles. 
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IL - Tableaux indiquant le nombre des élèoee, ainsi que le nombre et le montant 
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É 1O1 A BLISli:&ll'J:CNT&. êê t'.1,!re~ .:11,., f.llr<s f.li•u :osl'riftf °ê f.lhu 1dri,hts Élt!.-u dd:mi,cs. É /• Q •Jmises f.lhcs :tdalÎfU [ f 2 ·t~ î TOTAL. 6 TOTAi, l TOTAL. ê TOTAi. 30 «p• 

neartlttS. do1•Mer d </°/°5 ê 1loublcr <<■t,llts. · Qp- <� 111,tllr1. doubler ltmb,c ê f,- tOOr5 °Rn court le eeurs. o' cours. •~v?. ê 

il1111éc -.iicolnlrc 

École, normaies de l'É'tat 

Andenne 
Arlon • 
llt116C6 . • .• 
Bruxelles 
Liège 
Tournai. 

ÎOTAl'X, • 

i'coles normales agréées 

liruxclles(com1111111ale) •. 
llastogue .· • (privér) 
llleguy-Trcmhleur ( - ) 
Drur,cldlc . . ( - ) 
Uruges . ( - ) 
IJl'uxellrs{li.JeUer];1imont)(-) 
Champiu11 (S1cl.d11l~i11,)(-) 
Champlon .ê� m/R dmelit.) (-) 
c FF/QQ î . P , 
Gan1I ( - ) 
Gosselies f P , 
a ! ùmf LGî] R . P , 
llusseu . • • ( - ) 
Ilért-nthals { - ) 
Huy • • l - ) 
Leuze • • • f P , 
Liège . • . • , ( - ) 
Looz .. la-Vîllc ( - ) 
Louvain, . . { - ) 
- Q: 3Pg/PN] K: FO . PP , 
4 K] p� î . P , 
Nivelles . f P l 
l'esches . • ( - ) 
llcnaix . , ( - ) 
Snlnt.Nicolas ( - ) 
'lhielt , • ( - ) 
Vil'lOII . • ( - ) 
Yorsselaer . . ( - ) 
WLtvre-Nolrc-D;imc\ - ) 

Toraux . 

11.ÉCAPIT ULA'J'lON : 

Écoles normales de l'État. 
agrèécs . 

. Torrux 0J\l'OiR.IVX • • 

se ·- î ·- ·- î 20 2:i î q-- tti 1 16 Mf _., 
f- ·- î :20 '!9. î ·· 19 î li> f M 1 18 70 
ïä öü [ [ f , f- f Ss Xf 1 [ f TE 1 ·- 133 41i ·1 f ·p2 1L\5 1 Tf f M î 1~ f M î i8 s- nd ·- f Tf ·- î ·- TE î ·- 18 î 1u s- 
!- 20 î ·- ·- T ·~2 1u î lo t6 î IO HE 

-- PP --- -- PP -- -- -- -- PP· --- -- PP PP 
201 1lls ! H2 f [ M 4 1R löl , 131 f f T î o/1\ !~92s - - - - - - - - - - -- - - - 
ùQ Xf f -:J öl f ûp f- f öl 35 , [ X f [ T :,_ 
[ f !- f ôl ·· î 'H /_/ î ICI f E " 16 u! 
/_/ Hi 2 /1_ u 2 f C o/ î f f 1- " IO 5-' 30 TX [ ·u ·f ö 20 2t 1 ·· 1u J _/L\ ôU 
2i ·\ î ·- ~u » ';!,i f M î 1u q- î q- ms *U _, 
r , li 1 1u 11 f 1· M î 8 4 î A H 
f- !1 î ;;1 !1 î [ f !- î !- 1f î f X f EX 

o/ s , 7 M î ti 7 î s u , M ö ï ïtl -u J -u ,·- X )- ùm ) !- 4i 1 4ï 21<) ,), 
[ f ·s î E6O ti î ·s ·2 1 ')- ·- J 20 bes *U -.l .l[j H 2 n_/n mO î T[ ·- ' ·- ·- , 20 f EB -iJ 
·) ~I î Tf IX î 1u 18 î f M 16 f iï 74 
2:! ·· :1 r6O 10 f /_ \, î - f [ , i3 56 _,} 

·- êr , 24 TX , ·~l u î 2-i 17 î iî MM 
12 1) 2 f f M t 8 o/ î Il s , 7 !s � : Il · f [ /_ î lï f [ 1 H f C 1 li Ef 
36 2!l 1 ·- IS 1 f E 15 1 IO ~1s 1 f H GC \, 8 î 8 M f E .1, 1 n_ B , E llô 
12 f T , f T f [ 1 f [ JO ) 10 H , u R� : 
f E � : î o// 18 î 18 E t - 1l , 11 ljÏ 
[ [ î f T 1 :.t 5 î [ [ , ö IJ ,U fp î 5i 1- 1 ·- ·u î ·u H ê u 26R 

·R ·- 5 ·- Tf l ·1 12 , H f [ , IS s) 
_/ o/ , Il 11 î o/ HR î 7 _/ 1 11 t- ,Hl :)j n_ .JI ·f l ·U 3~ l 33 !1 î [ f Uil 21 êr " ·· ·- , 20 f f , Il 8 1 M -1 
TT 21 , ·1 f M î 18 f A 1 Hi _/ î H 65 
Lo/ JI , f f 10 î 1- M J 8 ;) î X !t 
!- 58 [ )1 fu 1 ~lm Pf E ) t- Pf [ , 43 i83 
-- PP PP· · · ·PP -- --- -- -- --- PP -- -- -- 

7lH -,u 20 7:U 500 i9 58;, !-· - :SOS ts! .J 4ï0 ·9·-- - - - - - - - - - - - - - - 
TEf f [ H ä U2 1fu 4 112 f3i , 1f1 /_L\ î Il~ L] 
illl --u 20 7:U 500 <\, !u! !-T a 508 4ï5 A ,HO 2.100 
-- ---- ·PP ·--- -- -- --- ·~---- -- PP PP -- -- -- 
t. 082 83[i [ f u-- HEPf ·f ï2i 6:ï3 E -f- !'i8i .J \1_\oo 2.8:!:5 
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des bourses accordées dans les diverses écoles normales d'institutrices. 
f BEO à f r Eö R 

NOMBRE 5 c g ÉLtUES 
<1ui ont tCHé de suivre lt:~ tours de 
rr.cole depuis Ic commeueemeut de 
1'01111éc scoJ:iirc. 

Hoyée, 
du tuhlcnu 

dts !ltres 

BOURSES 
conllt:~u~s. 

BOURSES 
l'ROYINUt.U.KS°. 

BOURSES 
7<L oR1 KT AT 

~-~ ( 1 1------1------1 
~i 

' Rnn t 
f 

t o\ Rnn .... ,,.. l ..::, 
llontanl. .a 1 llonlnnl. e li ô D E ;<; ;,; z 

Bü Fr 1 Fr. 

Observalio111. 

f 
» » 1 )! , 1 .f~O 4 t-- -19 ~p9O1-- 7\} 9U -u1 P»C XLÉQ nn î » » 1 f bä ï » » f26 ! !1- u- U 1 ~o ·ï 9--- î 1 ,l. » î 4 ,föO ,, » p » 1f- )9-·) X[ TTPê 

» 1 î î 1 !- f, î » 1 <ô ,·- 1.0011 2 1100 7 R 
,).) 

// 1 î f î 1 .wo )! 7 s· - )f- ï!) .-i.052 :!,1.8(>8 nn ê // , î ,, Tllô o/ ö eo T9!!- 7:; û ûllô 21.81-i 

-- --- -- ·P P· -- -- --- ----- ---· P· · 

» 7 E 1 1 M » 4 t-- 230 ·19·26- .rno p~!9s-!  HRTEX 

-- - - - - - - - - - 
1 ,, 6 » » 7 1-- : ,, » 1) !J8 2.411 )! 

» î 4 1 1 
,. ii80 » o/ » // 7!j f Gl3 ·u !-- ') 

· » ,i » o/ 7 ,l,'.)0 ,, l) " » .u 2 ~U8 116 9f!· 
,/ » 0 1 1 M -~r.O » ,, î î uR t 3ïH !f ··· 
1 o/ ;) î 1 7 -HiO » ,, -il) UbUU--- 82 n3 r /\ f·9Pp)t 
· ê X » ,, n°R ·-- ,, » » 7 C)- 1.00.11 ï f-9g P· 2 
ï 1 ,. f [ .f;iO î \,' 1 4.833 t191!- ,) : l) » R é É, 
» nn · » 2 [ /iOO " î ,, ,, Tn, 1.212 1~ suu 
» ,, ·2 » f ·· t-- nR nn ,, ,, t(l\ u9\se6 2Fp 9 °/L/_ 
n° » 11 1 " f a ··pp î » ,, ) -f ö f TH 51 .ï0O nn » 7 ,/ î 7 üvô )l » ,/ î uf t T-1 É"\, ;j\)\) 
e » 2 , ,, iO ,100 î ,, : 7 513 · R3FN f C 431 
» » X îR 7 3 3ï5 » l) )l , 50 ·9~üvô CS9ïïC 
l ,, 6 1 1 26 -tf JO » ,, li » uf t9·f- [ f f .oro 
f : ! ,2 [ s 4511 ,, î l) )l 52 l 085 11 Gï5 
X » ö ) ) X 500 )l ,, ,, » 60 · -u- ·· u-- 
,, ,, M » » 11 450 » ,, » " 72 !9Pp!· !·9u,u 
) î » » » » t·l~p r, î , » C)" 1 ·tf i f nX.,H P· 1 nR ,. /iOO " î 3" 1 ,133 1t VU·· ,, î ,l î " ,) , , î v 
» , , 3F ,, î 3F : î ,, ,, » ,, : ê 
» » ,, ,, ,, » p ,, » » ) » » î ,, " 10 1 1 1· .j;'jQ ,, » ,, » uf ,1 .or:;o 50.1.U 
T 1 · o/ [ M .-100 ,, ,, b nR 5 a X f~() ·s9·-- 
t » 2 » î û XEE î nn , , : f1 1 !-s f M êf f [ 
2 l ., [ » 12 O2-- , î ,, nn 109 ! 9U1U1t 4;;_7513 
,, : f » » 1 nf XE ,, ,, .-!G 1L/ --- :-,•· 2.085 ··9{Fï\ ;J 
T î u f 11 350 1 » ,, » !u 2.0110 1- u-- » » ,, » » ) ,, » ê ,, » [ A 1.08ï 1 ' î !! » f 3i t!- î ,, , î 130 {j9ü 26ï ïä )-- 
-- -~-- --- · ·P ·P ·-- ·-- -- ---------~- PP ----- ---- 
!s [ 172 M f f '23! ,, ,, » so ô9ô<ô i.818 us -u! sifs9sigs - - - -- - -- - - - - 

J ,, (l f f M » A 9bïï i9·f- 24 29J t2631 2.j 79ii F2î ï 9Tï~p 
5ï €> f HT 8 1Op '23,1 ,, » » 80 E9--- f RMf M 8i.!>85 73ï .ï37 
-- -- ----- ·PP ---·- R · P· P· · PPP --- ·PPP· ----·- --- ·---- ---- 
3ï X lï8 0 o/_ ·1· î n_ 400 [ f E f- ·21- ·9!1t 111 • 7i8 ùp 1.\1~2 

l't'. IJ. - Ln différence que l'on cousrntc : _· c li, momun: des bow·s,-s co111n11111alcs 011 /Jl'OVinritrlrs cornprtses ,luus Ic présent tabloau ri celui qul rsi 
indir111é, po11r li, mèm,'. ohjct, duns Ic tableau IJ, I« p:11·Hc, <111 r.0111111c rendu do: l'emploi des fonIs dcTc11s,·lg11cmcnl p1·i111uir,•, pruvicnt notamment : 
a) de cc qu'Il s'a11il dans le prcm ier cns de l'année scolnirc cl, duns l'autre, ,Ic l'cxcrclec L1ul~ctni1·,i; /, ;1,, cc c111c eer talucs bourses ~0111 llquldées 
rll1·cc1rmcnt nu pl'Ofil rle3 élèves ou ,Ic leurs pnrents, sans que le chef de l'étuhlisscmout 1101·m 11 eu ~oit infurrué , c1 de cc 'Ille ccrtnlncs provinces accordeut, 011 lluu ile bourses nux élèvc-, des snbsides on subvcntiuns rixes uux écules. 

Les écoles no1-,11:llcs qui p1·cn11cnl _/ leur churgc .lcs dépenses d es élèl'l's ne mc111io1111c111 pa; les sommes rie ln dcrui-rc colonne. 
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l 
_L 
\V 4 5 - 9e c 7 c g • <éc g o4 gDeoqc g ( 5 d e gdoée c 3c g D5 d e gR 

DÉSIGNATION 
ê E 

=·= c·- :.!oE 
i:::: 1P1în'1L\ 

TOTAL êPVê 4• lllVl::.10.'I. 3•DIVISION. 2• DIVISION. ,,. 01\'ISION, NMS E OC .î' Nê°°°� R : 1ë � pQ: ùR, .êî N4 4 <\� R Q1°Rqp: <ùR, (3• N4 4<c Q1<qp7 � RùR, (t,• N4 4 É c Q1<Rqp7 É gR, gén~r•I 
%: ~; dd 

élé•e• .i:T A :IIJ.J 86 EMENT .8, 2T ~:léve$ t:ldvés lilévcs 1-:h'h'cs· !nserite~ êê Élë,es :ulmists Élcves otlmhcS Éld,-s admlses Él~vu oùmists 1' ·t~ NR TOTAL A TOTAL. N TOTAL. à TOTAL. 30 •~p· f 
llOUtlles. clo,•hlcr neutelles, cloul,ler aooulle1. dou~l•r aou1e1les. doubler ltmbrc ê oF cours lo cours le eous-s, Ic cours. laU3. .:; 

il.11■1éc Ncolnh•c 

École, normales del' État. 

Andenne 
Arlon 
9 � p; mù î 
Bruxelles • 
Liégti 
Tournai. 

q5 qNéà n 

Acoles normales açréèc«. 

Bruxelles (communale) . 
J!aslor, ne. • • ( prl vée). 
7 /f î � � : ! Pq � m] OnLFf f f · . P , 
8rU)(Clelle • • • ( - ) 
7 � p� � mù î î î î . P , 
llruxellcs (rue de 

Ucrlaimout) . . ( - ) 
Champion (secuon 

des l:il'«Jue,) . . ( - ) 
Champion (section 

tirs religieuses). ( - ) 
Eeclou • • • • ( - ) 
a K: · n î · .P, 
G osselles • . ( - ) 
Gyse(\em . ( - ) 
llassell • , , ( - ) 
Iléreutha ls • ( - ) 
lluy. . f P , 
Leuze • . ( - / 
Liérre . . • ( - ) 
Locz-Ia-Yltle . ( - ) 
3QpxK_: R R R î . P , 
Nonl-Salnt•Amand ( - ) 
Namur . , , ( - ) 
Nivelle, . • ( - ) 
Pesches . , ( - ) 
e m: K_� î î . P , 
Saint-Nicolas • ( - ) 
Thi,•IL . ( - ) 
Virton . • • ( - ) 
V111'ssch1•·r • . ( - ) 
Wavre-Nol: e-Dame. ( - ) 

TOTAUX , 

RÉCAPITULATION, 

Écoles normales de l'Élal. 
agréées • 

Tuuux oáz-.Én.ux 

48 ·- i ·- ·- » ·- ·- » ·- 24 B 'H MR°R t- ,13 7 tf ·- » ·- 2i J ·1 <B nn 10 u-i -u ·- î ·- f1 1 !· 51 » 51 51 î 31 13i t- ·- ,, ·- ·1 î ·1 ·FF t ·- 1u » 18 s- AM 20 7 ·- ·- 7 ·- ·- » 20 ·- î ·- u- !) 20 nn TE Hl i ·1 :I.O J 11) Hl 7 10 s- 
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1$3 32 t !f f- . !- 1H » !t f- J f- 1·ï TC ·~~S 5 ·u ·1 4 ·0 16 t 16 1- ) 10 85 (' 
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12 fi 1 lO 11 · 1f u ) M s J 7 38 
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11 11 î H M î u M » 1M 8 , M 35 bf:i ts A <_/ !- 2 58 49 » ,il) T) » 46 20-i !) !ep 1 fs 21 7 ·1 TA IJ ·U f E » � : IOi 2;i ·! 3 28 38 2 ,il) ·- 1 ·1 1u J <M 1-s f- 23 » G)- � : » f X Hl » ie w 1 /11 P a 5 -D nRn f a l5 » /_/ 21 » 21 li » 11 M t 8 !! TR°R TA 1 2i'S 18 » 18 21 , ·1 ·! ! 24 uu f A 15 2 15 :s 1 û H T 0 E 7 0 50 10 8 l E 11 1 12 f A » 14 15 7 13 tu Td ·ï 1 ·u i7 1 Pf M lï 1 f M 10 " W' 7,i. E E 1 10 (l » a 0 » 9 A » A ·- f A 14 î 14 f T RR n 7 f T M » M � : ö 10 4-i 12 12 )) f ê f A IJ 14 1s 7 1s B î E .52 X 5 7 X X î 5 2 » 2 3 » X 15 32 ·· 7 ·· ·u IJ ·u 10 7 19 Tf 2 f Tû Oi'S 21 20 · ·· ·f 2 9" f H î 1s u î 11 s! PL2 M 8 , M 9 » \, 1- î 10 s ) 7 3! ts t! , -.W ;-,5 » ff 22 î TT 52 » 32 � ' 2 J. f A 1f ,. f M lä 1 f \/ f a » 10 o/ ,, /_ -1 

n2 
Tf ·1 » ·1 � : X i9~21 u 3 IJ 11 ) < / 64 f f o/ î /_ H 7 12 1 <, » f E M » 8 êo ,·G) 41) T !1 49 X !· ·p 1 ·u !1 » f1 ill2 
l~U9 

-- PP -- --- -- -- PP -- PP -- --- -- -- 
·721. 633 52 ïEl~p 5i0 25 505 AEC 8 !-t .{(32 2 41H 2.'H(l - - - - - - - - - - - - - - 
~o;:; 143 ,, 1tf f [ f 3 134 f Xf » 151 f TM » f TM T!- 7l!I ~33 52 )-! 3hï L ·f 51)') t-) M Mt t-· 2 .j,04 ·9·~1- 
-- ·PP -- -- -- -- -- PP -- · ·PP -- ê ~-- ---- --- 

f REf C sï - ~!· u-u 701 20 727 027 M Efä ~l,- T XET 2.702 



. f 5 <2 , 

~~ NOMBRE DES htVEs ê (ï\F2SMS (ï\"SMS BOURSES ►' ' 99U} qui ani fppn< de sui" rt /p cc,urs de RîR \É Féeete Jtpuh le eouu1u·nct,11it11t di '1 COJilllH'IALl!S. PROVINCIA.LES. DE L'llTAT Rn V RR 
.., 0 r;iontc >~olairc. ê •n ~ ~ --- ' 1LnLR\ C::: ; � R\L :.t t~ 

Observation$. 
Uayies 6 Rî 

~ n v iJu ublc-~u l~T ó ~.-: lttiltHI ê R <Il ~.! RR :, X R\ i Rn e "O ; î ~ = RR k E P ê :, ::, 
' 1 .a .a llont,nt. :r= t -~ ~•! 'i.; i Rî PG ' ' Hont.tnt. " Jlon1:.ot. C •.. ~ f /_ 

.,_ fP Q E E ~i~ ê· P . Rn D P :,-_ z LGL 2T VPê ) ,c nRR ê f1nn1fnPLLLLLLR) 0" ' RRî ::....;e E E K 

DR 
► RR ê 

fr 1r,. c. Pr . · V RLL ' îRR ,. D '1 
11,0:1-1 no.1. 

î 1 2 î î 2 .,,iO E ïïFF L_/ l6 ·-- î u9· tOT·uU-- 27.371,10 
î î f î 1 f R<LÉ) î 1 fu 5 0-i0 ê u- Up9-fOpUu- ·u9uusUs- î î T , 1 R T ùù: î ) 1 HH.vU 13(1 -9!t·U\ ö-i.~Oi),86 , 1 1 î î t i!- î î î 1 57 191tFF , : 2.80!'i 7 , , , 1 1 î T .l;iO » " (l(l !9su- î su t --!U-FF ·)9 s1t9-i92 
î 1 1 ) î 1 O1~Sï » , sf u9 26~216 î s- f uä tU·g ·P9t·1SUs) 
-- -- ---- --- -- · · ·PP --~- -- ·PP --- 

J J M 1 , E î - --- ~1f· ·f91-· !- 11-- ·f9u-)U-) PïC 9-,,Utt - - - -- - - - - - - 
f ) 1 1 î ÉÉ 1-- , î ) p !)3 2 2-l2,ù8 , 
î 1 1 1 T 4 fu- ) . î O su f9sï !9t~2 ·l919u)tU!u 
T î ! î 1 - t-- î î î J êê · 1!-s U!& 1-9t111 U)- 
J î nR î î X .rno î 1 î î u! 4.l'H,20 32.(178, st ·> 
· 1 T J î ·., -sc î î -iO 9&9--- î MT !9(~üvUt~F f!9s)tUä ( 

T 1 i î î B ·-- î î 7 » î io ,!1U-- E9EtuU-t 

î 1 , ?2 î X Pf XE î î î 1 -- ti OU,68 t·9s·t î 
î 1 T 1 A C !11- 1 î b » ·- !)22,2,1 1f9!ssUs) .J î to 1 J Tf ·100 î J î 1 153 s9),t9,t u9j9--! î 15 ►2 (l 1 î 12 .400 J 1 l ) s- !9!l!-U-g f·9u-- » 
1 J C î î i UCLlj 1 , î ) 101., 4. supU91· fu9-1!Uuu 
) J 4 1 î o/ 91-- » î " , !· 2 • .f-20,88 17.700 , 
î î 1 î ) f 575 î ) J î 53 ·9)··U)· 1u9--·U!u 1 , 7 J 1 M . rno ' î J 1 Mö tU1·1U·- !19-î uUst 
1 î [ î T s -i~O ) J » î 57 1 s1,U ~2ï 1·9!ï -Uu- 1 , 2 î î ù 500 1 î 1 î 159 f -·E91- ·t 91sä " 1 î 1-{. î î /L" -i5ll 7 1 ,, u f9tuï U·· ·-9u1·Usu » î l l î 2 -125 J î » î ·) P9O·f-U ·) 119-u1jU st 2 1 ü î 1 ti !-- ,, , 1 1 fT 1 ·)T Us- 1f9f!- 1 , , 5 )) i [ , î î J î î î » ê î ) î î î î î î î 1 î î , 
î î IG î J f E 450 1 J 1 î u) t9-)fU)~1 fu9),sUFî ï .i J ù î î 1· U.11- î " J , GJ f9-!tU,· ·ö ,9&!U -, î î 1 î R f :'.iOO î î î " ·s t !!tU!t RU9EO1!Ut- s î f t î î f M -lOO î » 1 ) ili ! f·sU\ï ts9tî ·Ut- 
) î , R î , 1" !-- 2 ·-16 RPf X ·9--- î Xf · !!)U 2\ ·- ·!- 1 

R , 
3 î \, J J f [ 3,;u î î 1 7 \r ::U,03 u- \9f-)Uä ï î î î f ,, 1 1 î î ê » 41 2 017,JU 1 
) 1 f f 1 -t Pf XE » " 2 î 137 - s-sUtl1 -- 2V:Ui8 
-- -- ·P · PP -- -- ---- __ nn6 ·---- PP· ----- PP 
-i:! T f [ M 1- ° f W3 î T 200 u! - --- ê 19u!- u- u,-91u s·T u-)U-Op - - - - - - - - - - P 

, . 8 ° J 0 J E )-- ·T· ss.iœso !-36 ~~1g9u--9-- 1-19)-,UUpF Pf T T f [ M 1- Il 20~ " T ·-- 8ti E9ôôô ) � Rùùp u) u,-91u s·!9u-)9-p 
-- -----· --- . P êP RR --~-- --··-- -- · PPê· PP --- 
H LL\ °>." o/ o/ 212 î M u-- 3lï 29. IQ2, 50 2 ;;~o 110-712,il-l uus91!--U!u 

IV. IJ. - La diffél-cucc crue l'on constutc entre k montunt tics bo11ncs com~11malcs 011111·oui,1-•inlrs comprise~ tln11s Ic présent tableuu cl celui 11111 est 
i11,li1111é, 11011r lt: m('inc objet, ,!nus Ic lalilrau Ji, 1" partie, Ju compie rendu de I'emplo] Jes Ioh.Is de J'cnsd~ucmcul primaire, 111·ovic ni uotamrneut : 
a) de cc qu'il s':11,11 d:111s Ic \"·cmicr cns tic l'uuuée scolaire cl, claus l'uuti-c, ,Ic l'exercice budgétalre , bi de cc 1ue cortulucs bnursus 6011I liquidées 
df1•cc1r1111:n1 au ö/1/2/_/ des é èvcs ou de leurs parents, saus que Ic cher de I'étuhllsscmcnt norm 1l en soit in form.; CJ de cc 11110 certul nes provlnces 
accordent, au lieu ,1,: buurscs oux élüo,, des sulnldcs ou sulucnlion; lixes aux écotes. 

les cco les norumles qui prc1111c111 : leur charge les Jé11c11;ci des élèves ne memlonucnt pas les sommes ù ê la dcrùlère colonne. 
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Rî RR RîR 
ë V R IIOMBRE DES tLtV[S INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. PRnnLÉ 

DBSIONATION 
RRîR 
~·;; P RR 

c.: g·ë c:: •..., 
Jr• Ol\'ISIOX. TOTAL -~· 4• DIVISION l• lll\'l~IOX. 2• Dl\'JSION. - RRnR 

l)f.S ::.·;; (Ire u11ti Q1<� pf f<ùR, .T A~,tr. o'li-r1·n,s.) , ('.l• All"~ll D't?GIJES,) (t,• ~~Nh D'f.Tl!JlES), géud111I ~;; d,•, . Rn - 
dld,·u 

_., .. ~ .. 1 nnRn RR f 1, ..... J~fe-.u _pîê� _<p 
MqNRî 3 14 SE - c 4 qoR nnRn RRR ê Elire• :r•lmîsu ~lhto :>dtnjhl litres oilmisrs lilërrs :uJmi.u•, 

RR 6 
ou ;---ci 

' lOTU. A 'fOIAL 6 TOT/>/,. ê TOTAL. ao sep- RR ••••• 11 ••• duuhltr · MC'tl!tt. · Qp- <� îf f îm//pR · Qp- <' � : Lr °<//pR doubler tembrc t 
fi! cour• Ic- eour•. le- eours, 1, ceurs, l!IOl ' 1 

,l1111éc 8~olah•c 
École11 normales tie l' Etal. 

Andenne , , 
Arlon • 
9� pf Lmù î 
Dru:.elle5 
Liège 
Tournai. 

ToT.u:1. 

Jhol,s normate« agréée, 

• flr11xell1•& .FQ] ] p: K/F· K, R 
Jlaslo1~11e. • • p» ivée), 
Ulrr,ny-Trcmbln1r. ( - ) 
U· 11r,d1·lle . ( - ) 
llrur,c, . • ( - , 
l.11 u11·l!c3 rue ,Ic 

llcrtaimonl . , ( - ) 
Chomr,ion (secuon 

iles laïques] • • ( - ) 
Clwmr•ion (section 

iles reli1:ic11se}) • ( - ) 
Eecloo . . ( - ) 
a Kf f f o î î î . P , 
Gossetles . • ( -- ) 
Grs1•ccrn . ( - ) 
Jlassdt. • . ( - ) 
Ilérenthals . ( - ) 
lluy, • ( - ) 
Leuze • ( - ) 

"Llé1ic . • • ( ) 
Looz-Ia-vitle . ( - 1 
Louv .• lu • • • ( - ) 
Alonl•Sainl-,\ mand { - l 
4K] p� R R . P , 
J\h-('l'<'S. • ( - ) 
l'esches. . ( - ) 
nenaix. . . ( - f 
Sailll-'.'"\icolas • f P , 
Thicll • , • ( - ) 
\'it(Oll . • ( - 1 
Vorssclacr • . . ( - ) 
Wanc-Nolrc-Oamc ( - ) 

Tou.ux. 

!\tCAPlTUI-ATJON. 

Écoles normales de l't'.hl 
ar,1 éé-s 

•·9 .,_ 
.{2 
us 
!! 
-!O 
-lü 

PPPîPPPnPPP· PPPP· îPPPn n n n n fPPPfPPP· PPPnPPPP 

PPP·P·PîPfPnPn6n6n6n6n f6n6n6 

u) 
21 
f X 
ó ï 
58 

lä 

E 
-- 
Xf 
Tf 
rjO *U 
ló 
·- 

H 
E 
55 
7 

f T 
� : 
M 

S(i 
21 

I 

-!!J 
17 
f M 
15 
44 

7SI 

2-) 
20 
AX 
·- 
·- 
20 

<°ü 

ùQ 
·- 
12 
2:5 
f! 

f X 

\, 
!~> 
SI 
Tf 
25 
oL\ 
·u 
7 
E 12P _., 
7 

1-2 
10 
M 

~H 
10 
H 

.fö 
1-• 
18 
f X 
-H> 

Cf f 

1-fü 
Oil 

1 06~ _ ï,10 

, 
, 
[ 

[ 

.') 
T 
X 
f , 

t 
,; 
t 
1 , , 
J 
s 
T 
s , 
t 
t 

î 
2 

i 
1 
t , 
T 

f 
20 IO 
20 to 
-i8 30 
20 20 
TE f M 
::!0 20 

f f M 

f- 
'H 
°ï 
':U 
3ä 

nn 6 6 , 
E 

!p 
Xf 
'H 
')" _;) 

f T 
·R 
f E 
11 
20 
ï 

f T 
tu 
M 

·- 
o\, 
7 

-i6 
f X 
f M 
IS 
.i;'j 

1-iS 
Epf 

iOI 

126 

·s 
·f 
f M 
·f 
Tf f 

M 

')"' _,, 
1;; 
t- 
·2j 
·s 
H 
f T 
Tf 
IO 
.J 

f X 
M 
I:? 
o/ 

L" 
f X 
� : 
/_ 

XX 
to 
/_/ 
lt 
-lö 

5H 

mùm 

[ 

f 
T 
T 
T 
î 

T 

, 
X 
l 

1 
2 

f 
J 

1 
T 
1 
l 

î 
X 
T 
" 

X 

53 

[ 
35 

ùQ 

10 
10 
f- 
·- 
f M ., _., 

Rï 

E 

13 
,(;j 
':2!1 
2ti 
H 
f T 
:H 
10 
ÉÉ 

17 
M 

f T 
11 
X 

o// 
t /_ 

a 
55 
12 
f i 
f f 
-i8 

!lls 

12!) 
t;;;; 

ERE 

r , 
f M 
[ f 
·- 
·- 
18 

1·- 

50 
·- 

H 
17 
/_ 

12 

·\ 

4 
Af 
17 
"" 
f [ 
o// 
f C 
E 
/_ 
tu 
E 
M 

12 
5 
Hl 
Tf 

E 12P *U 
f T 
f X 
f f 
,15 

-187 

Ef X 

2 

2 
» 
< 

) 

) 

î 
f 
,, 

1 
1 
1 
X 
1 

) 

1 

î 
1 

ê 
» , 
1 , 
,, 

f 

15 

2 
15 

r , 
18 
Xf 
20 
·- 
·- 

f TM 

!· 
·- 
tl 

f H 
f H 

12 

Tf 

4 .u 
f ï 
;\4 
f X 
·- 
f H 
7 
H 
io 
E 
M 

12 
X 

f M 
Tf 

\, 
E,P .J 
f [ 
f X 
Il 
.t, 

XEE 

f TM 
!-- 

)·u 

t9 
Tf 
f- 
10 
·- 
f H 

120 

g< 
Hi 
17' 
·! 
13 

7 

·- 

f f 
4:i 
T< 
17 
15 
\, 
HS 
7 

o/ 
f M 
M 
M 

17 
T 

1ï 
IO 
o/ 

·· 
12 
D 

f E 
2 .. ,} 

t-- 

1:20 
·tOO 

!u- 

10 
Tf 
f- 
1- 
·- 
f H 

1·- 

" t 
) 

» 
,, 

,, 

î 
» 
» 

1 t 

,, 

O 

î 
» 
,, 

,, 

J; 

» 
T 

2 

Xf 
17 
f X 
·f 
~5 

H 

:!0 

f f 
,fä 
TRf 
1s 
<L_ 
10 
15 

1_ 
j f 
f M 

/_ 
M 

1ï 

17 
f . , 
p 

·· 
12 

1) 
f E 
·! 

ss 
ï8 

1f- 
'iO 
su 
u- 

X[ f 

130 
Mf 
!u 
u- 

f EA 

Af 

EnR 
;J 

5ï 
101 
101 
101 

-s 
' ti,I 

MPT 
51 
no/ 
f ï 
2!l 
t- 
;j 
18 
s- 
st 
Xf 

f TM 
!· r,o 
AX 
Hl:? 

PPPîPPPîPPP· PPPfPPP· PPPfPPPPîPPPfPPPîPPPîPPPî·PPPfPPPîPPP 
-i02 I 2. IG-:'! -·-,-·---•~1-1-1,__1-1~1-,----1---•- 
f TE f X[ f 
4U::l 2.102 

PPPîPPPnPPP· 1·PP· ■PPPP·PPPfPPP· PPP· îPPPnPPPî· PPP· îPPPfPPPîPPP 
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4 5 - 9e c 7 c g • <éc g· 1 '1' 95 d e g c g BOURSES BOURSES -:; ..• 
qui ont eessë de suivre les cours de RR ÉÉ 

L'iT.IT. !5,.-:: • l'école depuis ie eommeneement 1l~ V, COHKtll.ll,J;S. PROVl~Cl.llKS Ill C n .,_ 
l'année seolntre. ' '1 

RnRêê Rnn ê RR 
D '1 • C:, :a. .O..o,:;. 113yé,a " Y.-~ ·=--= Q -~ ê R_\_ Observations. du rablenu ê D a; D P ' (Ji -i,'V "n_ lltrtl RÉ V O {9 ~e ' 3 x .! ê f! f o-::- G2 V ÉLLn ~-~ ê' Rnn 0 .Q P' -" \_ -~-g ·] .,_ RRRn ê e 31onl•n•. \_ llont>nl :: llont1n1 . r: e,- G2 fP Rnn 

ö RRRR ' RR -- RRn 
E 0 0 RR RRn RR 3 ê P . 0. " E '1 ê 

' P 
z z ÉÉ c g g_ - -0 0 ' fP ê RRR 0" ë ê :. ê "-o nn { <" ê r. rr. Pr. Fr. C. fr. 1: · V {,: 

nn V [ " 1 i 450 1 1 !- 4 7:?0 ïi S.837,8, ~5 098,-il 
» " 1 , î 1 ,fö0 1 1 [ .f 2.700 78 3 9!3,20 28.30J,30 
" » 1 ê ,, 1 41i0 J » î ê 138 0 [>19,02 55 31t ,83 
i , , f )l , , 1 !- O » î î !- t.180 î ·9sï - î » » 1 , , ) 1 êXE ) » 08 X uo su 3.873,20 ·-9\S-Uu- 
î î 3 'J O [ rse J R 78 , !1- 80 3.087,2!1 21.4a,Ho 

·P· ---· -- --- ---- -- -- -- ·P·PP PP -·----· --- ---- 
» 7 10 ,t ° Il , » » ·S~F 22.100 1110 :!S.321 ,30 t60.70.,, U 

-- -- -- -- -- - -- - - - 
î 1 4 » 7 •• 100 , î î î -· 2.517,,U t nn 1 f < f X 380 " t î î ri 3.ï87,'i0 25 4i2 30 
T " A 1 î H 4110 î nn » 1 40 2.50Cl,GO 20.01!3,-IO 
1 î o/ » i 12 ~00 » » î î sp 5.816.20 51 7::13 .RO 
f IJ 5 » 4 10 ,tiO » î 40 .i, 000 8-1 5 .uso ,7:! 30 850,28 

!) î 4 î , 4 200 " J J 1 P ·f LO:H.00 7.mi,-10 

f ,, 1 " " T êpQ » , î î M., 4,345,(l.j. 1XHn[ EM 1 nn ,, [ 1 2 G :i00 » » î î êr 1.1 IO Mf f R9fu-U2- 
[ 1 /ï f 1) 21 n°5 E î î 1 1 H8 ï ,J 18,08 78 851.fd 
E 1 A î 2 12 ,rno î 1 1 î 8;:'i !9--1 J ff9!-- J 

î " o/ " ,, 11 1-- 1 t 1 1 ïô n_ p� QRùp 21.0Gï ,G-1 ,. 
1 0 î » 15 400 o/ 1 î î tu 2.506,08 15 ï03,52 ,) 

î î ,1. R î A É] 1 » 1 1 11,1 2.;iOG 32 li,7-1-3,0l-1 
2 î M » i 11 400 î î » 1 81 3.815 7~ ·û ô~l< 2l:l 
» nR 

,, î É_ -1-~0 1 î î 1 30 1 4:i2.2,I IO. l-li,70 » i) , î 2 nn 1 [ 500 » ,, 1 î n/PÉ" 2 303,HJ 17,Hl0,84 · 
Î » 1 1 f 10 ,1-50 1 î î 1 K 3 • R° l:.i,i!8 51,005,IH 
1 ,, 2 ,t . î 3 ,, î 1 î î 2ï i.505,80 1 
f î 2 >, J [ tiOO 1 î » î 22 !12~,3tl 13 205,0,i 
2 » 7 ,t » 9 ,, l î î " ► î J 
2 1 » » î 2 ,, » » ► i 1 t 1 
» 1·· [ 18 1T- : GO 5.1G0,fil\ 5UX\l.H ,, ;) » î î î 
» 1 ö » T X -100 î î . 1 G:-i 3.218, I'.! 21.5~1,88 
î " 1 » nn 1 -oc î , ê " 2;i 1:2:iS, tn l 1 146,81 
7 1 12 )l )l 10 ,100 7 î ê î Ill É"R 002,0.1 46.13ï .96 
l) 1 f î 5 4 ~00 T 200 3\) :LOO> -iO 1.98,i 21 20 SU, ïll ê 1 M 1 ) f . , 350 î î , î nf H 2 2ï8.0I IS.~00 î T l) O » 7 2 » 1 ê 1 î n/É" 2 f!H,68 , 
» Il ,l i 2 (l ,(50 , ) , î 132 6.GOï nÉÉ1L\ G0.20~,-i8 
-- -- -- --- ---- -- -- -- ---- PP· RPP -- 
ùp f 1.rn 0 22 ··u R 2 200 70 0.000 _RÉn� É 82.1.>lá.OII o;;:;.002,;;o - -- -- - - -- - - - - 
» ) IO î ° o/ » ) î 252 22 100 ;ï ;!3.321,;;o lüO. i04. 14 

50 l 110 a 22 2:!ll » 2 200 s- 6.000 /R_n/É" 8·?.013 00 ] ÉLÉRQ: TnXa 
-- -- --- ----·•- ·P . -~-- ·P PP -- ·------- -- -------- 
ùQ ° 150 }, 23 T!- î 2 200 311 28.100 2 2;;1; l01>.03U:! 810 600,ïO 

IL B. Ln tlifffrc11cc que l'on constate entre Ic montant des bow·ses comm1ma/r101,11ro1•i11cio/c.,, comprises duns Ic présent tableau tl celui qui C5l 
indiqué pour Ic mémo ol,jcl, dans Ic tnhlenu U, I•• padie, du compte rendu de l'emploi de, fo111ls ,Ic t'ensciguemunt primaire, provient notamment : 
n, de cc <Jtt'il s'ngil, dons Ic premier cas, dr. l'nnnéc scolaire cl, dnns l'au trc. de l'exercice b111fgé1ul1·e: 6; tic ce 1111c certaines bourses soul liqul,té~s 
dircctrment nu profil des élèves 011 de leurs nnrcuts, saus que Ic chef de l',11nl,lisscmc111 normal c11 solt Informé; CJ de cc que certalnes provlnees 
accordent, nu lieu de bourses aux élè, es, tics subsides ou subventions rixes aux écoles, 



( f EM , 

o//R P Relevé des dipldmés délivrés dans le, écoles normales primaire, 
eu 1903, en i 904 et en i pQêR 

À. - Établissement~ noi•mtui,:: de l'État. 

RRR 
RÉ HOMBRE DES RttlPIENOAIRES ÉÉ 

. D~SIGNATJON • '?! . ê RRRR 
' 1 ·rouL ~ .g~ RR/ [ 

7cg c4 rno5. EN Hl04. EN rn01s. pour la période V QRi < ~ 
~~t S e triennale. ê L\ ê <nn ~É 

o. 
ÉTABLIS Sl:MENTB. 

Prósenlés.l Diplômés. Pré1enlés.1 Daplômh. YrésouU1.1 Diplômés. Présentlsl Diplômés. 
.t ·s: :;, 
'_/ w ê Rn 
ê RRn 

Écoles normate« d'insti~ 
tuteurs, 

Couvin • f f t f 8 M 15 f X f· 5:? ïï ï 701 

a K: · R IO f ., 17 f H ·- ·- -i7 Ji 60-i 74 

r p! R t5 1! f H f H 1ï 17 -i7 .fi s·! ï·i 

Lierre /_ f ' 1 18 f M a ,P 0- ti8 !) 1 -f! t 60 . ê _.:, _.:, 

- Q: ù R i·1 Tf f H i7 1s 1s 55 55 !·1 !s 

Nivelles. f C 1) 10 1, � : f X Xf 2i9Fï l.7i0 l.79 

Verviers R u 1! 12 12 l0 10 !- [ X .,u ,U 

PP --- -- -- -- -- -- -- --- -- 
q5 qN3R 1-T 01) 2-u 108 l f C 11! 326 5::H 6.405 -9sT 

- - - - - - - - - - 
Écoles normales d'insti- 

tutrioes. 

Andenne Hl to ·U ·Op f 7 10 59 XE Xf f nnP R ;JI 

Arlon 1u f M f E Hl ·1 ·1 58 58 -·) 68 

9 � p; mù î 20 ·) f- !- f- f- 86 u- t-! R\n 

Bruxelles . 1u f M 18 1u iO iO 5;j 55 )-· ET 

Liége R . 18 1s 20 ·- ·- 20 tu 9b9s s1- 75 

qQp� : K_R R f M 1u IO 10 /_ 1s F Xf <_/ ö ~2) 57 

-- -- -- --- --- -- -- PP' --- PP 
TOTAL, Il d 113 1·s 1·s l'.'.!6 120 !-ï 560 :5.3ï8 [ HPf 

- - - - - - - - - - 
Tor p a _nÉ� É<' N3 R ·1- ·1· 2,fü 235 :U:2 ·9pO1 (l!)J .>MM - su~! 1- n__ 

i 



( 100 O 
B. - Écolc8 normales 11,rl"éées, 

7 É goa 4 Nqo5 4 

7 c ê 

éT&BLIIIISEMENTS, 

-L 
ë 
' 

-------------------------• til t~ 
TOTAL :g ~ e 

póur la ,,,rlodc :-1 .. ~ t 
rrtC'n111le. o '"'O -:, 

"'••• 1 ,,,,... / 11° 1' ' 1 1 '''""" "'""'" 1 m,,,., ,,;,.,,o\ "'""' • ! :' 
c 4 11105. 

IIOl'lBRE DES RECiPIENDllRES 

c 4 to0L EN t00!'5. 

École« normales d'insti 
tuteurs. 

Bruxelles ( école normale com- 
muna Ic agréée) . 

Arlon . • 
Donne-Espérance 
Carlshnurg , 
Gan tl (Strop) 
Louvain. 
lllalirws. 
Malonne 
Saint-Nicolas 
Saint-Roch. 
Sa int-Trnnd 
Thourout 

q5 qN3R 

Écolo, normales <lïnatitit 
trices. 

üruxelles (école normale com- 
munale agréée) • 

llaslo1;ne . • 
Blr-gny-Tremhlmr 
Bru1:e1c1te • 
Bruges . • • • . . 
Bruxelles (rue de Berlaimont; 
Champlon (secüon ties Iaïques) 
Champion (section des rell- 
r,ieurns) 

c Fm_QQ 
Gant! 
Gosselies 
a ! ùm� Ém] 
Hasselt 
llérenthals . 
r p! R î 
Leuze 
!.iér,e 
Looz-Ia Ville 
Louvain. • 
Jlfon!-Sain!-Amand 
Namur • • 
Niv1·llt'S. 
Pesches , 
Rl'naix . 
Saint-Nicolas 
Thiell 
Virion 
Vorsselar.r 
W,1vre-Nolre-D,1mc. 

qQ: _nR 

l\t:CAPITULATJON 

Écolr.s normales agréées d'in 
stitutcurs. . • • • • 128ï 
üol_es n?rmales agréées d'in- .. 

st1t11lr1crs . • • • . 4,>•i 

Tont 01'.Nél\1L. 

f E 
1- 
31 
25 
1- 
'H 
C)"" P· 2 
3-i 
55 
f B 
f H 
38 

PPPnPPPfPPPfPPPfPPPîPPPnPPPnPPPnPPPPnPPPP 
·us 

-1-1-1-1-1-1-•-·-·- 

5?i 
f X 
>, 

f M 
TC 
A 

f X 

M 
t3f 
':10 
18 
f ü 
1! 
113 
7 
M 
u 
M 

<[ 
11 
X 

14 
13 
o/ 
Xf 

M 
f < 
X 

XH 

r / 

f A 
M 

!! 
2" ;) 
10 
·1 
•J P_L2 
3-1, 
55 
_1/ 
f H 
38 

to 
f ö 
24 
35 
11 
·· 
·u 
·- 
Ts 
f M 
·· 
!) 

281 28-i o 281 

3::; 
H 

- 
H 
T.f 

,i 
13 

M 
tE 
·- 
18 
!(J_ 
f [ 
f .f 

H 
M 

17 
M 

f X 
o/ 
X 
u 
lô 
11 
[ f 
7 

11 nR 
,) 

fï 

!- 
f X 
E 

·1 
f M 
7 

50 

6 
tf 
f M 
·- 
1-i 
M 

-:H 
0 

/_ 
10 
A 

10 
0 

·lh 
10 
7 

52 
o/ 
11 
M 

·- 

281 

-15:l 

·uU19 

R°ü <\ 

f E 
13 
·· 
3;S 
f f 
·T 
·s 
·, 
Ts 
f M 
22 
36 

10 
C 

·! 
5') 
12 
·U19 
42 
[ f Pnn 
,).) 

12 
·· 
H 

·,- f ·u) 

50 
� : 
9 

Tf 
18 
H 

50 

(l 
tf 
f M 
'::!O 
H 
ï 
2l 

B 
17 
10 
.j 

10 
B 
[ 

C)" î RR K 
1- 
H 
-C) 9~U* 
o/ 
f f 

M 
·- 

30 
f X 
f [ 
·f 
22 
7 
to 

� Q 
H ,, 
Rn, 

� : 
\ÉÉ 
� Q 
o} 
H 

1'3 
f M 
M 
M 
til 
T 

/_/ 
1G 
9 

22 
/1\ 
>, 

1- 
<)"' R_, 

îPPPîf PPPPfPPP�PPP� PPP�PPPfPPPPfPPP■ ·PPP fPPPP 

-1-1-1-1-1-1-1-1------.1- 

TMf 

t!s 

H[ M 

·-- 

7;:il 

10 
(\ 

·! 
28 
_/ 
·t 
Af 
i~2s 
!! 
f T 
·· 
!- 

50 
15 
f [ 
·f 
·· 
7 

1!1 

f E 
.{4 
~6f 
f C 
1;:i 
10 
Li 
7 

f [ 
f M 
M 
M 
Hl 
2 

f C 
f .f 
B 

·· 
1· 
B 

1- 
2:; 

AXT f f R[ EA f f R XCf 1 MR XXE o >/ MBH 

·u- 

!1 
·- 
uf 
-- 
!! 
s- 
95 
B>R 
BH 
t- 
!- 

f f M 

t- 
·s 
u- 
MM 
52 
), 
-if 
,- 
-s 
,W 
f Lf B 

113 

3ï9 
58 

s)t 
--, 
f TC 
·!· 
tt- 

1.030 
t. 005 

!,u 
707 

1.140 

4<.!8 
u! 
8U 
,,s 
f XM 
301 
555 

191·- 
, . t6t 

Cf H 
s)) 

< Tf Lf [ 

8ï0 1 848 1 î .448 1 8.296 

-! 
4:i 
[ f 
-· 
66 
f M 
)· 

24 
1;;;:; 
Gt 
!t 
4;; 
31 
54 
·ö 
3~ 
t! 
20 
ô\ 
[ f , 
M 

!U 
3!) 
27 
85 
fd 
;:;1 c, _,) 

Ef 

uï ï 

26ph 
4' 
Xf 
CT 
-) ,- 
02 

:U 
135 

°_< 
5-i 
4;5 
Xnf 
/j.J 
·f 
fu 
45 
211 
51 
f- 

M 
55 
[ f , 
·s 
Sil 
~!- 
Xf 
·f 
!JI 

HBE 
!-! 
1011 
t-s 
!·- 
f f ï 
808 

100 
·t) 

,u 
f>>E 
2fö 
1ö8 
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IV. - Confét'ences pédagogiques, lùtéraires et scientifiques mensuelles. - 
Présence du personnel enseignant. 

[Circulaire aux Directeurs et Directrices des écoles normales primaires de l'État.) 

4 mal t903. 

MoNsrnun f R9 Dmscrsua, 
MADA!IIE LA DIRl!CTllJCE, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître §p1p: chef d'école normale désireux de 
s'éclairer, a posé au Gouvernement la question sui vante : 

Gf La présence des membres du personnel enseignant est-elle facultative ou 
obligatoire aux conférences pédagogiques, littéraires el scicntiflques mensuelles 
prescrites pui· Ic § 4 des directions générales du programme de l'enseignement à n 
donner dans les écoles normales primaires de l'Etat? 

» Faut-il, d'autre part, entendre ces conférences en ce sens que des causeries, 
soit pédagogiques, soit scicntiflques et littéraires, sont faites à tour de rôle par 
MM. les Professeurs, leurs collègues présents, à tous les élèves réunis, ou une 
autre conception de l'organisation pratique de ces conférences doit-elle prévaloir?» 

D'accord avec l'inspection des écoles normales, la réponse ci-après a été 
adressée à cc chef d'école : 

« Les conférences pédagogiques, littéraires et scienlifiques de chaque mois, 
prescrites par le§ A des directions générales des programmes de l'enseignement 
à donner dans Jes écoles normales primaires de l'État1 doivent être faites à tour 
de rôle par le directeur et par les professeurs, à tous les élèves réunis, en pré 
sence du personnel enseignant et administratif de l'école normale el du persen 
nel enseignant de l'école d'application. 

» Il importe, en effet, que le personnel enseignant et administratif de l'école 
normale cl Ic personnel enseignant de l'école d'application soient associés aussi 
étroitement que possible au mouvement intellectuel que les conférences men 
suelles doivent créer cl entretenir dans les écoles normales. )) 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général, 

c - 5 4 7 R 

V. - /Uodi/ications a l'essai sm· la manière de procéder à l'enseignement 
de la gymnastique dans les écoles normales primaires del' É'tat. 

(Circulalre aux Directeurs et Directrices des écoles normales primalres de l'Élat.) 

l.t ntlll'!I l90,1, 

Mossieun LE Dmrcrsun, 
MADAME u Dmscnnca, 

Dans sa dernière session> Ic Conseil de perfectionnement de l'cnscigncrncnl 
primaire a exprimé Ic vœu de voir modifier le procédé suivi jusqu'à c9 jour en ce 
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qui concerne l'enseignement de ln gymnastique dans les écoles normales. 
Il conviendrait, disait-il, d'employer les élèves de quatrième année comme 

moniteurs dans les leçons de gymnastique à donner aux élèves des deux classes 
inférieures des écoles normales. 

Cc système aurait pour a van lage : 
-1° De multiplier les exercices physiques; 
2° D'améliorer la préparation professionnelle des futurs maitres au point de 

vue de la gymnastique ; 
5° De n'imposer aucune surcharge de besogne au professeur de gymnastique. 
La fusion des deux classes inférieures cl des deux classes supérieures assurerait 

à tous les élèves une leçon de gymnastique par jour. 
Les leçons faites par les élèves sc donneraient sous Ic contrôle du titulaire du 

cours. Celui-ci aurait pour mission d'assister Ic plus souvent possible aux leçons 
qui pourraient être comprises dans le groupe des dix. exercices didactiques hebdo 
madaires qui incombent à chaque élève c~c quntrlèmc année. 

Les tableaux horaires de la gymnastique seront modifiés d'après les principes 
préconisés ci-dessus. 

Vous voudrez bien M ... , me faire connaitre votre avis motivé, après une 
période d'essai qui ne pourra pas dépasser un an. 

Le /llinisf1•e de l'lntérieur et de l'instruction 7mblique, 
J. 7 c Tnooz. 

YI. - ftcoles normales. -· 11/esures â prendre à l'effet de favoriser la 
prononciation correcte en langue néerlandaise. 

(Circulaire aux Directeurs cl Di-ectrices des écoles normales primaires de l' Élnt.) 

7 uvrll t9G i. 

AfONSlli.Ull LE ÜlllECTEUR~ 

- N: p] LA DmECTRICE1 

L'Académie royale flamande me demande de prendre des mesures à l'effet de 
favoriser la prononciation correcte de la langue néerlandaise. Elle voudrait voir: 

1 ° Aunchcr dans les examens de passage cl d'admission des écoles normales de 
l'ÉtnL un nombre considérable de points à la prononciation correcte de celle 
lanuue : iJ , 

T° Exiger que Lous les professeurs qui pour l'enseignement se servent du 
néerlandais aient une prononciation correcte cl un langage pur; 

5° Al lacher ù l'examen de sortie, tant à la lecture qu'à l'épreuve didactique, 
une grande importance à la prononciation correcte et pure. 

Voulant réaliser, dans lu mesure du possible, Ic désir de l'Académie royale 
flamande, je vous prie, M • , de tenir bonne note des prescriptions suivantes : 

a) Exiger que les élèves se servent dans toutes les circonstances de la vie 
scolaire d'une langue polie cl chátiée , 
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b) Interdire aux professeurs et régentes, maitres et maltresses d'étude 
d'employer Ic langage dialectique dans leurs rapports avec les élèves en dehors 
des leçons; 

c) Engager tous les professeurs qui se servent de la langue flamande comme 
langue véliîcllluit·c dans leur enseignement à se surveiller FQ: ù<K] ] m: < au point 
de vue de la diclion , 

d) Attacher une importance considérable aux exercices de lecture et de récita 
tion, qui, bien conduits, doivent exercer une influence bienfaisante sur l'épura 
lion du langage , 

e) Accorder plus de points que par le passé, dans les examens de passage cl de 
sortie, aux récipiendaires qui se distinguent par la correction de leur langage dans 
les épreu ves orales et didactiques ; 
f') Appeler souvent l'attention des normalistes: - principalement dans les 

conférences de savoir-vivre, - sm· la grave lacune que présente la formation 
pédagogique cl l'éducation d'un instituteur qui ne parle pas correctement sa. 
langue maternelle; 

B, Monlre1· aux futurs instituteurs cl institutrices flamands que les résultats 
obtenus dans les écoles normales · m lu région wallone, - l'enseignement d'une 
langue unique: cl dans sa phonétique, et dans sa grammaire cl sa liuérarure, - 
peuvent et doivent être atteints dans les écoles normales de la région flamande. 

L'inspection reconnalt que, dans plusieurs écoles normales, la situation est très 
satisfaisante; maîtres et élèves parlent eonstamment une langue correcte Dans 
d'autres, malheureusement, la situation est loin d'être favorable; c'est cc qui 
explique les doléances de certains inspecteurs principaux dans leurs rapports 
annuels sur la situation de l'enseignement primaire. 

Vous voudrez hicn, .M ... ~ auircr sérieusement l'a lien lion du corps ensei 
gnant sur la nécessité impérieuse qu'il ! a d'enseigner dans tontes les écoles nor 
males flamandes une langue sensiblement uniforme, indépendante · m /1KFFm: < 
local cl des idiomes particuliers. 

Le 1'/inistre de l'ùuérieur et de l'instruction publique, 
J· DE Tnooz. 

VII. - Examens. - Jury. - Frais de route et de séjo111·. 

LÉOPOLD Il, Ho, DES Bt1.GEs1 ETC. 

Vu l'arrêté royal du 50 avril ·188;,, dans celles de ces dispositions qui règlent 
Je montant des frais de séjour et de vacation des président et membres du jury 
d'examen et d'entérinement, des présidents des jurys d'admission cl d{! sortie 
dans les établissements normaux primaires de l'Étal, ainsi que des délégués du 
Gouvernement auprès des jurys de sortie des écoles normales agréées; 

Vu l'arrêté royal du 25 mars 189~), qui fixe Ic taux des Irais de route; 
Considérant qu'il ! a lieu d'adopter, comme lieu de la résidence, les localités 

situées à moins d'une lieue de la ville siège d'une école normale, cl de permettre 
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aux présidentsou membres des j urys précités, habitant l'une de ces localités, le 
retour journalier à leur domicile ; 

Sur la proposilion de Noire Ministre de l'intérieur el de l'iifslruèlio1ïpublique, 

Nous avons arrêté et an èlons : 

Art. R° cr. Les président et membres du jury d'examen et d'eniérinement, les 
présidents des jurys d'admission et de sortie dans les établissements normaux 
primaires de l'État, ainsi que les délégués du Gouvernement auprès des jurys de 
sortie des écoles normales agréées qui siègent en dehors du lieu de leur résidence 
recevront, outre l'indemnité de IO francs par nuit de séjour,· prévue par Notre 
arrêté du 50 avril !88ti, une vacation de 8 francs par jour de séance. Cette vaea 
tion sera portée à i ! francs pour les personnes ci-dessus qualifiées. qui siègeront 
au lieu de leur résidence el pour celles domiciliées dans les localités situées à 
moins d'une lieue de la ville, siège d'une école normale. 

ArL. 2. Les présidents et membres des jm·ys précités et les délégués du Gou 
vernement auprès des jurys de sortie · mù écoles normales agréées, domiciliés dans 
des localités situées à moins d'une lieue de la ville, siège d'une école normale, 
sont autorisés, pendant la session du jury, à réintégrer journeHement leur 
domicile. 

Les frais résultant de ces déplacements seront calculés conformément aux dis 
positions de l'article 1 ° 1 de notre arrêté du 2;i anars 18U9. 

Art. 5. Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le !7 janvier i905. 

Par le Roi : 

le JUi1iisf re de l'intérieur el de l'itlsfruction publitiue, 
J. DE Tnooz , 

LÉOPOLD. 

OOOOpU9OôTT 

VIII. - /Jérogation à l'article 2 du règlement général des écoles normale«. 

(Circulaire adressée aux chefs des établissements normaux primaires de l'Élal.) 

• 1 décemfne t.H:a. 

- E4 ùf f p: 3c Dmscrsun, 
MADAME LA DIRECTRICE, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que tenant compte de la circonstance 
que le 5 janvier tombe un dimanche, je fixe Ja rentrée des vacances d'hiver 
· K: ù les écoles normales, au lundi, 4 jan vier. 

A l'avenir cette mesur.e sera appliquée toutes les fois que Ic 5 janvier tombera 
un dimanche. 

· Le Ali11istre de l' iutérieur et de Nnsti·uction publiqut, 
J. DB ÎROOZ. 
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IX. - Dé1'09ation à l'article 2 du ,·ègleme1it des écoles normales. 
[Clrculaire adressée aux chefs des établissements normaux primaires de l'État.) 

~• Julllet •-•· 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

MADAME LA Draacrnrca, 

Aux termes · p règlement des· écoles normales de l'Êlat, les vacances d'été 
commencent Ic ! .t, août. 

Comme celle année le i4 août' est 'un dimanche, je vous autorise à laisser 
partir Jes élèves le samedi, i5 août: 

A l'avenir celle mesure sera appliquée toutes les fois que le {4 août tombera 
un dimanche. 

Le AHnistre de l'intérieur el de l'instruction publique, 
J. DB Tnooz .. 

X. - École, normales. - Expansion économique mondiale. 
(Oirculaire à MM. les directeurs des ëèoles normalesprimaires de l'Élnt.) 

:se déeembre '.1901i. 

MoNSIEUR LE DrnBGT1rn11, 

Le Congres d'expansion économique mondiale avait porté à son programme 
différentes questions qui intéressent directement l'enseignement primaire et qui, 
à ma demande, ont fail l'objet d'un examen spécial de la pari des professeurs 
d'école normale. 

Les conclusions des rapports qui m'ont été fournis ont servi de base à la dis 
cussion du Congrès el ont été adoptées , elles établissent nettement que le grave 
problème de l'expansion économique intéresse l'école, primaire, et que, e,n consé 
quence, il s'impose à ceux qui sont chargés de former les éducateurs de la jeu 
nesse. Ilimporte de donner, dès maintenant, une suite pratique à ces résolutions. 
Tout en remplissant sa mission primordiale el essentielle, la culture générale 

et la formation pédagogique des futurs instituteurs, l'école normale peut cl doit, 
comme elle le fait d'ailleurs pour l'enseignement à tendances profcssionnclles_et 
les œuvres d'éducation sociale, rendre les maîtres de demain aptes à coopérer, 
par une orientation nouvelle des esprits et une adaptation adéquate des matières 
de l'enseignement, à Ja création dans les classes populaires d'un courant favo 
rable à l'expansion mondiale. 
Il ne sera pas nécessaire de modifier sensiblement à cel effet le progrumme des 

écoles normales ni les directions pédagogiques si judicieuses et si précises qui en 
fixent l'interprétation et 1~ portée. Tel qu'il est,' Je programme est assez étendu, 
assez pédagogique el assez utilitaire pour satisfaire aux· besoins constatés. Il suffira 
d'une simple mise au point, d'une orientation particulière des études vers l'idée 
expansionniste. On insistera sur certains points spéciaux et on ajoutera quelques 
détails nouveaux appropriés au bul à atteindre. 

Celle orientation sera la résultante 'des efforts combinés .de tous les professeurs 
s'auachant à meure vivement en lumière cc qui peul contribuer à servir Ja cause 
de l'expansion mondiale. 
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A celle fin, il conviendra de porter ·~1 l'ordre du jour des réûnions mensuelles 
du personnel enseignant placé sous votre direction successivement chaque branche 
du programme, el de rechercher en commun dans quelle mesure et de quèlte· 
manière chacune d'elles peut contribuer au succès de l'œuvre expansionniste. ' 

Les conclusions des échanges de vues qui se produiront à ce sujet seront consi 
gnées dans le procès-verbal de chaque réunion et une copie en sera jointe à votre 
rapport de fin d'année. Il conviendra également d'arrêter dans ces réunions,' de 
concert avec les professeurs, une série de sujets se rapportant à l'expansion mon 
diale qui seront développés par les professeurs dans les conférences mensuelles 
réglementaires aux élèves réunis des quatre années d'études. Les.résumés de ces 
conférences seront transcrits par les intéressés dans le registre à ce destiné el une 
copie en sera également annexée à votre rapport annuel. Il ne sera pas moins 
utile de déterminer dans les mêmes réunions les brochures ou livres appropriés 
que chaque professeur mettra en lecture el dont les élèves feront un compte rendu 
oral el écrit. Ainsi flxera-t-on également les excursions technologiques, agricoles, 
géographiques, etc., que les élèves devront faire sous la direction des professeurs· 
que la chose concerne. Des comptes rendus de ces lectures et de ces excursions 
seront également annexés à votre rapport général. 

Comprendre le mécanisme de la p~oduction, de la répartition, de la circulation 
et de la consommation de la richesse paraît indispensable à celui qui doit s'asso 
cier: avec science et conviction. à la solution du problème de l'expansion natio 
nale. Ces notions seront enseignées avec la préoccupation constante de rechercher 
les cas d'application non seulement dans l'économie nationale, mais dans les rela 
lions économiques des peuples étrangers avec lesquels laBelgique est surtout en 
rapport d'affaires ou vers lesquels semblent se porter ses intérêts de demain. 

Elles seront professées par des spécialistes, sous forme de conférences men 
suelles, d'après le programme suivant : 

Objet de l'éco11omie politique. 

1. La production : ses facteurs (Ja nature, le travail, le capital) el ses modes 
(l'organisation de la production, l'association, la division. du travail]. 

II. La circulation : J'échange, la monnaie, le crédit et plus spécialement 
l'échange international. 
III. La répartitiow : les modes de répartition, les catégories de revenus (le 

salaire, la rente foncière, l'intérêt, le profil) . 
IV. La consommation: la dépense, l'épargne. 
A raison de l'importance spéciale de la géographie et de ln connaissance d'une 

seconde langue, j'estime qu'il ! a lieu d'augmenter le 'temps affecté à l'étude de 
ces deux branches : Je cours de géographie comportera désormais deux heures 
par semaine en jrci et en 2e année d'études, el celui de la seconde langue quatre 

. heures par semaine dans chaque année d'études. 
En ce qui concerne la gymnastique, l'essai se poursuivra de lui consacrer une 

demi-heure par jour en dehors des récréations. 

Le iJJinist,·e de l'intérieur et de l'in#ruction publique, 
J, 7 c Tnooz, 
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XI. - Lisle des membre« du, pe1·sonnel admini&f1'<itif et enseigna11t des écoles 

Situation à la date 
A) Écous NORMALES 

DIPLÔMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

TITRES HONORJFJQVES, 

t 

[ 

1 
C 
H 

M 

E 

to 

f f 

12 

1S 

u 

Temm~rman (Hlppoly:e). R R 
De Wulf (Constanl) . • 

Bogaert (lleeto:-Gusl3ve-Corncille) 

Van El&lande (Maurice) . • 

Gemin (Qlmllle) • • • 

D'Hoo6he (Charles-Gommaire-Josepb) 

Van Cauwenhtr& (Firmin-Frauçols). 

Lambrechts (L.) • • • 

Van Bcll -ghem (A11r,uat1.-Louls) 

Braaseur (Pierre) • 

De no.-schcre (Charles) • • 

ö 

" 

C 
'l 

Cornil (üscar-Jean-Bepüste) , • • 

Delsupehe (G uillaume-Léonard) • 

Mcylema111.(.ie;m-Françol~) • 
Ra\·oel (Pierre-Charles) • • 

Van llore (Joseph) . 
Pe \\'ecl'l (hançols-Gorntnaire). • 

Ue Vos (Désirf!}, • • , 

Hlnûeryekx 1Janvh\r-Joseph), • 

\'anden Stock (Casimir) • 

'Ardoulilie < t..utien·Frànroi~). 
Thiry (l<'rançois) • 

1. - École 11or1aude 

Di1>lôme d'insliluleur primaire; diplôme de professeur agrégê de l'ensel 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme de capaeitè pour l'ensei 
gnement de Ja langue allemande; éhevalier tie l'Ordre de Léopold@. 

Diplôme d'insllluteur primaire el certillc:it pour l'enseignement de la 
6Ymnaslir1ue; médaille civique de t•• classe @. 

Diplôme d'inslituteur primaire • 

Diplôme d·lnslituteur primaire et tie professeur agréçé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire! . • 

Dl1•lôme tie docteur en médecine, cie. J 

Diplômes tic 1•hilo;opl1ie el tie théologie J 
Diplôme da professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur 

pour la partie littéraire; diplômes de capacité pour l'cnseir,nement de la 
lan(Sue allemande el de la langue anglaise et pour l'enseignement de la 
&fmnasli11ue. 

Diplôme d'insliluleur primaire; diplôme de professeur ai;ré1;é tie Pensel 
gnement moyen ; diplômes de capacité pour l'enseignement des langues 
allemande, Damande et anr.lalse; dlplômcs pour l'enseignement du des 
sin et de la gymnastique @. 

Diplôme d'lnsütuteur primai1·e; diplóme tie professeur acrér,tl de l'ensel 
r,nement moyen tlu dec1•ó inf~rieur; dlntömes pom· l'cnselgnement des 
langues , 1oédaillc civique de tr• classe .µ,R 

Diplôme d'insliluleur primaire; cerüûeat de capacité pour l'enseignement 
ties sciences; chevalier de I'Ordre de Léopold; commandeur de )'Ordre 
de Sáva de Serbie; chevalier de )'Ordre de la Couronne de Roumanie; 
officier d'académie de France; chevalier de i � î classe de l'Ordre d' Albe1·t 
le Valeureux de Saxe @, 

Diplômes d'lnsütuteur primaire el de proüsseur a5régé de l'enselgnement 
moyen tlu degré infurieur; dtplömes de l'examen ar•pi-ofoudi pour les 
langues allemande et anglaise; cerlilicat de capacité pour l'enseignement 
lie l'affricullure, 

Diplômes d'insliluteur primaire et de professeur agrégé cle l'enseignement 
moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la f!Yillll8S 
lique dans les èeoles moyennes el diplômes de l'examen sommaire pour 
l'enseignement des langues allemande cl anglaise. 

R R . RR RR 
Diplôme d'instituteur; diplôme de géomètre-arpenteur; diplôme de pro 

fesseur de oymnaslique; médaille civique de 1'• classe@. 

École 
Diplôme d'instituteur prlmairc, certificat pour l'enseignement des sciences 
naturelles el ccrliftca Ide géometrc-arpen leur; médai lie ci v ique de 1 «classe@_ 
Diplôme û'mstttuteur primaire; certlûcat d'uptitude à l'enseignement des 

travaux manuels; dlplème dil 1Jl~omH1·c•ar11~nleur et d'aspirant proïes 
scur de l'enseignemcul moyen @. 

Diplôme tl'inatiluteur primaire J î î î n n î î î n 
DiJ>I.Orue d'inaliluleur primaire; certlûcat d'aJ1litude à l'enselgnement ties 

travaux manuels (f). 

Diplôme d'instlluteur primaire; cerliftcat d'aptitude à l'enseignement de la 
flYffill3S1ÎlJUe @, 

Di111ôme d'in1liluteur primaire, médaille civique ile tr• classe J î î î 
Diplómc d'lnelltuteur primalre ~ • • , • , • • • • • • • 
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normales primaire« de l'État, ainsi que de, ócoies d'qpplicfltiou ~ «tJnexée~, 
du 5f décembre {90ö. 
D'INSTITUTEURS. 

E~JPLOJS, 
7 Nqc g 

des 

arrêté• de nomlnllon, 
Observations. 

d'h1~tlt1de111•s i, 1 .. ler1•e. 

Directeur, chargé du cours de pédagogte, de mêtho- f !8 septembre 188!. 
dologie el de morale, . 

Économe • • • • • • • f 2.1 septembre 1879. 

Maitre d'étude • • . • 120 _févril'r 100,1. 
Maître d'étude • • • • 10 novembre !004. 

Mattre d'étude • • 20 septembre 100-l. 
Médecin . • • • , • ~0 janvier 1887. 
Professeur de rellgien el da morale . • • 31 décembre f88t. 
Professeur de langue llamande et do littérature 'lä septembre 100L 

: K mande. 

Professeur d'histoire el de géographie, des droits f 14- mars 1000. 
constitutionnel et administratif. 

Professeur do mathémallques, de tenue des livres f 31 dé~embre 1883. 
el d'écriture. 

Professeur de sclences naturelles, d'hygiène, f 28 octobre 1882. 
d'agriculture et d'hortlculture, 

-· Professeur de langue française et de langue alle- f 27 octobre 1901, 
mande. 

Professeur de langue et de littérature Oamandes • f 20 septembre 1905, 

Professeur de musique. 
Proefsseur de gymnastique 

d'application. 
lnstiluleur en chef , 

31 décembre 1881, 
25 janvier 1875. 

Instituteur (chargé du cours de travaux manuels f 10 mars i8ï0. 
m< · m formes géométriques à l'école normale) . 

lnslitul.(chargéducoursd'anglaisàl'écolenorm.). 119 avril 1880. - 

Id. 

o· R 
<. 

Id, 

Id. R R 

~ octobre 1904. 

U novembre 1888. 

28 février 1800. 

23 octobre 1891. 
~ janvier t898, 

LEGENDE; J Médaille commémorative dLI rè&ne G<mùn M, Léopold u. 
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DIPLOMES ET AUTRES TITRES IJE CAPACITE. 

TlTllES BOl'OIUPIQUIS. 7 

B 

Golfarl (Henri-Florent) . , 

Anclaux (Charlrs) , 

Bruyère (Émile•JOS"ph) 

Deryck (Alphonse) • 

Carion (Hentl-lllysse). 

C f Stouffs (Léon-Jean-Boptiste). 

7 f Debienne (Jules-Joseph-Ghislain) 

M Borléc (Médard) • 

IJeprez (Victor), 

10 Buisseret (Joseph). 

f f Gillet (Joseph-1 ean-Ëdcuard). 

K Douniaux (Aurruste) • 

13 1 Parisel (Remy). 

14 1 Nicaise (Henri-Joseph) 

Hl 1 Noé (Augustin). 

16 f Hindrryckx (Louis) • . • R 
17 Darcheville ( Émile-Jose ph) 

[ 

1$ 

6 

Dubois (Ernest) . • 

DQF§ (Victor) • 

Sépulcre (Lucien-Joseph), 

Detournay (Alphonse-Félicien-Ghis 
lain). 

Dehoulle (Dé.<lré-fo1eph-Gh.) 

Herman (Jules-A uguste) . • 

o/ RR P École normale 
Diplôme d'instifiiteur primaire; diplôme de protesseur arrrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférlnue ; diplôme dedocteur en philosophie et 

. lettres; chevalier de l'Ord~~ de Léopold; médaille civique de I" classe@. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur de gymnastique • 

Diplômes d'instituteur-primaire, de professeur de gymnastlque et de pro 
fesseur agrégé de I'enseignement moyen du degré infériellr ; cerüûcats 
decapacné pour l'enseignement des travaux manuels el pour l'enseigne 
ment de l'agriculture dans les écoles primaires; médaille cirlque de 
i" classe (ij}), 

Diplôme d'instituteur primaire·@ · . 

Diplôme d'lnsütuteur primaire; diplôme de protesseur ag1·égé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur ; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. • • • • • 

Diplôme d'humanités anciennes; diplôme de bachelier en droit canon. 

Diplômes d'Insüiuteur primaire et de professeur ar,régé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la gymnas 
tique; certificat pour l'enseignement du dessin ; médaille civique de 
t_•e classe ~. 

• , Diplômes d'instituteur primaire, de professeur de gymnastique dans les 
athénées et collèges, de régent d'école moyenne, de docteur en philoso 
phie [hlsto.re) el diplôme de l'épreuve sommaire pour l'enseignement 
du flamand~. 

7 /ö1ô ] m de professeur agrégé de l'enseignement moyen du · m; � é supérieur. 

Diplôme de docteur· en sciences physiques el mathématiques • 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de I'enseignement 
moyen du degré inférieur, de docteur en sciences naturelles et tie pro 
fesseur de gymnastique. 

Diplôme de docteur en droit G°,R 
în 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur de gymnastique et de pro 
fesseur agrégé de l'enseignement moyen; certificat de capacité pour 
l'enseignement des travaux manuels et de l'agrleulture ~- 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen. 

• , Lauréat du Conservatoire de Bruges J î 

Diplômes d'mstituteur primaire et de professeur pour l'enseignement du 
dessin; diplôme de séomètre:arpenteur. 

Écol~ 
Diplôme d'insliluteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym 

nast ique et certificat d'aptitude à l'enaelgnement des travaux manuels; 
médaille civique · m f.re classe œ. 

Diplômes d'inslituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur et de.professeur de &rmnastique ~. 

Diplôme d'instituteur primaire et certlâcat d'aptitude à l'enseignement des 
travaux manuels; ceruâcatu'apütude aux functionsd'Jnspedeurcantonal ~ 

Diplômes d'insliluteur primaire, de projesseur agrégé.de l'enseignement 
moyen du degré inférieur et de professeur de gymnastique pour I'cnset 
gnement moyen cl l'enseignement normal. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur de gymnastique 

Diplômes d'lnstituteur primaire el de professeur agrégé de renseignement 
moyen d1• '\~&ré inférieur. 
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EMPLOIS, 
7Nqc g 

DU9 9 
arrttéa de no111lnaUon. 

Obseroation, •. 

d'h1stU1denrs i, l\'h'elle8. 
Directeur chargé du cours de morale et de savoir- f i6 octobre 1805. 
,•ivre. 

Économe R R . R R R 
Maitre d'étude, chargé du cours de calligraphie • f i.6 octobre 180:i. 

Maitre d'étude . • • • • • 1 30 octobre 1870. 
Maitre d'étude. • • • • • • 8 mars 1880. 

Médecin R . . . 

" octobre 1895. 

tO décembre t8Ó0. 

Professeur. de rellgioa et de morale.. • • • f êî octobre 1903, 
Pcor •• 1seur de péJagogii>,de méJ.hodologle et direc- . 2! novembre 1802;. 
lion de I'euselgnement pratique. 

Professeur de /K: ; pm française et · m lilléralure f [ E décembre 1898. 
française (fil partage), 

Professeur de littérature française .m: pariage), 20 novembre 180~. 
tl'oi■toire el de géographie, 

Professeur de mathéma_liques • • • • • 50 janvier 190.J •. 

Professeur de sciences naturelles et d'hygiène; .i octobre 1895, 
chargé de la direction des excursions scienti- 
fiques des élèves. 

Professeur de droit conslitulionnel rt adminislralif,I 0 octobre 1900, 

( � m°m� ùmp� d'agrlculture, de commerce el · m gym- f B juillet f MHE 
nastique. 

Professeur de langue flamande -1 juillet t80S. 

Professeur de mus'que 

Maitre de dessin , . . R 
26 décembre 1888. 

7 décembre 1003. 

d'application. 
ln9lituteur. • 

Cg9 

o· R 

23 décembre 18.70. 

28 octobre 1882. 

Id. (chargé du cours de travaux manuels f 21 novembre 1884. 
1 l'écolé normale). 

Insütuteur , • . • ·. . • • • • • f 8 mal 18011. 

hl. • . • . • • • • • • • . f -4- juillet 18011. 

US octobre tO0i. 
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NOllS ET PRÉNOMS. 

DIPLÔAIES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

rrrnss BON'ORIFIQUES, 

Ill. - École norinale 

1 f RoeRiers (Alphonse-Jacques-ColelCe) 

oû f Vande \Ve5he (Camille) • R RR 
A 

[ Van Den Broeck (Pierre-Joseph). R 
" Grorti (M1rie-Jo1cph-Huberl) R 
lS Camhier (tfou:ird) 

C Van Duyse (Daniel) R R 
H Saeys (Jean-Baptiste). 

M Kirsch (Guillaume) R î 

E De Sorgher (tmile) • • • • • 

iO Van Rijn (Gérard) 

H De \Vaele (Clémeol) 

f T Campers (Auguste). • • 

13 Hermanne (Joseph) • • 

Janmart (François-Félicien-Joseph), 

Lambrechls (L.) 

16 f Aheele (Henri-Jacques) 

i7 De Bruyne (Camilh:) , 

18 Wijgaerts (Antoine) . 

10 éK: Ader (Charles-Joseph) • 

·- r p//my� mmF= (Émi'e-Léopo!d) 

Docteur en phltesophie et lellrcs: chevalier de l'Ordre de Léopold~- 

Diplômes d'instituteur ·p1·imairc et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférienr: médaille civique de tre classe ~- . 

Diplôme d'instituteur primaire J î 

o· R 

Diplômes d'inslitutcuriprimairc, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré· inférieur et de professeur de crmnastiqut. 

Diplôme de docteur en médecine, etc.; croix civique @. , • • 

Chevalier de l'Ordre de Léopold @. 

Diplômes d'inslilutP.ur primaire et de professeur airrégé de l'enselgnement 
moyen du degré inférieur ; certificat de capacité pour l'enseignement 
de la gymnastlqne; médaille civique de fre classe; officier d'académie de 
France@. 

Dlplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré Inférieur; diplôme de professeur de gymnastique; 
medaille civique · m fr• classe ~- 

Diplómc d'insliluteur primaire; diplôme pour l'enseignement des langues 
(obtenu en Hollantlè) ~- 

Diplômes d'instituteur primaire el de professeur agrér,c de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; croix civique de t•• classe@, . 

Diplôme de professeur agrégé de l'ensetgnement moyen du degré inférieur; 
ceruäcats de capacité pour l'enseignement de la langue allemande el du 
dessin; certificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'en 
selgnernent primaire: médaille civique de tr• classe @, 

Diplômes d'instituteur primaire, d F professeur agrégé · m l'enseignement 
moyen du degré inférieur; certificat d'aptitude à l'enseignement des 
travaux manuels; certificat d'aptitude aux fonctions d'mspecteur 
cantonal cle · l'enseignement primaire @. 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur ar,régé de l'ensetgnemenë 
mnyen du degré inférieur, dP. gymnasli11uc pour les établissements 
d'Insrructlen moyenne, de l'examen approfondi Ife la langue allemande 
el del 'examen sommaire de la langue angfa•se, 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diplômes spéciaux pour l'enseignement iles langues allemande et 
anglaise; diplôme pour l'enseignement de la gymnastique dans les 
écoles moyennes. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré lnrérleur 
et diplômes pour l'enseignement du dessin et de la gymnasllque, 

Diplôme de docteur en sciences naturelles~ , 

Diplôme de docteur en sciences naturelle, • 

Diplôme de docteur en droit. 

Lauréat du Conservaloire de Gand 
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EMPLOIS. 
7Nqc g 

dn 

arr6tét cle llNll1111Uoa. 
Obsen,alion,. 

Directeur, cl1arg~ des conférence, sur le saYoir- f '!6 septembre t9o,. 
vivre. 

Econome, . • • • . 1 tl avril UJiO. 

Mallre d'étude . • • • • lt septembre 1888. 

Id , • • . 21 ftlvrler 1899. 

Id. • • 21> septembre 11)02. 

Médecin, F• K� ; é · p cours d'hygiène. • • • \M ùmö<m] y� m f MMER 

Professeur de religion el de morale • • . • • !7 Jolliet 1808. 

Professeur de langue française (en partage). • • H avril 1879. 

Professeur de pédagogie, de méthodologie et de I hl. 
gymnastique. 

Professeur de langue allemande el de langue f 30 avril 188-1. 
aocl~lse, · 

Professeur de ma~hémaliques. • • • f 30 septembre 1880. 

Professeur d'histoire et tie dessin. • f '17 septembre 1880. 

Professeur de chimie, de physique, de minéralogie; f 2 novembre 1886. 
de travaux manuels c~ de langue françai,e (en 
parla ce). 

Professeur de géogra11hie, de caligraphie, de tenue f 17 septembre 1898. 
des livres et chargé de la direction des excursions. 

Professeur de langue flamande,{" année et en par- f !S aeptembre 1005. 
tage en i• année. Préceptes de morale. 

Professeur de ·flamand 3• .1< 4• années el en par- f 30 septembre 1901. 
lage en~• année el prëceptes de morale. 

Charg-édc l'enseignement des sciences naturelles . f H septembre 1888. 

Prejesseur de botantque • • , 

Chargé du eours de drol] conslitulionnel 

Ma lire de musique • 

R R 26 septembre t90ll, 

31 décembre 1898. 

i, vô+ÉéXüÉ 1u-·U 
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NOllS ET PRÉNOMS. 
DIPLÔMES ET AUTRES TITRES D.E CAPACITÉ. 

'rlTIIBS BOlfORIFIQVES, 

Callanl (Alexis). • • • • • • 

2 f Gfazemakers {Jean-Albin) 

1i o Terlin (Léon) • 

.f. f Parmentier (Richard). • 
5 Swinkds (Joseph-Ferdinand) • 

Cennerotte (Auguste-Joseph) 

2 1; Malrail (Êmile-Joseph) 

3 1 Schep:rs (Huberl), 

A 1 Connut (Gaston-Florent-Joseph) R 
l> Neerdael (Guslave-llenri). R 
C Huon (Donîinique-Henri). 

7 De Lespau! (Albert-Charles-Marie). 

M 1 Seutin (.\imery-Édonard-L.-J.) 

B o Boreux {Léon~JÎj°seph). 

10 f Sernis (Félix-Joseph). 

_/ f llascour (Emile-Joseph) . R 
12 1 Connerolle (Jules) . 

13 servals (Edouard). 

15 f LaHeu, (Augu.ste) • • • 

Êeol« 
Diplômes d'_insllluteur primaire et d'aspirant profe,seur ai;r~é de l'ensei 
gnement moyea du degré inftrieur; diplôme de capacité pour l'enSi'lgne- 
ment des sciences natureltes et de l'agriculture dans les cours cantonaux; 
certificat d'aptitude aux Ionctienë d'inspecleur eai.tcnal de l'cnsdgnc 
ment primaire; médaille civique de t" classe@!}. 

Diplôme d'lnslituleur primaire; certificat de capacité pour l'enselgnemenl 
des trava11x manuels; mél.laille elvlquè de °� î classe ED· 

Dlplömes d'lnsütuteur primaire, de professeur de gymaaslique et eertiûcat 
d'aptitude à l'enseignement des travaux manuela. 

Diplôme d'lnsllluteur primaire • 

Id. î9 î î f 

IV. - École DON11alc 

Diplômes d'Instltuteur primaire, de r,rofesseur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; diplôme pour l'en~igoement de la l!Ymnas 
lique et du tlestin dans les écoles moyennes; diplôme eonsiatant l'exa 
men sommaire sur les langues Oamande el allemande ~- 

Diplömts d'instituteur primaire d d'aspirant professeur agrégé de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur 8,. 

Diplômes d'lnsütuteur primaire et de professeur de gymnaslique dans Jes 
ttablissemtnls d'instruction moyenne; certiâcat d'aplilude l l'enseigne 
ment dea travaux manuels@. 

Dlplómrs d'instituteur primaire et de professeur aurt\gé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; diplôme de géomètre-arpenleur. 

Diplôme dïnsliluleur primaire • 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplômes d'losliluleur primaîre, ·de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré Inférieur et de prof~sseur de 6Ymnaatique dans les éta 
Ll•ssements d'enaeignemeut moyen. 

Diplôme de professeur agrl!g6 de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
médaille civique de [re cluse @. 

Dlplôme d'instltuteur primaire; diplôme de proresseur agrégé de 1'1 nsel 
gnement moyen du degré inférieur; médaille civique de <� î classe@. 

Iïiplômes d'instituteur primaire el d'aspirant professeur agrégé del'enseigoe 
ment moyen du degré inférieur; diplôme de projesaeur de gymnaaliquc 
dans les tllabli&semenls d'instruction moyenne@. 

Diplömes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; dlplômes de docteur en sciences naturelles el 
de professeur de gymnaslic1ue. 

Diplûme de docteur en droit, • • 

t4 f Hasey (Louis-Théodule- François- f Oiplóme de professeur de dessin, • • 
Xavier). E 

Mouligneau (Adhémal') • 

2 f Gérard (Arthur) • 

. R R 
Êcole 

Diplôme d'Instituteur primaire; certiJlcat de capacilé pour l'enselgnement 
du desstn dan, les élahllssements d'inslruclion morenn-, cernûeat 
d'aptitude à I'enselgnement des traraus manuels; médaille civique de 
<� · cla88e Œ). 

Diplôme û'Instituteur primaire; cerllllcal d'aptitude à l'ens~lgntment des 
travaux manuels ~- 
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E~IPLOIS. 
N� ?MS 

dea 

ari'l!Ms de nomlntlon, 
·Observations. 

d'application. 
Instituteur en chef. • 

f nsliluteur 

Id. 

o· R 

Id. (chargé de cours l l'école normale) 

«I'h1stlt11tc11rs it liions, 

Directeur, chargé du cours de pédagogie, de morale f 30 septembre 1898. 
et de savoir-vivre. 

Économe. 

Maitre d'étude chargé du cours de flamand à l'école f 23 octobre 1883. 
d 'applicaüon, 

Maîlre d'étude chargé du cours d'écriture 

o· R chargé du cours de gymnastique 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • , 

Professeur de religion el de morale , 

Id. de langue flamande 

Id. de mathématiques • 

Maître <le dessin 

.Maîlré de musique . 

50 décembre 1807. 

12 septembre 1888 • 

Ri octobre 1889. 

2S) octob_re 1883. 

i9 octobre < 899 • , 

20 octobre {889. 

H mars ises. 

6 avril 1003. 
' ' 'J.., 

18 octobre 1889. 

[ octobre 190,L 
1 1 

Professeur de littérature française et de rédaction , f t 7 septembre 1898. 

T : Qxm] y� m f MMCn 

Tä ùmö<m] y� m f MMf n 

Professeur d'histoire, de géographie et de gram-] 13 mars 1882. 
maire française. 

Professeur de physique, de chimie, d'histoire natu- f 19 mai 1904. 
relie, d'agriculture el de sciences commerciales. 

Professeur de droit consütnüonnel et administratif. f 12 dëeembre 189::1. 

14 novembre 1904. 

TC : Qxm] y� m f MBMR 

d' applicafion. 
ln5tilute11r el maitre d'étude-surveillant à l'école f 20 avril 1879. f 
normale, · · f · 1 · î 

Instituteur charîle de cours à l'école normale • • f 50 septembre 1870, 
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· DIPLÔarns ET AUTRF.S TITRES un CAPACITÉ. 

TlTRES BOl'fOBIFIQUES. 

3 f Marlier (Alfred-tlie-Joseph). 

-' Bayart (Norbert) 

C 

Hanset (Léon). 

Hcllebuyck (Adolphe-Gustave). 

1 f Blondt>aux (Camille-Joseph) • 

~ Poncelet (Lucien-Joseph). 

3 Adnel [Félix-Charles], . 

-' Joachim (Loule-Philippe-Joseph) 

:; Renard (Léen-Tousealnt-Joseph) 

Diplôme d'inslituleur primaire • 

Diplômes d'instituteur primaire, de profess~ur agrégé .de I'euseignement 
moyen du degré Inférieur cl de gymnast1qno dans les écoles moyennes 
et les écoles normales 

6 f Thyrion (G.) • • • • • • f Diplôme de docteur en médecine, etc: 

7 f Minguel (Jeaa-Jo&e1)h-C6lesti11) 

M Baillien (Chrétien-Martial) . • 

1) 
ê 

Dulllas (Ltlon-Alex.-Jos.-Simou). 

t0 o Bouveroui (Louis-Éverard) • 

t < o Ansar (Charles) . • • 

12 f Oli,ier (Eugène-Clément) 

Diplôme d'instituteur primaire®· • • • ., • • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; certlûcat . d'aptitudè à l'enseignement des 
notions d'agrlculture @, 

Diplôme d'instituteur primair~; certificat d'aptltude pour l'enseignement, 
des travaux manuels 

Diplómc d'insliluteur primaire .• 

'I'. - École normale 

Diplômes d'inslitnleur prhnaire, de professeur agrégé de l'enseignement · 
moyen du degré inférieur et de gymnastique dans les écoles moyennes@. f 

Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique de tr• classe@ 

Id. Id. 

R R 
Diplôme d'instltuteur primaire; cerüûcat de capacité pour l'enscir,riement 

des sciences naturellesettlela gymnasllquc;módaille civique de 1 °•classl'@ 

Diplôme d'ingénieur ag_ricole. • 

Diplôme de 'professeur acrégé de renseignement moyen du degré inférieur 
(partie littéraire). 

Diplôme d'insliluleur primaire, diplôme de géomètre-arpenteur; médaille 
civique de 1re classe @. 

Diplômes d'insliluleur primaire el de professeur de dessin; métlaillc civique 
de o' classe U,R 

École 

Wilmet (t.euls-Joseph] 

2 f Perin (Guslave-Loul1-Dicudo11né) 

3 Roherl {Jean-Baplislc) 

Crolselet (Françols-Joseph) 

Laurent (Armand-FerJinand) • , 

6 f Soetewey .OKF§pmù, 

7 Lllot (Louls-Jose11h) • 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capacité pom l'enseignement 
des éléments des sciences naturelles dans les cours cantonaux; médaille 
clvlque de fr• classe @, 

Diplóme d'insliluleur primaire; médallle civique de 1•• classe@ 

CD9 ; diplôme · m professeur de gymnastique @. 

Id. ; diplôme de profcsseur·de dessin; certiâca; 
d'aptitude à i'eneeignemenl des travaux manuels @ 

Diplôme d'insliluteur primaire; diplômes de professeur de dessin dans les 
écoles normales et de professeur de gymnastique dans tes écoles moyennes@, 

Diplôme d'insliluleur primaire; médaille elvlque del" classe J 

Diplôme d'iostlt uleur primaire • 
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EMPLOIS. 
5 Nqcg 

arrêtEs de nomination. 
~servations •. 

Instituteur 

o· R 

Id, . R R . . . 

12 novembre 1880. 

30 septembre 188t. 

31 ] K� ù 1882. 

i3 octobre t90t. 

Directeur, chargé des cours de savolr-vivre el de I t0 octobre -1883. 
mathématiques, 

Économe. • • • • • , 30 septembre 1883. 
ftlailre d'étude • • • • . 22 mars i8i9. 

Id. • • • • • • • • , 30 septembre tOOI. 

ltl. . • • " 2t octobre 1903. 

!llétlecin, chargé du cours d'hyg:ène. • • • • 27 se11tembre rno.i. 
Professeur de relii;ion et de morale • • 15 m:ira 1003. 

Profaseur de langue ûamande, d'écriture et de 30 septembre 1883. 
tenue dea livrer, 

Professeur de &éographlc, de aciencea naturelles, f 231.ltlèembre t805. 
d'oi;ricullure el d'horliculture; chargé de la 
direction des cxcur.,ioos sclentiûques 

Professeur de JJêJagogie, dr: méthodelogle, ù'his- f 2:! octobre 1807, 
toirc générale et tic morale. 

Professeur de langue Irauçrlse et tie Jilléralurc f 26 juin <Q5 5 R 
françnlse, 

Professeur de dessin • • :!9 eeptembl'e 1891. 

d'application. 

lnsliluleur • 

Id. . R ê R 
51 décembre 1881. 

Id. . (chargé du cours de gymnasli11ue à 
l'école normale). 

Instituteur (chargé du cours de travaux manuels cl 
de formes géométriques A l'écó!e normale, chargé 
des cours de flamand et de travail manuel à 
l'école d'appllcatlon}, 

lnsütuteur (~bargé ile cours de musique à l'école o tl tév~ier 1884 •. 
normale). 

Instltuteur. 

Id. R 

o· R 

î î î î î f :!ö révrler 1893, 

215 mars 1903. 
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4 5 - g c q Pll.BlfOE... 
DIPLÔMES ET AUTRES TITIŒS DE CAPACITÉ. 

TlTRES HONORJFIQUBS. 

: t Dellis (.\nloinr) R R 
T Emond (Marie-Joseph-Alphonse) 

[ Orban [Nicola,-Josepb) • R 
4 f Billot (Charles-Gilles-Adrien) 

X Williame (Ai-lhur) 

C Gu&lin (Jules). 

7 Thirifays (Hubert) 

8 Famenne (.\i-thur-Joseph) 

B f Renard (Jean-Nlcolas) . R 
IO 1 De Battice (Olivier-J.-M.-E.). . . 

it 1 J)efréne (Comtant-Frédéric). 

<\ f Lhoest ( ~~mile) • R R 
13 !lonthicr ( Félix) 

u f Br!llsch (Guillame) • • 

UI Bastien (Jean~llaplisle) • 

t6 / Baudenelle (Bené-Joseph) R R 
1ï Voncken (Alphonse) • 

i f Sterckx (fiené-Henri-Ghislain) • R 
T f Otjacques (~mile), 

[ Masson (Richard). 

-1 Pirolle (Alfred) R R . R 
IS Focquet (Edmond) R 
C Piérard (Alphonse) 

7 Mathieu (üéslré-Henrl-Joseph) 

M f Iloubeau (Henrl-Joseph), R R î 

. ,•1. ..:.. École normale 
Diplômes d'instituteur primaire et ltprotesseur agrég~ de l'enseicnement 
moyen du degré inférieur ~. 

Diplôme d'instiluleur primaire • • • . . RR . . Rî 

Jd. ; certificat d'aptitude ~ r~seignemen.t des 
travaux manuels; médaille civique de 1,. classe ~. 

Diplômes d'insliluteur primaire el de profdseur agrégé de l'tJWlgnemenL 
moyen du degré inférieur (mali~res scientifiques); diplôme dt première 
candidature en géographie. · 

Diplôme de professeur agrégé de I'enselgnemeut moyen du degré inférieul'.. 

Diplôme de docteur en médecine, etc; croix civir1ue de 2° classe, 

Diplöme de docteur en philologie ~ • • • • • 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur airéJé de l'ensei 
gnement moyen · p dtgré inrérieur@, 

Diplömes d'lnsliluteur primaire et de professeur ar,régé:.Je l'ens~icnement 
moyen du degré Inférieur; docteur en sciences physlques •·l mathéma 
tlques; dip!ôme de professe1,1r pour l'enseignement de la gymnasuque. 

Uiplöme de pharmacien; diplóme de docteur en sciences naturelles. 

Dipl6rue d'instituteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnastique; r.erLirical dil eapaeité pour l'enseignement de la langue 
allemande; médaIle civique de f f f 2 ctssse @. 

Diplóme de docteur en droit J î î î 

0ipl~mes d'instituteur primaire et de protesseur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur: certificat pour l'enseigue1Dent de la langue 
allemande; médaille civique de 1re classe@:). 

Diplôme d'instituteur de i'écolll normale de BrUIII@ , 

Diplôme d'instituteur primaire; ct>rlificat pour l'enseignement du dessin 
dans les écoles primair~s; médaille civique de 1•• classe Uûn 

Diplôme de professeur de gymnastlque , médaille civlque de"iro classe~. 

L:llaréat Ju Censenatoire de Liége; médaille civique de 1•• classe; officier 
c&•aeadéœie de Fra11ee; cUcoré d• rOrdr-1 .de Mérite du duc régnant 
de Saxe-Cobourg tl Gotha Un 

,·11. - École nol'Dlftle 
Diplôme de professenr a[Jréffé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diplôme de gëemëtre-arpenteur; docteur en sciences naturelles €F). 

QipMme d'instilqleur pr.maire • • 

R . nn R R RR 

. . R 
Uiplömes d'lnstitutr.ur primalre, · mP professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur et de professeur de ftfmnalique dans les écoles 
moyennes; certificat pour l'enseignement des notions d'agriculture. 

Diplômes d'instlluteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du de11ré inférieur; certificat pour l'enseignement iles notions 
d'agriculture. 

Diplôme de docteur en médecine R R . R R RR 
Dipl4me■ d'instituteur primaire el de professeur 38régé de l'enseignement 
moyen du de6ré inférieur. ' 

Diplôme, d'instlluteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur et de professeur öQpf · l'enseignement de la 
5ymnHtique dans les écoles morennes. 
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EAIPLOIS. 
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Observations;: 

•l'h18tUute11rs à Wervlen. 
Directeur, cha,-gé d'es-c~urs dc_grammaitc °� K: P / lU septembre f90~. 

ça1se, tie morale et 11 éducatiou. • • • • 

"&onome • . • • • . • • . • . • f TX 

Maître d'étude, chargé des cours de calligraphle, f 50 
de travaux manuels e~ de foi mes rréomélrÎIJues, 

Maîlre d'étude. 

Id. 

lHédccin, chari;é du cours d'hYtriènti • 

Professeur de religion el de morale 

CD9 de langue française 

id. 

id. 

1003, 

1870. 

29 décembre 1800. · 

50 octobre !902. 

20 ao61 toen;; 

Hi septembre 1893. 

20 hl, 1884. 

Professeur de mathémauques cl d1: tenue de livres.] 28 octobre 1002. 

Prorcsseur d'agriculture, de sciences naturelles f 2~ septembre 1001. 
(zoologie, botanique et physique', char1;é dr. la 
direction des excursions sclentiûqueades élèves. 

Professeur d'histolre et de géographie. . 

Professeur de droit conslilulionnel . 1 R 
hl. de langue flamande, de pédagogie cl o Id. 

ile méthodologie. 

Itl. de dessin. 

Id_. 

/ù n 

de {lYmnasti11ue. 

de musique . 

1'~conomc · R R 
Maître d'étude chargé du cours d'ai;riculture 

Id, 

Médecin, chargé du cours d'hygiêne , 

Professeur tie religlon et de morale . . 

28 

[ E 

id. 

id. 

f880. 

1879. 

Professeur de langue al~e1i1ande . • • • f °îî aoùl 1881. 
27 décembre 188'!. 

30 septembre 1879. 

Id. 

•l'los~lh1ic111•s i, Co11t·h1. 
Directeur chargé des cours de pédagogle, de f 6 octobre 1000. 
méthodologte et de la direction de I'enselgnc- 
menl pratique des élèves Instltuteurs. 

B aoüt f BEAn 

8 février 1808. 

!:10 novembre 1900. 

26 avril 188:!. 

30 mai 1894. · 

111. de sciences naturelles, de mathématlques, f 26 novembre 1000, 
d'agriculture el de sclences commerctales. 

Professeur de langue française el de droit eonstl- / oo septembre 1898 .. 
tluionnël et admlniatratlf. 



oi î ) 

· \ f NO~IS ET PRÉNOl'tfS. 
: ~- 

DIPLÔMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

TITRES HOffORIFIQUBS, 

9 I Vanhove (Joseph) . 

iO o Thomas _(Vulme1•) . 

11 Rf Fonder (Léou). 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrl\ffè de l'ensélgnement 
moyen du degré lnfér·icur, de professeur de dessin t:l de 6Ynaslique • 

Diplôme d'irislititleur primaire; cèrtlfleat d'aptllu le à l'enseignement des 

f 

travaux manuels .µ,R · · 

. Diplôme d'harmonie 

École 

f 

Vandel'lmghc (Joseph) 

2 o Remacle (Ht•clor-Louis) 

5 f Piron (Louis) 

f 

Diplôme d•instituleitr primàire ~-. • . · • • . • • 

Id. ; diplôme d'aspirant professeur de l'ensei- 
gnement moyen du degrélnférleur, médaille clvique dei•• classe @. 

Diplôme d'instituteur primaire ~l de professeur de rrymnaslique ~- 

B) ÉCOLES NORMALES 

1. - École 110 •• m11le d'lnstltut •• Iees 

2 

3 I Souwelne-.\sser (Clmlolte) • • • f J R 

4. f Deslré.: (Mathilde). 

5 f Follez-Delvaux (Émilie) . 

0 

7 

M 

E 

to 
11 

p· 

13 

u 

16 

n 

18 

Roulfart (Carolil.e•M~rie-Joséphine), f Diplóme d'i11s1ilutrice primalre J î 

Haut (Caroline). . 

De Crée (A11gusle-Jean-Xa,·iet) • • 1 Gradué en lettres J î 

Ley (Rodolphe-Félix). • • • • Diplôme d'instltuteur p1·lmah·e@ 

Michelet (Lueleu-Frédérlc-Ludovlc). 

Itenouprez (Célesllne-Jullenne) 

Goffin (Ma1fo-Caroline-Zélic), 

Vanden Driessche (AmHie) 

Di11lóme d'instltutrice primaire et diplôme de régente d'école normale et 
d'école moyenne.dlplömes pour I'ensetguement de l'allemand et du dessin~ 

Diplôme d'insütutrice primaire el de régente d'école moyenne • · • 

Diplôme d'institutrice primaire; di11lômes pour l'enseignement du dessin et 
de la gymnastique; médaille civique de 1" classe@. 

Brulard-Maens (Joséphine-Christine) f Diplôme d'institutrice primah·e@ . 

Michiels (Marie-Léocadie). 

• 1 Diplôme d'institutrice primaire; diplôme öQp� l'cnseigement de la gym 
nastique; diplôme de régente de travaux à l'alguille ; ccrliftcat de capa 
cité pour l'enseignement de l'économie domestique dans les écoles 
primaires 1§) 

î9 

Gargl1II (Allce-Joséphlne~Victo1 _: m,n 

; cliplóme de professeur de flflnnaslic1ue ~ 

Diplôme de docteur en sciences physiques el mathémaüques @. 

Id. ; diplômes de régt>nte et de professeur de 
gyrilnasliquè et diplôme spécial pour l'enseignement de la langue lla 
mande. 

Gilles (Marie-Louise Np; pù<KP7_êpP Diplôme d'inslilulrice primaire: diplôme öQp� l'enseignement de la langue 
donnée). anglaise; diplôme d'aspirante-régente d'école moyenne (fJ 

Dejardin-Bontemps (Mélanie-Marie- Diplômes d'lnstitutrlee primaire et de régente d'école moyenne. 
Malhllde-Émi11eJ 

Cerlilical de capacité pour l'enselgnement de la gymnastique 1§). 

Vanden Drlesjche (Jeanne-Justine) Diplômes d'in111tulrlce primaire et de professeur pour l'enselgnement de 14 
gymnastlque et du dessin; "médaille civique dei" classe @. 

BJuvals (Victor-Alphon,e) • Lauréat du conservatotrè de Bruxelles RR R 
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de, 

arrêtés de nomination. 
Obse1·vations. 

Professeur de langue flamande, de deseln et de f ~O septembre t886. 
géographie. 

Professeur d'histoire, d'écriture el de travaux 
marmels. 

f Maitre · m musique • 

d'application. 

/ lnslituteur communal en the r. 

lnstitu leur . • . • • . 

30 septembre 1896. 

:!6 septembre 1897. 

30 septembre 1882. 

°· R 

Id. , chargé du cours de cymnastiquc à o io octobre t88t. 
l'école normale. 

D'INSTITUTH ICES. 

i, H1•11:s:cllc8 (rue de lllnll11c8). 
Dirrctr_ice,. chargée du cours de morale et de 129 septembre {88.f. 
savorr-vivre. 

Économe chargée du r.0111·s d'économie domestique 30 septembre 1896. 
(partie pratique). 

Maitresse d'étude, cliargée du cours tie langue 50 septembre 1881. 
allemande. 

Maitresse d'ëtuûe • • • , • f 31 mars 188:S. 

Id • • . • 31 décembre i883. 

Professeur de religion el de morale • 31 décembre 1881, 

Profesaeur de pédar,ogi1>, de méthodologie, de droit 30 septembre 1881. 
constltuüonnel c t 1t'éniture; chargé de la direc- 
lion de l'cnstigneml'nl pratique. 

Professeur de maurémauques, de cosmographie, de o Id. 
physique et de commerce. 

Régente de langue française , • . f Id. 

Régente de langue françaiie (en partage). . . f iiO sept, mhre 1896. 

Id. de dessin • 30 septembre 1881. 

Bégente de langue flamande (en partage) • • .150 septembre 1881. 

Id. de langue Hamande (en pariage) el d'his- 27 décembre 189-i. 
toire nationale. 

Rér,cnte de géographie, 11'hygiène, de langue an- f 50 septembre 1881. 
glaise (en öK� <K; m, cl d'histoire aucienne. 

ltêgcnle dr. zoologie, de botanique, ll'horlirnllurc 
cl d'économie domcsllque. 

Régente de travaux à l'aiguille, chargée 1111 cours 
de langue anglaise (en partage). 

Régente chargée du cours de 6Ymnaslil{IIC • • 

f Maitre de musique . • 

i7 jan vier 1905. 

23 janvier 1800. 

21 décembre 1891. 

15 novembre 1809. 
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NOMS ET PRi~NOMS. 
5 o( <°Q� : ù cq Ndqe c g qoqe c g 7 c CAPACITlt 

TITRES HONORIFIQUES. 

École 

Droissart (Gabrielle -Sétima - Fran- f Diplôme 1l'inàtilutrice pl'imaire@ • 
çoise). 

2 1 Crabbe (llosalie-Rér,ina). 

:; Ephraim (Anna-Thérèse) 

4 Van Diest (Caroline-Félidr.) • 

5 M onseur-Volcke( Irma-ûlara-ûlotllde) 

6 Say oen (Marle). 

ï 

M 

Ma istriaux-ûeets (Léonie-Françoise 
Berna rdlne), 

Pinard-Remy (Maria). 

2 f llomrnelen (Paullne-slatle-Joséphtne) f Diplôme d'instltu lrice primaire. 

[ 

4 

X 

7 

S I De Necker (Julee-Joseph). 

Walfelaert (Gabrielle). 

10 

o/ 

li 

u 
f îR R , 
f E 

17 

llarois (Jeanne-Julleene-Itcsalie) • 

Jansen (l!enrictle-Malhilc) . 

Spae (Irma-Rosa) . 

Oirix (Alice-blorie-José11hine-Ga 
y� /m//mûn 

Hoger (Gahrielle-Léonlinc-Marir) 

Dawanl (S .•. ) • • 

llostaert (Georges) 

IJe Cavel (Sylvie) 

Vor,laire (Jeanne) . 

Oc Koster-li ur,et (Marie-Joséphine 
G~1 trudc-Ghtslnlne). 

Ny!l (Hortense-Jusépbine- Uenrictlc) 

Mast (Maric-Thércsc•) . • , 

Arnou1ll (Alicc-Maric-nosalic) 

l;lr.fforl (Élise-Marie) • 

Rcyn~ (lltlène•A1lolphinc-Augusline 
Thérèse), 

Id. • ; diplôme pour l'enseignement de la f°� ] P 
nastique; mêtlaille eivique de t:re classe(®. 

Diplôme d'institutrice l•l'imaire@ • 

CD9 

Id. 

Id. 

ltl. 

; diplôme d'institutrice Froëbt,l@. 

Diplôme d'institutrice tic jardin d'enfants; diplôme de capacité pour 
l'enseignement · mù <� KxKp� à l'aicuille ®· 

Diplôme d'Institutrlee primaire; diplôme pour I'enseignement de la 
i;ymnaali1111c. 

ll. - .Ée!olc normale 

Diplômes pour l'enseignement des langues française, ncérlandaise. 
· allemande et anglaise @. 

· 9 

Diplômes d'inslitulrice primaire el d'aspirante-régente d'école moyenne 

Diplôme d'inslitutricc (!rimaire . 

Diplômes d'instilutrice prlmarre êl de professeur de gymnastir1uc dans les 
écales moyennes el les écoles normales moyennes; diplôme d'ambulan 
cière tie la Croix Rouge. 

Diplôme de régente d'école moyenne '. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. Médaifü civique 

Diplôme de rér,enle d'école moyenne; rliptöme pour l'enseignement du 
dessin cl ccrlilical pour l'enseignement de l'économie domestique · 

Diplôme d'institutrlce primaire; certiûcat pour r'ensclgnemeut du ·dessin 
dans lee écoles primaires J n 

Oiplómes de ré;.:cnlc d'école moyrnne cl de professeur de nrmnastiquc ,lans 
les écoles moyennes. 

Diplôme d'instltutrice primaire; diplômes pour l'enselgnemcnt du dessin 
et de la gymnast,11111•; diplômes de capacité po111· l'enseignement des 
travaux à l'aiguille et de l'èccnomledcmestiquedans les écoles normales@ 

Diplôme d'instltuttice primaire; diplômes pour l'cnseignnrncut du dessin, F/m 
la gym11aslic1uc, des travaux à l'aiguille cl de l'éconnmie domestique UR 

lliplômes d'Instltutrice primaire el tie régente d'école moyenne. 

Diplôme de régente d'école moyenne; diplômes pour l'enselguement <_F la 
langue an{ll,ti;c el des travaux â l'alguille. 

Diplôme de r1;gcr,le (section littéraire) 
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E~IPLOIS. 
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· mù 

K� � ê <é ù · m : Q] _: K<_Q: R 
Observai ions. 

d'application. 

lnstltutrlee . 

Id. 

o· R 

Id. 

hl. 

Id. 

o· R gardienne. 

Id. id. 

tl'h1stU11t.1•lcc8 i• ll1•ngcs. 

Directrice, chargée du cours ile morale • 

30 septembre i88l. 

Id. 

Id. 

f X · é Fm] y � m 188-'5. 

3 septembre 1883. 

ùQ octobre tOOiS. 

~8 férrier t 892, 

31 mars 1883. 

30 mai t890. 

30 septembre 18\l0. 

Économe, chargée du cours d'écnnomie domestique o t2 j;rnvier 1005. 
.m: pariage). 

Maitresse d'élu de 

o· R 

Jtl, 

Id. 

Médecin . 

Professeur de religion el do mora le • 

R 

S0 décembre 1902. 

21 avril 1003. 

20 septembre t 90,l. 

29 septembre H>Ó,t.. 

18 novembre 1903. 

iO septembre 180.J. 

Régente de pédagogte el de méthodologie, chargèe f 2-l septembre 1902. 
tie la direction de l'enseignement pratique des 
élèves institutriëes. 

Régente dirigeant la classe supérieure de l'école 11 septembre 1888. 
d'application. 

Régente tie langue française et du cours de droit 6 septembre 1901. 
consütutionnel. 

llégtnle de travaux à l'aiguille (en partage) de des-] 22 novembre 181)3, 
sin, de gymnasli11uc et · m formes géométriques. 

Rér,en1c d'arithmétique, de langue allemande ri I i8 octobre 1800. 
d'économie domesttque (en pariage). 

fügtnle 1!e langue flamande (en partage) • 7 janvier 190-i. 

Moîtresse des travaux à l';1ir,uille (en partage), de f 2'.! avril 100:5, 
géoc:raphie, d'hyr,iènc el de sciences naturelles. 

Hégcoto de langue angtaise, de commerce, d'écrl- / 20 septembre rno.,. 
turc el de droit consûuuionnel. 

Maîtresse de musique • 30 janvier 1809. 
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• 
'1 

NOMS ET PRÉNOMS. 
DIPLÔMES ET AUTRES TITRES IJR CAPACITÉ. 

TlTRl!S ROl'tOR!FIQUES. 

École 

i 1 De Langhe-Frans (A<l~le). 

2 De Bois (Blanche). R 
[ Lams (Émilie-Françoise). 

A Pruüoet lMarie-Virginie-Viclorine- 
Adolphlne) . • · • • • 

IS Dever (Marie-Clémence-Hélène). 

C llelsen (Jeanne-Thérëse-Julie) 

7 De Wijnler (Eulalie) . R . 

Wéry (Joacine) R 
ê f Decllppel (Maria) • 

[ 1 Lambrechts (Joséphine) • 

A 1 Poncliaux (Jeanne-Adèle-Plorlue) 

15 Duricux (Julien-Joseph) . 

0 Beaumont (Arlhur-Alexandre) 

7 Thémelln (Joseph) 

M Rose (Maria-Dési1·ée) • 

0 Bourgeois-Siquet (Marie). 

10 Weymaerc (Sidonie) , 

11 Delhovc (A lice) R 
12 Auhcrt (Mal'ie-Cornélie) • 

15 Urgel (Anne-Calhcrinc) • 

H f Romedenne (Pierre) • 

Hi Delmolle (Gabrielle) 

Cocq (Bertha) . 

T f Deffrasues (Euphémie) , 

[ f Bese11gez (Aline) • 

n_ Saulé (Amóllé-Ma1·ie). 

ê f Hols (Joséphln~•Marie) R 

Diplôme ù'inslilutricc primaire; diplôme de capacité pour l'enseignement 
des travaux à l'ai&uillc dans les écoles normales ~- 

Diplôme d'Institutriee primaire. 

Id. 

Id. 

Diplôme de régente d'école moyenne. 

Diplôme dïnslitulrice primaire • 

Diplôme d'instltutrlcegardlenneet certificat pour l'enseignement primaire~ 

Ill, - É~ole DONllRIC 

lllplômes d'inslilulrice el de régente d'économie domestiqee. 

~- 
Diplôme d'insütutrlce primaire; cerlifical pour Penseiguemen l de l'éco- 

nomie domestique . • • • 

Diplôme d'insütutrlce primaire; cerlificat pour l'enseignement tie l'éco 
nomie · Q] mù<_§pm R 

Diplôme de docteur en métleclne, etc., diplôme de candidat en sciences 
naturelles, · 

Candidat en philosophie et lettres. • 

Diplômes d'inslituleur primaire, de proftsseur agrégé de l'enseignement 
moyen du di>gré inférieur, de géomêtre-arpenteur ; diplômes pour 
l'enseignement <les. sciences el pour l'enseignement agricole; médaille 
civique de 1rö classe~- 

Diplôme d'inslilulrice primaire; diplômes de rrgenle d'école normale et 
d'école moyenne, de professeur de dessin et de gymnastique œ. 

Diplôme d'institutrlce prlmalrej diplômes de régente d'école normale el 
de professeue de gymnastique~. 

Diplórr.e d'Institutrlce primaire ~. • 

Diplômes d'institutrlcn primaire et de régente d'école normale moyenne; 
diplôme de capacité pour l'enseignement de la gymnast'que ~- 

Di più mes d'lnstltutriee primaire el de régente d'école moyenne; diplôme 
spécial pour l'enseignement de la langue flamande. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes spéciaux pour l'enseignement 
du dessin et de la musique. 

Diplôme d'Insüïuteur primaire; crrtificals de capacité (gymnastifrur, 
scienees naturelles et agriculture}; médaille civique de 1re classe ~- 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelles . • 

E'cole 
" Diplôme d'tnstltutrtce primaire UR n R R R R R R 

· o M. ; diplôme pour I'enseignement de la gymnaslique@Jl. 

• , Id. id. id. k R 
/_/R É certificat pour l'enselgnement du dessin œ, 

Diplôme d'tnstltutrlce. R , 
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EMPLOIS. 
7 Nq É g 

du 

·arrêtés de. ilomlntlon. 
Observations. 

d'application. 

Institutrice. • R R 
Id. (chargée de cours à l'école normale). f 22 décembre 1804 
Ici. 

o· R 

Id. 

Id. 

Id , gardienne 

•l'lnstlt11h•Jces i1 'l'o1ll'nnl. 

Econome . • • 

Maitresse d'étude. 

Id. 

Id. 

Médecin, chargé du cours d'hy1;lène 

Professeur de religion et de morale 

Maitresse de musique 

d'application. 

Institutrice. 

Id 

Id. 

Id. 

Id. gardienne • 

27 oclobro t 883. 

25 mai t903. 

50 janvier 1004. 

12 jauvier 1905. 

27 janvier 1905. 

18 avrll 1808. 

!8 mars 1900. 

U. décembre 1880, 

T· avril 1003. 

8 juin 1903. 

18 octobre 1899 .. 

50 septembre 1900; 

Chargé du cours d'arithmétique (quatrième annét!).I 27 septembre 1002, 

Héi::enle de langue française (en pariage) d13 dessin 1 16 octobre 1803, 
et de préceptes de morale. 

Régente de langue française (en partage), chargée 1 30 septembre 1882 
du cours de travaux a l'aiguille (en partage). 

Régente de pé1lagogie et lie méthodologte, chargée f 30 septembre' 1870. 
de la direction de l'école d'application. 

Régente d'arithmétique (en partage), d'histoire et 1 28 juin 1800 
tic formes géométriques: 

llégcnte chargée des cours de. 1~ymnastlque, d'éco- 1 8 QF<Qy� m 1802. 
uomie domestique, de commerce el de calli- 
graphie. 

Hégcnle de langue flamande cl de travaux à l'ai~ 1 4 novembre 1893. 
gullle (I'• année). 

Professeur de sciences naturelles, de 1,1éogra1>hie, 1 30 novembre 1881. 
d'horticulture et do droit" conatitutiounel, 

26 septembre 1897. 

16 décembre 1870. 

27 octobre 1879. 

4 octobre t882. 

28 novembre 1890, 

~ octobre 190:S. 
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DJPLOMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

TITRES HONORIFIQUES, 

IV. - E~ole 11ormnle 

Marcelle (&faric-Maximilie111w) . 

2 1 Petitjean (Lucile-Marie-Calherinc) . 

3 Viol (Julia). 

4 Galopp:n (Buphrasle-Marie) . 

X Maréchal (Léontine) . 

0 De Profl [Edmée-lrma-ângële) 

i Romiée (Henri-Joseph) 

Diplôme d'lnstltutrlre pi'imaire; dlplômes pour l'enseignement de la gym- 
nastique el du dessin @). · 

Diplômes tl'\nsliliJlrice primaire el de rAr,ente d'économie domesnque dans 
les écoles normales. - üiplôme pour l'enseignement de la gymnasttc1ue 
dans les écoles moyennes. · 

œ. 
Diplôme d'institutrice primaire . 

Diplôme froëbclicn. 

Diplômes d'lnslitull'ice primatre et de régente des langues modernes 

Diplôme de docteur en médecine, etc. Chevalier de l'Ordre de Léopold. 
Croix civique de tr• classe ~- 

M Froidmont(&lichel-Clcl). 

0 Jamar-Devlllers (Maric-Joséphinr.) . Diplôme d'institutrice primaire. Médaille civic1ue de ir• classe rd\, 
10 Gorissen (Julie) • • • Diplôme .I'inaütutrice primaire; candidat en sciences naturelles@. 

t I Prinz (Euphroaine) • - rd\, • 
i2 f Slecckx (Mina) 

f [ Plate! (Sophie). 

u 

10 

<H 

f M 

<\O 

Mahy ( ~,leline) 

Nyslèn (Emilie) 

Orban (Juliette-Marie-Emma) 

Dcbougnoux (lllarie-Calheri1rn-Josc 
phlne-augustlne). 

Fick-Wéry (Louise) 

De Wacl (Constance) . 

Wodon (Julle-Marie-Josëphe) 

T f Doyen (Delpbinc-Marie-Joseph-lcfa). 

1 [ &!agis (Valérie) 

ê Mordant (Marguerite) 

:5 Galoppin (Elisabeth-ätarleJoaeph) 

E nessart-Prevers (Jeanne-älarle-I'hè- 
rèse), 

7 Bindels (Emilie-Marie-Loufse) 

M Dessouroux-Colsoul (Maria) • 

0 Dejaer (Louise) 

(di, 
Diplômés d'inslilulrice primaire el de régente pour la partie littéraire; 

diplôme pour l'enseignement d11 la langue flamande; certificat d'aptitude 
pour l'enseignement des travaux à l'aiguille clans les écoles prlmatr-s. 

Diplômes d'institutrice primaire et de rég"'nte cl'écolc moyenne (parue 
scientifique]: diplômes de régente tic travaux à l'aiguille et d'économie 
domestique pour les écoles moyennes. 

Diplômes d'institutrice primaire et de réi:entc pour la partie liltéraire; 
diplôme pour l'enseignement de lu gymnastique; certificats pour l'ensei 
gnement de la langue allemande et de la langue anglaise. 

Diplômes d'institutrlce primaire· et de régente (par!ic&. littéraire eusclentt 
fique); ré~rnle de langue allemande. 

Diplômes tl'i.nslilull'icc primaire, de régcnle d'école moyenne, de régente 
pour l'enseignement des - travaux à l'aiguille, de professeur de dessin et 
de gymnastique dans les écoles moyennes'.· 

Lauréat du Conservatoire de Liége rd\, • 
Diplômes d'insütutnec primaire cl de. régente pour l'enseignement du des 

sin dans les écoles normales el moyennes. · 

École 
Diplôme d'institutrice primaire el de régente pour l'enseignement de la 

gymnastique et du dessin (dl,. 
Diplôme d'mstttutrice primaire J , 

• /R 

Id. 

Jd. 

Id. 

Lauréat du Oonservatotm de Liége@) • 

Diplôme d'institutrice de jardin il'cnfanls@ 

CD9 ê n· 

·. 



EMPLOIS. 

N� ?MS 
· Q 

arrêlls de nomination. 
Observations. 

tl'h18flfutrlcc.s i1 Llége. 

Dtrectelcc, chargée du cours de morale et de savoir ° 19 septembre 1602. 
,·ivre. 

Économe • • , • • f 31 octobre 190-l. 

Maitresse d'étude . • • • o 1' septembre 1883. 

Id. 31 décembre 1901. 

Id. 25 janvier 1004. · 

Jtl. Chargée du cours clt lfamand à f [ f mars 100~. 
l'école d'application. · 

Médecin char&é du cours d'hygi.ène. • • 5 avril 181U. 

Professeur de reliéion et 'de morale. . • 16beptemhre 1809. 

Bégente tie 1>é1lar:ogie, de inétho,lolÓgie et tl'hi~toirae :!O srptemhre i8ïU. 
.m: partage). 

llégcnte de langue française (en partage) . • Id. 

l\égente de langue française (en portage), et :?5 septembre 1.880. 
d'histoire (en pariage). 

Hég1?11te chargée des cours Je langue namantle (en 12 avril 1890. 
partage) cl de langue anglaise. 

llégente chargée des cours tie langue 8amande (en 17 octobre 1800. 
pariage) et de langue allemande. 

Ilégeute d'artthmétique et d'écönomie dnmestique. f =i0 janvier 1000. 

Régente de langue française (en partage], de gym- f 8 octobre 1892. 
nastique et tic droit constitutiennel. 

Rér,ènte chárgéedu cours de commerce, d'éerlture, f ~O septembre tOO-l. 
d'allemand (1:11 pariage), de sciences naturelles 
et tl horlicullure. 

l\ér,enlc de r,éo3raphie. Maitresse de travaux à I t-l avrit 1000. 
Paigullle. 

Mallrnsse d1! musique. • • 12.t, janvier 1880. 
Maîtresse de dessin . . • SI octobre t904. 

d'application. 
Institutrice 

o· R 

o· R 

Id. 

CD9 

CD9 

chargée du cours de 111usicJ11e 

111slilulric11 gardienne. 

o· R id. 

5 septembre 18H. 

8 février 188,i 

27 septembre 1800. 

30 novembre 1800. 

17 février 1897. 

215 mai 1900. 

6 février 188-l. 

22 novembre f8ï9. 

l" décembre 1879. 

Rappelée à l'activité. 
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NOMS ET PRÉNOl\IS. 
DlPLÔl\lES ET AUTRES 'flTRES DE CAPACITÉ. 

TlTllES D01'0ftlFlQlJBS. 

Delen (Florence-Marie-Louise) 

2 f Gennolle-Germain (Ida) • 

[ 1 Werpin (Alice-Marie-Rosalie) 

4 1 Straus (llélêne) 

\o Blaton (Hélêne) R 
C Koenig (Anne-Marle-Catherine). 

H Roe,ier (Mathias) . 

M Peitfer (Émile-Édouard} • 

B Hendrlckxtêîarle-Séraphine-ûerelme! 

fO ûrtmans (~falhilde) . 

°f Alard (Marie-Thérêse) 

f T Bremer-Leyder (Amélie). 

13 Olinger (Jeanne) . 

u Colas-Orhan (Marie-Thérêse) 

HS Bertrand. (Ludovic) 

i6 Miller-Thomas (Berthe) 

Maréchal (Alice) . 

2 f FQp<p� <m� Pù] Q: m (Alice} 

[ f Heine (Marie) • 

A Jouret (Flore) . • 

:s 
C 

7 

'I'. - É~ole normale 

Dlpióme d'institutrice primaire et diplômes spéciaux pour renseignement 
du dessin dans les kolcs primail'es el des travaux à l'aiguille dans les 
écoles normales @. 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes de régente pour l'enselonernenl des 
lravauJt à l'aie;uille el de l'économie do1nesli11ue dans les écoles normales. 

l>iplômes d'instilulrice de jar1lin d'enfants et Lie régente de travaux à 
l'aiguille dans les éco!es normales; c1irlificat pour l'enseignement de 
l'économie domestique dans les écoles primaire:& @. 

Diplóme d'inslitutrice primaire; diplôme spécial pour l'enseignement de 
/K 1<K: ; pm allemande*· • •· - • 

Diplöme,de capacité pour l'enseignt'menl des travaux à l'aigullleQ). 

DiptÓme d'institutrice primaire • 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplôme de ré6ente {partie scientifique) . • .· 

Diplômes d'i115tilutrlce primaire et de régente d'école normale et d'école 
moyenne 1!19. 

Diplômes pour l'enseignement de l'allemand, de l'anglais el du dessin; 
médaille civique de tre classe ~- 

Diplóme d'instltutrlce primaire et diplôme pour l'enaeli;nemenl de la 
gymnastique ~- 

Diplômes d'institutrice primaire, de régente d'école normale et d'école 
moyenne; mé,laille civique de ire classe @- 

Diplômes d'inslilutrice primaire el pour l'enseicne111ènt de la gymnastique _k n 

M 

0 

10 

Clerbois (Amélie). 

Lauréat du Conservatoire de Liêge œ . 
7 _ö/ô ] mù d'in~tilulricè primaire el ile régente pour l'enseignement des lra 

vau1t à l'aiguille el de l'éeonomle domesuque dans les écoles normales~- 

"'I. - École norumle 
Diplômes d'institutrice primaire et d'aspirante rét;mlP- d'école normale 
et d'école moyenne ; médaille civique de 1re classe @. 

Diplôme d'iostitolrlce prlmalre ; certificat pour l'enseignement de l'éco 
nomie domestique. 

Diplôme d'institutrice primaire~ • 

J,I. ; diplômes pour l'enseignement de la r,ym- 
nastlque dans les écoles merenn-s el des travaux à l'aiguille dans tes 
écoles nonnates.eerunear pour l'enseignement de l'éconornïe domesti11ue~ 

l)ipJ0me d'inslllulrice primaire . • 

Larsimont ~H.) . lliplöme de docteur en médecine, etc.; chevalier de l'Ordre de Léopold Q,. 

Richard (Jean-lJ.-l•'rançois-Nicofas). Diplôme de bachelier en sciences philoloi;iques cl liuéralres ; médaille 
civiczue de première classe. 

Loudemant (Marie-Julie-Élisa) . Diplôme d'lnsti1t1ll'ice prlmaire; diplômes ile régente d'école moyenne et 
cle régente pour l'enselgnement des langues allemande el anglaise. 

Couturier-Olaessens (Berthe). 

Dony (Laurc-Victoire-Marla) 

Dlplöme d'institutrice 11rimaire@ . 

Id. ; di1>lóme lie régente d'école moyenne, 
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EMPLOIS. 
7 Nqc g 

dt• 

arrêl6s de nomlnaHon. 
Observations. 

cl'lnstlt11trlces i1 A.1•lon. 

Directrice intérimaire chargée du cours de morale, f Hl mars 1903. 
de suvoir-vivre et de flamand. 

~conome,_chargée du cours de calligraphie et du f 30 septembre 1806. 
cours pratique d'économie domestique. 

~fàilresse d'étude. . • 1 ~8 septembre 1881. 

Id. , chargée du cours d'allemand f 2' novembre 1881. 
(en pariage). 

Maîtresse d'étude. • 7 avril 1885. 

Id. • • 26 septembre 1807. 

Médecin, chargó du cours d'hygiène 27 juin 180:S. 

Professeur de religion et de morale . .20 mars t901S. 

Id. de sciences naturelles, de commerce, 30 septembre 1808. 
<l'horticulture et de droit constitutionnel. 

Professeur de mathématiques et de langue fran- 30 septembre 1881. 
çaise ( en partage). 

Régente <le langue allemande (en partage), de Id. 
langue anglaise et de dessin. · 

Régente de pédagogie, chargée <le la direction o Id. 
de l'enseignement pratique. 

llégente d'histoire, de géographie et d'économie f 1 tl. 
domestique. · 

Rér,ente de langue française (en partage) et ile o Id. 
gym na stlquc. 

Maîtresse de musique. . f 8 oclobre 1888. 

Iu. tie travaux à l'aiguille 3t octobre {880. 

d'lustit11trlœ8 i1 ,ludenue. 
Directrice, chargée du cours de préceptes de f 28 novembre i899. 

morale. 

Économe, chargée <lu cours d'économie domes 
tique. 

Mailresse,rétude,chargécdu cours tic calligraphie. 18 octobre 1879. 

Id. 6 juin tss,. 

Id. • • • • • . • . . • f 8 mai HlOti. 

Médecin, chargé tin cours d'hygiène. 130 mars t888. 

Professeur ile religion el de morale • , 30 septembre iOOt. 

Régente de muthêmatiques, de formes géomé- f 30 octobre 1885, 
triques et de langue fra11ç-1isc (trc anuée] . 

Régente d'histoire, de langue française (en par- / 19 octobre t87D. 
� K; m, et de droit consütuüonnel. 

llégcntc de pé1htgogie, de méuiouotog!e, tie cal- f t~ novembre 1000. 
li{l'ra1•hic et de commerce; ch:irffée de la 
direction de l'école d'application. 
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' ° '1 ' 1 îî E RRîR Nm1s sr PRËNOl\lS. 
DIPLÔl\lES ET AUTRES TITRES DE CA~ACITÉ. 

TITRES HONOfllPIQUES. 

H 

12 

T 

[ 

A 

Famenne{ Maric-Josêphc-Ghislaine), 

Peters-Irorslnërng (J.-J.-M.). . 

15 f Wouters (Louisa-Joséphine-Ju!ia) 

Diplômes d'Insütutrlce primaire, de régente d'école moyenne el de profes 
seur de gymnastique clans les écoles moren nes. 

Diplômes d'instilulrice primaire et de régente d'école moyenne. 

Id. Id 

École 

Oavignon-llenckels (ltlise-Alphonsl11î,o Diplôme d'institutrice primaire(!]!]) . 

Dassy (Pauline-Morie-Josèphc) 

Goffin {Malhildc-Maric-Ghislnine) 

vaesen (Catherine) . 

Husson (Rosalie-Elise) 

Ici. 

o· R 

Diplôme d'tnstltutriceurlmairc; certlûcat pour l'enseignement de l'économie 
domestique dans les é FQ/mù primaires. 

Diplômes d'Instltutrlce primaire et de régente <l'école moyenne, certificat 
de capacité pour l'enseignement de l'économie domesuqne. 
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EMPLOIS. 
7Nqcg 

. . de, 

arrêtts de nomination. 
{jjservations. 

Récente de langue française • • . . • • . f 20 décembre i 90:S. 

Régente d'horticulture, de sciences naturelles, de f 8 octobre i802. 
céographic et de langue frar.çaise (en partage) . 

Régtnle de langue flamande . • .1 iO juillet 1895. 

d'application. 

lnstitutrice . 

Id. 

ltl. 

Id. 

lnsütutrlce gardienne. 

t7 avril 1883. 

6 décembre 1880. 

30 mai 1802. 

4 dérembre tO0L 

30 juillet 1 sos. 
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XII. - Liste de, membre« du personnel des écoles et des senions normales 
p1'imaire, de l'État qui ont été mis en disponibilité pour des cau1t1 
diverses. 

(Si111ation au 3t décembre 1905.) 

f 45 êog cq o4oqoN3c g ÉCOLE ffOBIULE N� ?"S 
"O îRR 

QUAUTÉS. o•smalio111. E · mù à laquelle des arrêtés de mise É_Ln 
ö 

PRÉl'IOIIS. l'intéressé était attaché. en disponibilité. z 

Personnel masculin. 

1 r Augustynen .O_1R,R . 1 Concierge . École normale de Lierre. Arr.min.du 30 août 
1893. 

2 f Durand (E.). . R / Professeur . Section normale de Ju- Arr. royal du 29 sep- 
met rembre :188-1 • 

3 1 Guillaume R Jardinier dé- Section normale de Vir. árr.mln.du 2:1 sep- 
monstrateur. ton. tembre t889. 

-11 llanus R Maitre d'étude. Section normale de Vir- Id . 
ton . 

5 1 !fordant .- R, R / Économe •• Section normale de Vir- Al'l'. roy. du 5 dé- 
ton. cembre ·-t888. 

6 o Slubbe(E.-T.). Id. École normale de Gand. Arr.roy. du H sep- 
tembre 1888. 

7 1 Van Ootegem (E.) M. Seclion normale de lias.:. An'. royal du 3i oc- 
selt. tobre 188.i- .. 

l'ersonnel Iémtntn. 

8 f Clémeur-Smits (C.). f lnstilUtrice École normale d'Ho- 1A1·1·. roy. du H sep- 
gardienne. boken , tembre 1.896. 

9 f Coryn-De Waele (C.) f Économe . École normale de Gand. Arr. roy. du i i sep- 
ternbre 1886. 

1.0 1 De lleusch (&1.). . f ;Uaill'esse d'è- / École normale de Tour- Arr.min. du I=sep- 
tude. nal. tcmbre 1886. 

H o De Landsheer-De- Maitresse de École normale de Gand. A1·r. roy. du H sep- 
Kryger (E). gymnastique. tembre -1888. 

U o Destrée-Vander lllo- Régente .. École normale de Dm- !Arr. roy. du 29sep- 
Jen (M.). R xelles. tembre 188-1. 

13 f Fiévet(C.). R R Institu trlce É FQ/m normalede Bru- !Arr. min. du U dé- 
d'école d'ap= xelles. cembre i889. 

U o Françols-Coryn (G.). 1 Régente. École normale de Gand. Arr. roy. du i-1 sep- 
tembre -1888. 

Hi o Henry-Desneux (M.). Économe École normale de Na- Arr. royal du 29 sep- 
mur. tembre :188-1. 

-16 1 Hlndarijckx-De Régente. Section normale de Lou- Id, 
Geynst (B.). vain. 

i7 f Huwart (A.). l\lalt.resse d'è- École normale d'Ho- lAu:min. du H sep.l Inspeetrlee 
tude .... boken. tembre 1886. <ltltguá• 

l\ lionapp•. 
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i NOMS ET INITIALES •cou NOlllfALI! D.t.TIS -::::, îRR 
QUALITÉS. des arrêtés de mise f ê · mù à laquelle 0•1tndio1L 

l!t z PRiN0,11S, l'intéressée était attachée. en disponibilité. 

18 f Leclercq (E.) .1 Alaitresse de Section normale de Bru- Arr. royal du26sep- 
sciences. selles (rue des Visi- tembre t88.f.. 

tandines). 

1~.,. Leerenier - Marcoux Régente. Section normale de,Arr. rohal dd9sep- nê RR , .- R,R l.\(ons. tem re 188.f.. 

20 Lemaire (L.) Institutrice d'é- École normale d'An-,Arr.royal dui9 mai 
Cole- d'app00 • denne. 189!. 

2t \ Luyten (M.) . R R / lnstltutrice d'ê- École normale d'Ho-,Arr.mln. duHsep- 
cole gardienne boken. tembre -1886 . 

22 o Machiels - Colpin Régente •.. École normale de Bru-,An.royaldu-lhep-, - 
.3RP- RP( R,R ses. tembre 1888. 

i3 f - K� mQ• K\ (E.) füîtresse de École normale d' An-1 Ari· .royal du 10 août 
musique. denne. · 1905. 

2.t. f Martens-Pauwels(Z.) f Économe. École normale de Bru-,Arr.royalduUsep- 
ges. tembre 1888. 

25 f l'tltnnaert-Van Over- Régente . École normale de Bru-1Arr. royal du 5 dé- 
berghe (J.) xelles. _ cembre t90i. 

26 f Phollen-De Clereqü.) Id. Écolenormalede Gand. Arr.royalduHsep- 
tembre 1888. 

27 f Ptrsoul (E.-E.) . Maitresse d'é- École normale de Bru- Arr. royal du 8 mars 
tude, ges. 2--·9 

28 f Putzeys-DÓ'ny (L.) • f Maîtresse de École normale _/1N: P Arr. royal du 3 mars 
dessin. denne. 1905. 

29 f Rose (S.) Directrice École normale de Tour- Arr.royal du19 oc- 
nai , tobre 1904. 

30 f Van Loo-Van ~[elle Id. École normale d'Ho- Arr. royal du ilS sep- 
.r R,R boken. tembre 1886. 

31 f Van Swieten-Loones Régente . École normale de Gand. Arr.royald11Hsep- 
(E.). tembre 1888. 

32 f Von Gal (L.). Maitresse d'é- École normale de Llêge, Arr. min. du i5sep- 
tude. tembre 1890. 

33 f Wuyts (!'tl.) . î f Inetltutrlceû'è- École normale de Has- Arr.mln.du29sep- 
cote d'app•D, selt. tembre i88-I. 
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XIII. - Instructions pour lesjw·ys chargés de procéder à l'examen d'institu 
tem· prévu à l'article 9 de la loi du H> septembre f 89~, organique de Lin 

. struetion _p·rimafre. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 

Vu l'article 9 dé la loi du 1 !5 septembre i 89ä, organique de l'instruction pri 
maire; 

é p l'arrêté royal du TP< septembre { 884, réglant l'organisation · m l'examen 
d'instituteur prévu à l'article 8 de la loi du 20 septembre i884, devenu l'article~9 
de la loi du H> septembre i89ö ; 

· é p l'arrêté royal du XE septembre i MBCn relatif à l'épreuve sur /K Religion et 
la Morale à subit par les récipiendaires qui se présentent à cet examen; 

Revu l'arrêté ministériel du R° O mars -t 887 ; 
Revu son arrêté du ~fö mai ·1905; 
Voulant coordonner ies diverses dispositions réglementaires se rapportant à 

l'examen susvisé, 

AnntTE : 

Article unique. Les jurys chargés de procéder à l'examen d'instituteur prévu à 
l'article 9 de la loi du H, septembre 189ij,_ se conformeront aux instructions con 
tenues dans le règlement spécial ci-annexé 

Bruxelles, le 12 juillet ! 904. 

J. VE TROOZ, 

INSTRUCTIONS POUR LES JURYS. 

C11APITI\E 1er, - Oil: L'EXAI\IEN n'INS'flTUTEUII, 

{ re gcFqo5 4 f P DISPOSITIONS (il1NÉRALES. 

i. Le jury ne peul délibérer qu'au nombre fixe de cinq membres; les résolu- 
sions sont prises à la majorité. 

Le secrétaire est désigné par Ic président, parmi les membres du jury. 
Les procès-verbaux des- séances sont signés par tous les membres présents. 
Pendant les épreuves écrites, les membres du jury non chargés de la surveil- 

lance examinent si les candidats réunissent Jes conditions requises. 

Épreuves écrites. · 

2. Le président et Je secrétaire assistent à l'ouverture et à Ja clôture des séances. 
Ces séances sont au nombre de deux par jour; elles durent au maximum quai re 
heures chacune. 
5. Les épreuves ont lieu simultanément pom- tous les candidats; ils sont placés 

suivant l'ordre indiqué par Ic président du jury. 
4. Immédiatement avant les épreuves écrites de la séance, le jury formule 
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trois séries de questions et arrête Ic maximum des- points attribués à chaque ré 
ponse et à chacune des parties essentielles que comporte Ia réponse. 

°2R Le président tire au sort une de ces séries de questions ét la commïinique 
aux candidats. La liste des questions posées aux épreuves écrites est jointe aux 
procès-verbaux. 
6. Les candidats ne peuvent avoir ni livres, ni notes, ni écrits quelconques. Il 

leur est interdit de communiquer entre eux. 
Toul candidat convaincu de fraude ou de tentative de fraude perd tous les 

points de la composition à laquelle se rattache la fraude constatée. 
7. Les candidats sont constamment surveillés pendant leur travail, par un ou 

plusieurs membres du jury désignés par le président. 
8. Toutes les feuilles destinées aux réponses, soit comme brouillon ou minute, 

soit pour Ja mise au net, doivent porter, au préalable, Ic nom et le prénom du 
candidat cl être parafées par un membre du jury. 

9. Les compositions; -avant d'être remises aux membres du jury chargés de 
l'appréciation, sont parafées par Ic président. 

1 O. Nul autre que les membres du jury ne peut participer, ni directement, ni 
indirectement, à la rédaction des questions ou ù l'appréciation des compositions. 
Toutefois, le ou les ministres des cultes adjoints au jury sont seuls compétents 
pour Ie choix des questions sur la Ueligion ~t la Morale, ainsi que pour l'ap 
préciation des compositions sm celte branche. 

1 "R Chaque composition est appréciée séparément par deux membres du jury 
_ désignés par le président el pris, l'un parmi les membres.de l'enseignement public, 
l'autre parmi les membres de l'enseignement privé. 

Les erreurs et les omissions sont inscriLcssur la composition. Si les deux exa 
rninateurs ne parviennent pas à sè meure d'accord sur le mérite d'une cemposi 
tion, le travail du candidat est examiné par tout le jury. La décision ést prise à la 
majorité des suffrages sans qu'aucun membre puisse :s'abstenir. · 

Chaque membre du jury a Ic droit de prendre connaissance de toutes les com 
positions et d'intervenir dans l'appréciation. 

Le nombre de points définitivement acquis au candidat est 'inscrit sur Ia 
composition. 

i 2. Après les éprcu ves écrites, le jury procède à la correction des corn positions. 
Il examine par jour les travaux écrits d'au moins vingt récipiendaires._ 

Les candidats qui n'ont pas réuni le nombre voulu de points sur les branches 
ne comportant que des épreuves écrites, ne sont pas admis aux épreuves orales. 

Épreures orales. 

15. Les épreuves orales sont publiques. 
14. L'ordre dans lequel les candidats subissent ces épreuves est déterminé par 

Ic sort. 
HL Les questions à poser dans les épreuves orales doivent varier <le candidat à R 

candidat. 
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° 6. Immédiatement après chaque épreuve orale, le jury délibère à huis-clos 
sur le mérite du candidat. Il arrête le nombre de points obtenus et l'inscrit au 
tableau général qui ne peut être modifié ultérieurement. 

Épreuves pratiques. · 

f 7. L'épreuve de dessin, celle des formes géométriques el l'épreuve des travaux 
à l'aiguille sont soumises aux. mêmes règles que l'épreuve écrite sui· les autres 
branches. 

L'épreuve de gymnastique ne comprend que des exercices pratiques. 
L'épreuve de musique est à la fois théorique et pratique. 

2e SECTION. - NATURE ET NOMBRE DES QUESTIONS. 

f 8. - Les questions el les sujets des diverses épreuves sont choisis dans les 
Jimiles du programme annexé au présent règlement. 

{9. Les matières sur lesquelles portent les épreuves écrites sont énumérées 
dans le relevé ci-dessous, qui indique en même temps les dispositions à appli 
quer et règle notamment le nombre des questions à poser sur chaque branche : 

1. lletigion el morale. - Questions a choisir par le ou les ministres des cult~s 
adjoints au "p� ! R 
Préceptes de la morale (pour les récipiendaires dispensés de subir un examen 

sur Ja religion el la morale). - Deux questions. · 
IL Notions élémentaires des institutions constitutionnelles et administra 

tives et de la législatio1i de l'instruction primaire. - Deux questions, dont une 
sur la Constituuon. 

III. Pédagogie et méthoclologie. - Trois questions, dont une au moins sur la 
psychologie appliquée à l'enseignement. 

IV. Langue maternelle : 
a) Orthographe. - Une dictée de vingt lignes environ en texte suivi. La ponc 

tuation n'est pas indiquée. 
Grammaire. - Quelques questions de grammaire sur des passages soulignés 

dans la dictée. 
b) Une rédaction sur un sujet donné. 
V. Seconde langue. - Une rédaction sm un sujet déterminé. 
N. B. L'usage du dlctionnaire est interdi l. 
Vl. Arithmétique et système légal des poids et mesures ; 
a) Deux questions théoriques; 
b) Deux problèmes, dont un contenant des applications du système métrique. 
VII. Géographie. -Trois questions, dont l'une comporte le tracé de mémoire 

d'un croquis ou d'une carte. 
VJII. Histoire, .- Deux questions sur l'histoire nationale et une question 

sur l'histoire ancienne, l'histoire du moyen âge ou l'histoire moderne (à désigner 
par le sort). 

IX. Agt·iculture (pour les instituteurs seulement). - Deux questions. 
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X. Éc1·itun• : 
a) L'écriture expédiée est appréciée d'tprès la dictée en langue maternelle; 
b) Les candida où écrivent une page FQ� : prenant deux lignes en moyen 1 deux 

lignes en fin, les majuscules, les chilTres et une ligne en ronde. 
XI. /Jlu,,;ique. - Deux questions théoriques. 
XII. llygiène - Une question sur l'hygiène privée et une questiou sur 

l'hygiène scolaire ou sur les secours en cas d'accidents, etc. 
XJII. Algèbre (pöur les instituteurs seulement). - Une question théorique cl 

p: problème. 
XIV. Géométrie plane démontrée (pour les instituteurs seulement). - Une 

question théorique cl une application. 
XV. Notion'> élémentaires de sciences naturelles. - Deux questions. 
XVJ. Tenue des livres. - Une question lhéorique cl une question pratique. 
XVII. Économie domestique et horticulture (pour les institutrices seule- 

ment). - Deux questions. 

É11i·euves pratique«. 

20. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 

1. - ÜRSSIN. 

Un dessin à tracer au moyen d'instruments. Un dessin d'au moins vingt centi 
mètres d_c hauteur, ci main libre, et. exigeant l'application des principes <le la 
perspective d'observation m< · p tracé des ombres. 

II. - Cu.un. 

Un morceau à solfier el un chan~ d'école (notation en système modal ou en 
système touai; exécution sans accompagnement]. 

oooR ê GYIIINASTIQUR. 

a) Exercices libres; 
b) Exercices aux engins et exercices de commandement. 

IV. - Fonuss GÉ01'1ÉTIÜQUF.S. 

L'examen aura pour bul de constater, par le.dessin el le maniement ries objets, 
si Ic candidat est capable d'enseigner d'une manière iutuitive el pratique les 
notions relatives aux fi~urcs planes cl aux solides géométriques flgurant au 1u·o~ 
gramme de l'annexe Ill. 

V. - T11Av,,ux A 1.'AIGUIUE 'pour les institutrices), 

Trois genres de lr:n aux distincts ou réunis clans la confection .d'un mèrne 
vêlement. 

/~preuve orole. 

2t. Le jury se conforme aux dispositions suivantes : 
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1. - LANGUE ll!ATEIINEl,LE. 

a) Lecture à haute voix; 
b) Explication, aupoint de vue littéraire, du morceau qui a servi de sujet. de 

lecture. - Questions · m grammaire. 
4 R B. Il est accordé au récipiendaire If> minutes pour prendre connaissance 

du morceau, immédiatement avant la lecture qu'il est appelé à en faire. 

Il - SM{ï_NM :� _E\M9 

Le jury procède comme pour la langue maternelle. 
Le récipiendaire qui ne sait Jlas expliquer cl répondre dans la seconde langue 

ne peut obtenir, au maximum: que les trois quarts des points attribués à celle 
épreuve. 

111. - AIIITIUIÉTIQUB. 

Une question théorique; une question de système métrique , un exercice de 
calcul mental. 

Épreuve didaetiou«. 

2:2. Le jury rédige autant de sujets de leçons §p1_/ ! a de candidats à examiner 
Ic même jour. 

Les sujets de leçons sont, uutant que possible, répartis également entre les 
diverses branches cl Jes trois degrés de l'école primaire. 

Les leçons sont tirées au sort deux heures avant l'épreuve didactique. 
Les bulletins sont parafés par Ic président. L(' nom du candidat ! est inscrit. 
Aucune permutation n'est permise. Cependant lorsqu'un candidat; qui n'a 

aucune disposition pour la musique, lire au sort une leçon de chant, Ic jury peut 
l'autoriser à tirer au sort une seconde fois. Il en est falt mention au procès 
vcrbaL 

Les candidats préparent seuls leurs leçons. Les livres nécessaires il l'enseigne 
ment du sujet qui leur est échu, sont mis ù leur disposition. 

':?5. Les 60 points attribués à une leçon parfaite sont répartis de la façon sui 
vante: 

a) i\foinlicn, langage 
b) Fond. 
c) Méthode . . 
d) Écriture au tableau 
e) Ilésultats . . 

JO JlOÎIIIS. 

12 
·! 
l, 
M 

24,. Les membres du jury analysent leur appréeiation , ils inscrivent sm· un 
bulletin qu'ils signent, Ic nombre de points qu'ils attribuent ù chacune des parties 
indiquées ci-dessus. 

2ö. Le président dépouille les bulletins. Si Jes membres du jury ne sont pas 
d'accord sur J'appréeiation de la leçon. il soumet au vote les chiffres <les bulletins 
en commençant par le plus élevé. 

Vu1'<Je des éJJ1'l'ttues. 
2G. La durée <les épreuves est réglée comme suit: 
Epreuves écrites . • • ,i. jours. 
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Épreuves pratiques (dessin, formes géométriques, gymnastique, travaux· 
àl'aiguille) . . . . . . . . . . . . • 2 jours. 

La durée des épreuves orales et de l'épreuve pratique sur la musique (chant) 
ne peut dépasser deux heures par candidat; celle de l'épreuve didactique ne peut 
dépasser une demi-heure. 

27. Les épreuves orales et didaetlques, ainsi que l'épreuve de chant, ont lieu 
le même jour pom· chaque série de candidals. 

28. La répartition des points se fait d'après le tableau qui suit : 

Tableau de la répartuion des points entre les diverses épreuves. 

9e N4 Dr c g 7 1c à N- c 4 
&J.\XUIUH DES POINTS 

Insütuteurs, " Institutrlees. 

É � : c déc g é F: � � mùR 

1 ) Religion et morale . 
· l Préceptes de morale, 

II. Notions élémentaires des lnstitutlons constitutionnelles et admi 
nistratives du pays et. de la lègislatlou sm· l'enseignement 
primaire. 

III. Pédagogie et méthodologie 
· ) a) Grammaire . 

IV. Langue maternelle yR, : · 'd 1 e act on . 
V. Seconde langue. - Rédaction. 

VI. Ari1hmé11<1ue 
é o3 Géographie. 

VIII, Histoire. 
IX. Agrtculture (instituteurs) . 
X. Ecrlture. 
XI. Mustque, 
XII. Hygiène. 
'XIIL Algèb1•e (instituteurs) . 
XIV. Géométrie plane dèmontrêe (Instituteurs). 
XV. Notions élémentaires de sciences naturelles . 
XVI. 1î m: pm des Hvres . 
XVII. Ê FQ: Q] /m · Q] mù<_§pm et hortlculture (institutrices) . 

É <2ecdéc g PRATIQUES. 

l. Dessin . • 
II. Chant • 
Ill. Gymnastique 
IV. Formes géon'tétriques 
V. Travaux à l'aiguille (Instltutriccs). 

ÉPREUVES ORAi.ES, 

ooR 

III. 

f 
Langue ) 3mF<p� m R R R R î 

· maternelle Expllcalion du morceau 
Seconde ) Lecture . . . . . 
langue / Explication · p ] Q� FmKp 

Arithmétique . 

trRF.UVE DIOACTIQUE. 

Leçon aux élèves d'une école primaire 
Totaux. 

on. 

s- 
35 

·- 
t- 
·- 
35 
f- 
f! 
35 
f! 
f- 
·- 
<: 
p! 
p! 
i5 
f- 
1! 

,, 

·! 
,JO 
~o 
15 
. 1) 

30 
·! 
pu 
p· 
t- 

s- 
f! 

i5 
t- 
·20 
35 
30 
35 
35 
35 

,, 

·- 
10 
15 

// 

1) 

·! 
f5 
35 

25 
1- 
·- 
1! 
ats 

30 
25 
1u 
12 
40 

)- ____ n _ 
HT\2 

),- 

)- 

HTX 

690 
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5mc gc Dqo5 4R P Du OIPLÓMIL 

. 1 1 

~9. - Les candidats qui satisfont aux épreuves de l'examen reçoivent un 
diplôme qui, conformén:ie11L _/ l'article 9 de Ju loi <lu !ä septembre 189ä, leur 
permet d'être appelé aux fonctions d'iustituteur communal. 

Nul ne peut obtenir un diplône s'Il n'a réuni : 
° O Au moins fü5-p. c. du nombre total des points sur l'ensemble des matières; 
2° Au moins tiO Jl. c. des points sur chacune des matières suivantes : la reli- 

9 9 

giou cl la morale ou les préceptes de la morale, la pédagogie cl la méthodologie 
(épreuve écrite cl épreuve didactique réunies) la· lecture l'écriture. la lanaue . . . ' , , ri 
maternelle et l'arithmétique, y compris l'exposé du système légal des poids et 
mesures; 

5° Au moins 50 p c. sur chacune des autres branches, à l'exception du chant 
et de la seconde langue. 

50. Les diplômes sont conformes aux modèles annexés au présent nrrété. 

,,fmc SECTION', - DES nf:sutT.\TS GÉNÉilAUX. 

51. la liste générale des points doit è /� m dressée dans l'ordre indiqué' par le 
tableau de répartition des points figurant au n·• ~8. 

32. Le jury fournit, en outre, à · l'administration centrale de ] 'enseignement 
primaire: . _ . . . 

1 •> Une liste des récipiendaires diplômés, classés par. ordre de mérite, a vee indi 
cation du nombre lota! des points obtenus ê< la date· du diplôme , 

'1° Un relevé statistique du résultat gé•~éral des examens, d'après la formule 
ci-après: 

Op: x DE 

4 5 R>o9/Î 7 c g HÉCIPI ENDAlHES. HJtSULTA'l'S. 

lxscurrs. 
f 

PnÉSENTS. 
f 

Npùc 4 qgR ÜIPLÔ:+IES. 
f 

ECHECS. 

_ 
f _ R 

ANNRll! I. 

(Diplómc pour les instituteurs.) 

.Jury insiltu« 7,ar le Gu11vel'11e1nei1 lm exécutùn: de l'a rtiel« 9 de la loi ol'ganiquc 
de l'instruction primair», · 

Au 4 QN� 1111 gN ·MAJEST.É rn Hoi nss BEI.GES, 

Lo jury institué en exécu lion <le l'article 9 de la loi <lu I ö septembre 189~, 
organique <le l'iustruction prirnaire ; 
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Vu les arrêtés royaux du '21 septembre 1884 et du 50 septembre f8%, réglant 
les conditions de l'examen d'instituteur primaire; 

Vu· l'arrêté ministériel du IO mars 1887. modifié par celui du ~;-;. mai 19031 

relaüf au même objel ; 
Déclare que M. . . • . . , né à . . . . . , Ic . . . . . i 8 , 

a réuni au moins 6~ p. e. des points sur l'ensemble des matières <)c l'examen ; 
nu moins :.0 p. c. des points attribués à chacune des branches suivantes : la reli 
gion el la rnoralc(ou les préceptes de la morale), la pédagogie et la méthodotogie, 
la lecture, l'écriture, la langue l!talcrncllc cl l'arithmétique, ! compris l'exposé 
du système légal des poids ét mesures; cl au moins ?10 p. c. des points all ri bités'. 
à chacune des branches suivantes : les notions élémentaires des institutions consti 
tulionnclles et administratives du pays et de la législation sur l'cnscignèmen i 
primaire, la géographie, l'histoire, l'algèbre, la géométrie plane démontrée, les 
formes géométriques, la lc1111c des livres, les notions élémentaires de sciences 
naturelles, l'agriculture, l'hygiène, le dessin, _la gymnastique cl la musique. 

En foi de quoi, il lni a été délivré Ic présent diplôme d'instituteur primaire. 

Donné à n oF R f BE 

Le .frwy, 

Vu pour légalisation de la signature 
des membres du jury, 

Bruxelles, Ic . 190 

Pon r Ic Mi nistre 
rle l'intérieur et de l'instruction publique, 

Le direct:ur qénfral deléyu.é, 

Sceau du département 
de l'intérieur 

et de 
l'instruction publique. 

Signa/ure tlu porteur d11 diplôme) 

ANNEX!~ ll. 

(Diplôme pour les institutrices). 

Jury ins! ituêptu: le Golfverneinent en exécution-de l'article 9 de la lui orqaniqu» 
de i'instrnctum primaire. 

Au NOM DE gN )l.\.rnsnt LE Ro, DES B,n.GES: 

Le "p� ! institué en exécution de.l'artiele 9 de la loi du If> septembre 18!.lf>, 
organique de l'instruction primaire; ·· 

Vu les arrêtés royaux du 21 septembre f MMf P et du 30 septembre {8961 réglant 
les condilions de l'examen d'institutrice primaire; 
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Vu l'arrêté ministériel du {0 mars 1887, modifié par celui du 2ts mai f903, 

relatif nu même objel; 
Déclare que - î î î î n née à. • . . Je . • . • t8 , 

a réuni au moins C°2 p. c. des points sur l'ensemble des matières de l'examen, au 
moins ts.O p.c. des points attribués à chacune des branches suivantes : la religion 
et la morale (ou bien les préceptes de la morale), la pédagogie et la méthodologie, 
la lecture, l'écriture, la langue maternelle et l'arithmétique, y compris l'exposé du 
système légal des poids cl mesures; el au moins 50 p. c. des points attribués à 
chacune des branches suivantes : les notions élémentaires des instltutions consti 
tutionnelles r.t administratives-du pays et de la législation sur l'enseignement pri 
maire, la géographie, l'histoire, les notions élémentaires de sciences naturelles, 
l'hygiène, l'économie domestique et l'horticulture, les travaux à l'aiguille, la tenue 
des livres, les formes géométriques, Ic dessin, la gymnastique et la musique. 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent diplôme d'tnstitutrlee primaire. 

Donné à . î n Om î . . 190 

le iw». 
Vu pour légalisation de Ia signature 

· mù membres du jury, 

Bruxelles, le . 

Pour le Ministre 
de l'intérieur el de l'instruction publique, 

Le directeur général délégué, 

l90 . 

Sceau du département 
de I'lntêrieur 

et de 
l'instruction publique. 

Siçnatur« du porteur du diplôme1 

N� : � : � c oooR 

Proqramme de l'examen dïnstituteu,· primaire prévu par l'm·ticle 9 de la loi 
du 15 septembre 1895. 

Les paraphes suivants ont été placés en tête du programme annexé à l'arrêté 
ministériel du 10 mars {887 ( 1) : 

1. - RELIGION ET MORAI.K. 

Un arrêté royal du 50 septembre 1896, pris en exécution de la loi organique 
de l'instruction primaire, stipule notamment : 

(i) Voir XV•.Happo1·l triennal, Annexes, pp. HIO el suiv. 
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1° Que les récipiendaires qui se présentent à cet examen subiront une épreuve 
sm· la religion et la morale; 

2.° Qu'ils peuvent en être dispensés, sur leur demande écrite,· s'ils· sont 
majeurs, et, s'ils sont mineurs, sur la demande écrite de leurs parents ou tuteurs; 

5° Que les récipiendaires, dispensés de l'examen de religion cl de morale, ont 
à subir un examen sur les Préceptes de lu /Jlorule. R . . R R . . R R R Rî . . . . R . R . 

Le Iillera F du programme de pédagogie et de méthodologie a été modifié 
comme suit: 

F. - Organisation de I'école primaire belge. 

f R Organisation matérielle : local, mobilier, matériel d'enseignement. . 
2. Organisalion pédagogique : classement des élèves, programmes, tableaux 

de l'emploi du temps, préparation des leçons, journal de classe, registres sco 
laires, cie. 
5. Des écoles d'adultes et des écoles gardiennes (jardins d'enfants). 
4. Tendances professionnelles et utilitaires de l'école primaire belge; sa devise 

<< -I'école pour la vie _/R 

ü R OEuvres scolaires et post-scolaires d'ordre social cl moral : 'l'cmpérancc ; 
sociétés scolaires de tempérance; épargne scolaire; mutualités scolaires de 
retraile ; protection des animaux, des plan talions, etc., sociétés de petits pro 
tecteurs. 

îR R R R 
Le programme· d'hygiène ancien a été remplacé par Ic suivant : 

XIX. - Norroxs n'nYGIÈNE. 

Hygiène prioée. 

,1. - :Modificateurs organisés ou vivants. 

Notions très élémentaires sur Ic rôle des microbes au point de vue de la santé. 

B. - Principaux modificateurs physiques. 

L Ctialeu», Hygiène du vêtement et de l'habitation; chauffage. 
2. Lumière. Hygiëne de la vue; éclairage artificiel. 
5 Son. Hygiène de l'ouïe. 
4. t1/0111;ement. Travail, exercice gymnastique. Repos et sommeil. 

G. - Principaux moditlcateurs chimiques. 

1. Ai1· otmosphéricu», Pression de l'air. - Viciation de l'air; ventilation. 
2. Hait. Eaux potables. Filtres. 
3. 11 limeuts. Rôle <le l'allmcntatlon. Analogie <les principes constituants du 

co!'ps humain et des principes alimentaires. - Classification des aliments. - 
Ilègles essentielles d'une bonne alimentation.- Boissons.-_ Altérations cl sophis 
tications des denrées alimentaires et des boissons.- L'alcoolisme: ses ravages au 
point de vue de la santé, de l'intelligence et de la moralité. 
4. Exc,·dùms. Soins hygiéniques : bouche, dents, chevelure'. mains, pieds, 

peau. Lotions cl bains. - Cosmétiques. 
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IJ. - Principaux modificateurs biologiques. 

t. Age. - 2. Sexe. - 5. Constitution. Tempérammeut. - 4. Hérédité. - 
ä. Habitudes. 

Hygiène scolaire, 

j. Emplacement de l'école, 
~- Disposition· raisonnéè des locanx ;' leur construction. 
5. Vestiaires, préaux couverts et découverts. Gymnase. 
4. Latrines cl urinoirs. Lavoirs. 
f:S, Éclairage des classes. - Affections de la· vue. 
6. Chauffage et ventilation. 
7. Mobilier scolaire. 
8. Premiers symptômes des maladies el notamment des maladies contagieuses. 

Affections parasitaires. 
9. Du travail intellectuel : sa direction, sa durée, son intensité. 

/Jes premiers secours en cas de maladies subites et d'accidents, etc. 

1. Premiers soins à donner en cns de maladies : épilepsie, congestion, syn 
cope, hémorragie, indigestion, colique, etc. 
2. Premiers soins en cas d'accidents : blessures, piqûres, foulures, luxations, 

brûlures, etc. 
5. Premiers soins en cas d'asphyxie ou en cas d'empoisonnement. 

· 4,. Épidémies. Les microbes dans les maladies Infectieuses et contagieuses. - 
Moyens préservatifs. - Vaccination. - Antiseptiques cl désinfectants. 

~- AfTeclions transmissibles des animaux à l'homme : rage, morve, charbon. 
- Trichinose. 



ANNEXES AU TITRE lil. 

--- 

llelevé des locaux des écoles jnimaires et gardiennes communales. 
Loqemenu de membres du 7>ersonnel enseùpuuü. - Jnrdin« d'instituieurs .. 

Situation au 31. décembre 1905. 
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1. - Locaux des écoles primaires et ga1'lliennes commuwilee. 
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Logements de membres du personnel enseignant. - Jardins d'instituteurs. 
3t décembre 1905. 
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Jl. - Jlelci;é nwnériquc indiquant fes locaux d'écolea primaires <'l yar-. 
dienues si,pprimées, restés la propriété» de communes et qui sont aban 
donnë« ott affectés à l'ensei9nement adopté, pl'ivé subsidié, entièrement 
libre, ou à tout outre usage. 

Situation au Si décembre !905. 
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IIJ. -·Nombre des classes dans les éeole« primaires communales. - Ncmhre 
des élèves que ces classes peuoent normalement reeexoir eu tenant compte d~ 
la surïace et du cube d'afr .. - Population effective de ees classes. 

· Situation au 5·1 décembre 190~. · 
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Hl. - Nombre des ckuses dans les écoles primaire» communales. - Nombre des 
et du cube d'air, -. Population 

OÉSIGNA'l'ION llOHBR~ 
l'fOJIIBHE IIOIIIBIIE 

des locaux DEI 1 
;ïIM_ 

RESSORTS ?ï?� : d'école primatre 
_/m F/: ùùmù 
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élèves que ces classes peuvent. normalement recevoir en teiunu . compte de la surf' ace - · 
effective de ces classes. 

L_ 1 déeem lire 190?>. 

F� pm ces é /pùùmù peutc,il coutenlr, m: attrl 
buan1 à chaque élève 4. mètres cubes 
!101) décinu,'lrcs cubes d'air. 

NCS 
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IV. - Nombre des classes dans les écoles gardie-nnes tommuuales dont le, locaux 
Ieme-nt reeeooir en tenant compte de la surface t·t dti 

Situation au 
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appartiennent aux communes. - Nombre des élèves que ces classes peuvent norma 
cube d'air. - Population effective de ces classes. 

31. décembre 1905. 
- P· P· 

l'WO:tlDUI-; 1»1J'.;i.i.;VES 
DH'Fi;a1-:1n:E 
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huant ~ chaque élève ~ mètres cubes IIKS classes pourruient encore eonlrnlrcl nombre 

llO0 déclmètres cubes d'air. élèves ïréquentant ces écoles. d'élèves exeédant (+) eelui que les elas-es 
devraient contenir. 
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(l.8:53 20i,07 58,.jO 5 757 250,30 -i0,21 - I .Oil.i - .fO 77 - 0, 10 
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10.'HI 7ï,O:l 50,28 10.314 78. 52 <_d n: u 70 u 0,1;2 u 0,30 
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V. - État du mobilie1· et de l'outillage 

Situation au 

1Ét:OLE8 

DÉSIGNATION !We.HRRE dool le mobilier indispensable 

· mù 
(non compris les colleetlens une collection de poids 

DIS 
scientiûques) est en bon étal. et mesures. 

écoles primaires 
1 

RESSORTS D'INSPECTION PRINCIPALE. communales. Proportion Proportion 
Nombre. p.c. Nombre. p.c. 

l t [ A C C 

Anvers. Rs -U1 1-- D Hi 1-- J 

Malines R R R HSi Ut ,~2Ufu uo ,uU)s 

Uruxelles . . R ·s· ·!! ,fUp! ·s- e6,U·) 

Louvain R R O1-) !s! ,·Uf) f-1 -)Uf- 

Bruges R . R R 1f! 130 ,)Uf- 135 fOO 1 

DQp� <� K_ î R R -, -- i.00 » ,, 1-- , 

Alost . R R R ·-s 1u- u-U-- ·-~l ,-U-f 

Gand • R  T d <_ ,fUf, isn -uU-u 

Charleroy, fut f!! 02,4:i f-! ,)U-! 

. 
liions • R R R R R [ [ E f1u 96,36 f·OO1O ,uU1u 

1'0111·11ai R R 2s- G)-•· ufUus ·-) -!U!Op _i)i) 

. 
Huy R R f,1 ft- u)U,- fst -!U-~S 

J,iége , R RRR R 347 [ f [ ,- » ffl -s 2 R 
llassell. . f XX 1t, ,-U1f f X[ -uUs1 

Arlon . R R R ·!s R TAX \fä,153 ·!- -sU·u 

- K� F• m R R ·!f 24-i 00,,U ·tf --U-! 

Dinant ... R R R R 2H 11)!':i u-U-1 ·f- 0i,02 

4 K] p� R f·s ·)s SI ,ot, [ f R<R --U-f 

Le Iloyaume , R ,Ui33 4, t33 91,17 t99F-u ,sU·t 
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didactique des école8 primaires communales. 

3t décembre 1905. 

•:ver,E8 P088ÉD,t.IW'l' 

au motns une collection ln matériel indispensa- · f f f f m peille colleclioo les instruments de <ôô collection des de tab'eaux propres à bie pour I'enselgue- d'objets d'histoire physique tee plus principales formes l'enseignement intuitif. ment de Ia r,éo6raphie. naturelle. indispensables. géométriques. · 

1 Prol" ,t '"' Proportion ProporLion Proportlou Proportion Nombre. p.c. Nombre. p.c. Nombre. p.c. Nombre. p.c. Nombre. p.c. 
H 8 ê 10 /_ 12 13 f 1f � ù 16 

f [ E -tU!) U7 · 1-- ê )s 9p~SU!u su ~SfU-) i:'SI) -tU!) 

i3I u)Us! \f &FOtUs- ,H ·sUn f) 23,Sl 11) · 1-1u· 

·)t -sU-) 263 -)U-- Ui PRU-t 1!f tuU-- 2;:;2 02,61-i 
, 

Èp!) usU-- 381 -fUu1 H2 ·sUEu 1u· tOp9u! !·U s-Uu- 

FFï uuURp 1f- -)U!- !s ·sUt1 5~ 39;20 10:'! spUsu 

00 -sU-u -- !t !tU~S! ts tsU1u 
, 

-s -sU-u 1-- , 

f Ef -·U·s IOï -!U 1s sp !9gUf- ,H 21,20 1u1 usUtpO 

1fs 2F-U1f H9 -uU-! 20 li, Il 52 !tU·1 1f2 u-Uut 

f)- -1jUf1 30;i fl5,05 2IO -·U!- ·1- ~û9PU-- !Ppf ï9FU~1f 

f1- -f9-f f1f o.i,s.t ·1- )fU-f ·1! oqa f1f U-OFUuUF 

êd o u)Ufu ·T- u-U-1 bijO t9pU-- 102 f11U!) 2-il u)Ufu _,, 

350 u,UP·R !t- u-U·3F \// !fU,) 2-iO -1U\ !f- u1Ut- 

f1s -1 2 f!u ,s , ·!! sf î 23! -s » R XTf -f ) 

f XE ,-U ps RR --Uf! 11f s·U-- s1 tT9211 147 ,tUu9U 

·Opï --U 11 TXf ,sU-) 161 )·UFFä 05 f)U-) 2fü m,,:13 

·tï ïï U-1 251 01 ,30 1f· <Knf f 1-) t1U11- 24t. -)Uu1 

··T 92.12 22:S {)3,36 1s, stU·s HO 4!1,64 ··u -tU)- 

!-- BXnXM 207 ,-Uu! \ R\ <U-1 UD tuU-f ·-! --U·1* 

tU1,· -·Utp J,282 -tU1) ·9é ms,.,o ·919\ tsU·, 9 t9-st u-Uus 
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Vl. - État dri mobilie,· et der outillage didactique des écoles qardiennes 
communales. 

Situation au 5! décembre 1905. (ltelevé récapitulatif.) 

:ÉCOl,E8 ÉC&LE8 
_ï;("M dool possédant 9i81(.;~llTIO~ 

Lli JIOIILIEl ll'IOISPHICS\llLI! des 1.1! ■ \TÉRIEL ll!Ct:SSAIIII':. 
lnoo compris 

pour l'enseignement 111:s IF.f:01,F.1!1 le matériel nécessaire pour 
I' enseigmnnent dein 

ganJitllnts de la mêthode !•'roebel) 

ressorb 1l'inspedion printipalr.. est eu bon état. méthode Froeh.el. 

commuuales. 

f f 
Nombre Proportlon Nombre Proportion 

p.c. ö c. 

An vers f- f- 1-- î 50 100 � 

M:tlhlfS . . f T f T 1-- î <ê 1-- » 

IJrnxeJle.; . . u1 Mf 1-- î u1 1-- î . 
Louvain 5;j ù� É 100 , !2j 1-- î 
nruge,. . 1f t5 100 , 13 100 î 
Ciiurlrai R X __ 1-- î X 1-- » 

N/Qù3 . . R Ld 25 ïSUu! H tO0 , 

G·11ul . 47 tÏ \00 1 4i IO0 7 

Charleroy . 1u- t _L_ -tU-- 177 ïlpUi·16 

!llons . 151 1!s -UgUï f 1fu -1Uf- 

Tournai . . . -T ê\, p-U-f ;,t 8!,26 

lluy !1 -lï Oi, IO ùQ -uU-t 

Liège • . -· Cf 98 J a < -u » 

tlasselt R . .û E 100 J C t00 t 

Arlon • . 28 ·u tOO 1 êê 26- O1f êf 

- p� F• F R f [ f T -·Uf1 11 utU)· 

7_pK: < n R . . î · f- 35 -sU·· ff UI ,67 

4 K] p� R . !s 5:i ïp1Nu Xf 01,7.l. 

Le Royaume. R R MEf , BIO o,,-u 8!:i:S o~,10· 



VII. - llelevé indiquant : a) le nombre des écoles 9anfien11c1; communales, 
adoptées el privées subsidiées ( f ,É y, le nombre des membres du personnel 
enseignant ( 1 ); F, la population scolaire au. 30 j11jn 190,1; d) la population 
scolaire au 31 décembre 1.903. 

(1) Situation au 51 décembre i!J03. 
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VII. - Relevé indiquant : a) le nombre de, écoles et des classes ga1·dienne1 communales, 
c) la population seoloire au 30 juin :1903; 

DÉ8UillU. TIO:W Nombre df,8 éc31es gardiennes NOMBRE DES CLASSES 

7cg 

PTIOVINCES. 
l 

nes 
ressorls d'inip1elio11 

prineipale. 
2 

nÉn 
n6 D 
LLL E E t,)o P RR - RR ê 

H 

l! K RR ::, 
E 
Q, 
M 

s 
E 

cPG 
10 

Eta& nn!llériq11e d11 persoml ellUÎgnanl. 

lulitalrim 
diplômiu 

i V •••• 1! 
12 

A. - É~olc8 ga.-dlcnues 

} N: xm� ù Anrers. R R ' Malines 

Tola!. 

Brabant . { Bruxelles. 
' Louvain. 

Total. 

Flaiulre { Bruges • 
occidentale. 'Oourtral 

qQ° al. 

' Flandre O A lost 
orientale. Gand R 

Total. R RR 
1 Charleroy 

r K_: Kp< î • l\IOJJS 
Tournai 

Total. 

Lierre. • { ll~y. 
Liége 

qQ<K/R 

3_] yQp� ; R Hasselt • 

Luxembourg, . Arlon • • 
Marche, , 

Total. 

Dinan l , 
Namur • { Namur , 

Total. 

Le lloyaumc • 

f f ·u [ E < 1 138 1t- :140 [ ) î i:SS 
» ê 1· 1· » J t- t- s., T f t t- 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

f 1 AE t· t l tï8 1u- 185 X 9. 1 1-u -- - - - - - - - - - - - - 
) ) pï HB 1 » TXM 259 303 X H i 516 
» » [ [ ;53 î nR /2X !! AH [ 15 1 )) 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

ê î 112 U2 t J 513 51-1 350 M 2:! T 38~ - - - - - - - - - - - - - 
1 » f T 13 1 ê f· !f [ E 1 2 î 55 

» - R · X nn , » E ) ) nR nR , C v 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 » 1ï 1u 1 » fu f, 50 f 2 1 llô - - - - - - - - - - - - - 
f » ·· nnnP L \, 53 [ A ·1 2 1- 1 Lr ~.:, 
< » .{5 t- X < RR f EM 105 1 A 1 11- 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

· " 67 -- ••• f 1!s /n\T f TC ÉÉ u 1 1-U - - - - - - - -- - - - - - 
· 2 f HM 1u· X n<R 211 218 f ME f H f ê î jl9 

î , d o 1H J î 1u· f M1T 1)t 1S f H J 186 

î ) Pp· 112 O » lSli l!) öî s 12 1 !) 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2 2 371 fs! ÉÉ 4 .uo Pf XC !-- ·, RK nR nf Cf - - - - - - - - - - - - - 
» J ts AH » » )s )s !s t M 1 )s 

î » -1 61 » » 164 1)P fäi J 0 ê 160 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- nn J f EM 1-u D J 251 T[ f 21,l 1 17 < 235 - - - - - - - - - - - - - 

» » 4 " ) » - (l X < ) î C 

- - - - - - - - - - - - - 
» » ·s ·s » , [ f 31 Hi J1 X î [ f 
J » 15 13 » » f [ 13 X 8 J J f [ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

» Rê R AE t- nR )) AR° 41 ·- 19 5 J .u - - - - - - - - - - - - - 
» » f! f~S î » fs [ H w u ,i " ûl 
» » !¼ !2 , » ::;9 !- nd , E ,i 03 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

ê , u- ME )' nn ïE 96 !, ·f 10 M 1-- - - - - - - - - - - - - - 
C ö u9&u Mf 2H lO (l 1.-i92 1,51)8 F 9~puf ,- f Tf l3J 1 .607 

(1) Sifuation au 31 décembre f f ,EXn 
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adoptées et pt'ivées subsidiée« ( i) ; b) le nombre des membres du personnel enseignant ; 
· , la population scolaire au 31 décembre 1903 . 

( 5 ( d3Nqo5 4 êd [ E Odo4 f BE[ R ( 5 ( d3Á qooO4 Nd [ f DÉCEMBRE f BE[ É NOAI0RE 
· . dee .. 

htves a e Nqd oq[ R ÜF.VES PAY.\l'iTS. ê ÊLF.VlS a e Nqd oqgR l R3È éc g ( Nj N4 qgn 
îRRRR ente.nis compris 
' 1 d!ln• la colonne RR RR prècédeoteet qui -V RRnn ,::: V sont Agès de .,; ..; -V ,,; .,; ...,, ,::: ..,; C: .,; ëù 1'Q g '1 ni c:: .;, ni 
bO RÉ . ê 0 .:. : 0 .!1 ê E '1 0 '1 ÉÉ ' ' 

RRnnnR c.,, c.,, 1ö (,), ) (.)0 P ) ê:î ' R RRRR RR ci: 0 îRR ê 1P RR _RL ·;(') ' . '1 fP1 <'d ê- ) ' 1 __É RRR îî c PPG Q,.<0 C!) U l PG {.!) C, 1-' e" 16 li 16 »Q ,1 22 23 2.1 25 ~6 27 TM !9 30"' [ f 

COIIUlUlll:llcs. 

1UiO.t ö 9tf) )9,Opï u1 )s 148 sU-uu f9-s- ! f{Fs s .os: 8~ Upï 1·, s91)- h 1- 
t.t04 p9·-f ·9f-p !s 71 1·11 2 ··~,· P -!ö 1U1-f s.sse f, ä ï u- 2.245 fs t î' ' 'K -- --- -- PP -- -- -- -- -- PP· --- -- -- 

UP9--u t9)f, -9ffs 1fu pfu ·s- bF9)1! t9s·f 4 47• -91-T Fp· Oli ~18 -9tbP fs li - - - - - - - - - - - - - - - 
s9-bä sUt·f P!9fOpu ~!)) f·1 )us 1)9-f! E9-s, )9!&1· 1fU1ls1 ·-) ·-! !,1 f A f HT !- f!T 
·91-- ·9-~R t91U1f ï( t- 11s t9·-- � RQù: P9u,f f9u·~2 !- f· Ill f ,1f f1u Il -- --- -- -- -- --- --- -- PP -- PP -- 
FF9-l!t -9t3!s 1-9t162 454 fs- u-Ob9 ·-9·-! u9,-u u9tu! 1s f-f fpS! f·s -uiFF 1u9-p! f-u f)) - - - - - - - - - - - - - - - 

-s- 19-Upö ·9-gï tu )u 11) ·9 1·) su· 835 p9ïgp 3i f- sf P9)-- sT » 
EE Ef f 107 !u i:i7 11! f1· -f 101 12R t) Xf -s ·19FF i~2u [ -- -- -- -- -- PnP· P --- --- -- -- -- --- -- 

19--- t. 1fu ·9i~·-s 1-) d <2n 251 · t!u us! -f) 19u11 u- -- 1s- 1. 081 1-- f - - - - - - - - - - - - - - - 
1 t-2 19fs1 ·9u)! s 1- 1s ·Uuu· 19!f11 P91,- ·9!f1 u 12 ·- 2 !'i::il Ui 87 
· !f! ·Ut26· !9-~2s ·t- TXX t-- ll 9!·31 2 t64 ·9p-, t9·sf ·-t 1,, t-f .i.076 ·-! 1u -- --- -- -- -- --- -- PP -- PP -- -- PP - t9-·- f9u-f s9u-· ·!f ·)f 516 u t-u !9t-- f9f-! )9u-t ·1· ·Pp 423 i.~27 f-u 1-! - - - - - - - - - --- - - - - - 
s9 1us s9!fs U\Us·O1 u- u· 10i? R9uu31 )9!·Q )9tuf 1· 9u-! )· )f 1·! 1·9-f- ·-- 293 
-9·9üô e.oss 1·9·-1 1t· U4 ·u) 1vm 5 ,HO !9·-1 1-9)·1 1-f ua U6 1-9ufs 342 49 
l.,UO 19!,- · u-31 1f1 1ff ·)t f9-s- 19f-1 19·s- ·9!u- 106 -- 1,- ·9ss- HSi 83 
PP -- -- -- PP PP --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
\9uUpf FUb9U-su Pô9 u·1 f!f f!- s1· f-91~pff Pf9-tf 1·9--g ·)9--3e ê_/ ·)) !fs9 ·-9;f suf 42:S - - - - - - - - - - - - - - - 
·9·t! · 1s! U:t·- 1s IO f) .j RKùm · --s P9,tu f9,!! 1- 15 f· f9-up u -· 
r.sse Up9URp &1Uff! )t °ü , 1ff ,9t)) 4 Q� ù f9u-- s9-O\ !1 1~1s f û M u -!· ,s t- 
PP -- -- -- PP --- PP -- -- -- --- -- -- 

ï 91f1 )9)·· is.zss u1 uu 160 1f9-R )9-!· ! uOps 119u-, 70 s- uo 1·9-f16 UI .10! - - -- - - - - - - - - - - - - 
1uu ··) .j,!4 · A - U·- 1tu 171 3HJ 2 2 4 f·f ,, 1· - PP - - - - - - - - - - - - - 
su! )-) 19tu1 ï M 15 1.496 s-s )!- 19f!s s u Hi 1 fs· s! 46 
40t 5tiP s!t » Î ) 754 341 [ AH )-1 ) » ) GOl f· ·- 
-- -- -- -- -- PP --- -- -- -- -- -- -- -- PP -- 

1U1u- 1.0.i(J ·9·f! ï tl Hi ·9·!- 19-~A --T ·9-tu s M P ii TO-)f 1-s 72 R/ - - - - - - - - - - - - - - - 
u)f uï u oRr o 1 f 4 19si! s!9hU ssf 19!·s l 3 ·" P ü fC fs 1- 

l . ;,2:1 19~pïp 1UU-f· f- 34 )t f9--31 1.383 F9t-! ·9suu !- 28 !u ·9ut) 81 1-! 
PP -- PP PP PP -- -- -- PP -- -- -- -- 
:l.388 ·9fuT 4. 7ï3 31 37 )u t9uOPF ·9 1fs ·91su t9fn f1 f1 62 t fss 118 P·C - - - - - - -- - - - - - - - - - 
l1i ~GO H.35i u-9,~1f 199Up-! 1Uf,· ·9s,s -·9ip·- ,10 .436 f-9f!· üv 1ûû 191!- 191-P ·9·~pp u·9-f, P9-t· i.~!17 
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.Innée 

ni,;ljU,:IU.TIO~ Nombre des écolos gardienne1 NOMBRE DES CLASSES 
Btat numérique du penonuel enseignant. 
loslilulriees lnslilnlriers RÉ 
Jiplôm~a lion diplôméu · RR 

,;, •4) 

ê ,:i ..; .,; ' ..; l î f 1 
îA, 

llES nss ê •• c:: Gë ' ° •• c:: GRLL LL_F E s i rewirts d'in1ptclio11 1 ~ 8, '- ê '1 ôVUU RR RRR K êê '1 ô P RR ; · m E 

ê 
·RRn [ ~l) ô PllOVINCES. pri1uipale. c.. °ü n ë M cPG - RR E-i p °P Q,. yL2 :::a. · ê ,; 1 ê [ 4 r. E H M E 10 J' 12 15 

B. - Écoles g;u-dlcmacs 

N: xm� ù 
Npxm� ù . I 

• Malines 

Tot;.!. 

_ Bruxelles. Brabant . Louvain . 

Tola 1. 

Fla111lr1! f DruGCS • 1 
occidentale. Courtrai . 

Total. 

Jo"landre { Alost. 
erlmlale . a K: a. 

Total. / D ' ' nnn n Rî n 
Hainaut • ~Jons . 

Tournai 

Total. 

Lil1(JIJ. } r p! 
l.iégtJ. 

Total. 

Llrnhourg r Kùùm/< 

{ Arlon. Luxembourg. 
l\Iarchc 

Total. 

N.111111,· { Dinant 
4K] p� 

Total, 

Le lluyaums 

RR , ·! !3 · f f, nfRA 1 f- · T· Rê 
1 , T) ·) ê T 38 H 2 22 î Ts 41 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

f ss 85 112. · ·, 85 P 
1 î ISI ö ° IS 2 - - - - - - - - -- - - - - 
î ê H 3· ) f ~8 l9 [ H » X Hl 
7 ) ·f 23 R 7 fs fs 4 ·· 4 10 fs 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- R ◄ [ > f! , f !SfS f f C 7 33 4 1 IS ISG - - -- - - - -- - - - - - - 

î ,, f, f, ,, , )s )s ,, f- t- ·s )s 
1 1 )) 66 1T · 98 1-· 4 ,l.9 1 5! 102 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- PP 
u 1 1-! 2ï( T · f Cö 169 4 '_BR ~o 1î B Rp, - -- - - -- - - - - - - - - 
î 4 1-! 1-) o/ M ·-f ?J!) tt 139 1f IS3 i921, 

î " t, 49 » 1 811 85 43 tf C ·f u! 
-- -- -- PP· -- -- -- -- -- -- -- -- 

î ·1 ,15,.. 11511 M 8 hMM :JO.\. 27 -182 19 76 30-1- - -- - - - - - - - - - - 
1 7 18 AM R l ·t 21S R » 12 4 O1· Tf f 
) 1 10 fO 1· O 45 _/_ i ) l 8 115 
) » H o\ î J 1t u 1 Î » C H 
-- -- -- -- -- -- -- êPP -- -- -- -- -- 

J R >., 40 " 
nn !f 1H f 25 2 irn M - - - -- - - - - - - - - - 

î 0 M M j ê 10 � m î 6 , ♦ ro 
nn , ê 4 » » t 1 7 1 R » f -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- PP 
" " \, D. î » H H " 7 1 nf R H - -- - - - - - - - - - - - T ) 1! -17 3 t Tnf R ·u J 42 » IG ·u - - - - - - - - - - - -- - 
» » u 12 1 1 · f [ 13 7 H , f H 
J J 1s n ,, 7 18 18 » 42 7 6 Ù \ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- PP 
J nn 1, 29 1 » f1 [ f » 23 1 9 f· - - - - - - - - - - - - - 
î î ·· ·· » ' ·f ·f » l7 4 ö '2.~ 

1 " t- t- O R ,UI A9 T 32 î li t! -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -~-- --- 
» î )· CT î J )u )u · 49 f 16 GB - - - - - - - - - - - - - 
2 -2 AR\,\, 11-f l 1, tu sî · u-) t- TE· 35 ·s- u-s 
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P --- 
( 5 ( d3Nqo5 4 AU [ E Odo4 f BE[ R POPULATION AU 31 OtCEMBRE 1903. 45 />f Mf >e 

· mù· 

ntn:s GRATUIT.,. ÜÉVES f"AVANTS. Î! t:LÉUS CR,l'rlilTS, ÜÊVl!S PA HNTS. ï; enfants iwmpriij 
dans la colonno RR prllcèrleoteet qui RRn -0, 

C: C ùQ: < · ; è ù · Q .,; nnÉ f 

f 

RRn RÉ 
f 

V, 

f 

RRRn 
ê 

0/) ,,; //L/ '1 C i RnRn C '1 C ni Rnn 1 E E f 
RRn \\\ s E RîRR '1 E = ni ÉÉ -.:,,;, 

<), ö RRnR 
E RRnR f ö z:, ö ö RRRR îRR îRRR 

f i: ê ci; ' ö - îî '1 nR ÉP '1 E 

f 
1' 1 «; :.:. cPG ë.:c GLR\, . \, 

f 
°PG 1R\_ <!l !-- e" 

/_/ 1; IS <\, f ùQ RR n êT 2:J 2~ ?:; ~6 27 f TM 29 90" [ f 

l .59î 1,883 3.480 U5 n, [ f B 3.î99 1.420 -1. 736 A9üv) od 1511 29!1 3,-Hi5 ° 'l 4 
1.356 1.6}1 2.99î tl9 i46 TCX 3.'tö2 1.261 1.5'26 2. 78'l 101' U9 231i 3.0?l 57 n 

·PP -- -- -- -- -- -- PP· -- -- -- -- --- -- 
2.953 :!.5H 6.,ffï 2ti-\ 320 584 7 .061 ·u;s, 3.<l62 5.9-\J '2-\9 284 533 6,411, 69 16 - - - - - - - - - - - - - - - 

a /T ),- f .30~ 9 ·! [ Pf -1 R[ [ C L] 636 t .mi " 2~ 2, Ll!ll 1T l> 

1.271 I.U9 2.no °[ 48 Cf 2.781 1.236 1 316 2.5M 16 A[ 15!• 2.611 H -i 
-- --- · ·PP -- -- -- -----~ --- -- -- -- -- ·PP -- -- -- 

1 .SR3 2. °[ B 4.022 ·T 73 95 -LH7 l .î64 ° .95~ 3.71t- 21 CL> 8ti 3 80? t, -10 - - - - - - - - - - - - - -- 
L257 !.261 4.518 ms H3 2d0 i.798 2.0îl 2.09~ 4.163 H-1 : _PL 2U -\..iOb n n_ 

2 8'25 3.fJ0-S 6.nfl 3îi 613 1 . ~ !JO . 7.619 ·9))) 3.31'i 5.983 53!1 590 oRd \G 7 .Hî ,i· 36 
----- .___. __ ---- -- -- PP ----- -- --- -- PP --- -- -- -- -- 
5.082 ~-861S 10.!Wi 712 î58 1 .-Vi0 H.-H7 i.nï 5.iO!l Cï9R) 653 718 1.371 11.51'i 11►Pû 40 - - - - - - - - - - - - - -- 
7.602 8. 195 15. 7Vî a, 408 83t 16.tiz!I î Ut 7 .85t 15.0'H [ H[ 389 761 15 836 63 24 

L\RCBT 2 918 11.6HI L\[ 1_ 2ti!I !S06 6.Hf, 2.m 2.M!• IS.066 226 ·)! 491 IS.1Wi [ 19, 
--·-·- --·-· ---·- -- --- -- ------- -- -- -- PP PP -- - -- -- 
10.291 t 1. t 13 1 ~ .iOî C°_/ 677 l.33~ 22.745 9.ti3!1 10.501 !O.HO !,, 1;11.1 1. 253 .!1.3!1:J 66 43 - - - - - - - - - - - - - -- 

MTC 926 t. ,5:! 121 101 22î 19H î05 î99 < .50-1 78 tal °HB 19)uf 20 : n 
fff t-- sff ·30 TPf 61 sus 303 37; 680 ·, Hl H m 2 t, 
3:W 31i0 )u) � : 8 ~8 70-i 307 333 6-iO 8 lO H1 658 ·1 1 

~--- -~--- --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- --- -- 
1.-t8~ f .68(i J. IÎI -IGI 133 294 a.ses 1 .31h r.ses 2.8-U ° /y B6 TRf Pn :!.065 23 H -- -- - -- - - - - - - - - - - - 

3-H- Pf EB HXf 9 u f î ·! sî , 'l!Ji 3-Vi 639 ro 14 2-t 663 4 KL 
f> ·s XB 4 2 6 65 ·u 2!i XA 'l 2 4 es 7 7 

---- -----·-- ---- ----- PP -- ----"--•-·- -- --- -- PP -- -- --- -- -- 
3iî +,1f, Mf LO H pï 31 su 3W [ H[ 693 êî Pf C 2r 721 4 [ _ - - RR - - - - - -- - -- -- -- - 
871 6~0 1.551 9ll üvô 1% -f ,7H 7611 6+8 I.H3 93 96 pu, LtiO't H :s 

PP - -- - - - -- - PP - - - - - - - 
331 [ B[ HTf ' î 1 s·i 330 f)! ),! R î î 695 8 i \ 

t-, P>Ra B upu î 7 J usu 366 406 HH± î ) 1 77't n H\ 
R ------ ----- -·----- --· PP -- PP -----···-··- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Rï e°n\ 1 .601 . 1 î 1.U02 ),) 771 f ,¼ÖÎ ) , î 1 ,,l,6'i 20 BL - -- PP - - - - - - - - - - - - 
Xa o tiH 1. '20:J ê 1 1 1. 204 -'91 /H-~ L03!l j î f l .01-0 u TL 

1 • .\.21 1.590 3.0 Il 3 3 6 L_ 01î LlîS 1.20-1 i·9fuT ;J 4 i 2,389 M XL 
----- ------·- RR P -- P R ------ ~-- P· . -- ---- - --- ---- -- ---- -- --· -- -- --- -- 

I .Mn '2.23:l ~-'21,\ -1 [ ê 4,'!2I < .669 ° .î51 3,-\':!I ê ê vG J.429 50 71 ----- - ~1 -•- - - - PP :;.1~ - !5,66î 28.531 1\.i04 1.9!6 ~.083 58,213 i3,58U i6.lî7 1-9.76: l.7-\6 -1.963 3. 709 P° .49 

3 
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,louœ 

na'.:s1 «.,'\' -ti'l'■o:v ~ombre du l<olea gardienn_,s NOMBRE DES CLASSES ~fat Dlmériqoe · p pmonadtnuigaanl, 

'""'-1 '"""'""' . 4iplólléti ua diplôaiu f '1 nÉn •<I) .,; 2t nnÉ .!! L_ R C 7 c g Dt:S c..C ..; ••• C: é:: 
nnn . • ~ . :J ê GLL '1 s .3 s mwrh d'io1p1clioo ::,g. P ::, 0 : -l s Ji RR îî :;, (), îRR ê [ E îRR ::, E ::,.L. ::, {:. PIIOVJNCES. principaft. c::...,, 

0 m E-- '1 E m n\' LRLL 1 .~ R\\1 E t:::, Q. !00 c,, - t! .!! ëi ê f T [ 4 6 C 7 ù E ,o 11 t1 t3 i-l i5 

C. - Écolc8 g11Nllcn11e.s 

Npxm� ù 
" Anvers 

· l Malines 

Toini. 

Brabant • . { Bruxc'Ies. 
Louvain. 

Total. 

Plaudre ~ Bruges . 
occidculalc. l Court ml . 

1"ot~I • 

Flandre . { Alost. 
orientale. Gaud. 

Total . • , 

Hainaut • 

Liège. 

Limbourg 

Luxembnurg 

4 K] p� 

1 
CtiarltMY 

• .\1011s . 
Tournai . 

. { H'.'.Y , Liége , 

Tola! . • 

llasse:11 

. { Arlon. 
Marclre 

Tobl • . 

j Namur 
' ) Dinanl 

Tolal • 

Le Royaume • 

Jkoles i;ardicnnes: 
.d) ,:ommuualcs • 
E) Adoptées • 
l') Prlvées ruhsidiées 

Tol-li gênerai. 

» 2 49 o// f6 °H 871 ATE [ 6i Hi 39 f20 
• ~ 56 56 î • 88 88 2 i9 » 37 88 ------ 

--:;;- f76r TfRf M 
------ 

, 2 105 ◄07 ◄6 5 401 f6 76 208 --- - - -;- ---;;1-;; - --- 4- 2 96 üv· -li f- 9-i 2!! 3-i f86 
i 5 83 u, [ 7 H3 423 Pf 9 )f H :36 f23 ------- 

~ 2731 302 
------ 

X H °HB f9i n 43 f57 39 70 30!1 PPP - - -;----;;1---;; - - --- t 2 423 121i -1 T 81 A Mf t)u 
2 2 85 u, 3 3 423 429 T IS6 •o 61 -129 ------ 

- 7 28til 29i 
------ 

[ AP 208 21~ t •• 137 H 40 297 --- - - - --- ) -1 )) 6'i C , -101 -IU f2 )s f3 30 -l'U 
ê î f08 ms [ [ 219 225 '!.7 H8 Pf C 65 ··) -- -- -- -- -- -- 

3l61 [ AH 
-- -- -- -- -- î f -T -tn B t· 89 485 'l!) ,! 348 - - - - - - -- - - - - î f 'i4 sT , ° 94 BX 40 65 2 -18 95 

f , 98 ,, 2 f -131 -13! 6 62 3 63 434 
1 t G'l 62 1 li 7\ 1r 2 t) f ipFS HA -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- ° ° 231 ·f) T T TBB 303 f8 173 6 1-- 303 - - - - - - PP - - - - - ° 2 H ♦Ï f 3 45 t, 7 24- ) f8 APB 

1 1 4-î AM ) -1 )s 68 13. 12 C fs 68 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
-1 3 ,1 93 1 4 H2 H'i ·- [ C 6 55 H7 - - - - - - PPPÉo'PÉ - - - - - î f 53 5-1 ° R T 7 ·) [ 33 ), - - - - - -- - - - - - 1 1 4f ê· , f t! 46 T 32 f 12 li 
1 t 23 23 1 , ·t ·t ) u , T ·8 -- -- -- -- -- -- -;,-;~ -- -- -- -- , 2 CPf /__ t ° 5i 1 44- 7-t - - - - - --- - - - - î î f) f) , ) fu 38 1 ·s , üv 38 
1 î 71 71 T 3 77 Si fO t· i 29 86 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ê ) W7 10"1 T 3 °°C Rï H ), .i 39 ° 1T[ - - ênê - - - ~,-;;- - - - - pï /B Pi B 63 1,7!1 9-\l:S ° f M )f- 3 2 

Ht~~:IPl'l'U 

61 3 tH8 857 iO 6 '1.'9î � Rm: ù 1.383 901 r / f3 o f.607 
· · t,, )-f Fû O1u ss2 u-) t- p)p 35 1s- u-s 

◄ïU t, l,'lHll.244 T, û311.'72tl.833 R2F 9-\8 ,1u )f- ◄9ut1! 

11 f 11 tnRnnn 1· 111 11 11 n Rîî n 1· 111 U9UUUhU9UUUhU 9€ UUh iii f 1· 1' o 
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190:J, 

P 
( 5 ( d3Nqo5 4 Nd [ E Odo4 f BE[ R POPULATION AU [ f DtCEMBRE 1903. 4 5 - 9 e c 

des 
i'.:Li'.:VES GRATUITS. t.Li'.:VES PAYAI\TS, ê Kl,ÈVES GRUUITS. É 3È éc g ( Nj N4qgR ê m: °K: <ù FQ] ö� _ù 

dans la colonne îRR îRR prilcèdenteetqui Rnnn RRRRn ·c ,::: sont ägës de c,; RRRRn nn" .,; ê nnn o.:, bO C c,i C: RRnn C 

Rê 
V .,; 9§ 

f ê ê 
0 ê ê 0 ê :§ Ti 0 L_" 0 Rn g 3 <>, <>, ê t>, _!!., . ' RR 0 RRR E E 0 îRR 0 E ê RR 
'1 ê � 1 ' 1 t.:... cPG îRR ' ri: � 1 '1 ê cPPG ê 0., ÉÉ' '-' c., GL\, C!) É99U 
16 17 18 10 20 21 22 ~3 ~4 25 TM TH ~s TB 10 

J-■-ivée.s 811hsldlées. 

3.86'i 4.553 8.420 277 255 53'2 8.9ö2 3.li'H 4.280 7 .8111 18,1 211 39~ 8.'2.\.9 83 !96 
2.821 2.910 5. 731 223 'l'20 AAP[ 6.174 2.750 TRM1Te 5. 57B ·-i· 195 39, XRBHX 71.l 57 
-- PP -- -- -- -- -- PP -- -- -- -- -- -- 
6.688 1 .463 14. HSi 500 475 975 115.12ti 6.3U 7 .101' 13.431 386 406 'i9ï 1LU4 ·161 3113 - - - -- - - - - - - - - - - 
ö.90~ ü.839 l'il. 743 -108 403 811 13.55\. IS.500 6,383 11 .97~ 313 39~ 7ôt t2.ï38 '22:i 43i 
3.787 4.811 u9!,( 51 59 Rï 8.708 f9f!) .\.,40'2 7 .75~ 51 5~ 403 7 .861 18(1 rn, 
-- -- -- -- -- -- -- PP PP PP PP PP -- 

,9),T 1 l .650 H .341 459 /~6~ \/\o !2.'26'2 8.9i6 10.785 19.731 1ê1r H,\ 86~ W.59!• 403 6~5 - - - - - - - -- - - - - - - - 4.4 05 4.72~ 8.829 7'H 810 4.lm 10.363 f9u)11 t9tui92 8.3I~ 653 660 l .3fJ 9. 66(· 31 281 
3.75:1 3. 994 7. 749 ~56 560 1.fH 8.865 3.4611 3.741 7.'206 48:i 1103 98~ 8.~91 H 118 
-- -- -- -- PP -- PP -- -- -- PP -- -- 
7.860 8 71(-1 16.ö7F _R '.!80 1.370 2.650 l9.228 7.330 8.223 IIS.553 i.rae 1.163 2 .2!)~ 17.851 50 39!) - - - - - - - - - - - - - - - 3. ü!J2 4.H0 7-.802 3lfl 3112 67! 8.473 3.ISIO 3.!)70 7.lf80 265 285 IS5l, u9-f&1 3î 86 
6.rn 7,241 13.812 ö ·26 1Sl6 ·1 .04~ H.81l7 6,133 6.890 13.023 43!) 530 96!• 13.9!):, ·)) f!- 
PP PP PP -- -- ·PP -- -- -- PP -- PP -- 
10.~63 11.35l 21.6l4 utu u)u _n 716 23.330 !).64-3 10.860 20.503 70~ 815 ·1.51!1 22.0;!'l 31)3 .\-36 - - - - PP - - - - - - - - - - 2,732 3.8{~ 6.546 50 67 Hi ô.ü63 2.7215 3.379 6. l 04 42 6J f0e 6.20~ 480 !)i, 

3.662 Ul8't 8,249 84 1 <lil f89 8.438 3.336 4.-I04 7,,H/1 6'2 65 n~ 7.56ï 363 M 
f .665 TR° ö 5 3.8Hl H9 H5 ·)t 4.079 ° n\r T ° .8-\3 3.385 f0i ° 19 m 3.6H s) 7~ 
-- -- -- -- PP -- -- -- PP -- --- -- -- PP 
8.059 10 ö5t 18.GJO 25.3 3lî 570 <\,n 180 7.603 9.326 16.9'2~ 2H '2-\7 45~ 17 .38'i n1 'lt6 - - - - - - - - - - - - - - - ° .313 f .82,\ 3. ° 3î tu 'Tf 40 3. 177 •1,IH ·1 .573 2.7Vi 1X :lz 3î 2, 'ilS-1 ·s '22 
L82'2 2.483 4.305 <H î s r / ,i.U6 1,688 2.084 3. 77~ 45 M iO{· :{.87'7 88 89 
PP -- -- -- PP -- -- -- PP· -- -- -- -- 
3.135 4.307 7.H2 S2 99 f 8·1 7.6\!3 2.83'2 3.6ö7 6,489 60 77 f [ ê 6.62ti Hö _// - - - - - - - - - - - - - - - 
3M°/ 2.fö/1 3,966 f Hf i?l an ,\.,308 ., .64J L98'1 3.6'2!, � : L 152 310 3.9Jb -i~ 79- 

-- - - - ê - - - - - - - - - - 
806 LH8 1. 924 35 33 68 1, 99'2 su· 1.063 1.815 27 40 6'i 1.91'1 86 80 
R>P8 6 566 i,0,H 'i ·19 26 f. 068 450 ö lil ,)! 3 °_/ 21 986 [ f 32 

--- -- -- PP -- PP -- --- -- PP -- -- -- 
l. '282 f .68\ '2.961i 42 ü2 94 3.0üO 1 .23~ ,, ö,8 '2.810 f- 118 8~ '2.8% H'i 112 - PP - - - - -- - - - - - - - - - 

74'i 817 Lö64 fil 4- î/1_ 1. ö81 û6!i n9 1.395 2 4 6 1,401 _\/ 3,i 

2.◄ If 2,341 4,462 8? 69 Hîl , •. 613 1 .S!ï 2.1'20 3.94-"i 65 ~8 113 ,i-.060 n 83 
-- -~~ PP PP -- -- -- PP -- -- -- -- -- -- 

'2.865 3 161 (l.0'26 9ö 73 1 (3~ fi .194 2,4-93 '2.8i9 5.3,\c'l 67 5'2 r \/ 5.461 ·101 -117 - PPR PP - - - --- - - PP - - - - - - 
51.6M ti1 040 112.694 3 730 3.88ï 7 ,GI. J20.3ii ~8.0.\-6 5G.368 1ou1, 3.05 3 . .\-11 6.15811 Il t.005 1.018 2.H8 

J,.,l'l'ION 

H5,569 H.3M 89,923 1.405 ◄ .392 2. 7!lî 92.720 ~o .436 39.3ö'2l79. 788 LIISOI LlOI Sl.251 8'2.030 L9i2l 1.1!17 
Zti.667 28. 537 114.~Q.I l .9'26 2.083 4,009 1i8. '213 t3.ö8ü 26.177 19.763 ° .746 1 963 3. 709 153.472 489 ° .493 

'H,6M 61.040 l 12.6tl4 a.no 3.887 7,617 120. 811 18,0ió :S6.368.IOUU 3.rns 3.4-t.l 6,68!) Il 1.003 t .918 2.HS 
---- P· P· P· P· PP· ------ --- -- -- ---- -- -- -- ---- ·PP -- 
1:-lUDO lii3.93l 2tî6 S2l 7.0GI HR[ CT 14.1123 271.244- 112.0ti8 1:.ll.89i ';133,9iil$ ü.071 û,.\-78 12.540 HG.514 4,34-9 lî.HS8 
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VJJJ. - Relevé uuliqiunu : n) Le nombre des écoles et des classes gardiennnes communales, 

c) la population scotoire au 80 juin 1904; 

l)■;;t1n1a·4TIO!W ~ombre dos écoles gardiènntR HOMBRE DES CLA.SSES lltat numérique du pmo11nol enseignant. 
l111tilùfricu 111~\itulrices -E R .,; diplômées . non diplômóes 

•(I) ·t Cl nes c,Î 
c,Î 

,,; ê ·.,; 
ê R :i '<I> l>F.S _RR C c= ù '§ "- C c.= ù : bJ) ::s E ::, 0 :á reuorh d'inaptdion 0 c.,, L. >< 0 ,:;, c.,, îRR nRn 

0 RR t,-1 z <Ô /1r 5 éo4 DcgR Q. •• ::s LL/nÉ ::, 1µ ,rf -~,, ö J>rincipalo. '1 ï· e E--< E !:- </ yL2 Q. be) c:.. - i2 f3 1P l 2 [ 4 C /_ 7 M °, Fï ]l <X 

A. - t~colc8 ga1tèllcunes 

A.nvers • { 
An,·crs 

• l\lalines 

Tobl . 

Brabant { 
Bruxelles. 

· Louvaiu . 

Total • . 

t"lan1I re J Bruges • 
occidentale. l Courtrai • 

Tola! 

Flandre / Alost . 
orientale. Gan,J , 

Total 

/ Charlcroy 
Hainaut . . Mons . 

Tournai . 

Total • 

Liége • 

3_] yp� ; n 

Luxemhour.; 

4 K] p� R î 

j r p! î 
· l Liége , 

Total 

Hasselt 

{ 
Arlvtl. 

· - K� F• m 

qQ<K/ 

R " Dinant 
/ Namur 

Total • . 

Le Royaumc , • 

i 1 ·u f- f 1 U2 f AA Hit 6 4 t 1)· 
)) » 12 12 7 ,, !u !u [ A T [ » 3\l 
-- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- " 1 t- t· 1 1 1u- Pu· 18~ u i t 201 - - - - - - - - - - - - - 

7 7 u19 81 l ê ·)t ·)! Xf O ) )9 t 32-i 
ê ,, Xf X XX )l » ~SS !u .rn X 15 1 )u -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- » R ,, f � : l!O f » 5!:2 3~5 !-- - 21 2 f,· - - - - - - - - - - - - - 
1 IJ P· 13 f 7 [ T 35 f- 1 T ) !f 
î » X 5 » I} 0 6 (S p 7 » ) -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1 ) i7 1u < » R fu f- 5fl f 2 » !16 - - - - - - - - - - - - ____,;,; 

f " ·1 ·· f » ff 31 Tf 2 10 1 [ A · 
t » AX ,lij 5 1 !05 1011 100 1 A ) 111 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 2 î -- -u A " 1fu 113 127 1 X u < 11!5 - ----- - - - - - - - - - - - 
2 f 1u- 183 X X ·1! TTf 193 f H f f » ·~·1 , » 1t1 d o » ) 1uï 187 1)u 5 f M 7 1-1 
) f , )· -· » » )u )u !1 7 1- ê )u -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- T 1 fu! [ yC [ [ tï - ts) 412 ·- f, ) tu- - - - - - - - - - - - - - 
)l » !- :so " » HT s· )) 1 X » 72 
) ) -1 Cf » î 1)- HlO 1)· » 7 , 169 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
7 O 111 11 l î » ·ö u 238 PLTTM f f T .9 ·t1 - - - - - - - - - - - - - 7 î - 0 î " s M - T R » î 8 - - - - - - - - - - - - - » 7 28 ·u î )l !· f~· ·w 12 4 ) f· 
» » 13 f [ 7 » 1f 13 X 8 7 » 1f -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
,, » 41 n_/ » ) AX ,15 ·1 ·- } » Pf X - - - - - - - - - - - - - î » XC f- ) î fu 38 f C 17 [ 2 !u 
» û, !s tn 7 » d T -T t! 0 7 <_ CC -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- » » 03 !)3 » ê R f EE f EE )1 ·- ·10 7 <EPf - - - - - - - - - - - - - E · us! uu1 f E ,. t.53 0 l.55 4 1,430 -- <5 5 o/ l .ess ;J 

.f , g_<pK<_Q: Kp [ f · é Fm] • � m f BE>RR 



( t 75 ) 

adoptées et 1wü,ées .subsuliées ( 1); y, Ic nombre des membres du personnel enseignant .1o, É 

d) la popufrrtion scalaire <Ill 81 décembre 1904. 

POPULATION AU 30 JlllH 1904. POPULATION AU 31 OtCEMBRE 1904. l\'OM(m~; 
DÉû 

ÜF.\'&5 GR.Ut:ITS- F.1.Î:VES l'AYA:-ITS, ê 1!1,IÎVES GR,\TUITS. ÉI.F.VëS PAYANTS. 
m: °K: <ù FQ] ö� _ù 

' 1 · K: ù f Éf colonne RR RîRR ' ' préoèdentect qui 
ê C sont âgós de 

ê ,,; ê RRn 
:!? t,:, GLL R R t>0 

D 
Rnn ö Rnn E ,;, 

E ö Rnn 
3 . ÉÉ 

f ê ê 0, <, ê ê D2 

ê ./l nRnR :., c.,, ~- ;:J PêLP1L1 P ' îRR 0 ÉÉÉ -:, îRR E îRR -:, E ê Rî 
ê r] '1 ê o., ,3 é- GnLn :a. E-< ;-. :X. îRRR GR\, E-< cPG a-,, ë..-o 

/_/ 17 <g Hl ~) ?I êL\1 ~3 \Rn TX êê ~7 êR 2~ 'O5 [ f 

COllilllllHUles. 

3.000 ,) 5';!:., 7.::H3 ,- ,; 1 137 s9f!- 3.:i09 i9QUt9pUp ï.Ol3 71 51 123 7.130 1 » î P2 
1.233 l. 216 2.-H!• 6:? ;;; 135 2.1S8t 1 032 1.011 2.075 -i3 G3 100 2 tïO -lO 2 

--- PP -- ·P -- PP --- -- -- PP --- -- -- -- -- -- 
-t 0~3 ., î3!1 0.662 U5 /L\H ·s· 0 0:Sl 4.601 -l.-i8.'J 1).086 f f X Ili 22!) 9.315 -i0 2 - - - -- - - - - - - - - - - -- 
7, ï!JS 7.110~ 1;;_397S 3:SI\ :!70 (;09 rn ooi 6.037 6.555 IS.40:! 2S! 2-fi 5H U.0IO 01 164- 
·9-uu ·9-u· RLfn liO 60 51 Ill nn TMf t.025 1.088 3_91;; 45 33 78 3 901 278 53 

·PP PP -- -- -- -- ---- --- -- -- PP -- -- -- -- -- 
0.881 0.08l 10 .50;; 500 330 î20 20.185 8.862 8 5t3 17 ,,l0;} 3:27 ·s36 )-· 18. OOi ff, 217 - -- - - - - - - - - - - - PP - 

058 BHE l .008 .l!) 5î 100 2.014 8tï 810 < .O'lï 51 3-i 05 d r r 1:H 7 

03 100 1-f 61 )~2 pÉÉ SIO 8ö 07 182 n}RA 53 l)î 2i0 20 a 

---~ -- -- PP -- -- -- -- PP -- -- -- -- -- 
1,031 t .0ïO 2.101 110 110 220 · 2 530 ï<~F 907 1.80V 75 87 l(l2 l. Oïl 155 H - - - - - --- - - - - - - - - 
1.H5 l.!88 2. 711 f 10 18 2.7:W 1.223 1.:13~ 2.,H>3 E lt 20 TRn] 0 87 
· 9ll9F3h 2.-J:18 .J 07.J 1!0 ·!p -IH 5 •. f.18 2.000 2.031 .• 128 170 200 576 4.50-i 200 ·- 
-- -- --- -- -- PP --- PP -- - -- -- -- -- -- 
:i.000 3.716 7.0S5 ·Tu ~04 -l02 8.177 3.310 f9·)· (USI 185 211 300 0.077 200 107 
PP - - - - - - - - - - - - - - 
7 -18-i 7.HI 15.':!25 100 88 <=M fö.413 0.528 ERX>,M 15.126 70 81 100 13.280 ·~pï 2)- 
,1..rn1 G.2ï:! l'l.6ïG 1l2 108 2:20 l~.800 5.351 ;-; ~IO 1-9!s3e 06 110 212 10,i82 39:5 A[ 
1. ï05 1.7:j(j ;u,51 1211 131 260 3.811 l.ll:U 1 .60.J 5,2'l8 00 Hl 207 3.431'1 260 77 
--- -··----- -- -- -- -- PP -- -- PP -- PP -- -- -- 
1:;. (i83 is. iGO 31..15:! au 327 668 32.130 1:S.50G 13 418 213.024 2ïl 308 !s- 27.503 012 38ll - - - - --- - PP - - - - - - - - - 
LH6 :?.:5;5G -LOS~ 18 u F· 4.71,, 2.138 2.074 Pd oL\ 16 14 30 4.2,H 2j 03 
-1.001 ,LG?il o.;rn; 5!l il 130 f t RR ,.fü 3.900 ,i,030 7.039 !· Cf f 112 8.051 83 51 -- -- PP PP -- -- ---- -- PP P· P --- --- PP -- PP -- 
ï .OIO û.08ï l3.00i îï 8::S f CT H,139 6.0ti 0 lOi 12. Hi! )u u 142 12.293 108 !U - - - - - - - - - - - - - - - 211 L\<_/ -l!l5 R" M 12 507 212 20ï 410 C 9 · ê 427 2 H - - - - - - - - - - - - - - - 
813 76i 1.580 K f [ 21i i.OOJ 7':!~ 08-i l.40î f T li 23 1. •. rno 61 47 
4'50 r / 8til , î , Stll 388 S63 s!1 4 lJ 1~ s)- [ f 16 -- -- --- -- -- PP --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

l.'.H3 1 188 2.J:31 <T 13 ➔P· '2.-156 r.t n 1.1147 2. lb!! 1'3 ·· ö 9 2.106 02 Qù ':.;J - - - - - - -- - - - - - - - - - 
83~ 80ï 1. ï:!ll ê 1 s 1. 75'l s!s 815 l .liO! i i 2 i.6li4 ~o ·2 

1 
1.730 l .68ï 3..i':!3 20 pT 5.1 3.-tiï 19O1u1 1.475 ·9-bjï 27 26 53 3.000 M -- 
-- PP· -- -- PP -- ---- -- -- -- ~- -- -- -- -- -- 
:! 1>68 :Ui81 É_ 1:;~ 31 ·- 5ï :i.209 ·9·9fu 2 32(1 4.;558 2~ 2ï f f X 4.613 11:5 m - PP - -- - - - - - - - - - - - 
17.tHO .U.OOl 0} .sio 1.338 1.200 2.03i 05 177 IO. ï08 -I0.203 81.001 1.001 1.1211 2,211 u9f !-· 2.000 !.0tH 
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ilonée 

Da'.;8U.~~TIO~ N~mbredea i<oles gardim~. NOMBRE 7cg D3Nggcg Riat numfriqne da penoll!el weignan&. 
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adoptées et p1·ivées subsidiées (i); b) le nomb,·e des memln·es du personne! enseignant (t); 

d) la population scolaire au 5f décembre 190ä. 
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.lunée 

RR !la& 111miriq1t d1 peno111tl ttmigaul. 
OIÉ8U.H'IA "1'10~ Nombre dei «oies gardiennes NOMBRE DES CLUSES 

l1!1it_■~cti o lulilll~tt5 Ë nnn /_ 
d1pliMs aen llipló■iiu 

'1 .,; 
-c> 

NMS NMS <n 
) <n •• i 

C 

R6 D R6 D GLÉ f "if .-c, 
reuorls d'in1pec)ioo :::, 0 '1 äi :,ie C) ê 

c,: 

( e5 éo4 DcgR êê îRR ê ö QG2P RRR " ê : 
: f V B 

principale. 
;::, ' ë LÉLR :; V ' ë E :it i ;i, 

co 0 cPP ó ê f ê _LnR t,:, f \ E 

i L\L [ X 
Cl. - 1! \P 

4 C H M B JO 11 12 13 U 15 

An\'eU R ° 

Brabant • R • { Br uxe~lcs. 
Louvain • 

Tclal • R 
Flandre { 9� p; mù 

eccldentale , Courtrai • 

To'.al. 

Flandre l Alost . 
orleutale. Gand • 

'folal, 

/ Charleroy 
r K_: Kp< î • Mons. 

Tournai • 

Tola! . R 
Liége , { Huy ; R • Llége . 

Total. 

Limbourg . 
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4K] p� R ° 

N: xm� ù 
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Total. 

Hasselt 
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4K] p� 
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' 1 __É RRRRR ' 1 ê cPG cPG ' 1 _LRLL cPG ' 1 _ï L f 1-t cPG E" RRR t:> <\Lo Cl E '1 f C f H f M O) f ~o Tf u T[ 2\ TX ~6 TH 28 211 [ f 31 

19!st ·9·f- f9u1! r 2o 1fs ·uu t91-1 d 2oo ·9-u- f9!,1 f [ LT 1·- ·-1 f9u!· ) ,s 
p9)1f 19sf! f9ftu 11Ub 1·u ·U· f9!16- 19tsUp9 19))u s.us 102 t18 ··- fUf)· 1-- R°C 
-- -- -- -- -- -- -- PP PP PP --·- -- PP PP 
f91us f9,st s9 1-1 ·)! ·-~9p !fù s9),1 ·9-u! f9stu )9sff ·f97 ·ts U1u1 s9i2\ 1-) \f - - - - - - - - - - - - - - - 

sf1 stu 19ts1F 10 1!- t- P 9!1- !uP )fU1 19 i21u u q• [ f 1 9·1, ) s1 Rn, 

< 9t,, 19)uf f91uT ~·- s, 99 f9i2u1 19f·1 19U1!, ·9ss! !U Ml s- '!.813 21 ·, 
-- PP --- -- -- -- -- -- -- PP -- -- -- -- -- -- 

~\f- 0·9O1f1 U9--1 !- 1-, 1!- t9u-- 19,-! i29-,f f9-,1 f· -, 1-1 t9--· ·1 1-- - - - --- - - - - - - - - - - - 
i2U-fs ·9·f&H tU·s) 1,! 1)u f)f t9)f- P9--! ·9--t tU-u, ·1- HSO ·s-9 U1U9f!, t- f1 
·9-s1 f9t1t -9fu! 3!s! !!· P91·s s9!1· ·9st, !9S2sf )9-\ 11-, !1) P9-·f s9-ts 1-- 33,1, 
-- -- -- -- -- Pn --- ê -- -- -- PP PP -- -- -- 

T!9--u pjU)!f 1-9))1 ss- s2- 19t-- 12. Hst t9s\ !9f)î 1-9PFF )i2- 3Q)) L29i> 11.,05 1t! [ E., - - - - - - - - - - - - - - - 
u9!ss -9·s1 1s9utu ms t2- u!! 1u9s-f u9Tu- u9,tf 1s9i2f· t-s 421 uf1 1u9-)f 104 283 
·9ip2S) f9-1, !9 ss! 1,f ·!t 9its -9··· ·9tu· ·9!s- 2~F9-21u ] R ':UI f,· ~19t!- 1 Hi5 
PP -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
FFUlfff 1·9·-- ·f9)·f )fu )-t 1Uf-· ·t9-3bä 1-9ss1 il.519 ·i9:·,- · 5!S8 ))2i1 1U\! ·f9!1! f EX tfu - - - - - - -- - - - - - - - 

19-f9b P9b·· ·91!) 1·1 1ff Têr ·Ut1- u,· -,O1 19uu) us -s 184 iFF9-s- 5 us 
f!1 t1u u-· 1u 1) fU1 uf- f·f f-! s1u 1- <B f! 755 X H 
t16t 4-q uf) 1· 1t ·) u)· fu, t1s 9 u-) · X s u1f 1 - .). 

-- -- -- -- -- --- -"------ PP -- -- -- -- --- -- -- -- 
1 792 TF9--T !9s-1 /ÉL_/ 1)f f1t 4.i.08 19)-7 1 9u-u UfUt131 1-! 1·1 na f9)f) <f üvU - - -- - - - - - - - - - - - 

[ Cf Rï u-t s ·- 27 uf1 f-) fU1- )T s F!9 22 -1l u ~1- 

·t f! !s , C 15 72 ·) f· !u 7 X t2 s- ) , 
PP PP -- PP PP -- -- PP -- PP -- -- -- 

fuu tsf u)1 10 ·- t· --f ff· fu1 s1f 14 ·- ft sts M ·- - - - - - - - - - - - - - - - ou u1- 19s)f -u -, 1,p 19-)- u,- s1f 19--f 104 , u) 1,- P9s-f 26 [ ° -- - - - - - - - - - - - - - - É] fsu s-- ê , » s-- fT2 f!s )s, 7 , ) )s, 2 t- 
-ioti tu2i~p -·1 , 1 ê ,·1 fs- 393 ss· » ) , ss· 4 ·s 
-- PP -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

sö u u)f 19u·1 7 » î 19)T1 s-P wo t..fl'II î O , t.451 C )s - - - - - - - - - - - - - - - 
sss )21 19 1st f 7 i 1U1s! 475 549 19-·U f ) ~P L025 T[ ô'! 

19fu1 19t,· , 2 Bi3 ·u ·u 9 !) ·9CR, F 9pf) 1.237 ·U!sf ·1 T[ R 47 2.420 tO i·t 

-- -- ---· -- -- -- --- -- -- -- PP -- -- -- -- -- 
t.934 2.H3 -i.0~i TE 28 ö H 4.101 19)11 19î u) f9f-s T9 21f 48 f9tt! t1 !) - - - - - - - - - - - - - - - 
!7.57" f-9)1u !SS. 192 19,,s ·9-st tU-s1 )·9·)f ·2\ptf ·uU1)f !1:),- 19s-1 i.897 f9Pû,u !sUp,s 469 19fuO1 



( i82) 

DJ:81G1'i~TI01'i Nombre d~s œoles gardiennes. IIOMBRE DES CUSSES 
Blat nu111érique · p penoand meignant 
lnstilnlricés laatilutritea ë ö 

/_ 
diplômén non diplômiea RRR 

nÉnR ;,; ê 
' osa: IJIIS ·.,. r,; •• LLL/ 

FP7 ê RR j êµ ;a · RR_ P l ê 
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' r ê s i P 
PROVINCES 0 •• oc:,, RR Rn -;;; 

LLL2 1ë E ' ·s',, 
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8. cPG ' 1 RR RLL_ 1µ 0 V '1 ö 
bi) ê · ï · cPG nL\1 ê [ 

1 
t,c _LnR ê LL cPP 

T [ " X 6 H M E JO /_ f M 12 J4. 15 
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POPULATION AU 30 JUIII 1905. POPULATION AU [ f DtCEIIBRE 1905. NOMBRE. 
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8.806 ,9s-u 1u9ô\ 1.391 i.386 ·~sss ·19·,1 u91u· O.U4 1s9fT) 1.~U5 1 f1u ·9Pp)f 1,9uu, ,13 t3 - - - - - - - - - - - - - - - t91!· 4.-l!H u9)ff ·u- ·!t 5:5-l ,91)s f9!1t t9-!- s€9!-9P ·t! ·1! t)u uU-)· ·s 9 ! 
)9-,- s9,·! PP9,1! t-) ~S·! -f1 1!9uO1) )9f!1 s9 ·s0 1f )·! f!u t)Op u·~2 u .. m ·!s [ f 
PP -- PP -- -- PP -- --- PP -- -- -- -- -- 
119\· 12.406 ·f9!tu )u) ss- 19t)! ·P:ïFf -9u,PF 119f·OF ·19·1- )-1 -u, 19·u- ··9!-- ·ut t3 - - - - - - - - - - - - - - - 2. 7-19 f9!-f )9·!· ·· Il) UCF 6.293 ·9!-s f91·- ! )·p 9 f- ·s 57 !9)ut 142 f 
t 1f- t9,u- o.uo !t )! 11, -9··, f9us! t9f!! u9·f- !t 56 Rï u9!9gï f1- f 
19-)! · € 9b9·s O1O9f,2 11· 1·u ·t- Op9)f· 19 sfPij ·9b-s f9ut· 1-1 11, ·~2- t9-)· -! : -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
u9ut1 JO.OIO C-9s!g i88 ·1· t-- ·-91!Op u9Rs -9!u· 1s9)-- 1u! ·-g fus 1u -u) !ts 11 - - - - - - - - - - - - - - - 19sOpï ·9R) f uu- f1 9gï ii !9-)f P9!-t < O-f1 f9O1f! ·) 44 s- f9!-! )) l 
·9-R ·9tuf U:!·ï f- )~2 -u t9)·! 19sff ·91)- !9u-f f) f) s· f9,)! uu j 

-- PP· -- -- PP -- -- -- -- -- -- -- -- 
f9ï ut 4 )·- u €9 <ö )s 1-u 175 u9!uu f9·fs t9-,2 s9f·u )~2 u- 1t· s9ts- 1!t } - - - - - - - - - - - - - - - ·9· 11u T9!2s 9g9))! us b91) ·-t 9b99-f, 1 9,1 F ·UO1·- UDUf1 f [ H pft ·s1 OF9)-· ·) 4 - - - - - - - - - - - - - - - ,1- 19·u- ·9 1-- fp n°ü u· 2.'2s1 uu1 t.106 ·9-ï s t- f· s· 2.-UO -u ° 
553 )1f 1911) to 1u ss i .104 tss 5U t 9-·1 [ 1! 1u 19-feF 1-1 
-- -- -- -- -- --- -- ·-- -- -- -- -- -- 
i 9tp· 19u,f f9f)! 4i 63 Rï f 9 9b9ï ! 19f!u l.740 f9-,u tf ts -- f9Puu 112 ê - - - - - - - - - - - - - - - u1- u)u l .Gi8 1 f •• l.682 s·· su1 1 Ppü f :5 f s) P !-, 24 ê 
·9-OR s.uo .J Pf Mf )1 43 1-t t9!uà 19s,! ·9-f( f uf- t9s ·, ) ! ,-- 42 ê 
-- -- -- PP -- -- -- -- PP -- -- PP -- 
·9u!1 f9f-u )91!- -· t) 108 ) ·)s ·9!1s ·9u1) !Ufff !- !· u· 5.•Hî )) ê - - - - - - - - - - - - - - - p~pp9-f, )!9,~~pp ln 996 ~l9éû f9s1f ï. Pu1 Pf-9Fï s 2!19s·s )-9 11! 1119ut· f9 1-s !9f9gö )9t!- 11u9·,· 19)!1 ·9-t 

[ 
[ 

LC - C 
7 

X 

2 

B 
C 

M 
l 
0 

9 P 
A 
6 

0 P 
H P 13 
[ 

E 

2 
H 

E P 
E 

•.... 1'1'10:\. 

v9U1- Uô9!9151-f9 -!! 1,3251 19f!) ·U)u1 -)9)f- ,W.ïOO f-9 !s-1u-9f), 19-1- 1.Wl, 2,191 u·91!)- P9,-)1 u-- 
~ï 9!sO1 f-9)1u Hlu91-· t.0!17 2 OU -i Oïl -O·9 ·-9f ~5.!H3 ·u9 1)f PUf9--Cg 1Us-1 p u,s f9!,1p ä s9·-p t)- 19fut 
16s9-f- es.os: m.~96 llU9gïS !9s1f s91u1 1f-91ss !19s~2s )-9FFPpF 111 u1· f9 1-s f9!9gö tU50 11uU·,· 19)!1 ·9-t- 
--- -- --- -- 

1. u;+:;.o;;;; m.m,m.010 
-- ---- -- -- -- 

1f·U1·f m.120 3i5.l\3 )Us,- ·u-9-s- 11u9 -), !9utu )9f,1 P29·f, 258,1119 .4.080 Oi9fi2! 
1 



X. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnité du chef de l'inst,·uction gratuite el réü•ibution des él~ves 
payants), des institutrices et des sous-institutrices des écoles gardienne& com.m1mal83. 

Situation au 5i décembre HJO?:I. 

llUTITUTlllICEII. 500ll-UflTl'l'17TJl1Cl:I• Nombre total des 
mcmbr~• · p per- 

SUBDIVISIONS PAR CATÊRGORlES. 11onnel ensel5nant 
PP 4 5 - 9 e c 4 5 - ooe c f 1- 5 j c44c 45 - 9e9 4 5 ê9e c f - 5 j 04 gc des écoles . gar- 

propo rtlonnel - 5 4qN4qR proporlioonel · MONTANT. diennes commu- 
absolu. p.•/ •. f par tll~1laire. absolu. p. •{oi f par tilulaiN, nates. 

1 ! [ 1 e H M ê R R f êR 

Traitements inférieurs à • î °� R C}OE )s uU!) ·s9ft! 408,{3 33 3,68 U.175 .Ji9,5.J tOO 
Traitements de . R 600 à i .000 f!· .U,95 i9i.969 8i9,15 ~,1 i7,57 ~6.~5 9ti,os. !,, 

- R R . . i.00U Li00 65 8,30 70.666,50 i .087,{7 72 8,0.f. 7S.i90 i.085,97 &us 

- . . . . Ltüt à i.200 sf 9,32 85.056 i. i59,67 -!OS H,-i9 {2i.i50 i.{85.9i· f.76 
- R 1.20ià i.300 33 4-,21 42.435 i.285,90 98 {0,9-' {2.t..9i0 i.Ul.,89 · t8t 
- . . R i .80i à 1.,00 32 -1.,09 U.200 i .38{,!5 55 6,U s!9)!) P9us!U!) 87 
- . . R R L ,iOf à L 500 3-l 4,3i 50.495 i .485.·U tf .i,80 68.975 t.,i87,79 ss 

- R . . 1< R 50i à i . 600 22 2,Si uP9))! t.575;68 f, 4,85 62,059 t.59t,~ 6t 
- . . . f . 60i à i . 700 u i,79 ~3.5i5 i.679,6-1 i6 (,78 26.820 i.675,U f- 

·s 0u9P,! t. 782,0i .-i,i3 )) € 9&9f- {.795,~ 1 ô U . 1. 701. à t . 800 fUt! fs 
- P . . i.801. H.900 P· i, 53 22.260 i.855 p ·, fU·t 5-l.830 i.890,69 4t 

- . . L 90ià 2. 000 s 0,90 -13.860 -L98-0 f , 45 !U-· u,9,!- &9,,uUu, St 
- . R . R 2. 001 et au-dews t! !Us! t3i.{05 2.9i3,U 79 8,82 i.U..!HO 2.~8,98 95 

Totaux, moyens et nombres proportionnels • R 783 &-- o/ 885. 766,5-0 t.¾30,74 896 pïï o/ f.{79.970 t R[ }C! B[ i;679 

RRRPRR P 00 •• -- 
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XI. - Nombre des élèoe« inscrits, pendant l'aniiée scolàiré - 190-1-190~, 
dans les écoles gardiennes communales, adoptées et privées subsidiées. 
/)urée de la fréquentation . 

.,; 
HJ.l8ÏG,W,1'1'10~ 

jlO 
45 - 9r c NÓlfHRE NO.\IBRE Durie de fa ""'uentaUon. '1· E 

.n, de jours pendant Je, Jours pendant rie, éi,,., ÏMcrlu RRR 
J)F,$ '1 luquels, h:!11qntb, 

PROPORTIOII P.C. '1 en moyt-nne-, les en moytnllt1 OQ pend ani IIOIIBRE MOYEII V O2) écoles ~coJ,.s de 11 du,,, o/î ressorts d'inspection ' 1 doi•mt itr• ont itl r~tlltmml I'annëe acol1irc de jou,s oî fr,quenuulon, '1 de f1èqu1n1a1ion o//É DUtii!rtn~ ourer,,,. 1904-1905. ,11 te•rit a,, ttmpadc 
PfilNCll'At..E. E (Jours pleins.) (Jouu pleins.) par éll••• 1•ou,trmr1 <I~ l"fcol• »L 

1 2 [ 4 ! C 1 

A . - •~~olc81 1ardl~11•w- l'on11111111Hlc,- 

AnHl'S 

,1atine.s 

llruxelles. 

Louvain . 

Bruges . 

Cou rirai 

Alosl. 

Ga111l. 

Charler·oy 

- Q: ùR 

Tournai , 

Jl11y . 

Li(:ge. 

llasselt 

Arlon. 

lllarchr. 

Dinant 

4K] p� 

Lr. l\oyaume 

!- ·t!Ufu 1 ·!,Us) 9.532 ·-19!! u)UliUs 

11 O·ttU,1 ·t-U!t 2.199 ip--9·t ufU 'i1i 

'i9 2.J4-,i5 ·t!9f- 1s us~h 1s!9Sï î 
ia ~·tfUuu ·t-UT t9u16ï 148,55 61. 7(1 

15 ·uï Uu! ·tfUfu 2.3S)1S i0-!,39 66.?2 

! 'M:S î ·t· î !,) l91 î ï9,t8 

·· ·!-U-! ·tî Uip! !9-u) · f HMnCC 72,!6 

,fä ·t,Ut) 'U6,5tl 3F9f1· 1Opï U!s !-U,- 

Fpï ·~i11 Uï ) ·i)U Sp 18 892 1f-U)u ä ä Ufî 

Rï 240,25 ·tpU,- 1O:pp-u 145,05 ~!,U)- 

!u :.?1S9,2l> 2äl>,1i -1.186 1)1U Fp 63,U 

~î ï ·â gbgUu- ':l-16,IH t9uuu 1)!9f- 6.6,24 

)- ·l!!U!! ·t,U,1l 1-9·,· tta.,a )1Usu 

) ·!s î ·f) 2 :.i53 1,u € 83,91) 

·u 259,0i 251,0i- t 9)u1 1)uU·s )sU-! 

1· ·!1Uuf 1tsUs! 7i0 bä uUï s )t9-u 

ff ~50,1)4 ·t)9uu t.793 1u!U)u s!U 1s 

tfö ·!-UPûf ·guU s1 ! ,Pû) 1!1Uu) )!UT 

·ê 

uu- 2iil ·· 240.48 1-s9,)1 1)-U111 31!U·t 
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• ·O') 
. - 1 

oa::81G!f..l'l'IOiw '1 !'WMBIIE '. NOMiJRE NOMBRE . Durée · m la. °� é §pm ntatlon . R RRn 
RQ Rî · 

· \lcjoûfs'~cndan'i Pê ile "êp� ù pèrid~nt -ic• élÙcs Inscrit, 
l>F.S '1 lcsqueb, , 11••~ ucls, .· · .. · • . IPROP.ORTJDII P.C. •• en 11loycn1t1.?, 11:s en moytn04!, lts · pcndanr E NOMBRE MOYEN <le •• durco d'" RRn tcolcJ écol,-;;; � mùùQ� <ù · 1_: ùömF<_Q: '1 dolv;nt iir, ont iil Tltllt111ent l'année seolaire d, Jours I• fréq11en1,1ion, 

T· 5 d<f<� °<1O1ÉR ouuertt1. !0&4-190~. d• r,équen101iorr eu <'Jla~d au lem1•• 
PRINf.lPAI.F., E { Jours nlclns.) . (Jours r,leins.J . por élé,o. de I o~Hrlu re z de 1 école. 

l 'l [ LR 1 ê a H 

Anvers . 

Ma lin es . 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Co11.rlr,1i. 

N/Qù< 

Gand 

Ch arlerny 

- Q: ù 

Tournai. 

FF<¾ € 

Llégu . 

Hasselt . 

N� /Q: 

- K� F• mR 

Oi f f Kf f< î 

4 K] p� R 

-~-------·· 

l,t Royaume. 

C)" ~W,86 2.U,5·:l 4,3;;; '210,0-i u!UEï _, 

·t ·!-U)E 24fS,20 :'i.UO ·-,U 15 81S,7,() 

10 ·!!Uu- :Hï,80 i ,35; lïï n°f X î 
mO :!tit,63 ·11·9üv 2.80:':i 1ll3,tl9 7fl.62 zo 

!, 2;i:!Ji1 2:'il, 05 :i.578 104.96 7ï,58 R 
or ~,i9 , 'U7 î 8.7(12 L/.," 85,79 

llö 25:!,02 21;0,31) 18.701 ·-,9-p 8:'i,~:; 

t! 2ti4,5S ::f>2,::ï4 dpUupf ·--9ï F ïfl,54 

20 2~0.-rn 248,ïO C) --- 1RL90 ï tUfu - • 1 ,'),) 

10 'l4ï ,\)8 242,69 sss 1ï5.H 71. 5!) 

f T 2::i5,67 G)'·- -·· (H(l HH,22 75,i:i ... aa, ,a 

M ùùpn f L/ ~53,7!) 848 182,iiB i f nMa 

1 TRf X /1 243 " p· ·111 82, i 1 

17 ·T) nn 242 » 2.051 201 83,0ll 

12 200.1 i :!t:î3,85 u-· 195,.-14 70, 21 

JG 2;i0,;î() -~,17 Ji6 !}3;i lil, l'2 70.53 

22 · 2:i2,5ü :l41l,18 1.140 ·--Ut! 81, 12 

ll, 24-ï,1>1 24:i,42 llpU-·- 16i R: ù G8,35 

--~----·· --· ---"-~•----------- 

!-- 'iUi,11 2H,28 63.481 TEE [ T u· " 



. °MH , 

•u1...:1WA.'1·1•11 ! _ï;("M _ï;(TM NOMBRE !>unie de la lrfqu111taU.n 
ê dt Jouu peudanl de joar1 pendant des ~lht1 l111cri11 

PIOPORTIDI P.C . NTS îî leiquela, leoquelo, •• pendanl NOIBRE IOYEli ) en moyenne, lu •n moytnne, lu de 11 dur~e dt 
rlSIOrll d'lftlpectloll • éeull!II ê RRR nR l'•nnf• acolllre de joun 11 fttquentalión, '1 fioifflll l1r, ""' 11, .,,11,,,.,,., • do rr,q11t1U1tlo11 •• fgard IU l••P• î R RîRR , RRR ·••trt••· 1904-100~. por tlhe. do l'óu,erture 

PIUfl'CIPALB. Q (Jouu plein,.) (Jou ra plein,.) d• l'école. :z-. 
1 t .3 4, X C H 

C. - •~cult•N l(tU-dlc1mcN p •. htt-8 811b111ltllée8. 

Anvtrs R . 53 ~2!fU-1 i\-U)1 1-9!i21 i2~2fU P, 80,-'2 

Malines . X9 ·tï U,- i2Tf9!- s92uï i2-)U2- W-i,09 

Bruxelles. R 106 2~i» i2U-s :.{6,82 FFFUi22u 1-·Ulpï » R 
Louvain • 85 'U8,,U ·t!Uuf ,U·\ 1u9iî U!s w,,o 
Bruges R tj6 ·!!U-1~p '!Si,H Fi29,,f 1uuUï ï ï4,2i 

Courtrai . ,) !110 1 'U8 î lt .196 21'! 1 ufU9&u 

Alost. -u i2!tU O1u ·!-U s! O.Ht P<uU·) s,U-ï 

a K: · R . R 1-u i2ä i2U)! ·!-U -1e 1s9f1u 1u-U-s W,61 

Cbarleroy . sf i2!fUs- i2~SïUPS! s911~2) 1stU~1t ),U)) 

êQ: f f R R 10:! ·!-Uuu pO1uU)- 1-Uu,- 1)uUfU )sUs1 

qQ � : K/ î R 5 < 21$9,95 'llS3,40 979~SïS 1utUn sf9sf 

r p! î LnL1" '!l:i0,2j 2\uUf) Op9f-· 1ssU ûû 71,-'0 

Llége. ts '!40,23 '!3:!,fSO 9b9-1f 1!sU)) )sUsu 

Husell R )p ·!s î !U,7 î !U-fi2 1,, î u-U)s 

Arlon. Uô ·!sU2Pj ·F,Uu- ·9fu~~S 1s21Uu! s· î 
Marelle • ·1 i2~Sp » i2!1 U-, -)· 1uuU,9p s!7·~S 

7 _: K: < f! ·!-Ut- i2t)Uu- 19)2, 1,uU 1- u-U·s 

Namur . ), ·tsUSp ·t!U2! t9sulp Fp)Us! s1iU-s 

-----·-- 

Le e Q! Kp] mR P î 1 .~6,; i2~S2Uô97 .!48,Dä U0.1159 1,1 UôU s)U-f R 

lllt~4 ~,119'1'1'lJl,,l'l'IU1':. 

École• gardiennes : 

A • commun1le1 . u)- '!!St,H 'UIJ,-18 1-s 9,)P US8,3'! sr,,u 
B. adoplées • . !-- ~ .• ,. tl u,.2s 63.4tit t00,3! ui2 î 
c. prlvées aub&idi6t'll F9i2)11 igF!·U-Op T0uUff \-9u21, 1-1U-t sTU-ï 

P 

'l'otal général 2. Ot.'S ·~S-Uuf i~\-U,Pp f1i29f-1 18'!,48 sfUu- 
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àéR P Relevé ,iominatif : 1° des communes dispensées) pa» arrêté royal, de 
communale; 2• dee communes, dépourvues de toute école primaire (communale ou 
communes pour [onüer et entretenir 1111e école primaire. 

Situation au 

RR RR 
••• Rn 

DtslGNATION 'a..: DtslGiUtlON ë-= CO■IUNBS RRî 
N� ?7 

RRn 9 
dea commuaea dia- 

., g .., ig N9ePm T{F des COIDIDllllH dia- llépounaei de ioule Rn RîR 22 pensée ad' llafllir p: m PGR2 pena~ee de 111ai11t.r- école primaire com• î ' ' 41 'O de l'arrêté royal RRRnRRn de l'arrêté royal 
école communale et 

RR 6 nir l'unique on la RR P munale 011 adoptie 12,g 1:1..:: îî îîî dernière école com- RRR Rn avec dlapenaeet rfll- dans leaquelle1 _/ lUUA êM 
Cl Il> autorisant munale et daoa h',- Q., autorisant : _m< l d'111tre. CHI· 
0"' c"' e1iete une ou plu- *A 

qaelles il e1lete une 
*{F munes aone Om rap- _.., 6nRR 

îî GR2 îî GR2 
sieurs écoles adop- P RîR la dlape11ae. ou plu11leurs écoles O RîR la dispense. port de rtoelracllon ; n îî g_ •• 
tées. 0 adoptées. E primaire. C. Q. 

1 ! ù 1 ê a 1 

1• •• Yl■ee 
Au1truweel t.088 29 aoitt i885. 

toenhont i. 777 25 mars :1887. 

3_: K• t.338 18 mal 1885 • 1 Gestel. 

titassenhoven • ... 351- TX] K� ù P 

Oeleghem . . L5t7 26 octob. - 

Pulderboseh sfu 26 mai 

Pulle sf, 5 aotlt 

Ramst 1.100 20 juillet - 

Rcetb L6t5 Umai 

Schilde. t.900 26 octob. - 

VareDdoncl . . 

Eyntbout t.052 27 déc. t8U. 

Veerle . f t. 6301 6 avril -1885. 

Vorst /. 2.5,U 26 octob. - 

Réthy · ~. 8801 26 octob. 1885 



( J07 J 

I' ohiigation d'établir une écule communale ou de maintenir l'unique ou La dei'nMre école 
adoptée avec dispense), qui ont été autorisées, pm· arrêté roual, à .<;e réunir à tl'autres 

5i décembre ° 90t 

1 ' 
ê D5 - ood 4 c g ' 1 êFQ/mù ö� _] K_� mù accesst- -~ ri, 5 9gc e éNqo5 4 g i · ::: ~ .,; bles aux -nrants KööK� P PÉÉ P :g ' · •• • ., ::, - ., ,::, ::s •.• .; auxquelles sont ; i ; · tenant aux communes _ LL/ K P 
~ • -~ - a ~ reprises dans la 7e co- ~ ä E . . 
•• ~ ,réunies les !'! b/ RÉ lonne. ~ ~ g N.B lnd1qucr,leca~éd1tan1. 
"' ...., "<lol •============ .. "" -o . ~ ::s :::, . ~ ~ ~ i0 les communes 1111i onl R; ' communes reprises O :::: tcoles ~ •• ,;, renoncé à 111 disr,cn.se. pen- 
e:: ~ ~ ~ _: ------~ _ --- :; ~ c:: d•nt l11 période tr ennale , 
OC! --m f =:_.0.2 ::ï C1) dans ..... c: o., ~ • - c . ., "' :S .,, •• ~ .•• .,; .,, ~ V ::s 2• les communes q111 onl 

PÉÉ LRÉ ê ê ; Mn ; ê f ê ! : ~ renoncé à la réunion, pen- ; n la 7• colonne. ,:: P.:;; LL2RnV P8•• .; !'! danl 111 période trien1111le. 
~ ~ A 

f 8 , 10 11 13 13 H, 15 

d',l1n·t•1•H. 

206 

220 

llerl:ier . 

Westerloo. 

Centre . 

Centre . , , 

,, 

f 

1 

·l 

3f déc. ·1893. 

31 déc. 1893. 

La commune de Norder 
wyck, dispensée par ar 
rëtèroyal du ~!i mars1885 
de maintenir son unique 
école communale, a re 
noncé à celle dispense Ie 
H aont f90i. 

Lille-Saint-Pierre, dispen 
sée pat· arrêté royal du 
HS mai {885 de maintenir 
son unique école commu 
nale, : R renoncé à cette 
dispense le 25 août 1900. 
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îRR RRR 
DtSIGNATION 

RRn 
VÉSiGNATiON -~ · K î D î COl'tlMUNES --- .,_ 

des dis- êRLP° DATE Rn RR N� ?M FQ] ] p: mù · mù communes dis- "OC dépourvues de toute ., C Rn D pensées d'établir une · pensées de mainte- _c:., 
école primajre FQ] P 

_., 
ê '1ê de l'a rrëté royal •ri~ de l'arrêté royal école: communale et '~"tl nir . l'unique Qp OK 1~ munale ou adoptée o.~ 

dernière école eorn- ave- dispense et réu- RR ~U '1 RRR daus lesquelles _/ Tê . Rn 
Kp lorisant . munale et dans les- PF El autorisant niPs'il d'autres corn- Co, Fx 

l existe une ou plu- ·0., quelles _/ existe une 0 .,,. 
muues sous le rap- •- C îP D PRn ê îR sieurs écoles K· QöP êê la dispense ou plusteurs écoles êê la dispense. port de l'inslruction 

tées, ö.. •• adoptées, ) nR î îî 
primaire. 0 E 

' ' o.. 1 T [ 4 C r, 7 

e Q� m] R 

Neeryssche. 

1"1-.u-hu:e tie 

Lophem 2.060 t3janv.188~. 

Moerkel'ke. 8.165 ·f janv, 

Saint-André 5.128 23 "p_: 

Sainte-Croix f9f-- 23janv. 

Avecappelle 6i8 i3 juillet - 1 Moëres. 

Beveren-sur-Yser. 1.622 5 août - 1 Oeren . 

9Q/<ù• QpF=m 1Rf XX 3!julller - 1 Salnt-Rlcqulers 
Bovekerke. 19f·- 3 mars 

Pervyse i.366 12 oei. 1892. 7361 25 janv. 1900. ' 

Aertryeke . 

Couckelaerc 

Schoore 

Zerkeghem , 

Aerseele 

M11rckeghem . 

·l .1931 2i mai 1885. 

AR AHMf TH juin 1885. 

5. 596 31 juillet 

.us i3jnin 
1.362 29 août 

3. 063 26 oct. 

862 o 21 ao1)t 

Berchem-Sa int 
Laurent. 

Hamme-Iez-Assche 

Vaelbeek . 

Heelenboseh 
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1 
c; 

'1 E 

'1 RR RR -;; 
.!-; C. P ,: .:: '1 "'ù ':::, RRîî 
::, "=' - RRî 
- c; V' 1 X\ m P '1 .!!! "' ::, 
A 
E 

f p.. M 

COIUIUN!S 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

dans 

la '7• colonne. 

\o 10 

Éèóle~ primaires accessi 
bles aux -nrants appar 
tenant aux FQ] ] p: mù 
reprises dans la 7• co 
lonne . 

~coles -------- .. i 1 ~ i 1 ~g,-1 ~~ f :;..~ A;; 
ê 

li 13 f 

Rnn 
ê RRR 
Ï3 
13 14 

OBSERVATIONS. 

N.B. Indiquer, le cas échéant. 
· (o les communes <tùi ont 
renoncé à la dispense, pen 
dant la période triennale ; 

5!0 les FQ] ] p: mù qui 0111 
renoncé à la réunion, pen 
dant ln période trtennate. 

15 

de lh•aluuat. 

··f 

2H 

·)s 

Audenaken. 

Cohheghem 

manden 

l.éau 

Centre /_ 

1) 

f , 

·1 

f , 

)) 

1 

,, 

,, 

1 

l) 

i6 oct. 18!l:I 

11 KQû < P 

9 nov. 1896. 

·17 janv. 189H. 

»+O Adinkerke et 11011-1 Centre 

1 
-1 

f 

·l 

f 

1 l 12 avril 1894 . -'.>/ 
them. 

-170 Alveringhem . . - , , 1 1 1 X mars 

·)· lloogstaede . . 1 - 1 ,, 1 1 1 ·J l 15janv. 

Coolscamp, dispensée par 
arr. royal du j8 juin 
1896 de maintenir son 
unique école FQ] ] p 
nale, a renoncé à cette 
dispense, Ic U QF<Q 
bre 1900. 



c ê<Q, 

,lnntt 
~- RR RR ••• '1 D.ÉSIGN'ATION P 9 DËSJGNA'J'I0N Ï:~ 

CO:.t~IUNES RRRRR 
êê1 N� ?M Rn D D.\TE des communes. di,- iï { des communes dis- '0 C: dépourvues de toute RRRRRR T1 pensées de 111ainte- _.., 

école primaire corn- 
pensées d'ltablir une nRnR '1 ile l'orrêté royal êêê de l'arrêté royal ,., -c, école communale et RR nit· l'unique ou la î RR ê munele ou edoptée "Éon îî ""'c ,.,; ê dernière ëeote com- •• a, ovecdispense etréu- lesquelles _/ "o E dans 

-0 i autorisant munale et dans les- c:: ••• autorisant p<mù à d'autres Fm] P ou ö/pP C: "' 
0 1° exi~le une ~,:: quelles il extste uue ·PRLn munes sous le rap- - RîR _.,, '1RRn sleurs écoles K· QöP RR RRn ln dispense. ou 11lusleurs écoles P ) O la dispense . port de l'instruction 

- RîR ê RRR tées. g_-.. 
odoptées. E primaire. ô9 ::,. 

1 C.~/ ê 4 X E H 
f 
f 

Oostroosebexe . -i. 461 / 2!J avril 1885 . 
5 : ùùF/; • F] Br 5 TA fév. -1886 . 

Ojghem 1.410 7 sept. 188/~. 

Pitthem 5.108 29 mai 188$ . 

Swevezeele. 5.6110 A mai - 
Vive-Saint-flavon. f.572 :io avril - 
Wielsbeke ·1.858 M :IOIÎI - 
 ,· : ; F: F 8.132 2.t.juin - 

9_ùù_2R; • F] R f -t. BER<R/ 4 avril f MBf R f N: ùm; • m] R 3. 6831 25 avril - 
Autryrn 1.156 TM juin 1886. 

Bavlchove . 19!u! êp "p_: -1885 . 

Desselghem 2.464 TA aoùt - 
Gyselbrechteghem. 3611 26 oct. - 
Oeteghem . 1.8131 26 oct. - 
Tieghem 1. 8721 ~6 oct. -- 
\\'aermael'de 833 M UOIÎl - 
Dndlzeele 2.H1 27 déc. 1884. 

Gheluwe -i-.492 26 mars 1885. 

Gnlleghcm. 4.514 26 oct. - 
llollehekc . 829, 25 mars 1887. 
Lcdeghem . 3.579 26oct.1885. 

Marcke. 2.5·161 21- fev. - 

Be,•cren-lez-Hou- / 2,7301 20juin 1886. 
Iers. 

c ] m/; ym] R 2.4601 1ö mai 1d85. 

Gils. 3.21-6125 oei. 1887 
Oostnieuwkerke "2. 727 25 oer. - 



( ~H ) 

/ 

COMMUNES 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

DAvû 

Ja 7• cotonne. 

gï 

Écoles primaires accessi 
y/mù aux m: � K: <ù appar 
tenant aux communes 
reprises · K: ù /K Hî FQ 
lonne. 

É FQ/mù 

PPPPPPP✓PPPPPP R f 
RRR '1 f ::, Q> 
-O 
P.s:i 

/1< 

'1 ê îî ä 
13 

5 e g Rc e é Nqo5 4 gR 

N.B. ln,llquer,lu11s échéo111: 
to les eommune1 qui ont 
renoncé il 1111 Jisremc, öm:  
donl lo përtode trfennAle; 

20 les communes qui ont 
renoncé il /_/ réunion, öm:  
tlanl 111 période trfen1111lc. 

15 

f , )) f , 

o/ 

Rollcghem a ré1alili son 
école communale en 
séance du 17 avril i900. 
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,l11nie RR z . a, RR 
DÉSlGNÁTION Ï LLRRRÉ DlSlGNATION ·o;~ COll■UNES RRR '1 •• Cl 

des communes dis- 
._, C 7 NRqc Q) <Lo DATE dépourvues de toute -0 C des communes dis- -0 - RRn îRR a, _;; 

pensées d't!tablfr une PGR2 pensées de mainte- -Q école primaire com- '1 RRîRR de rarrëtë royal "'OQ) ~"Cl ~-0 de l'arrêté royal mnnare ou adoptée école communale el 1PP nir l'unique ou la îRR ê i:l.C ""= ·co "' dernière licole corn- êê avec dispense Pl réu- dans lesquelles il VQ K 
C o, autorisant munale et dans IPS• ) îîî autorisant nies à d'antres corn- existe une ou plu- 0"' Cu, 
·- C quelles il extste une ~l~l p1 muoes sous le rap- - Q) ôl ) '1) sieurs écoles adop- - îRR la dispense. ou plusieurs écoles PRRn la dispense. port de l'iostroction 15. •.• g, •... 

tées. E adoptées. E primaire. Q.. C. 
1 T [ 1 A X C H 

RR 

Relleghem - Cap - -1.t70 26 oct. 1885. 
pelle. 

Boesinghe . 2.208 19 nov. 1892. 

Elverdinghe 1.632 1-1 nov. -1885. 

Kemmel 1.5f9 ·U mars 1889. 

Locre 794 26 oct. 1885. 

Saint - Jean - le1. - 860 26 oct. - 
Ypres, 

Westvleteren . 1.895 6 mai 1892. 

Crombeke. 1.108 2 mai ·1896. 

1 
Zydschote . · o C[ Pf 2 sept. - 

1"1•ovi11cc de 

Haaltert 4 .105 27 julll. 1899. 

Lede 5.197 28 mai 1885. 

Smetlede 1.086 25 ] K� ù 1887. 

Vleckem 310 H avril 1885. 
Goelferdinge f 1-:1,sj 18 janv. ·1895. o Deftinge t.7H 26 KQû < 

Opbrakel -1.884 3 ln31'S - Nederboulaerc 
Beirlegem . / 427123 juillet 1897.1 Asper 1.926 26 oct. - Dickelc 

Elst. i .280 'M. juin - Elene. 
Essche-Salm-Ltá - 2.538 26 mai - l Meylegem. vin. 

Paulaetheru 
Scheldewindeke 2.451 2t mai 

Segelsem . 11 . 604 26 oct. 

Wouhrechteghem . t. 0041 8 aoùt 
Basel. f 3. 303\ 30 avril 1885. l 11aesdonck. 2.936 23 avril 

Nieukerken 3.22{ 20 juill. 

i\lcspelaerc. 3615 12 fèv , 
Edelaere f ,1.22/ 31 janv, ·1898. f Heurne. f 6341 H5 juill. - f ltonselc 

Hnysse. 3. 0~j,I. 28 avril - Afsné. 



( ~i5) 

· P :· 
i ...: COMMUNES "' . Écoles primaires accessl- ~ ri, ORSERVATIONS. t ~ :': -;;- -Ë bles aux enfants appsr- .; .~ ~ 
-o @ aurqueues sont ~ f i tenant aux: communes ~ LÉ/ s - 
2 ~ ~ e ::.. reprises tians la 7• co- •• ~ a . . 

1 "' "=' réunies les· ., "' ~ lonne. ·~. ~. ?- N.B. Indlquer.Ie'eas échéant . 
f -4> - .ci"' 1====='=======1 "" '" - ·· · ··. · /LR ë: .f ~ B ::: ~ t•. les communes qui ont 
1 _., Ë communes reprises - 0 ,;; J!coles ~ i -o renoncé il la di.sr•en~e, pen- 

-c ~ ~ ~ _ _ ___,,-.______ •ci, .:., µ daut la période triennale ; 

ê ê · K: ù ê c ~ "' " f · ê ê ï3 • · · • - ., 0 ., ..., ci •• • "' - "' ::, ~• les communes qu, ont 1[ g ~. . :O ~ ~ LL2 [ n f ê ê f ê ê Pê ê renoncé ÎI · la réunion,. pen- 
nL_R îî la , colonne. ,:: ; nRRR _L_RV nR RRn '1 danl l11 période ,rien111tle. 
E P '1 D M Ln6 ê ê '1 

S : 10 11 12 13 B 15 

f 1 

Flsnad1-c 01•le11talc. 

Lieflerlnge L_ ouvert une 
école primaire commu- 
nale mixte, Ic :I •• octo- 
bre :1900. 

st) f G,·ammont Centre T 3 l o · R ' ' ' n s ••- f 
r °M Hundetghem . - o/ Il ° :19 mai f MBAR 

HHC f Leeuwergem . - )) ,, i 

f,) f Dlckelvenne . - /_ IJ -1 

18{ Laeihem-Ste.[lfarle - 1 IJ Il ° 1 26 janv .1885. 

fu) 

:J..t.6 

Somcrgem 

Salnt-Denls-wes 
trem. 

Centre ·1 ·l 

1 

,, 26 mai -1885. 

19 mars !894,. 
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P RR îRR 
DtSIGNATION 

Cl> 
DtSlGNATiON ê ·COliMUNES Ii D î 

DATE RR - 7 Nqc des communea dis, Cl ) des communes dls- 
îRR Rn 

dépourvu.es Je toüte 15 D 15 D 

'1M 
D 

pensées de mainte- Q,.•'Cl,J école primaire cotn- pensées d'itab/iJ•une - RRRR - Rn .,-:, de l'arrêté royal '1' 1 de l'arrétó royal ni,· l'untque ou OK ,Q)'O munale. ou ndoptée kole communale et RRn î RR RRRR 
dernière école corn- '9O avec dispense et réu• ) RD ., C 

DAvû lesquelles il "'Cl> • Cl) 
ï::,S autorisant munate et dans les- -o e autorisant nies à d'autres corn- 

ertste une on ptu- C ci, 
quelles Il existe une 

,:: Cl) 

.2 ~ 0"' munes sous le rap- O{ ~ 4,1 P Rn sieurs écoles adop- •• <J la dispense. ou plusieurs écoles ., <.) la dispense. port de l'instruction - îRR - Rn CS ,_, ê RR tëes. ' ' R adoptées. primaire. E E 

'1 C. 
l T [ .\ X C H 

Mullem. 656 1t 3VJ'il O1uu!9 Yosselaere . 

Olsene. ·9ts- 30 avril - 
Volkegem . !sp 9 mai ·P 

Caprycke f9ts· 6 oct. 1891. 

Lembeke f9--s 6 avril 1885. 

Middelboul'g ,su 1! fév. 1u,s9 · 

Oostwynkel 994 26 oct. 1uu!9 

Somergem , !9s!! t6 janv. -- 

Ursel 2.401 t6 juin - 
Cluysen Pf RXAB ùQ avril - 
Ertvelde f9·s· 26 oèt, - 
r K: ùym=m R ·9-)p 20janv. - î 1\leerendrée ·9-tu 26:oct. - 
J\feygem p9\ï - - 

Nazareth t9,1f - - 
Poesele. !t, 20 janv. - 

( QpF§pmù R ·<REf A 26 oct. - 
f 

l"1•011l11~e 

Noville. [  f 26 "K: xR f MBHR 

Leval-Chaudevllle. 

Afarchipont. 

Tongre- Saint-Illar- 
tin. 

Villers-Notre-Dame 

Elllgnles-lez- Fras 
nes. 

Vorot, x - lez- Liers 

Freloux 

Gleixhe 



l 21~ ) 

UN~á. 

COMMUNES 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

Jons 

la 1• colonne. 

10 

tcotes primaires accnsi 
bles aux enfants appar- ' 
l•·Daol aux [communes 
reprises · K: ù /K 1e FQ 
<Q: : m n 

Hcoles -------- 
'1 R6 D 

~Uô 
E <» p. ••• •• ee 
li 

RRR Rn c:> ., o.::; 
'9ü~ nê M 

11 1,1 

OBSERVATIÖNS. 

N B. Indiquer, Ic cas échéant : 
t• les communes qui ont 

reuoncë _/ la ,li,peose{ pen 
donl la période trlenna c; 

L\P les communes qui onl 
renoncé à la réunion, pen 
daot la période triennale. · 

15 

f 

783 [ Nevele. 

f 
Centre o/ i l 119 mars 1893. 

de ll11hmut. 

256 f Beaumont . 1 Centre 2 l ,, 25:scpt.1&.59(·1)1 ( 1) Convenuon modlflèe 
le 26 mars 1893 eren 1902. 

!03 f Angre. . . 

f 

- l l )) 3(déc. :1893. 

169 Tongre-Notrc- - l 1 1) 9 KQû < 
Dame. 

~HO o Villers-SL-Amand o - 1 l f -1 f 11 1 Tnf R janv. 189-i. 
(garç.) el o� F• Q: P 
welz {filles). 

128 f Hacquegnies /gar- f - 1 f , f 1 f : I H- sept. 1898. 
ç Q: ù, el Amaing 
(lillc_c;). 

de 1,légc. 

.H3 f Liers Liers . . · 1 ,, 

f 

IJ 

f 

f 1 !J KQü < f ME[ R 

9!J Fexhe - le - ll:1111- Fexhe-le-Ilaut · o t : i5 déc. 
Clocher. Clocher. 

·u! f Les Awirs. 3mù Nœ_� ùR . 1 1 1 f 1 Ji I tG avril i89.J. 1 
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RR RR Rn Rn 
DtSJGNATION iL.; 7<gOa 4 Nqo5 4 ëi- COMMUNES •• 1111 DAT! RR '1 N� ?Mi Rn LLL des communes dis- o, D 

des commune, dis- -,, Cl dépounues de toute 'O C: 
Q) M Rn Rn 

pensées d'établir une -~ pensées de 111omtt• PRnRn 
de l'orrêté royal école primaire eom- Pê 1E de l'a r rêlé royal .:: 'Q école communale et nit' l"uni11oe ou la îRRRR muaale ou adoptée RRRRRR 

e>,.c; ""c dernière ëcole com- RR '1 avec dispense et réu• f · K: ù lesquelles _/ '1 Rn llUA :.:, E autorisent muaale et dans les- autortsan! nies l d'autres cem- � rCj C <I> existe une ou plu- 0 i· 0"' quelles il existe uue ;;:: Q munes sous le rap- •- C RRR RRn 
Tp sieurs écoles K· Qöî 1111 V9j la dispense. ou · plusieurs écoles la dispense. port · m l'instruction - RRn ê RR tëes. g_ •• 

adoptées. 0 primaire. E ê tl, 
4 IS H t ! [ ê 

Lens-sur-Seer , 

Linchtt. 

Neuville-s/Hu,·. 

Vlssoul. 

Ehein . . 

Outrelouxhe . 
Yernêe-Fralnem . 

 K: ; • m 

Rumsdorp. 

Wezel'en 

Darion . 

. Ligney . 

f Charneux . -1.66 2 fi (év.1892. Fenenr , 

Tignée. 

Provlucc 

Achel . 1.306 24 juin ·1885. 

Beerlngen . 1.520 26 oct. 

Beverleo l.2~H 20 juillet 

CauJille. H9 X KQù < 

Grand-Brogel . 719 28 nov. 1889. 

Hamont 2.5011 H avril !885. 

Hechtel L,i.40 2,i. fév. 

Helchteren . 782 9 nov. i.889. 

Heppen 752 3 mars 1885. 

Heusden l. 711 26 oct. 

Lille-Saint-li u bcrt. 996 TB] K_ 

Neer-Pelt 2.7941 B] K_ 

Oostham i .2611 25 mai 
Over-Pell . 2.806 7 mars 

Paal 2.4421 26 oct . 



( H7 ) 

l~N~á. 

COM\IUNES 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises 

DAvû 

la 7• colonne. 

10 

lfooles 11rimaires aeees-t 
bl~s aux 1mf,1n1s appar 
tenant aux communes 
reprtses dans la 7• co 
lonne. 

École, 

'1 R •• c:: 
LLn E 
C GOG C.'- '1 t,,:: 
11 

Lwi LLÉ RRn 
ôO ê 
12 

'1 C1) P .!:S m 
13 

OBSElt V ATIONS. 

N.B. Indiquer. le cas éehéant . 
to les communes qui on, 

renoncé à Jo dis~ense, pen 
dant la pérled» trfennate , 

~o les communes qui Ef f 
renoneé à Id réunion, pen 
daur 111 période triennale. 

:361- 

HS 

1!1 

·s- 

118 

··· 

Granvlllc . 

Modave 

Tihange 

Oteppe 

Neuvilie-en- Con 
droz 

Villers-le-Temple. 

318 f S1-Séverin (Yernée 
f et Villers-le-T.) 

f 
(Fralneux] . 

228 Elixem 

1s· 

·)· 

-172 

,1.55 

·!u 

·Ps 

Landen 

Walshetz. 

J) 

Trembleur 

D� m� • mP r mpùmp � 

dt\ Lhnbour•g. 

Granville 

Centre 

Elixem 

Landen 

Walsbclz 

Darion 

Ligney. 

Centre. 

Cerexhe , 

1 

-1 

} 

)) 

l 

1 

1 

1 

1 

1 

,, 

,, 

-1 

1 

1 

} 

1 

1 

1 

1 

JJ 

·l 

J) 

f , 

J) 

1) 

1 

f , 

f , 

·1 

, , 

1 

o/ 

1 

f , 

19 avril 1894. 

28 sept. 1893. 

6 oct. 

9 déc. 

T déc. 

C déc. 

19 janv. 1894. 

20 nov. 1896. 

6 "p_: 1896. 

,Jcr sept. 1893 

5 mars 1894. 



. Tf M , 
.-l.1uaéc 

RR RR 
DgglGNATION ) O -~ 1_LL î DÉSIGNAl'ION C: • R 1D5 - - d 4 c g RR 6 RR 6 

Jes communes dis- '1' ' DATE RRn '1 7 Nqc dépourvues de 'toute '' GL des ccmmunes dis- '5 nLL 

~ensérs d'établir une '1 GL pensées de mainte- êê école primaire com- -~ 
de l;arrété royai <,> '1ê nir l'un\qûê ·· ou la êRRRn del'arrêlé royal munate ou adoptée !cole communale et ·'f:'.t •• -0 ' 1P' ' êP 1' :, dernière école eom- '1) ave- dispense et réu- taus lesquelles il R '1 . RRn -o c autorisant munale et dans les- · PQm autorlsant nies I d'autres com- ~1isto une ou plu- ,:: OJ .~-~ munes sous le rap- 0 22 quelles o/ existe une ê _;:: RRî Rn ,ieura écoles adop- '1' 1 la dispense ou plusieurs écoles CG GR2 la dispense. port de l'instruction -= ) O - Rn :, RR ées, ë. '- adoptées. R ,::. primaire. 0 0 Cl. c.. i 1 [ 4 X r. H - 

R1 

Peer ·9!-f 2/i ] K� ù 1885. 

Petit-Brogel f-- ,l avri! - 
Q uaedmechelen 1.453 9juin - 
Tessenderloo 4.055 26 oct. - 
Wychmael. 653 5mai - 
Zonhoven . 2.9i8 8 juillet - 

î Berbroek 429 4anil - Bas-Heers 
Grand-lamine . 502 26 oct. - Uouckhout 
Herck-Ia-Yille . ·9)u) 3 juillet - Engelmanshoven . 
Herck-Saint-Lam- · 1.433 Ojuin - Gorssum . 
hert. 

Linckhout . R s)f 31 juillet -- Muyssen . 
t Nieuwerkerken u)f 3 mars - Peut-Jamine . , 

Ordange 400 4 avril - 
Runckelen . ·ss 23 avril - 
Stevoort < .033 20 juillet - 

Donck. ss- 30 avril - 
Ueeck . 544 25 mars - Neer-Glabbeek 
Bocholt. 2.35~; 26 oct. - 
Ellicom. ·ff 26 oct. - 

_ 

Eygen.:. Bil sen . -1.145 5 août - 
Gerdingen. )-t 5 mai - 
Grnitrodl! . 905 25 juin - 
Kessenich . 918 25 mars 1887 . 

Kinroy. 865 R _n avril ·1885. 

Lanaeken . 3.H5 !)mai - 
Meeswyck . 540 26 oct. - 
Menwen 1.999 3 ] K� ù - 
Neer-Haren .{64 20 juillet - 
Neer- Oetereu . 2.20~ 21> mars 1887. 

Op-Glabbeek . 809 26 mars 1885. 

Op-liter !)31 5 juillet - 



190ä. 
· ( t19 ) 

ft Écoles prh:rlaites aeees-t- 
RRî 

i · V R COMMUNES ê ê .,: 5 9gc e éNqo5 4 gR bles áux enf~n,s appar- - îR Rnn f î îî P ~"i:~ ~ ·- s:: 1-~ ê tenant aux communes g,.; C :;:, 
auxquelles sont S: : 8 ê ê _ m - - '1 R\L ê ê reprises dans la 7• co- [ R; Pê N.B. Indiquer; le cas écliéint Rnnê rêunles les lonne. ê -::: ...::: ' ê RR (,,) 

V9O r~9j 999U RR ê . (o les communes qui on; 
"" C -= ; ê École~ "':;:, 
::... C, communes reprises LLRRR E "C:l renoncé à la dispense, öm: 
- E V îî nnn 

êê ::: daul la périodo triennale; V r~9j ê ê ê ------------ .!: 0.,, dans êP V V FRÉn C) nnÉ C, '" V 2° les communes qui on: - c:.> ~~ ..e 0 îî � LL RRR nnR - '1 ê TP P Rnn c::, '1 - renoneé à Id réunion, pen• la î• colonne. ê E 
ÉLÉ nn - RîR •• c_}J îRR ë. •• E RRnR ôO dant ln période triennale. _LLR 3R "'-ü: Ê ÉÉ .S! f Rnn 

!:.:, 
M fi JO l, 12 l!l H ,:-. 

f 
f 

. 
156 Op-ltcers. Centre JI IJ · o 6 déc. 1893. 

·Eä Marline - ,, Il f R 16 fév, 1894. 

[ f 2f Gellnden . - f , 1 1 mai - 
!,· !Juras et Nleuwer- - ,, 1 1 mai - 

kerken. 

f AH 9px/: ; m: R - ,, 11 1 janvier - 
·ut a � K: · POK] <: m - ,, ,; 1 20 mars f897. 

L'école communale est ré• 
tablie à Schulen. 

L'école communale est ré- 
tablle à Asch. 

~lti Gruitrode. Centre . 1 f f , ° -1 :wril 189.1. 

f 

f 
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RR ê 
DÉSIGNATION '1 c_: Dt5IGNA TION Ë-= COMMUNES îRRRîR DATE des cemmunes dis- 

C) ,:: q, Cl 7 Nqc dépourvues de toute -o::,C des communes dls- ,:, C 
..,g C 

pensées de mainte- GL2 îîî école primaire com- . pensées d'4tablfr une --q,, OL RnnRRnn de l'arrêté royal '1' ' de l'arrêté royal -0 nir l'unique ou la ..CU ') munale ou adoptée école communale et RRR a~ p. .•.• 
dernière école com- GÉoD avec dispense et réu- 

DAvû tesqueues il •• G, • C) =ce autorisant munate et dans les- ~e autorisant nies à d'autres corn- c"" C Lj existe une ou plu- 0"' quelles Il existe une 0"' munes sous le rap- =~ - C P î RR sieurs écoles adop- ••• c., /K · /ùöm: ùmn ou plusieurs écoles ' ' ) la dispense. port de l'instruction - a: PRRn 
tëes. 

g_ •.• adoptées. i5. •. primaire. 0 0 
tl- ~ 

l z [ A iS C H 

Op-Oeteren su1 23 ] K� ù 1885. 

Reckheim . 1.606 23 avril - 
Reppel. . 324 M :\OIÎl - 
Tongerloo sJJ . . 632 X KQû < - 
Wyshagen . . 282 -18 avril - 

• 
Beverst. 954 9 juin - Cuuscoven 

Gors-op- Leeuw .uo 26 mars - t;rand-Looz . 

Grand-Span wen . 813 - - Hendrieken . 
Membruggen 520 [ mars - Henis. 

f 
e pùùQ: î 1.033 26 fév. - Herten 

Ryckhoven. . 650 24 fév. - Schalkhoven • 

Slehen - Sussen - L6i5 2fi oei. - Werm 
Bolré. 

Wintershoven 
Vliermacl . . 1.266 P· - 
Vliermael-Roodt . 671 25 ] K� ù - 
Wall-Wilder 685 26 oct. - 

f f 

l'"1•ovh1cc dt~ 

111:illenx R f L Lo � : mai 1885 . 1 

P1•ovh1cc 

Achène. n« 12 mars 1885. 

Buissonville 456 16 fév. 

Lavaux-S's-ánne ,20 H fêv. - f Niverlèe 

Schaltin 881 28 juin -1886 . Yerlée. 

Franc-Wa1·e1 f 3531 3 mars 1885. 



ê \T° , 
190:t. 

< D5 - - d 4 c g ' 1 R êFQ/mù ö� _] K_� mù aeeessr- -~ L_ 5 9 g c e é Nqo5 4 g 
~ :::! ~ &> y/mù Kp� m: <K: <ù epper- ~ V ÉLLL · 
•.• -; auxquelles sont ~ ;; 8 t •• nant aux ; communes .'.: : ê - ·â 2 ~ Ë ê � mö� _ùmù dans la 7• co- :, ï:: e 
îî mp ' · 1 "' "' tonne . Q ' 1 Q 
.., Q r.:unies mù P .c "' • •• ~ ., 4 9R o: · _§pm� le cas l!chl!a111 ·· ·-::::s 'il) C) ~ \VVVVVVVVVV ' 1GE E E, 1 î 

. -o - "' ::, É - "' c, f 1 PX communes reprises ~ E LLLL eoles ~ ,._ -::: t• es ~mmune, qui on, 
~ ~ 41 vi -~ - ..- •• =i F reooncè a la di.lpell-$11~ öm: P ; 41 ::::; · \LL PPLn î t:_ o .S? danl la ~riodo trlean,:ue ; 

LLLR ê · K: ù ê f &> ••• ~ .; œ êi µ .= rn . ;; 2- ~ V ; n ê ê 41 : : ~ ~ les eommu~e• . qui ont 5. la 7• colonne. c:: 8.... o.= >< - renoneè à _ la re_u11toD, pen- g_ - ê1 ' '1GV M ê \L daut la pénode tnennale. 
S 9 10 ll 1~ U 14 15 

f 

f55 Looz . Centre 1 :1 :1 20 nor. 1893. 

175 - - ·l 1 f 6 déc. - 

·108 Voordt - 11 : f P P 
i\ 

296 Bixlngen . - ,1 11 1 19 déc. 1896. 

8:1 \Vellen - 11 f i 20 nov. 1893. 

229 Vlicrmacl. - 1 ·I 11 6 déc. - 

-Hl6 lloesselt . lloesselt (Alt- 11 : 1 28 nov. - 
Heesselt). 

249 Güygoven-Corlc~- Centre . . :1 1 1 Usept.1894. 
sem, 

1 ... u:1:e111bo111•g. 

. l 
i 

d•1 Nn111111•. 

98 

f XH 

Mazée. Centre 

Barvaux-Condroz. f Failon 

- K°<m R Centre 

Pf 

·l 

1 

· f 

J) 

1 

26 sept.1888. 

H juin 189!. 
,, 
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XVI. - Tableau indiquan: les adoptioïu et les réadoptions á écoles 

DÉf!il:G.NA. Tl ON NORBRE Dt:8 

Il~~ f 
nes IIESSOR'FS D'INSPECTION Adoption<. t:coli:s É FQ/mù f Écoles 

Réadoptions. PIIOVINCES. PRINCIPAi.!!:. pour garçons. pour ~lies. mixtes. 
1 2 [ ,1 " H 

~ A1ne1·s. . 2 34 M Tf ï 
Auver« 

Mal mes 13 c,- 9 18 11 _,> 
. · · · P· P· P ·P ___ nn6 - 

Total. f X 59 <ï [ d 18 

~ Bruxelles . R A B 1 M 4 
llrahanl • f Louvain . 17 !4- " T~l 12 

P . ---------- · · PPPP 
Tola 1. . 21 ;;5 X ûll f C - \ Bruges. • . i ·u M 9 UI 

Flandre occidentale . 
Courtrai . 6 .fö 20 17 t2 

------· . ·----- 
rorar. R 15 s1 ·T 26 f- 

' 

} Alost • . 10 fil f X ô p ·t 
Flandre orientale 

a K: · î . 6 19 H H _/ 
P R -------- 

Total. R ·! 70 ·· 38 f~S 

Charleroy •. f X 20 C 26 X 

Hainaut R • l Moo, . . R » u 1 f T i 

Tournai . R 11 21 T 25 X 
--- - ------ 

Total. R ·) 55 B mù B 

ê r p! î . î °d î î E l 
Liège • R 

Liége • 1 to t 6 4 
·----- ------ -------- 

Total. R 1 ·- f 15 X - - - 
3_] yQp� ; R î f Hasselt. R R M 58 ·) P»H IS - - R < Arlon . 4 11 , 12 ÉÉ 
3p� m] yQp� ; î 

Marche R [ 1s 2 f f H 
- -- PP· · PPîPPR 

Total. 7 ~8 ê hf f E 6n 

R / Dinant. » 16 " 10 T 
Namur. 

4 K] p� n . C 26 [ Ff C 
----- -•·--- 

Total. R 122 42 7 Sf M - - - 
Le Royaume . 122 -636 lt7 29i f.(...I 

RR V 

lil.IS sss 
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primaires libres effectuées pendant les années 1905., {904 el rnOä. 
PP· P î îî î îîPPPîPPîîPP: RnnîPîPî ---- __ RRRR , RRRR PPîP· ---·------ PP· · · · PP 

1tu1u:~E: 

10 ans. B ans. M ans. H ans. C ans. L_ ans. 4 ans. ê f ê 1 an. lndétm1inée. P2 ans. 
f 

ê ans. 
ù (1 lO Il 12 13 J.j f X ie 17 18 

/_ R , , ,, î 1 t î î 2 ts ên î î 1 1 1 î î 2 Il " 

----- --- 
H î î ,, f 2 1 » · 2 ·· 

f E î ê ,, » R , I> ; î 1 2 

f· " ê " f 1 » » î )1 " 

------ 
4:! ,f » ,, f 1 » î î f \, 

ft p î » » " ' \\ » ' 1 

T· î ° f ,f < 1 î ,f o/ 13 
----- êêî îîPîî4PP r----- -·-······••··-------- ---·- ---- ----- P·PP ··---------•- 

û C 1 1 1 ; 1 1 » " ,f f A 

-i8 î » » ,, » ,f [ î 6 f [ 

21 î ,, I> î » 1) f î 1 T 
-- --- 

ï2C » 4 » ï o11 R 7 1 7 î ,) 

26 » ) o/ » 1 ,, ,, ! f C 

f T : , I> » î o/ .IJ » J 2 

·- f 1 1 7 ,, î )J ,, 2 ï 
P ---- ----- ---- - 

58 t < 1 " f î î 1 ;,; Hi 

f E ;, » ► ,, î o/ ,, )J 7 » 

ID ,, 7 ê ,, ,, ,, IJ t » 1 
--- --- ------ 

1TE , 
" » ,, J )J » ,, » 1 

48 » î JI · 6 » A î •2 4 

12 f » » ,, ,, · » f ,, î f 

12 , î î 2 ' ê î f » 2 
---- ----- 

1L1/_ < » ) ':! X l) t t 7 [ - 
f [ » nn l ,, f ,, f )J » 1 

24 ,, ê D ,, t » 2 » î n f _ 
--- 

3ï î ,, î ,, T ,, É" ,, ,, 6 

t-u T 2 2 a � Q 2 12 A ttl 81l 

sss 
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XVII. - Rele1;é statistique de l'ensei9neme11t de la religion et de la morale 

Situation au 

7<goa 4 NqO5 4 
des 

rerserts ll'inspettion 
J>RJNCll',U,F,, 

~o,mRF. TOTAi, 
des 

écnles primaires. 

T 

NOMllTlE 
des classes composant 

left 
écoles primaires. 

Nombre ,les écoles dans 
lebquelles l'enseignement 
de Ja retigion est donné 
(dans une ou rluslenrs 
F/Kùùmù, FQ: °Q� ] é ] m: < à 
la loi. 

4 Q] • � m · mù F/: Gùmù R · Q: < 
les ëlèves reçoivent l'en 
RP-Îj:nement dè la reli 
gion eontoemórncnt á la 
loi 

nnn nnÉ .,; 
f 

,,; ,,; RÉn 
C '1 C) .=:i <I, Gnn C: ,,; 

ê f 
RRn o° C, 1P .!E '1 C '1 '1 ö P ' 1 C 1P' 

f 

' 1 ö ê ö îRR 
cP ê ÉLÉL cP r. ri; :::.: E- r. 1%, ' 1 \P c:, ê 
ê H M D JO o/ 12 13 1-1 l!'i lG 17 

A. - Écoles pr•lmnl~s 

Anvera . 

llfalines. 

Bruxelles 

Louvain. 

9 � p; mù î 

Courtrai 

Alost 

Gand 

. R 

Charleroy 

. 

Mons 

Tournai 

Huy. 

l.iér,e 

IJassell • 

Arlon • 

Marche. 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

!u Rnr t! /_1_ 9g·OF sms HSi u-· ~!· 21 4ä ,u CS! su us f·t 
1 1 1 40 21 Mf HSi 155 -- HS5'. 4Óll t- ·P u1 1!1 1!! &1- 1!! t-) 
f 

</11 sl 110 c,-q s·t CCf ··- 19ô< :16 !! 1-· ~li ses ·UJp ·-, s·1 ., *U* 

<ê/, 11· ii .• AEf f ·)! 2H ·)! ï ö , i 19 fi~ m 40:S ·~!- '.Hi ·)! s·t 

<H 15 ins 135 s! )- RF, !ft 17 <X 1-f 1!T 1_1X )- 199 !St 

IO t f OVU -- s- f1! 1-" 1P,êP 16 /_ 72 ,- s- :515 r.., c,-~ U* U* Pf f ,_ _,, 

33 -16 1!u ·-p no X.f SïS tut !f � : PF!u 20i 1·- XC !-u UûU 

·, !! mô bä · /}/\, ·-- 101 !,- ·u f· ,- üvô 1ut 1uu 189 1!)1 

1)! HSO 05 !ut 422 ~ri2 )u ut· ] ù mts 135 f !s) !uu ~!t9p -u u-! 

140 EU. XH Sf- éé !!- u- s,, 1tu 1:24 Pûp L� � : fulF f·u u- HB[ 

107 102 70 ·p, 185 162 u· ,129 107 JO! s- ·ï , 1uü 1)· A· t·, 

\) U-:! 1-f [ Bf l!f1 f1u 1!1 u-- 146 142 1-! !,2 ff1 !1· !;SI 704 

1'!0 Rï 1-u ö tp t-- fäl 1)1 P9-t, 1·- 11, 1-u !ts t!, t·u 161 P9-tu 

Tf ·- f f A HS5 !p f) 1·1! ·1u ·1 ·- lU 1!! 5i f) t'>•· ·1u *9U 

)1 !u CSu ·!s us u· � : É 3U )- ;S8 1!u 2M u- MT 1t! f1f 

SS !) ° j!} ·P!! t! tf 1uN ·)u fu !- 177 251 4/5 t! 1su ·)) 

04 )· o/ÉÉ ·t1 n; s) 1·· ·lT )9g 6~ 115 2-ll 75 s) 1·· ·s! 

tu üv· ° o/ f·s 1uf Hî2 1fp tp· 11t 1-· pPp !1s 1u~ip 152 f [ H ts· 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
19f-· 1 ·11- 19u,1 AnX[ [ t9·)- f9)T! 29uu1 1-9u-- 1 f·) 1 9·-1 19 uu1 9g9t-u 3.,U6 ·9,fs ·Uuä s ,9·t- 
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dans les écoles rwîmains communales, adoptées et privées &ubsidiées. 

[ f décembre isos. 

Nombre d,1 mtrJ\bru RR Nombre NOllBRE TOTAL 4 5 >o9e c 7 c g ÉLEVES :: C: · p öm� f Q: : f / eneet- :s E · p dtltJuh 
des enfants fré1Juenlanl rnanl · Q: : K: < /m 

.,_ d., mlnlllrU îî coun de religion. êê du cult, les écoles qui •ont riguUére- 1ou1 la. 1urve1llance P RR OQ: : ff p� /m 
11111 suiv,nl qui frèq11entenl 

de• mlnitlrts · p 00 court m111t </3Göm: ùé ù de, écoles oû le cours =--= reprises dans la colonne 5 culte. êP de religion. le cours de religlon. de sui ne le emirs do religion ·='"' de religion. n'est pa• encore organisé. RL ê e., ~s z~ RRR ·- <\ ê TM ' ' ê nnn !' ' · . .;. .,; Yi Rn6 
·ë.~ . ' '1 Ë ê Rnn RÉÉ C ê Gë C '1 C nnL P PLRRV '1 RRRR '1 '1 C 'P1 C îRR C '1 ' ' ~-~ LL_PÉÉ ê RnR ' ,: ë FP ö mP ë 0, .;.;; <> ö =-= V c~ RR _ÉL E T· ·~ cP 0 C E ë, !- '1 cP '1 __L ÉP RR :... cP RR ci: cP ]i »'P t... c,:, UT 5 '1 Om .\, 

Og � : ê 20 21 22 TK TA 2!, T< 27 2S 2'.) 34) 31 32 33 [ A 3:; 36 

co11111u111ale~ 

2iï 

901 ;mJt îo îo ,1 •l25.400pä.ts:;j40.002p,1.12s1 .;.8:')2118.955 

1201 4061 » ,1 -l!S.8IO I 7 .006 o ~.8t6 I t5.778 I 6.068122.746 

661 L] t03llt.2'l0110.26.;12t.!'.i-H 

70 

3601 1811 5411 341 21 11 31-H.0651 28.004 l 70.96912f.5S0 lio.o;;o 17>~.4801 I.Oï9l2.10Sl -i. 082 ll8.:i4ïl 1;5.8151 l34.398 

4ï0I 21.iol 1201 •I t 1 31 4120 .003 1 °ü R 100 I .JL 193 l 25.248 I 14.020 1 Ml. tïï 1 5621 2611 825 

2541 781 5321 ,1 •I il tllt.81>3I 5.661l15.5Ul11.ï3.JI 3.:i43lt5.iiïl 1191 118I 2:'>ï 

2281 401 2ïïl îo îo îo îo Il M__ o t.034 < rs.su o H .869 o d /TP_ o 15.70:; o SI 101 18 

399I 8.;I -IB31 •I tl ,1 tl2+.ï58I 5.6ï:SIS0.433l24.7Sïl 5.66ïl5ó.40-H 211 81 20 

2401 2081 4-'81581 •I •I ,118.5801 ï.783l26.103ll6.28ïl !'5.82Dl22.107lt.9,Ult 9631::;,90; 1.Jll 

5881 ù<ù/ 7061 OI 21 o 211 .i2U~.653 / < ï. 014 I 40.567 H0.178 o tä 856135.0U o t.09ïl 1.ii6I 7>.773 1 1..JïS 

39-il 5361 'iSOI il 61 61t2l2i.252l1602ll37275IIO.S4il14i.mo13sso;l1ï89IU-IOl:5.2S8 

24ïl 1761 .i23l121 •I tl »lll.67ïlï,7721i0,H9111-·lóil7.588lt0.02:>I 240118-ll 42.J 

3601 32ol OSSI 3tl t2l 1512ïl22.tï!'ilt6.63!ISS.80ïl21.09s115.o;.,17i6.ïï211.0ïï1 7.;Bl1825 

i 3921 4~!-il 81111721 61 61 i2U!.248l18.!n4l40.822i20-955lli.2,l0l:58.204il 20311.32512.618 

m 

T<B 

.rol 2til 11 nf îo »l 7.92il 3.9ii!H.85l1 ï.9!!61 3025IH.8W 

89I 3081 li »I ~I 21 ï.~60I 506ïlt2.S2ïl r.rss l 5.0031:i2.i56 

2i0I .J51 TCXf ,1 ,, îo 116.40,l4.J09lt05f316.380l4,ll91l-10.4il 

1851 8:>I 2701 il ,1 îo ,1 l'i.530I ,'-1251 O.füföl 5.5001 4,1211 O 621 

Hf 

:50 

</ T 

2061 1ï31 46nl al /_ 11 2112.35-i 1 6006119.260112,232 I G.806119.038 I 122I 1001 22:! 

1 !(l 

10 

·· 

nR 

U9 

;;021 1.780 

138 

2101 210 

<X 

---•---,---•--•--•--·--•----, ---1---- •---, , ----,--~ ,,~--,---,---,---•--- 

5.ö30l3.08-Jl8.423li20I iiOI 1501106l31li.69SI 186.33011502. 021>1272.5211 U9.,iHl42I.OIJi,111.:;65I l0.~02l21.!füi 131 .809l26.0Ml58. 103 
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NfötnRE TOTAL 4 5 - � : � : ~om brc ,Jc,s écoles dans N,m,brc ,le5 classes ,lonl Iesq ucllc~ l'en,dgm•mcnl Ic, dévcs rccoh-cul l m: P 7 É goa 4 Nqo5 4 des des classes composuut ,te lm 1·clii;ïo11 est ,tonné ~dgn~mcnl ;,c lri rdl- (,tn11s une ou plu.<ieurs €€€ ..10,~rs; conforrnémrenl ä i;iou couro.-mémtul á la 
,lts écoles primaire5. fcoles prlmnlres, la loi. loi. 

ressorts d'in&peetion 
..; .,; .,; ..; ln . ..; 

-~ .,; Rnn '4 C! ê X C .,; ê ê ö ' 1 :s µ nÉn RîRR ëii PRINCIP,\J.E, E ê C: GL2 RRR 1P' '1 1P' -~ ö ê -;,. <> B ö RR _L_L C, ÉÉÉ · · P _L_L ê E RR '1 LÉ 1 cPG RRRR ' '1 cPG ' ' 
RRR c:: ~- ==- cPG 

C!) C C!) C!) 
t T ê 4 X (l H M B f E JI /1\ 13 H · ê 16 17 

Il. - l~col~H primah-eN 

Anveri. R R 
Malines 

fll'uxelles • 

Louvain 

Bruges. 

Courir.ai 

Alost 

a K: · 

Charleroy . 

- Q: ù 

Tournai R 
Huy 

Liége • 

Hassel 1. R 
Arlon • 

Marche 

Dina ni. • 

4 K] p� R î 

Le Royaume, 

C" 5; ·1 � : M f Mf ·- 

' ' o 
18 ;:;; 21 ï ï ;',I Cb Fp ·- 2ää 

t'i 48 40 101) _/ föiJ 108 HnTr 1ï ,i~ .JO 10:, ï / 1:il) to~ 7.:W 

X nf f û f f i!· ê< Ho nn . 18ii � É </n o/ R· LÉ f 1:'i!I _LÉ 1~:; RR 
M .til ·t ï8 1u ,.ts ·P _°"LÉ M .i(; ~s i~ f M 1.17, :!'! 18:'i 

!! S6 ,. RRR 1-fll 1·t 1 "É" Ui nr / :;J L_C .'.);; RE 1~1 °_LÉ IU 4-U . ,É, 

� Én_R )E RnR o11' � � ù ·n uu n<É°/ ,;.~ )- -,· 1:r, oÏ É, ·1R ù� .m, ,),) n2K RnnRn 

!, ,· )1 102 1:'i8 :i21 lï8 t1sUï ;,;·, ,· (li f BT l:'i8 L] H8 � nLÉÉ 

.f-1 Up9) ,fö /L_f 120 Fpü l'.5i 47,tl .(1 .fi} .,s,; 1:-;2 l':!O li(; /L1__ -fäO 

0 ·) [ 3:i H Cf [ i8 3p ·) É" :5'5 H GI ;. su 

t ·) 1 Xf 12 ,·- T CH t TC 1 L12o f ê \"Ln 2 /__ .),> 

T C)" X 32 ;'j ::;o (, 61 2 12' LLÉ ~l· ;j !- C Cf Opj _;., 

1 f X " ·- f RK L_ ,i8 1 1;:; -i ·- 1 42 !i ,i8 

5 1-2 a 21 6 ·) B .-li 5 12 o/ 21 6 2(i 0 Af 

ê: s- 52 f HM 1 lï 15,:; ,1 :'iVi !- Hf f i ê f HM Ili l ;;~ \r :513 

:5 G)'' 1- !u 0 t· 1t CL" :; 2;; 1- ~~lR \, n>T H G:i 
_,_, 

A 28 u 9h93p 10 É_°" 16 )· n< 28 '-' n°RC /_/ 7,6 /__ .1P2 ·- 
M ·, · f, 1- 5~ 2 APf M ·, T !5\) fO L1_L\ T nr 

nn 51 _ -f ·· Dl 7 � ù: 5 M H O:'i ·· Bf Î 120 ,) 

-- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!-26 ï,f.,i. :wo < 9tCï °/Lï ï T Q� : Lf 8fi,i L_ MC\ t É"/,\o ï,H 7,!)(l 1 HIJ \°L'nH i~F9ïRp f P\a P< 7i.8(i8 
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~orribre lltR membres êV 4Q] y� m NOMBIÎE 1'ÖTAL NO~JORE DES ÉLEV.ES du perscurnel e"sel• J •• J~J•~·~· gn:,nt 1lonr.aot Jo ~" des enfants fréquentant v·&-, des uJioistrc~ FQp� ù llo � F//ê_QpR :,~ ,tu culte les écoles sous la aurveif l aucu ., Rn 
qui sont rJgulil,re- qui fr611uentent RR .lounant le dr., rniuis.trc~ til! ê Rî r.oors rrui suivent ment: <li.~ r.:'"fÓS do~ ècoles oh le cour, cuuc. ,_ -0 reprises dans la cotonne 5 Ic cours de religion. do suivre e court, de religion :; ;n ,te religion. 

de religion. n'est pas organise. :~ § 
P ê nP · P f c,, ~ nRRÉ_n6\LLLL 

: · : f nô ,,; êP '1 .,; .,; '1 .,; ê Rnn 
' P1 .,; ê '1R 

0) 

T · GLL RnÉ µ nÉn ê 
nnn ,_ RR e ' 1 0 RnRn '1 0 '1 <ij C) n_" ê •• ê ;, ' E ê E 1P11 ö c;, 

ö 0, PÉù RRnR 
ê µ ; RRR 1P îRRR îRR êi: '1 ri: é"' '1 :::.. °LPG '1 ê îRRRR '1 E P ) ~,-:, ::i:: ê E GRL, 0 0 ê ê 

18 j~ 1 ~o 11 ~2 23 ,4 16 êa 17 :!8 :ro 30 :•.1 32 33 3~ as 31; 

,if>/ 2181 ':Wil f 2 

;,OI 1:m1 llfäl t 1 " 1 • 1 » 

111 f CEo 1831 2î 1 • 1 » f ê 

t '18 I ;c; f ê 1 . pR < 1 ~ 1 ~ , • f î 

HUI ~98I ,iï9f ,, I • I • 1 » 1 1l.4!HI Jö.-i88l 2U)ï::!I 11.-ilHI 13.4_88I 2.i,l)ï-:?1 Q 

� : LÉo iH':!I 63ïl » f » f n f » f 11.D18I 1L°ü RR no1 ;)1 .3D-il 11.1J1sl TXRP_RHCo 3i .39.11 , 

1 !Lli ;-;1.1-1 ,fö01 • 1 » 1 " , )) 

H 

12 

C 

f E 

Î 

/_ 

o/ 

6-1 

.i,ï 

[ f 

Ï81 )l 

671 7 

611 » 1 p I p 1 1 

-181 t 1 » f » f î 

,i!1 » 1 » 1 » 1 » 

1721 171 I 3\31 » 1 » 1 D 1 0 

:i8 

R°_ 

08 

6;i1 • 

1201 » 
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il1mée 

NOMBRE TOTAL NOil'JBRE Nombre ... des écoles dans Norilb1·c des classes di>nt lesquellesl 'enselguement les élèves rccoivent l'en- DÉSIGNATION des des 'classes composant de ln rcligio.o est · Q: : é seignement de la reli- (clans une ou plusieu 1·s tea classes) conformément à gion conformément à la 
des écoles primaires. écoles primaires. la loi. loi, 

resscrts d'inspection 
.,; 

ê 
nnÉ RÉ .,; . RÉ .,; .,; nnÉ ,;, V RRn [ V :a RRn Ë ; '1 ' ' !3 ê a, RÉ PRINCIPALE. E E ê a, ê ' 1 RnR R9 <), 2G <), ~. ô ê -~ E E RR ê· E RR ••• ;:,, E-, ÉÉÉ ê ÉÉÉÉÉ E-, '1 i RRR ' 1 ci: < E-, c., C!) c., C!l t T ê ·l X C H M B 10 11 12 13 H ló 16 17 

C. - É(!oles 1•1•l■11olrcN 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

r p! R 

Liége 

Hasselt • 

Arlon 

Jiiarche , 

Dinant . • • 

Namur • 

A 

Le üoyaume . 

Total g,\né, al , 

1 f s 
!- ! !- 1·) 104 · ·-· &s !- ! !- 1·) 104 · 9 ·- 

· - 5 1) A 1u f A !) · B s Pf C t f M 1t O 

26 t- 1ï u- 1tu ·-- !- !ï u ·) A.f 17 u- 1tp ·-- !- 3i 
cr t- 'H 91 u! 1U19· ·ï ':fö2 ·f t) ·· -1 uf 191· ·s ·Pî *Uj 

1s !! t· ,t ~1u 111 IU ·u! 1s !! 9b99F ,! !u l 11 f f [ ·u 

t5 ÉLÉLLÉ !s us 48 1;'16 -f ·ss 1ö f! Ss us tu 1f) ,f ·s 

s ·- TM 55 19u R}M u- Rï s '::W Tu °"ê1" 1u 48 u- u 
1u fs ·Op s- ut 10 T !, T,! 1u !s ~H s- ut 1;$2 X<1/ T>f ôO 

·u f- 1s 8i- u! 1·! !· i~Ft· ·u f- f H ut u! f TX f· 2J 

f- t- ·t 1-- ,, Hl !) ·-- f- t) 1r 1-- ,, Ut !) 29 

l6 !! 12 -f ~~l! 1-- <f 175 f C 35 12 -f ::53 1-, 1l 1i 

11 nd \, 5 R} 20 ttl ·) 2)) _/ H , )t Td 111 ·) Hl 

·s !u 12 ss 107 1t2i~p 28 ·u- ·s !u f T ss 1-s U4 ·- 28 

4 !! B 48 1· ,) f H 1·~~p t !! - Gf M 1· ,) 1s 12 

M 1u 19 AX 1s . Rnn 27 s) u 18 r , tT 1s f· ·s 7 ,,_ 
[ Hl u ·s u ·u u ,U f 1) M ·s u ·u u ,j 

2 ·- É" ·s B ·- RR 43 T ·- X ·s E ·- X t _/ 

Hl t- 1- )) AM Bn}R 12 Hi4 10 t- IO )) 48 ï9p 12 � ù 

·PP -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
·s- !u, 30;'; p91)· 19-lil) 19uu1 o.u [ nœ9 270 tl89 f-· 191)1 19-f! 1 uu- )9pF P ê ~-t., Oü 

IIÉC,lPl'l'U 

Ecoles primaires : 

K, Communales 

b Adoptées , 

c) Privées subsidiées . 

! .SU:! ·J .250 i Rgr o t9(!! t9·-3f f9)1p! ·Uuu1 10. 800 19f·- 19·-1 t.881 t t-u f9URï ·9-fs ·9u~~!s 269·t- 

f-- ï.U f,) l,,!.,t.\1 -fs ·9-)u u)t f9u), f-, s9\ f,- 19tt, 937 ·9-)s u)t f9u)u 

·s- Phu, !-f 191-· 19-!E 1.881 6,il 3.51S8 ·ï - t;80 f-· 19 1)i l.05~ 19uu- )t1 3.vvB 

-- -- PRP -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
FeFs C ·9Pûuf · Pp,- s 91t1 ll.230 7.602 U:!u) 1u9··U 19 OOti · 1!ft ·9Pvô s9-1u : t1u -9uuUp t9!-· 16,666 
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Nombre de-s membre, Noi.nbr~ NOMBRE TOTAL NO.\IBRE DES .ÉLÈVES cJ~ (ttrsoonel _.a••i• 0 
de-11 di:t•a.ut• ;naot doapa,s.L le 8; de.s ministres des enfants fré,1uentant 

qui frégue·ntenl 
eours de ren~•ou. Tll du eulce lts écores 

f f pf ùp_xm: < qui sont réguU.r•- 1ou1 la ,uneilla.nct: _\ JQOIO.Q.Jll le 
mrnt uisponsés des écoles ou le cours du miolot, •• J.a coure reprises dans la colonne 5 _m FQp� ù · m rf'ligion. de suivre le cours de religion 

culte. 
êê dt relts:ion~ 

de religion. n'est öKù encore crgaulsè ê 
P L f 

·g i P RR LîV t.!! 
.,; ,.,; Vê ,;_ .,; 

'1 i 
RR - --;:,: •r, nnÉ .,; nnn ÉL RR ê V 0, 

' ' 222 '1 ; RÉ ô 3 ö ê ô -;; ÉÉnPLÉÉ -~-~ 1ö ii a -;:; îî RnR ê u, ê 
ê <.Jo RRRnn - RR r V E t' ö RR E RR ê RR __L .o 

· P P ·P· P 
'1 :.. ê ' 1 . '1 ê ~ ;i; f V i; ;,, ëj RRR c'; - îRRR 
E c., C!) -.: ! -t; :::. 

P\L/ ~I ~5 ~6 ~7 · 2S f ':.O 30 31 3~ 33 31 35 36 
~o \o ~-! 

f TX 195 SIS î 1 î î 7.50ï 0 5fs7 16.69.i 7.307 9.587116.69,i " î 1 , , , 
X 51 [ C î . î ) !O\ 3<2 i.881 1Hl t.540 t.881 1 î î R E » 

<EB 269 ~!ï u TM î l 1 s9!ï · tL2tH tll.855 7.572 11.261 t8.853 , î j 1 î î 
68 o- 1TXT 1 1 î j .{.,03;5 7.807 11.S.H 4.0311 7.807 11.842 î î C î , î 
51 ·!1 28~ , î î J 4.11.iï 8.730 15.577 4.814 8.718 15,5:5:? 1 1 2 3:2 11 t! 
!1 2-i6 ·ss R î Rn , -i.t6() -9tfs bä 9!-s 4,160 9.437 i5.507 " î ,, î " ) 
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XVJII. - llelcvé des nominations de membres du personnel 
pendant le cours de la période 

4 5 - o4 Nqo5 4 g NO,\IINATIONS 
DÉSIGNATION ,\ IIF.S l'J,,\Cl-:S l)E c11i;,\1'10~ NOUn:1.u:. par tuile Je Mmisiions tl de mista en· disponibilité. 

"• ' · ê ,,; RR C, ê des ressorts Pi ::, 1P1 ::, <> r C, ·.: ê .; ù ·5 C, ê C, :, 1P1 3 :, '-' 5 3 :t ·5 P :.:; § ·5 LLÉ ::, ê V, nnn q5 qN3R ; '1 '1 TOTAL. d'inspection p1 Incipale, Q Q K LRLÉ :.:. ,;, 1ï RRî ·, '1 '1 UI 
Rnn 'én Rnn nRnn ) ::, C: V :, :, - - C ::, - 0 0 00 C 

UJ °OLo tr l E RR •I ê ,; H \> \o n RRR o/ 

f 
f f f An,crs . . . 1 1 Rm ;;:, ls X J:; .,- LÉÉÉ s) _., 

4 K/_//fUn . C 1 f LÉ f f ;;:; Î :; ~2) nn . Gl R . . , 

Dr111cllecï T :; )- Hl t.fü 1:; 11 uf i;j f MPf 

Louvain. 1 ;, \, "É" 1± M ·u I:? _11 mù 107 R P 
Brui;es • î f E 1 fi s ° w . 4 :;1 . 

Courtrai, . R . î î n f f X Î f î2P T ,),') _., 

Alo.;L . RRR » /ï 7 O9>s � : 7, '±!> M X<, 

a K: · . f ° ï f f ':?O \, -1 f H 1L XC 

Charleroy . 2 1 ·- f M 41 B 11 :5i ·s Mf 

liions ê T H 18 ;j{) f M lii AH .j.1 f Tf 

Tournai. ) ) ;. C E 21 l(j 17 7 Cf 

lluy • '.? .s /_ )" f M q- 2J ~;j lh- f EC . :.., 
- 1 

Liège 1 ÉLÉ ·- /î .11 ~:? 1-i 1L\o 21 Mf 

lfauell • . ::; l> ÉÉ ÉLÉ 0 H » A � É f C 

Arlon . 1 1 X f C -;?tj .} f T \, É"> 

Marche . R T 1 ':! t C l6 ï X ) 26 

Dinant . , 2 1 ':! ê /ï H É" f ·u 

Namur . i -l 2 ,. 12 ':?~ 1:5 f ' 15 o::; i) ' 
PPP· · · PPP· . -•----- ---- ----~- --- ----- ·--- ·---- 

Le Royaume ::il 2/l ~:;Î '2!i0 É1"ï ., 2i0 Rlï -H'i [ f E 1 2:50 

f 1 1 
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enseig11anl des écoles primaires, fttites par les communes, 
triennale f905 rn04 et 1905. 

4 5 - o4 Nqo5 4 g 4 5 - o4 Nq/5 4 g 
PAIi SUITJ•; DE IÜ:\'OCA'l'IONS. · \2Nr surm ot: ni-:ci,s. q5 qN3 7 c g 4 5 - o4 Nq/5 4 gR 0 GL 

D 
.,; <r. r · nnL R Rnn ê _LLL îRR RRn C) îRR ê ::, PêR nÉn E E nÉn ::, ' 1 .;, .,; ê ::; .,; Q,) .,; = ·5 .:... ê P M îRR C) 3 îRR O> 3 3 RRR 

ê 
o1LL :::, 0 3 ::, 0 ::, ·5 3 <V ,::: ê ê ·5 _, P B _, ê _, ê ::, 

_, nnn 
'1 TOTAL, ::, '1 Rnn ·rOTAL, ::::, ê (IJ TOTAL. é, _, P E D P ::, D ) RLL C _L§ 

ÉÉÉ RRR 'T û, P ÉÉÉ 1ï ·, ü, ·-; ·, E '1 <D '1 '1 
Rnn •n '1 Rnn 

C: ) ::, ::, D ::, ::, D RRLL :::1 ::, - - 0 0 - - 0 0 - E E rJJ en r.,, rJ) rf) sn 
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f _ 
1 nn î RR ê · f ï É" l'.i M <ê -,, ï;:. odM U* 
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î 1 ê )J R M î ij 8 Tf g-· /R_ f Rf M r r [ Xf -·> 

nn R » f , » (l 2 i) f f T :;5 lï É""R n_/ U7 

nn î î ,, î n/ î T ê {j o/ T 30 L_ ,il$ 

1 1 1 ,O 1 f f É, 7 i M 2 ,i2 ÉÉ 55 
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" ,) 1 î f T f LÉ ÉÉ 7 12 1, 2ï n_/, w· ,) 
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î 1 1 î nn [ LLÉ <) f 0 '±.\. /\R/ ':11 11 70 
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nn " ,, " 7 T » f )J ;-; Fi~2 î !J M ·, 

" î ,2 " R ÉÉ f ,, î n_ ~lô {j fö f E Cf 

1 " î nn RR E nn î 1 fi Lr 8 ÉÉ f È9u 

,O » ,, î î [ ' î R [ ·- ï [ [ s~ 

» ö " nn " n/ nR ':l 1 o/ ·s ';!~ o// ':l() ll8 ,1 
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XIX. - Nombre des nominations à litre définitif ou à litre provisoire de 
membres du personnel enseignant des écoles primaires faites, par les 
conseils communaux, pendant le cours de la période triennale °BE[ n 
-1904 et t 90~. 

NOMINATIONS l Noqc g ( >e 3c g t.ONSEILS D5 - >od 4Ndà 
DÉ81GIW&TIOJW 

à titre définitif, à titre provisoire (t). TOTAL. · mù 

ressorts d'lilspeclion prlnclpalo. Aonée o Année o Année ,\nuée I Année o Année N: : é m o A11néc o Année 
IU03. i904. i 905. 1903. HI04. i905. i903. 1904. 1905. 

f T [ A 5 ö 7 S 9 10 

Anvers. R R t! HT :St , 1 » t! sö 51 

Malines . R ·, 51 51 ) O , ·, öt Xf 

Bruxelles . t20 ùpQ 81 2 ê i!s 122 <<f us 
Louvain . . 3-l !- fs X C [ 59 )! 40 

Bruges. , u 2.J , ê 1 B u C)" R R êR2 

Courtrai . R u 17 T· 1 1 î f X 18 22 

N/Qù< R R 57 ·- ·s 1 t f 58 ~l ·u 

Gand • ·26 18 5J î · · ·, ·- [ C 

Charleroy. . . Af !) 46 C X C 47 42 52 

Mons • R R R R . 44 61 47 C IJ f E 2hï s- !s 

l'ournai R [ f 18 ·p '5 2 t ~!t ~Èï ' ' 1 . *9U 

lfuy . R R R Xf t! t! B 12 f E )- lS~S 55 

Liégé • . . R ~!f 56 !, 1 2 M 54 ~8 47 

Hasselt, R . s M 13 » î 1 7 M 15 

A.l'ion • R R R R 21 f [ ·- T 4 f 23 1s 2l 

&!arche R 15 14 B ê ) » Hi 14 B 

Dinant. R R R 15 10 M · 2 · r 2 12 10 

4K] p/1R R . R 2-i 5-1 ·! ö 1 1 ·s 35 26 
-- --- --- -- -- -- ·PP -- -- 

Le Royaume. :SIJ7 ïö ö lS81 ,H !- 83 638 )uf -)Up 
V ------------- ê 

1.811 f HA r.oss 

(1) 11 faut considérer comme Instituteurs 11rovj5oires ceux r1ui, n'ayant pas obtenu urm nomination à 
titre déflnltif', sont nommés en remplacement des insütuteurs mis en dispontbllttè pour cause de maladie ou 
par mesure d'ordre. 
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XX. - Relevé des démissions de membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales, données dans Le courant de l((, période triennole.Causes 
diverses qui ont motivé ces démissions. - Années 1903, 1904 et 1905. 
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XX. - Relevé des démissions de membres du personne! enseignant des écoles 
ont motivé ces démissions. 

45 : : : c 7c g 
DÉSIGNATION 1 

R R öQp� m: <� m� · K: ù /1m: ùm_; : m] m: < öQp� FKpùm · m ] p/Kd Q: Qp · m ö� Q] Q<_Q: R 
f éTT DÉû 

ln1lilultu11 lndilulrites lnsliluleurs lnslilulrites 
IIF.!>SOll'l'S 0'1NSl'ECTIOL'i l'llf~Cll•ALt. 1 el fOH· el SOUS· TOTAL. cl !Ous· d seus- f TOTAL. 

i11slituhn11. inslilutrim. inilitntcnrs. instilufrices. 
) 1 ~ 3 4 5 (l 7 

Am·ers . • 12 IS ~l:j 1 1 1 

àlaliucs. • 20 3 23 ; ,, 22 

Bruxelles - • 3;j 22 <_ï 7 6 <[ 

3QpxK_: î [ C f X d o » » » 

llruij,:5 . • 10 2 12 , 1 1 

DQp� <� K_ f [ s f E î n Rp 

Alos! • • • 2;i 2 ':J.ï 1 » l 

a K: · î î f f ï f M î P t 

Charlcroy • • W 3 18 2 » 2 

&Ions. 27 10 -i6 3 , 3 

qQp� : ê_ î M f 2 o/ f » f l 

r p! R î H TE [ Pf P I • /n » 

Liéljc t i 8 ~[5 , ,J 4 

r Kùùm/ 3 î G • a f T [ 

All on 8 ,, 8 1 ~ i 

Ma rche . • t5 ':J. H nn nn î 

Diuant • 4 • -1 I » I 

4 K] p� î î f f 2 [j f M n n nn 

-·~--- · P·PP· PR 

Le Ilcyaumc. • 1 2ï0 f 12i f .iQO 1 17 12 f ':!IJ 
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primaires communales, données pendo..nt lo 7,éri()de triennale. Causes. tlicerses qui 
Années ! 905, H)04 et i 90~. 

P --- -- -- P· 
0 l~ !til SS I ONS DONNJ~ES IlELEVi~ GÉNÉRAL 

öQp� m: <� m� dans l'enseignement iles öQp� être K· ] _ù à la öm: ù_Q: pour cause · m renondalion à la 
DÉMISSIONS. · m retraite. /_y� mR FK� � _è � m · m l'enseignement. 

lnsliluieurs !RSlitufrim lnslilelrurs ln1tilulri<t1 l11li!alnn luli!alrice, f lrulil1!ean nRnÉRn� _Gnn f 
et SOUS· et ,~u- TOTAL. el sous- tl IOPS• q5 qN3R el !911· et IOOS· TOTAL. tl g5 dg · î <ê IOGS· TOl'AL insliluleurs. iaslilulriees. in!lilaltun. io1tilulrim iullilalto11. iulifoirices. in1lilqlms. 1n1hlulrim. 

ù B 10 o/ 12 /L/ H 15 f 16 17 1$ I!• 

f T G� ;';9 , 1; X [ X 8 Ts !- sl *U 

9 10 19 î n î � · C ·11 5l f B ;;3 R, 

:'il R� : ss A 1 L, (l o/ f ê u~i6 Mf .CR< 

2-1 18 42 f ) f [ 1 •• IH :i-i -u 

9 ::; _L/ f 1 H î 7 ri6O X S~> î *U 

10 1 11 , t f nR î X ~2u ÉÉ ~!f ,) 

f T ." i8 f J 1 ÉÉ , j AT C 2Sï 

tti H 20 1 T j <On A E -<1 q- :i9 · 2ê *U 

§P Tf ,H ) 1 1 1 [ 4 -il TM )- PP2 

:!J 19 tf ö ° t 1 H 8 É°ü R] l01 

1 \, o/_ ö::i 2 î , T t :5 L] ·20 50 

êp f X 39 » 1 f É_ 1 6 A[ !s u- 

Tf Tf 42 î î 2 M [ 11 AM 36 u· 

6 î C 1 1 i î î î f [ [ <a 

T9 </ êê f î 1 1 t T [ H f T n] o, 

12 6 f M î î ê 1 < T f M 0 q- *U 

1:ï C f \, î T 2 f f T Hl 0 -!8 

cr 12 3:i J 2 T 2 É" ä [ M Tê )- PP2 

--.-- ---- --- 
ót:5 2:i-:! :;u:; - 17 T) Rï -13 10:! 6ïï 451 1.128 
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XXI. - Relevé numérique des cumuls exercés : a) par des tnstituieurs et sous 
instituteurs communaux; b) par des instituteurs et seus-instinäeur« adopté, el 
pricés subsidiés. 

(Sltuation au 5i décembre i.905.) 

DÎ~81Gll.1.TIOIW 

DÉû 

ecgg5 eqg 71o4g( cDqo5 4 

( eo4Do( N3cR 

o11 CATtGORI[. 
Clercs-ehanlrcs, 

organistes, trèsoriera 
de 

fabriques d'église. 

2° CAttGORIE:. 
Secrètaires 
et receveurs 
communaux. 

3• ClîtGORIE. 
Receveurs, etc., de 

bure:iux 
de blenfaibance et 

d'hospicee, 

4• ClTtGORI E, 

TOT!lllll. 

T A f, H M B 10 /_ 

<f 

llfalines 

Bruxelles • 

Louvain • 

Br11g1:s. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy. 

Mons 

Tournai 

luy 

Liège 

Hasselt 

Arlon • 

Marche 

7 _: K: <R î 

Namur. 

f X 

2 

H 

0 

0 

M 

C 

7 

1· 

9 

Le Royaume. , , 

ï 

7 

15 

'!3 

H 

10 

·· 

18 

u 

5 

RR v 

M 

10 

14 

M 

H- 

1~! 

Pp 

U2 t � ù ·-· 

[ 

1 
2 

[ 

i 

1 

2 

C 

'li 

B 

iO 

12 

B 

H 

R"R 

C 

H 

2 

T 

[ 

X 

î 

t, 

i5 

)- 

·s 

86 

-u 

,- 

), 

24 

ùQ 

1, 

·- 

X 

16 

f M 

\_ 113 12 

C 

M 

i 

1 

u! 

X 

j 

f f 

B 

ï 

!- 

45 

75 

10ï 

38 

us 

pPö 

Bf 

u 

66 

41 

t- 

S2 

Tf 

t) 

1,202 

<ï 

C 

30 

10t 

M 

ï 

X 

[ 

!s 

_/ 

M 

~llû 
22♦ 1-- 

1,580 



XXII. - Tableau indiquant les euspeusums, les mises en di~ponibilité par 
mesure d'ordre et les récoeation« de membres du personnel enseig·naut des 
écoles qardiennes, primaires et d'adultes communales, ainsi q11e les motifs 
qui y ont dormé lieu. (Années 1903, 1904 et 1905.) 
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XXII. - Tableau indiquant les suspensions, les mises en disponibilité ?Jat' mesure 
primaires et d'ad1tlres communoles, ainsi que les 

ut:8JGN .ITION 

des 

J\E8SOI\TS D11N8PEC'l'ION 

� ///4 D/� NpLR 

4 5 - 9e c DES - c - : : cù 

suspendus pnr les conseils communaux 

T 

ùpùxùùù� Q« 

FR2 1ô 
•C) µ:; 
ê R\ 
"" RR 
'1 '1 p.. 

a 1 

N: xm� ùR 

l\lalinrs 

ltruxelles R 
Louvain R 
Urur,es. 

Courlrai 

Ainsi . R 
Ga111I R 
Churlr.roy • 

liions 

Tournai 

llny 

Liegr. 

Hasselt. 

Arlon • 

l'tlarche. 

Dinant. 

Namur. . 

Le Royaume. 

f f » f 1 f » 1 » 

" )J 1 î 

f 

» 

2 ,> T 1 1) 

2 o/ f 1 f : 

î ' · , , î ,, 

t î f /_ î : 

nn » < , , » 

< o/ 2 o/ f , 

[ o/ f o/ f 

t ,/ êÉ t ,, 

î î » ,, 1 

2 î 1 f 1 

2 , X » ) 

o/ ,, , , " î 

f Oo 1 f " î 
o/ f 1 f o/ » f 1 

» 

f 

, , f < o/ 

2 f ) i R î 

1i 2 1 
,i9 ---- , ~ 

(1) Instituteurs, inslilnlrirr~, seus-Iusr iluteurs, sous-insututncas des écoles gardwnno primaires ou ,t'adullt's cummnuales 1 
n,aîlt1!S spéciaux tics écoles 11rimalt'es cummuuales. · 

(2) IJéi-isiuns 1h:n1111es dcfluiliv,,s 11ar sulte 1ln l'npprobnüon di: la · é ö: <K</Q: permnnente ou du Roi. 
(3) Sans tJ 11'il ! ail 1:11 appel au lloi. 
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d' ordre et les révocations de membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, 
motifs qui y ont do,mé lieu. (Années 1905, rno4 et Pf BEêR,P 

RR --·--···-~- ---------- - · · · P1 -.- ··- ,: '!!!!!' 

111.0TJ FS 
qui ont donné lieu à ln sus 
pension, _/ fo mlse c11 

• misen ,lïsponibiliu: parmesure d'ërdre .!. ? révoqués par li.'S conselts . cl)~pbnibllil,\ put· mesure 
ear l,s ro11,ciJs eomm1111aux. :-: H eommu11oux ci tl 9rdrc ou ù ln ré'l'OCAliou. 

Vê oooo?Tooooooo€C T F~-~==~=~== 
DISPOIIIBILITÉ g_:., § ; g IIÉYOCATIO:t M :!: êG[ ' f Ô g . 

ê m f LÉ f. ·.g ~ ù ·5 :::. g ö ê KFn,ê i == E nÉn LL ê f î RRÉ L ê ê 'LÉ ê E ; D, f .a: ~ C: -~ ~ •~ ~-- ~ fÖ œ.., C <:> 
ê É ê ê1V l o =· · :; ~ -~ Ë-~ c: ~ -= ': o 2 ,· RRV\ ê · ÉÉÉ .s ~ ;.~ ~ ~ ~,,; · 
Ô t-1 :: c... ~ êPVR f ê C::: c, - ::::: ::.. ~ :: . ..; :: '- !: ~ J ~ ~ ~ V r: f L° "t; i 2 O D flJ ~ ,.. - ~=--:-, _ ·- • ~ t:: 0 LL_ t: - - 1 - O :, 0 0 ._ ._ e:,•-a,c,-C !I -~ ~ ~i~=- ~ : ~ [~ ~ ~ Ë ê ê · RRTP c t g : ~ u VmP; g bê bêEê 
P ÉLL ê P 1P l <'É t: "':: ~ ;... O O O :; :::: "C a.. C": c;; • :- a., t;i'l ,.. ~ >< to ~ 

- ·- ~g_ f nt ° ê 7I ~ ;; ~~c..-:, .:: t!- 3. f Hr::.. 'ftá 1:tlJ .S ;l 17! ·~ 

DU PERSONNEL ENSEIGNANT (i) 

M 

î , , 

/ » 

1 , t 1 
î î , î 

î î J î 
, , , 1 
î î î , 

t 1 î f 

" 1 î , 

î 1 O 1 

t , î î 

î J 1 J 

1 ) 1 î 

î 7 1 î 
î 1 J J î 
» 1 1 î é 

î 1 J J î 
î 

f 
J , 1 

t t t 1 

î 
2 

" 

, 

, 

lt 

1 

1 
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, 

1 

î 

2 

E 1 
15 

)> 

Jt 

» 

, 

,. 

2 
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4 

A 

)) 

A 

1 

-i 

7 

A 

,. 
i..) 

1 

T 

2 !) fs 

1 - 
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XXIII. - Relevé des traitements, y compris le casuel (i11dem11ité du chef de l'instruction 
prmuures 

Situation au 

o4 gqoqdqc de g __,R SOUS-lNSTt'fUTEUHS. INSTITUTRICES (2). 

gpê· _x_ù_Q: ù î 
d é LL_ 'ë; .,; ó '_" RR 
E RRn f ô ö Rn 

., C: Rn RR ,:: Rn îRR C p. • 
l'AR Rnn u, ., C: P '1 êPêê 

RRR 
.0 n6 ; ê c: ·- .a c.; .c ,:: îRR D R ~.!: •.• 0 • C Rn îRR Rn R) n6 ê 

-= 
Rn s~~ î VO Rn •• ,::·- Rn OTç '1 ::, Rn ::, -~o C: c; .!:! C ,_ 

) êPV Rn 
C :,.,: '1 LLL RR RR 0 0 . îRR E O • îRR 0 E î 0 '1 ::, .a ~ c..c:., 0 p. 7- ~p. E o- .0 z ö.P. :;;i :.a •. :a ,. RRR :Il ;.,,.::: 

CATÉGOIUES. C Oô ë C 0 ôT îRR '1 Î:. '1 ._ R :.! 0 C. 0 p. E o. z p. z z 
1 T ê îf r, " 1 8 \1 10 Il 12 13 

/ 

!S• catégorje, 1. 71;0 ênP ; P 2.iOl.-151,10 1.5-fö,96 :W 6,15 266.-lâS,33 1.205,00 OOI -12.93 8i2.9ï3,3;i 1.452 ,3-3 .,, _, 

,(.< - 1.087 :H,35 t.96ï.t08,22 1.809,66 1.437 39,08 1.905.592 • t .305,68 525 fsU2!- uï ï 9-u2î Uff I.Oil,78 

ä• - R 210 6,63 :sä9.B03,:n 2.665,73 ss- 21,67 19llllû9-1-Uû· 19111U-f 150 H,3:S ä Fï9 ·suU-1 2.lï7,85 
ê 

·€ - ,10 l ,2i 137.i+I , 3.,U3,60 4:?5 11,82 9-16 ))) , 2 227 ,.i5 35 2,50 t05.'~G5 , ;5.007 57 

1 fC - 1ï \, 2,ti0 300.700 î f ,~i2-U·! --q ~1,6i P9U)s )!16 • 2.-lU,8:l u- ä,n 2ä2. 56l) 1 3.15i î ,.,_ 

R 

f 

(i) Y compris les directeurs non char&és de fa tenue d'une classe, (Colonnes i8 à 20 ) 
12) Y comprises /, s direcbices non chargées de la tenue · 1p� _� classe. (Cotonnes 21 à 23.) 
(3) Leg nombres renseignés dans ces colonnes 11e cadrent ras avec ceux des suppléants et suppléantes mentionnés au tableau de la page 204, 

parce que les suppléan ts et ~u JJpléantes des écoles communales de Bruxelles sont respecuvlvement compns dans le cadre des sous-lnstttuteurs el sous-lnstüutrtces de celle ville. 
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qratui:« et rétributions des élèoes payant.<;), des membres du personnel enseignant des écoles 
communales. 

5i décembre i 905. 

· P 

SOUS-INSTITUTHICES. J)IRECTEURS DIRECTRICES INSTITUTEURS INSTITUTI\ICES ,; ê ê non 1barg,s dt eeun. nou ,h,rgies de cours. gd ( ( 3É N4 qg .[ ,R SUPPLÉANTES {3). QTT 
VêË oeo- 
Sö; ::, ·;~ RR RR RR •• wu o=:'4! ' '1 R Rn ê RnR G2 <, 0 - � · A. RRÉ ""•. Rn ê 3]·~ E <Lê 

Rn '1 D A2 C Gf n P ê îRR i: RRn RR C .v.~ RRR '1 îRR îRR dl.~ îRR = V· P = -- '1 .c R\L i;:·;; ' ' '1 .c. ~~ '1 P '1 .s g-ê -":: .!:? C CO GL C c, '1 Ê êV .f R, c ô VO ù C VO M c- c P g f' :?C.. îRR Eî1'L1 C Rn ::, E E "'::, E 0 ) RoLLn = êê D L2nnR''LLLL --•o• .c z~ D ►..:= :z; ;;;. P' · P ji!:; '1 êPê z E ôO '..z:; ::el ôO -:. c.~ ù ::r; ôO ôO ôO ::a :;:;,._ :2 '- 0::,0 ::,. ê :a :.! O-,:," E _L '1 '1 ê Q. :::.. =- z i 
14 f X 16 17 18 19 '.!Il 21 ïi 2-1 2-1 25 t6 27 28 ?9 [ E' ' 

142 4,81 1ût .910,G:; 1.120,8~ 7 :, " ê î î , " ' î î î R 

ï !· 25,87 1.021. 801 » 1. 5:S8,81i 4 0.600 » 2.JOO » 3 û 9 97ôô € i29u-- î 1 i,200 • 1.200 î 1 1.100 • 1. tOO .1: 
f 

702 24,16 l. iOO A17 ,58 F 9!u-Uf) 51 uu9-)·U!f ·9u1-Uï · P) 9e)9-)! U ~29us,U-- T 2.500 2 t. Tf f E î X 5.900 , l 180 ) 

391, 13,115 8211.92::i » 2 !22,57 ff l18,IJ.U • 3.604,;;6 f36 91.665 • 3.055,50 Hi 35.005 • 2,goo.35 8 17.8-10 • 2 jJO , 

!)2() 31.~5 1 77(3.-120 » 1.930,89 5ï 227 .070 » f9-u!U-u 58 1-) 760 » S,302,41 0 10.5!SO , ~.rn2.~2 10 17,600 • l.ï80 ,, f 

[ 

7 

1 

0 

JYote. - L'insllluleur a droil à un logement ou à une indemnité compensatoire; cette indemnité est fixé.i à la somme indiquée ci-après. 
Instituteur de la ;S• catégorie (communes de 1./j00 habitants et. moins) : 200 francs. · · 
- - ,i• - ( - de L;\Ot - fl 10.uOO) : öOO 
- • - 3• - ( - de 10.001 - à ,i0.000) : .&00 
- - 2• - ( - de .iQ.001 - ll l00.00ù} : 600 
- - tr• - ( - tie plus de i00.000 h■bitanls): !100 

Le sous-Insrituteue u'a p,1s tlroil à un logement ou à une indemnité tie logement. 
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XXIV. - Releué des traitements, y eompri« le casuel (indemnités du cite( de l'instruction 
primaires 

Situation au 

Nombre des membres · p personnel enseignant dipl6més ou dispensés de l'examen, 
· supérieur au taux fixé par la loi (art. 14, 

Subdivisions o4 gqoqd qc d e g .f ,R R g 5 d gPo4 gqoqd qc d e g R o4 gqoqd qe oDc g .T, R g5 d gP 

'� " L_ RT ê RÉ ..; RÉ ·a; RÉ <li 
0 ai ô � LLL 4l •.• 0 � LLL <U.~ ô f ê . a, r.. ö ê µ R lJ f"§ • VJ 4l ::: ' 1 P UJ ::: ,:::•;;; ,Q .E .2-i � LLL s::"' ,Q ::: C: -;,; .Q 

'1 .Q ·- -- co ~'3 Rn ' 1 s::- '1 .o-.~-!. \L VO co ~-2~ ,,...- 0 8;::: E c:: a., 0 OOô RRn E TTô 
CATÉGOJUES. RRn c:: •.• ::: »~ Rn » · 1V 4l c:: r.. C n::: 4l � LLL îî î RRR 5 5 î ô· ô~~~ RR ~ 8.ti 0 RR 0 0 ' îRR 5 5 î 

,Q z; ~ A ,Q ôT »É ÉÉP A 0 ôT zA"'- :a RnRn ::a ::i:;~ ,Q RRRR LLÉÉ RRR .Q a RRn RR M 0 E ' ' M E îRR co p. RRR '1 ê E A A ) A 0 p. p. E z z z z 
f T ê A C C 7 M B f E o/ 12 f [ H ,Ln 

' 
nn 

5• catégorle. 9 \· t-911 ·--9u·, p9tssUû û ·, Ci 00 avm; 191·fUû ï t- -19·f 1fs 9!71 19fs,U·u 1.3 û 9,- 

-i• - • 170 Ppï9Ppû f-) 474 19s1·U\ ··s 54.06 ·s)9)O1O· 19·1uU-u 24 f-9-- fû 9-uû \S-fUä u 1-1 Tlt9f- 

û€ - f- 8.47 ä p9 ùùQ 19,·uUff 136 f·9fu 1uf9O1Os- 19fU1,U-O1O - s9PFï 1-9s-- · 19suf ff -- 82.25 

·€ - R [ 0.84 (l 100 ·9-ffUff ·u -9)- f,9--- \f,·Uu! 1 1. ·s ·9u-- ·9u-- » p· î 

f · 
it< - ,f » ,, ,, » ,, J) " » , » , )> 7 

1 

f 

· (1) Y compris Ic, dlrecteur , non charljéS de !a tenue d'une classe. (Colonnre 18 à 20.} 
(2) Y comprises les directrices f f Ef f chargées de la tenue d'une classe. (Colonnes 21 à 23,) 
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9,·atuite et rétrilnuions des élèv,,s payants), de~ membres du per~onr,,el ,msei9mml des écoles 
,idoplées, 
5i décembre -W05, 

dont le traitement est égal ou 
§§-let~). 

o4gq/qdqr oDc g DIRECTEURS 
au cbargfs de cours. 

DIRECTRICES 
f f EE eharglu de eours. 

Nombre des membres du personnel enseignant 

qui sont diplômes ou dupenaés de l'txamen, mais 
§p_ : Q jouissent pas · 1p: traitement garanti 
par la loi, 

_; 
C: 
X 
E 
< 

J6 

' 1 Q) •• 
� LLL· P _LLR\1\ 
tP r:::, 
h:::! ôT :a •. •• A 

f H 

E 
C z 

_LL 
'1 C 
E P ' ' ' 

'81 19 20 tl 

ê 
ÉÉ\ 
Cl 

·i:Q R ê . 
- :? qui n'ont päll tlroit à !~ 

un traitome!'t garanti ~-1 
par la loi,parce 111'ils ~ 2 

par •~il~ d·une disrenae ['&_ree qu·ns (ont. parti.• , n? son& 11i dipl6me$ n~ Pä · ê 
rro~1101re accordes aux d u_ne congrégation re- dispensés de l'examen. ~ .. !! 
commune, (art. U, §3). llg,euse (art. J◄n µ 4). \VVLLÉLLVVÉLVVLLLÉLLVVo ..l;; :;;_ 

i êê 
a~~ 
Tê RRîR ê îî Lù 

'1 Cl RRR 
TA 1 zs 1 26 'I t7 1 •s 1 TE 1 ao 1 [ f 

on 
'1 R (.) RR -- :, !::: ôo en~ 
'1 E 

3~ I 83 1 31 I 36 

(3; 
\3.700 f 1 053,8-i 1 • 

(3) 

IOS.160 I I.Oï0,80 1 tl 1 800IL800 •• » 

lï.äO0 o g9tpjSUff 1, 

2 

A 

72 .. uo o U0ï,33 1 7IH.!Jä0l2.05o •I Tf 3.20011.üoo »1 » 

11 2.80012.800 ,1 » 

[ [ 

A 

[ 

f 1ftt111!1 1 

M I TT o XH o t--1 ~51 C 

5 o 27 1 3221 731 3 

8 f 10 <To TTf t 

1!1 19 o 1061 936 

481 i 7 1 5Hl2.327 

·t1 [ 

Tf f î Hl 1f1 

(3) Les nombres renseignés dans celte colonne ne correspondent pas avec ceux mentionnés au relevé 11age 204, parce qu'un certain 
nombre de directeurs cl de directr;ces ne jouissent pas d'un traitement garanti par la loi. 



XXV. - Relevé indiquant, à la date du. 5! décembre 1~0ä, !E le nombre des instiuueurs et des institutrices d'écoles communales placés 
dans la position de disponibilité: a) pow· cause de suppression d'emploi; y, pour cause de maladie; c) dans l'intérêt du se,·vice; 
· , pœr mesure d'o,·dre; T° le montant des traitements d'attente alloués à ces instiuüeur« et à ces institutrices; X° le montant de la 
part d'intervention de t'État deins ces traitements. · 

Mises en 1füponibilil6 llOUr cause de suppmsion d'Gniploi. Hises en disponibifüë pour taose de nialadit. 
Mise.~ en disponibililé Mises en disponibllltt! 

7 É goa 4 Nqo5 4 dans l'inlérêl du service. par mesure d'ordre. 

DES Nombre 
4Q] y� m Montan] Part Gf mù Montant Pari d'inlemnllon 4 Q] y � m Montant Nombre o Montent 

PROVlNCES, des · mù d'inlemnlfon d~ l'Élal tnsutuu-urs · mù de l'ltlat · mù · mù des des 
instituteurs(') !railemenls d'all&nle. · ] ] trailemenu ('). ( ,R tranemente. dm m lraile111enl1 ($). in1titulm1 (') lrgifemtnls d'alleale, inililoleuri ( ').1 lrailemta!s d'alltn~ (•) 1 T ù 4 ê C 1 7 M o/ 10 Il 

Anvers • w 7 !u) t ,i 430 l, .{ .i.305,83 1.i:>8,38 ,, ,, ,, ,, 

8.093,2ï 50.011 
. 

Rrabant. ·T Hi 8-fö,07 39 1 . 22. 70-i, -i0 )) ,, ll J) 

Flandre eccidentalc GI -il 020,07 21.1$18, /ÉÉn f 800 1 320 î )) l) f 300 

Flandre crlenrale • ff -li.638,66 !J.850 l t _, 20i 1 ss T 080 i50 ,, , , T < .133 

Hainaut. f- 1i:i 082,83 7.379,13 -iO 52.871,50 21.HS,60 )) /, ° f-- 

Liége R nR 12 4.358,67 2 557,20 ·- t- -s·U-- bï ·--U-) ,, ,, )l o/ 

Limbourg . ~u 16.365,48 E 232,0!l T 2.531,:fö 1.012,50 ,, l) 1 .')00 

3p� m] yQp� ; . f- 23 01SD,-i0 8.410,82 4 A 693 î 1.877,20 ,, ,, ,, )) 

Namur • . 58 31.5~,fä -16.023,6;:ï :1 i.us.ss l>lH 90 ,, ,, ,, ' 

LeRoyaume . 280 174.388,;,3 87.1$00,34 :12-t 169.488,7,i us 705,-i9 ,, ,, X T 233 

RRPRR 
,,U 
ê 
;{:to, 

,._,, 

.\, Le mot I instituteur i est employé ici dans un sens générique; il s'applique à 1011s les instituteurs et sous-instituteurs et à toutes les lnstltutrlces et scus-institutrlces <1e11 
écoles primaires communales el adoptées, ainsi qu'aux lnsütutrtces d'écoles a:ardiennes communales d aux maitresses d'ouvroir, dont l'emploi a été supprimé sous le régime de la 
loi scolaire actuelle, par suite de la création d'une école de fllles 

(2) Cr·lle intervention est réglée ,l'après les bases suivantes : 5/;S du traitement d'attente pour les mises en dlsponlbillté antérieures au t•• janvier 1887; 2/;:i du traitement 
d'attente pour les mises en disponibilité prononcées après celte date. 

{5) L'intervention de l'~tat cl des communes dans ces traitements est des !/5; celle de la province de t/5. . . 
(4} Les traitements <l'attente résultant des mises en disponibililé par mesure d'ordre prononcées par le Gouvernement, sont à la charge de l'Etat. Ce sont c.s traitements qui 

sont renseignés dans la dernière colonne du présent relevé, 
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XXVI. -Rele1,é indiquant le nombre des élèves des i«, T] � _Rn M111" et 4mo deg,·és 
des écoles primaires 'communales, adoptées et privées subsidiées. · 

Situation au L1_/ décembre 19015. 
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,XXVI, - Relevé indiquant le nombre des élèves des 1'\ 2me, 3me et 4me deg1·é1 
Situation au 

RÉPARTITION 
PÉSJGNATION NOMBfiE DES HtvES 

t" f 2c a : <L (élémentaire). dei. 
- 

ressorts d'inspection principale. 
Tolal. Garçons. Filles. Tot•I. Garçons. Filles. 

:, " 1 L_ A f T 

, 
A. - Ecolc8 p1•bnal.-e8 

Anvers . J Anvers. 
· l - K/_: mù 

Total . • 

J Bruxelles 
Brabant • · l Louvain • 

Total. • • 

Flandre ~ Bruges , 
occidentale. 1 Courtrai 

Total. 

Flandre ~ .\ lost 
orientale. 1 Gand 

Total. 

/ Charleroy • Hainaut . • Mons • • 
Tournai 

Total. 

~ Huy 
Liége • • • · 1 Liégé 

Total. 

Limbourg • 

Luxembourg 

Hasselt. 

• } Arlon • 
I Marche 
Total. • 

, • _: K: < î 
Namur · • I Namur. 

Tola!. . • 

Le Royaume • 

·1\), 1lUU91f! t-9)-· 119f·) )9)!f 17.051) 
1!9u1- s9--) ··9u1) s9-!1 S91-s 1-9 1!u 

t191s, ··91!, 65.418 1u9!sï -9st- ·u9Rs 

t·9-)! ·u9,-tO s-9,), ·-9-·T nuoo ss.es 
26.035 1!U1)- t19 1,f 1·9-ï ) s9R· 1-9·1u 

PPPRP - 
)u9-,u U\U-)t 11·91)· !·9-,u ·-9!Op· 52.640 

1:1 9u·! !9),1 bü 9!1t !9t,) 19)f, ï.135 
119uss 19,!t 1f9uR !9!-! ,T) 6.451 

----- ·----- 
·!9s-- !9)·! ·-9f·! 119--1 ·9!uT 1ö 9!u) 

·t9s!u !9)ï ! f-9tff 1P 9)·- ·9ssUp R9f-t 
1uU!u- s9suf ·) P)f s9u)u !9)ft 119!-· 

--- 
9Pf91fS 1!9Ubä u 11)9!,) 1,9tuu )9t-u ·!9u-) 

., 
··9)!f 17,9H t-9!)s 1 t.216 u9u,ö ·-9 o// 
2U!tî2 1)9-·1 fsUhsf pp91,s u9ttu 1,9)O\j 
119)ss s 9ss· RF9t1, !9sf! f9s)t ,9t-, 

!!9!u· t19 s-s -s9·u, 28.U8 21. IOï t-9·!! 

··91s! 1)9)f· · !u9u-s 1-9!s- 7.91-iO 1u9f·- 
··9·tu 1u9!st Ot-9u·· ,9!!1 u9-), H.620 ---·- ----- 
,U..J23 35.206 s-9)·, 1-9,·1 1)9-1, ff9,9gï 

s9,·s f9,·t 119u!1 3.4-23 1 9)uu 5.lH 

s9·)- !9-)s 1·9f·s f9-u- ·91!s 5.237 
)9t-t t91-, g-9!1f ·9ust t.912 t9su) 

15.664 ,9 1s) ··9ut- P:,!OC t9-)- 1-9-·f 

!9PUf- 4.1215 , 9ûûû 2.414 19 ï u1 UPU91,! 
1·9S~R )9,-) 1,9·)- !9·,19p f9-~!f u9f·u 

1s9uut 119-f1 ·u9,1! s9s-- t9u1t 1·9~v~l 

orn.so:s 2u)9ff- (-·U-Tph 1t)911- u)9,s· ·ff9-,& 
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des écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées. 
:i1 décembre :190;>. 

DE CES ÉLÈVES 

2• QcF: <L .] Q! m: ,R 3• DEGRÉ (supérieur). 4• DEGRÉ (eomplémentalre). 

RR 

Garçons. Filles. Total. Garçons. Filles. Total. Garçons. Filles. Total. 

" ., 10 o/ f ê nê 14 o/n o// 

COIUIUIIIIIIICH. 

u9p)! t9ï ts t·9-1· !9-up ·Us-s sUusu u,s -!) 19u!! 
!91u! ·9\ï i19fTf f9ts- 19)!· 5.111 ,s 1·s TLr 

15.348 )9uus ·-9·f~9l u9!-- t tT- 1·9,u- -,t 19-uf ·9-ss 

1!9·!t ,916-· ·Èp9 1!) u9FS·u !9Ui!) 1!9-ut ·up \E t·s R 
u9uF1F 5.IU 13.tl63 t9u-- ·9s1! s9)1t ·!, 9 1!, · f,u 

T·9-!f PT9-t) fs9--- 1!9t·s u9 1s1 ·1 9!-u !·- 9 !-! u·~S 

t9-t- <RTA\, !9·-u ·9·-! RRRR suOi ! ïCï ts Hi f· 
f9s~iSp m;2 Up9t-! ·991t1 --~ !!! ·9sst 1u- 9! 1u! 

s9u-- 29--1 9.'i0I t9s-) F Up1s !9u·f 1,f ·2 ·1! 

u9!-t 19 &61- P-9t1t tU)-t ;ï !9!ut !- RR PF Af 
)9!,ï ·9!·- -91·) ä 9pt- 191111- 9 !9·,- 9 1s! s- U ·t! 

---- 
11!91-1 t9t!, 12\!t- u9l!9Vb9t ·9!!- i91-9ust UU ·-! u1 ·u) 

19f9,!! !9-·1 1·9!st t9f·! !9·u· s9)-s Hi9 p1) ·sFj 
)9)·1 t9-ss 119!-u !Ul!t1 ·9!p· !lu11! ,! ut 1ss 

!Uu-Op ·9T)s )9!s1 .. 2 . .iö!l 1.44.t !9Fjs, ,, ,, î 
----- 

Fî 9~jsu tS 91)Pp f-9~RT ,9u-t s9·f11 1s9-f, 9 ·!· ·-- Ot!2 

ï 9f&! !9t!! t2.i7(1 Up9Ub9s- !9··s s9E-s ·- î ·- 
p9)-- )9t1u 1tU-1u !9-)· Up9-ff ,9-,! !! !Up ue6 

1t9-P3S i 19 uï ~! ·)9 puu ,9!!· ï 9·)- :16,792 !! !H 1-, 

·9-1s P9t1- t9f·p 1919ps) u-s ·9!ul! H 1, !- 

~29)su p9u1- ,l.488 b9!-· f.100 ·9)-· ) î 7 

·9~!U\ 1 9tf· flss- 191u) s)! 1U-!1 » J J 

!9-·· f9i~2t· u9·)1 ·9)uu 19u)! +.1155 1 , ,, 

19u·s 1 .. m 3.25.J P9·u, ,-u 2.197 » B \, 
t91!· ·9t-1 6.553 ·9u1~j, 19t!- tUf-, tu 2::? s- 

~h9,s, f9u·u ,9u-s :Ru ·Uf!u )9!-) tu ~!1 s, 

tOUJI;; 01. 701 1)) 304 )·9isu11 f1\s· ,u9T!s 2. 278 . t.705 .J.073 



< ~us ) 

,Innée 

RÉPARTITION 
DÉSIGNATION NOMBRE DES tltVES. 

t" DEGRÉ (élémentaire). · mù 

ressorts d'inspection principale. f Filles. Total. Garçons. Flllee. Tetal, Garçons. 
A ê C 7 1 Rn [ 

B. - Écoles primaires 

Anvers 
° Anrers. • 

• 1 Malines 
Total. 

{ 
Bruxelles • 

Brabant · • • Louvai A • 

Total. . • 

Ftan,lre < Bruges. 
occidentale. } Courtrai 

Total. 

Flandre i Alost 
orientale. l Gand 

Total. 

/ Charleroy , Hainaut . • Mon~ • • 
Tournai . 

Total. • 

Liège · • 

3p� m] yQp� ; 

4 K] p� î 

• i r êf ! 
) L1éi;e 

îolal. 

3_] yQp� ; î î Hasselt. 

) Arlon . 
, - K� F• m 

Total. 

" Vinant. 
l Namur. 
Total. 

Le Royaume 

fU)-s H.509 1!9 F1) ·9··u 5,7U s9,i· 
!9fp) 1fUt·- 18.71!6 · 9,s1 /S.032 8.003 

u9,uf ·t9,·, ff9-1· :S. 1,, p-9s9b9) 1HS9,9b9! 

t s,· u9Pp!· 1-9f9\ ,-f f9u,s tUu-- 
19-,1 î f9!,- t.538 u9)-u °Enf AC O19)u1 
---- 

f9f!- 1s91)-U ·- 9 97-- 19,,t p 9 9b9us ,9tu1 

9 •.• ö4 1·9uus ··U!·1 t9s·f !9)-t 1-9f·s 
H.-'84 {3,488 2.f..972 f9·T1 CS9,s- R9·21 

·-9,1u ·)9fs! ts9·,! 9.9i.f. 11 9!st ·\p9b9u 

119-1u p!9OFs) fs9f,t ) € 97sf 119fs· 1s9u97! 
,9f)! US.548 ·t9,R t9,-- s9·,! 1·91,f 

---- ---- 
it.'!81 41.024 )·9SïPF 1 P9!pf · 19uU))! f-9-fu 

)·! ·9u·u ! 9 9b9FSf 2ï6 p9f1· \!uu 
!1!f ·9t,u f9-1SP ·!s 19·!f F Ut,- 
349 ·9Tf 9i29)f· °_ï i1U-s! 19·!- 

---- 
l.527 s9)-, ,9 Ff) s1- !9)1u 4.528 

uF f9-)t ·91tu tu -!· 19--- 
U1)- t.215 P9)u1 ·!, !)! u·t 

----- 
!!- f9·s, f9u·, !-s 1.517 P9u·p 

- 
Cg9sf1 u9,t! 1u9)s) t9f)- f9,s- u9ff- 

tO2n 1.8M ·Uf-) 1u) sf· -1u 
)U) p9ui2) T\s· f)f ss) P91!, 

1 

19-,) f9)u~2 O79spu 2St, 19~S-S ·9-~ps 

OFP) t 9p!s P9)sf 1s1 !)- sf1 
p9-)u f9u), t9,!s t)- 19)si ·91ft 

t.484 li, ise )9)1- )f1 i29·ft ·9u)P~F 

)uU--- 1fu9\2C ·-sU-~·, f!U-,s )19fP, -)9t1) 
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IOOä. 

7 c Dc g É 3È éc gR 

2• Dl!:CRi: (moyen). 3• HCav. (supérieur). i• 01:cni (complémentaire). 

a K� ç Q: ùR Filles. Total. Garçons. Filles Total. Garçons. Filles. Total. 

o/ \o If) Il · f » 13 f A f X f C 

u!1 3.603 ..J.-1-5-i 5!8 ·91)) i929),tO ê 26 ·) 
19!)! 4.li9 !9ï tOp u1, Up91-f t9,·2 21 t06 1·s 

- 
·9U11) s9su· P-91,u i 9fUs )9·), s9)1) Tf 1f· HS3 

)-1 ·9!)- f9Pï ï ·s- ·9-!- ·9f2- Pu 36 !Op 
2i0 ·9-fOp f9·1! 1)u ·9-!s ·9 ·i2! î ·s ·s 

---- 
uu- !9!-f )9fuf tfu t Pôs 4.5-15 i8 )f u1 

·9-!) t9f!u 7.31-1 19s!! ·9,i~2! t9)u- ) î î 
3.84-i UF9s1! · 8.55~ ·9f1· ·9s·s !9-f, 77 s) HS3 

- 
)9u-- ,9-sf RS9usf t9-)s !9)!· 9.71\l ss s) 1!f 

f9)·- 8.7t9 2·9ff, i.808 !9f)s 7.175 °H 1u ::S5 
2.799 !9--- p9s,- 1.66-i 3.255 4.9t9 " î 7 

- 
6.419 1!9s1- ·-91fu 3.47! 8,622 P·9-CR f H 18 f! 

î 
1u! ,OiS 1.126 166 !s! sf, î » î 
1!) u·s ,u! uo -'SS !su î , ,, 

102 s)! u)! :si 4-l? -198 10 ,û f B 

.m ·9!ff ·9,st [ XH t ,~ 19un 19 J 19 

<I" )!~2 )pp fi -t-60 471 î J î _;:, 

119 396 515 88 êR [ ♦'! » î î 
1-'4 F9-9bu L 192 21- Hf A u1f î » J î 

f9~F,lp f9·1u )9!1f ·9-s) P9s!s ;:5.833 » î 1 

f [ T 68-i u1) <EA -HO 5.U 28 1 ·u 
li6 647 [ G2P f EH -10:5 Xf E î J J -<> 

---- 
SïS 1.331 t.639 21i AUll t.05i ·u ê ·u 

FOiï 412 X<r ,) 285 581 î J î 
öSï 1.2:5,1 :!pp :."!i6 u,- 1.136 ·! s1 -) 

---- ---- ---- 
nf MC 1 ,;,6 2.132 ft~2 19üvU UH7 21) 71 -) 

21.189 ,fö,853 (p9ï9bO· \9t-, f-9!,s Oif9--) 201l f)11 ij6ti 



. TêE, 

RÉPARTITION 
DÊSIGNATION NOMBRE 7 c g EltVES. 

des i•~ DECRt: (élémentaire). 

ressorts d'inspection principale. 
filles. a K� ç Q: ùR Filles. f Garçons. itetal, Telal. : 

f I· T :l ' 4 ê A. H 

1 C. - É~oles prlmal~s 

Anvers ·• ) Auvers 
} Malines 

Total. 

~ Bruxelles • 
Brabant • • 1 Louvain 

Total. • 

Flandre ) Bruges 
ccc.dentale. l Courtrai 

Total. 

Flandre } Alost 
orientale } Gand 

Total. 

/ Charleroy • Hainaut • !\Ions . . 
Tournai 

rera . 

} Huy 
Liége . 1 Liège 

Total. 

3_] yQp� ; î 

Luxembourg 

Hasselt. • 

~ Arlon • 
, - K� F• m 

Total. • 

l Dluant. 
4 K] p� î î 1 Namur. 

Tolal. . 

Le Royaume. 

!!cules primaires : 

A. Communales • 
B. Adoptées . 
C. Privées subsidiées 

Total général . 

s9f-s ,9!us 16.694 ~.506 t9!!2 u9-!u 
Xd 19!O7- 19uu1 167 )OFs su 

s9)iu 10.IJ2i f8.5i:S f9)sf S91,- 8,Sn 

s9!sf R9·)- 18.83~ oii>.;),·O :S.333 u9,-) 
9g9-f! s9u-s H.s,2 l.85-:! f9)\ !9OF,- 

R9)-u 1,U-)s !-9)s! !9O1·! u9,ps U.402 

4.8-l7 u9sf- Pö 9Tps T9t,, t9RSt )9)!f 
-6.160 0.4ö7 1f9lS,s 19,,u l . .Jï7 )9ts! 

,9--s 1u91)s i2s9P\ t9t-s .9)Of1 1f9O12u 

1 :ö Op! 19-!) S9!)· s9!1u ·9O1u- f9!!i 
t9f,- u9f-1 9T9),1 ·9f-1 O7U-f- )Uffs 

e.sse 1f9u)f ·-9·-, ~ie9FO1) )U!p! ,Uus1 

4.476 sU-,s 119!sf ·9 1!s !9t!u !U)1! 
9g9))u uUi~2p! 12.943 ·9f,S '-~- )9s2- .,_., 
~USO! 1 Op9ïibï )9!f- P9-), P9u,! TREEPi 

R9)t! U 10.401 0 f19-t) S9)·1 ,9)su 1fU·,, 

!9·i1 )9,uO1 uuf P i29t)- 3.45':! p9sO1f 
t9ssu 5.7~1 1-9!T 1\n I05 ·9ui~2F U9,·) 

---- 
6.521 1-9,,· 1s9!1f ·9,uu 5.!90 u9·su 

u·s 4.217 5.0U f!) <RCXT ·9--u 
i 

uf, i.55, ~.393 f·, ),u P9-·s 
t)- 191·-9 19!u- 210 P C )!) 

i.290 2.oa f9,sf !f, <R<Rd n t .685 

f!f ,p· 19f·! 1-f 40! !)! 
'!.293 f9-f- )9··ó -u! t. 6i,I ::!.650 RR P 
:z.646 t9,-· s9!tu t.148 ·9-s) f9·~2t 

XHRXAHn g-Ot9·1-· t6t.757 ·s9!,f Ui,91p· 76.7M 

RÉC,IPI 

fn9)-! 1u)9 f!- 502.O:.fä U6.t10 f u)9-s· f ·llll9--1 1 
)u9--- 1fu91·, '!07.0\19 35.007 f 61.319 -)9t1) 
57.1"'7 C-O19·1- 161.757 ·s9!-f .JO. ti:! s)9p)! 

R°Rd R 141 ti2u9)), 870.811 1-u9u-- p-s9t)! t-)9·s· 



l!Hlä. 

7 c Dc g É 3È é c g R 

2• DEGRÉ (moyen). 3• DEGIIÉ (supérieur). 4• DEGnt': (complémentaire). 

_ Garçons. Filles. Tot11I. Garçons. Filles. Total. Garçons. Filles. Total. 

R B 10 11 12 f [ f A 15 16 

·9t!u !9-·~> t_; tT- 19!t! 19su) !91·- î ')- 2ï *U 
95 t,t ti8i · u1 ~!,, tu- " ) )J 

---- 
2.ti5I !9!1) e.oer t .. p·&9 2.185 !9)-, , __ ·s 

·9t)- !9)!ï E9--s 1 tu! ·9·)) ! st- ··- 2.J 81 ,)I 

19·u9P9 · t1~p· !9ï ~!) u~R 19)u- ·9!·1 )s ·· 89 

X ïM ) -u, -9u!! ·9!11~p !9,!! )9i2pï i·U t) 1s- 

19p)· s.os, tOut) ä u) 1999p,· ·9-pu î î J 

19·!! ! -u! 4 f!) u·· 19uts ·9)), 87 !- 11ï 
----- ------ RR 

!U-1! )91)s 1192u· 91 9t-u !9!~!- t9stsO us !- 11s 

\2/r 19-!- ·9!-· · ·)1 t.048 1 !-- ,u sä � : É 
19!,s ·9u-- t91,s )-· 19t)1~p ·91!s î î , 

- 
F926t, t9s!- P0F9)-- -!! V515 !9t)u ,u 715 bs! 

19t-1 i·9·,! ! ),97 uu- P9!-1 '!. < St !u t2U uf 
1U!·- O·9)!· !9-s· -·· P9·)! ·91us Xf !! 6,i 

u-! 19t!, ·9·tt )-1 .f H' 19·s! ·) 21 n: 

!9!·) )9!uOPO ,9,1- ·9t-! !9·t- !9)t! EX ,- t.94 

!tt 1 751' ·9·s! Xf E 1.0,H 1 f!s » î î 
19!s- 1.8;'$4 !9t·t 19-Rï 19-)- '!. 1·) t! 10 !f 

·911U ! !uPp ! ),, 19!s) ·91-s 5.485 U1! 1- 53 

·t! < RR w 19)ut ·Tu 1.1~4 :!!· î 1 » 

·s! t,s ss- ·1u ftu !)) 19 11 !- 
1·s !,l~p !·· ,s ·s, 3i6 ·) î 26 

---- 
t-- 892 1 9·,· ù_ù 627 942 .fä 11 !) 

1·1 5:!5 .U4 ), ·ts 516 b J î 
HXH 1.295 ·9-!· !t) u,- b9t!- ·! s1 96 

---- ---- 
8(;8 P9)1u ·9ts) )11! t.157 1 sPi9p· ·! s1 ,) 

1u9t-- 5-L442 !·9ut· < < .037 ·-9··l !19·)t 517 509 uu) 

UL,ITION. 

1-t !1f Gl.701 f n 166.50-l )·9su! f f!9sp· 98.5117 ·9·su 1,795 f ,l.075 
. 21. 1u, t!9u!f )s9-t· 1·9t-11 !-919F-s tfU--) ·-1~î T)- !-ll 

1u9t-- ft9tO1· ä ·U;· 119-fs ·-U··s f19i2)Oi !1s Fp), 886 
1 

C\91-· 
f 

1t·9-u) ~8U. 188 u)9·f1 86.tl96 17:L827 !9--- ·U12·t Pû9Pj·t 
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XXVII. - llelevé indiquant, classés par âge, les enfants (garçons et filles) qui fréquentenj 
· Situation au/ 

1 f 

NOMBRE DES tLllV~ 

DÉSIGNATION É FQ/mù 
; K� · _m: f f mùR ÉCOLE 

7 c g 
Élèves àgés de ELÎ:V:ES 

ressor'8 d'inspetiion principale plus moins six. 8Ppl huil vÉ<b de six ans de six ans à sept ans à huit ans _/ neuf ans à dix ans. i 

garçons. f fJ lies. garçons.] fllles, 11urçons. / filles. garçons o filles. garçons o filles garçons. Ï filles. " 
l :t [ A 5· C H l 

A. 

Anvers JAnvrrs. 
· ° Malinès. 
Total .. 

Bra bant . • ) Bruxelles . 
t Louvain •• 

Total •.. 

Flan,lre' J Bruges . 
occidentale. l Courlrai 

Tolal .•• 

Flandre " Aloat 
orientale. Gand. 

Total. 

f 
Charleroy. 

Hainaut • • Mous . . 
Tournai 

Total .. 

3/é ; mR 
i r p! n 

·) Liége. 

Total. 

3_] yQp� ; R f Hasselt. 

O Arlon • 
Luxembourg. ° Marche• 

J 
Écolc!f!IJ 

i 

Total, . 

/ 7_: K: < î 
Namur • • • Namur. 

Total. • 

I.e Hoyaume , 

» , Xf R ·· fU)!· ·Ufu1 !9ufu T9·-) !9)s· ·9pf- !9s·! · -1! 
~o ·- ··s ·)) 2 Ps, 19 P s1 ·9t1s 1 PôP s.sss 1 -fs · !1- ,u- --- -- -- PPR -- -- -- -- -- -- -- -- 
·- ·- Tï u ·uu !9uf1 f !!· )9·ï ! f9!-s )9·!1 ö 92-s )92Rt i~29,,! - - - - - - - - - - - - 5~ 1, tï - O1u- 5 741, 9g -·1 )91st t \! )9!s- t 1)s )9!u1 9g91f! 
·t 1s s,s s!s !9!)~2 ·9-Opï S9t·u ·9-uO1 f9-t~S ·9 1s1 !9sut T 911s PP· -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- s- 36 1U·-s 1.:Hï ,91-s E9ïï ï , 99 )-· )9··s F-U-i2t )9!fu te. 1)~û )9i~2!- - - - - - - - - - - - - � : » uo ,u p9·-· t-! P9!u- tu) 19s-· !·u u911.- !-) 
· •• 93u lS b9!-s ·9bï P9s)! ·)1 P9u-93 ·s) p 9u·- ·-· -- -- PP PP -- -·-- -- -- -- -- -- -- p· •• 1uu 1-f · !,, s1· f9ft! sts !9P9p,) u-t f9)s- s,u - - - - - - - - - - - - XE r _ -, !, !9·12- u·! f9u,1 uf- t9-·u ,·) f9usf ,-~· 

1- 11 1t, 1·s ·9··- 19-ft ·U))s t.U5 ·9u1p9b P91!- ·9ptu 19-uf PP -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- t- ·- !US Pu) ! 9 9gs- 1 9u!s )9P9p!u bU-s! )9,1T ·9-s) )9)OPF 19-u! - - - - - - - - - - - - 92 1-s f,~~2 !,- f t!f ·9u!- p\î s1 ·9,·! !9!u· ·9su! !9!·! ·9!uu 
·s 95 ts- tf· f9t<F ·9)1) f9t)2 ·9!f· f i2-u ·9O1-- !9·1· ·9·uh 
f· !f 9 fu! -iO! 19ts) ,)f 19)-- 19-)O1 P9)), b9-f1 19 s-1 P9-O"p -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- \R 0~2f! 1 ·ts b9·ff u9ff- )UU1!u u9)fu )9!i92C u9ä n )9··! uUtf) !9,1® - - - - - - - - - - - - 40 ·) f-- !,- !9-pf LUO f9f·- ·9)1, ! 9 9b(F ·9)1, ! f-, ·9!sT 
1· 1- )sp Xf E· !9-su ·9)u· S9~RP ·9u)1 f9!,f ·9u-, f9·lpf · u!- -- -- -- -- -- -- -- -- PP -- -- -- !· f) 19-)s ,-) 6.HH !9-,· B ))1 ! 0u- s -!t /UH8 )9!)· T\·~g - - - - - - - - - - - - ê u ), !) b 1,! Cf X 19 bu· )1· 19 PïC )fu 191·· tH1 - - - - - - - - - - - - ·- f- 2î1$ ·~\ ,u- s-p ,!- s1) ,)- s1u BXf tH~ 
X 1f O··- 1f) u!s !sl! u·t 9PF)) usu !!1 utf !fM -- --- PP -- -- -- -- -- -- ·PP -- -- ·! !· t,! f)- 19u1s 19·u- 19sR9 19·u· 19ufu 1 9·(, 19 s2Ft 191uÉ - - - - - - - - - - - - 1! 15 ·ï - ··t s-u ö ·u sst !1· u1u !,) s!s !)1 

f) t, 9bt2 ö !! 19)1, ,p- F 9u1ip! 1 -f1 t 9uf· 19-i9~2~! 19u·t uu3 -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- t, )t s1u !s, ·9f·s 1.-iOB · )·, u;43 ·9)!- 19)1, ·9!u P t.HI - - - - - - - - - - - - ,Ut:1 U1u1 !9!ss t9,·u U\9u·s ·sUp\ t) ))· 2i .692 t(9-tPp ·s9)!t ts91,! ·-9)-T 



. Tä X , 

notamment les écoles p1·imaîres communales, adoptées et privées subsidiées. 
5i décembre i 905. 

RR 

D3Ngg Ë g ( Ne Â a c R NOMBRE TOT Al 

Écoles 
des 

PRIMAIRES · 1K· p/<mùR élèves âgés 

AG1:5 l)C Élève• âgés de 
de six à quatorze ans --~ dix onze douze treize à plus de T•TA.I.. main» · m Rn 

f 

.,; 
à onze nus, à dOUZP. ans. à treiz11 ans. quatorze ans. quatorze ans. quatorze ans. ' E RRn f TOUL <l• 

gqrçonsl lilh. i;arçonsl lillcs.. 
----- 

guçon, f fillrs. garçons! filles. 
RR GVL Gi11tu1. garçons! lillu. gntçonsl fi1lc:s g11rçonsl tilles. Rn 
t:<> 

M ê 10 o/ 12 13 1'l f ê 

('.Olltlll1111lllC8. 

S.t,2811.00611>.0541 L6ïll 2.18il 1 29ïl i.365 
~ .. us 880 Ul38 ï59 1.008 505 404 

5,0461 !.8551 ,L992I \U;501 ;:;.~851 t.11021 1 ï67 
-•-1-1-1-1-1- 

J.60;i
f
3.862I ,i.981! s 3i5I 3.667! i.586

f
2.015 

5 ~I 1.9.&2 3.ffl 1 .725 2.500 1 5.JO 1.557 

9.1961 s.so,1 8.2031 5.100l 1L2:s;1 ù 9351 3.3a 

-•-1-1--1-1-1- 
1. 76'! .m21 • -6so1 n] o t. 1731 2931 588 
1 ,,2 254 t.5n 264 1.084 sse 400 

:s.5061 uel X 2021 6851 2.~5ïl 4-791 t.084 -·-·-·-•-1-1- 
S.605 
:L620 

8221 S,013 
970 ~-350 

6.i21 t .848 
917 t.558 

93,1 
81Sä 

6.s1s1 t.ï9:?I 5.5631 1.5691 3.4061 1.00;11.;80 ~1-,-·-•-----1-1- 
3.188 2.3-&8 2.687 1.965 1.49ï t.:!79 6-&0 
2 850 'l.168 2.407 t.816 1.460 t.U6 579 
1 XBTf 1 .ou t ·-'51 803 t .0-10 771 662 

7 6-WI 5.5601 6.5451 VH41 4.0061 3.i96I i.88 

-·-·-•-·~·-·- 
3.20-il :L33612.îl21 i,8411 t.î381 t.2:HI 82 
2.:148 2 5-H 2.782 2.157 t.609 L58l 63 ___ , , n n , , _ 
6.3:521 ,L878I ;,,49,ll 5.99!11 3.54il 2.6081 f.458 

·PîPPPPPfPfPfPnPn6 
1.05:ïl Xf Bf BXMf 40:!I HXXf TEf f 37 

---1-1-1----1-,---1-- 
910

f 
637 o 8:50! lî-llil H ' go 508 o 57 

837 :;;;;1 80i 50i 080 584 -'1 ___ , , n , , , _ 
Li471 l.lï21 1.0.101 L052I t.4:?81 80'.!I 98 

---·----•---1-1-1-,----- 
ï <r 

-!.ï49 
5'.!il oool 540! 457 
918 1.5:5 8,o 915 

397 
5.ff lSI ___ , n n n , n6 

2.5001 1,41512.21511.5801 l.~721· 9581 ï6 PnPPPnPf6n n6n 6 

t.01:S 379 432 ~5.469 fü.135 692 :W! 25.iSI 15.021 40.752 
·U· 51 56 t5.8IO 7.006 i83 !9 HS. 73l'S 6.753 2:!.468 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
1.257 450 488 ,f,f .'!ï9 ~.159 8i5 57·1 41.466 21. 754 63.:!20 

·P - - - - - - - - - 
1;639 588 .&08 42 065 28,904 709 437 41. 7ï1 28.382 ï0.155 
851 '!87 i6!'S 26.00'S 15. 190 su 32 25.514 14.:357 59,851 
-- -- -- -- -- PP -- PP -- -- 

< 2.490 8î5 663 08.068 4-i.09, 1.220 469 67.285 .&2.719 110.00.& 

·P - - - - - - - - - 
! 230 134 IU U.853 3 1161 124 ·p 11.713 5.446 15.159 
l. uo HSt 28 lt.877 t.934 UI , 1 t.821 1.905 i5.726 
-- PP PP PP -- -- -- -- -- -- 

1- 5,19 285 tn '!3.730 5.:S95 265 "~ 23.isia 5.551 28.S85 *U 

- - - - - - - - - - 
20:S 127 ·" 24-. 7:SS !9)p! 320 î 2.&.882 5.587 30.409 
397 5:!9 30i 18 380 7 .783 488 316 18.400 7.676 26.070 
-- -- -- PP -- -- -- -- -- -- 

)-· AXC 351 43.138 13.458 808 3t6 ,13.282 13.263 56.545 - - - - - - - - - - 
65.f 120 <[ T '.H.655 17 .914 1.000 170 25.242 tï.660 40.902 
528 95 91 21.!52 :16.021 t .009 199 :!1,723 t5.i92 37.1515 
AHX 95 84 11.677 7.772 245 61 11.4H 7.380 18.854- 

--- -- PPR -- -- -- -- -- -- -- 
1.637 R Xf E 307 55.582 41.707 2.263 430 !)9t!- 40_.83i 97.271 -- - - - - - - - - - , f f CC 146 55 22 .tï5 16.632 810 '!01 22.489 16.416 38.90::i 

3 1546 151 157 22.248 t8.:m 1.075 91l2 ~~-527 18.895 .&l .420 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

~ 1.112 2ï7 t90 .i,i.423 35.206 t.885 U63 45.016 35.509 80.325 

-- - - - - - - - - - · T MS 24 7.927 3.924 13,j 6 7 .947 3.858 H.805 -- - - - - - - - - - 
ê 314 73 so 7.200 5.067 t3ï 33 7 .000 4.865 H.934 
0 26l'> 68 :i4 6.404 .f.109 1)s 1 ~-~2 3.937 10.229 
--- -- -- -- -- -- PP PP -- -- î !ï - UI 10-1 13.664 o. 1ï6 304 34 tn.361 8 802 22.163 

·P - - - - - - - - - 
L 20::i 41 35 5.530 .f..121> ::.!21 -;t5 :S.U7 3.906 9,355 
f 306 83 42 12.31)4 0.006 ,H:l 37 12.243 6.591 18 834 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- su 1·1 77 17.88 4 il .031 663 62 17 .690 10.497 28. 187 - - - - - - - - - - 
8.60 3 !.943 2.37 6 :m 69 :S 186.33 0 8.417 2.8i 8 316.0:l. 0 182.585 498 . .f.Oli 

· P 



( 2:S4 ) 

il.nuée 

45 - 9ec 7 c g É 3È é c g 

DÉSIGNATION É FQ/mù É {ï:MS gardiennes. 
7 c g 

Élèves âgés de ÉLÈVES 

ressorts d'inspedion prinr.ipale plu& moins six 
f 

sept huil neut 
de six ans cle six ans ê ùmö< K: ù à huit ans à neuf ans à ilix ans 

,;arçons- ! filles. g:irçons -1 filles. garçons.] ûlles, lgarpns o filles. garçons. \ lilles. garçons.! lilles. 
1 L\ O ê X R o/ 1 

Anvers . 
Anvers. · • { llalines. 

Total .• 

llrah.111t . • J llt111t!lles . 
l Leuvain, . 

Total .. • 

Flandre I Bruges • • 
occldentnle. l Courlrai. 

Total. 

J,'lantlrci ' Alosl • 
. orientale. < Gand • 

Total •.. 

f 
Charleroy • 

llainaul. • • !Ions • • . 
Tournai. 

Total .•• 

· r p! î 
Liége • • · • ° Llége . 

Tola\. 

Limbourg. • Rf Hasselt • 

. . Arlon.·. 
3p� m] yQp� ; R } Marche , 

Total. 

7_: K: < î 
Naml!r • • • \ Namur 

Total. 

I.e Royaume. 

22- sP i{ u· 8f3 :ppP s\ 29ï u9g l:589 19u12S -155 19-ï P 
B Sp 68 58- P92sf f .997 P 9-·- ·9-pï uf1 ·9-)) )!) T:-ff 
-- --- -- PP· -- ·PP --- -- -- -- PP --- 

S2S 1-u 1!, 140 ·9-uu S9s-u t.i3.i S.854 p9t·- f9uu1 1.111 f9p-t - - - - - - - - - - - - , s1 p· -18 !u) P 9··! :i,28 i.258 2ï8 19·,- 2l5 19·!- 
14 1! 2\ ,· .«n 19·!P °ü , P9·fs ·f, t.'H2 t-12 P91u, 
-- -- -- -- --- -- -- -- --- PP -- 

i4 u) :56 ·U0 suu 2.4,4 sOp9s ·9t-! 5lï ·9!!· f!s :U30 - - - - - - - - - - - - 
f X 1) ·) ts 1.2136 1.59-i P9t,- P9-1s 19!-· -1.956 &9tf- 19-f· 
l05 ·~2- 9gu !- b9t2R 19)!- 19sf, 1.933 19 s·u ·9-!t 19),f 1.99:! 
--- -- -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- 

1·- ·t9ij ï Ug ss i2:ï ·- 3.!5:; f9·fu [ nEo5 !U·f- f9,p- 5.t32 l~lU,tt - - - - - - - - - - - - 
BT 191 u, P< · f·s t91O1, ·91ut t9 Pï u 19-1u OiO--u 19s-t !9u-u 

105 50 1! ·u 1.604 ·9iRï 19s·u ~!.405 P9!u- ·9U-1 1 a,î· P ·9t11 îî _,_, -- --- -- -- -- -- --- ---- -- -- -- --- 
19i ·i1 1!s U:? !9,f1 )9ff- 3.0U )9)s1 ùRn� : ù )9PUu, T9,!s )9f-, - - - - - - - - - - - - 

)) u· 2l 16 u! L� : 84 tt· 1-· Op!- 10-i 429 

2 X u OL 7S 3'.:H 71 !u) -s 362 us 350 +< 
X " Lï n 4 )- L] É 54 f!1 !! f1· Gf M ff- 
-- -- -- -- -- --- --- -- --- -- -- -- 

sf 91 PRL_ R R Rn ·1) F9-1u T-, 1.H>9 ··oOj P91ff ·f- 1911u _,R P2P P - - - - - - -- - - - - - 
· 18 2 19 2-1. f-1 l4 f-! 1- l!11 - !-! 

RR î 12 ,1 72 1,s ut 186 s- 1)OF )U1 1su 
--- -- -- -- -- --- --- -- --- -- PP -- 

T 18 u )) ,f Op,u 98 ,(91 u- 4i;i sf tu1 - - - - - - - - -- - - - 
1! 1u 1-) ms l.581 LU5 19!s9p 19!1! 1.,US i 9tt! i t!) 19!tf - - - - - - - - - - - - 
~2- ·- 1- 40 !- ii9 )f ·ï - füi ·)9b9 !- ··- 
, i8 ,fä )p f EC ·-- Pôp 266 ,, 228 su i3! 
-- -- -- --- -- --- -- -- --- --- -- -- 

·, SS. !! Pïï 1)! fs- 1)s M6 fä4 -192 ~1fUF UF)f 

- - - - - - - - - - - - 
E 'l!3 u 1s !, ~1)Up -u :IW )u 1u1 )! 1u- 

:s °B C -, 185 ~î p, i69 T)· Rs ~Stu 1-u Xf X 
-- -- -- -- PP -- --- --- --- -- -- --- u -i'! u u) TAA -u! ·-1 sfs ~1u! 729 173 ),! - - - - - - - - - - - - 

49ï uus -·s -·! lt.826 3-Us,s FP9,1· ·19f-u to. H[ A 21.2,U ,U)f· ·-9t-2 



( 2~t; ) 

CLASSÉ'- ( Ne R ÂGE. N0IBRE TOT Al 

Éco·les dtS 

PRIMAIRES d'adultes. éleves âgés 

Na É \\ 7c Élèves âgés d~ 
ile six à quatorze ans ----- · _� onze douze treize à ö/pù · m TeT.-_1 .. moiti, ile .,; 

f 
à onze ans, à ÙOIIZll ans. à <� m_»m K: ùR quatorze ans. quatorze nns 1111atorie ans. c; 

ê 
0 1 TOT.li, 

gur~ong J. o// les. ;;arçons! filles. ;arçonsl fillrs. gu1·çonsl filles. gorçonsl filh-s. garçons o lilles. garçons! lilles. 
~- Gi~ÉIUL '1 <D 

M 9 10 o/ f T f [ l-i f X 

58'4 :1 .530 500 t..ilï 181 95,l 84 -147 5 H8 5 607 11.509 2-l O 3.:.>11 lt.1>80 H.97 
66ï 1 839 464 ° ö55 271 i .0.19 98 0,iO 28 135 5.376 ·13.,UO U. • 5.503 t5.216 18.5-i 

PP -- -- PP -- -- -- --- --- --- --- -- -- --- --- PP 
1.051 5.360 773 2 9152 452 1 985 182 1.087 55 ~föi 8.983 2UJ20 58 0 8.88-1 2i.635 33.51 

------~------------ 
fijt 1.116 161S 918 1011 782 88 508 t9 160 1.782 8.562 , 10 t.751 S ,H6 10.t7 
f02 l.lOII 99 1·061 71 844 38 .lï5 2 111 1.:358 8.608 -12 , 1.538 8.-i20 .0.115 

PP PP PP PP -- -- PP -- -- --- --- --- --- --- --- --- --- 
295 2.2~~ 264 !.!l79 171 1.620 126 983 . 2i 280 3.5:!0 iï.lïO 12 10 3.28!1 16.8-16 20.13 _____________ ,_____ _ 

t.547 t.9~9 1.2ï7 1.598 i11 1.088 551 050 50 187 0.45! 12.887 1i0 164 0.557 12.883 2:!,50 
i.714 2.(}H U:i4:5 1.745 1.000 1 204 439 597 120 222 11..tSl 13.488 285 101 11.70-i 15.506 21S.27 
-- -- -- PP -- -- -- -- PP -- -- -- PP -- -- --- --- 
5 OOI 5.!H3 2.820 5.3.tl l.71i 2.292 770 2.236 1:-iti -füO 20 9f8 26.37:, ,t:,5 261S 21.261 26.1>00 -li .60 __________________ 66n _ 
1.481> 3.061 t.214 2.942 624 1.602 2ïR 75-J. 42 130 11.018 25 .. H6 518 562 12.1-12 2S.785 57 .O~ 
1.255 2.28f1 t.034 i.825 500 1. 155 274 füit -13 90 0.365 HUHS 22 • O .. fä.i 15.480 24.91 
-- -- PP -- -- PP PP -- -- -- -- -- -- PP -- --- --- 
2 7:20 5 947 2.248 4.707 1.223 2.75:-i 550 1.285 85 i20 :!1.281 41.0::!.i 540 362 :U.570 -U.265 62.8--1 

------------------------- 
8ï 400 73 307 ,fö 216 2\ 150 '2 28 025 2,8:!ij 10 40 687 2.0t5 3.00 
89 551 ïo 5t6 5t sio 22 12., o rn 555 2 .. rns , .. 5311 2 .. fü6 2.00 
45 515 ae 28i 24 215 21 HiS 5 20 5'9 2.285 , , 3-46 2.265 2.60 
--- -- -- -- -- -- -- PP -- -- -- --- --- --- --- --- -- 

221 1.064 185 020 120 OöO 67 452 10 es 1.527 7.600 19 -40 1.57! 7.634 0,20 ***************** 66n _ 
11 227 8 25i 5 208 4 ÎÎ » 26 84 2.0114 5 • 89 2.03: 2.1':l 
65 157 45 156 • 28 90 :!4 50 2 10 466 L:!15 ,; 6 R°ü ï t.JM 1.6':l 
-- -~ --- -- -- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- -- 

76 -i3,i :i3 375 53 2118 28 127 2 56 550 3.2ï0 ·10 6 546 5.201 3 ï-1 

----------------------- 
1 21Jï I l3ï 1.066 895 785 634 402 ;565 40 5;; 9 731 8.045 IO • 0.601 8. ï9I 18.59 --------------------- 

51 L<_X 58 228 4ï 21ï 3-i uo li 2~ ,150 1.856 3 • .J.46 1.811 2.25 
ï4 2~1J tîï 211 51 218 21J 158 5 35 (H6 f.8111 8 , 619 • 1. ï62 2.;;s 

-- ------ -- --- -- -- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- -- 
125 R] _ 1w ,159 Qù .1;;;; 05 28ï 20 60 1.090 5.fJS:! 11 • t.065 ;;.5n 4.63 ______________ 666nnR _ 
54 lï3 41 ·151 28 124 ss 81 1 10 ,il6 1.2117 2 3 -119 1.256 f.67 
55 ti21 13;_; 481 107 -i21 ro IOii 40 30 1 078 3.tl50 , 3 1 037 5.786 4.8i: 

--- --- --- -- PP -- PP -- PP -- -- -- --- -- PP PP 
180 t\9,1 176 o;;;:; 135 51:J 101 2iU 40 40 t.494 b,116 2 6 i.rse 5.042 6 .. iO: 

OOOOOOOOOOOOOOOOOO 
0.03519.204 7.70016,290 4.i3.tll.218 ~U89 60i8 415 1.412 68.9001:58.120 80:i 707 IJ9.2:S2137.386206.651 

E 

0 

E 

7 
A 

:? 
l 
E 

C 



( 2~6 ) 

Année 

P 
NOMBRE DES ÉL8VES 

DÉSIGNATION É FQ/mù É {ï:MS ; K� · _m: : mùR 
NMS 

Élèves àr,és de 1:LÏIVl:8 

ressorts d'inspection prineipalc plus ] Q_: ù six. (b66F buil vÉ<b 
de six ans de six ans à sept nns à • p_< K: ù il nPl1f K: ù à dix ans. 

garçoua.] filles. garçons. \ fllles, garçons.] filles. gorçons o filles garçons o filles garçons.! filles. 
f T [ -4 X C 7 

École8 privées 

i An vers . 
Anvers. . . M r a mes 

Total •• 

{ Bruxelles. 
Brabant • • L . om·arn • 

Total •• 

Flandre { Bruges. · 
occidentale Conrtra! . 

Total. 

Flandre / Alost 
orientale. Gand 

Total. l Charleroy. 
Hainaut . • :Mons .• 

Tournai . 

Total. 

/ Huy. Liége • . • 'é Lt ge 

qQ<K/n n 

Limbourg •. f Hasselt. 

·{ Arlon. Luxembourg. M 
f arc /_/ 

qQ/K/ îî 

Dinant. 
Namur. · · { Namur 

Total • 

Le Royaume. 

Ecoles primaires : 

A. Communales . • 
B. Adoptées .••• 
C. privées subsldlées • • 

qQ<K/ général. • 

!s s) » » 19··- \R, t 9b s2 p 9!f- :\O· b9fu1 ,f! t.32-! 

·ij ·u · 7 u) ··- !u ·fu t- ·t11 35 2·OF 
-- -- PP -- -- PP PP -- -- PP PP --- 

G· 1-t · s 19!-) 19s)- 19·f- 19s)u 19Pu· 19)2s ,s- 19!9·bö -- - - - - - - - - - - 
1t! ·uf 100 u! 19-u· 19!-Up P9-)t P9),s 191Pp! P9R-s p91f1 19 sP! 
u1 1-) 1-, 11! )-1 1 91·s )·- t .HSi !ut t 9-u1 !ts r.us 
-- -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- 

··t fph, ·-, 1,u 19)u! ·9)f1 19)ut ·9utu 19 st, ·9)bFu P9-su ·9u·s - - - - - - - - - - - - 118 1-) )! )- ss- 1919st s,, 19f-- ï51 1.353 s-! 1 9f1T 

), 1-, Tf 1! 60!'5 19·t) 712 P9ts2 )-t 19!su )fu 19ts, 
-- -- ---- PP -- -- -- -- --- --- -- -- 

1us •ms u) s! 19!ut ·9t·- 19!11 ·9sub 19tO1! ':!.951 19!tf T9s,1 - - - - - - - - - - - - 1) H[ 10 t tt1 u1s t-t u-) f1u 870 ·-1 uf! 

,- ·l~9ô ·s ·t st· 191sf s), 19·s! i54 19fff s-u t.523 
--- -- -- -- ~- -- -- -- --- -- -- ·PP 

1-- f-f fs 28 191uf 19,,- 191sf ·9-u1 b9-s· ·9pF· --- ·9p~S( - - - - - - - - - - - - ·- fu 1-, su s)u 191·t ),s 19··1 ))) 19 1·) )!- < 9ïlps 

15 1t 1·, tf ut! P9f,· HHM \p), )t1 19·)- 611 t.2~1 
1· Pu )u 67 ftf !9bu !·u )1) fä u !)- f!· 533 
--- -- --- PP -- --- -- -- -- -- -- -- 

ts s- f-) 1uu 19-!) !9-)1 p9u-f f9·-) 19 ))! F29,!! 1 9)-· ·9s,1 -- - - - - - - - - - - - u u s· 1-1 ·!, u-! ·,) uh· TMT ssOlU ·Op) Oi6T t-~ 

2H !) u1 )s 772 19--- sTu u-1 ))t ,t1 s-) uf- 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- PP -- 

f! .u Hiö 1)u 19-f1 19u-! 19-tt 1. s1! -t) 19s1t ,!· P 9!!· - - - - - - - - - - - - 21 ·) 12 f- 1)s °ü r &ft )Otu 11s 1U~!s 21· !ut - - - - - - - - - - - - 1s su ·- t, 1-t 1uu 114 ·-1 U4 ·ff 1·t 1,, 
2 1 t- f· 46 12ti !u 1tu i 51 f CE !- 1)f 
-- --- -- -- -- P·P PP -- --- -- -- -- 

1, s, )- u1 <ù: fPf 1s· f9R6 165 f,, 1uf f)· - - - - - - - - - - - - 17 ·1~î X 10 tu 1ff )1 142 59 1fu !1 1ts 
f T ·ö !- ·! f·- - <_ [ f B )-s ft- !t· f-u !)· 
--- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- PP 

20 ùm füi !! fss ))u fu- st, f,16 )u- !!, s-, - - - - - - - - - - - - s!- l .180 ,·- u-u ,9·!s 1Ubä 9f19F ,91f1 1)91tf u9st- 1!9u1f u9 F3gu RQ9f1- ,. 1 - ~ ;-...·' \ 

BÉC,lPI 

t·u t>1 !9!ss t9,>u ••.• ., 21:,u ;o.0621•'·"' /nR6nRnR /nn6nRn oRn6nRnR ' · 1° 1 
t,s uus )·s 11!5 Pp9u·) 1,9s,s 119,1· ·19f)u 1-9sft ·p9·Ft , )f· ·-Ut,t 
vî ï b9·u- ,·- u-u ,9·fs rn.:su ,91!1 16.143 u9st- Rl9utf u9 F-u Hi 310 
-- -- ---- - -- - - --- --- -- -- 
l.671$ ·9)tu s91·9P9U )9))1 )f9u,- 162.223 )s Us31Pî )!9i~2-f CHn[ f B PFt9R1 )&99,ff1)·9t1) 



( 2ä7) 

190ó. 

� LL3Ng g É g ( Ne Â a c R 

PRIMAIRES É FQ/mù 
· 1K· p/<mùR 

NOMBRE TO fAL 

élèves âgés 

.aa:i:s 7c Elèvfs àgés de de six â quatorze ans. 
11,x . onze douze treize à plus · m moins · m '1 1 1 

à onze ans. ;) douze K: ùn â treize ans. " quatorze ans. §pK<Q� »p ans. TO T A 1'• quatorze ans µ ê rour, 
garçons! filles.1~1 fille, gar~onsl;îilles, jga1·çonsl filles. garçons! filles. garçons! filles. garçons! filles. [ ;â Gil'IÉR.U 

S 9 Oo, 11 1~ 1~ f A 16 

subsidiées. 

85ïl P91u)1 s),1 P9-!)1 )1PF s!pF !t11 !u!1 )- 
9Rp ·-) f1 ·-1 ·u 1 t9 14 65 4 

,--1 19!-·1 u--1 F9·!ï F )!,1 uï )C !!!1 )!-1 64 
-1-1---,---,-1--,---1-1-!-1-:-1-1-1-1-,- 

P 9ô9vF 19<111 uu-F t 9!!PFF -·1 o ,t1p 
OpiO, ,u~F 4,H uu, !1! sf92 

)·t119!)u1 !!t1 P9-·t1 !·XF ))1 
!)- 1/ !T- t!s 191ut ·u! )!u 

50-il 585 
·1, !1· 

t·1s9!-s1· ,9!us1 !))1 ,-,1u9-s-11-U9b9·-1 1u9t,- 
1t !t1 19!t- fft f!, ),F 19,-) ·9)-- 

!) 1 s9)tT1 P-9,·ï F ---1 19f!u1 u9s)t1 1·9f·)1 ·19--- 

,·1 1s) / s92pï ·1119·ô 1 
s, 1-t X R -!! s 9 u-s 

1fu 
·u· 

!2t1s9))11 119ufT1 1,9T-- 
-9f t9·1- u9)uU 119u,s 

P9!!·1·9!-f119~l~RC ·9Tüv~pF 5 \r o 19)u!1 )1!1 P9-,!1 1;1 1 ·u- 1O119)-11 üv9-)u1 t·-1 :!tpF119u1PF ·-9!·)1 !·Uf,s 
--1-1---1---1-1---1-1-1---1-=-,-1-1-1-1-1-1-,---- 

·1·1 4091 !- 
1)· f,1 ·u 

5ï 1t9uts1 u9sf-1·911s1f9-1,1)9,us1119s!u11u9s·! 
-) t91)- ,9t!s f9·s! S9·-) s9t!! 1·9)tf ·-9-,) 

1.184 ·9)uu 919-11 ·9·-u )11 19~!·T !st u-- !u 1!f ,9--s 1u 91)p FiS9!,- )9··! 1t9\ï ·t9!111 fu9u21 - - j__ - - - - - - - - - - - 1-1 sp2u 1s( CEf , RE 44::> uf ·!) 1) )· � RQùm ! !)· ·9!-- f9 1t· t9tt) u9 s11 1f91!s 
)-f F9T-! .w ,f, ··u )1pï ,) !·u ·· t) t9!-- u9f-1 1 9st· p9s!f pR 1sf \0.214 1)9fus 

s-Op 19,,1 )Pï 19)·- 5,U 1 1-· 171) !)U1 !u 1-u )9!t) 1!9u)! 4.242 4.8011 1-9)1, 1u9,·! ·- !tt - - - -- -- -- - - - - - - - - - - - )·T Ef f X t,! s!! ·pu l:SOG 1t- ·!! t· t) t9ts) s9--s ,t st- t9tf, s9s!1 1·9 1,- 
)!s 19-p! !·t 0-iO ·,t )t· 1s! f-) ft ·- t9))u uU·p! 1-ï tu! t9)·u u9s1- 1!9ffu 
!11 t,1 f-1 t,- ·1· t·! 174 2SH 74 )) ·9!-1 t9-·- !f L] ·9t-Op 4.486 )9u,-9 
-- -- -- PP -- -- -- -- PP -- -- -- PP -- --- -- -- 
\hs- ·9pjpp 19f·- ·91,· sut 1 9!s! Upu, su! 1!- 1!· 11U)t! 1,Ut-1 ·!t 1Us,s 11.471 ·-9,ts f·9t1u 
--1-1-1-1-1-1-1-,-1-1-1-1-1-1----1- 

·f!
f 

)uOpF pï · 
)-u 774 !)! 

!st1 1-u 
)·! !t· 

t), 
t-, 

)u1 ·!1~S 
T!, 1,! 

E 
53 

f) 119stf1 !9·t1 
·1 t9ssu !9s!1 

Éno/ t1)119s·11 !9!·u1 s9·t- 
!, ·-t t9s!- F~p9,-f 1-9)ff 

~41 r.rss s!s t. P,ï t!- upu !-lF Ubö - )· Si )9!·1 1-9,,· 11- )2- )9tPjC H ,.f,31 1s9uu· - - - - - - - - - - - - - - - - - u) !)! s) ..f,76 5ï !T- tf 2f) ·f f, u·s .f..217 ·1u t)- 19-f1 4.634 !9))! - - PP - - - - - - -- - - - - - - - 1-s 1uf 1-1 1!) ut 1)- !, 1!t 1· f1 u!- 19!!t 1, 1t· utf 1 .694 ·9!fs 
48 1t· st 110 !- 1f1 ·lOF uä 1- 1s t)1 t. l 19 1- ·t f,) 191·· 1 .l:118 

PP --- -- -- -- PP -- PP PP -- --- -- -- -- -- -- -- 
<ùù f·! 175 ·)) 1f9P ·,1 84 ·f, ·· 48 19f-- ·9)s! ·, p-9) 1U·f, ·9u1) t9-11! - - - - - -- - - - - - - - - - - - t! f XX 46 f f E 25 s) u !! X ) f!f ,s· ê s1 !)- 1.052 :PF· 
5~3 5.12 f-t .fä0 1uf fs· 1-) 241 f1 !t ·9·,f !9,f- iOO 11! ·9·!- f9,)! 6.215 

!)u1 )-s1 f!-1 !JOOi ·-u1 ORu1 1 d no ·,)1 f) )- 1 · )t)1 t9--·1 1--1 1841 ·9)1-1 FiF9-1!1 s9)·! 
-,-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1--1-1-1-1---1----- 

ï 98Sïh1OP9·RC )9t1-F11 1g,ôF .f.·~~5_:51. ·9s!)e !Oi9~U*p 0Tt \ w:rn 1ll19!9Ps11-t9·1-1119st!F119~~p+·1ôû9t,ôF1·19--i11ûôTt-1 
f 

TUL,ITION 

U.235 ·\ï F fu9)1u ·19·-1 ·)911f bä 9·-u 1fUtu- u91f,f ·9,pl! ·9fï ) ;m.695 1u)9ü f- uU9b91s ·9usu [ f CnETE 1u·9!u! t,u9t3 
,9-f! 1,9 ·,UF ï 9ï -- 1)9·-, tO9sl~R 119·1u 2.28\J )9-ï u t1f P9t1· )u9--- 1!u91·, u,! s-s ),9·-· 1fs9!u) ·-)9)T 
s9Ot!- U.22,i -9t2- R9,-- n°Rnr ,o u9!·f 2.rnl !911f )·t ,9~Uf 5UH7 1-919·1- 119st~! O1s9·16· )u9t,u 1·19--1 1u,9gP - -- - -- -- -- -- - -- -- -- -- PP -- -- --- - )-9),u fu9·u, p~p~:s~2u Up, 1ju16 f!916fu fP9,p2g iS.521> 1,9uuUC9 f9,u- tUs·1 ETRf nL_ U1·u9-), ·19-1i9SPû ·-9ufs ~55.768 U\-9ss· u,tUCR 

M 
H 

E 
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XXVIIL - Nombre des élèves inscrits, pendant L'année-~ 904-f 903, dans les 
écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées. - Durée de 
la [réquentation. 

~ .•. P Rnn 1 - \Il; - _..._ ) 5 .u <r., 1 Duro,, de la fr1qntn!ation. êê C:.., V P GLno O ,... • - ,_., CU • RRRRn6 : _P 0 :i- V~~ 'i:ë:;~~ ê ÉÉ LLLn -g ~ ~:S b êê VPê p6 RnRn RRRRR 
Dl~SIGNATION f 

ê ; ..__ ~ §..:..:: ~ c:-=~t:i. ;!? 8~ ë Dg2 f î .!.. b ·::~-V ;::~ P� êê fi) 
.:;<.ofC êù ~r,; - 0 - -v~:., 
<n v-..2 -.- u, D ÉÉÉ DD2 ÉnRR -;:;: f·~~-.z t C C: ••• o.c., Do_, EP1OnRRRR Q,) '"':) K\, -=· '1RRn' 1 RL/\êKê t:> t":) ~e~t! > ,_ D GR2 VêêV o~~ ; Xêêê ~ ë'" ~.g~·o V o1>nÉP 

7 c g Pf -S.1::.~ ; :qjee-e!: · L QJ, .,._j ~ ~;g .-,c ) O P '-J - ;.. > E "O~::,""' .., <I) - (l}:_2~41 -- cc... ,...., ••••.• îRîRR ê -~ -,:;4:.~::!- K2 D P ê E..,~ M LL''<É\D1·° TTOT b 6 � P) nO5  c.>-.,O.u ' '1' 1 -.!!!"-G-1,'.:.! ' 15 FLLD1,FL "0 ••• «l O,.,;:'t;:1 ::S 
ressorts d'inspection principale.] <U ••• ·- Rnê� � _ AnR, ê co nf , î îî f~~ � \ RRn '1P i~~t ê 1°nP\L ~ C-öï:'. --a.Jc::QJ É i '::-ns ,Q 5 1ô P o2P RR) C ) ::l 0.,, bl:>t,, 'i:=2 -~'t.>GJ TF9m*ç m - ~O) llO e ::s ; ê o.":>....,::, Ö o en g~--cv~ ; c.-!l:J :â-~·.::: b.O 0 ~ ::J 0 

7- %; z z ~~Q.)~ z [ 4 X î C H 

A. - 1Écolc8 1,ri11111h-es co11111111nales. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charlcl'Oy 

Mons • 

Tournai 

lluy. 

Liége 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Iloyaurne , 

U7 ·9b9·U)- ·f,Uf- t!9)-! ·-)Ut, u)U·, 

Rï i9\926Ut, ·tfUts ··9sut ·-,Uu! usUsu 

·)pO ·tsUf- ·t·U)) su9fsf 1usU ·· ss U1! 

fu, ·tuU,t ·tfU,u t·9ff- · ~19usU,f s)U)· 

Tff ·!-U·f ·tsU,· 1s9 ·st 1uuU 1- s!Uus 

,, ·t) )) ·tUe f , 1!9,fu ·-19 ,, u·Ufu 

1,u ·!1U ss ·tuU,) f·9f,1 ~19u·U)f sfUf) 

H2 ·!pU)f · ·9PuU st ·u9,-t · 1,·Ust ssUt, 

fsu ·!·U 1, ·t)U!- ts9s-t 1s!Uus spUf! 

f·1 ·!1U,1 ·t)U,· t~199uu1 1s)Utf s1Ut! 

261 ·!)U-· ·t, ,, ·-9· 1!f 1u·Uf- sfU·~19 

fs, ·!-U!) ·t)Ust t~19 9·1f 1u,U-· s)9)1 

ffs ·t)Uf! ·t·U)- tf9-)- 1,!Uuu s,U!· 

149 ·!! ,, ·t) )) R9,tt ·-! ,, ufUff 

·!- ·!)UO19f ·!-Uu! pf9-f- 1u·Ust s·Uu! 

228 ·!·U!f ·tuU~19! ~19-9·ft ~19)sU su )sU)1 

·f! ·!fUsf ·!-U1) 1-9-·) -197,iO suUs, 

315 ·!-U!u ·tuUf,9 ·-9f!! 1,·Uu) ssU)t 

t9f)! ·!-U)! ·t)Ut· !tf91,, 1u,U t· g ss9-- 

(1) N'cnlrenl pas eu ligne de compte dans ce tableau ; 
t• les écoles cr~ées après le 15 octobre !001S; 
~• celles fermérs déûnttlvement plus de Hi jours avant la fin de l'année scolaire; 
3o celle! qui pour f f f f F FKpùm quelconque onl été °mf · ] é mù plus de 1~ jours pendsnt l'année 

scolaire; 
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-«)C) îîîî d,1 ê 1° RRîRîRRRRRRRR '1ê' 1 Purée de la friq11alslioa. g~:::, ,:::: c.;O:::: ... P îRR ê _..., 
-re- c, Cl CIO ·5~8G'i •11) V RRR ê "=' ""'o_ ~ ~.$·e-~ -- VÉÉ î P LLnRR RR c.,;10--=>:> 

~ Js ·ii • .... 4) • 1 ~=e~ vê· Vêê .5~!3~ LLn V' 1V .!! 7 É goa 4 Nqo5 4 ~;...u, :=:.: <,·ii - •n • PVR; ~8 ~ .-_o a, ;i....t "e,,, '1 P E _ÉLV/\1, '1 V D2 ~ S::-a 4'G>(I)- 
::,Zt ~ G2Rg -:fi) nLLê L» ; g =-j V :>"""1-0 OoûO LLLLLÉÉê .g f·g ô ~::,; r. C -.~~ 0 io-"0:; ~~~g c,5:!,Si:,) 7 c g 1 R RRRnêPê LV . ...,_ =--- '1 ~- "O g~~ C. . nÉnn E '° i3 ,,, _.._.. 

rn=-n.~ -;::· :::!- Rnn P ~ u;--"'=::! ~ .. äörn ~....,.o _ - G>--;1 8 
§J:-ç: i .,_,"' :E a..~• s '''_VFL2V ._, RR ' 1 RRRn RRn RRn P RR êJ~ ~ ~ C: !? <n Q.Y, ~ c.>"'~2! ':,) ,\!0- ·:.g ii;; ressorts d'inspection princlpale.] -c:., l..o•- i...-Q-c> '-°"-<I' - /_ f .:.,_.,, La 0,) :: ~ 6-Q ~ ~~-t\; .a 2ö .:::: o--:::;:: >- ~ ;;g tÓ - -r.,; CJ:,.. .-c..og-- e LLLµê a:::, CJ 

ê ê1G1 êP g..'.::!..:.,.EÖ o:::... .•... c ö'~::,-:> 0 0"' ~-~,.:: t,,0 t L,, ~~ z »É z z :? [ ,i X C H 

B. - li:eoles 1>rlumh•c.s nclopfées 

Amers. 

l\lalines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand . 

Charleroy 

liions . 

Tournai 

Huy. 

Liège . 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant . 

Namur. 

Le Hoyaumc. 

7:, ·O1)U)· ·OROUtf 1!9)u1 ·1-U)1 u)U1) 

,, ·!-UOpï ·91·U s· 1u9u·! ·1!Uuu uuU,t 

)- ·tsUss ·OpfU!f 1-9ER ·1fU,· usUut 

s! ·tuU·1 ·O1!U s· ,9,u- 1,)Us· s,U), 

H5 ·!fUtf ·!·U-u ·O19!-- ·-!U-s u1Uf! 

1!f ·t, ,, ·t) Il ·u9·f! ·-, f , utUu) 

1s, ·!1U,· ·O1,U)- fs9f)u ·-,U!- ufU,f 

1·) ·!tU)f ·!·Ut- ·!9ttt ·-·U-Op u-U-! 

f! ·!·Uf9p ·pjïUpF f9,1f 1,tUs! ssUus 

f1 ·!1U,f ·ORU-f f9ffs 1,-U-) ssUuu 

f- ·!sU-f ·!fUsu ·9tu- ·-·Ust s,Uu26 

19 ·!·U·1 ·Op)U!f ·9··· ·-)Ust ufUu) 

·1 ·f1U\ ··,Utu 19u,) 1,uUf- u!Us, 

· 1s) ·!f ,, ·91s JI 1,9)ss ·-u JI utU·1 

fs 258,2-i ·!·U,s 2.-HS 1,fUf) s)UtOp 

t· ·!fU,t ·t-U1, ·9f·- 1s>U!s s-Ut) 

t- ·!-U-! ·ts UO1· p9s-- 1,)Uu) s,U)) 

)F ·t-Uft ·91s U-u !9-·t 1,sU\ s,Us26 

- 
&9t-t ·!1U·! ·tOsU3p2h ·Rp9),1 ·-)U\ ufU·- 

RR 



( 260 ) 

'41"' _.,, 1 'élló~-:- !S.,. Dirk de la fr~1eal.llio1. -'41 :;~ __ g __ 
"ï: •; àe-i TA 

-- g ~ ~ l,.;. 'O., . -o .; .:l m 1__ u-uw 
DÉSIGNATION "a.,!!! êVnGf L îîR 6 ê M' ' � LL ~ .!·i> • - C,l • 

>-.-Ai) &i1h-~ c.~-=c.. P 6nnê V êêêê 
~ê:g ;>,~- f~-;f; ~.::-;;~ ; ê/é = .,. 8 
~ ttJ"""" I'.? e.., _LLR ~ g.t g î '1mRPGo, o"'O-+ !Mbb ~ e.~!~ .t,:: { G2 --:: e=- 

êLêR\L ;>,-c> .,;- D 1' ;:; c.> G.I NMS ~fo •->C >::, . ..,i ~ê:- Cs... ;ir. 0 ":;J::;---t, c.a:, c:,•- 0 ~~i-(>.-:, e ... ...,_ /É� LLLL Rn RRn P •.. c- '1 V 0. O{ ., ,n "'O en--;:: ._.. ""'.!itct1~ PVê; ê '1P) 2 ,:J gl"' ~ ~~f e<Ù rA ~ -.: RRR '1 b T ~m {6 P Cl>Cl-e t ~- -.:: n::1:i,": ressorts d'inspection principale. 4,1,.,. ._ RR Rnnn RîRR RR Rn '1 .., ::, 4> () 
..a c-Q g ~ •• -Ql'IU .t::,P.- .c ~ö'i:: 9L{U~ljT .Q u;i •.• .co 0., lil:>> mVM g.=~ ~ ~.!!~2 ~ m nR k ee T \nL C-4> C."e ~::, 0 0.,, C: êPV 0 ë.2 C f~ ~9 z z z z z·--- ' ° a.,...,_ n T [ 4 nn C H 

C; - Écolt>8 prlmalre8 prl·réeH 8t1btddléc8. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons . 

Tournai 

lluy. 

Liége 

Hasselt, 

Arlon . 

1\larche. 

Dlnant , 

Namur. 

Le Royaume. 

Écoles prlmalres: 

A. Communales 

B. Adoptées . 

C. privées subsidiées . 

Total général. 

tu ·tfU·f ·t-Ut) 1u9fR ·1)Ut- 89,99 

u ·t)U·u ·t-Ut· P9,·· 208,0i u)U!· 

u! ·tuUf, 2.U,t.9 ·-9!!- 1,·U!) · 88,06 

u) ·tsUs, ·O\U-) 13.US 186,92 76,-18 

,1 ·!fU901 ·!·U!1 ~\9,-f ·-,Upp 8-1,83 

u! 248 ,, ·t) : RO9))! 2H o/ 85,86 

XAR ·!fUu- ·!·U·t s9),, ·2!U,s u!Uu· 

st ·!fUfu ·!-Uf, 1f9u!f 1,uU!t s,U·, 

u· ·!-U·· i~\sUtf 1f9,s, &u)U)- s!Ut· 

,u ·tuUsu ·tuUs, R9!fs 1s,U)s ),U), 

6f ·!fUu, ·tsU)1 )9,us 1,!U)s s,U-· 

!, ·2) ,, ·t-Uu! s9f·! p,fUs, u-Ut) 

s) ·f)Us1 ·ffUs- R9))P 1u·Ut! suU-s 

t· TXA ,f ·O1s , , t9)-1 ··b îo/ 89,47 

tf ·!uU·& ·!1U)! ·9tsu ·--Uu! s,USP 

·f ·1!tU·· ·t,Usu 19·), ·-·U-u u-U,- 

·U19 ·tuU·, ·tO)U1· 19ff· ·-·U!s9 u·Uf- 

)) ·t!UOi! ·tfUu! 6.779 O1,·U)f suU,26 

<Rr ° 1 ·tuU·f ·t)U-) 1s)9!,, O1,uU1) 81,!H 

IIÉ(;,lPITUIJ,l'l'IO!W. 

t9f)! ·~1-U)! ·t)Ut· !t!91,, 189,H ssU-- 

19t-t ·!p U·! ·tsU)! ·1!9),1 ·-)U\ ufU·- 

191R ·tuU·f ·t)U-) 1s)9!,, -198,16 u1U!t 
-- ---- 

)9uu- ·!-Ufu ·t)U)19 ,f1~S9tu, 105, <f s,Uff 



XXIX. - Nombre de« ilèoes des écoles primaires eommunates, adoptées et 
privées subsidiées, qui ont quitté définitivement l'école à la suite ~l'éludes 
complètes ou d'études incomplètes. 
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XXIX. - Nombre des élèces des écoles primairee communales, adoptées et privées subsidiées, 

DltSIGNATION 

· mù 

RESSOJI.T8 :t>'Jl'f8PECTJON 

PRll'fClP.ALE, 

� nÉ) êodec 7c g ff 3È éc g QUI 5 4q QUITTÉ 

NOMBRE TG'l'.U, DE8 Êl,È"E8. 

Chiffre 

absolu. 

4 Q] y� m · mù é /è xmù indiqué 
à la colonne 3 

A C 

Écoles prl111t1lrc8 

N: xm� ù î 

l\lalines . 

Bruxelles. 

Louvain. 

Courtrai. • . 

Alost. • 

Gand. 

Charle~oy 

Mons •• 

Tournai • 

r p! î 

Liège. 

Hasse Il 

Arlon 

Marelle 

7 _: K: < 

4 K] p� 

Le Royaume. . 

t!9)-! 8.149 

f 
2.t65 !9,u- t3,t3 · 

24 007 4.182 936 3.240 1fU!1 

77 070 16 251 5.787 I0.444 13,39 

,U 196 s9)!t t.598 6.0t>6 15,70 

17.274 · 5.51i2 1 185 · ·9ps, 1:'LGt 

16. t.f.7 s.su 6ts7 2 2U 13,70 

33 20~ 5.836 1 362 4.474 13,48 

o.!9. sse 0.145 ·9-1t 4-.131 13,99 

48.49.J 10.600 -1.i,u 6.350 15, 11 

42.678 s9,tu ·9)u1 X <tms 12,3-1 

2UH5 f9t!· 936 2 !1) 11,68 

42. 1,1 ip9)-u 1.716 5.892 15,97 

45.559 8.896 ·9))1 6 235 14,~2 

12.468 1.896 458 1.458 11,:m 

13 4117 ·! .995 44t 1.554 11,59 

H 511:l 1.8l0 . 42ti t.58~ 12,03 

10 302 1.677 !!- L358 12,99 

20 !)l:12 3.;594 920 2..i74 tf,81 

551$.027 103.60{ 30.418 73. 186 13, 19 
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qui ont quitté définitivement l'école à la suite d'études complètes ou d'études incomplètes. 

DÉFINITIVE.\IENT L•gcou; PRIMAlllE PENDANT L'ANNÉE SCOl,AIHE.: 100,1-1905. 

l'l'AYAIH F.llT QU01lll D5 7eg 
ll'ICOllPLK"t l>'trUDIS. 

AY.t./'IT l'.llT IJl'I CUDI\S co11r,,11T l>ETl!IIBS (programme 
minimum) OAl'I• 1,►.S f;COLlS 

î 11ror,ramme minimum, 
à 

programme maximum. 

R 
AYA!'l'T PAIT Ul'I COURS COlll~LKT 

Q· <qd7 9ù dans Om[ écotés 
à programme maximum . 

Chiffre 

absolu. 

Chi[re 

absolu. 

Chiffre 

absolu. 

/_ 

Chiffre 

absolu. 

13 14 

co1u11u1onlc111. 

t 9f·1 2!,0ï 80 t ,:5.J ·9,f· tuU-u 1.Gtl5 ·sU)1 

1.005 SflsS 1-11 t9f! 1.200 30,03 s1t Tf nBE 

! 8-15 2ï ,2, -)s )Uf26 4 .Wl 41,28 2,516 24,00 

2.106 3-1,ïS 819 1tU-· ':L004- ffU-- P9--s t ,811 

2ö6 10,83 .no 21,84- 90-i- · -11-1:U !-f ·fU-- 

329 \Uus )2p) 'l0,6-{ 700 36,10 450 Hl,32 

1 lt0 2i,s1 802 !7,9? t.808 42,.12 60-i- U,8.{. 

1180 2;;,12 514- 7,60 1 950 .{7,20 887 21 ,47 RR 

f Rî Xnon 2ï,58 128 2,01 s.oss .h;,28 1 534 24,12 

1.687 32.0.t 79 1,ti0 2.286 ,13.42 1.215 23,0,i . 

Eïll ·s9Ppä 420 16,G0 809 32, rs 594 23,GI 

1.:,':?0 ·!Uu- -fs l~,!J0 1.0G8 33,40 l .4G7 24,U0 

1.:552 21,68 PA[ C 0,99 < .ï92 28,74 2.05;$ 42,1S8 

504 35,0J ,l8.J 33,66 L\r U.88 256 IG,41 

P 
[ f C T-Uff XXC 35,78 'l09 1:S,45 UpOsf 30,H 

:3-13 :H,77 XHf .tl,2:! Gn,PP ·- l 194 U,01 -11 

15î 11, 73 ,1;;7 34,Hi Ct1p 33,~l6 279 20,B~ · 

AXf 18,23 823 35,27 740 f-U·ï ,föl 18,23 

PP·PP· -- RRR ---•---- ----- 
18.ïOO 25.60 u9us) t:!, t3 27.9~1 ;;3, 19 11 llôô 

f 
î f9-, 



( !6-1 ) 

Année 

DÉSIGNATION 

· mù 

J\1:SSOJ\TS :D'IINSJ'.l!CTlON 

PJ\INCJPALE. 

,.d 
âl P ê ➔
E 

L2 c::, 
µl RîRR 
..J c., 
'llQ RR .:, ·; 
ê · RL ö 
) u Rn Rnn '1 
'1:l .s ~ 
lx: C 

E ,::: 
,e ê 
E _, 
z ÉÉ 

"52 
"_É 
_LnRR 

:? 

� _5 - 7ec 7 lng <3È écg QUI 5 4q QUJTTÉ 

lleJl■■.E Te'l'&L DE8 Él,ÈWE8. 

CbllTre 

absolu. 

Nombre des élèves indiqué 
à la colonne 3 

C 

Écoles prhnalres 

Anvtrs 

Malines 

Bruxelles 

Louvain • 

Bruces . 

Courtrai. 

Alost. 

a K: · R 

Charleroy 

Mons. 

Tournai 

Huy • 

Liége , 

Hasselt 

Arlon, 

Marche 

Dinant • 

Namur 

. 

Le Royaume . 

1!9ss, 23,IH XXf P9uff u.es 

20.087 f-Uf) 734- ·9!-· H,46 

iO. 7"6' 12,10 ·1u ,,· ,U·f 

P-9!\\ U.33 ·9bbF 1.187 H,25 

2.umo 40, 10 1.069 2.9-U 12,00 

~8.!180 t·U·97 u,u 3.320 U,61- 

fu9!!- :S7,76 t. POi) 4.030 1·U-p 

·)9f1· t2Us· 1U1f- !91t· 11,0.J 

· ,!u !Uss RR 386 9,80 

f9ffs -l,78 ,f [ M\2 11 ,t>, 

2 803 3,W !s f1u H,54 

:Ut:SO fUss !, f1u u.,t3 

19uu) ~.0.1 ,f 201 10,65 

1,9ust 29,70 s\ ·9·!) 11 ,3:'i 

2.469 TU!) !f ·-f uU·· 

· sf· 3,00 87 503 11,09 

19s)- ·U!- 30 220- 12,tl0 

t;.~9 s9!f 1ff 600 11,,!I 

-- 
··1Uu)1 33,0,'5 s9!-· ·!U!t! _d r 



( ~6ä ) 

·1905. 

7 É l o4 /î /éc - c 4 q 31<DE3c ( e o- Noe c ( c 4 7 N4 q 31N4 4 É c gD5 3Noe c r \5 R°Pf BEXR 

f f 1Nj RA4 q FJ.IT ) </1d \. COURS 

ll'ICO■( 3cq Q1<� pQf ùR 

A Y.lNT UIT UN COIJIIS COXPLIIT o'!TUDSS (programme 
1 minimum) DANS Lt:S iCOLV.S I ORj nd<< ruT U!I COUIIS co••r.lT 

l à ?·nuHs dans le~ écoles 
programme minimum, 1 programme maximum. a programme maxunum. 

Chiffre 

absolu. 

Chifl're 

absolu. 

Chiffre 

absolu. 

Chiffre 

absolu. 

,_ 1 i !! H \/ Il 

adoptée8. 

ts- ·!U-t 1u) 1-U1! u!, 46,86 . 518 1sU!! 

))t ·uUut 80 !Ust 19-)- t)U-! t-· ·1Ufs 

177 1sUut ms b9p9U)· f,- f-U!1 ·u- 2fl.~3 

f!! 9 i2uU·· O1t· 1 < ,iJO .iu 59,9,, ·f) 1-Uuu 

[ Hf 12,62 suu ·3lUs, 1,231 41,00 1S,f8 18,63 

X<r 12 1)9s· 191u· f!9!t t -!u 51,81 551 HS,07 

1. !tl9 as.ss ôûU 1fU), TRETM O1f9u- s-, 1sU·) 

uR 2ts19I !ss 12 ê P9!u1 tfU,! !s- 1uU\ 

109 ·uU·t H ·Uu~i9p 1s! t2~SUft 91 ·fU!s 

1-s ·sUs, 23 ~SU-s 1), OifU,- u) ··U!t 

s1! ·fUö u ·, 9,12 1fs t!U-- ï7 2-~.21 

!, 1uUPpï 11- 54,tiO -s !ù U!- 52 1)Uf! 
RR nnR 

··U!u f f !Uts fü, ·sU!) ~o RUps ,} 

s·- f·U 1u t·s PuU,f )~ipu 20 t7 Rd <É 111Us· 

pï ftUtu tf ·1U1u t1 ·-U·- 40 i·tU1t 

,- ·,Us- 1·f t-U-- Upe6 1)U1s 41 1fU!f 

~o 11,82 8~ fuU-Up R� : ·-U,1 -f ·uU1ft 

,E 1) î ·f- fuU!f 1us f1 U1s us u.~o 
,H ____ ----- ----- 

T9ï~i~pu ·fUff t9)f· 1uU 1t 10.098 30,ti3 t9u!Pj rn,oo 



( 266) 

,l.unée 

,ci 45 - 9ec 7c g ÉLE\'ES QUI oxr ) doqqÉ E 
Q) RîRR 

DÉSIGNATION VJ 
1 RRn 

lYOBB~•~ 'l'O'l',U, DEii4 f'.;t,Èl'E8 . w E LnRR C>· 
{;::'.l RîRR 
RRRL_ ,,_, Nombre des élèves indiqué G'i •o,;J •• 

· mù VJ !l ;§ à la colonne 3 ê 
t.:: ·.c:: 0 t> C Jô 
Q ~ ~ -ij, E '1 

O ~ ~ UÎ RRn C. r,n t:,J C . ._, •-.c 
µ;l ·~ ~ Chiffre ~=ë~~~ 

ê .:: - "' C :P.ESBOI\TB D'JNBPECTJOl'I i:i:: C ) Ö ~ 0 - ::: ç,> u OI o/1, ::: ~o GE C ! ~ ~.2 ;~ '1 ::a ê RRn RRn •• ,::: u 
t> RRn 

E P E absolu. :!iil~i C C ,:,..o •• 
·» .:.., 

'1 C ou~ 
PlllNCJPALE, C RR E 

ê _, 
RRî ê ö p.. (1) 

'5 RR 
D C"'O •- 0 c ) 

u P nf , Q ~ ?! C) RRî C ê ê GLR, 

f ê ê 4 ê C 

Écoles p1•lmnlt-es 

Anvel'S 

Malines 

Bruxelles , 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost. 

Gand. 

Charlcroy 

Mon5. 

Tou mai 

r p! î 

Llége , 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Nam11r 

Le Hoyaume , 

Écoles primaires : 

A) Communales, 

B) N· Qö<é mùR R î 

C) Privées subsidiées 

Total B"énéral • 

i8.31t 3,282 ,!T 2-.327 1:!,7t 

1.9158 . 2!15 61 192 9,81 

20.787 5.850 t.482 2.368 11.39 

12.412. 2.0U. 596 1.448 t 1,66 

U.903 2.370• 802 1.508 f0,52 

15.020 2.210 511 1.705 -11,35 

7.690 l .226 !t2 88-i H,48 

U.192 2.673 Lt;S8 1.515 10,68 

15.970 2.710 t .17i 1.5-12 H,03 

H.733 2.463 ,ôjO 1.5-IO 10,45 PRL2 

7.168 1.U3 556 787 10,83 

7.550 t.294 581 913 12,00 

11. HXT 2.186 851 1.355 11 ,3ï 

s.ise 570 H2 42$ ·s,55 

· !·f 426 11~ 508 11,'.H 

1.603 21>0 67 185 H,42 

i.400 231 · t! 186 1fU·u 

G.7ï9 t.127 !su 7.10 11,0ä 

177.976 30.303 10.525 10.U78 il ,21 

HEC,lPI 

555.027 103. 604 30.,1-18 7:i.180 13,t9 

'.t21.861 33.0fä 7.50~ :!;j.5~3 1 ° ,51 

177. 976 30.303 10.32;:i 19.9ï8 11 ,22 

DM.864 1))9,!· 48.2,1-;_i 118.707 t2,43 



> TCH, 

7 É l o4oqoéc - c 4q vscocs PHIMAIRE ( c 4 7 N4 q r: N4 4<c SCOLAiRE 1--tO1,-!U 

ll'ATA!'IT lhIT QQ1p°° COIJRS 
JnCO!ll>J.IIT 11 i1Tt:D65. 

Chilfre 

;,bsolu. 

N 

.lY4n1' F.41'1' ON COURS cou,.n D'I\TUDZ,S (programme 
] _: _] p] , J')A!lg u~ <FQ� n0ùî 

à 
programme ] _: _] p] R 

à 
programme maximum. 

AYANT FAIT d o1\ COl!I\S COllPL&T 

D'ÉTUDES dans les écoles à 
ö� Q; � K] ] m ] K� _] p] R 

D• _°°� m 

absolu. 

\o 

Chiffre 

KyùQ/pR 

11 

Chiffre 

absolu. 

6t5 26,4J f f ts t.314. 56,-i7 fus t0.63 

5i 19,27 " ·U-u 1·t -t9!u ·s \U-s 
m 

!uf Tnf RnCT \· )U-1 191ss 9g-Us- -fOO 1-U)s 

1558 !sU1! us )U-· !-- 9g-Us! ·ff 1)U-u 

18t 11U!t )1i !2OgU 1) !f· !!U,f 2-U 1!Ufs 

·-! 1TU-· !uf !tU1*, )t- fs U!) 257 1)U·! 

f f E 1!U9g3p U7 F-U)f ,W. t-Uu- 177 ·-U-· 

2'6 1)U·O1 us sU2S, -tu )·U!s ·-) 1!U)- 

·1) f ARE< !· ·U-s --- )tOU·- [ >,A üvU11 

,i05 !·U1! 1t -U,1 s,) fö U)u ·!! RpU·) 

2-i6 f1U·) m; 1!Uuu ·!1 f1 Uu- 11};$ ·-U-s 

·uu !1U!1 t6ä 1uU-ï !-f 55,tO 1!s 1sU·- 

f-) 29,66 f- ·U·t Xf X ~ipuU!s f-t ·-U!· 

1-! ·tU!f 1-- ·fUf) 1·) ·,Ut! ,s ··U)) 

iH 16,;,G -s !1U1, ïP ·,U!! ), ··UO1- 

1Sl ·sUus s1 · fuUu- 1s ,U·, ,U ·tU-Up 

rjO 1-i,52 n !-U·! tu ·11Uu1 fu ·-Utf Rn 
uf 11U-u 1us iRU-s f1· -H,6;î 1)s ··9f- 

- --- ·------ 

p9tu· ··UUif i.,97 f Tn<î 5 9 --,, t)9sf T9))tO 1uU!t ,,),)i.) 

TUl.,,1'1'10~. 

1u9s-26 ·!U), u9us- 1·U 1! 2i R\,f "" [ Mn W 1s !-- ·fU,- 

tl.OSS ·!Uff t9-fP 1uU 1t 1- 9--u f,U!f t9 2!'S!'S 1,UFFï 

t9tu· ~··UUpf 2 .407 1·UFpï ll.535 t)Usf f9))t f Mn[ nf R 

PêP 

·,9·f, ·9gU)f 16 5 Q<2 f3,.l!I tp9fu9g f,U,· T-9-s- ·1U-s 



. TCM , 

XXX. - Relevé indiquant, par ressort d'inspection principale, {E les écoles 
primaires communales, adoptées et privées subsidiées dan« lesquelles fa 

/ le [rauçais, \ 
langue mtuenielleest le flama.nd, 2'1 leséeoles dans lesquelles on enseig11e 

l' allemqud ; 
une seconde langue; 3° les écoles dans lesquelles des cours dr. langues acces 
soires sont donnê« en dehor« des heures de classe. 

Situation au 3i décembre !905. 

Fá h SllCONOF. 3/4 a d M SKCOIIDR LAIIGDE oc:,o_ 
EÉ goa 4 Nf 1f E4 

RR Rn ' :� CCE\7 ;� ?M"CCM::" 
( Branche facultative] enseignée eu dehors RRRnRRRn6 

des heures de classe. 0i€M 
· mù TpT ui -0 -i:i ,,; "Ó Pó ui -0 1 Pó -~ ~-~] ·:3, C D ·~ D D 

'1 C _LLL 
o· - co ë · ' 1 '1 <J,, '1 '1 ' 1 R(SSORTS O'IIISP[CTIOII -flÖt.;:i C E D E e c; M e ê 
f~~ ' 1 '1 RRn ' 1 co ê 1' '1 RRn C RRR ê 1P ri: RR < PRIIICIPllE. iË Ë p ti.. ê ' ' < là;. r,:. -c 
5 1D Ö 1'iomhre des écoles. Nombre des écoles. Nombre des écoles. ie: c..u- 

f ! [ 1 1 1 X C f H 1 M B f 1() 1 /< 1 i9 - 

A • - Écolc8 prhnalre8 cou1111unales. 

Anvers. 

füllncs. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courlral 

Alost 

Gand 

Charleroy 

liions . 

qQp� : K_ 

Huy 

Liège 

Hasselt. 

Arlon • 

Marche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Royaume. 

:147 , , {.i7 , , H3 ,, J) 1s ,, J) f , 

1!2 J) 1!1 , , H4 , , f , 14 ,, , , IJ 

·s· !, U3 J) ·-· !, ° ,, , , 1 t 
-i06 235 i7i >) 1-, Cn<n ,, 3 l ,, , , 

1f! , , i1f! ,, bfUp ,, ,, ,, ,, )) JI 

,, 17 u· , , u· 12 ,, f , IJ JI o/ 

·-s ,, ·-s f , 1su , , ,, ·f J) f , ,, 

15'! 4 ·148 , , 1fu f , , H , , o/ ,, 

as, fuOp , , ,, ,, f- < f , M , , f , 

ff- f·! X f , 6 ·, ·l , , · , , o/ 

·s, 279 ,, ,, , , ) ,, ,, ,, ,f f , 

f,1 fs) 1! ,, i5 f f , ,, H ·151 ,, 

fps f·t C 1s 1f C ·! , , 10 1f [ , , 

1!! 13 U2 ,, 1f- 1 )) f , , , ,, ,, 

·!s 2,· ,, 65 ,f 1 T )) 1 ,, , , 

·!f ·!- 1) 3 [ 4 1 )) ,, f , , , 

241 241 l) , , f , 40 1 , , T ,, ,, 

f·s f·s , f ,, J) 7 1 ,, 2 ,, f , 

-- --- -- -- PP -- PP -- - -- -- 
t9!ff 3.026 1.422 85 f.2,1,7 THA ff )u fs 20 ° 



. TCB, 

fi.~ 
IIICO!IDI LUIGl'E --~ SKCONDI! L.t~GUB g to_ :9_ï\C ;� ?C"_M::( enHignf!e en dehors 

7 O\goa 4 NqO5 4 "C>~.~ (Branch, facnllallve) dte heore• de clano. ~~e 
des ~o~ <n 1E -;:; ..; 1PQ Pé ..; --,; ê .,; -;;-~~ ·5. C C ·i s:: C 'i -= C 

ö---:-= •• '1 '1 '1 '1 ' 1 ·;; 
RESSORTS D'lf!SPF.CTION - t= C: E m Cl E m C: m m ê RR Rn e c:, ~ f '1 ..!! RRî •• ê C: '-·-"o::s ê =< ë.:: G RR i: ◄PRIHCIP.llE. RRnn . P ê ' P ê < ~-Ë ~ Nombre des écoles. Nombre des écoles. Nombre des école• zc.8, f t [ 1 " f C C 1 H O M ') f 10 1 li 1 1! 

R. - Écoles p •• bnnllrC8 adoptées. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand . 

Charleroy 

Mons . 

Tournai 

Huy 

Liège . 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant . 

Namur. 

Le Royaume. 

1 
s) T< f , s) f , !· ,, ,f /► ,, ,, 

1-! , , f05 JI 85 )l f , 18 " , , ,, 

RR 
)· A !u ,, !1 A , , .{ , , ,, l 

su TA 5-i , f 33 20 ,, 2 JI o/ ,, 

H6 ,, U6 ,, U6 f , " JI ,, ,, ,, 

2!! p! uo o/ Rï · f E ,O ,, ,, ,\ o/ 

192 , f -192 " f65 J) JI ·! ,, É, ,, 

2f· · 130 R o/ 124 T , , C nn o/ , , 

f! f! , , f , , , A o/ f , // " )l 

fp f- 1 oO 1 M ,f f , /_ o/ ,, 

f· f· , , ,, ,, T " ,, o/ ,, f f 

·- i9 1 o/ i ,, o/ ,, o/ 1 f , 

1 
·· 1 19 1 ·O T · ,, f L o/ O, f , 

1su T 1s) ,, 132 , , ,, 2 " , , f , 

38 f) ,, T 2 p f , , , f , " f , 

t) nd R " 2 2 J nn nn o/ " , , 

f, f26 ,, f , f , 2 ,f f , ,, /_ ,, 

)f )f )) l) : f , , ,, f , , , /_ 

-- -- -- PP --- -- -- -- -- -- -- 
p9tt, f)t p9-u- X ,f) !, ,, HM , , 1 f 



( 270) 

PP ~li SF2{9ï_ïM \_E\M S&CIHIPlt L.\ï(Gl!E 

7 É goa 4 NRq_5 4 -i~ .. ~ :� _E\M ;� ?M"_M::u 
(Branche faeulblive) eMeli,'11ét en dehors TUÉ dei heures de elasse. .,,,_ RR 

-ci Pó 'Q • 1 des E îî en .,; -ci •• 'tl .!i ]-~] · ; ) D 1i ) s:: P '1 co ÉÉ '1 '1 ÉÉ RRî 
e c gg5 e qg O'INSPÈCTIOH o- .... a <), 

: :1., ,::; E c GL c e c::: ê E 1ö 
' 1 '1 Rn nR ' 1 ê ' 1 '1 '"'~- "'t:I îRR ê RRR _LRL RR < PRINCIPALE. Sët t,... ::.; ta. < ::. r.;: -t'. 

o·t:: ö 4 Q] y � m · mù é FQ/mùR 4 Q] y � m dPs é FQ/mùR Nombre ,Jes écoles. z; "-'-'· 1 ê [ f ·1 f C C ' 1 f 8 B f IC f /_ J 22 

Atl\'Cl'S • 

ilfalincs. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

lHons ., 

Tournai 

r p! R 

Llége 

Hasselt. 

Arlon 

Marche: 

Dinant. 

Namur. 

Le e Q! Kp] m R 

50 ,, 50 , , .u nn , , T J) )l f , 

1(3 ,, 16 , , H ,, f , •• JI )) f , 

89 33 56 ,, 53 18 J) T , , T f , 

!H 51 40 , , 16 34 ·l l Il 1) f , 

,t )) 94 o/ 90 ,, )) T _/ l) , , 

us 8 70 JJ HX 6 ,, ,, , , l> )) 

55 1 !t J) <r ,, , , 6 ,, ,, R,, 

s, · ss ,, ss a ,, ., ,, f , JJ RR 
84 84 JJ ,, )J 20 [ ,, , , )J JI 

100 09 1 ,, ! 1) , , ,, Ji f f /_ 

)f 63 JJ )J JJ f T , , JJ T JI JI 

64 63 1 J) 1 9 2 )) ,, J) f , 

77 HA ,> 3 3 15 Il JJ )J o/ IJ 

AM 1 AH J) ,i.2 1 )J ·I )J ,, f , 

45 41 )J 4 4 1 T ,, ·1 /_ Ji 

·s 27 J) f , o/ T 2 f , ,, o/ o/ 

·s 27 IJ f , Il 4 J) J) J) J) IJ 

66 66 J) IJ ,, M f , J) JJ J) JJ 

--- -- -- -- --- -- -- ---· -- --- -- 
1.162 )t- 5-15 7 t), 1tu 10. {9 3 2 ,, 

IU~(;A Pl'ITl,,1'1'10~. 

Écoles primaires : 

DQ] ] p: K/mù 14.533 f9-·) 1.4221 u! 11. 2471 27,i. f ff 

1 
68, 37 1 j9 I 1 

B. ádoptées . 11. U9 f)t p9-f- � LÉ 0:16 !, J) 78 )) 1 1 

C. Privées subsidiées. 1.162 Ppt- 5151 7 1 4601 148 o 1- 1 JOi 3 o Tf ,, 

Total génél'al. s91tt1 t9-f-1 TO-1s1 ïï 

7.1,H 

2.65!1 481 

f9~Fs) 

1.651 40 o 32 T 

·f26 



( ~71 ) 

XXXf. - Relevé indiouant; par ressort d'inspection principale, les écoles 
primaires où l'enseignement tmtuüooolique est donné eontormémen! aux 
prescriptions de la circulaire ministérielle du 2 av1'il1.898. 

Situation au 51 décembre -1905. 

P 
NOMBRE DES .ÉCOLES N0}1Bi1E 

DÉSIGNATION m� _ù<K: <mù des écoles où l;en~ei1prnmeilL 

des 
antialcoollque mê< · Q: : é 

,;, ~ ,,; .,; 
IESSORTS D'INSPECTION 0 

1P' RRn K ê îRR ,,; E 

'1 ê ë,; T1 ,,; 

PRINCIPALE. 
yL, GV îî ô '1 GRF/ .:= :§ îRR GP 1ê yL, îî ::s ::, E-o RRR 0 
0 0 

ê ê 1ê cPG 
p. Q. ::s 

0 p. 

1 T 
Q. 

[ O C C H M B 

A. - t~colc8 p1•hn:tl11-cs comm11nnlcs. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy. 

Mons . 

Tournai 

Huy . 

Llège . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant. 

Namur 

Le Royaume. 

!u 1t t! O1ts !s fs t1 1fu 

t, 21 81 1!· 1 t, ·1 s26 ·Uil 

u! ss Rï ·s· 81 )) · 1-s 25.:1, 
f 

1·- 11· · 1st t-) b·- r ° 2st t-! 

bs 1! 1-f bf! O1s OX 1-f 1f! 

1) H s· ,, 16 H s· 26, 

ff ·16 1!u ·-s f1 14 1!! ·-- 

29 ff ,- 1!· ·, ·! 89 · P9O1Uf 

1)! 1!) 63 fuUpU · 1)! b!) 63 fup 

149 1·t !s ff- 1t, 1·t !s ff- 

1-s b-· s- ·s, 1-si f()2. sù ·s26 

1t) O1t· 1-f f261 O1t1 11, · 1-- f)- 

120 1O1, 1-u 347 1·- H9 O1-u fts 

·1 ·- 1O\ 1!! ·1 ·- H4 1!! 

)F !u 138 ·!s )1 !s 1fu ·!) 

fu 36 1s- ·!f Kù ff 1s, ·!- 

)t )· H5 241 )t )· H5 ·tO1 

H4 1-· 11O1 327 Rf ut 109 f- ) 

--- PP --- 

1Uf,· 1U·pij- ·1Uu-1 4,533 · 1Ufs, 1U1s) 1Uus) tUtf1 



( 272 ') 

NOMBRE DES J!COLES NOMBRE 

DÉSIGNATION existantés des écoles où l'eoseignemeht 

des 

antialcoolique est donné 

RESSORTS D'INSPECTION 
.,; .;:; ,:: 

// MP 
<=l i ~ 

R E _ç îRR s ~ 
PRINCIPALE. 

D'O cc 6:i 1i 
<_", ê '1 îRR îRR Ï3 

E 00 -~ ::, E--t RR E 

; E 
,_ ::, M E--t 

Q. 
Cl E 

p. 8. ê 
l T T 1 l'i \/ H M B 

B. - Écoles Jlrhnalre8 adoptées·. 

Anvers 

l\lalines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost . 

Gand . 

Charleroy. 

\>vQ: ù î 

Tournai 

Huy . 

Liêge . 

Hasselt 

Arlon. 

l\farche 

Dinant 

Namur 

1 

Le Boyaume. 

1u fs 21 s) 1s f- 1s )t 

1s tu 40 1-! r _ 41 35 ,1 

5 t) H 62 5 ·u 8 41 

u t) ·t su M t1 ·· s1 

f! !) !! 146 f! !) !! '.1.46 

!t )) f! 1.55 !t 61 33 1.48 

f26 ,· )1 1,· f) u· !! 173 

nr t) t! 1f· ,H ·) O1· 2-, 

6 26 3 [ X ) ·) 3 ~5 

t ·) 1. [ f A 26 1 f1 

1 T ·! ! f· T ·! ! f· 

1 1! A 20 1 1· 4 1s 

[ 1· 6 21 3 1· ) ·1 

!) s- !· 1su !) s- 52 1su 

3 ·! 1- fu 3 ·1 fO 34 

4 ·u 14 t) 4 · ·) u 44 

M ·, T f, 8 ·T · f, 

s 51 7 )f 5 t) 7 ö u 

PP -- -- -- 
f-- sUpU1U f-) :i,449 f-f )!u . 37'1 1Uff· 



( 173 ) 

NOMBRE 7cg <D5 3c g 45 - 9ec 

7 É goa 4Nqo5 4 existantes des écoles où l'enselgnemeut 

des 
antialcoolique est donné 

,;, ,;, <n 
e c gg5 eqg D'INSPECTION Q 

E Rn ..; D ê ' ' 
E i îRRR GD 

œ, <Ü ê 
PRINCIPALE. '1 � ci, 

00 1P ö '1 ê RR ::, 1§ ,... ê îRR ö 
::, E 

îRR ; ù r,-. 
E o. ; 
:::. 

) RR 

1 2 ê 
C. 

-! ê a H ù ·9 

Anvers 

Malines 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges 

Courlrai 

Alosl . 

Gand. 

Charleroy. 

Mons . 

Tournai 

Huy . 

Ltége , 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

f H f- [ 50 /_ ·P9 'l 

f 
H ,) 

T 9 X � : · M ÉÉ f X 

26 i-6 lï 8!) T°_ _� : · f C s! 

·f -i-6 ·· !) l 9'' Lê\, ·· 8-1 _., 
n°_ f! -12 9.{. 17 3;; U1U· \H 

15 35 fs us u Ér n f· u- 

7 ·- TM ss 6 ·l 7 ·) .J!) 

· f M fs ·t ï \, Pf M TM 23 )26 

·u :J9 /_ 8-i ·u 3!) 1s MA 

f- t) ~B pïï f- AX 2-i- \,\, 

f C 35 <T )f f C :J5 12 )f 

f f nr \, CH B f1 26 -19 

·s fu f T 77 ·s fu ·12 77 

.J 3:j \, tu _/n f! 26 tu 

M IS -1!) .{.5 C H 1! f! 

f 1) M ·s f f ' s G)" R L2 êê 

T ·- 5 q- 2 ·- r· ·s ên .) 

f C R� : to )) f [ :{6 IO 50 

-- -- --- --- -- 
·s- 589 303 i U1)· ·)1 !·) ·u26 ·< U-s) 

Il l~t:,IPl'l'Ul,,\'1'10~. 
Ecoles primaires : 

A. Communales . 

B. Adoptées . 

C. Privées subsidiées 

Tol al gènèrnl . 

1Uf,· 1,250 1, 89 l 4,533 -l,B79 -l,lï6 1Uus) .-t.,431 

309 Hi 396 1 .. pp 303 CXM 3il 1,332 

2ï0 É_//\Ro [ E[ 1,162 261 ti'2(l 1TM7 FUïï û 

-- -- -- -- 
1, \, ï P° 2,:,83 1Tna \OE 7,1,U f,!H3 i·UfEï ·U!f) 6,839 
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XXXII. - Relevé indiquant le 1wmbre : a) de, écoles 7wimaires de garçons et des 
les notions d'agriculture (écoles communales, adoptées el p1·it1ées sub1idiérs~-; 

Situation au 

8Ét!JIG~,I.TIOll' 
É {ï:MS NM a Ne Ç 5 4 gR 

de, 

RE~SORTS D'INSPEC!'ION 
4 5 - 9e c 71<D5 3c g NOMBRE D'INSTITUTEUIIS 

PRINCIPALE. FQ] ] pP adoptées, privées Total. FQ] ] pP adoptés, privés Total. 
nales. subsldiées. naux. subsldlés. 

l ê Lf 4 ;'I tl 1 ~ B 

Anvers. . . ·1 <X [ ll, C< fp _/ IM 

l'tlalines . tf H T p6 108 ·- •• t;;! 

Bruxelles . . 46 [ ., 5:5 141 B H RR 

Louvain f EE H f X 1~1 Hl6 o1\ Rp 2-lO 

Bruges. 8 TA u AC l6 1_/ ·u H5 

Courlrai , u n/L1" E -- r~pO t08 f M 15;; *U 

Alost • Tp q- (l 5-3 ê ï8 l'2 l.f8 *U 

Ganù E !! ÉÉ 4Ï Xf 88 X f TPf 

Charleroy . 1:'iO .{ u fäi 1L\\,nf C Si ffs 

l'tlons • o// 2 t '.! t"'" ·-ï 2 20 ·fu _;:i 

Tournai 0:5 2 - 103 1:58 X f [ 156 

r p! f f H f 7 o' ' lî7 J li <Bö Opj 

Liége • ii s M 138 uo 6 f M � : É 

Hasselt Hl 5~ 2 Ï O '}•• uï · f f X -0 

Arlon • . !U 2 ;j 6-i _// 7 6 uf 

Marche XA 1 1 f) 36 f T f, 

Dinant. R Cf > C f 6i )s 8 3 su 

Namur. 1-t � î o/ 1·- 1-\ï 1.-i <)" lliG Rn P· 2 

Le Royaume, 1,076 2U 12.3 <RA°ö l.9,i9 l'S51.i ·uT 2,780 
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écoles primaires mixtes où l'on enseigne obligatoit·ement (art. 4., § 1er de la foi 
b) des instituteurs cltm·gés de donner cel enseignement dans lesdites écoles. 

ÉVÉ 1 décembre ·I 905 . 

R · P· · P· · P P RRRîRRî · êPêP P · PPPP P - . · P -- 
É {ï:MS - oàqc gR TOTAL GÉNÉRAL. 

P 
4 5 ûo9 e c 71/<D5 3c g 4 5 - E9c 71o4 gqoqd qc d e g r:. .,; ê <., 

E -; 
FQ� : ] pP privées FQ] ] pP prlvés <> adoptées. Total. adoptés. Total. -:;,a 

] nales , subsidiées. naux. subsidiés. 
10 11 /_\ l~ li 15 16 (7 J< f E 

f 

T 
\ 1;;; 100 :2 ·~9- -H /\/ 2i 1::;;; </r 

Mf nf . f n< \:l;.i IH •iï 4 r /L_ !RI 3:!7 

BAP ï 2 1-~l 18!) ï X t!l!J f X\f 500 

f EX ·- ·· ·-s 2~-) i·- TE TMf 538 550 

,u t- [ T 1ï9 169 M., 05 sis 225 427 

)f ·u 28 ·I 19 15::i Rf T !36 ê[ E 2ï ï 580 

f vXX öi i·! 252 '20!) 8:', É,o Rnf [ ·u! 561 

pE ,i.2 f a 15l- 1:·C) G;j ci- 2-B Uil !-u ,.),.. ~' 

!- X 14 6ï 56 X ~l~· 01 22.J 428 

.rn < s 55 ~~!f T f nf R -- f Mf , ô ïï 

)- 5 7 su ïi 6 M Bf f Mf TPf H 

-26 5 H !01.1 120 .{ 7 151 25i 5~6 

105 X 10 l:W 15! ï 21 16~ ·16u ;,5;; 

Pf f T ùm 6 · f CM 15;; pï M 21!) 2--il 33.i 

1:'\8 M 19 1)! L{'\ \, ·) f Mf 1~2- t·)t 

lïi H ï l~l8 <H<\ /É" 7 ·-- '!5i ·!3Q 

113 2 [i 1:!0 116 2 É" f TX 18ï :!OI 

Hlï -i 10 f êr 150 4 · o/ f AX ~Hl XXf 
f 

1 . 78!) 5~ i ··· TRXCf 2 2.ti07 ,ll)(l 33~ X .m f9u-u - ·1! 



. THa , 

XXXlll. - Cour» speeiauo: de travaux manuels pour garçons (bruncht 
facultative) dans les écoles primaires communales) adoptées el privées 
subsidiées. 

Situation au 51 décembre 1905. 

ni-:s1G!\'tlTIO" 

: ùù 

IIESSORTS l)'JNSPEC'!'ION 

l'l\li'-CIPALE. f~ 
E j3 
<.)"- ·~ E 

-<Û RRÉ -<Û îRR RRR îRR 0:: t:,:, t:.O ITOTAL • RRn RRn 
' ' ' ' ' ' ' '1 ê E ê '-'' f ., 

Écoles 1wimah•cs comm1n1alcs. 

nruxellr.s 

Louvain 

Charleroy , 

J\1011s 

Tourn~i 

l111y 

Arlon 

illal'che. 

7_: K: <R 

Namur. 

Ga1Hl . 

Le lloyaume 

7 

\, 

T 

2 

2 

f, 

f 

f B 

2 

T 

:18 

2 

4 

!l2 

2 

i,.OO-t1 ~.6011 2.7041 ùQ: 111-578 

123 

216 

5.4001 2.80:, 

2-U 

u- 

!! 

),- 

!Ji 

f f X 

1)~2 

201 
~,· /,) 

120 

f [ f 

:i06 

Sii 

-uu 

f ,X 

(l(l 

f ME 

ÉÉ\/ f f R Qù: 
o.i f · 40ï 

» f 2!H 

B 

ï 9ïP~iU 

;ï 

209 

136 

!-- 

10.3501 ï.0,51 4.n~I ù: Q 12:; 109 

» f )) 1 8 1 12 1 20 

ll11y · I 1 1 ' 1 • 1 1 · 1 ,, f 
22 

1 , 
·· 

Hl~C~,IPl'l'Ul~,11'ION, 
Jtcolc; pri111~i.-es 

A) Communales 

n) A1l011lt:l'S . 

c) Privées ùpyù_· _é mù 

f- 

Tolal t1é11éral . 

,. Rn 

\r X 

1-9fT-1 i.97514 474 

u 

u 

oERö [ ü / ï.97514.~04 

500 1~3 � : : 
12 20 

40.2 / 23. 211 

N. ll. l.cs cours spéciaux de travaux manuels pour r,ar·çons nr. sont organisés dans aucune des écoles 
communales des ressorts d'inspcclion pr1ncipal1\ d'Anv,rs, de lllali111:s, dt' Brugrs, de Courtrai. (l'Alosl, 
de Gaud et d,· Ilassr-lt , A part fieux exceptions, les cours.spéctuux, ne sont pas inlrocluits dans les écoles 
adoptées el privéus subsidrérs . Il existe, 1m 011Lrc, 1111 certain nombrn'd'écoles dans lesquelles les travaux 
manuels pour o:a1·çon8 sont 1:11sr.i1;11ós QFFKù<Q: pm//m] m: <R Les inspecteurs pr.ncipaux déclarent que Jes 
résultats obtenus sont satlsfaisants. 
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X:XXIV. Relex« nominatif des communes où l'enseignement des travaux 
manuels pom· garçons fait l'objet d~un cours spùiat. 

Situation au 51 décembre i90?S. 

( r 5 éo4 Dc gR D5 - - d4c gR ( e5 éo4 Dc gn COMMUNES. 

ltruxenes. 

Saint-Gilles. 

Brabanl 8 

Uccle. 

Anderlecht. 

• l\lolenbeek-Saint-Jean. 

Schaerbeek. 

Etterbeek. 

Louvain. 

Flandre orientale . 1 / 
f 

lfalnant . 

Gand. 

Charleroy. 

Marcinelle. 

Chl\telet. 

Rance. 

Fomaine-I'Évêque. 

Landelies. 

t3 ! Nalinnes. 

Solre-sur-Sambre. 

Thuin. 

Jemappes. 

7 Q: � R 

Péruwel», 

Tournai. 

Liégc . 

Luxembourg . 

Namur 

1 lluy(école communale el 
ècole privée subsidiée). 

Herve. 

6 ' 
Jupille. 

Liége. 

Stavelot. 

, Verviers. 

/ Arlon. 

. 6 G 

Buzenol. 

Vielsalm. 

7 p� yp! R 

Marche. 

Bras. 

Dinant. 

Couvin. 

, Auvelais. 

Flawinne. 

GemlJloux. 

Fosses. 

Le Royaume : 40 communes. 
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XXXV. - llefevé des écoles primaires à pro9mm1i1e dév,,foppé (l) (écoles communales, 

prévues p111· l'urtiei« 4, µ 2 de la loi 

Situation an 

·P· 6nRRRRR RRR RR P· · î · · · · · P R î RîRR 

1'ombrc des écoles prh1u1lres 
oVVVVVÉLLLVVVVLLÉLLLVVVVVVVVVÉLLVVVVV ê . 

ê 
DtSIGN A'l'ION 

NP! 

ressorts d'/Qspeclion principale, 

3 
D RRn 

R; ê ê] 
- "O ~ RRnn '1 

C, 
Cl> V 
· R2 C 

c:, 
ê· ; R 

nnn 
<Il " RRn ::, 
E ~ 1P 1P E ê RR6 1GL, 
"' E RRn E 
P 1GL, 

c:.0 

[ 

CD gi ::, 
D 1... RRn RR 
P ÉRV 
'1 '1 - Q.) 

"O 

C 

l~coles p •• lmnh~s 

Alll'CJ'S 

Malines 

Bruxelles 

Louvain . 

llrnges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai. 

1111 , .• 

Liège. 

Hasselt 

Arlon 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Boyaumc 

!f ,i6 1·s ·t ro 
\1, r n H4 X ,1. 

u· -1.H ·)· 30 6 

·- i2· 1)! : X 

� : 23 134 T · . 
\, L/ 94 )) ,, 

6 M 187 H T 

1i °X Ut Rf P -10 

L] ff Rf nf ê· H .) 

-19 9~· 33 [ M P· , 

s 6 6 1) [ 

fu t3 ·f ,, 1 
f 

)u )f s) ft ! 
3 

a 1! 1ft ° 3 

s s 68 6 C 

4 )1 8 1) ,, 

." tu 41 f7 7 

2 5 !' ,, 3 .) 

f,· tus 19)!, Rt u! 

(·l) Il faut entendre par écoles primaires à programme clévclopt,r: les écoles prlniaires où l'on enseigne, ndépendan] 
ment de toutes les branches oblrgatolres, 1111c ou pluûeurs branches facultatives. Chacune des branches facultatives fait l'obj: 
d'un cours spécial ayant lieu à des jours el heures déterminés. Dans le relevé inséré pp. 200 et suiv., les écoles primair 
:·, programme développé sont confondues avec les écoles primaires proprement dites. 

(2) Ecoles oil l'on n'enseigne pas obligatoirement lart. 4, § l", de la loi) les notions d'agrlculture. 
(3) Voir les relevés spéciaux. 
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cidoptées et privées subsidiées) où l'on enseigne des matières mm obligatofre:t. Extensions 

sur l'instructionp1·imaire ({884-·189~). 

5{ décembre i 905. 

1,..ogrammc cléveloJ•t•é oit l'on enseigne 

R 1 - :.. Rnn 
f 

Ln RRÉ RVL :5 °_ ::::: 'en ,:; _LLL 
'P 

RRRRRî ,.....:- .•. DQ C..'O '1 :::, RR î mP <D ..; ' '' TPêµ :< ., -,,-.. '1 E ff , UûMO~99 !!! ô 1 RR ci 
ê .f , ; Q.) <m '1 RR '-" RRî ;.::, c-.::, Pó . RRn RR ê 

C: ::, ,._ >C = ='= Rm D VÉLL Cj 'tJ 
~~o""O~- C ê ö ::, - 'C> =.c E 6nÉRn a:,·- 

ë ·X' 1 '1 '1 A2 P =<= Tô 
-~ ~t.::'ê > f nÉLnRR oo- . :.. ~ ~ e . '1 

_...., 
., <i yG, t:. e tl! a ~=ns:..ci..,~ o~a.'I,.,.,;;;- ~ .!l::, D a, e ê ê Rn ;, ê LLÉ RL2 ::, 

µ µPê'1 ~ C b:;Ô . .,, - ê '_L 'O ~ •....••• c., ù îRR RRn GO 15 RnnRRn - C, 
-c,:&..c;-K -c., •• t,O RRRRnRRRn 'O"' RR c Sl a c-- C) • Cil l:IC.> ~ 0 c ,q,> R ö - nnn ê RR 

'1 --- ë1 ù ~~8.ë "' - C: RRRn ·P ! '1 t:O � LL E 1' A2 ÉÉ RîRR ù 
5 F5 d O5 P /bO :c ,..... u 

..!! -= ~ - RR .5! P µ ÉO 
1P1 c Cl)'-·,;; îRRRî ê ;... - ~ 0 ·O RRRRn - '1 D2 ' 1 - 0 P RRnn 
~ ---e>-- ' 1 -0 '-' _, '1 '1 'Q -0 ë ' =-- ù nR 2R 

<RL, ~a., -0 a.: ::, ê -~ ê ê 
- O" H M \, io o/ n ,a H Hi C 17 IS Il) 

co1111n1111alelf!I. 

M JJ R ,, ) -1 >J f , IJ ,, l> f , ,, 

1· JI )J /_ , , f , , , f , ,, )) JI o/ o/ 

sf ·) 5 [ 5 
RR 

! H f , O, f , ,, o/ )) 

21 1 1 /_ f , /_ f , , , ,, o/ J) f , ,, 

12 Jl ,, T ,, o/ J) ll )) Il f , , , ,, 

6 ,, 1 /_ ,, o/ f , f , , , o/ f , ,, Il 

[ /_ 1 ,, , , ,, ,f )l Il ,, o/ ,, f , 

!) ,, , , H f f , o/ û, T 10 ·l f , ,, f , 

)s 19 10 1 Il Il ~- 1 , , /_ f , Il Il ;) 

)! 2 13 T ,, o/ Il 1 Il » ,, f , :l 

1.08 A , , Il ,, Il , , f , f , , , -1 Il f , 

!, 2 ,, Il ,, , , -1 1 /_ ,, Il ,, Il 

42 f1 1 , , ,, Il ,, l) ,, ,f , , /_ Il 

16 )) l) ,, ,, ll )) , , f , : , , /_ f , 

A T , , f , , , /, , , f , ,, l) f , , , f , 

A 6 , , ,, )) )l )l l) f , , , ,, )) , , 

·f 2 )) )l f , l) Il ,f Il , , ,, 12 2-l 

13 4 , , /_ ,, ,, 1 l) l) ,, )l JI ,, 

----- PnRnPP --- -- --- -- -- -- --- -- --- 
!t! ,, fp ·, pR [ 12 10 pï p 1 12 21 
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.Innée 

DÉSiffNATION 

PES 

ressorts d'Inspection principale. 

llombre de• écolea prlmal.-e,. 

en îî (1) Rnn :::, 
E .'t!t RRRRRR 
-2 .i, nnn E .2! E 

î.\, 
t'-1 

L_ •• 9 

B. - École~ 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges , 

Courtrai. 

Alost .. '.·. 

· Gand. 

Charleroy 

~Ions 

Tournai 

Huy · 

Llége. 

Hasselt • 

Arlon 

Marche 

Dinant 

Namur . 

Le Royaume. 

// 1 )u )) 1 

3 B 85 T C 

3 7 55 1 [ 

[ 2 !f 7 ·I 

1 6 U6 )) T 

1 1 üvô f , 2 

A M 1sf ':Z a 

1 H 126 _/ 2 

,, ,, 2 )) f , 

1 4 ,û , , i 

_ 1 2 _ 1 

T 2 T » ,, 

-!. , , A Jl , , 

3 16 . 130 » ,, 

nn X 3 T 4 

, , ,, 3 )) 1 

)) 4 2 , , f , 

,, f , 2 ,, ,, 

---- 
fp 77 i.O06 8 ·s 

(1) Volt· les notes au bas de la page 278. 
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ê 1-D RRnRn 1-:> RRîRR RRîRR 1-D RîR ;,; ÉLÉ w co RRR ê c:n <nnö nLVn -i G5 00 '1 RRîR -1 00 =ê _, RRRR ê P P IS ê 
;,; RRR P P P -= RîR f LLL LLÉ LLÉ '1 '1 LLÉ LLL '1 LLL LLL RRîR LLÉ '1 '1 LLL LLÉ '1 V RRRR ê ê 
o/ 

o., '1 ' ' '1 ' ' 
LLL LLL LLL '1 ' 1 ' 1 RRîR '1 '1 l~ LLL '1 LLÉ 

GLe LLL '1 LLL '1 '1 '1 LLÉ '1 LLÉ RRîR '1 t~ RRîR 

LLÉ LLL LLL LLÉ ' 1 '1 '1 ' ' '1 LLL ' ' ' 1 '1 ' ' ' ' ' 1 LLL '1 '1 

,_._ 
'1 ' ' ' ' LLÉ LLL ' ' LLÉ LLL ' ' LLÉ LLL '1 LLL LLL '1 ,..,;. LLL 

t..S RRRRîRR '1 P LLL '1 ' ' '1 '1 '1 LLL LLL '1 '1 

P '1 '1 
,_._ 

'1 '1 ' 1 '1 "" '1 '1 

LLL ' 1 '1 LLÉ '1 '1 '1 LLLR LLL LLL 

'1 '1 LLL ' 1 LLÉ 

' 1 '1 ' 1 '1 ' 1 '1 '1 LLÉ 

'1 '1 ::: '1 '1 ::,, '1 '1 ' 1 LLL '1 '1 '1 '1 '1 ::, LLL LLL 

' 1 ' 1 '1 '1 '1 '1 LLL LLL ; LLL LLL ' 1 

ê '1 ê 
' ' ' ' ' ' ' ' ' 1 ' ' ' ' ' 1 LLÉ '1 ::: ' ' LLÉ 

' ' 

ê '1 _ÉRnÉn '1 '' ' 1 '1 '1 LLL '1 ' 1 ' 1 ' 1 '' 
LLL ' 1 ' ' 

l'économie · QP 
] mù<_§pm vé FQ R RRR Ifs · Q û //mù m< 
écoles mlxtes 
de rail). 

les lravau:t 
manuels 

Gà2 pour sarçons 
(écoles de 

garçons et ócolfs 
� ] � <mùRb . 1) 

les notions 
d'agriculiure 

"'(écoles de garçon, 
et écoles miates.) 

( 1). 

°mù éléments 
ê d'une 
troisièrr.e langue . 

. .:.l• sélémenls <l'une 

..,.quatrième langue . 

îRRRR /1K//m] K: · É nnn 

des éléments 
:;; de géométrie, 

RRî Fmù 
.•. notlons d'algèbre . 

.;;· l'histoire géotrale 
- 
.; l'économie polillque 

nRnR l'horrtcutture 
.., (écoles de Cilles}. 

Ire 
;;;•trnvaux·du ménage. 

,;;· le solfège 
.ù! ù<è ] m ] Q· K/,R 

nR 

r îî i Rî R 
;;1 

ê P V a 
/< 

=- t,. RPR ê P V -= -= ê 
ê V RRR 
i V ê -= 
ê P oO§ V ê 

o/ .,---._ 
4 , 
k 
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Année 

P· 
· ~omJn•e des écoles pr•lmalres 

] VLùoa 4 N1O1o5 4 ê LLL ê ê ê P 
• (lj ~,_.!E9~ 

-; ~ e ! ~ É1 ~ ~ ~ ~ ~•-~ ID W 
DES O> E Ë C' or., a, ~ ~ -o µ ê ,t!i 1~ ::S ~ 

.§ ~ ~ :;;- S E ~ RV ê E ~ .Ë 1ê ~ rn ~ .t -'O,..._ -..~ -~C"0Q) o-o C,) ---- 

msorts d'inspection principale. ! lB ID E ~ ' ° ê PÉÉÉ ·-g ·~ g ~ g R\LL ê 
\L ê -~â3 ~. PS ~o-t~·<:.> "O 

~ b) tr ~(.)!o~'t 
f [ 1LÉ [ A -o fi C 

C. - l~colcs 1wlm11h•es 

Anvers . 

Malines .. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

liions. 1 
Tournai. 

Huy • 

Ltêge. 

Hasselt • 

Arlon 

l\larche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

(~coles primaires : 

A. Communales 

B. Adoptées 

C. Privées subsidiées 

2 ·&l li2 f 9 f 1 

,, , , H û, û, 

X a 87 , , a 

7 5 Ml ,, 
RR 
,) 

1 a : p }) 9 

'l , , 81 )) T 

4 3 52 T X 

f , [ HB ,, }) 

9 7 20 , , 10 

r, 5 2{ û, T 

10 3 14 , , 6 

3 i f T , , [ 

r / H [ H ,, 1 

3 1 t· ,, T 

·l 1 7 ,, T 

,, , , 4 ,, 1 

)) ! 4 , , 3 

X )) 7 ,, [ 

~--- -- 

70 80 )!- 15 55 

Total général. 

f,· tus 1.6/î9 -144 85 

f1 ss 1.006 8 ·s 

70 80 )!, 15 !! 

t,f 6-H f9f·t 167 167 

l 1) Voir les notes au bas de la page 278. 
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_/ prog1•a111111e dé,·elop1,é ou l'on en1telcne 

!1 IS: Hl 

~3 o/ ,, nn f , o/ /_ 

f 
, , ,, ,, ,, ,, , , 

[ o/ 9 ,f o/ f , ,, f , o/ Il , , ,, )) 

2l /_ T T o/ 1) 1 i )) o/ ,, ,, ,, 

·10 J) f , , f , f , ,, /_ )) JI )) f , l) 

lO /_ ,, f , , , l) f , Il IJ f , ,, f , ,, 

H Il )) T /_ ]] nn 7 l) l) ,, l) Il 

B IJ , , 1 , , ,, -1 1 Il li l) IJ , , 

,, ]) )) l) )) , , J) IJ f , l) , , ,, , , 

19 ,, T i l) , , 1 f , ,, ,, » ,f f , 

HJ ,, f , ,, ,, , , )) )) ,, ,, ,f )) ,, 

Rp ,f f , ,, ,, f , , , 1 ,, f , f , f , f , 

-10 1 , , ,, JI f , Il )) J) 1) l► ,, ,, 

15 )) , f ,, nn , , ,, f , ,, , f ,, f , ,, 

·t IJ ,, ,, ,, ,, )) )) ,, ,, ,, ,, f , 

2 f , , , T ,, ,, nn f , o/ l) ,, ,, ,f 

n_ , , f , IJ )) , , ,, 1) f , ,, 1) f , f , 

[ /_ ,, ,, , , ,, ]] f , J) ,, ,, T [ 

[ /, ,, ,, ,, ,, f ,, ,, , , f , ,, f , 

---- --- -- --- -- -- -- --- -- --- 
·-· 1 M 8 )) o/ t [ l) ,, )) T [ 

;j.i;j .,., 32 ·- -u 3 12 lO IO 1 1 -t2 21 

2i0 1 [ 5 ,, 1 2 -t ,, IJ , , [ [ 
·-· ·I M 8 f , ,, .i, 3 , , ,, /_ 2 [ 

-- - ----- - - -- - -- 
-)) 101 tf t· H 4 18. -u � : f i f 17 ·s 
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XXXVI. - Relevé des écoles pi·imairea communales, adoptées et privées 
subsidiées, où l'on enseigne occasionnellement, mai, habituellement et d'unt 
manière salis/ai1a11te, des matières non obligatoires. 

Situation au 5t décembre · \ 905. 

DÉSIGNA 'l'ION 
twe111bre des école• prlm•lree où l'on en•elgne 

Rn _,,., a; .tO 
::Hl-ö b~ f ê 1ë ) Oê ö êRPLRR i RÉ P5 ] · ; ~! i= ~ié- :, 

:!J ..; e~!. RRî NöS RR Rn Rn E _L_ K2 _LL LLn :i '1 A2DpnFLÉ_ê oi RR 9l önn ::, -o g Ja aot3 0'0.~ o-·- t:iO E îRî 4) ~ û RT1 ::, RR 'Cl! a •..• cD~ ê :, UI Rn ·z.o E..,"'...:. "'·- s., F� mP 3:Bo Q ,: RR Cl 0..,, 
ressorts d'Inspection ,q,a,1=l_ î î 3R .!? § i8 > {F :::~ E 6n g~o-o~ .,._ PPnLn q, nRRRRn Cl' ~1:18~ RRRR RRRn ~-..,, C en- -- M O gïä 0, C. =a · ÉÉÉ •• "' e 1ö u/ 0~ 0 9222T 0 E 3R ::, '1 P ao Cl R\\ .g � TTuT t:1-;-'~~ ·- a) a:, :'.! f \ RRn 1<O 

principale. ~ CD 't:1 ~-o-;. M ._, 
ë3 DÉ<, ~ 8:;;,~-.; ME RRRî PP QpLPP ':> D'cD-=? ~.!! E V 1 t 'O - 1 s •• 5 - 6 Os 8 C Ol o/ 1 

A. - Écoles prlmnlres co1nmunnles. 

Am·ers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai. 

Huy. 

Llége 

Hasselt 

Al'lon 

lllarche 

Dinant 

Namur 

Le Hoyanme • 

1f 58 ·) 1f ·· )) /_ J) f , 1 

O1s 34 13 u ·18 1 o► \, , , 1 

f, 61 30 34 21 C o► ,, ,, ) 

·1 1.78 u 10 H 1 , , » J) 1 

18 58 ·· 15 -10 T ,, ,, o/ ) 

1s 18 C T H o/ ,, ,, ,, ) 

t4 uu tf · 15 1 ,, ,, l) ) 

42 !! 3-i H 2i nn IJ , , f , l 

·75 1!s 52 � : sf 1-! ,, ,, o/ l 

45 sse ·· 5 )- 16 " f , i) ) 

·s ~1fu ·f X -U s- » JI ,, ,1 

33 sf X 1 31 21 ·I )) ,, ,: 

ff ~1t) 19 ) s· !· , , ,, ,, f L 

6 sf )) f3 ·- -18 2 ,, , , /_ 

38 94 ff ·· "') !s )) ,, ,, ,: a~ 

16 1-t 23 ) ·· 6 /_ f , 1) /_ 

16 Hi 1!, ·! tf s, ,, Pô ,, )J 

1· f· 4 T 9pf H » J) 1 ,: 

-- ---- -- - --- - · · P 

n<MT 1, s2gs 594 ·-! a _PM fs- [ -10 ·I )1 

(1) Écoles où l'enseignement de l'agriculture n'est pas obligatoire. (art. 4, § ter de ln lol), 
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ilnnée l 90ö. 

Nombre des étoles primaires où l'on enseigne 
DÉSIGNA'flÖN 1' 1 ·S ~--~ ~;..:.. j]~ l!~· Il) R Rn R< ê co:::: îRRRîî nP i U G>i,ëi.~ go . 1 Rn Rn 

� m 1 'Cl·~ ; n_RRR ê <99O99 =t ,:, RR 
<I) ~ c fi.> Ï4 "C)•~== 

7cg 1"<_L1L .g _Lo ê êP\L\ o-c,._ 1P1 '1 t _/ ► ;_;;! 
E! ·l ::, RR ' ' êC Rn RRî P ê i> ~2....:.. .. 2·-., 8 Cl I> •• 4) <P \/ ::, -V "'.., e.., ~ s::: <tl-~ êêê c:, f t:r Rn Apo~ 0.., ; »Q.O,6 RR ""'•4) 1µn; M L MR ·;;; RL\L ressorts d'Inspection principale. f ê ; ' 1 M --:::: c:, Q,) M "'fil LLn V ·u, ::, ê 0 cn8ö - RRn o- • .~<a~ RR 

~.!! ~ -2 'C! D 4>-a,C'" C'II E :? g Cl •<0 _g 'Q.J 
E LLnPîP ï:: P71P "'<.> eo ~ 8-'o ~~ U CJ"V~ 0-c, M .! ê RRRî - '1 1 f T [ T t X LRG' C p. H M B 10 li 

B. - Ecoles pri■11alres ndopiéeN. 
Anvers. 13 AE 17 8 ·! [ f ,, 1) )) ,, 

Malines. 15 ·- 1 14 !1 n<R l) 1) J) l) 

Bruxelles 4 8 ,, J) ·1s 1) ,, , , »I JI 

Louvain 5 tt 1 s 35 [ lll » o » o J) 

Bruges. i9 ts s ·· t) f li 1 J) 1 J)I l►I 1) 

Courtrai 1) 1f 4 1f 1) f J) f » o » o Q f 'I) 

Alost p) XA 1t 7 s· T , , ,, ,, ,, 

Gand 14 ·! \, H [ E J) , , J) J) ,, 

Charle1·oy \, 14 1 9 16 1s ,, ,, ,, 1 

Alons 4 1s ,, 2 1s ,, 1) , , 1) , , 

Tournai T 1, 3 i C 23 i> ,, J) J) 

Huy 5 4. T JI 3 · lll »I 1)1 Il 

Liége 2 8 1) T u f [ f lll ,,f Ill 1) 

Hasselt. 
R f 

1· su )f 39 )f AT Tf : _ : _ 11 

Arlon . 1· 11 1 8 1s 9 )J.I J)t ))1 Il 

î 
Marche. T 4 1 2 1s f , , ,, ,, Il 

Dinant . êR f· ·u 5 21 !5 )) 2 J) , , 

Namur , 5 ê· ,, 3 f9 n_ ,, . IJ êoê v 

-- 
Le Royaume. f Hi9 ,U3 HS2 ·153 tu- 1fö 2 2 Ili 1 

. <, Voir la note au bas de la page 284. 
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,lnnée 190:i. 

No111bro des écoles primaires oit fön enseigne 
DÉSIGNA'l'ION 1 'ô.~~:=·~: • ·,#, - t t . cri Lêê ê ö µR ê <Il a., 'O "aj·i ~â RîR LRnP u. ê G<L/· P G2 ê • C ,::Ja, 

•,3) :: f nÉ înD 
7cg 1 ~ É_ ê êR 0) ê f;3 ~-~ E RÉ 0~ ù - al ól ù m Rê -o.~.~ "' c R '1ê 'O <Il Q)4)~ '1 V ÉLn ê . 

C: •• (!)~~ . 
îRR '1 LLLL 1D RRnRnnê RRRRRR ~::Ô s e ~ '1 - ::, t,i"O ~ a ~c: ••• 

0 - RR O ·P M 0- ~~en r= - .__ •Cl) 
O -.0 w- ressorts d'inspection principale. ? ~ nnn ù •;:;•;:Ca, M ' ' '1 -~~~-~ =-- ~ t ~ - '1 5 GDP Tô 2~.§2.., 'Ö A tl.l . ._ ê 2G .,, A •a., 

0 :::i~ .\, w rNiO ê ~-~ Cl) o .. înf ,P o-o E i{lO'O~a, <.>0-<D'O 
l 

1 "- T 
[ -0 ~ ê ê fl </R H M B 

Anvers. 

l\lalines 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtral 

Alost 

Gand 

Chnrleroy . 

l'tlons • 

Tournai 

Huy 

Liège 

Hasselt. 

Arlon • 

Marche. 

Dinant. 

Namur . 

Le Royaume. 

30 1! 7 5 1u ,, ,, )) )) o/ 

· 1 f , 1 ) , , ,, ,, ,, ,f 

H ·) 1f 2 1· 1 , , /_ , , ,f 

4 38 /_ T 33 /_ o/ ,, ,, ,f 

) f· 4 7 ·! /_ f , o/ o/ /_ 

M ) 1 ) 9 o/ , , /_ Oo /_ 

10 fi T 3 ·· 1 ,, o/ , , )1 

·) 33 i7 u t- o/ ,, o/ , , ,f 

·) t· 9 1! 28 [ A ,, ,, /_ J 
8 CA 1 M 25 1 , , ,, ,, 2L 

i9 20 X 13 1t 1! ,, \, ,, /_ 

7 s ·1 f , H 2 , , ,, )) ,b 

1f ·t T 2 -16 3 ,f o/ o/ /, 

12 1! ) 9 1! 14 JI ,, )) /_ 

9 ) f 4 p· 7 , , /, ,, )) 

10 T 1 7 9 4 /_ ,, ,, /_ 

4 1u H 5 1u 1f o/ l : , , 

! [ T ) i5 H // : f , , 

·PP -- PP - - - - 
210 f)f u! 1-, 33·1 1-) f f

f 
° l p 

niC,IPl1'UL,l Tl◄tN GÉNl~R,11,E. 
Écoles primaires : 

A. Communales 

B. Adoptées • 

C. Prlvées subsidiées. 

Total général . 

tu· pUs,s 594 ·-! )tu fs, 3 :IO 1 ,b 

1!, ttf 1!· 1!f tu- 1f- 2 2 )) 1 

·1- f)f u! bïï 331 1-) )) 1 i 1 

-- -- ---~--~- --·- - -- - -- 
u!1 ·U)-f uf1 467 1Ut!, Cr 2 5 ·13 2 S 

(1) Voit· la note au bas de la page 284. 
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Cours complémentaires=-: (411 degré. )Ces cours ne sont organisés que dans 
quelques écoles de centres importants où ils rendent de sérieux services. 

XXXVII. - Nombre des communes et nombre des écoles primaires 011, il existe 
un. cours complémentaire ( 4° deg1'é). 

Situation au 31 décembre HJ05. 

DÉSIGNATION 45 - 9ec IIO■BRE Dili tCOLES PIIIUIIIIS 

DÉû des communes oi, Il ! a FQ] ] p: K/mù " adoptées f ö� <xé mù subsidiées 
11.E!ISOII.TS o'n111•ECTlOIIII nn cours complémentaire 

PIUJWCIP ALJ:. ori il y a uu cours complémentaire. 
f T ~ 1 A 1 ù 

Anrers . [ 9 1 - 
Ualines. 6 7 X - 
Bruxelles . 6 f· l 18 

Louvain t2 \ 9 1 4 

nruges. T 1 T . - - 
Courtrai H 6 U f 

Alost X RPf n T 4 

(:and T 6 - - 
Charleroy . H -10 - [ 

Mons . 9 M - T 

Tournai 6 - , l X 

lluy l 1 - - 
Liège C n_ - 1T 

Hasselt. f 2 - - 
Arlon f - - T 

~larche. - - - - 
Dinant. i 1 - - 
Namur. C T [ ,1, 

·--------- -------- ------- 
Le Royaume. u, <Q[ °\, 47 

. RR 

169 

Situation comparative : 
En Hl05. 89 communes 169 écoles. 
En f!)02. . 66 - UO 

Différence en u pour 1905 9 ·f 59 
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XXXVJII. - Relevé indiqua,it: a) le nombre des écoles d'adultes 
membres du 7,ersoonel enseig,,ant; 

Situation au 

DtSIGNUI Olt NOMBRE · NOllBRE J!TAT NUMgRIQUE DU P1':RSON 
de, du 

dea 
tCOL16 D' .lDULTIS. CLUSIS. nom1ES. l c - - c gR 

RR 
Dfplbm<!t • Non Oiplóm«•· tfoi, RÉ .,; dipl6ml1. dipl6m~e•. RRn RRn /_ î / e m ,.j m e ,.j •• RÉ ru.sort, .,it1pc<lit1 ù m ê ◄ m ù 2 •• ..ë ê ..; i .,; ê PROVINCl-:S. E e " •• E e •• .,; ::, '1 ;::s Rn ::, .= .c îî E •h GÓ Rn :::: Rn g. '1 :ë E ê c.> (,J ' f nô -~ pri11ip,lt. RR RR I" RR RR f, .; à, LP C' ïi, P '1 îRRR ; ö ' 1 ; RRRL_ nRÉ_ q; '1 __ 

RRî 
Q E öl nRÉ_ ..J ê C. ~ C. 0:: LL g:; g;; t ! O 4 s 6 H M B 10 /_ )2 f [ H 16 16 17 

A. - Ecofo8d't1fh1 Uc8 
} N: xm� ùn 

f 
ö9 

· ê f 
O 55 f AM 66 î 2U 107 î O , Mf 1 1 ) N: xm� ù î î î 

f q- 1 33 .to 8 <r 9 Ma ines _, ' î noê î î î » î î -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Total. • f )) 21 t uu PïF 74 î ·)u 216 î J î 00 » » î - - - - - - - - - - - - - - - - < Bruxelles, f 
ïF .• s 10 1-1-; [ f T Hi 16 tA 51i O (1 î 150 î A » Brabant, .. 

11;; Î t2:! liO 1::; 183 f MRO 1 i5 Louvain . î î î 1 î î î -- -- --- P· · · -- -- ~-- -- -- -- -- -- -- P· -- -- Total .• f ·-- ;j0 10 '160 ,18~ t5i 16 051.i a [ f 1 0 î 171 , -l R 
Flandre ! Bruges. · 
eccldcntale, l Courtrai . 

Total •• 

Flandre I Alo~l 
orientale. f Gand 

Tolal. 

/ Charlcroy Hainaut. , • Mons • . 
Tournai . 

Total. 

}
r p! · 

Liége • · · · Liégé 

Total. 

l.imbourg . . Hasselt. . 

/ Arlon • 
Luxembourg. rtlarchc • 

'rotai. 

{ 
llinant. 

Hamur · • • Namur, 

Total, , 

Le Royaume .•• 

-,-1-1-1----1-1-1-e--1-1-.-,,-1-1-1-1-1- 
2-i X î G)• 4'l 10 l, 58 48 î 

É f 
t 10 » p 1 

*U 
Hi î î °L" PRn î J . Rn 

51 1 t J î î ) · 2P ,>_ 
-- -- ---- -- -- ------ -- Pf fPn -- -- ---- 30 X • .H 80 JO 1 DO iO J 10 O O î 

-1-1-,-•-1-1~1-•-1-1-1-1-1-,-,_ 
28 t . ·1 5' 

1 • :SS :St • 1 1 l , , » 
27 t8 n AX g<2 40 t 15., 08 t • , 56 t • • ------ -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
55 f B , 71 i3i XE • t8i HO • 1 1 57 » n î 

PfPfPnPîPfPfPfPîPfPnPPPPnêîPfPfPfP 
1:Sï [ Pê ê 101 2U :ji î ·p- LL'°ü < 1 , ê t- J , D 

f f M ~ï î 1-f:i ·-- -iD 2 ~;-;8 2:ll 1 » J Eg 1 1 î 
-iï 6 î !f 50 /_ l> ï ï 60 J , » M [ ,, ,, 

----- ----- --- -- --;;1-.- 60i 552 
-- -- -- -- -- -- -- 

32:! 6ï 1 ;,81) Xf E î î î f ET [ f 1 

PîP�PfPfPfPfPnPîPfPnPnPîPfPnPn6 
o°n li 1 tGI t:)2 21 î 21:3 106 î î , 

' 1 f R 1 18V Eï -:1 ,:i,-- '.:'!G8 l~O 2 :590 302 » [ î 140 , » » -•JI 

------- -- -- -- 
fT) 85 2 .m 400 f Af 2 00;5 AEM , X ) f Cf n f )1 , 
PfPfPnPîPfPfPfêÉPfPfPfPfPnPn6n6 

)! Tf î 6i 651 • ,1 T 
-1-,--•-•-1-1-1-r-l-1-1--1-,--1-•- 

f '1'' [ ) 128 tS5 •• î 1:50 f Xf _ î ) 9 [ 1 î , _,) 

f Ef [ , 11J.i 19.f [ 1 \o/_ IIH 9 , , -l ) î 7 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 7116 C " 522 f·- j ) !!) :529 J î î 7 » 1 , 
---1-1-1-1---1-1-1-l-1-1-1-1-1-1-1- 

10;; 20 î f MX lïO ':11 , 101 fPG2 î î ) f C ù î , ,_ 
1-U f H , 101 1-, f M , !Si f CE , î , f H t » " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Mi 5i î 5H ff, f- J fpu L] 1 1 » ;;;, C » J -1-1-1-1-1-1-1-·-,-,-,-,-,-,-,- I. i02 288 IS :l.003 2 500 5i7 18 5.101,2. 7-!0 1 11 • ti5I tJ Xf î 
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communales, adoptées et prfoéts subsidiées; y, le nombre des 
c) la population scolaire. 
51 décembre :1905. 

4 c 3 c 4 g c oa 4 NR4 q POPULATION.AU 3l DÉCEMBRE 1003. 
NOMBU DBS ÉLEv•s 

rensdsu.U d4Dt ce t11,blf•"• qui tont Agto de molat 
de 14 ao•. 

TOTAL, ÉLÈVES .i ÉLÈVES Gll.ATUITS. ( Nj N4qgR ◄Non ' Dlplömés. dlplömëe. •• ;r: 
'lol GARÇONS, FILLES. TOTAL, lo< ê C, nnn ê ..i .;; u, 

<n ::, ,;, ::, îRR RRn RRn Rn •• '1 a, e a ê E E ◄ ' 1 u 
~§ :::! :§ •• ';;; '1 13 m E E E E 

fo 
...J 43 ..J ê E §, •• E C, •• E 

ê � LLL V c.. V e.c. •• 
f M 19 20 Tf 2:? T[ êRn 25 26 21 28 t9 30 _ 31 

COHllllllllfllcs. 

\d 9 î /_ ê -i.453 1.7:H 6.ISi , ) î CRf MH )!! .uo t.0~5 
58 î , î 19!sP 1;i8 t.tsH 1) b 1) UH5 ··s !u ~:; 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!-) , , ) ,L804 19-1· 7.716 10 î 1) 7.752 862 t)u t .330 - - - - - - - - - - - 
!-~! ) 10 , °/Rd R_ ~!9f-t {2.4-i8 R î î 12.,U8 750 t-s f.~47 
11J9 1 î î )9·-· ·s! C ,iii 0 î 9 6.486 !HO !- XHE 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- - -- 

s-· 1 IO ) 15.346 3.579 18 92:l 0 , 0 18.03~ 1.290 !·s P9u1ï - - - - - - - - - - - 
58 , , î J. _ùù Lf T7 L284 î î , 19·ut u· ·2 10-t 
!1 î f î ,pf )! 073 , 1 J 9ï3 p·~ î 1112 .,_ 
-- -- -- PP PP -- -- -- - -- PP 

u, " f R ê ·91Tu 1·- 2.25i î î ) 2.257 234 ê1L\ 256 
PP -- - - - - - - - - - 

Ti6 ) 1 î 1.740 ·u 1.708 1 t 1 t.768 PPê 1-1 3-16 .,.,_ 
1!t , î î 1.056 f .040 ö.005 1 î 1 !9--) .ir:;1 306 75ï 
-- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

·-3F » t , s.eee 19-ps t9sp! 1 î 1 4 7ï4 su~p XTE 1.l03 - - - - - - - - - - - 
291 7 , 1 6.072 73,i. 0.806 t î î -9u-21 Lill uo P9·)- 
2ï5 » 1 » l'i.il,!. 1.121 6.835 , î , )9u!li~p i.ese ·s- 19f·- 

oO\\ [ » ,, 1.678 ·1· 1.890 1 C C f RMEC 2U )! 2ï0 
PP PP -- -- -- -- -- -- - -- -- 

)ft [ f , Rp9r1)9P 'l.06ï 15 1S31 » C 6 lá.53ï '.:°!.3ni ,s., ·9uS, - - - - - - PP -- - - - 
217 ,, , » A o.n t,u <· °ö 1» , 1 s.us (R 20i 881 
-U:l » 3 » 6.178 ê\R[ HC s.ss, » J » s.ss: 1.12-i ,)u ·9-,· 
-- PP ·PP -- -- -- -- - - - 
659 » [ RR 11.1% 2.87.i 1f9,,, î . î rn.001, 1.708 t.175 't.073 - - - - - - - - - - - nR 

)E T » ) 1 .862 [ f l.80~ q,· î T11 1,918 1f) î i.>6 Oè j " - - - - - - - - - - - 
f [ M ê » ) s.ne 1!u 2.t,84 iO î tO 2.ä94 114 31 14;> 
f BM , : î !9t-u )- !9t)u , IJ 0 :U68 Uö ê � : É 
-- -- -- -- PP -- -- - -- -- -- 
;i7i6 » » î 5.8/H bïm ï 9-lil1 lO ) 1- ï.00:~ :füO 51 ~\)0 - - - - - - - - - - - 
1uu É_ î , f9-,- nf f A ! CSïOp : . 1 5.IS0-t TP<ï [ 11 282 ;;, 

1u) 1 ,, 7 3,8U 201S t 1-Cg ê 1 , ,UOP Aï _L_ nf [ lS18 -- -- PP -- -- PP -- -- -- - ·PP 
5H, 6 , 2 )9,-t U-- pU-1f » 1 » s9)1f s·· 78 u-- -- - - - R -1- :--:-1-; - [ n[ Hf f T 16 : d a Rf M[ 12.5i0 78.ïfîl) pu9uT- ù RR � : p li.105 < ° .50i 
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DESIGNATION _ï;("M _ï» ("M ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSON 
des des 

des <LD5 3c g 71N7 d 3qc gR IIOM)IES. FEMMES. CLlSSU. 

<IÎ .,; ,,; Dlplóm6s. Non Dlpl6mée,. • Non Rn ê RRn RRn dlpl6mé8 . dlpl6móes. 
M E w· m e .,; .,; 

rcssorh d'inspection e e ..; e e .,; ..i Rn îRR 
E 2:1 ◄ E RRn ◄ X Y. .,; nnn i '1 PROVINCES. R_L ê .,. •• .t: ~ ~ f< .,; ::, . ê Rn ::, ê Rn <I) '1 printipale. !:: RRR ê E îRR RR ÉÉÉL E ê Lê ÉLL\ L; _ LL_ "ii> ::s '°p 

ô •• ::s ö E-t ' 1 ê ê 
ö E ê '1 RLÉ RRL_ ê '1 ê ' ' "s; 
_L_nR 0-. "ÉoR 0-. ::,: ) LL RR/ çr:: ..J _L_L 

1 T M A 5_ C H M B R f E /_ 12 f [ H 15 16 17 

ll. - EcolcN 

{ 
snrers. , 

O_ overs , • • Malines 

Total. 

{ 
ûruxefles , 

Brabant. · · Louvain • 

Total. 

Flandre / Bruges •• 
occidentale. Courtrai . 

Total, , 

Flandre \ Alost 
orientale. / Gand 

Total, 

Hainaut. / Charlcroy • Mons •• 
Tournai 

Tol11l, 

{ 
lluy · 

Liège , · · • Liége 

Total, 

Limbourg • • Hasselt. . • 

Arlon • 
Luxembourg. / l'rlarche. 

Tolal , , 

} 
7_: K: < n 

Namur · • · Narnur . 

Total. 

Le Royaume .• , 

2 l 1 [ 
, R 2 . H X l 2 , , 1 1 1 R ) 

î J » ' ,, 1 î ê î î î ) î î î ) 

-- -- -- PP -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
2 1 î X X 2 7 i 3 î T î î 1 î i 

-- - - - - - - - - -- - - - - - 
J 1 1 X , 7 î î , î î /_ 1 î , î 
X î » î X î » ö :i î î 1 î , î î -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
X D » X X D t X 3 t J î î ê , î - - - - - - - - - - - - - - - - 

10 B » iO ·- cy- R 45 li î :, î î 1i J C -•J 
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POPULHION AU 31 MCEMBRE 1903. 
NOMB.I\E DES ELÈVES 

4 c 3 c 4 gc oa 4 N4 qR renseignés dans ce tobloau, qui son, AJ~S de moin~ 
d• 14 ano. 

'J"OT,\.J.. 1'.:Ü:V1::S îî EJ.ÎWES G.RA'rUl'rS PAYANTS. ◄Diplômés. Nun p; diplômés. ·Jol 
_/L 

,.; .,; · /_/ GARÇONS. FILl.ES. TOTAL . ê ê ,i ' 1 ê R m ::, ê ê Rn RRn Én_ R a G E ,,; îRR ' · M ù G ◄:2. -~ E :§: M ,.. E 
' ' 

îRRR c c ê co '1 RLÉ E Rn E E Rn E ....; RÉ ...l :t: ra:.. RR LL_LL ê ' 1 f PG _LLL cc 
1$ Il> pô \< ê1\ 23 2:i TC TC 27 TM TB 30 Jl 

d'11dulte~ 11clopt~e8. 

X f · 1 ·1, 58 ·sï ·' î 1 ·sp G)" X ·u _;, 
ê î J J J » , , ,, î » ,, 7 î J 
---- --- ----~··-- --- --- ----- --- -- -- -------· -- 

X 1 2 1 T1, !u 2ï7 î o/ ,, 2ï7 ·! X ·u - - - - --- - - - -- - - 
î î D J O » 7 R » , î î ,, » 
X , î 2 1·, 2 1·, ) ê î 120 16 7 1) 
--- --- -~-- -----·-- PP· P· P· --- ----- -------- --- --·--- -- 

X t t » 129 , 129 , , ,, î 129 <û 7 · 1) 

- - - - - - - - - - - 
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1- 1s 1 A uï f f,- < 9·ï · o/ IJ ,, 19·v 281 !- f!1 
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cy- ÉÉnn " tO 19lll1 ,-f ·9·ï t » » î 2.2ï.J 4:55 Tt- s-· *U 

- - --- - - - - - - - - 
32 B 1 X 19-)- ,f- 1.\)90 » î 1 1.900 sio 2H r:;95 

" » , J t05 1 10:5 » » o/ 1-! 11 ,, 11 
--- --- ·---·--- --- --- --- --- -- -- -·-·~ 
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t X î ê ·1 tH 161i » , " 165 » :20 ·- - - - - --- - - - - - - 
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--- --- --- --- --- --- -- -- -- -- 

t , o/ Rn ·· a ,11 ,iï O » ) tî nR ,1 M _:J - - - - - - - - - - - 
1t J » ,, 32:i î f·9ip » î î ·f! f M 1 18 

f - - - - - - - - - -- - f 
1 J J ) ·) , 26 î » 7 :l6 ) ) î 
M 1 J î F 1· 15 f TX J î » f TX T » · 
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9 t î J 138 f [ 151 » t » ÛI 2 » T 
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P 

OtSIGNATION 4 5 - 9e c NOMBRE ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSON 
des des 

des tCOUS D',U)l!'LTl!S, cussu. IIOM.IIES. \P1c - - c gn 

RÉ .,; .,; Dlpló1n6s • Non Diplômées, Non 
4) ê RRn 

' 1 dlplömës. diplômées. 
E ù e m ,;, rtuocbd'i11peclioe µ ..; .i ë E .,; .i .,; e r,,é a, '1 ê ◄ C :; '1 ◄ ê 

Rê '1 R '1 PROVINCES. .: RRn îî •• .c ÉÉ ,,; :::, . ::, ÉLL/ '1 ê RRR •• Rn 
ê E RR ê Rn '1 RRn RRn 

printi~le. \\L r.. RR ::a E '6':, ~ .b:: :::, ·~ ::, ·r::, l •• ::, ::, •• ' 1 z ~ ö E C RRRÉ_R '1 ê ê C. '1, -a; ê 'ij '1 '1 '1, LL_LL p;; ..J ç:r: RRÉ_ g:; 
1 T [ A 6 C H 8 B 10 o/ f T f [ 1.4, 16 16 17 

C. - EcolcH d'aduUcH 
j Anvers. 

Am-ers • • • < Malines 

Total. 

{
Bruxelles. 

Brabant. • • Louvain • 

Total. 

Flandre } Br UfftS , 
oecldeutale. l Courtrai • 

Total. 

Flandre I Alost. · 
orientale. ~ a K: · î 

Total. 

\ Charleroy 
Hainaut. • • ) Mons • • 

1 Tournai • 

Total. 

• • { lluy •• 
Liéfle, • L .. 1ege • 

Total •• , 

d � : bourg. • llasselt. • 

{ 
Arlon , •• 

Luxembourg. . 
- K� F• mn î 

Total. 

{
Dinant• 

Namur • • · Namur• 

Total, • 

Le Royaume. 

Écoles d'adultes : 

A. Communales • . 
B, Adoi,lées • . • • • 
C. Privées subsidiées • 

Total général. 
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N03lBllE DES BL.ÈVES 
4c3 c 4gcoa 4N4qR ( 5 ( doRNqo5 4 Nd [ < 7<Dc - 9ec f BE[ R renStisnis d•ns ce 111,IHv, qui ,ont a,o Je moins 

. ,le •• •ns. 

TOT,i..L. ÉLÈVES •• 
Non 

ÉLÈVES GRATUITS ( Nj N4 f 1g G 
Diplômés. ' diplômés. ·fol z: 

'fit a Ne Ç 5 4gR FILLES. TOTAL, .,; " Ji •• ci, .,; R_ en .; ,;, :, RRn Rn ) n2 CZ> ê 
E '1 ê ê c a ◄ E E ◄ ◄'é:; "éió îRR :§i c c 

nR E E •• •• RRRn e: 0 E O,> 0 E 
ä L_ RRR -.; E Rn •• al îî îî ,:,: LLLGL 0:: c.:.. Ct, 

18 19 ~o gh !? T[ \/ 25 êa !T U ·, 30 [ f 

Ef 24 1L\o/ s T91s1 ·9t,- ,LOOI , t , t9))1 cm i:iS~i t 9·1~l 
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ss t 15 E :!5 19!·s !9-1f 6.5S0 î Il M IUHS !·! 70.1 19-·- - - - - - - - - - - - 11) ·-u êr s! O\p)! ï UufOp 1·9t,, î 1 1 1·9O1-, ·1,801 T9tu1 4,572 
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·- 70 î 0 t~2- ·9!1- 2.i-fü J ) " ·9st! uf ll!f -H~ 
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f1 !- T ·· 757 ·9··- 2.0ïï , J î 2.9ïï sû· on ï2gF - PRP - - - - - - - - - 102 <_/ î 26 ·9s26) · s1, 5.51:i ) î î X !1! ·-26 t·lU 634 - - - - - - - - - - - !- .fi 7 ! 5H 19,~2- ·9t)1 J 17 17 2.478 � : 1!19 218 
f X ól î 1 ··- u,O1 19Rï î ) î 191·- ï ï u 
-- -- PP PP PP -- --- - - - -- 
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XXXIX. - Relevé iudiquanl: a) le nombre des éeoles et des classes d'adtiltt,t 
du perstnme! e11seignanl; 

Situation au 

DtSIGNATION 4 5 - 9e c 4 5 - 90c ÉTAT NUMÊIIIQUE 7 d ( c e g5 4 
d~• · mù 

· mK tcou,;s D'ADVI.TEi;. CL.4$SY.S. IIOllMES. Ff.M!IIES. 

Diplómés. Non o� l' ê R Non nÉn gi '1 nnL diplômés. 1P om e• ll.iplómtes (IJ Rnn Rn ù c •• ù M ,;; ê .,; resoorl! d'iospedion ù E 
nnRn 

E c G .,. .:i nÉn ••• ê ◄ C, ::, :::, u. u, Gf , '1 PROVINCHS. 0 ê •• I" _g ê •• fc .,; Rn ri '1 E RÉ :::, ::, ..c:: RRn principale. :i E ê E îRR Lê 1__, ::, Lê ,!::! ëo RR RRR 
I" RR RR fo îRR P cr ::, ::, ::, ; '1 « É 

(;> nRR ' 1 E ê ...l RLÉ RRî ä,I...J ëS 0 E ,:,:: ...J c.. c.. C. C. VL °É 1~ 
a:: 1 T [ ê :-; tl H M ê 10 11 1:: /L_ u 17 

A. - Ecole,- d'ndulteM 

j N: xm� ùR 1 RR Rn R ' o RRR RR R n RRR RRR R R R RR R R R N: xm� ù î î R . 

28 3 _ 1 _ f· * tu ) --•-1 !t * ; ** € *~* *** € i .... • _ • _ 2 
Malines 

Total •• 1 ), 2F 4 9~ ~46 uu 6 f-t ·!P € U 1 U B[ î n n 

Brabant .•. { Bruxelles. 
Louratn , 

Total .• 

Flandre jBruges. · 
occideutale, tcourlroi . 

Tota! •• 

Flandre 
orientale. { 

Alost 
Gand .• 

Total. 

Charleroy 
Hainaut • • ~ Mons • • 

~Tournai . 

'J'otol. 

Liége , }
r p! n n 

. Litige , , 

Total. 

Limbourg. . Hasselt 

\Arlon . 
Luxembourg. Marche 

Total. 

j Dinent. 
Namur · · ·!Namur. 

Total. 

t,.e Royaume. , • 
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57 49 ê 76 Rï o"/, î 490 RR î •• î 5ï . • î - - - - - - - - - - - --- - - - 
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122 ·u 2 HSO ·-, !· î 261 TTf î 1 t 55 ! [ ) 

46 C f 53 5!1 .fO 2 70 )- ) , 1 8 2 î , 
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� : f 67 2 260 269 A1T[ T 394 f-! , f , <\ê î n î 

[ [ B ên6L6 H51I__:'.: ~ ;- ~ ~,~ __:_j_:_1-~ RRRLRf î f î 
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communales, adoptées et pnvees subsidiée»; y, le nombre ile» membres 
c) la vopulation scolaire. 

3i décembre 1904. 

( 5 ( d 3Nqo5 4 AU [ f 7 É Dc ê//e oê fOM. 
NO~illAE DES ELÈVES 

4 c 3 c 4 gc oa 4 N4 q ren~eignés daru co tableau, qut &ont i\g'-'s de moin• 
da 1-1 a.ni. 

TOTAL. ÉLÈVES .; 
É.LÈVF.S GRATUITS. PAYANTS, <I 

Non ' Dtplômës. diplémés , -lol 
·P ;,; 

·W GARÇONS. " FILLES, TOT4l.. ,.; ' 1 ' 1 .,; R_ ,,; .;, .a .,; ê nnÉ ::, '1 <I) ' P1 <:, ..a 
<., u '1 ù El ◄ E ê ◄ ◄LP .::.;. ';;; Lµ ù E fP E Ë •• I< ' 1 E E E RRR/ <J ...J ö:, E RRn fP E Rn îî là., ::: c... •• c:::: ê P ia 19 20 21 22 23 2~ TX 26 27 ~8 !9 30 ~l 

eo1111111111alti,-.. 

·u) ' ,f ê !9··t ·9i·s1 7,495 . » , , sUU,! CXAR ·s! ,·, 

!u ) t » T9ts~ T-f t 9l6u- T l T :!u· ·pu p) Hit 
--- --·-- ---•--• --- -- ·PP -- ---- - - -- 

ftt9 2 R î )9s-1 ·9fv ,9-s! 2 ê T ,9-ss u)· f-1 :tsf - - - - - - -- - - - - 
!·! ,, � Q )1 ,Ot,11 f9Oeu) 1·U,u1 » » 1) 12,981 s-f !i92P T9 ··t 
·-s ° f , )9 ss· ·f! sU--s 9 î 9 s9-1) 1194 f) )f- 
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sfT f H î 1)9·)s f9s·1 19 .9t!8 , » , 1,9,,î T9·,s !!s L85i - - - P·P - - - - - - 
!, ,, » î i 9R! H1 _R 236 » » » t9·f) üv1 Ta Rs 
ftO ) 4 l) ,sf J ,sf î » , ,sf HS2 J) P!p 

P·P -- îê·PPPPîPP PP --- -- --- - ---·-- - -- 
,f » P î 2.Ó8ll 1 i·1 ·9·-, » î ,, ·9·-, ·sf ·) T,, - - - - - - - - - - - 
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c sot , 
communales, adoptées et privées subsidiées; b) le nombre · des membres 
c) la population scoläîre. 
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E·LÏ,VES GRATUITS RR_ 

Non PAYANTS. ◄Diplômês. diplôm•s. IEi ·r,J z 
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, !u ê f u· 19-f· g911t ê » » 1911t » s1 s1 

1) )· ,, ! lp-f 19,s! ·9tsu » " î ·9tsu 1-- p1! ·t! 
-- -- -- -- -- -- PP - - - -- 

'.:fü 1-- î 6 !u! !9--s f9!,· J » » fU!,· 1-- 1ut ·ut PnP - - - - - - - - - 1 9!tt 19X,- 1·, t!) t!91-f ï -9,)1 114.06~ ! X u IU 072 Pp9st! 1s9·!· ·u9,,! - 
TULA.'l'IOil. 

fU!1j· 14110 // 1-uU1·!11·Uu·- u-U,t!1·! f - H ·- u-U,s·1 
1-! )- s 1s fU)u· ·9f!! -U-1s € » » )U-1s 

LW •.•• , fê 4'6 . .i.io, 70.961 "'·'"1_'_1_'_1_8_ 1u.012
1 

, ,_ 

t9,,, P9-)t " 15S tsö FP\9,-u 86.116/201.02,1 ·) f 11 f fs 1201.061 

u9U11 

f 

·Uusu < 19·,! 
u,! s-s 19)-· î 

1s9·Fip· 1O19st! ·u9,,! 
-- 

21.055 1 ·-9ufs 1 t1Uu,· - 



XLI. - Relevé des troitements, y compris le casuel (indemnité du chef de l'instruction gratuite et rétributions des élèves JJayants) 
des membres du personnel enseignant des écoles dadultes communales. 

Situation au 31 décembre 1.905. 

. • e. 

SOUS·INSTITUTRICES, 
ec: Q)D:11 

1 HSTIT UTEURS. SCIUS·INSTITUTEURS. INSTITUTRICES. ë.:'.ä-; 
t!,q)~ 

-;:; RÉ i-: RÉ _PL 1RÉ ..: .,,,o.,e 
SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIES. ê ::,: ~ ä t,l ~ Ë ê RÉ -;e~e 

œO V lal c.l á .; PjFU z z; RÉ Col-. z z; w. z z ~ ~~~~9 z. z: sa .. i FLLLL_ C: ö . c:::, V 0 • :z: •.. RRV c:: ,. c:: 0 • < ê ~-; VV V E --: ~ ~J: < ~~-; < :1 ~ i: ~ oO c:::- • g;;:csa Vö c::I ••.• u '1P V · P C) ~g_~ cnPn :a~ O < E-c ·J-6 i~ ; ê - RîRR !'-' L_ÉÉ ê ~ ~ ê.. 
o1P > /VQL" ~ g_ :i z ;.,- .. c.-; 

ô ö i. z .,.. c,:; z ) RR) 0 E c.. z o.::. 0 
T ·= 0-" E z;"' »É ê 0 - Z" E P ~f~ z= _\L g- 0 »V z; ~ E P 0 ::i? ~ »É 9 :a RRn RR :a P RR :e ë. ê RR ::e c.. z-= •:e ' P c.. 

1 e [ A ö C H M B 10 /_ Ji! 13 <ê 15 b f f H 1 f M 

Trailcmenlsinférieursà 15J francs. 11- )U·! 1!9f,u9rFô 1f,U!! Hf )9-- s9s·,Ufp 1-uUu) !- 11U CF f9pf2jUu- P-s U,, ·s sU-- · ufu i"" .. ·fu . ~ •.•• tl 

?üApPÉéÉvPû DÉ bä ï à fig- büAvVû9 :f1p stUft ·,· stTU!e ·i~2!U·, !)! tuUU1f 1·t ,-t9sf 2U,t7 1!,9 !uU,· ft9Ut-uUt- ·s Us· 1·f 32,22 ·s uf· 226,j, ~t~ 

- !-1 à rFïï - ·-· 11Ut! n.8os,09 !)-U,- 1!ï PFU s· °ü 9,!sU\) fs,U·! ·s C{eU-- ,9,1! p !)sU·· 1!u ,U.4! )·9t,· !,!U!P 5U 

- O1-1 o/ !-- - )u fUu( ~!19,-)U,- t),U·1 f-t i2)U-- Ftï U\·U,- 48.J,91 !u 9\U-! 1u !)! € tuuU!! )u 1sUu- f!9··! tuuU)- -478 

- !-1 à )-- - il2 ·U,t f-9tsu » !u)U11 \d ·U-- A ti:5, 1:î90,54 _L\ <l,44 )U!!t € !t)U1) ! 2U!- ·9,Fs !u!Ut- 03 

- --1 à s-- - T ïUPF 1 9 9bïï6 s--U-- H -U,u s9f-- € ))F6U)- t -U!s s-- U s--U-- i -U·) s-- s--U-- Hl 

- s-1 ÉP au-dessus. 1, i U-s üv ôôôU ut·Upï !s rFUus t, !-- € u)tU,- 3 t,H ·9s-- » ,--U-- ) , 7 » ;9 

-- --- -- --- -- -- ê 

Totaux, moyennes et nombres 
proportlonnela. p9s)UF 1--U-- Ot)-9sT,U,! ·)1U 1u F9P), 1--U-- Ot-· 857,95 öU,60 ·s- 1--U-- s)9-u·U·- TT1Usu fu· 1--U-- 1f-9-\ ft-UT ~.:,s~ 

nRRRRRR6n 

g 
ê 

îRR ê 



XLII. - Société scolaires de tempérance. - Écoles primaires et écoles d'adultes. 
Situa lion au 5t décembre t 90?i. 
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XLII. Sociétés scolaires de tempérance. 

Situation au , 

ê îR ' ' ' '1 f 1>5 R>o9 e c ~O.\IDRE LL2 
NOMBRE RRRR ~e 

DJtSIGNATION 
,._ d., t,:ol•• primaire• ftè• d •• tcolu primaires r.,,_ RRnn RR queo1,eo par · Q tlé• quen1te, par · p dé• dt• tlottt à;t• · î o/ aos au moins, fai10.ot RR - RR ., ' RRî "c~ •so de u •Q• aa W-e~ â;ê.t da o/ îîî &Il partit de Ja aocltlt d• 1t11>péranu. E îî 

moin1. po11•d1ia,t une r:a.oin, .. ne poutJ.an, pu '' î KcolH primai,u D~!> RRRîR aoclo!tt de llmptrana. une OC>clo!tt cle tunii•· ..,_ RîRRR rance .. ::,-•z; ûô 
ressorti · 1inspedion _LR ê RR P A4optees. Pri~tu E îîî 

muoalu. 1ubtiilite■î îRR êR : Vê ê ; RR :i V RR 
' ' RRRî îî RR î RR RR Q;:; RRn ~-- 0 RRn RRRR RR '1 principale. D ë'.. RîR - LLL Rn s ê ,:..,:.. 

'1 -;~ ' <:. ;,.~ ê Rî RR U~U ê E o\ ï:- C, 0 C, 1: 0 <>- /L' G2 f:::, ••. -:; c..., a O.-" •> 
8 o.- 1: < Rnn ' ' ' RR ê :.. ê ' E < RR ë,; z ) RR 

C RR E c:, ) c,:; 
J T [ .c \n C H 8 9 1n li 1! 13 14 

Écolc1111 primaires 

Anve1·s. 

Malines 

Bruxelles • • 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alosl 

a K: · 

Charleroy . • 

- Q: ù î 

Tournai 

Huy 

Liégc 

Hasselt. • 

Arlon • 

Marche. 

Dinant. 

Namur. 

Le royaume. 

·U ·u 4 t 117 72 40 1.016 î H3 , -i î 

88 145 80 Il C 16 X 3.{50 1.t66 sss 2;481 60 TX• 

f 
)- )! [ 4 209 59 85 1.786 30 ,i 83 HiOI 5., 

f ME ··· C B 101 6i 68 4 249 99 ms Oig f·u ê .:,_ 

f TH 101 s) 48 fS s- ,fä ·9T 2f) 1.86'.:! ssf 053 !s) 

106 67 )! 34 [ f 90 5;! l.961 ö 1.812 30 6-12 91 

152 föO us ·u 68 10.i q- 3.261 168 1.312 1.-178 170 XG2P *U -! 

102 8:S )s 34 61 ôU H 2,404 85 l.l502 681 524 1HO 

159 ··, 9 37 1:U 25 46 4.275 674 95 uh s~Ss 1u- 

U5 186 X f- t15 18 59 4.550 89 7S ~-4 808 11 

{!,I 1ï6 14 ·- 1-· 18 -13 2.241 978 79 26! 555 ïï 

187 21ï L\ H t72 18 !s 4.!01 127 17 f 180 , 

106 159 0 ·, 1s- 10 44 2.566 uo 94 -i 795 21 

192 155 U9 28 , TM 20 1 013 su- 19 su! 1.134 143 !-! 

117 TXf r60 2ä ·) fä 20 2.0öt 981 65 294 fOi 20ï PG2 

110 2::!6 i9 17 M 13 6 1.892 f·! m lff ,u l!)0 

165 ·!f ·1 H M f M 16 19!)) 930 64 U-l 42 uu 

bpï ·1! 1s 18 IU .w t) ·9·U· 403 ·-T ·up 294 118 

-- PRPP --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
·U!-- 2.87(; 611'.! XBf 1.555 7:SI sfh .fJ. i9S s9··f C-9-,- s9,-f 6.6U :ï,OH 

( 1) r comp1·is les élèves 11ui 11c ïont partie d'aucune société de tempérance mais qui 0111 pris l 'engagement lie ne ras faire usal!c 
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Écoles primaires et écoles d'adultes. 

5f décembre i.905. 

_ï;(RM 
~ea C!lh•e• âgés de IL an, au molue, ne fal11ant 

öKù öi � /_m 3,Q /K ùQF_é <DL · i telnptra.nce. 
Ec~les primaires : 

Coo- Aüoptèes . PriTéos 
munaras. subsidil:es. 

ê RÉ nnn ; ê ' Rî ' 1 Rî E ' ' '1 fRLP ê Ë '1 ' ê nn ê ' 1 :.: E E E 

f X IG f H � ù f BP :·o 21 

É D5 3c g 7 1N7 d 3qc g R 

îR Rn 

et 1l'ad11Ucs 

P~F9usï t !·- 4il ·9uuu 19,!t ·9tuf fOF t) » i8ä " T us )9!-) 

fT f,) sf ,-· 1s 1)s )- tOuU)- ,fU·- ~s P91,, ·,9f!u 

,9tsf u9-)u f)u ·9f-s 1.882 ·9,,- ·u -lt,40 11- î 8 i9i2·u !L508 

f9·-s !9,,1 BX ·9Ubä , s2!s ·9·f, 1)u 31,-l0 ·u1 Ut19p f26 19!)97i \9)u1 

:pOif u!· t,s ·p! 171 19ssu fu )f î 1-- , )· XR[ XH ~.0!S8 

<R[ AT !,t 19·,) f9sf) ·uu ·9·fu 112 f [ B » fus t 4'1 s.vss 23.,116 

·9)ts 191t! uf, f9,12- ··1 ,-) 11) P·SU!- 1u1 t ,F2 's.us f!9 1)- 

· )uu ·9 1,1 ttu T9,fu ·)f 19-f- 55 P~1)Ut- 1-)U!- 35 f Hf f [ ··U-u1 

)!, lipUff) !t )1, 1uf 19f), 52 !U)- ·,! J 100 ·9fuu fOF9,fOF 

101 f9·,· u! ))- ê] 1 9,-s 1,u s·U)- !uUs! ï9 ·9f-s fs9)t) 

19--s P9·t! s ,UB ·-! 1991·u sf 47 O )u » f- ssU1 ·-9\2 

19ff) f9!Ppu » ~H5 f HX 19!!t 172 ssUPjï 1!1 .ss HB 19,)f ·)9f)) 
nn 

·9)-s 93U-us X ·uf f,1 b9·\ 2f! 75 , ·-- î ,t 3.216 ··9 ·-u 

·F, uu fuu sf- !) )t) ·-- i~2!!U·! ,-,U!- 1-- f9Obü ! ff9f1· 

·-f tu) ,g ùœ 1t, ·,t f- 1S î 15 ! 115 19!1· tl .590- 

u· ff) 19 ·t! ft ,s <U 1t,U·! 1T- t 1·) i.883 1-9-Uf 

,, ·9p) 17 2':t3 t1 ··t ·u 33 ) t) t 1s1 2.507 1·9 suf 

HBf 1Of~i1- 1!- ut- ff- 26,, ·) 2 ,, ,! î su 19!u- 1)9su, 
-- -- PP -- -- 
ftU-· , f,9s! s t9--, ·t9ft f s9f¼ 5 23.043 p9)us 1 9·p,Uf- !Ut-·U)! P9·)! fu9-f1 Ot--9pus 

-- 

de hoissons spiritueuses. (Yo ir la clrculnirc minielél-lell, du SI : : _/ 1808 relative /_ l'enseignement antlalcccliquc), 
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XLIII. - Statâdique dt l'épargne 

Situation au . 

� O/ G7 POPULATION NOMBRt: NOMBRE 
DÉSIGNATION 

t,;J~ 
R à la dàt(\du. · mù élèves §p_ épar- ..J ..J t:r 

des élèves possédent cp·.::. [ < décembre P<BEC gnent m_ais qui n'ont < u c f-, • des écoleâ reprises p: livret. pas encore de livret. des ! O"' ê) n 
t-<~ in- dans la FQ/Q: : m n• 'l. 
r,i.g ~re 

e c gg5 e qg 1:::r Q) R § T r..:i~ .,; i ,,; 
RnÉ '1 ê 

ê V RRR C RnÉ V .,; GV/ ê ::::"C' c:l~ 0 RRR 0 Q) ◄ e t- D'INSPECTION PRINCIPALE. E c,;,, 
' 1 m P ' 1 

c,;,, 0 ll!!·C> îRR ri;' 0 RR êi: z ' 1 0 '1 ê ' 1 "' 14 o!!.. GR\, îRR ê ê z:;~ 
2 ao 4 C C H M B 10 /_ 12 f 

A. - Écoles gardiennes 

Ao,ers . 

Malines. 

Bruxelles • 

Louvain 

Bruges • 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy • 

Mons 

Tournai 

r p! · î 

Liège • 

r Kùùm/< î 

Arlon • 

Marche • • 

Dinant • 

Namur • 

RR 

3m e Q! Kp] mn î 

1 

f- 2 !9)u) f9f!f s9-!, " 1.0 :U 1) Hl f1 

1· _/ 1.0:?4 ,)u 19,-· Ld< !50 .tot )) )t 1f- 

u1 ·- s9\f )9!1) PS9)!, ffT 407 s!16 !t ,B 96 

f! 12 1.920 P9,·f ! u!· 1-u 11u T) f- f- 69 

1f � Q ,-· 1s- 
,; 

tO1 ss u)1 19s)f 1t) f1) ff 

X A 12f U3 ·)) 1) ·, 9 t! 1 u B 

22t � : P9·,- 1 9·-u !!.-198 ·11 ·)) tss ,f </\ ·-! 

ts 41 292S( ·9·ff OtUtu, · s-, s)f 9 P9O1v )u s) U4 

1u) Pu! )9)·, )9u·) 1f t!! 1Us-u P9,)s f9)s! ,·, ,)1 p9u,- 

t:sl 11'30 !9tu, /13êd pP9--f pU!t! ·9))) 5.21t ,sOF ,!1 19,T 

)· )· 19)s! 19)), !9ftt f.20! P9i92-) ·9O1-u f1t S·) 640 

Xf 4!S ·9bs1 ·91ff t9f-t )22) ),s P9f·f ·,f Tu Mt 

)· 45 f9,·t f9ss, s 9s-f P9-,s P91ts 2.2-1-, 1,- toä fu! 

C 2 ··, ·!1 t)- ·u ê XA · î T 

·u 2;î stt s-1 i .505 1uu ··- O1-u 1-t ,p 1,! 

1f 15 !!! ffs ),· 1uu 199 fup su fs ws 

f) f) s)1 MTf 19!u· fsu t-- ssu u, 98 9 1us 

/L__ !) P911-, 1.445 2.91i4 u-t sut Uî88 f)u fus nê 
-- -- -- -- PP --- -- -~ -- -- -- 
u,, H[ A 41,839 t-9s·1 u~\S)- 1-U!f1 1L325 ·19u11) ö 9s·· f9)u97 s9t-) 

/ 
(t) Y compris les versements des élèves 11ui n'ont pas encore de livrei, 
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dans les écoles qardienne«, 

Si décembre 1905. 

rn ~ NOllBRE DES ÉLl!:VES - 5 4qN4q DE 31Ë ( N//a 4 c 
o 

O 
_g • • à la dote ~u 31 déeembre i905 (1) R; i nRT1 qu, n épargnent pas. {sans dl,11~cU011 enree les établis- 

ê LR ÉÉ ùm] mp� ù Qp ùm °Q: / les versements), 

~l~ ., . OBSERVATIONS. 
,::;·g= ô i . ~ .; VÉ C. ~ 0 q,) ...i 
ê RR ê LÉ · PP ê ê LLLLLL ◄
o ,~ "- o • •• - o'"' z _, •• c:> - •• 

l3 I{ 1~ 16 17 !B 19 

CODllllllllllles. 

·u S9))) S9f·u )9--t ,2,n ~û!U·s 1ssUtt î 
° s1s 65.i i .371 f9t-fUs, f fs,U·s )9 su1SU-) 

)1 ) i:iï )9-)s b·9u·t9 -1.tl!S0, s1 ~S9s1-U su pï f)1U93, 

'!3 l.7S~ r.rrs f9~S11s 29T,fU-· ·9)t-Uui2 pû9·ûTUûU 

ù 71'! ); 19fs- i29t)~·U)u f9-!t n ! !1-U)u 

< 1-) 1-) 21! ffi2U,s i)~SU,s s,uU,t 

- ,u) uf- p9u1) ·9)-~SUu, f9--sUT !9)1f9Ti2 

6 3°ä , P9f,t ·9usf PP9ss·UR i2-9st1Utf f·9!1fU!1 

< f9,,· f9u,u s9u,- ft9P)ö U,- fU9U1fU,i2 )u9~1ssUu· 

f i.OïO 19u,s f9u)s fu9·!97Uui2 fs9!u,U97) s!9u·tUi2u 

:,, fäO b!s ·,) !-9CS!uUu· ~!-9ussUu! )1 tO1)U-s 

a t 9·!i92 r.ns ·9tf- s9,ti2Uu1 )9)11 î \92STfUuC 

17 ·9)fs i29Upö l 119-st 1)9)ftU,f 1,9-t~SU-s fS9)u-U)- 

" b,, '!011 t-t tsuU)u ·)!Uu, stiU1js 

[ t!· t1!- ,-p i29sf1U,s f9i!hUPs 6.ts,,11 

1 u, 1-1 1,- ·9,utU!s ·9)s2SU,- !9))T9Uï 

1 TôU !·f )1s )9p·tU·f u9fssU)! R9!-1Uuu 

t 33î !ï4 )11 \9-1)Uft 1·9,-,U-u ·)9,·!Ut· 

--- --- 
PÉA ·s 9ûAÉ 1\ÉÉR 71! !f9·,u pu:s1-U!C < ,!Uf!!U)) fssU-s-U1s 
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ilnnée 

7 É gOD4 Nqo5 4 

· mnP 

e c gg5 e qg 

D'INSPECTION PRINCIPALE. 

~~ POPULATION NOMBRE NOMBRE 
~ g. à la date du . des élevés qui épar- 
o ~ :51 décembre iO0:S des élèves possédant gneot mais qui n'ont 
~ á. des écoles reprises un livret. pas encore de livret. 
l!l °__ dans la cnlnnne n• 2. 1 
g «> 1 1 • 
'<le P<LLL2 - ,_ 
fO ~ 
;;;;:c:. o-:" z::; 

E 
:1 

i .i •• .; .,; c,; 
' ' ö ~ 

41 _LÉ .,; ◄ µ ê 
' E ê ◄RnR <)o •• ? RRR îRR i: 0 RR 

ê 0 ÉÉ ri: E ê •• '1 RnR îRR c., C!l C 
ê ê C H ù B 10 11 12 P .1 

B. - É~oles 

Anvers • 

llfalints. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges • 

Courtrai. 

Alost 

Gant! 

Charleroy 

Mons • 

Tournai. 

r p! R 

Liége • 

Hasselt • 

Arlon • 

Marche. 

Dinant • 

Namur • 

R . 

Le Royaume • 

q- T I .G,IS 1·9·-, !9u!> E • 4 1- î ) î *U 

Pô 21 t .576 l.786 !9f)· t.i, TEH [ Xf ·T tf 65 

15 T !,· 651 t.U9 16 ·- f) , s 16 

TM 1- i .5S8 t.50/i ·9ut! ff f) 89 fä ê L: 

Pi 5 1s 2.H5 !U,4-i 4.359 f, !u 97 f- t- s- 

)) 18 !9·!u f9su, s9-ts ), ms 1,t s 10 1s 

125 p) u9),) ,9f)s Pu9-)1p sss i9! 19ft) ··- ·-u tuu 

t, !f ·9)f! 2.817 CS9t~1- Tfs ·u· !1, ,f u, 1u· 

-19 1! ,ï , P9-,p ·9-s- us 1s) 524 9,i ,1 &u! 

to B ff, U1U s!f 66 iOO 1)) t· 21· f [ AP 

f X 14 !,& U·· u1f Pï P ·-- !s1 1H ), P·f 

, ! !1! f)t )ss f! !· us 4 11 1! 

P t f! fï s- us M ·f 1 [ 1 
1u M ,,t s,, P9s,f 51 51 u~2 9 T) 17 55 

1· , 3:!2 557 )s, )! ss 1·- f X u ·p 

1s 15 !s, !,! ss· 10'! 1-- ·-· f) )f ,, 

·22 1u Fpï 549 p9-·! 1' 63 1-1 16 f, !! 

t1 ·) :P)- P9·)- ·9U·- i29&) ·,t !t- us f Tf 2 ·t- 

-- -- -- -- -- --- -- -- -- PPRP -- 
!fs 2:)7 ~2p9·fs [ .,RECE t,7.29i ·9-f, ·9)·! ,l,66{ u-p 19--f P9SCï 
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rJ> _LRL_ 4 5 - 9ec 7c g É 3È éc g &101'\TANT. DE L'ÉPARGNE 
14 • 
E RL à la dere du 3f décembre 1905 .°, 
<R, îî LLn qui n'éparguent pas. (sans di;linclion tnire les établis- 
-t:il re-~ 
ri:) •••• 

semen Is où ~e foui les versements), 
~ ~ e A-~"· OBSERVATIONS. RRR 
/LL1fP îî ê .,; ,,; 
11:i .;:, A-, ôT E C RRR 
c:, '1 

Rn •• E nRÉ 
C) 

(.;, ê îRR RRî :::- "'ó ·c RRR ê fP 
◄

E c.=, E • __L RR •• 
z 

E •• C.:> î RR 
13 11 f ê 16 f H l~ 19 

25 1 857 ·U·-! S9ut· Rï 1 AC î fö6 î 
,. 1 .. uo t 9!f) ·9,t) 19-·fU-) ·9!f~2U1f !9~!~1!U RF ,> 

1- !)s )!- 1.197 tfUu- u·U·! 1·)U-! 

1u 19·16- 1Ut·s ·9sPï f.860,44 s-sU1i ·9)!sU!u 

·f ·9-t) 2.140 4.102 ))sU)· )1fU-F 19·u-U)f 

tu f91u· f9)!t )9uf- t9ufuU � ù ·Uf·fUt- s91)1U)T 

t, s9,~1i u9!-! 1)9i\ï !9-)·U)s 3.9:!il,34 6.988,21 

1) ·9f-f 2,446 .i.,~9 ·9f,-Uut ·9-u·U-f 9eUtsfUss 

A sfs u·t LlS6t 4.189,94 ·9fu)Us) )9Ts)Uï ï 

1 ·!1 ··· 4:15 19fu)U ·u fU)~1)Us- .i.0l3,04 

1 166 153 319 · u),Ut- f9sUitUu1 ) )1tU·1 

) ~u. f-1 575 84,81:i f1)Ut- rn1,25 

» <H ·) 43 11f 1 )uU)· Pup U)· 

10 ,-s 7f îl 1-658 430,-U f)!U!, s,) . 
X ·tt ·uu 5•c, 19-·-UU1f ·U--)Usf f9)·sU1) 360 

2 TAf ·f- ts1 u!,Uu, 1U!Q!U~Sï ·91u!Utu 

t t1) 447 u)! 8titl,2;î b9·-tUuT ·U-)-U-p 

Hi s,, u01 ° .640 t )t)U)· ·U,)fU-F sU)--U)) 

·t- ·t !,1 ·) 43::l (-9u·f f1 ïb2pU)f 29.2H,:i9 )-9·)OtU·· 
6 



"••ée 
oo.a POPUL -ATON NOMLIRE NOMBRE :,,1:::: àla dále du• · mù é1ëvn §p_ épar- DÉSIGNATION ,-1. RRL_ .sr 

des élèves possédant --:; o·- f1 dét6nibre too:s gnent mais~ui n•ont i,.. .• ;._j f 
E ÏÎ êê des écoles reprises un livrei. pas encore e livrèt. de, 2Oô i L/ dans l;i colonne n• ~- _LLL .g 
c:: ••• '1 e c gg5 e qg ~96S~ .,; .; .;. c:).., c;; b.O '1 RÉ .; RnÉ _L i ~ :ë! ',:;, ,:a V ◄ê ê E ,S:! ◄ M 4,) 0 ◄Q· -c. ê to •• _L\1 ê •• D'INSPECTION PRINCIPALE. z RPRRRRn __L îRRR ï.:: 0 E Ô € "" 0 

' ' I< •• •• lùlO E •• c., .\, ê 
E 4 X C H it B </, 11 12 f T [ 

C. - É~oles gardiennes; 

Anvers . R î 
M:tlines . 

Bruxelles 

Louvain. 

9 � p; mù î 

Courtrai. 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai 

Huy. 

Liér,e 

Hasselt • 

Arlon . 
Marche. 

Dinant 

Namur 

Le Hoyaume . 

tcoles gardiennes : 

1.) Communales 

n) Adoptées 

c) Privées subsidiées. 

u) X Ri Rf XH t9Oiu· u9)!, u- ,) 185 X C tt êP 
Cf !1 !9-), !9!!u )Ut·s O1f1 !)! ,,97 ·ts Ts! XTE oî 

Rï 12 )9·u, s9!us 1!9)s) 59 1-, us f7 Si 5' 
,! !u !9ss, Op9)p· Fu9û,P 190 f!s !·s u, tos 1,s f 

151 !t t9,-· !9tp) P-9!1u b·! 1ss !-- 41 31 7!! 

,, 1s Jp·! !9-t) s.sn 59 81 Ut X 5 <5 

s! !- !9sus .f.2ilS .e.oes 29:! .us sP- -s 151 228 

fU )s )9s-, sUs!u U.-Ui !1) sR t .257 -146 1,, 3-15 

s! O1u ·9!!s 3.U8 lS.68, f-, 584 693 UD 26J -111 

104 Np !U,p, .t.41i u9!p- MBE 1 i~2-, 29-,- .J.U !!, 1U--f 

)s )) 19u!) ·9··) 4- -)· s!~S ,u! 19st- f!~S «4 HHB 

!s ·! t 91i91f- t.9°(lS f9!-~S t()3 122 ~5 '1 fu 8:! 

tu 1s 1 9s), 2.196 ! ,)f 143 i68 511 ,O f· !, *U 
)s 18 ·9-tu ·9!!t tU)-· !) H5 f CB ·s u, U6 
tt Tu ,·1 1 9 ·22u ·U1t, 154 188 5-{2 )u i5 tw 
·! bs tu- !T, 19-f, st 11) 1,- ~é )) p·2 

!, ff 7:fü su9b9 19!-, 1·1 � : f ·)) )· !u UTô 
s· 49 19ut· ·9-)t ö 9,-) TMf 372 )~Sf 219 TH[ U-· 

-- -- -- -- PP -- -- -- -- -- -- 
t.55:S ))) !t9uftO 65.458 PFu92-· -4.025 6 -q•· 1-9,ä - 29-su ·9)u) ,.164 _.,_;;i 

IIÉC.1.1~1 

Tolnl uénéral. 

890 sft t19uf, Uô9 s·1 u·911)- 1-9!f1 11.325 ·1 91f!) [ RHTT f9)ut s9t-) 
!!s ·,p ·s9·!s f-9-)- !s9·-s ·9-f, ·9)Pû 4.664 u-s b9--f 1.810 

1 .3ö5 ))u ~St9u!F )f9t!u 11u9·-· t9)·~S )9f·! 1-U,~lô ·931su ip29)u) t9s)t 

-- -- -- -- -- -- PP -- -- -- -- 
·9ss1 P9),s 1·f9,1- 1ö t9·f- ·!u9\ï <H .iss ·-U·1! !s € 97s- )9)-s s9!sf 1f9,u- ê 



( 51ä ) 

RR 

'1 45 - 9ec 7c g É 3<éc g - 5 4 qN4q 7 c 31É ( Ne a 4 c R 
ÉLR/ à la date du 3l décembre 190:i (1) ê ó (sans disllncliori entre Jes établis- E RRn . qui n'épargnent pas, u..,"' sements ou se font les versements). ~::1 g,.r 

OBSERVATIONS. u, •.. «I ~ a:I,.. Cl~:- 
'1 nÉn CrJ:; ~ ,:: '1 ,.i V 5i ..; oh· o - E Q,) ◄ E ..,i ê Pê c.,. RRR ,:,0 îRR RR /_L E RR 

}i: ê '1 " '1 îRR '1 E t, (.!, z 
f [ f A f X � : 17 18 19 

prbées subsidiées. 

!1 t9-)f t9!u- u9ttf ··)Us· tftUu· ))1U; 

O1- ·9f-1 2.:m 9 t9,1f tU!!sUts !UfusU·! ,· ,ttUs- 

,u )9·ff sUi;P p! tst t-1Uss ,bpul!, 1Ufs-91) 

!! s.seo "· t6i s9))s ·Utf,U!u ·Us)tUuO19 !9·-tUt· 

,s U19sfu ! ·-u ,U,t) 19,s21U1u 19f-!Uuu !9·u1U-) 

u· t9t)1 U19,!*, ,9t·- )11 U-· )s·U1s 19 ·ufU 1, 

1TX ll9~9nu f9s·) s 1·p !9-3e·U)s !9,·!U!U1 )U,uuU·1 

AH )9-O1s )9s,u 1·9ut! )U,fsU!t 1-9)u~2U·1 1s9)1, s~S 

·s ·9-s, ùRù] 9\Fu- !9Rj!Us- t9,!·ls) 1-91-)Ut) 

1f ·9!-! ·U)tf !9·fu 1!9--tU,s 1·9u)uU)f ·s RMHXnr E 

< st) s,s 1 l'l,l5 1·9!·11Ut- RFU ut! Uf1 20.170, 71 

!· t.385 p9u1! 3.198 us!U)f 9 ,,!U!· 1 9us1U Rp 

f1 < 9!,, 1U,-) f !,FiF ·9!s!U), ·9·!piSU!s tUu11U·) 

49 Ul65 ·9f!· OF9!1s t·-Us- sfsU!UF b91!uUut 

1) ),- 065 P 9))t \Ss)Uüv9 19)·!Ut! ä9 ·-1U,! 

u SM È9ps s·p !9·i~R U·- ·9!,1Uft !9u1·UPR9 

C \ R\ !uP t .!23 ·91st1f- ö 9t,·U-) . :S ))sU·) 

q- 1.öU 19t1, ·9s)1 f -s- , -1.481,89 s 9!!1Uu, -ù 

--- 

)), tu91f1 !t9tts 1-·9!su ))9)1-U-· s)9,)sUu! Rf9ö ssUus 

TUl,,1'1''10~ 

ies i·s9!u- ·FS9 s1· Tf9·-u p(p9s1)Uö F9 1,!Uö Tö U)) fss9-s-U1s 

·OFï i~2t9f,1 ·)9tf· ülô~u2! f:ï>p·U)f ·,9·11U!, )-9·)1U·· 

)), tuU1f1 · fH.H7 1-·U!su ))9)1-U-· s)9,)sUu~F · \f9lSssUus 

PP PP 
19-st 1--91-u 106.tiOJ ·-)9),, ·p,9fs-UCï f-19!ffUpï ö u-92R·U·) 

: 



. X<C, 

XLIV, - Statistique de l'épargne 
1 SpP<APpôv A< 

fil .i POPULATION _ï;("ö NO~BRE 
DÉSIGNATION 

êLL2 à la date du des élèves qui épars ...J ..J C:r' 
des êlèves possédant Q· RLLÉ fb · é Fm] y� m ◄,-! &nent máis qui : 1Q: < -< c..,"' 1- • '<i L/K des é FQ/mù reprises p: livrei. pas encore de livret. des O"' êê en- dans la colonne n<» 'l. 1 :.2.§ Tp 

IŒSSOHTS Oa.> 
.,; .i VL' 1 l'.:l~ .,; .: J, ..; J, ::a "' C ..i C .,; C îî --::, i:i:'- E .!l E ê ◄ ) '1 f P PR KL,ê RRnR RRR RRnR 1-- RRnR D'INSPECTION PRINCIPALE. E :Il . ., RR f 1-- RRR ê E îRR ri: 0 z '1 0 '1 f P '1 t, Q\RRR c:, îRR 

'1 c-.:, »PE 
f E 11 1%. 1 T 30 4 X C H M B 

Am·crs . 

Malioes. 

Bruxelles· . 

3QpxK_: R 

Bruges • 

Courtrai 

N/Qù3 

Gand 

DyK� /m� Q! 

- Q: ù R 
Tournai. R 
Buy. 

Liége 

Hasselt . 

Arlon ,. 

- K� F• m R 

Dinant • 

Namur • R R 

Le Royaume. • • 

Hï t1s1 ·!9t), b)9bPf1 t-9)-2 
f 

u9Ru fî u C\fô 29,su ·)f9 641 

f l>I Uli RS9ut- s9--) ·P9ub) s9 Pf, 3.41! R° ï9 CS2pb 43-l ·u8 sb) 

·s· m v9ô)! ·u9,-8 s- ,), R9·fs b-9p-· ··9ff, t9·)- )-) t9u)) 

t-) fsf ·)9--f HS.1!10 U19 b,f uUu)t !Us\ 1t911u) ,s· sbf t 9)u! 

1f! t-- 11Uuff f9))1 b!9!R ·~)8· P9·-U f9u8) 24'l f21 ·u1 

,, ,f R9us> t 9,ft 1f9uR f9R) 774 89··- sff )f suPp 

·-s ·-· ·p9s11u 1p9)~i1! f-98ff u9-,f ·9fut rn.in {-ff ·uf :f1) 

t!· 1+2 tu9fu- s9suf ·)9üvA s9-)u 89 t ,1U R9·)f fsf nr, 8,u 

38! fuf i··9)1Ff f7,9f+ !0.567 \9)·t � : R� : ·fUfpFF ° .916 b9)u) f9)fT 

ff- ff- 2P 9·!· üv9-·1 fs9i2sf 1!9,·- 1·9)f- ·u9!!- ·9·1!f 1.3'2'l f911s 

·s, ·s, H.6i7 7.772 t,9t8, 1-9!)- s9-!- 1sU )F- ,,s ))f 19))- 

f,1 389 2·9◄s11 t)9)f· fu9u-1 R9t)· 1-9-2s ·i·9Fu, LWl :iFtu 2.1m 

a,ï 9 fpP ··U·Pu tu9 !st Uô9û·· R9-f1 R9u1s ·!9utu 19--! ufu b9uUA 

1!! f [ B s9,·s f9,·t R9u1!1 ·9--) t 9P·- f9\) f!) ts- !·bj 

·!ip ·1!! s9·)- CS9-)s 1·9f·s 89t)f f9ff- 7. 79:l ))· !·, bU1,1 

·!f ·!f )Ut-t U9 b-, 10.rstJ 89·1j, ·9)-· )9u)1 61i4 i·u P9-u· 

Ut 2U !9!f- 89t·1j ,9)!T 3,6B 2.84:S )98uu 'W t,u H'l 

f2s fi2s \9gFFp )U,-) 1,9T)- ,9uft )9s,s p2SU)ft ·91!, BXf f9Rï 

-- -- -- PP -- -- PP· -- PP -- -- 
\ff T9f-, f\\,1p 1u)9ff- 1!-·9-2FF U+. s·t ,u9sF- ·tf tf1 1s9-1p1 P-91118 ·s911)! 

f R f 
(4) Y compris les xm� ùm] m: <ù des élèves qui n'ont pas encore de livrei; 
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dans le, écoles primaires. 

31 décembre f905. 

13 

45 - 9ec 7cg É 3<écg 
§p_ : 1é öK� ; : m: < öKùR 

- 5 4qN4q : c 31<( Ne a 4 c 
à la dote du 31 décembre JSO?S 

(sans dis li netion en 1re les établis• 
.cenenl, où se fonl les verse111eq1S_'. 

IS 

Rn 
◄•• E •• 
16 

có � 
) 

ê 
_; 

& ◄RR •• as ri; E 
C, RR 

f H f M f B 

OBS ER V ATI ONS. 

('.0llUIU10%tlC8. 

f- üv9ss) R9ssî f19Hg!f €pûô9üvl1UôU t-)9-1uU))
f 

·!pp9rbufU s- 

, u9·f, f9f1- 11.11,9 t,,U)fsU\ t-i·9fsuU-) f-·9-1!Utu 

su ·u9T)u 1u9 1,) t)9s)t tiF)9-\U!· f!)9OF,fUu! su·9!P)Ufs 

ff 1)91)s u9s!! U.9U ·\9FPuUt, R)9\PUU1 fs-9)!,U,- 

f1! u9,), ·9t1u °< 9fus uf9fs)Us! ;9)bsU!, 1fs 9,,tUfT 

C s9),u b91-s u9u-! ng9-ffUsi ·,9))uU!u tf·9s-·Uf· 

X Rp9)f· f9--u bu9)3- P,!9uRUs, )HS9s)uUs1 ·)19!u-U!- 

pï b-9,f, f9U)f H.40! ·)1 T s·,Uf) 21t9,,uUt, ts)9s2sUuf 

° u9-uf FQ91!-s &fU!,- tOsT9tOp-T1!) f,f9))sUuf u))9t-uUf, 

î f9-p, ·9-), !9Ru !)uUutfUIï !1u9f!!U)t t 9-us UP,uU11t 

1 ao f, tî , 425.'!9!,29 f-,9us11U2t sf!Ut)s U!f 

2 u9i~\f !9f)16 1f9)-f ftf9f-Uf! 2u-9·t-Us- )>f9)utU-! 

6 s9i·1· !9,1, t f9 4 fP LRpR] np tO··921uUt! ,)tO9)1,Uu, 

1) 5. f)) ·9)fb u91,s FpP9ffsUf1 ·,9--2U2Sï u19ff,Uu€ 

2 ·9 1fs 9U 9·-u · f9ft! ts-9·,,Upi> R,9·-pU,u ·u,U!-1Upï 

. P91,1 i 9-s, ·9!s- P·-9ipufUî - s!9tf1 U!t t,!9,1!U·t 

R F9)¼ f T 9-u· P9sp! t)fU-s-U·! 1))9p2!U)ï f1,91,!U,e2 

, f)1 CCSu 5l9 f-s9f1!U,) i2-f9-usU,- &R-9t-fUu) 

---- --- Pn ---- 

\d 153,923 77.W6 Pf19-P, U9ûUô9A<UAT f9!uf9f,·Uu- u9f,f9éûUv 

R 



. X<M , 

"••ée 
RnÉ 

POPULATION NOMBRE � Kf L NOMBRE 
DÉSIGNATION ..J ..J,~ à /K · K<m · p 

· mù é /è xmù öQùùé · K: < des éléves qui épar- -,: -T f1 décembre 190:S ; pm: < ] K/ù§p< : 1Q: < °LPnR ) ê des éco!11s rrprisei, p: linet. pas encore de livret. O"' Tô9 · mù °LPnê L_ · K: ù la colonne n• 2. 0 
t,;J<.> '1 Rn e c gg5 e qg c:: ,Q 

1)1;1 IC: .,; .; î .; î ..; ..,; LLL_ ê c::~ V ê •• ,:: .,; •• ô ê ◄:Il~ 1° ' 1 0 ê E i •• Uo •• c1 •• D'INSPECTION PRINCIPALE. ;:s C. RR 0 __L ê z QPLP2 ~ 0 '1 ri: •• ' 1 .G:; '1 •• c., ' 1 E 
0 s 6 H g 11 10 o/ 12 1 i [ 4 

--- -- . 

N: xm� ù î î 

Malines, 

9� p� m//mù î 

Louvalo 

9� p; mù î î î 

Courtrai 

N/Qù< 

Gand 

Cbarleroy 

- Q: ù î î 

Tournai. 

r p! · î 

3_è ; m 

Basselt • 

Arlon • • 

Marche • • 

Dinant • 

Namur • 

Le Royaume. 

s) 19 f9)-s H.509 45.146 5?'l U9--1 'l.5?6 

rnrs Pôüû )9fs) 43.U0 ~8.796 2.4iï )9tf! 8,!6! 

)· t, t9su2 8.116! t-9f\ -1!9 813 9l! 

su üûp t9CSfu 8.b08 40.446 ·)! P9,2Op iF9tu, 

ti) Rï 9.u, a.ss; ï 29f2O1 t9)f1 PUf11S 3.979 

HSS 139 H.i-8-i tf9puu ·n.9n ·9p)P P9fs9U .t.635 

t,· tu· R921tu iF1\s) fs9f,1 f,81SO s9f)u œ.ses 

◄3! U6 ,9f)f uus,s U.91f 2.,11 !9!)- u9-f1 

f! ff )2! ·9u·T f91!f ti- t9tft :·st 

f1 ·) ~l53 2.,98 fU-C\ tuu t9-,s . L'l8~ 

fip f· a,9 i·9i2uf iF9)fiF 2·) 9 19ssf PU,,, 

_20 1) 81 i29-)1 '!. °_/\ 2, M[ H u)) 

'li tu t)) 4 .'li tl 1 9)ub ◄)s !s) spf 

tsu Rf 9.731 8.9415 tu9)s) 19ss· :S~2u f9)-- 

fu f- pFFï t9u!) i29f-) s1 )1f )uï 

p) 46 )U) ◄9u2) 'l.472 f1- t.on 1.3!>7 

f, f, ,46 ◄.257 f ,673 -s no )1s 

)f 1!f t9-su g9uPF, i,,93'1 !66 s.asa 1.M9 

-- -- PP PPRP -- -- -- PPR 
19-, 1U·f- )u ,-- 1fu9ti·, p-s9-·, tFSU)\ t-9 t su 1!T9s,· 

f . 

, 
ll. - Ecoles 

-11-4 sss iF,, 

2·) f!i2 2jsu 

4 70 st 

Uô i2u, f1, 

i2)- 1504 s)p 

iF~SS tliî tPF! 

fu) )s! ° ,061 

P)! f)- )î F! 

-1!1 2)f f-u 

ff 22) 2), 

i·1 tsu t,, 

C pFu : _ 

s f, t) 

;f f,s ,t- 

tu ,e °d 

fu6 °[ ê tsf 

iFs1 )) ,f 

·u1 fu! tPf 

iF9ft)11Ut))C )UuPiF 

(1) Y FQ] ö� _ù lea versements des élèves qui u'out pas encore de livrei, 



( 5i9 ) 

sa j 4 5 - 9 e c 7 c g É 3È éc g MONTANT DE 31É ( Ne a 4 c 
M Rn ê R n R à 111 date du 51 •lécembre HIO?S •t) 
R� »_ '1 mG qui n épargnent pas. (sons distinction entre les établis- 
ê \° Ê l====;=======I semen Is où se fooi les versements). 
o.g.~ /1/LÉÉ :et .,; .,; OBSERVATlONS. 
:X:o- c: ui j ~ ~ ~ êRê i Q.l -< 0 ~ ~ o= ~ èZ b ~ :: S z G\, i-, C!) ~ ••• 

l~ U 1;, 16 l 7 IH 1!1 

p1•lmal:res adoptées. 

·s ·9,\ ,9f€s 12.u, tf € 9b9f-Uig93 ))Ufu-U·! s,UupNU€) 

) f9-·f )9,ff ,9 ,P2) tOf9-)tUig9, Pu-91!s)UCSf ·i19f9)fsUu· 

tf t 9;, s9)s, , fi19u ·9))1pUut ·f9u,11U s, ·)9;PU)f 

n P92ff )9f,1! s9)·u !Ui)tUOP, tu9f1SïUCSf 1!fUutiUs· 

·) s91!t- üv9ôfS bî 9!su ft9u·fUf- s-9,ti19UP· t-·Us)!Uî 2 

t6 u9,)! p-U,11s O1,U,·· su9t,)Ufu up9uPFSU,) · F )f9f◄'! Uft 

Pô u9)u2 Ps9\f ·)9t·! CSs 9CI2ïUTï P),9ig91·UCSs ··)UsffU-î 

) )9)·1 ,9)·u t) ig99e9, ;9ft-U9e9FF tt)9,,fU9e9ip vP9fffU,· 

T Rï t9tf€ P 9usOp u9!s)U-, tt9f-sUs, FFig99uufUuu 

1! ff· P .t s1S \C-s CS9)\U,u fs9·!)Uf- t·U,-◄U·T 

1 102 ff· tOft )9P~pFS·Uup t,9tffU9e9s !119,u)Uf1 

t t, :◄-, ◄R < 11u u1uUu11 f19-,11U,- ft9,ttUs1! 

f ·,· )-- u,· )9\·U)) ·f911f!U!) ·,9)suU·· 

f! s9té )9s·- \U9◄f) ff9uRUï2g fu9!sfUu1 s·9tOF> U,- 

8 f!u :R, P9!-s ig99ft,Ufu ·)9u-·UR ·,9t111U9b92p 

O ·,u )R Ut'I. )9u--Uss ·)9,uP UPs ff9su39,T 

, 2U 71Sl ,)f f9)s·U,f \9)\U,f ·u9·,sUu) 

� : suT R° î ê !1 9b 9,f1S -9t)-U,u e,Uiu)UFî ipF ))9)TsUFjï 

·P ----- 
ipFP, !-9,t- ,f9tu! FPp9Tip2CS fsu9f)PûUsf 1 URf9·)1S1-u < .l9f U)f-Uu1 



3 !·-6 

.-nnée 

·n ai POl•ULÁTióN NOMBi\H NOMBR& c,J~ à la R· K<m du des élèves qui épar- DËSIGN A'iTON ,.J ...J </1 
des élèves possédant < Q· RLLL 3t décembre mos gnent'mäls qu] n'ont c.;J G5 

des écoles reprises un livret. ~- ê/_ pas encore de livret. · mù 0~ 00 •• cJnn• la FQ/Q: : m n• 2. L_ trJ i{l 
e c gg5 e qg E a, 

LLLLL '1 êê .,; RÉ .,; 
nRÉ '1 .,; .i 00 Q) 0::: •• '1 .; C ê [ Rn ◄ê' V E Cl,) E ◄ "" 

;c /3. GR,G RRî 
GR,G P °P '->- D'INSPECTION PRINCIPALE. E ::.! . ., îRR ri; °P îRR E îRR 0 z "' E ' 1 _LnR 1,, '1 _LnR i< -T è °P GÉ\, c.:, z·g 

4 C C H M 9 f E /_ 12 f T [ 

C. - É~olc8 p1•hnal~s 

Anvers . 

Malines. 

Bruxelles • 

Louvain 

Bruges • , 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mona 

Tournai. 

R<¾9 

Liège 

Hasselt . 

Arlon • 

Marche . 

Dinant . 

Namur. 

Le Royaume, 

tcoles primaires : 

A. Communales • 

B. Adoptées • .• 

C. Privées suhsldlées. 

Le Royaume. • • 

!- ! s9f-s ,9fus 1)9),t t rn3 · 1)î » î î RR 
€) Pö fR < 9CRO- < .881 1f- )9e· ssip ·- uf t-f 

u, fs 1.11n R9·)b ◄u9uff ssu • .rn2 ipFUi·s- bf! v) ·!1 

,€ )f U9-f! s9u-s H 9ut· ,f! ·9--t ·9,f) ·1· ·,u !OCE 

,t 'l7 tO9uUU u9sf- tf9!ss sf) t 9f,u ·Ubft ns ·° !) 9e9f· 

up s- t91)- ,9t9fs O1f9H!,s uf) P9,)f iP9s,, b -t ·1t f12F 

!1S M t9,11) 1!911)· s9!1u fT, ·9-)t ·9f,f tUf · 1)- ·-f 

s, )! tO9f,- u9f-1 RU),1 t9i·-) 4. ,!s f9t)f 1f· 1 ·)s f,u 

ut s- tUts) sU-21s R9Fi99sf t9-sf i\,, f9·s· Ffu u,1~S l 9-ff 

1-- · ,s 9g9))u u9·s1S U.94.3 P9!sP tU9pgP HS9s-· fPu · u1) P9bfF 

)f )f iF9!-P tU-·, )U1!f- Ll89 ·9u,f t9-u· fu! t·1 u-, 

M t, t9sO9f IS.2~1 )9,uF t·1 P9f,· b9u1f 2H 1!1 f)· 

sp t1, t9 ssu !Us!t F-9!T2e ,ff t RP39 î ·9t111 1)- R) ·u) 

-~8 f· u·s t9·1s IS,0,U P·- )!u ssu s) f-u fut 

4.t) [ A uf, t9T!t ·9f,f ff· f,! s·s ,- ROb ·fP 

·p R: t)1 t 9R, l .!JSO t,t t1e- )t7 Os! 2! 1-1 

27 ·! f!f ,s· '.3211 t1f fCSCS t)u 4 t- u 
)) fil ·9·,f f9,f- )92·f ,,u UPU)t9f ·U)OpF ·!· CSF, sî P 

-- -- PP -- PP -- -- -- -- -- -- 
1 U1)P uu1 CSs9Pûts 1-t9·é 1)19 s1!s H.898 ·s9·su f,91s) ·9!f- U9(pF s9~1s1 

tO9!ff 19f-, if11U9),11 1u)9ff- w2.o':n 1t9t9s·1 ,u9s1- ·tf9üv 1s9-ö F 1-9!1tU ·s9CS)! 

/nr \/ , ;230 )u9,-- 1fu91·, ·-s9-i·, 1!U)1t tù 9Psu ö 2S9s,· ·9fp) UpUt)) )9u1T 

P91)2 uu1 !sU;> 1-:·P- F)19s!î R*9u,u ·sU·su f,Uts) ·92jg- t9uO91 s9fs1 

-- -- -- -- ·PP · ·PP -- -- PP PP -- 
7.W ô.-~20 U2,H2 t·u9)), 870,SI 1 Fs·9·ff 1))U1)) ffu9f,, ·F9,·s 1,9u21 tP9sPu 

(1) Y compris les versements des élèves qui n'ont pas encore do livret, 



. XT< , 

1005. 

î ooo5 4qN4q 7 c 31É ( Ne a 4 c 1 
ê 4 5 - 9ec 7 c g c 3<éc g à la date · p [ f décembre 190~ (fJ 
E n; (sons clisllnctlon entre Jes établis- 
u o "' qui n'épargnent pas. semems oü se font les versements). --::: fo·! 
~ Î; l===::;:==::;===I:====;=====;=== OBSERVATIONS. FêV ê ê R 
t:.l.e~ "' :á R_ ê R RRn 
~o.; ~ - :, 8. O_ ê _o.,_ ..- o '- - o 
Ô · î r.: CL 1- ~ __L îî z E 

,~ u ·~ 1~ 17 18 19 

1! s9f-f 9.!~J t)9!·) ·! » F9-),1f! OpO9-,tOUf1~ 

b b,1 SHI b9--) 29s)sU-· -9sfu9t, n.11ois,2t 

5l Pp9)!, ,9)!f Hi.3f2 b)9t·, -s t- 9 9e)1UftO 11)911,-U¼ b 

·u ·9ufu !9!-u u9f,) v9,P,Uf1 fu9f,P ·tO !û9füvU~û! 

17 f9,f! s9-ï ) H.OH ·!9f-uUs· fu9,i·iU·tO )tO9·f·U,) 

bs fU··- ï 9·)- 1- € 9eu- t)9fUuU·s )s9fstU,- uf9s·-U <î 

5 b9!up f9ffu p9,T2 CS9·u-U-9g 9e9CS9-fuU·) !-9fPuUf- 

H f9-!f )9-ss ,9bf- iF,9-!1U\ !,9Rf tu uu9b)tOU,· 

H f9·)! O:--f sU·)u ·!U;)U)- su € 9e9)OÈU,· p-f9,),U!T 

f iPUsip! f9ff· )9b -s f·9)ssU ·b f -u9 s)uU!· RP9UR!Usf 

J ,2s ïf'l 19)f, t-9)1uUsu ,·U))!Uif tff9·stU·b 

t! LUt f9),u t9u-, t-9·fuU)1 3f9u-!U)u 1!tO9-RU·, 

·f f9)u! ,.,n s9u·u ·-9-s,U1s f:s,sU)f \9us)Uu- 

t) )f1 f9·!1 f9uu· t9PFR U)f T·9s-sU-f 1)9uuuU)) 

t 1 tOP1 f 9-1u bU\! R9-f1U12, tf9t-fU1u \ 9 9e9ftOUtOs 

[ ◄,) )f, uf! )9-)12U11f T-9)u·U!! ·)9stO!U-u 

T i2f) !ss Sta t-9,1,U11i~2 ts9tOs-USp ·u9f,-Uf) 

Hl t9-\ 4.ï68 i.SH ··9·ff9)f f,9uf)U-! )·9-),U)u 

--- 

·u1 tOf9R, s·9-,t t1!9·1- ·,)9fstUuOp 1s-9),sUuf t9-)s9-s11U)s n6 
L,ITIO~. 

n~ 1!f9,·~g psUp-) ·f19-·, p9u1-9f··Uf· f911uf9f,·U2C- u f,f9pR91i~2 

1//\/ 11-9,tO- ,f9tOu! 1tt9t·! fsu9f)11Usf 19 R f9 ·))9-u b 9tO,19)f-Uu1 

·Tb 4-3.H9 v9-,1 tfll.!40 ·,)9fssUûp sp-9),sUuf 19-)s9-î FFU)s 

ï'!-l ·tOs9,u· \·9)u· tO,-9))tO CS9pSFFU-)1!Uu, C\)s 9f!11U s1 P-9,1ij·9n U)- 



( 522 ) 

à3éR P Statistique de l'épargne 

Situation au 

l>I~SIGNATION ~ . 
-T de,, f LPö 
c.,::~ 

R ESSO HTS :i§ ~ ::2,:, 
E 

D'INSPECTION PRINCIPALE.I z 

~* -·----··· 
POPULATION 

.,J~ à la daiedu ôT 31 décembre 1905 RRRR P RR des éeoles reprises PG� LFR 
Tp · K� p_L la colonne 11• i 
Cl c, 
w= nÉn a: to •• ..; 
Q::I~ ' C '1 ê OV9 ê t, ...,'<I) 

__L ôT îî E z- c:., \G ,::s 
30 4 \o C 

NOMllRE 45 - 9ec 
des élèves possédant des érèves qui épar- 

gnent mais qui n'ont 
un livrei. pas encore de livret. 

.;, .; .;, ,;, RL_ D .,; _LL 
f ê ◄ C ê ◄<G E îRR 

ê E îRR __L E '1 <G '1 îRR D, <\, 

H M B iQ f < 12 

A. - Écoles d'adultes 
AnVPl'S , , 1 . 
Malines. 

Bruxelles 

Louvain. . . R 
Bruges • 

Courtrai R R 
Alost 

a K: · 

CJ1uleroy 

i oQ: ù 

Tournai. 

r p! R 

Hassell . 

Arlon • 

Marche. 

Dinant • 

Namur • 

Le l\oyaume. • 

60 t \, 0 .• 3 2. 216 7 • 239 t t » 1 • l 

5S 10 l.59ï 75 L47i 178 25 203 1 • 1 

152 23 8.648 3-3-lt </ .980 345 558 005 53 12 ,fä 

u3 !9 , ou '.:W 1 .'!51' -t!s 46 rno -t6 " 20 R 
28 6 1.077 139 1.216 51 )) 51 1 1 1 

U 8 t.021 • t.021 09 • Oil , ~ » 

32 il t.905 27 t.93j 133 1 iö5 f , f 

47 31 2.300 i 001 3.301 .J50 .fï5 . 903 ss H 36 

i90 96 5.012 799 6.711 t.371 283 1.0:S-i 10 2 12 

U6 68 :S.37, 1,0-i-7 6.42ï 9118 57S 1.531 .Jt ùm tl7 

ùù 41 2.026 t76 ~!.202 ~63 130 1.01'5 5 10 � ù 

176 81 5.165 518 5.6ti3 t.117 131 < .248 1, 0 20 

261 98 6.U6 2.560 8.506 985 233 t.216 2 U i6 

53 tO < .822 56 t 858 HO » UO 47 " -li 

· 133 82 ~L666 Ut 2 .807 860 101 961 3 » 5 

202 U9 3d491 65 S .556 t. 2~6 55 1. 291 23 fä 58 

185 Hi6 !.998 S73 5.3il l..f.:13 q15 1.6116 5 5 to 

t66 u , .. ui 268 4.409 Lost 100 < .ist 10 a 1s 

-- -- -- -- -- -- -- --- --- --- -- 
2,0;9 087 6f:I.U6 U 826 80,972 11.841 2.901 U.U2 232 H3 3,fä 

( I) Y compris le& versements des élèves qui n'ont pas encore de livret. 



( 323) 

dans les écoles d'adultes. 

31 décembre 190!'.\. 

00 4 5 - 9e c 7 c g RÉ 3È éc g - 5 4qN4q 7 c 31É ( Ne a 4 c r,l 
à la dule du 31 décembre 190/1 }°, ,..;i GL, 
(sans ,lisllncllon entre les établls- E RRn 

qui n'épargnent pas. c., ., ::, 
sements où se font les versements), }LL/ i · \ 

gi ~" OBSEllVATIONS. ' ê 
A~~ .,; ,;, t'.il:; ~ D .,; R/ D nnÉ R/ p:; E P E '1 Rî E ◄ê -~ RRnR RRR RRnR ê îRR RR i L 0 îRR 

E ' 1 ' ' 1 RR '1 /_L RRR E .R\, c., z 
f [ nê is Jij f H °M f B 

~01111111111alc8. 

)- 5,0-13 i29·1) s9·!, t î 1 

23 P9·1, lSO 19 ·), !9bS-tUf1 !!1 U)! )9-!1jU,) 

· 1·, u9·s- ·9 spP n.on 1u9ussUss s9)-)Uf1 ·319tutU-u 

tu )9!s! p,t )9s), <9·U1Uu) f9fPtUf) 1s9!)·Ui2· 

·· t.0'!6 1f, P 91)! ·9s)-UOFP ê ·9s)-UO11 

) ,·· » ,·· f PFF·9uf J f RF·Uuf 

·1 19ss· '!7 t s,, ·9,··Ut· J ·9,··Ut· 

p) i.8-15 f>f s ·9f)· 1s9u!-U-f ·!Uf·tUu· 43 1stUu! 

·oi O19 ûû C Xf A 2p9-t! UFlh t-·Uu· u9ts·Ut, !!9,f!Uf1 

)s t9fs! 'AM t91·f !O19-uuUf! 1u9!)·U-1 !·9·!-Uf) 

1s 19-)- f) t.096 tfU·~2·U)· !9!!-U-, tu9ss·Us1 

,· t9-ppO1 ~!u1 t9O\! fs9u··U,f !9 s,OpU 1- O1f9)1sU-f 

105 5.rnl ~U15 s9·st t,9-))Uut ,9!u)9·1 ûû9Éûû9 -! 

t~! F 9)fä f) t 671 )9-s-U)! 1 )9-p-U)! 

!1 19u-f t- 19utf )ï 9fU1U·U!1 i1 ,!tUuf s,9·ss9fi 

53 ~·9·1· 1T 2.227 )9gU·f!U-, b9-)-U!- )!9·,fUf- 

·, 1 !1- 1!! 199),! ,f9uS·U; 1, t·~2 9gï 11f9·l!OpU,Up 

,· pp9-!- p)- ! ·1- !s9,,uUs- f9s!·U·- )P9n-U,- 

----- 
~ ,092 ;9-sf 9.812 -!9uuPp ~pïT: 1-!U-Uu 1·- ,S1Ups )u)U-fsUt11 
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A.nnée 

RR POPOLATiON NOMBRE· en..,, 
NOMIJRE 1PG, · LLL à Ja · K<m du · mù éièves §p_ é öK� P 7 É goa 4Nqo5 4 RR/ RRL_R\L des élèves possédant LGL ôT 31 décembre 1903 ; : m: < ] K_ù §p_ : 1Q: < ö~ :,., ê des écoles reprises p: livret. pas encore de livret. µ , C. 

des t-o P dans la colonne n° L\ v, •• ~._g •• 0) 

·"' 0) r c gg5 eqg a::"' ::.i·c .,; nÉn 9 .i ,;, a;,"'· ci;: yL, ê .; D ,,; C .,; .; ;:.?-,;, Cl ê ê D FR2 ◄ E GLR2 "" ç: ê ê E O {9 ê •• (Jo •• RRnR RR D'INSPECTION PRINCIPALE. z -. 'Cl RRR _VL 0 RR __L E _Lï L 0 RRn îî ô9 ' 1 ' 1 •• C!I ùO Cl •• Cl r.:: 
C 

4 X °> H o/ B fi) _/ f T l 2 ~ 

B. - Écoles 

N• xm� ù î R R R î R R 
Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

9� p; mù î 

Courtrai 

Alost 

Gand R 
Charleroy 

Mons R 
Tournai 

r p! R . R R R 
Liége . R 
Hasselt • 

Arlon 

llfarche. 

Dinant 

Namur 

Le Royaume, 

X l 25-1 \2C 290 10 , iO ) 1 . 
· t ), 1 ), î î 1 , nR R 
t » " s- 70 , , 2 î , . 
2 » 73 " 7S , ê , î » î 

17 8 t·, ,21 850 tl3 85 198 M 12 20 

~3 H ,pf fu- 1.555 221 H 228 , 1 î 
15 2 t O!lfl ,)! 2.021 ·f 1 ·f î 1 . 

L\ » 108 i 108 1 1 î , î li> 

X 1 ), f [ B T-u , 19 f9 î 12 12 

,, » » , » 1 J , î î î 
nn J ) » , p , , , , J 

A 1 f f \, ê Rï B î B , , î 

5 2 tu ·f ï / to î iO J t î 
u 2 ·)) î 266 20 " 20 s » L1_ 

f » fu ) 58 » , , 1 ) î 
8 X 105 VUO 128 IO f H 53 î î J *9U 

M ï -· 125 187 f· 2, 61 1 , ) 

6 î f1 f XÉO 1)) » ) î • » , 
-- -- --- --- --- --- -- --- -- PP -- 
100 36 f -u· ·UffPj )9-1s ,m, l!:l7 6H if 7!4 35 

{t) Y compris les versements iles élères qui n'ont pas encore de livret. 
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<J') 

4 5 - 9 e c 7 c g É 3È é c g JIIONTANT DE 31É ( Nea 4 c � L/ 
..:1 ,i, à la date ~u ~H décembre rno:; (l) 80~ qui n 'épargnen l pas. (sans dlsh11c11on entre les établis- -'.rJ &,~St semeurs où se fo111 les versemeu:s). (IJ •• ~ 
'1'.J a; fi A,;' c. 

OBSERVATIONS. P RR 
i:,~ d ; ,,; i:::•::J,;::.. d, 

◊- E ...i D <n 0:, nnn ,:;. GLn E ê ,.; 
;;! .a îRR -: RnR ◄::: ' 1 t:.. fP nRR f •• E c:, E Cl E z RRR c.:> •• 

f [ lt lá f C 17 f ê 19 

1 
T 22-i 56 280 :no » 

f 
1 .376 ) 

T 60 J 69 î ö , 
1 ) ,o ;o î RR , 
T 73 ) 73 î ,, î 
E 308 32.t 6-'> 3.215,72 1.108.90 4· 412,62ù.

C 752 2i3 i.iss 5,892,45 134,iS 4.027,\!5 

i3 i .035 965 f,998 497,67 , 497,67

T 108 ) 108 , , î 
A 69 108 177 ) [ BH ,98 397,98

î • î ) î " î 

î . t ► î J » 

LÉ f f E J 110 73,25 J 75,23

[ 38 ; :!5 61 1.0,fü,35 J < ,045,55

6 ':!.i5 , 243 ü39, 18 7 [)39,18 

1 58 R 58 î » ) 

ê 89 C 9:S 506,96 225 V 729,96 

1 30 96 126 677,81 1.,862,86 2.540,67

6 31 135 i66 ) J ê 

- 

6-i [ RTf H 2,154 5.371 10.82:?,37 3. 817 ,5:! U.639,89 

1 
1 



. XTC , 

(I)~ POPULATION 4 5 - 9ec NO)IBRE C.:l::, à Ja date du des élèves qui. épar- DÉSIGNATION ..J <H1 
des élèves possédant ..J o·.:. 34 décembre 4905 r,nènt mais c1ul n'ont ' < ~lcP î de!' écoles reprises p: livret. pas encore de li vret. de11 0~ 

~i � °K: ê � K rolonnP n• 2. E-- 
}o/b o.,

nÉ RR_ 
e c gg5 e qg Cv, Czl~ ,,; '1 nRÉ 

co ., c:: i nRÉ _LL :ri C: '1 ◄,:;-;: œ •.. 
E ◄ E RRn 

I" cc ~ 0 RR RRnR RRRR t- 0, 
0 

E u, 
·~ t- RR __L D'INSPECTION PRINCIPALE. 2;:i, ,_ 

0 RR 0 ' 1 i- 
»É 

' ' RR '1 c.. ' 1 ó o- ó m z·::S 
M B o// o/ f T 

. Sc ê C H 1 T " 

Anv •. rs , 

Halinn. . R 
Urusellea . . 
Lm•v•in 
Bruces . 

Courtrai 

Alosl 

Gand 

Cbath:roy 

Mons . . 
qmp� : K_ R 

r p! R 

Lléce 

Jlasst Il • 

Arlon 

Marche. 

Dinant 

4 K] p� 

Le Royaume. 

l!coles d'adultes : 

A) Communah s 

IJ) Ado1'léc1 

C) Privées subshliées. 

Total général. 

80 t 2.681 5.4:H 6.132 4 » 4 1 » ,, 

M 7 1. 184 t 58t 2 568 t f TX 125 O X X 

46 7 665 2.i.U 5.400 î 354 354 ) 8 8

106 25 t. 371> 3.80ï 5.'!72 70 264 55-l f M 45 Cf 

208 62 5 HS2 8.756 iS.1'88 431 f 2P[ H 968 24 142 166

228 ïi 0 404 10 'i23 '!0.12'i 1. t 71 1.185 2,3.'JS 27 18 ,fü 

263 104 7.78i H ,/502 t0.570 IS40 1.111 t.651 30 30 60

'!12 45 7.86fl 8.U2 f:S.990 184 460 o.u ö 11 H 

88 31S 512 3.872 4.ö84 82 79;; 875 15 87 102

77 Xf 652 2.5.J5 X \\o" 2HS -158 675 5 ,16 51 
"Q Xf 609 2,320 2,03ä t79 LOli 1. 106 33 28 01 ,_

47 __ 2211 -t.805 2.12~ b 246 246 » 1ï 17

54 10 498 1.049 um IO 206 216 î , R 
146 10 3.U8 2.782 5 030 87 121 208 52 29 81

82 3;5 l'i08 t .643 2.151 16i 2152 HO 21 30 60

53 22 ':UO 1.200 i.449 ) f H[ 173 » tt H 
,i.j 28 MT i 052 t. tu i5 29tl 310 R» î 7 

60 1i XE[ t.on; 2 ..'18 Bö iO{ 277 ) fi _/ 

-- -- -- PP -- -- PP -- -- PP PP 

1.898 1102 43.106 70.066 1 U.072 :U>88 7.853 \1.241 22/S IS2ä 750

llÉCilPI 

~-Oï9 08i 68,HO 12.826 80 072 tl.84.1 2.901 U.742 232 tlö 345

100 ö6 3,682 2 535 6.017 4fH 157 611 _/ 24 35

1.808 m: ù 43,106 70.066 f U.072 3.388 7.855 </R 241 22ö XTf î î50

-- -- -- -- -- -·- -- PPR -- ·PP -- 
4.0i7 1.621> 114,03♦ 86127 201 001 f5.083 10 911 26 50,i 408 662 1.130

(1) Y i..owpris les versements des élèves qui n'ont ~•as encore de livret. 



. [ TH , 

ê 45 - 9ec 7cg É 3È écg MOi'ITAl'fT DE L'ÉPARGNE 
à la date du 31 drcembre HO)I ê •• (sans dislinclion cuire les él~blls· 0 RRn 

(,) .. " §p_ : 1é öK� ; : m: < pas. senents ou se fooi lts versementsj. {ll ~:r 
i3 ; f· OllSEll V AT IONS . C \° 1 ê 
t::l :... ,. ,,; i ..; 
ii;; G2 îîî C .:, D i _; o- ê & <XI Rn 0 RR RR u, •• P •• RR éi: 0 RR E ,. P RR RR co éi: 0 '1 t, RR z E 

13 u IS 16 17 fM /\o 

HE 2.677 5.,fäl 6.128 :280 f î 280 , 
27 1.18.{ t.2fH 2.438 î -i.7ï6.06 4.7ï6,86 

3{! 6615 2,:,82 3.047 î U.I0~,95 H.tOS,05 

81 1.287 3 500 4.8ïï 1.330.65 21.643,60 '!:?.OH,$ 

146 4.607 8.057 i2.7(S-i 11 IH,43 18.431,08 ':!O.!H:!,5l 

H:SI 8.~06 9.1120 17.726 27.8150 93 37.,188,69 es.sœ.es 
150 7.067 i0.389 17 .456 9.204,76 32.416,57 41.621,33 

t67 7.684 7.651 15.35~ H .s.,o,.so 'M.000,IS 31.0-18,62 

5:; 415 2 091 3.407 ù RR pÉVÉLET 37.516,08 42.1;;0,10 

46 432 ~?.011 2.473 5.2.i.i,80 1-i.01>7, 715 rn.302,:srs

Tf :507 t.281 1.678 11.-128,23 62.657,66 6,l.085,39 

50 229 1.630 1.8159 1 4.208,55 -1.~08,53 

êp -i88 843 1.331 130,58 6.7i7 î 0.853,58 

127 3.009 ~.052 f>.6-U 2.122, 71 2.860,02 ,Ul02,3.'i 

47 320 1.352 < .672 U.00t,91 ~7.0i2,7I ,U .074.02 

51 2.(9 t.016 1 26~ î 7.805,0I 7.895,01 

t6 67 737 804 ~?:5-1 î 18.111,67 18.3-l5,67 

5! 4~0 1.770 2 rno 5.508,56 i 1.008,20 U.5i6,8;5 

RRR 

t .296 5!l.-i03 62.588 102.081 99.256,07 335.027.30 "3:U83,57 

TUL,l'l'ION 

1.092 56.073 0.8!2 05.885 505.105,68 1-20.0:;t,77 080.0;37 ,.,:-; 

64 5.~!17 2.Hi4 5.371 fO 822,37 3.817,51 u.~0,89 

t .296 30 . .!93 6:Ui88 I0:!.081 99.256,07 5j5,027,30 -tJ2 ~83,5ï 

2.45:! 98.783 r R°ü r 173.337 675. i8.f, 12 ,1:,7 .770,:lO < .!3:2.960, 71 



. XTM , 

XLVI. - Statistique des mutualités scolaires ; 
i 

Situation au' 

- 
4 5 ê9e c 4 5 - 9e c 7 c g É 3Ë é c g 

RîR 
NO.SRE 7 c g ËLËVES Îi Nombre des él~ 

· mù deá écoles primaires afflliè:; aux mutualités ê; ves des écoles pri• · mù écoles primaires K°°_/_é Rn m: dehors 
DESIGNATION mutualité• scolaires proprement dites. ·--o maires affiliés aux · m /1é FQ/mn à · mù mutualites. Vê mu tualités mille~ acoloires -ó'.l ••• · mù pt"oprtment de de à but RRî "· de re1mltc (2; l!t.1- · m de à yp< secours. retraite. mixt~(l) TOUL. - l. blies à l'éeole. TOTAL. u ites ê[ secours. retrslte, aiilt .f ,R ressorts RRî ' ê ::, - R o · 1_: ùömF<_Q: ,,; RÉ s! RRR !. ..; ,;, ,;, ,,; RRR ê RÉ ;, :, ê 

vi nnPP ê .; '1 nnn 
M ' 1 ,< C · ê D V, c:: C ..; ~f ; -~ .á ,:; C ,,; ) '1 C nnR 

principale. îRR 'ê E Rn 0 ,. 
0 '1 0 ' 1 Rn RRî f f 2 PG 0 '1 E '1 g RRn 0 î RR 

::., f 0- <> E <> RR RR îRRRî f P '> E <> '1 P RR ï.: RRRR ri:. LÉÉ ê RR ê P RR îRR 0 RRR ê RR ê îRRR RR ê E :, '1 ' 1 '1 Ë C) '1 ê RR •• '1 îî :.: Rn 
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Le Royaume. 

.\, Comprenant les secours el la retraite, 

.T, Comprenant les enfants el les adultes. 
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~coles primaires et écoles d'adultes. 
5t décembre t905. 

Nombiedes élê- 4 5 - 9e c DES ÈLJ\:VES 
ves des éeoles O1êP des écoles d'adultes alliliés, en dehors 
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(2) Comprenant les Ff f °Kf f 3ù ut les adultes. 
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Nombrc,lesélè-1 4 5 - 9e c 7 c g °L3c éc g 
,·,sduér.olcs O' f f R des écoles d'adultes alllliés, en dehors 
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.\, Comprenant les enfants et le5 adultes. 
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Nombre des élè- , � QKK: ù DES ÉLf:VES 
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X LVII. - liste des membres du personnel enseignant qui ont obtenu la déco 
ration spéciale de mutualité pendant la vingt et unième période trien 
nale. 

DÉCOllATION DB J re CLASSE. 

1905. 

M. Pléret, Victor, instituteur communal à Bourlers. 

!904. 

MM. Patron, Ylctor-Joseph, instituteur à l'école privée subsidiée de Houdeng 
Aimcries (Hainaut); 

Vanden Houten. Pierre, instituteur communal à Uccle (Brabant). 

f90ö. 

MM. Verbiest, Louis-Joseph, instituteur en chef communal à Nevele (FI. or.); 
Dehaspe, Télesphore-Hémy-Joseph-Ghislain, directeur des écoles com 

munales à Péruwelz (Hainaut}; 
Searees, Alexandre, instituteur communal en chef à Deux-Acren (Hai 

naut). 
DÉCOllATION JlE 2e Cl,ASSE, 

i903. 
MM. Huyghebaert, Auguste, instituteur en chef à l'école communale de Lisse 

weghc (FI. occ ) ; 
llosecuw, Pierre-François-Jacques, instituteur en chef à l'école commu- 

nale de Couckelaere .l oR occ.); 
Yan Steene, Louis, instituteur communal à Ramscapelle (FI. occ.); 
Charlior, Oger, instituteur communal à .Villers-le-Peuplier (Liége) , 
Simonon, Nicolas, instituteur communal à Herstal (Liége); 

Mme Charlier-Winant, institutrice communale à Namur; 
MM. Glatigny, Constant-Désiré, instituteur communal à Tarcienne (Namur); 

Prové, Cyrille, instituteur à l'école adoptée de Seveneeeken (FI. or.); 
Van Uytvanck , Léon, instituteur à l'école privée subsidiée de Rupel- 

monde (Fl. or.); 
Fortcrns, Lucien , instituteur communal à Saint-Rémy-Geest (Brabant); 
Simon, Jules. instituteur privé subsidié à Virginal (Brabant); 
l3orlée, Jean-Joseph; instituteur communal à Lathuy (Brabant); 
De Becker, François-Jacques-Constantin, instituteur à Bruxelles (Bra- 

bant); 
Hombauts. Jules, sous-instituteur communal à Rumpst (Anvers); 
Mahieu, Firmin, instituteur communal à Casteau (Hainaut) ; 
Servais, Ferdinand, instituteur en chef à l'école privée subsidiée de Bru 

gelette (Hainaut). 
1904. 

MM. Heylen, Adrien-Charles, sous-instituteur communal à Borgerhout (An 
vcrsj , 
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MM. Leenders, Alphonse, sous-instituteur communal à Anvers , 
Vercamcr, Aloïse-François, instituteur communal à Laeken; 
Yervlocsem, François, instituteur communal en· chef à Woluwe-Saint 

Lambert (Brabant); 
Brijs, Charles, instituteur en chef à l'école communale de Harlebeke 

{J.'J. occ.); 
Claeys, Henri, instituteur en chef à l'école communale de Heestert 

.l oR occ.) ; 
D'Hoedt, Auguste-Jean, sous-instituteur à l'école adoptée de Coueke 

laere (FI. 0cc.); 
Hallaert, Charles-Louis, instituteur adopté à Voormczeele ( <f R occ.); 
Vanden Weghe, Victor-Arthur-Cyrlllc, ins Li tuteur communal à Luingne 

(Fl. oce.) ; 
Van Steene, Louis, instituteur e11 chef à l'école communale de Knoekc 

(FI. occ.}, 
OP. Visscher, Émile, institu leur en chef à l'école adoptée de Nazareth 
(FI.or.); 

Eeckman, Florlrnond, instituteur communal à M_cben (FI. or.}, 
François, Édouard, instituteur en cher à l'école adoptée à Ertvelde (Fl.or.); 
Bary , François, instituteur communal à Loverval (Hainaut) ; 
Bumiat, Désiré, instituteur communal _/ Lodelinsart (Hainaut) ; 
lllampaln, Jules, instituteur privé subsidié à Dampremy (Hainaut) ; 

Mme Lambreeht-Oger, Caroline, institutrice communale en chef à Herstal 
(Liége) ; 

MM. Leunus, Alexandre-Dieudonné, instituteur communal à Oreye (Liégé}; 
Vincent, Alexandre, instituteur communal pensionné à Dinant (Namur). 

! 90~. 

MM. De Heuse; Romain, instituteur en chef à l'école adoptée à Malines 
(Anvers); 

Jooris, Louis, instituteur communal à Malines; 
Van Hassel, Isidore-Egide, sous-instituteur communal ù Hal (Brabant}, 
Van Ghillewe, Désiré, instituteur communal à Aertrycke (FI. 0cc. ); 
Dena, Charles-Louis, instituteur en chef à l'école adoptée à Zele (FI. Or.): 
Joos, Joseph-Louis, sous-instituteur communal à Rupelmonde .l /R Or.}; 
Schcpcns, Théophile, instituteur en chef communal à Saint-Gilles- Waes 

(FI. Or.); 
Verhoeven, Léonce-Uctnve.Instltuteur communal à Gijsenzeelc (FL Or.); 
Brieout, Victor-Charles-Joseph , instituteur communal à Nalinnes (Hui 

naut), 
Delcroix, .J. Baptiste-Désiré-Joseph, instituteur communal il Maulde (Hai- 

naut); 
Qucnon, Jules, instituteur communal à Dour (Hainaut); 
Rensen, Joseph, instituteur communal à Gosselies (Hainaut); 
Servaye, Julien-Joseph, sous-instituteur communal à Écuussinnes-Laluing 

(Hainaut) , 
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Ml\1. Lahaye, Joseph-Julien, instituteur à l'école privée subsidiée, pensionné, à 
Liége , 

Taragnoly, François-Joseph, instituteur communal à Amay (Liége); 
Tiho, Guillnume, instituteur communal.à Herstal (Liége); 
'frokay t Henri-Joseph-Noël, instituteur communal à Borlez (Liége) ; 
Colinet, Maximilien, instituteur communal à Dour (Namur). 

XLVIII. - Recours d'un conseil communal du Luxembourg, relatif à la 
répartition, entre les sections, des recettes et des dépen.jes scolaires. (Dép. 
à M. Ic gouverneur du Luxembourg .. - Administration de l'enseignement 
primaire, 5e section, n°X 42!>/1026, P.) 

:19 octob,·~ 190.&. 

. MoN"SHrnR LE GouYimrrnun, 

Le recours du conseil communal de V ... , qui a formé l'objet de votre rapport 
du 1 ~ octobre courant, tend à faire réformer la décision de la députation perma - 
nente qui a réparti, au budget de la dite commune, pour l'exercice i 904, les 
rcceues cl les dépenses scolaires entre les sections, alors que, précédemment, ces 
mêmes recettes el dépenses étaient portées à charge de la commune en général. 

La question de principe que soulève cc recours a.été tranchée par la dépêche 
de mon honorable précécesseur, - 6P Schollaert, en date du 8 décembre 1898, el 
par la mienne, en date du 23 avril { 9Ot ( voir Bulletin de mon département, 
1901, IlE partie, p. ts4), en cc sens que les dépenses relatives à I'cnseignement pri 
maire, intéressant la généralité des habitants, doivent être portées aux budgets et 
aux comptes généraux des communes et exclues de la comptabilité sectionnaire. 
Pour justifier sa décision, contraire à ce principe, la députation permanente 

invoque · mù chiffres tendant à établir que les habitants de certaines sections de la 
commune de V ... ont intérêt à ce que chaque section supporte les charges de 
l'instruction primaire qui la concernent plus particulièrcment , mais si cela est 
vrai, les habitants des autres sections auront à se plaindre quand on voudra ap 
pliquer dans Ja commune un système d'exccptiou inconnu ailleurs que dans le 
Luxembourg et que l'on n'a pu ! maintenir, pour ?$8 communes, que grâce à la 
tolérance admise par ma dépêche prérappclée du '23 avril {901, par respect pour 
une situation acquise depuis nombre d'années . 

Or, lel n'est pas le cas à V ... , où, depuis l'existence des écoles ( sauf en t903), 
les recettes el les dépenses de l'enseignement primaire sont portées aux comptes 
el aux budgets scolaires de la commune prise dans son ensemble. 

En présence de ces faits, il me parait difficile · m proposer au Roi le rejet du 
recours du conseil communal, car cc rejet aurait pour conséquence d'imposer à 
une commune qui se bonze à rédamer l'exécution pure et simple de la loi, 
l'application d'un régime d'exception qu'il ne saurait ! avoir lieu d'étendre sans 
motifs très graves. 

Veuillez, Monsieur Ic Gouverneur, appeler sui· ces considérations l'auention 
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de Ja députation permanente et l'engager à accuclllir la demande faite, à l'una 
nimité des voix, par Ic conseil communal de V ... 
Je vous remets provisoirement le dossier de l'afïairc, el je vous prie de m'en 

voyer une copie de la nouvelle décision qui sera intervenue. 

Le Itlinisl1·e de l'intérieur el de I'mstrnetion publique, 
. J. ui;: Taooz. 

P. S.- Par dépêche du ~ä novembre -1904, le Gouverneur du Luxembourg a 
fait connaitre au Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, qu'en séance 
du 24 du même mois, la députation permanente avait rétabli les receues et les 
dépenses scolaires de la commune de V ... , dans la colonne · p budget affectée à la 
comptabilité commune. 

XLIX. =Lntervention d'un bureau. de bien( aisance dans les {rais d'instruction 
des enfants pauvres. - Recours. {Dépêche à M. le gouverneur de la pro 
vince de Hainaut. - Administration de l'enseignement primaire, 5• section, 
ind. ns '222/J003, P.) 

Mossumn � : GouvERNEUR, 

Par délibérations en dates respectivement du -10 décembre -1903 et du 10 jan 
vier 1904, Ic bureau de bienfaisance et Ic conseil communal de H. ont émis l'avis 
qu'il n'y avait pas lieu d'inscrire au budget du dil bureau, pour l'exercice 1904, un 
subside en faveur des écoles communales et autres. Ces collèges ont invoqué le 
motif suivant : 

cc Considérant qu'il serait illogique de faire payer l'instruction par Jes pauvres, 
n allendu que celle-ci est gratuite pour tous les enfants, même pour ceux qui 
)) sont dans l'aisance. » 

La députation permanente du conseil provlncial a décidé, de son coré, le 
22 avril suivant, que, vu le Laux minime de l'intervention que l'on pouvait 
demander au bureau de bienfaisance (laquelle ne s'élève, d'après le tarif appliqué 
dans votre province, qu'à fr. H>S.20) et l'accord intervenu entre le bureau de 
bienfaisance et la commune, il : 1! avait pas lieu de rétablir au budget de fa 
bienfaisance une allocation quelconque en faveur de l'instruction des enfants 
pauvres. 

La dame B., institutrice en chef de l'école primaire privée subsidiée par l'Etat 
de H.) ayant demandé Ie rétablissement df la subvention accordée à son école, 
jusqu'en J 900, par le bureau de bienfaisance, subvention qui s'élevait à 
fr. i48.9ä, vous avez pris, le 50avril dernier, votre recours auprès du Hoi contre 
Ia décision de Ja députation permanente, par application, dites-vous, de l'arti 
cle -i 2Ü de Ja loi provinciale, mais plus exactement en exécution du dernier alinéa 
de l'article 5 de la loi organique de l'instruction primaire. 

S'il : 1! avait à tenir compte, dans l'espèce, que des mouts invoqués, tant par 
le bureau de bienfaisance et Ic conseil communal que par la deputatlon perma- 
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nente, cc recours devait être accueilli. Il ne peut: en effet, appartenir aux com 
munes, en décrétant la gratuité générale de l'instruction dans leurs écoles pri 
maires, d'empêcher les chefs des écoles privées adoptées ou adoptables de 
recevoir cc qui leur est légalement et légitimement dû par les bureaux de bien 
faisance. Mais il importe d'avoir égard à une autre considération, c'est (tue seuls 
les bureaux de bienfaisance qui ont des ressources suffisantes doivent intervenir 
dans lès frais du service ordinaire de l'enseignement primaire: Or, il est constate 
par un tableau que votre administration a joint au dossier, que le budget du 
bureau de bienfaisance de H.: pour l'exercice 1904, s'élève, en recettes, à 
°� R ,i-;550:84, ce qui n'est pas beaucoup pour une population de 2.221 habitants, 
et en dépenses, à fr. 4.ä99,~7. Si ces chiffres sont exacts, si notamment la con 
tribution du bureau de bienfaisance au fonds commun (application de l'art. 10 
de la loi du f A mars 1876 et de l'art. 17 de la loi du 27 novembre 1891) n'est 
pas exagérée, le budget dont il s'agit ne présente aucun excédent : il clôture 
même en déficit. 

Dans ces conditions et après avoir revu la discussion à laquelle a donné lieu, 
à la Chambre des Représentants, en séance du 14- août 1895, la disposition légale 
relative à l'intervention des bureaux. de bienfaisance dans les frais de l'instruction 
primaire (discussion reproduites aux pages CCLXXII et suivantes du !811 Rap 
port triennal), j'estime qu'en fait le recours visé plus haut ne comporte aucune 
suite. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, trausmettre à Mme B., désignée ci-dessus, 
la copie ci-jointe de la présente depêche, pour son information et direction. 

. Le Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique, 
.1. ns Tnooz. 

L. - Les bureauo: de bienfaisance ne peuvent consacrer une partie de leur 
dotation à orqaniser le service de la soupe scolaire. ( Arrêté royal · p ·J � 2 août 
1'9ûä.) 

-1 __ : Qü < -100:i 

LÉOPOLD II, ROI JlES IlELGES, 

N tous présents el à venir, Salut. 

Vu les délibérations en date du 25 septembre cl du 22 décembre -1904, par 
lesquelles le bureau de bienfaisance et la commission administrative des hospices 
civils de T ... arrêtent respectivement.leurs budgets, lesquels· comportent chacun 
un subside de 2:000 francs en faveur de J'œuvre de la soupe scolaire (art. Hi des 
dépenses du budget du bureau de bienfaisance; art. .14, du budget des hospices 
civils); 

Vu la délibération en date du -14 janvier HJOv, par laquelle le conseil com 
munal de T ... approu veles budgets précités du bureau de bienfaisance et des hos 
pices civils de celle localité, 

Vu l'arrèté de M. le Gouverneur du Brabant, en date du 2 juin i BE<2n sus- 
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pendant l'exécution des trois déli.bérations précitées et l'arrêté de la députation 
permanente · p conseil provincial · û Brabant, en date du TM "p_: i 90r;, nemain 
tenant pas cette suspension , 

Vu l'appel au Roi formé, le 29 juin 1.9ÖJ, par M. le Gouverneur du Brabant, 
contre cet arrêté de la députation permanente du conseil provincial; 

Attendu que les motifs de cette suspension ont été communiqués au bureau 
de bienfaisance el à la commission administrative des hospices ci vils de q RRR n 
respectivement le 7 el le TE juillet 190:5) et au conseil communal le X° juillet 
190~; 

Attendu que les attributions des bureaux de bienfaisance et des commissions 
administratives des hospices civils ont été nettement déterminées par les lois ! 
relatives et que ces attributions ne comprennent que la distribution des secours à 
domicile cl l'hospitalisation des indigents; 

Attendu que l'œuvre de la soupe scolaire ne rentre pas dans ces attributions; 
qu'en effet les distributions de soupe n'ont pas un caractère absolument chari 
table; qu'elles ne sont pas faites à raison de l'état d'indigence des élèves, état qui, 
d'ailleurs, ne se présente pas pour tous ; 

Attendu que ces distributions doivent être considérées comme étant instituées 
principalement dans l'intérêt de l'enseignement primaire et qu'à ce titre elles font 
partie du service de l'enseignement public> service qui entre dans les attributions 
de la commune; 

Attendu qu'il s'ensuit que ni les bureaux de bienfaisance, ni les commissions 
administratives d'hospices civils ne peuvent consacrer une partie de leur dotation 
à organiser le service de la soupe scolaire, étranger à leurs attributions, ni, par 
conséquent, subsidier de telles œu vres, 

Attendu qu'il en résulte que les délibérations précitées sont contraires 
à la Joi; 
Vu les articles 86 et 87 cte la loi communale; 
gp� la proposition de notre Ministre de la Jus lice; 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Article t cr. - Les déclarations ci-dessus mentionnées du bureau de bienfai 
sauce, de la commission administrative des hospices· civils cl du. conseil com 
munal de T ... , respectivement datées des 23 septembre, 22 décembre :1904 el 
i4 janvier 190~, sont annulées. 

Mentions de cette annulation seront faites sur les registres aux délibérations, en 
marge des délibérations annulées. 

Art. 2. - L'artlcleI ä des dépenses <lu budget du bureau de bienfaisance de 
T. .. et l'article 44 du budget des hospices civils de T .. , sont supprimés. 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné de Laeken, le ° ä aoùt { 90ä. 
LÉOPOLD. 

Par le Hoi: 
Le lU'inistre de la Justice, 

,J. é N4 5 c 4 r f � : xc 3R 
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Ll. - Exécutio1i des p1°e8criptions légales et réglementaires ,relati1Je8 à l'in 
te1·vention des bureaux de bienfaisance dans les [rais d'écolage des enfants 
ayant droit à l'instruction gratuite. (Dép. au gouverneur de la prov. d'An 
vers. - Administra lion de l'enseignement primaire, Xm sect. 4 ° î [ AMt° Mf EMR, 

•• .iJoptomÏ>l'e ttteii. 

MONSIEUR J'.B GOUVERNEUR, 

Vous m'apprenez, par lettre du 2 septembre courant, que les dispositions de 
l'article 5, dernier alinéa, de la loi organique de l'instruction primaire, relatives 
au mode de fixation de Ja cotisation scolaire du bureau de bienfaisance et à la 
répartition de cette cotisation entre les écoles communales, les écoles adoptées et 
Jes écoles adoptables, ne sont pas observées dans votre province et vous me 
demandez si, en l'absence de réclamation des écoles adoptables, il ! a Heu à 
l'application des prescriptions légales susvisées et des articles 6 et 7 de l'arrêté 
royal du X< juillet f 887. 

La réponse à cette question ne saurait être qu'affermative. Il va de soi, en 
effet, que la loi cl les arrêtés qui en règlent l'exécution doivent être appliqués 
intégralement dans tout le royaume. 
Je vous prie donc, Monsieur le Gouverneur, d'inviter les communes où le 

bureau de bienfaisance intervient dans les dépenses de l'enseignement primaire à 
faire déterminer annuellement, par la députation permanente, le montant de 1a 
cctisation scolaire de ce bureau et de veiller à ce que, le cas échéant ce montant 
soit, comme le veut la loi, réparti entre les écoles communales, les 'écoles adop 
tées et les écoles adoptables, au prorata du nombre des enfants ayant droit à 
l'instruction gratuite qui les fréquentent régulièrement. 

Vous voudrez bien faire inscrire dorénavant, dans la t1 e 'colonne du tableau D 
el dans la 2C colonne du tableau G des étals de renseipnemenls que votre admi 
nislration doit adresser, chaque année, à mon département, en vue de la rédac 
tion du compte rendu détaillé de l'emploi des ·fonds de l'enseignement primaire, 
les sommes effeclfoeinent payées : d'une part. aux écoles communales et adop 
tées; d'autre part, aux écoles adoptables. 

Le 1'linist·re de l'i11térienr et de îmstruction publique, 
J. 7 c Tuooz. 

· PPPRRRRRRR RR _,...___ 
LII. - Les communes peuvent organiser leurs écoles gardiennes comme elles 

l'entendent, mais l'l!,'tat n'accorde de subsides qu'en faveur des écoles réu 
nissant les conditions indiquées dans le règlement du 21 septembre 1.898. 
(Dép. au gouverneneur de la province d'Anvers. - Administration de l'ensei 
gnement primaire, 5e section, N°X 27!>-t03{, G.) 

1 f. j11lllct lff6. 

- Q4 goc d : 3c a Qpxc : 4 c d e 1 

Je , vous prie de répond l'e à la lettre, ci-jointe en copie, de M. V .. ,, membre 
· p comité des écoles libres, à N., que les communes ont la faculté de créer ou 
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d'adopter tel nombre d'écoles ou de classes gardiennes qu'elles jugent utile et d'en 
régler l'organisation, en vertu des pouvoirs <JUC leur confère l'article 2, dernier 
alinéa, de Ja loi organique de r'insLruction primaire, mais que l'Étal n'intervient 
dans la dépense que pour autant que les écoles réunissent les conditions énoncées 
dans l'article 2 et dans l'article 8, 4e alinéa, du règlement du 21 septembre 1898, 
notamment, qu'elles soient accessibles sans frais aux enfants de 3 à 6 ans des 
personnes non aisées el que Ic nombre des enfants admis à fréquenter les écoles 
ne soit pas excessif. 

Si la commune de N. s'est exposée au retrait des subsides · p Gouvernement, 
ce n'est pas pour le motif que les écoles gardiennes, dont les dépenses sont com 
prises au budget scolaire, seraient insuffisantes pour recevoir tous les enfants de 
5 à 6 ans qui demandent à les fréquenter, mais bien parce que l'autorité locale a 
organisé ou a laissé organiser ces mêmes écoles contrairement aux prescriptions 
réglementaires susvisées, et décidant spécialement qu'on n'y admettrait les enfants 
qu'à partir de l'ûge de 4 -f /2 ans, alors qu'il était si simple de continuer à rece 
voir jusqu'à concur,·ence des places disponibles, tous les enfants se trouvant 
dans les conditions voulues. 

Le nJinislre de îintèrieur et de l'instruction publique, 
,J. 7 c Tnooz. 

LI ooR P En quoi les écoles ou les classes ménagères préconis,Ies pat· le dépar 
tement de l'industrie el du travail, diffèrent-elles des cours d'adultes 
ménagers dont le IJlinistère de l'intérieu'>· et de l'instruction publique a 
recommandé l'organisation? (Dép. au gouverneur de la province de 
Namur(1) .. 

li révrltr t.083, 

- E4ùf f � : f f 3c a Qpxmp� ùp: n 

Par votre lettre en date du i3 janvier dernier, B, n° 727832", vous me de 
mandez quelle différence il existe entre Jes cours d'adultes ménagers préconisés 
par Ic département de l'industrie et du Travail et par le mien, sous Ic rapport 
du pr?gramme, du personnel, de la fréquentation et des conditions d'intervention 
de l'Etat. 

Il faut remarquer tout d'abord que ma circulaire du 50 juillet n< 902 n'innove 
pas en matière d'écoles d'adultes : elle rappelle qu'aux termes du règlement-type 
en date du '2~ juillet ·J 887, les communes sont libres d'assigner à ces institutions 
tel caractère spécial qu'elles jugent utile, et que ces écoles peuvent bénéficier 
des subsides de l'État: si leur destination, leur organisation et leur programme 
les font entrer dans l'une ou l'autre des trois catégories indiquées à l'article -1. E1R 

Cette circulaire insiste sur la nécessité de donner à l'enseignement de ces écoles 

( 1) Un exmplaire de la présente dépêche a été envoyé aux Couvernenrs des autres pro 
vinces, ainsi qu'aux inspecteurs principaux cl cantonaux de l'cnselgmcnt primaire et aux 
inspecteurs de l'enseignement libre. 
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une tendance professionnelle bien marquée, scion les exigences locales et les 
besoins des élèves. 

Elle indique les moyens de réaliser ce desideratum : l'application aux diverses 
professions des connaissances fondamentales acquises à récole primaire; un pro 
gramme spécial comprenant des notions nouvelles indispensables à l'exercice· 
intelligent de ces professions. 

La circulaire en question prend soin de dire que l'école d'adultes ne doit pas 
vouloir s'élever au rang d'école professionnelle : cela signifie évidemment que 
l'école d'adultes ménagère, telle que la préconise mon département, diffère quant 
à 1' étendue <le son programme, de O1 école ou de la classe ménagère organisée con 
formément aux instructions du département de l'industrie et du Travail. 

Cependant, l'une n'est pas l'antagoniste de l'autre, au contraire; l'école d'adultes 
proprement dite à tendance ménagère plus ou moins accentuée supplée, dans 
une certaine mesure, à la classe ménagère où celle-ci fait défaut; elle est con 
seillée comme un moyen de mettre partout l'enseignement primaire donné aux 
jeunes filles adultes en rapport avec les nécessités de leur future profession. 

Les conditions auxquelles toute école d'adultes, quel quesoitson caractère par 
ticulier, doit satisfaire pour mériter les encouragements pécuniaires de l'Élat, sont 
énumérées à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 2f septembre 1898. Ces condi 
tions sont relatives au local ( i E, É au personnel (2°) ; au programme (5°); à l'in 
spection ( 4°) ; à la durée des cours (~E

, É à Ja gratuité (6°). En les rapprochant des 
conditions auxquelles doivent satisfaire les classes ménagères proprement dites 
(voir la circulaire du 2f janvier i899}, on saisit facilement ce qui différencie les 

> 

deux catégories d'institutions. 
Le mode et le taux de l'intervention de l'État sont réglés, en ce qui concerne 

les écoles d'adultes, par Jes articles iO et J2 de l'arrêté ministériel du 2t sep 
tembre 18981 et, en ce qui concerne les classes ou écoles ménagères, par l'in 
struction ministérielle du 21 janvier t899 (p. -16 et ·l8), émanant du département 
de l'industrie cl du travail. 

Les deux documents auxquels je renvoie sont, sur les divers points que vous 
m'avez soumis, d'une précision qui permet de déterminer avec certitude le carac 
tère particulier d'une école et, par là mèrne, le département ministériel auquel 
elle doit ressortir. 

le Ministre de l'intérieur et cle l'insfructton publiqlte, 
.1. UH Tnouz. 

LIV. - Indications de principes que le Gouoernemeni a décidé d'applique'I' 
dans l'examen des demandes de subsides introduites en [œoeur d'écoles 
d'adultes. (Circul. aux gouverneurs de province. - Administration de l'ensei 
; : m] m: < primaire, 5e section, n°X 417/tO0ä, G. A.) 

'1 an•ll 1903, 

Mu~srnutt J,E a Qpéc//4 cppn 

Ma circulaire du 50 juillet dernier: n° i5969, A (1), a attiré votre attention 

('1) Voit' le vingtième l\appol'l triennal, Annexes, p. 394, 
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sur la nécessité de donner à l'enseignement, dans les écoles d'adultes., une ten 
dence professionnelle bien marquée 1 selon les exigences locales et les besoins des 
élèves. 
Je constate avec satisfaction qu'un assez grand nombre de communes et de 

chefs d'écoles sont entrés dans la voie indiquée; mais plusieurs se sont mépris 
sur le sens de la recommanda lion qui leur était faite : au lieu de rendre l'ensei 
gnement plus pratique, plus utilitaire, dans l'école existante, ils ont organisé ou 
ont manifesté l'intention d'organiser I à côté de celle-ci, et presque en concur 
rence avec elle, d'autres écoles dans lesquelles on enseigne, avec plus ou moins 
de développements, aux élèves du premier cours, certaines branches déjà com 
prises dans le programme de ce cours. 

Dans le hut d'éviter tout malentendu) je crois utile, Monsieur Ic Gouverneur, 
de vous faire connaître les principes que mon département compLe appliquer dans 
l'examen des demandes de subsides qui lui ont été adressées ou qui lui seront 
soumises par Ja suite: en faveur d'écoles d'adultes. 

1. 

En règle générale, l'instituteur (institutrice) ne doit tenir qu'une seule classe 
d'adultes, et il convient que l'enseignement ! réponde aux nécessités locales, 
qu'en un mol, on ! prépare la généralité des élèves it l'exercice de leur future 
profession. 

11. 

Lorsque, par suite de circonstances particulières, le même instituteur (institu 
trice) est amené à ouvrir plus d'un cours d'adultes'. le second cours doit, pour 
être subventionné sur les fonds de l'Etat, ou bien être [réquent« pa~· d'autres 
élèves, ou. bien avoir un programme netiement et clairement distinct de celui 
· p premier cours; 

Les circonstances particulières justificatives ~e la tenue, par le même institu 
teur, d'un second cours d'adultes, peuvent être Ja nécessité dûment constatée de 
donner un cours de semaine à certains élèves cl un cours dominical à d'autres 
élèves légitimement empêchés de fréquenter le premier cours; ou bien, Ic besoin 
d'organiser, outre le cours ordinaire, un autre cours à tendances plus profession 
nelles différant essentiellement du premier, du moins quand on ! admet les 
mêmes élèves, et destiné spécialement à l'enseignement de certaines branches 
désignées dans la note explicative de l'article 51 5°, du. règlement du t1 sep 
tembre i898, el parmi lesquelles figurent l'agriculture et les travaux du ménage, 
branches dont l'enseignement a été recommandé par la circulaire susvisée du 
50 juillet -1902. 

L'inspection scolaire appelée à.instrulre une demande de subside en faveur d'un 
second cours d' adultes tenu par le même instituteur aura soin de donner son 
avis sur les points de savoir ; a) si les deux cours ne font pas double emploi; 
b) si les cours à programme analogue diffèrent, au moins quant aux élèves qui 
les fréquentent respectivement; c) si le service de l'école primaire ne souflre pas 
et s'il parait ne pus devoir souffrir par la suite, de l'étendue de la tàche supplé 
mentaire assumée par l'instituteur. 
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oooR 
Le Gouvernement ne subventionne pas plus de. deux cours d'adultes des 

servis par un instituteur (institutrice) chargé d'enseigner dans une école pri 
maire. 

La circulaire prérappelée du 50 juillet ! 902 prévoit le cas où une maîtresse 
serait désignée polir donner plusieurs cours d'adultes ménagers, établis dans des 
communes distinctes ou dans des sections distantes l'une de l'autre d'une même 
commune; comme ces maîtresses ne fonctionnent pas en qualité d'institutrices 
dans une école primaire, la disposition relative au maximum de deux subsides 
ne leur est pas applicable. 

Des exemplaires de la présente circulaire seront envoyés, par mes soins, aux 
divers membres de l'inspection scolaire. Veuillez, de votre côté, Monsieur le 
Gouverneur, la faire insérer au Mém01·ial administmlif'de la province. 

Le Mfoisfre de l'intérieur el de l'instruction publique, 
OR JJE Tnooz. 

3éRn P Conditions que doivent remplir les cours spéciaux d'économie domes 
tique et de travaux du ménage, pour être subventionnés comme écoles 
d'adultes. (CircuJ. aux gouverneurs de province. - Administration de l'en 
seignement primaire, 311 Section, N°' 46/IO0ä, G. et A). 

t1 janvier '.190&. 

- Q4 ù� : p: I.E a Qpxc : 4 c p: n 

J'ai reçu, dans ces derniers temps, un certain nombre de demandes de sub .•. 
sicles en faveur de cours spéciaux d'économie domestique et de travaux du 
ménage annexés à des écoles primaires pour filles. 

Ces cours, ordinairement plus théoriques que pratiques, sont donnés pendant 
une demi-heure après Ja classe du malin et ils sont suivis exclusivement ou 
presque exclusivement par des élèves du cours supérieur de l'école primaire. 

De pareilles leçons spéciales peuvent avoir leur utilité là où il n'existe pas 
d'institut ménager, mais elles constituent une simple extension du programme 
des écoles primaires proprement dites. (Voir Ic 2° alinéa de l'article 4 de la loi 
scolaire organique cl le chapitre IV de l'instruction générale du i cr octobre ° 890, 
relative à l'exécution de la dite loi.) 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, faire remarquer aux organisateurs de 
leçons de l'espèce, que celles-ci ne peuvent pas être subventionnées comme 
écoles d'adultes, d'après Jes bases établies par le règlement du 2 septembre f898. 

Les écoles d'adultes ménagères doivent, en effet, pour jouir des subsides de 
l'État, être absolument distinctes de l'école primaire proprement dite et les cours 
doivent être donnés, avec applications pi-otiques, par une maîtresse capable 
(voir l'art. 5, 2° du règlement), disposant du matériel et des ustensiles néces 
saires, à des jours cl heures convenables, pour que la généralité des jeunes filles 
d~ la localité, qui Ie désirent, puissent les fréquenter assidûment et en recueillir 



( 3,UI ) 

des fruits sérieux. Or, ce n'est pas au moyen de leçons, fussent-elles pratiques, · 
d'une demi-heure chacune, que l'on peut enseigner efficacement le ménage. 
J'ajouterai que c'est à titre de simple tolérance et par exception à la règle 

générale inscrite dans l'article d n du règlement-type des écoles d'adultes, inséré 
au lflonitem· du f août 1887, que l'on peut admettre aux cours d'adultes ména 
gers les jeunes filles du cours supérieur de l'école primaire (voir mes circulaires 
du 50 juillet et du 24 novembre f902, insérées à leur date respective au Bulletin 
· m mon département). 

Des exemplaires de la présente circulaire seront envoyés, par mes seins, aux. 
membres de l'inspection scolaire. Ceux-ci auront à me signaler: a) par votre 
entremise, les cours ménagers communaux ou adoptés; b) directement, les cours 
ménagers entièrement libres, existant actuellement F3 qui ne se trouveraient 
pas dans les conditions voulues pour mériter les encouragements pécuniaires 
du Trésor public. 

Le ·n-Jinistre de l'i~tériem· et de tinstruclion publique, 
J. l>E TROOZ. 

LVI. - Conditio-us exigées pou1· que les sections p1·ofessionnelles agricoles du 
degré primaire puissent être subsidiées, non seulement par le département 
de l'Agriculture~ mais aussi, à titre d'écoles d'adultes, par le départe 
ment de l'intfrieur et de Linstructian publiq_ue. (Circ. aux inspecteurs princi 
paux de l'ens.prim. -Administ.de l'cns.prim.çâs sect., nos 80/lO0~G.etA.) 

• tóvrlor UJe.5. 

~fo!'!SlBUR L'INSPECTEUR PRINCIPAL1 

N la demande de M. Je Ministre de l'agriculture, j'ai l'honneur de vous trans 
mcllre un exemplaire d'une circulaire qu'il a adressée, Ic 16 décembre dernier, 
sous le n° êB<25 . 1 ), aux agronomes de l'État, et qui est relative aux sections 
prcîessitnmelle« agricoles du degré primaire. 

Mon honorable collègue me prie de foire connaitre, par votre entremise, les 
termes de cette circulaire aux instituteurs el de les informer qu'il désire attendre 
quatre ou cinq ans avant de prendre une décision quant aux développements à 
donner à cc nouveau genre d'enseignement. 

Cependant, il a exprimé le vœu d'être renseigné, chaque année, sur la marche 
de cet enseignement dans Jes sections agricoles qui sont attachées à des écoles 
primaires. Vous pourrez, s'il ! a lieu, consigner les remarques que vous auriez 
à faire à cet égard, dans le rapport annuel dont parle l'article 20 de la loi 
organique de l'instruction primaire. 

Depuis la publication de ma circulaire du 50 juillet 1902, relative à l'organi 
sation des écoles d'adultes à tendances professionnelles, l'administration de 
l'enseignement primaire a subventionné seule un certain nombre de cours 
d'adultes destinés spécialement à renseignement de l'agriculture, mais le nombre 

( 1} Celle circulaire est reproduite ci-après. 
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de sections professionnelles agrieoles que subsidient en même temps Ic Ministère 
de I' Agriculture el le mien csl resté Iort minime. Cela s'explique par cette 
double circonstance qu'il n'existe jusqu'à présent, dans le pays enlier, que douze 
sections agricoles primaires dans les dépenses desquelles le département de 
o1 Agriculture a consenti à intervenir, et que ces sections doivent, pour mériter 
les encouragements pécuniaires de mon administration, remplir les conditions 
énoncées à l'article 5 du règlement du 21 septembre ·l 898 et notamment donner, 
chaque année, pendant cent heures au moins dans les écoles de semaine et 
pendant soixante-quinze heures au moins <lans les écoles exclusivement domini 
cales, l'enseignement des branches génél-afes (arithmétique, dessin, rédaction, 
appliqués aux questions agricoles, etc.) à inspecter par les inspecteurs de l'ensei 
gnement primaire. J'ai constaté §pm le temps employé, dans quelques sections 
agricoles, à l'enseignement de ces branches générales, est insignifiant. En pareil 
cas, l'intervention de mon département ne saurait se justifier, car il va de soi 
que, quand l'enseignement des branches professionnelles agricoles est subven 
tionné par Ic Ministère de I'Agriculture, l'enseignement de ces mémés brunches 
ne peul, sons peine de double emploi, être rémunéré, une seconde fois, au 
moyen de crédits mis ù ma disposition pour Ic service ordinaire des écoles 
d'adultes proprement dites. 

Le J/inistre de l'intérieu1· et de l'inst1'lœtion publique, 
J. 7 c Tu o o z. 

* 
s 4 

UI clèccn1brti 1180-1. 

f>f E4 ùf c pf < L'AGnONOllE: 

Dans certaines circonscriptions, les sections professionnelles agricoles ou horti 
coles du degré primaire, organisées conformément aux instructions du service 
des agronomes de l'État ~n° '.244 et 24:5, annexe IV), sont en nombre sutnsant 
pom constituer un essai sérieux. /_ sera nécessaire de voir les résultats de cc 
nouveau genre d'enseignement avant de pouvoir juger s'il convient de. Je 
développer. 

Vous voudrez donc prévenir les intéressés qui auraient ouvert en octobre 
dernier une section professionnelle primaire agricole ou horticole a vee l'espoir 
d'obtenir une subvention· du gouvernement, qu'il y a lieu d'ajourner leur 
demande de subside pour cet objet. 

Les provinces ont inscrit à leur budget de celte année une certaine somme pour 
ces sections. Les intéressés auront à faire les démarches nécessaires pour l'obtenir; 
car, ù l'avenir, les subsides de mon département seront subordonnés à l'inter 
vcntion, pour une somme équivalente, de la province, de la commune ou d'une 
association agricole ou de plusieurs d'entre elles. Les budgets de ces écoles 
devront donc m'être présentés par votre intermédiaire, au début de l'année 
scolaire, comme ceux des écoles ménagères ambulantes avant l'ouverture d'une 
nouvelle session: 

Si les besoins de votre circonscrlptlon l'exigeaient; je f œ verrais pas d'incon- 
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vénients à cc que certaines sections professionnelles primaires deviennent égale 
ment ambulantes. 

Quoi qu'il en soit, il ! a lieu de considérer ces sections comme une forme de 
l'enseignement aux adultes. A l'avenir donc, si vous croyez utile d'augmenter 
le yp· ; m< des sections professionnelles annexées K: � écoles primaires, vous 
diminuerez dans Ja même proportion Jes propositions budgétaires pour le cours 
d'agronomie el d'horticulture, de sorte que la charge totale pour mon départe 
ment ne soit pas augmentée. 

Veuillez, je vous prie, me renvoyer le tableau ci-joint dûment rempli avant 
huit jours. 

le Ministre de l' aqriculture, 
B011 VANJHm BnuGCiEN. 

LVII. - Lorsque, pendant la même année, un cours d'adultes a été desservi 
suecessirement par_.de~ instituteurs différents, il est rationnel de répartir 
l'indemnité _ annuelle accordée pour la tenue du cours, au prorata dt, 
nombre de mois pendant lesquels chaque institutenr a donné les leçons aux 
adultes. (Dép. au gouverneur de la province de Luxembourg). 

1e1· oetebre t803. 

- Q4 goo r r.E a Qpxf ] 4 c d : n 

La circulaire de mon honorable prédécesseur, M. Schollaert, en date du 
2{. février ·1899: insérée aux Annexes du me Rapport triennal sur Ja situation 
de l'enseignement primaire, pages 46~-467 ~ et qui est relative au calcul des sub 
sides à accorder par l'État à certaines écoles qui n'ont fonctionné que. pendant 
une partie de l'année, porte notamment ce qui suil : 

« Il est entendu que, pour les écoles d'adultes qui ne sont ouvertes que pen 
» pendant une partie de l'année; le subside se calcule, non pas ù raison d'un 
n douzième pour chaque mois, mais à raison d'une fraction du subside annuel 
» égale au nombre de mois pendant lesquels l'école doit être ouverte d'après son 
22 règlement. Ainsi, pour un cours d'adultes qui se donne depuis le j • octobre 
22 jusqu'au 5! mars, on calculera par sixièmes. » 

La proposition contenue dans votre lettre du 25 septembre dernier, de faire 
répartir conformément. à la même règle le traitement des deux instituteurs qui 
ont donné, le premie!' en janvier el février, le second en novembre el décembre 
1902, les cours à l'école d'adultes communale de C., est ralionnelJe et équitable; 
je ] 1! rallie complètement. 

Veuillez communiquer celle décision aux parties intéressées. 

Le .Minist1·e de l'intérieur et de l'instruction publique, 
J. 7 9 qe 5 5 hR 
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LY111. - É'coles d'adultes ménaqëre« d'une seule ckuse ; persomiel. (Cireul. 
· aux gouverneurs de province). 

IS awrll ••••· 

- Q4 ùf L_<pe J,E a Qpxc : 4 c d : n 

Aux termes de l'article 5: n° 2, du règlement du ~t septembre f 898, toute 
école d'adultes doit, pour mériter Jes encouragements pécuniaires de l'État, 
u avoir un personnel enseignant capable et dont la moitié des membres au 
» moins possède un diplôme légal pour l'instruction primaire. » 

L'école d'adultes d'une seule classe doit donc nécessairement être tenue par 
un instituteur (institutrice) diplomé. 
J'ai été appelé à examiner la question de savoir si, dans les écoles pom· jeunes 

filles adultes où l'on s'occupe spécialement de l'enseignement des travaux du 
ménage et des travaux à l'aiguille, on pouvait admettre que les cours théoriques 
soient donnés par une institutrlce diplômée pour l'instruction primaire et les cours 
pratiques de ménage, de couture, etc , par une maîtresse non munie de pareil 
diplôme, mais capable néanmoins d'enseigner avec fruit les branches dont elle 
doit s'occuper spécialement. 
Je crois pouvoir, à titre d'essai, consentir à l'adjonction de maîtresses de l'es 

pèce, mais sous la condition que l'institutrice principale diplômée, dont l'influence 
doit être et rester prépondérante, donne les cours théoriques et, le cas échéant, 
une partie des cours pratiques, pendant la moitié au moins du nombre d'heures 
prévu par Ic n° f> de l'article ~ cl par le dernier alinéa de l'article f O du règlemen l 
susvisé .K5 heures au moins dans les écoles ouvertes pendant 100 heures ou au 
delà; 58 heures au moins dans les écoles dominicales ouvertes pendant 7~ à 
99 heures'. 

Les inspecteurs principaux et cantonaux auront soin de vei11er à la stricte · 
observation de celle condition. Ils pourront, s'il en est besoin, faire constater la 
capacité de la maitresse non diplômée et les résultats de son enseignement par 
l'inspectrice déléguée pour l'inspection des cours de travail à l'aiguille dans les 
écoles primaires pour filles ou mixtes. 
Il est entendu que, malgré le concours d'une seconde institutrice, les écoles 

d'adultes ménagères ou à tendances professionnelles d'une seule classe ne pour 
ront obtenir que les subsides indiqués au littéra A ou au dernier alinéa de l'ar 
ticle 10 du règlement. 

Des exemplaires de Ia présente circulaire seront envoyés, par mes soins, aux 
divers membres de l'inspection scolaire .. Veuillez, de votre côté, Monsieur le 
Gouverneur, la faire insérer au Mémorial adm,ini'stratif de la province. · 

Le Ministre de l'intérieui· el de l'insfruction publique) 

J. DB ÎROOZ, 

PPPPGPG2êP 



. · XAB , 

LIX. - Application de l'article 8 du règlement géneral d.u 20 septembre 1898, 
concenwnt la 1·épartition des subsides scolaires de l'État. (Dépêche au gou 
verneur · m la province de .Namur. - Administration de l'Enseignement pri ~ 
maire, XF section, 4 ° î Hf Atf EEA P.) 

- Q4 g Oc p: 3c a Qpxc e 4 c 7 e n 

Dans le cas de l'application de l'article 8 du règlement général du 20 sep 
tembre f 8981 que vous m'avez soumis par lettre du 7 novembre courant, 8, sans 
numéro, il faut, pour calculer le subside de l'Etat, diviser le nombre représen 
tant la population moyenne gratuite de droit de l'école, par Ic nombre des classes 
que celle-ci compte effectivement. La division du nombre 548 par 9 donne 58.4ä 
pour quotient. L'école appartient donc à la ie catégorie. On compte ensuite une 
classe de plus pour Ie directeur non enseignant 

Celte interprétalion réyilte du texte même de l'article 8 susvisé, qui porte 
que, dans le cas prévu pa~ cet article, a •.• l'école est considérée, pour le calcul 
du subside, comme comptant une classe de plus que le nombre déterminé pa1· 
l'applica'tion des bases établies ci-dessus. » 

Le Ministf•e de l'intérieu1· el de l'instl'uction publique; 
.J. DE Tuooz. 

, 
LX. - Les listes supplémentaires d'élèves ayant droit à l'instruction gralllite 

11e peuvent comprendre que des enfants âgés de 6 am au moins au 1er octo 
bre de l'année précédente. (Dépêche au gouverneur de la province d'Anvers. 
- Administration de l'enseignement primaire, 5° section, n°s 261-W04, G. ). 

:I« Julllct J 90«. 

MoNStKllR LE GouvERNEott, 

Comme suite à volre référé du 2 juin dernier, j'ai l'honneur de faire connaître 
que Ja circulaire ministérielle du 23 décembre i 897 (insérée à sa date au Bul 
letin de mon département), doi\ être interprétée en ce sens qu'un élève de l'école 
gardienne ou autre ne peut être porté, en cours d'année, sur la liste supplérnen 
laire des admissions gratuites à l'école primaire, que pom autant qu'il ait atteint 
l'âge de ~ ans à la date du ter octobre précédent, conformément aux prescriptions 
de l'article 3, 2° alinéa, n° 1°. de l'arrètéroyal du 51 juillet i897. 

Le Alini stre de l' intéritu1· et de l'instntction publique, 
J. 7 0 Tuooz. 



. XêE, 

LXI. - Les chefs des écoles prixée« subsidiées doioen! informer d'urgence le 
Gouvernement des mod;fications notables opportées à l'organisation 
de ces écoles. (Circulaire aux inspecteurs principaux et cantonaux de l'en 
seignement primaire et aux inspecteurs de l'enseignement libre. - Adminis 
tration de )' enseigncmen l primaire, 3e section, n''M -1t8/1004, P.). 

i& tónlcr 1984. 

))ONSIEOR 1.'INSl'RCTIWII. 

L'examen des tableaux collectifs de renseignements destinés à l'évaluation des 
subsides à accorder par l'füat, pour le soutien, pendant l'année 1904, des écoles 
primaires, des écoles gardiennes cl des écoles d'adultes privées subventionnées 
déjù en { 905, m'a fait constater que, -:-nonohstan 3 les recommandations contenues 
à cet égard, dans la circulaires de mon honorable prédécesseur, en date du· l ö avril 
1890 (Bulletin, p. 59 et -f9e Rapport triennal, p; 467)) - certains chefs d'écoles 
libres subsidiées se sont abstenus · m m'informer des modificatio11s notables 
apportées à l'organisation de ces écoles, pendant l'année écoulée. 

Veuillez, Monsieur l'Inspecteur. l'appeler, dès que l'occasion s'en présentera, 
Ja ciroulaire susvisée à l'attention spéciale des personnes qu'elle intéresse et leur 
faire connaître §p1_/ ! a lieu de notifier d'urgence à mon département, non seu 
lement les dédoublements de _classe, mais encore toutes les autres mesures qui 
seraient de nature à faire augmenter on diminuer; Ic cas échéant, dès l'exercice 
en cours au moment où la mesure est prise, le montant des subsides de l'Etat. 
Telles sont notamment, outre les créations de classes nouvelles dont je viens de 
parler, les réductions du nombre des classes subventionnées précédemment, Jes 
nominations de directeurs (directrices) donnant ouverture à P l'application de 
l'article 8 du règlement général du 20 septembre 1898 et les suppressions de 
pareils postes. 

Je crois devoir faire remarquer? en terminant, que les subsides sont alloués 
pour l'année ordinaire (janvier à décembre) cl non pas pour l'année scolaire; que, 
par conséquent, en cas de suppression d'une ou de plusieurs classes en cours. 
d'exercice budgétaire (à partir du mois d'octobre, par exemple), le subside fixé 
pour l'année entière doit être revisé et réduit, lorsqu'il ! a lieu. Si le subside 
avait été liquidé intégrnlemcut, le bénéficiaire devrait restituer au Trésor public 
la somme payée en trop. 

Le /Jlinistre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
J. 7 c •l' nooz. 

LXII. - Le receveur communal qui dispose de fonds puisés dans la caisse 
spéciale de l' enseiqnemeut primair» pour payer des dépenses d'un autre 
seroit», viole î'm·licle 7) dernier alinéa, de la loi scolaire 01·ganique et 
eugogc sa responsabilite personnelle. (Dépêche au gouverneur de la pro 
vince de Namur.-Adrninistration de l'enseignement primaire, 5c section, 
11°B 403/ !029' p.). 

t i IIUlf!l t.003, 

~loNsrnun LB a Qpxc e 4 e p: n 

Je vais faire mettre en liquidation, au profit <le la commune de M ... , uue 



somme de fr .... à valoir sur un subside scolaire complémentaire de l'exer 
cice !903. 

Veuillez en informer l'administration communale intéressée et lui faire 
remarquer que c'est en violation de l'article 7, dernier alinéa, de la loi orga 
nique de l'enseignement primaire que le receveur communal a disposé de 
fonds puisés dans la caisse spéciale de cet enseignement, pour payer des 
dépenses d'un autre service. En agissant ainsi, il a engagé sa responsabilité 
personnelle. Aussi doit-il être entendu que le subside mis présentement et 
antieipativement à Ja disposition de Ja commune sera employé exclusivement 
à sa destination (le service ordinaire des écoles primaires). 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
,J. 7 c ÎllOOZ. 

LXIII. - Instructions relatives à la formation des tableaux des besoins et des 
ressources scolaires. (Circulaire aux gouverneurs de province. - Admini 
stration de l'enseignement primaire, 5e section, 11°X ° 0~/-1007, D. ). 

lt-3 CÓ-sdcr lff .•. 

R- Q4ùf f ] e p Gouvt:BNlmR, 
L'intitulé de la 7c colonne du cadre des tableaux des besoins et des res 

sources du service ordinaire de l'instruction primaire (écoles primaires, 
écoles gardiennes et écoles d'adultes), prévoit la « désignation de chaque 
école communale ou adoptée » • 

Généralement la <lite colonne est remplie d'une manière par trop som 
maire, car on se borne! à ! inscrire l'une des mentions suivantes : école 
communale HE ·1, 2, 5, etc., ou bien : école communale, école adoptée, ce 
qui a mis souvent mon administration dans l'impossibilité de puiser, dans les 
tableaux en question, les renseignements dont elle avait besoin au sujet d'une 
école déterminée. - 

Dans le but de remédier à cette situation, je désire, Monsieur le Gouver 
neur, qu'à partir de l'exercice ° 904 on désigne les écoles d'une façon suffi 
samment claire et complète, pour qu'on les distingue facilement l'une de 
l'autre. Ainsi, il faudra indiquer 1a rue ou la section (centre ou hameau) 
dans laquelle chaque école est située. 

L'examen attentif des tableaux des besoins et des ressources m'a fait con 
stater, en outre, que l'on renseigne parfois les dépenses se rapportant à une 
école adoptée dans les colonnes réservées à l'inscription des dépenses des 
écoles communales et vice-versa. 

Ces erreurs <l'inscription ont pour conséquence de tronquer les chiffres 
qui représentent le montant total des dépenses des écoles communales, d'une 
part; celui des écoles adoptées, d'autre part. 

V cuillez, Monsieur le Gouverneur, faire des recommandations spéciales 
aux fonctionnaires qui sont chargés, dans votre province, de la rédaction 
des tableaux des besoins et des ressources scolaires et veiller à ce que les 
instructions qui précèdent reçoivent leur application. 

le .M iu istre de l' intérieur et de l'instruction publique, 
J. DK ÎIWOZ. 



( 5?1! ) 

LXIV. - Tableau indiquant le ,iombre et la populatioti des établissements 

Situation au 

DÉSIGNATION NOMBRE DES ÉCOLES. NOllBRE 
DES 

G•r~ons. f · Fillu. 

f f 

lr111i1u1eur, f intlhultie<S 
7 c g ( e 5 éo4 Dc g R 7 c g D5 - - d 4 c g R lli:lln. ToCal. •I tl 

MIS•lllllltltl... UU•llillltltlffl. 
t T [ f 4 X fi 1 M 

1 ° lnstlh1'8 de soa■rds-mnet8 et 

Anvers . 

Brabant. 

f ànvers . 

) 

Berchem Sainte-Agathe 

BrÙxelles . . . . 

Woln we-Saint-Lambert 

Totaux .. 

Flandre occidentale. f Bruges. 

Flandre orientale . f Gand 

Hainaut . . . . 1 Ghlin 

Liège • . . . f Liège 

. 1 ' . 1 -1 ,, T 7 B 

Limbourg . . . f i\faeseyck 

Namur . • 1 Bouges . 

1 , , f , l u ,, 

,, 1 ,, -1 o/ 29

·l ,, , , 1 17 ,, 

--- ---- 
T l ,, [ 51 20

Anvers . 

Le Royaume. 

Flandre occidentale. f Messines . 

Anvers . 

Arendonck. 

Lierre . 

Malines. 

Turnhout 

Totaux. 

1 1 IJ T B i8 

/ T )) [ iO i8 

,, , , 1 / 1 5 

1 1 1 [ C -i 
î 

-1 i ,, T H 7 

1 
. 

T X A 1 , , 

--- --- 
M 8 T 18 80 9-i- -~ 1 

17,1, 

'!E h1sUhdlo11 1•oyalc 

-1 • : • 1 • 1 • oêP 
1 f ,, T C 4 

)) f f , 1 ,, 1 

f , 1 l) 1 JI l 

f , 1 f , 1 a T 

)) t JI f If t 
~--- 

l 5 IJ 6 6 9 



( 3~3 ) 

d'instruction primaire ressortissant au Ministère de la Justice. 

51 décembre 1905. 
P 

NOlUBRE DES ÉLÈVES 

.lGÉS DE 31011'1S : ù ·14 .lNS, AGt.s DE Pl.US DE ° ,l Al'IS. TO'l',11. Qll!!l'tlU.I., Observations. 

Garçons. 

f 

Filles. 

f 

Total. Gorçons, o Fillts, 

f 
Total. Gorçon_,. 

f 

Filles. 

f 

Total. 

E lO /_ f T f [ f A l5 16 17 18 

cl'aveugles subsidiés par l'État. 

6!) 63 132 f f4 22 36 83 f 85 168 1 

58 , , 58 44 o/ Rp 102 / , , 102 

, , Hi8 1:58 , , 128 128 , , 286 286

178 , , t78 \H )) 91 269 ,, 269

-------- P ---- --- --- 
236 ·158 3!H 135 128 263 371 286 657 

98 81 179 43 36 79 Ui 117 258 

70 179 249 42 80 122 112 259 3ïi 

28 26 \r n 26 19 45 54 45 99

47 31 78 44 39 83 91 70 161

18 28 46 15 16 31 33 44 77

49 42 91 18 14 32 67 56 123
---· ---- --- --- --- 

615 608 1.223 337 354 691 952 962 1.914

de ;tlc,,.slucs. 
,, -IO!J 109 f , , 76 76 185 185 f 

d'cnf:uBf.s t.1•011vé8, etc .. 
137 88 225 99 83 182 236 -171. 407

,, 24 ', 24 , , 2·1 2t )) 45 45

,, 36 36 )) 17 17 )) 53 53

, , 33 33 ,, 29 29 ,, 62 62

,, 22 22 , , !} 9 , , 31 31
P ----~ P --- ---- ---· 

:137 203 340 99 150 258 236 362 598



. [ êA , 
.Innée 

DÉSIGNATION NOMBRE DES ÉCOLES. NOMBRE 
DllS 

- 

f 
a ■t:ona. f Mi:tu. f 

in11i1u1•ur■ f inslltulricos 
7 c g ( e 5 éo4 Dc gR 7c g D5 - - d 4c gR Filles, Totilt. et Cl 

SOll•l•SUlllftlS, soa-1uut1trle11. 
1 ! 4 C 7 8

Bruxelles • . ,, 1 1 2 ,, 1 

] Wesembeek ,, ,, î ,, ,, )) 

Brabant. R ' Louvain . f , ,, )} ,, /_ o/ 

Nivelles . . ,, f- ,, 1 ,, 3 

Tirlemont . . û, :f ,, 1 ,, T 

Totaux ,, [ i A ,, 6 

f Courtrai . 1 1 ,, T T 2 

Dixmude f 1 ,, T )) [ 

Flandre occidentale. ' Menin . T f )} [ f T 

Thielt . . ,, ,, :l 1 ,, 2 

Ypres • . R 2 T ·I 5 T 10 --- 
Totaux. 6 5 2 13 5 1.9 

t 
Alost 1 1 ,, 2 1 i 

Saint-Gilles- \V aes. l) ,, ,, ,, ,, ,, 

Audenarde. R ,, 1 }) 1 f , -1 

lleveren-Waes, ,, 1 ,, 1 ,, T 

Flandre orientale R Deynze . 1 }) ,, 1 ,, 2 

Lokeren ,, 1 ,, 1 ,, 1 

Renaix. )) 1 ,, 1 ,, T 

Saint-Nicolas • f -1 ,, T l) 2 

Tamise. ,, )) f 1 ,, ,, 

Totau.x. 3 6 f 10 1 H 

Ath. )) -1 )) t ,, 1 

Enghien i 1 ,, 2 1 1 
Hainaut. . 

Mons ,, ·1 ,, f ,, T 

Tournal 1 1 
)) ·l f , f )) 2 PPP· 

Totaux. f 4 ,, 5 1 6 

~ Liège . ,, 1 ,, 1 )) T Liégé R 
Stavelot ,, ,, f , ,, ,, ,, 

---- 
Totaux. ,, t ,, 1 ,O T 

Namur . î f Namur . 1 1 )) 2 2 2 

Le Royaume, 12 25 4 41 1ö 55-- nRnPPPPP 
70 



1905. 
. ù<] , 

--. NOMBRE DES ÉLÎ~VES 

.lGES DY. •011's OK U .1115. f .lGÉS OK PLIJ8 ö; f.i .ll'l6. f TOTAL GÎ!llÎ!IMI., 1 01,servations. 

Gu:ons. , f G••;:n•· o 
f 

f 
� : /r R 'r•t•I .. l ///pR 1 •rotai. f Gar90D,. 1 Pillu. Tofal .. 

10 Il f [ . l-t 15 lo 11 1 f M 

19 f 32 / 5f

f 
, , 

f 

28 f 28 f 19

f 

60 f 79

, f 1 f , JI IJ " J) J) J) 1) 

,, 1 ,, 1 , , 1 1) f IJ J) ,, J) o/ 

,, 1 25 f c,w 1 , 2 1 9 9 nn 34 [ A _;) 

o/ 42 42 o/ JI f , JI 42 42
PPPP· PP· --- P· PP·P 

1!l 99 H8 Il 37 37 19 136 °XX - - 
23 ·B 3ï 1,i 16 30 37 30 67

12 f Pf [ 1 25 o/ 7 7 12 20 32

53 1 H 1 60 1 Il f X 1 5 53 12 65

Kù 27 f 65 nn f , o/ 38 27 65

iss .u 229 21 72 93 206 H.6 322-- --- --- 
3H 105 .U.G 35 100 135 346 205 551- - 

37

f 

42 79 . 23 33 56 60 75 {35

1) , f ,, , , Il f , f , ,, ,, 

Il 1 13 13 IJ 7 7 ,, 20 20

Il 

f 
H H l) 9 9 f , 23 1 23

22 7 22 , , ,, nn 22 , , f 22

, , 1 f nf pR 1) , , f , ,/ 14

f 
i4

nn 1 31 f 31 nn 38 38 )) 69 69

80 40 f20 27 26 53 {07 66 173 

·15 {O 25 2 13 i5 17 23 40- --· 
154 \."R} 318 52 126 178 206 290 496 - - 

Il 7 7 J) X 5 nn 12 12 

~- 
f 

� : 21 2 8 to 7 24 1 31,) 

,f 32 32 o/ 29 29 , , 61 61 

·P' o ,{0 40 JI i7 i7 nn 57 57---- P· --- --- :, d X 100 2 59 61 7 i54 {6·1 - - 
f 1 •· °X ,, 9 9 /_ TA 24 l) É, 

f , f f f 
)) Il 1) , , ,, , , , , 

· ·PPP --- -- PP 
Il · /LR_ 15 IJ 9 9 )) 24 24 - - 

62 / 36 98 2 )) · T 64 36 100--;;- - 
717 1 i . .f.05 {90 490 680 878 i,207 2.085
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P 
Dt~IGNATION NOMBRE DES ÉCOLES. NO!\IDRE 

DJIS 

f 
G••~;ns. , / f 

i11s1itutt:urs in,titQlriccs 

7eg ( e5 éo4DcgR DES cmll\lUN.1-'..'), fil!tl. llistes. 2'olat. el et 
IHS•J■1rlt1tun. ion-laslltalrlfts. 

l 2 A X t; H M 

N: xm� ù î 

Brabant. 

f i\loU 

s Evere (Bon Pasteur) 
l Wesembeek . • 

Totaux. 

~ 

Beernem . . . . 
Flandre oceldentale. Ruysselede-Wyngene . 

j ö� mù î R î R R 

Totaux. 

Hainaut . 

Luxembourg 

Namur . 

Anvers . 

Anvers . 

Anvers 

Anvers . 

Brabant . 

f Manage. 

f Saint-Hubert 

Namur. 

Le lloyaume. 

5 Merxpla~ 
l Wortel. 

î f Merxplas . 

5 l\lerxplas 
· l Wortel. 

f Anvers. • 

~ 

Saint-Gilles 
Louvain • 
Nivelles. . 

Totaux. 

5 Bruges. Flandre occidentale. 1 Courrrat 

Totaux. 

Flandre orientale 

Totaux. 

Totaux. 

5 Gand . . 
1 Termondc . 

Totaux. 

1 /_ ,, 1 A , , 

/_ 1 }) 1 ,, 1 
JI t tl 1 }) T 

}) T » T }) 3 

f , 1 >) 1 )) 8
1 JI ,, 1 M ,, 

1 ,f Il 1 X , , 

PPP· · . 
T 1 ,f [ 13 M 

1 ,, J) 1 [ , , P 
1 J) }) 1 C }) 

" 1 )) 1 J) H 

5 A ,, B 26 22-----~ 1 48

ä0 Dépôt de mcmllclté de .Jle1•:t.1tln~ 
(licolcs primaires pour les enfants 

1 û, 1 T 1 
f 

T 
f 1 ,, 2 f 1 --- 

f 
T 1 1 4 T 3 

n° ltét»ôt de mendicité 
(tcole gardienne pour les 

R f ,, 1 )) 1 )) 1 )) f ,, 1 )) 

1° Dépôt cle memllclté de illcrxplaH 
(Ecoles d'adultes pour 

,, 

,, 

,, 

,, 
-----,-~-~~- 

)) )) 

8° Prl 
' 1 1 J) 2 1 1 

1 r û, 1 ! , , 

T ° , , [ [ i 
1 O, )} ° 1 , , -- ---- 
4 1 )} 5 6 1 

i 1 )} T 1 i 
1 IJ J) 1 1 1 ----- ~~--- 
2 1 J) [ i T 

3 1 l) 1 6 :i 
1 f , l) i 1 ,, ----·- --- 
A 1 l) t$ 7 1 



( 5~7) 
•- v~-•v·•• 

45 - 9ec 7cg É 3È éc g 

AGl!S lit: MOINS DK i 4 A~S. AGtS Dl! Pl.US IIE U ANS, T~T,U, GJ11d1R.U,. Oôse1·vatiom1. 

Gurçens. 

f 
Filles. 

1 
'.l'oCAI. Ga,900,.1 Fillu. 

1 
To1a,1. Garçons. 

1 
Fille,. 

1 
'.:total. 

f B 10 /_ 12 13 14 15 16 f H IS 

, , )1 o/ 287 ,, 287 287 , , 287 

)J J) ,, ,, 3 3 , , 3 [ 
, , ,, )) ,, 8 M , , 8 8 

, , ,, J) ,f H H J) H H 

/_ 5i 51 » i58 158 ,, 209 209
236 1) 236 308 ,, 308 XAA , , 544 

12 IJ 12 253 Il 253 265 " 265---- ----· ----- ---- --- -- 
248 \r 299 56t 158 71.9 809 209 i.018 

70 , , 70 20 ,, 20 90 J) 90

40 , , 40 356 )) 356 396 R , , 396

/_ 8 M IJ ACC 466 )) 474 474 

358 59 417 1.224 635 1.859 i.582 694 2.276

cf m11l111011 de 1-efuge de 1,•01•tcl. 
des membres du personnel.) 

81 BT 
f 

i73 ,, 

f 

1) Il Sf 92 173
23 21 AA ,, , , ,, 23 T° 44---- --·---,--- --- P 

104 113
f 

2t7 , , ,, ,, f ER°R H3 2t7

de illC1•xpli111,. 
enfants des employés.) 

16 1 20 1 36 )J ,, /_ 16 f 20 [ C f 
et. nml80H de 1•cl'ugc de \l'o1•fel 
les jeunes détenus.) 

)) ,, 

f 
! 27 f , 

f 
27 

27 f î f 27 f ,, ,, )) 20 f , 20 20 : 20------,----- P --,----- 4; ,---:-l~- , , : : 47 : 47 

80HS. 
,, )) ,, 91 12 i03 91 12 103

' JJ , , 160 J) 160 rno 1) 160
,, f , ,, 5t5 ,, 515 515 1) 515 
,, )) ,, 31 ,, 31 31 )) 31--- --- ---- 
,, : )) 706 ,, 706 706 )) 706 

)) )) )1 57 17 74 57 17 H 
, , ,, /_ 47 ,, 47 47 ,f ,i7 

·PP -·--- ------- ---- ·PP --- 
,, ,, : 104 17 Ui 10,l. -1.7 121 

)) f , , , 3U 13 327 314 13 327
, , /_ )) 34 )) 34 3,l. ,, 3-1 --- ---- --·-- ---- 
,, ,, ,, :u.s 18 86t 348 t8 861 
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DÉSIGNATION NOlUBRE DES :ÉCOLES. 4 5 \d9e c 
7cg 

f G••~;n•-1 
f 

f 

institat~urS inslhutrices 
7 c g ( e 5 éo4 Dc g R 7 c g D5 - - d 4 e g R Pilles. / &li11es. TofqJ. et tl 

,01>-lastltmm. 1111-l11litllri1os. 
1 T 1 6 o/ 1 M 

) Charleroy . :l )) ,, :l :l /_ 

Hainaut . . !\tons . . :l :l )) 2 :l 1 

Tournai. . :l :l : T :l 1 
- 

Totaux. [ 2 ,, ; [ T 

~ Liége . :l :l )) T 1 :l 
Liège 

Verviers :l ,, , , ·I 1 _/ 

------ 
Totaux. 2 1 )) [ 2 f 

Namur . . Namur. 1 // ,, :i :1 ,f 

Le Royaume. 17 H )) 24 22 M 

- 
30

RELEVÉ 

( � Qx_: Fm d'Anvers . 

de Brabant. 

de Flandre occidentale 

de Flandre orientale 

de Hainaut 

de Liége . 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Namur . • 

Le Royaume. 

M M 1 17 20 22 

6 7 / H 37 39 

H 9 2 22 29 58 

M B 1 18 18 30

X 6 1 12 8 i3 

3 3 / 7 8 7 

:1 1 /_ 2 H 7 

:1. , , )) 1 C /_ 

3· [ )) 6 M 17

46 46 7 19 145 :193 
PPPPRRRRRPPPRRRn 

388 



. X°gB , 

UJ05. 

NOl\lBRE DES ÉLÈVES 

.tGI:! DE MUll'IS OF. °A .US. AGÉS DE PLUS1DE i4 AIIS, 'l'OT,4.L Gt:!lit:R,IL. Observations. 

Garç;n•· o rm,,. 
1 

'1'011111~ G>rçons. 1- Filles. 
f 

Tot1d .. Garçon•. f Filles. 

1 
~otal. 

JO o/ f T f [ f A f X o°, 17 lfl 

, , )) ,, 18 , , 18 18 1) 18

l) ,, ,, 56 7 63 56 7 63

,, ,, , , 42 R[ 45 42 3 45

·----- --- ----- 

,, ,, l} 116 10 126 HG 10 126

, , )l f , 33 L°A 47 33 14 47

,, )l )) 6-i ,, 6-i 64 ,, 64

·P --·-- 
)) , , , , 97 14 H1 97 14 1H

,, ,, , , 17 l) 17 17 ,, 17

,, ,, ,, 1.479 66 1.545 1.479 66 1.540

GÉ~ÉII.IL. 

326 39!) 725 538 193 73:1. 864 592 1.456
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LX V. - Degré d'instruction des jeunes gens appelés au 
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tirage pour le se1·vice militaire en 1908, _ 1!)04 et 1905 . 

RR RîR -- PêP ---· 
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LX V [, - -~ 011g1•ès h1for1111Oo111tl d'ex1ta11HI01l éco11omlc111e 111011dlale 
lHOIIH, IUOá. 

1gc Dq.5 4 1. - c 4 gcoa 4 c i oe 4qR 

I. - Enseignement primaire. 

La préparation à l'expansion économique d'un pays doit-elle se faire dès 
l'école primaire? 
i. Quels sont les moyens les plus efficaces pour développer chez l'enfant 

l'énergie de la volonté et l'esprit d'entreprise? 
(Carrières d'expansion sur lesquelles il faut attirer l'attention des générations 

présentes; moyens d'imprimer le goût de l'expansion : enseignement spécial et 
enseignement occasionnel, bibliothèques et conférences, etc.] 
2. Quels sont les moyens de préparer Ja jeunesse à cette expansion, tant à 

l'école primaire qu'à l'école d'adultes et à l'école professionelle? 
(L'enseignement des langues étrangères; l'initiation aux industries cl aux pro 

. fessions manuelles exotiques; les musées scolaires et d'art professionnel, etc.) 
5. Quels sont les moyens d'adapter le personnel enseignant aux besoins 

nouveaux? 
a) La formation à l'école normale; 
b) La formation de l'instituteur en fonctions. 

e N( ( 5 eqR 

Le 29 mars f 90~, M. le Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique 
adressait à MM. les inspecteurs principaux une circulaire par laquelle il leur 
annonçait l'ouverture du Congrès d'expansion économique mondiale , il détermi 
nait en même temps la question qui devait être l'objet de la troisième conférence 
d'instituteurs de l'année 190~. 

Une commission instituée par l'administration centrale de l'enseignement pri 
maire, présidée par M .• J. Connan, directeur général de l'enseignement primaire, 
et composée de MM. N. Docq, inspecteur des écoles normales; E. Damseaux, 
inspecteur principal des écoles primaires, à Mons; H.-J. GofTart, directeur de 
l'école normale de l'État, à Nivelles; A. Iloegiers, directeur de l'école normale 
de l'État, à Gand; A. Campers, professeur à l'école normale de l'État~ à Gand; 
3R De Pauw; attaché au Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique; 
A. Famenne, professeur à l'école normale de l'État, à Verviers, rapporteur; 
a examiné les meilleurs travaux transmis à M. le Ministre. Elle se plaît ~, expri 
mer sa joie patriotique de l'entrain, de l'ardeur avec laquelle les instituteurs, 
émus du solennel avertissement que le Roi a donné au pays, se sont attachés à 
l'étude de la question de l'expansion économique mondiale. Ils ont compris que 
de nouveaux devoirs allaient s'ajouter à leur tâche déjà si complexe et si lourde, 
et ils se sont efforcés de les définir avec netteté pour être mieux à même de les 
accomplir. Aussi, Je rôle de la commission a-t-il été de classer et de coordonner 
les vues du personnel enseignant de l'enseignement primaire: plutôt que d'avoir 
à lui indiquer les moyens les plus propres de contribuer à conserver à notre pays 
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sa haute renommée industrielle et commerciale et à lui assurer, dans le vaste 
champ ouvert à son activité, de nouveaux progrès. 

A. - INTRODUCTION. 

Quelques mots sur la nécessité' de l'expansion. - Quel plus merveilleux 
épanouissement matériel que le nôtre en soixante-quinze années de liberté 
et d'indépendance! Partout se sont agrandies, multipliées, implantées les 
usines et les manufactures; partout, on a fouillé les entrailles de Ia terre 
pour lui arracher les richesses qu'elle recèle; partout, à mesure que l'agri 
culture a dû céder la place à l'industrie, on s'est efforcé de reconquérir sur 
le sable ou parmi les rochers, sur le sommet aride des collines ou sur les 
marécages des plaines basses et humides, les espaces perdus pour la moisson; 
partout Ef f a frayé des routes, construit des chemins de fer, creusé des 
canaux, agrandi les ports. 

L'imagination est presque impuissante à se ligurer l'énormité des résultats 
obtenus: une industrie qui dispose de plus de ° ,000,000 de chevaux-vapeur ; 
des houillères d'où l'on extrait chaque année· pour plus de 400,000,000 de 
francs de combustible; un réseau de voies de communication, le plus serré 
qu'il ! ait au monde; un vaste port qui s'étend sans cesse et dont le mouve 
ment s'élève à environ 18,000,000 de tonnes; plus de trois milliards de 
francs engagés dans l'industrie; un commerce d'importation qui se montait 
en 1900 à 5,ö94 millions, tandis que nos exportations s'élevaient à ·5,297 
millions; une fortune publique qui s'élève à quelque 26 milliards de francs: 
tel est notre immense patrimoine. Voilà cc qu'il faut que chacun sache, car 
ce patrimoine est J'œuvre glorieuse de nos communs et incessants efforts, 
de notre race féconde, énergique et opiniâtre, du travail de la nation tout 
entière. 

Mais ce laborieux édifice de notre étonnante fortune est-il durable? 
Ne ressemble-t-il pas au colosse aux pieds d'argile dont parle !'Écriture? 
g_ nous sommes en droit de nous enorgueillir des éloges bien mérités 
que toutes les nations étrangères nous ont adressés pendant ces jours 
d'allégresse patriotique où nous venons de célébrer par des fêles somp 
tueuses le soixante-quinzième anniversaire de notre indépendance, ce 
serait une grave imprudence de nous reposer sur les lauriers que nous 
avons conquis au prix des plus rudes travaux. Notre sol s'épuise : il faut 
faire venir du dehors les minerais de fer et de zinc que transforment nos usines, 
la laine et le Jin que travaillent nos manufactures; nos champs, notre bétail ne 
suffisent pas à assurer l'alimentation d'une population de 7,000,000 d'habitants; 
il nous faut acheter annuellement à l'étranger pour plus de ::S00,000,000de francs 
de céréales, pom· plus de 50,000,000 de beurre, d'œufs et de viande; environ 
85 p. c. de nos produits exportés s'écoulent chez nos voisins immédiats, et ceux-ci 
menacent de nous fermer leurs frontières; leur activité va sans cesse croissant; 
ils perfectionnent lem outillage; les trusts augmentent dans d'effroyables propor 
tions la puissance productrice de certains de nos rivaux; nos concurrents se 
répandent partout dans les pays d'outre-mer, cherchant à accaparer les débouchés, 
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les grandes entreprises de travaux publics, à supplanter leurs devanciers, à 
prévenir leurs rivaux; quand ce sont nos produits manufacturés qu'ils écoulent, 
ils Jes ontparfois revêtus de leur estampille ; ce sont leurs vaisseaux qui trans 
portent ce que nous vendons directement aux consommateurs d'au-delà des mers 
ou qui nous amènent les matières premières nécessaires à notre industrie; 
enfin, unis par Ja plus étroite solidarité, soutenus par la mère-patrie qu'ils entre 
voient toujours plus grande, tous menacent de nous arrêter dans Ia voie de notre 
expansion économique. 

Un arrêt, qu'on ! pense bien, c'est un recul; el le recul., c'est la défaite et la 
ruine. 

/J. - PRÉPARATION A L'EXPANSION ÉCONOMIQUE MONDIALE, 

La préparation à l'expansion économique doit se faire à l'école primaire, 
- Il : 1! a cependant pas à s'effrayer de ces dangers. Le vrai courage voit le 
péril et l'affronte. Et puisque c'est le patrimoine national, c'est la nation 
elle-même qui est menacée, il ne suffit pas de laisser à l'élite le soin de 
veiller à notre prospérité économique; Il faut associer plus que jamais le 
peuple tout entier à l'œuvre de notre expansion et d'une plus grande 
Belgique. 

Les nations, dit l'abbé Lemire, sont comme les forêts : elles se reforment 
par le pied, non par la tête. L'enfant a une foi invincible dans l'avenir , 
nulles impressions ne sont plus durables que celles du premier âge. C'est 
donc l'enfant qu'il faut instruire du grand devoir qu'il aura à remplir envers 
la patrie, celui de conserver intact l'héritage de ses devanciers et de le rendre 
encore accru, s'il se peut, à ceux qui viendront après lui. L'école qui lui. 
enseignera ce devoir et le préparera à s'en acquitter dignement, c'est l'école 
de tous, l'école primaire. Les instituteurs Ic proclament presque unanime 
ment: la préparation économique doit se faire à l'école primaire. 

ll ne s'agit pas de pousser à l'érnig·ration. - Est-ce à dire que l'école doit 
pousser à l'émigration continuelle et jeter nombre de nos compatriotes dans 
les hasards d'un exode vers les contrées lointaines? Nullement. Ceux-là que 
la misère ou les désillusions poussent à tenter fortune dans les aventures 
que réserve nécessairement toute région qui s'ouvre à l'avidité humaine, 
réussissent rarement à vaincre la rigueur du destin; même quand quelques 
uns ! parviennent, il en résulte si peu de profit pour Ja masse de la nation 
qu'il : 1! a pas lieu d'encourager semblable· mouvement. 

On peut, sans quitter son pays, concourir largement à l'expansion écono 
mique. - On peut, d'ailleurs, sans quitter son pays, concourir largement à 
l'expansion économique. Assécher un marécage, irriguer une lande, défricher 
un coteau boisé et rocailleux; accroître le rendement des champs, améliorer 
nos espèces animales ou végétales; inventer ou perfectionner une machine 
qui donnera des produits plus nombreux, plus solides, plus élégants et 
meilleur marché; introduire dans notre pays quelque culture ou quelque 
industrie nouvelle qui diminue le tribut qne nous payons à l'étranger; 
améliorer la santé, la condition matérielle, intellectuelle et morale des 
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travailleurs, n'est-ce pas contribuer à notre supériorité économique, accroitre. 
nos chances de succès sur le marché mondial? 

L'école pou1· la vie.- Notre devise actuelle : cc l'école pour la vie», par la 
direction pratique et utilitaire imprimée à notre enseignement, a déjà préparé 
la voie à l'œuvre de l'expansion par l'application des initiatives individuelles 
aux nécessités locales. Aussi, comme par le passé, la constante sollicitude 
des maîtres continuera de s'attacher à éveiller dans l'esprit des enfants la 
notion claire et précise du devoir, de veiller à cc que les élèves contractent 
l'habitude de se plier sans effort à ce qui est bien et à ce qu'ils échappent 
aisément, après le temps de la scolarité, aux suggestions et aux séductions 
du vice. Comme par le passé, l'école meublera l'esprit des enfants de connais 
sances solides et durables, éveillera leur curiosité, les habituera à voir juste, 
à ne penser que par eux-mêmes et à ne se prononcer que lorsqu'ils verront 
clair. Comme par le passé, les études seront orientées vers les nécessités de 
la vie ; elles éclaireront les enfants sur leur profession, celle de travailleurs 
manuels pour la plupart; elles leur apprendront.à l'aimer et à l'honorer.Comme 
par ie passé, enfin, l'éducation développera lcd belles et grandes œuvres de 
prévoyance,de solidarité et de préservation sociale qui s'appellent l'épargne, 
la mutualité et la tempérance. Ainsi l'école éveillera partant la claire et juste 
perception de la vie. 

L'éducation de demain sera aussi l'initiation ptttdente et résolue à la 
réalité contemporaine. - Mais il faut élargir la route, il faut aller plus 
avant. Nous ne devons pas limiter notre ambition aux bornes de notre pays. 
Il faut avoir des vues plus vastes et entrer résolument en lutte avee tout ce 
qui tend à restreindre notre champ d'action. 

Avec une claire vision du présent et de l'avenir, le Prince sage qui préside 
aux destinées de notre patrie a tracé notre programme. 

GF Pourquoi, a-t-il dit, les Belges ne pourraient-ils pas aspirer aux car 
rières mondiales? Un jeune Belge vaut-il moins qu'un jeune. Allemand, un 
jeune Français, un jeune Anglais? 

» Pour réussir, il faut nue volonté, un but et une ambition. Encore la 
volonté ne suffit-elle pas. Elle doit être efficace et avoir des moyens de 
réalisation. L'expansion de notre activité au dehors exige une éducati~n ou, 
pour mieux dire, une formation, » 
li ajoutait, lors de la pose de la première pierre de l'Institut colonial : 
cc Pour vivre et prospérer.la Belgique doit s'efforcer de participer, dans lés 

limites de son modeste rôle, à ce remarquable mouvement mondial qui, de 
nos jours, s'affirme et s'impose de plus en plus impérieusement.)> 

La tâche de l'école devient donc plus complexe, et l'éducation que réclame 
: Q<� m Souverain, c'est l'initiation prudente et résolue à la réalité contem 
poraine. 

Or, sait-on ce que c'est que la réalité conternporaîne?Ce n'est plus la lutte 
pour la conquête du droit et de la liberté, dans laquelle, sans se décourager 
jamais, dix-huit siècles durant, nos pères ont versé leur sang. C'est la lutte 
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économique, lutte sans trêve ni merci, dans laquelle les grandes nations 
apportent toute la puissance d'une préparation longue et savante et toutes 
les énergies des races qui les ont formées .. C'est contre tous el contre nous 
que tous combattent. 

C'est l'Angleterre, qui a essaimé dans toutes les parties du monde, qui les 
a peuplées de ses fils, qui les inonde encore des produits d'une industrie 
naguère sans rivale, qui garde toutes les grandes voies maritimes, dont 
les vaisseaux parcourent toutes les mers, et que les câbles télégraphiques 
mettent en un instant en communication avec tous les points de l'univers. 

C'est l'Allemagne! née d'hier à l'unité politique, qui prépare la guerre éco 
nomique comme elle a préparé ses victoires, par l'école, par son enseigne 
ment professionnel et technique, par ses investigations prudentes et sûres 
dans les pays étrangers qu'elle veut vaincre ou bien ouvrir à son activité, 
par sa discipline méthodique, intelligente et forte, par son patriotisme ardent 
et fier, par son industrie fondée sur les applications de la science la plus 
rigoureuse, par l'organisation intelligente de son commerce avisé et ren 
seigné, par l'accroissement continuel de sa marine. 

C'est la France, toujours éprise d'idéal, mais qui s'apprête à servir l'idée 
de son expansion avec toute la cohésion, l'ardeur el l'enthousiasme qu'elle a 
mis au service de l'humanité et de la civilisation. 

Ce sont les États-Unis, dont les trusts ont décuplé la puissance produc 
trice, et dont Ie sang-froid et le réalisme étonnent si fort notre esprit et nos 
mœurs. 

Voilà les plus redoutables de nos rivaux. Nous avons jusqu'ici contre 
balancé leurs succès. Nous pouvons envisager l'avenir avec confiance, si nous 
savons élever nos âmes à la hauteur du danger. Le plus sûr moyen de 
triompher de 'nos adversaires, n'est-ce pas d'ailleurs de nous servir de leurs 
armes]' 

L'école doit dévelo7,per les qualités nationales. - Nous avons les qualités de 
nos concurrents. Issus du mélange des races latines el des races germaniques, 
nous avons le jugement sûr et prompt, l'enthousiasme des unes, joints au sang 
froid, à l'activité cl à l'énergie des autres; nous avons, en outre, un grand fonds 
de droiture, un esprit d'union el de solidarité que ni Ic temps, ni la diversité du 
sol, ni Ia différence des idiomes n'ont pu détruire. C'est à poursuivre la conser 
vation et le développement de ces qualités natives que l'école appliquera d'abord 
toutes ses ressources. 

Elle doit eorriqer les dé{ auts individuels ou génfraux qui contrarient 
l'œu.vre de notre expansion. - C'est en même temps à corriger Jes défauts 
individuels ou généraux qui contrarient l'œuvre de notre expansion mon 
diale. Notre patriotisme est latent : après de longs siècles de luttes, nous 
nous sommes assoupis dans la quiétude née de la protection internationale. 
Nos dissensions locales, nos querelles de parti nous poussent au dénigrement, 
à l'intolérance, au scepticisme. Nous considérons volontiers l'État comme une 
Providence qui doit suppléer à notre initiative._Nous nous figurons qu'il : 1! a 
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guère de carrières sûres et lucratives qu'à son service. Il faut quelquefois 
longtemps à nous décider à appliquer les inventions et les méthodes de tra 
vail qu'engendre la recherche du progrès. Notre patrie, pourtant si petite, 
est un horizon trop vaste, qui nous donne le vertige; nous 11e savons relâcher 
pour quelques années les liens qui nous attachent au lieu natal. Dans la 
famille, la tendresse aveugle des parents prend trop de soin d'écarter des 
enfants toutes les difficultés, tous les obstacles, et, livrés à eux-mêmes, les 
jeunes gens sont timides, indécis, sans ressort contre les insuccès et les 
infortunes. 

Ce sont là des faiblesses qu'une éducation attentive, quand elle commence 
de bonne heure, peut corriger aisément. Qu'on ne se le dissimule pas toute 
fois : on se heurte ici à de vieilles habitudes, et les résultats seront lents 
à venir; mais il n'est aucune tâche dont on ne vienne. à hout par une action 
persévérante et tenace : l'eau qui tombe goutte à goutte ne finit-elle pas par 
creuser le rocher? 

Le meilleur moyen, de fortifier la volonté, c'est une discipline forte, mais qui 
laisse entière la liberté de l'enfant de se déterminer ; - Nous avons vu tantôt 
que l'une des supériorités de nos rivaux, c'est qu'ils-appliquent à la lâche de 
la conquête du marché économique une volonté patiente, persévérante, éner 
gique. Il faut donc apprendre aux jeunes Belges à vouloir, Les maîtres, à cet 
égard, n'ont guère besoin de conseils. Ils savent que cc qu'il faut pour le 
développer, pour fortifier Ja volonté, c'est apporter beaucoup <le temps et 
beaucoup de soin à l'éducation physique; c'est associer l'enfant à leur tra 
vail par l'emploi des méthodes actives, l'habituer à l'effort réitéré, le sti 
muler par l'exemple des individualités puissantes dont l'histoire est toute 
pleine, l'entraîner par leur propre exemple, exciter son amour-propre, faire 
appel à sa dignité, à son honneur, le convaincre que la fermeté <les résolu 
tions est le secret de la réussite; en un mot c'est une discipline forte, mais qui 
laisse à l'enfant entière liberté de se déterminer. · 

Pour éveiller l'esprit d'entreprise, it faut exciter la curiasité, montrer la 
puissance de la coopération, secouer nos habitudes casanières, ouvrir de castes 
horizons, éclairer les »ocations, - L'action de l'école peut ètre aussi efficace 
poui· fortifier l'esprit d'entreprise. 
Il s'est affirmé hautement dans le passé : les grandes communes flamandes 

durent leur merveilleux épanouissement et leur richesse à leur industrie et 
~ leur commerce. De nos jours, quelques tentatives malheureuses de coloni 
sation, dont le souvenir s'est d'ailleurs effacé de l'esprit des masses, n'ont 
pas empêché nos concitoyens d'accroître sans cesse leurs débouchés, de 
créer à l'étranger de vastes établissements industriels, des exploitations 
agricoles très prospères, · 1! établir des chemins de fer et des tramways, de 
s'y livrer à l'exploitation des mines. Notre Souverain, dont l'œuvre gran 
diose de la colonisation du Congo sera l'un des plus beaux titres d~ gloirc,-u 
donné à la jeunesse le plus éloquent exemple d'initiative, d'esprit de suite ê< 
.de résolution calme ét opiniâtre. 

Nous savons bien que les entreprises belges au dehors sont l'œuvre de 
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quelques-uns, capitalistes et industriels; mais cette élite n'est pas une 
aristocratie fermée, où l'on ne puisse pas s'élever : elle est issue du peuple 
lui-même. Aujourd'hui comme autrefois, chacun est fils de ses œuvres, et 
dans. l'immense armée des travailleurs manuels, chaque soldat peut encore 
aspirer au commandement. 
Si donc l'instituteur prend soin d'exciter la curiosité qui va au devant de 

l'instruction, s'il amène ses élèves à découvrir les analogies qui existent 
entre Jes choses, s'il leur montre les bienfaits de la coopération, il leur faci 
litera la découverte des moyens <le réussir dans leurs entreprises. Et comme 
notre pays ne suffit pas à absorber les produits de notre activité, c'est à 
l'école, tout en éclairant le buri sens ennemi à la fois de la routine et des 
rêves chimériques, de secouer nos habitudes casanières, d'ouvrir de vastes 
horizons, d'éveiller et d'éclairer les vocations auxquelles s'opposent, souvent 
invincibles, la tendresse aveugle des parents et leur égoïsme étroit: de 
chasser les préjugés qui eff •. ayent les imaginations faibles au sujet de l'insé 
curité des pays étrangers. 

L'école primaire n'a _pas pour mission de préparer aux carrières colo 
nioles, ni d'initier aux industries et aux professions manuelles exotiques. - 
Si l'école primaire doit éveiller les vocations et ouvrir des horizons plus 
vastes que ceux que nous sommes habitués à considérer, elle n'a pas cepen 
dant pour mission de préparer aux carrières coloniales, ni d'initier aux 
industries et aux professions manuelles exotiques. Cette tâche incombe aux 
instituts spéciaux. 

La plupart des enfants couleront leurs jours au pays natal. L'école d'au 
jourd'hui, nous l'avons déjà dit, les prépare aux carrières qu'ils connaissent 
par Je milieu où ils vivent. Il suffira de leur montrer que l'industrie qui les 
occupe peut se perfectionner et s'étendre, de développer leur initiative et 
leur énergie, et d'éveiller en eux le désir d'une patrie plus grande, pour 
qu'ils concourent activement à l'œuvre de l'expansion. 

Dans certaines régions, les travailleurs manuels s'en vont eu France ou en 
Allemagne dès qu'arrivent les beaux. jours. Cette émigration saisonnière n'est 
pas la véritable expansion et ne procure qu'un peu plus d'aisance à ceux qui 
! participent. L'école actuelle, quand son hut est bien compris, suffit encore 
à les préparer à cet exode. 

L'école appellera l'attention des enfants sur l'envahissement de l'étranger, 
à qui nous sommes obligés de confier l'expédition des marchandises à desti 
nation d'outre-mer et qui tend à accaparer notre commerce. Nous sommes 
humiliés de constater que le personnel technique de nos usines, les employés 
de l'industrie ou du commerce, des agences de transport, se recrutent sou 
vent au dehors. C'est là un premier fruit de notre imprévoyance et de notre 
indolence. On fera comprendre à l'enfant que le remède au mal est dans une 
solide instruction professionnelle et dans la connaissance des langues 
étrangères. 

N ceux qui pourront participer plus activement à l'expansion mondiale, 
futurs ingénieurs, conducteurs de travaux, contremaîtres, voyageurs de com- 
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merce on employés: fonctionnaires coloniaux, planteurs, éleveurs, officiers 
de marine, l'instituteur signalera les carrières expansionnistes qu'offrent 
l'industrie, le commerce ou l'agriculture, comme <tes voies nouvelles où 
chacun pourra trouver (e moyen d'arriver à une situation honorable, lucra 
tive, et avantageuse aux intérêts de fa patrie, quand il est bien armé pour 
Jes luttes de Ja vie. H ne donnera que des avis prudents, basés sur des ren 
seignements sûrs. Il leur indiquera où ils pourront poursuivre leur éducation 
professionnelle. Il leur fora comprendre qu'il importe non seulement d'être 
robuste, intelligent et honnête, mais encore· volontaire, patient et tenace; 
qu'il leur faut un courage -qui n'est ni fanfaron, ni téméraire, ni lmporté, 
joint à la prudence, à la bonté, ä la justice, à la tolérance, à l'humanité. 

Les moyens de faire naitre le goût de l'expansion, c'est d' tm montrer la 
néee.'>sité et les avantages; c'est le décor sugge.~tif' des classes, les lectures, les 
conférences, les voyages. - Pour faire naître et développer Je goût de l'ex 
pansion, les maîtres auront soin d'en montrer la nécessité et les avantages. 
Le décor suggestif des classes à l'aide de gravures, de vues, de tableaux, 
les lectures de relations de voyages, les conférences suivies de projections 
lumineuses, les visites d'établissements industriels, de musées coloniaux ou 
d'art professionnel, de curiosités naturelles, de ports, d'expositions, sont 
autant de moyens précieux de provoquer les initiatives et <l'ouvrir les 
horizons. 

Les instituteurs en connaissent tous les avantages par l'emploi fréquent 
et judicieux qu'ils en ont déjà fait et ils .Y auront recours davantage à mesure 
que s'accroîtront les modestes ressources dont ils disposent. 

Ilenseiqnemeut sera occasionnel à l'école primaire, - Pénétrer les esprits 
de °K nécessité de l'expansion économique, leur faire connaitre les meilleurs 
moyens · 1! concourir dans la sphère d'action réservée à chacun, fortifier Ja 
volonté, éveiller l'espritd'entreprise : lel est, en résumé, le rôle de l'école. 
L'enseignement tout entier doit s'inspirer de cette tâche. Pour satisfaire aux 
nécessités locales et servir les intérêts bien entendus de la patrie, il lui suffit 
de l'initiative des maîtres et de l'action des inspecteurs, dont Ja mission est 
d'éclairer les administrations communales. Il sera occasionnel à l'école pri 
maire, spécial dans les écoles professionnelles.iet , dans les écoles d'adultes, 
pourra unir ces deux caractères. 

Jl n'est pas besoin d'étendre les progmmmes. - Il n'est pas nécessaire 
d'apporter au programme actuel de profondes modifications; il n'y a qu'à 
accentuer les tendances pratiques et utilitaires de l'enseignement, en 
donnant plus d'importance à quelques points spéciaux, et à se conformer aux 
directions judicieuses qui guident les professeurs des écoles normales dans 
la formation professionnelle des maitres et s'appliquent également à la tâche 
des instituteurs. 

Ainsi, dans l'enseignement de la géographie, en revoyant au degré moyen 
ce qui a été dit du lieu natal, le maitre aura soin d'insister sur les ressources 
de Ja commune, sui· s011 industrie ; il dira où celle-ci s'alimente de matières 
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premières, où elle écoule ses produits; il dira quel est l'objet · p commerce 
local, quels en sont les avantages et quelle extension il est possible d'y 
donner; enfin, il fera connaître les voies de communication qui mettent en 
rapport avec Jes communes voisines. 
Il fera le même travail pour le canton. 
o/ ajoutera aux grands voyages sur mer l'expédition dede Gerlache. 
Au degré supérieur, il fera pour la province et pour le pays entier ce qu'il 

a fait pour la commune et le canton. Il insistera sur les relations qui existent 
entre Ia Belgique et les pays limitrophes, surles chiffres de nos importations 
et de nm; exportations. Il montrera comment . d'autres contrées peuvent 
s'ouvrir aussi à notre activité et concourir à l'expansion de notre industrie 
et de notre commerce. li ajoutera, en tenant compte des besoins locaux, 
quelques renseignements sm· les monnaies étrangères, sur les salaires, sur 
Je coût de la viande animale, sur la condition des travailleurs. · 

Dans les notions très succinctes sur l'Asie, l'Afrique, l'Amérique et 
l'Océanie, il donnera quelque relief aux États où les Belges se sont établis 
ou à ceux dans lesquels ils peuvent s'établir. Il signalera quelques-unes des 
entreprises belges dans les divers pays de l'Europe et d'outre-mer, et 
particulièrement les avantages qne nous sommes appelés à recueillir de la 
colonisation du Congo. 
Toutefois, pour que l'enseignement de la géographie produisit tous les 

fruits §p1Q: peul en attendre, il conviendrait d'accroître le temps qui lui est 
assigné au cours supérieur et de le porter à une heure et demie. 

Le cours d'histoire concourra, de son côté, à servir la cause del' expansion, 
en montrant que partout, au cours des âges, se sont affirmées les qualités 
distinctives <le notre race, « la vaillance laborieuse, l'ardeur à la tâche, le 
travail réfléchi, calme et opiniàtre ». L'industrie et les travaux des Ménapir.ns, 
la fondation des monastères, l'organisation des métiers, l'établissement. des 
foires cl des marchés, la prospérité des communes, l'institution de la Hanse 
flamande, la création de la Compagnie des Indes, Ic progrès des arts et des 
sciences dans les temps modernes et particulièrement au temps d'Albert et 
Isabelle, l'établissement des premiers chemins de fer, le merveilleux 
épanouissement de notre industrie à l'époque contemporaine, la création de 
l'Etat Indépendant · p Congo, sont des faits éloquents, qui, joints aux 
exemples que l'histoire locale pourra fournir, donneront aux enfants le 
sentiment du devoir qu'ils auront à remplir, stimuleront toutes les énergies 
et inspireront la confiance dans l'avenir. 
,: Dans l'enseignement des sciences naturelles et de l'agriculture, les appli 
cations de la physique et même de quelques notions dt· chimie à l'industrie 
locale, les matières premières nécessaires à nos usines et à nos manufactures, 
les produits étrangers qui font chez nous l'objet d'importantes transactions 
commerciales, la comparaison de nos procédés de culture et d'élevage avec 
ceux des pays voisins, l'utilisation plus complète des produits des jardins et 
des champs, quelques industries nées d'hier, les progrès de l'horticulture, 
sont <les sujets de leçons aussi intéressants que variés et propres à augmenter 
Ja contribution de l'école à l'œuvre de l'expansion. 
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En hygiène, on se bornera à bien convaincre l'enfant que, sous n'importe 
quel climat, il faut être propre, aérer son habitation, être sobre, se garder 
des boissons alcooliques et des excès, quels qu'ils soient. .~ 

Le programme de dessin suffit à préparer l'éducation professionnelle des 
travailleurs manuels. Les instituteurs, toutefois, ne perdront pas de vue que, 
comme le dit M. E. Desmoulins, l'art, Ic goùt, Je beau sont un des éléments 
au moyen desquels on maintient à un pays, à une race, la supériorité 
industrielle et commerciale, et ils donneront au dessin d'ornement et aux 
exercices d'invention qui s'y rapportent toute l'attention qu'exige l'éducation 
esthétique. 

C'est en vue de celle-ci qu'il convient de voir se généraliser l'enseignement 
des travaux manuels. Üutreque c'est un excellent moyen de cultiver la main, 
l'œil et le goût~ de varier la journée scolaire et d'y faire une part pins large 
au développement physique des élèves, c'est aussi donner l'occasion à 
certaines vocations de se révéler. 

Pour dunner au corps la robustesse et l'endurance que réclament les 
conditions de Ja vie moderne, surtout au dehors, c'est évidemment trop peu 
de deux leçons d'une demi-heure par semaine; aussi importe-il au moins de 
tenir compte r!goureusement de la recommandation de faire exécuter, après 
chaque heure de leçon, un chant connu on quelques exercices gyrrinastiques·. 
C'est à l'instituteur qu'il appartient · m faire porter Kp� leçons · m gymnastique 
les fruits qu'on peut en attendre, non pas en donnant la préférence aux 
exercices violen Is, mais àceux qui exigent un effort continu allié à l'énergie 
de la volonté et à l'émulation, à ceux qui, en favorisant la libre activité des 
enfants, provoquent davantage l'entrain et le plaisir. 

Une modification plus radicale du programme est réclamée en ce qui 
concerne la seconde langue, dont on voudrait rendre l'enseignement obliga 
toire. Les uns, en Wallonie, préconisent le flamand, parce qu'il est notre 
seconde langue nationale, parce qu'il permet d'aspirer avec plus de chance 
de succès aux emplois publics, parce qu'il facilite l'étude de l'allemand et de 
l'anglais. D'autres inclinent pour l'allemand ou l'anglais, parce que le flamand 
n'ouvre d'autre issue que Ja Hollande au point de vue de l'expansion 
mondiale, ou par·ce que la situation de la commune où ils exercent exige la 
connaissance de l'une de ces langues étrangères. Quelques-uns émettent le 
vœu de voir l'élude d'une seconde langue rester facultative, parce qu'une 
partie du personnel enseignant n'est pas apte à cet enseignement. par crainte 
de surmenage ou parce que les tentatives antérieures n'ont pas abouti. 
Pour nous, nous souhaitons de voir se généraliser l'étude d'une seconde 

langue. La pratique de ln méthode directe bien comprise, à laquelle sont 
initiés déjà nombre de nos maîtres, a donné des résultats qui doivent inspirer 
confiance aux timides et entraîner les indécis. • 

JI n'est 1öKù nécessaire de montrer le parti qu'on peut tirer des leçons de 
langue maternelle et de calcul, des lectures recommandées, pour les faire 
servir à l'expansion mondiale. Les maîtres, qui ont donné des preuves 
éclatantes de ce qu'on peut. attendre de leur initiative et en qui l'on peut 
avoir toute confiance, s'appliqueront à la conception plus vaste de leur 
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cnseignr.ment avec· le même zèle éclairé qu'ils ont apporté aux œuvres de 
prévoyance, de mutualité et <le tempérance. La patrie réclame de nouveaux 
efforts : elle ne fera pas appel en vain à leur intelligence et à leur dévoûment. 

les écoles de filles doivent concourir aussi à l'expansiou.- Les maitresses 
aussi ont leur part dans Ja tâche à accomplir. L'expansion économique 
dépend aussi de l'éducation familiale. Aux institutrices de former non 
seulement des jeunes filles instruites et vertueuses, des ménagères actives et 
prévoyantes, mais des mères dont le cœur soit assez haut placé pour enseigner 
à leurs enfants l'endurance, le courage et Ja prévoyance dans les cfforts,pour 
envisager sans frémissement et sans crainte la pensée de la séparation ou 
pour se déterminer à quitter avec les parents, les frères, Jes enfants ou 
l'époux, Je pays qui les a vues naître. Quel qne soit le lieu où elles soient 
appelées à sa fixer, elles ! seront une sauvegarde et un soutien. 

D'autres moyr:11s seront utilement mis en œutïre pour rendre plus efficace 
le rôle de l'école. - ! E La petite bibliothèque sera pourvue Je quelques 
publications spéciales : voyages et découvertes, histoire de l'industrie et du 
commerce, extraits appropriés <les rapports consulaires, petites monogra 
phies des pays étrangers, culture des plantes coloniales, etc. Beaucoup de 
livres de prix auront le même objet. 
2° Il est désirable que Omù élèves visitent, sous la conduite des maîtres, et 

après un entretien préalable, des exploitations agricoles, des usines diverses, 
quelques régions de notre pays, nos grands centres industriels, nos grandes 
villes, leurs musées commerciaux et coloniaux surtout, les expositions, et 
enfin notre métropole commerciale et. son beau port. 
5° Il ! aura dans toutes les écoles des tableaux et des vues représentant 

les particularités de notre pays et des contrées étrangères. 
4° Il est à souhaiter· que se multiplient les installations et les appareils 

'nécessaires aux projections lumineuses. 
ê° Chaque école aura, si elle ne l'a déjà, son petit musée commercial, 

industriel et colonial. On ! disposera toutes choses, échantillons, diagrammes, 
dans un ordre raisonné. Ainsi, ù l'exposition de Liége, particulièrement 
féconde en enseignements de cette nature, voici ce qu'on voit dans un 
compartiment réservé à l'instruction : 

Combustible. ~ Un tableau très clair mentionnant la houille, la lignite, la 
tourbe, les briquettes et le bois, renvoie aux dérivés et sous-dérivés de 
chacun de ces produits. Par exemple, la houille donne le coke, le gaz, le 
goudron, la benzine, le naphte, ete. Une série de sous-produits représente 
Jes couleurs dérivées du goudron de houille : jaune, vert, bleu, orange, 
anilines et sels d'analine, etc. Le tableau suivant indique la répartition que 
fait l'industrie belge de ces produits en Europe et dans les autres continents, 
et marque Jes grands centres consommateurs. 

6° Un autre objet très intéressant et très suggestif, c'est une carte du globe 
indiquant Jes endroits où les Belges sont établis dans les diverses parties du 
monde. 
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7° Enfin, un autre moyen serait la création d'une vaste el puissante asso 
ciation nationale pour l'expansion, analogue à la Ligue contre l'alcoolisme," 
à la Société pour la protection de l'enfance, à la Société protectrice des 
animaux, dont le but serait d'encourager par tous les moyens l'œuvre nais 
sante, de lui procurer un complément de ressources, et notamment d'orga 
niscr des bureaux de renseignements, <le répandre des tracts, d'octroyer des 
bourses de voyages, etc. 

Dans quelques communes, d'ailleurs, des bourses de voyages sont don 
nées en prix à la fin des études moyennes. Cette munificence pourrait avan 
tageusement être étendue aux études primaires et professionnelles. 

Écoles primaires, 4e degré. - Il n'y a en Belgique qu'un petit nombre <le 
communes qui ont créé un cours complémentaire (4e degré, 7e année 
d'études). 
Il n'y K pas à innover ici non plus. On y poursuivra l'œuvre de l'éducation 

d'après les directions qui viennent d'être exposées, à savoir : une prépara 
tion de plus en plus directe aux nécessités professionnelles. Il conviendra d'y 
faire une plus large place à l'étude pratique d'une seconde langue, et quel 
ques causeries sur l'économie politique s'ajouteront avantageusement à 
l'étude de la géographie et de l'histoire de la Belgique contemporaine. 

Écoles d'adultes. - On se plaint de l'insuffisance de ce genre d'établisse 
ments scolaires. Il est à souhaiter qu'ils se multiplient et cessent d'avoir 
pour objet de suppléer aux écoles primaires. 

Dans les grands centres, les écoles d'adultes tendent à devenir une section 
préparatoire des écoles industrielles. Ailleurs) l'enseignement, a un caractère 
nettement pratique, s'inspirant des besoins des jeunes gens déjà en appren 
tissage, et que des cours spéciaux peuvent encore accentuer. Quelques-uns 
préconisent) pour les adultes, l'école du dimanche réservée à l'étude pratique. 
d'une langue étrangère. L'initiative est digne d'encouragement. 

Écoles pn,f'essionnelles. - Ce genre d'établissements ressortissant au 
Ministère de l'industrie et du travail! la question sera traitée ailleurs. 

Jlcoles normales. - Quels sont les moyens d'adapter le personnel ensei 
gnant aux besoins nouveaux par la formation à l'école normale? 

La question a été soumise à l'examen de tout le personnel enseignant des 
écoles normales primaires de l'Etat pour instituteurs. 

Les échauges de vues auxquels elle a donné lieu, concordants dans les 
grandes lignes, peuvent se résumer dans les conclusions suivantes : 
A. Pas plus que l'école primaire, l'école normale n'a pour mission de pré 

parer immédiatement aux carrières exotiques et d'intervenir directement 
dans la solution du grave problème de l'expansion économique du pays; c'est 
la tâche des écoles techniques et des institutions coloniales. 

Tout en remplissant sa mission primordiale et essentielle, la culture géué, 
raie el la formation pédagogique des futurs instituteurs, l'école normale peul 
et doit, comme elle Ic fait d'ailleurs p~ur l'e.iseiguemeut à tendunccs profes- 
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sionnelles et les œuvrcs d'éducation sociale, ! préparer· les maîtres de 
demain, les mettre à même de coopérer, par une orientation nouvelle des 
esprits et une adaptation adéquate des matières de l'enseignement, à la 
création dans les masses populaire d'un courant favorable à l'expansion 
mondiale. · 

Au point de vue qui nous occupe, son rôle ne va pas au-delà. 
B. A cette fin, ö: ù n'est besoin de modifier sensiblement le programme 

des écoles normales, ni les directions pédagogiques si judicieuses et si pré 
cises qui en fixent l'interprétation et la portée: Tel qu'il est, le programme 
est assez étendu, assez pédagogique et assez utilitaire, pour satisfaire aux 
besoins nouveaux. Il suffira d'une simple mise au point, d'une orientation 
particulière des études vers l'idée expansionniste, en insistant sur certains 
poirit spéciaux et en ajoutant quelques détails nouveaux appropriés au but 
à atteindre. 

Cette orientation sera la résultante des efforts combinés de tous les pro 
fesseurs, chacun d'eux s'attachant à mettre vivement en lumière tout ce qui 
peut contribuer à servir la cause del' expansion mondiale. 

Sans donner à son cours le caractère technique que revêt l'enseignement 
de la géographie dans les écoles commerciales ou consulaires, le professeur 
de cette spécialité marquera fortement la tendance économique et expan 
sionniste de son enseignement; il renforcera l'étude scientifique de la géo 

~graphic physique et de ses eorollaircs économiques, il développera largement 
fa géographie des öK! ù limitro phes et des pays avec lesquels la Belgique a de 
nombreuses relations : France, Allemagne, Angleterre, Hollande, Etat Indé 
pendant du Congo, Etats-Unis d'Amérique, Canada, Brésil, République 
Argentine, Australie, etc., etc.; _/ donnera une connaissance sommaire, 
mais. précise, des systèmes coloniaux; il documentera plus largement ses 
leçons · m renseignements statistiques et de détails utiles puisés à des sources 

· récentes, exactes et autorisées : les rapports consulaires et les rapports des 
chambres de - commerce, par exemple; il illustrera, chaque fois que possible, 
son enseignement pat· l'emploi de projections lumineuses et à l'aide d'un 
musée commercial ad hoc; il le confirmera et l'élargira en mettant en lecture 
des ouvrages appropriés que les élèves pourront trouver à la bibliothèque 
de l'école normale. 

Considérant Ja grande importance de l'enseignement de la géographie au 
JJOÎnt de vue spécial de l'expansion économique du pays, d'aucuns ont ex 
primé le vœu de voir porter de une à deux heures par semaine le temps 
affecté à l'horaire decette spécialité. 

· Sans élever la prétention de tout dire sm· l'évolution économique et colo 
niale à travers les ùges, chez tous les peuples et chez nous, le professeur 
d'histoire peut cependant marquer assez fortement le côté économique des 
événements pour former, dans l'esprit des élèves, une conviction forte, basée 
sur Ja science réelle, positive des faits. Faire l'histoire sommaire, mais pré 
cise, de l'industrie et du commerce, de l'expansion ou de l'essaimage des 
peuples dont on étudie l'hlstoire, c'est servir la cause de l'expansion mon 
diale. Tyr, .Athènes, Rome, Carthage, dans l'antiquité; Venise et Gênes; 
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dans fes temps médiévaux; le Portugal, l'Espagne, la Hollande, l' Angle 
terre, la France et l'Allemagne, dans les temps les plus rapprochés. de nous, 
nous offrent de lumineux et salutaires exemples de ce que peuvent, sous 
l'empire de la nécessité ou de l'intérêt, des nations actives; énergiques et 
persévérantes. Insister sur les premières émigrations de nos ancêtres en 
Angleterre et ailleurs. sm· leur intervention dans les Croisades.jsur le rôle de 
la Hanse flamande, sur l'extraordinaire popularité des foires de Thourout, 
sur la prospérité médiévale de Bruges, de Gand et d'Anvers, sur l'origine et 
Jes destinées de la fameuse Compagnie d'Ostende, c'est montrer que les 
Belges furent dans le passé un peuple colonisateur et capable cl' expansion. 
Insister sur la fondation de l'État Indépendant du Congo, sur le courage, 
l'énergie et l'héroïsme dont plusieurs de nos compatriotes ont donné ou 
donnent encore des preuves éclatantes en ce domaine nouveau ouvert à leur 
activité, c'est montrer que les aptitudes expansionnistes de notre races, con 
trariées par Jes événements politiques des derniers siècles, sont encore 
vivaces et capables de servir les destinées économiques. futures de. la 
patrie. 
Si le professeur a Je laient de rassembler, an moment opportun, tous les 

documents dont il aura semé Ia route, de les coordonner dans un cadre 
général, il lui sera aisé de présenter dans un tableau large et vivant l'évolu 
uon économique et colonial à travers les siècles. 

Considéré dans sa connexion intime avecle cours de géographie écono 
mique, le programme du cours de commerce est assez complet et conçu dans 
un esprit assez large pour être aisément adapté aux nécessités présentes. 
Tout en se conformant au programme actuel, le professeur d'hygiène y 

rattachera aisément, sans surcharge appréciable; des directions et des con 
seils relatifs à l'hygiène coloniale : au climat, aux maladies particulières aux 
pays neufs, à l'habitation, au vêtement, au régime alimentaire, etc. 

Les programmes de sciences naturelles et d'agriculture apporteront leur 
contribution à l'œuvre commune en marquant certains détails de la note 
expansionniste. Caractériser sobrement, mais exactement, la géologie, la 
faune et la flore des pa)'S neuls ; appeler plus particulièrement l'attention 
sur les produits des trois règnes qui trouvent ou pourraient trouver emploi 
dans notre industrie ou dans notre cornmerce , comparer nos procédés de 
culture, nos systèmes d'élevage, nos industries agricoles aux pratiques sim _nRR 
laires en usage à l'étranger, c'est ouvrir les esprits à l'expansion mondiale et 
les préparer à eu assurer le succès. 

Sansmodifier le plan général des études en arithmétique, il serait utile, 
d'une part, de faire connaître les principales unités du système des poids et 
mesures en usage à l'étranger et, comme corollaire, le calcul des nombres 
complexes, et, d'autre part, de multiplier les applications d'arithmétique 
commerciale et les problèmes propres à mettre en lumière les avantages de 
l'expansion économique du pays. 

Dans l'étude des langues, les exercices d'application, les lectures, les 
dictées, les exercices d'élocution cl de rédaction peuvent également, par, u11 
choix approprié des sujets, tourner les esprits vers l'objectif nouveau. 
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Il parait évident qu'il serait utile de renforcer l'étude de la seconde langue 
obligatoire, le flamand ou l'allemand dans la région wallonne, Ic français 
dans la région flamande ou allemande. du pays, en Ja rendant obligatoire à 
l'examen d'admission à l'école normale, en ! consacrant plus de temps à 
l'horaire des études, en multipliant les exercices de conversation usuelle, en 
favorisant Ja correspondance interscolaire, en encourageant les élèves à suivre 
des cours de vacances à l'étranger, 

Le cours de troisième langue, flamand, allemand ou anglais, prévu par le 
programm<', serait organisé dans toutes les écoles el- fait d'une manière abso 
Inment pratique, en vue surtout des nécessités commerciales. 

De l'avis unanime, il serait utile de donner une base scientifique à la pré 
paration des élèves-instituteurs aux exigences nouvelles de leur future mis 
sion en établissant dans les étoles normales un cours d'économie politique, 
d'ailleurs très sommaire, analogue à celui qui se fait dans la rhétorique des 
humanités modernes des athénées. Comprendre le mécanisme de la produc 
tion~ de la répartition et de la consommation de la richesse, l'organisation du 
crédit, les grandes lois économiques, paraît indispensable, en effet, à celui 
qui doit s'associer, avec science et conviction: à la solution du problème de 
l'expansion économique du pays. Cc cours pourrait être fait, sans surcharge 
sensible du programme actuel, sous forme de conférences mensuelles aux 
élèves de la troisième et de la quatrième année d'études. 

Si l'on juge utile à la cause de l'expansion économique du pays de perfec 
tionner davantage la culture des forces physiques cl des aptitudes manuelles 
des classes populaires, il s'impose que l'on doit tout d'abord, à l'école nor 
male, multiplier les exercices corporels et les sports, y accentuer le caractère 
utilitaire et la valeur pratique des applications en dessin et en travail 
manuel; mais une réforme des programmes de ces branches n'est pas néces 
saire pour en obtenir le maximum <l'effet utile à ce point de vue. 

Il serait excessif de rattacher: soit au cours de commerce, soit au cours de 
droit constitutionnel: soit au cours nouveau d'économie politique, comme 
l'a vis en a été exprimé, des notions de droit international et de législature 
étrangère ou consulaire; l'école normale n'est pas et ne doit pas être une 
école des hautes études commerciales et consulaires. ' 

En résumé, l'adaptatiou des élèves-instituteurs aux besoins nouveaux 
n'exige ui une refonte des programmes, ni une réforme des méthodes 
actuellement en usage <lans les écoles normales. Sauf en ce qui concerne les 
notions d'économie politique, qui constituent, en effet, un complément au 
programme, Ic plan d'études actuel répond. dans l'ensemble, tant dans son 
esprit que dans sa lettre, aux nécessités de la nouvelle tendance que va 
prendre l'enseignement primaire belge: il suffira d'en orienter l'interpréta 
tion, avec discernement el mesure, dans le sens du courant d'idées, du mou 
vcment expansionniste auquel les instituteurs devront désormais s'associer. 

C. Cette orientation nouvelle de l'enseignement à l'école normale se corn 
piéterait par les mesures suivantes : 

1° La formation dans chaque école normale d'une bibliothèque à l'usage 
des professeurs et des élèves composée d'ouvrages appropriés : géographie 



( 577 ) 

coloniale, rapports consulaires, rapports des chambres rie commerce, statis 
tiques, voynges et découvertes, histoire de l'industrie et du commerce, elc.; 
revues spéciales: Le Mouuement géographique, Le Congo, La Belgique 
coloniale, le /Julletin de la Sociét6 d'études coloniales, etc., . 

2° L'aménagement d'une salle de géographie en vue de l'enseignement par 
l'intuition sensible et par les projections lumineuses; 

5° La formation dans chaque école d'un musée commercial colonial ; 
A° L'organisation de conférences sur des sujets qui se rapportent à 

l'expansion mondiale; 
5° Les visites des musées commerciaux, des expositions coloniales, etc.j 
6° L'amélioration du mode actuel de recrutement par la majoration du 

taux des bourses d'études et par Ic relèvement du niveau de l'examen 
d'admission; 

7t1 L'organisation de la correspondance interscolaire avec les étrangers; 
8° La création de bourses de voyages. 
Formation de l'instituteur en fonctions. -· Pour arriver rapidement à 

mettre le personnel enseignant à même de concourir efficacement à l'œuvrc 
d'expansion économique: il conviendrnit d'instituer des cours temporaires 
spéciaux destinés aux inspecteurs cantonaux. Une fois ceux-ci instruits du 
rôle plus complexe <le l'école primaire, ils éclaireraient à leur tom· les insti 
tuteurs de leur ressort sur leur mission nouvelle et sur les moyens de la bien 
remplir. 

Cette mesure serait complétée par l'organisation de quelques conférences 
données par des spécialistes, auxquelles les maitres seraient tenus d'assister, 
et par l'envoi aux bibliothèques cantonales d'ouvrages de géographie colo 
niale, d'histoire du commerce et de l'industrie, des publications de l'Office 
colonial, des rapports consulaires, etc., dont l'analyse pourrait faire l'objet 
des travaux de conférences. 

le Rapporteur, 
A. O_1n>- Rc ê4 c R 

LXVII. - L'expansion. économique mondiale dans les conffrences trimes 
trielles des instituteurs. 

l\'JoNSIIWR L'INSPECTEUR PlllNCIPAL. 

Par ma circulaire du ~9 mars dernier, j'avais posé aux membres du corps 
enseignant, en vue du Congrès mondial qui devait se tenir à lions, au 111ois 
de septembre suivant, la question de savoir quel pourrait être Ic rôle de 
l'école primaire dans l'expansion économique nationale. 

Les instituteurs ont répondu à mon appel avec un empressement auquel 
je me plais à rendre hommage. 

Après avoir signalé, en un bel élan patriotique, les progrès marquants 
réalisés en Belgique pendant les septaute-ciuq années de notre indépen- 
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dance, et tenant compie de l'augmentation progressive de la population dans 
notre pays: au territoire si restreint, Jes instituteurs ont généralement 
conclu à la nécessité de favoriser l'expansion belge. . 

Quant à l'intervention de l'école primairedans cette expansion, elle a été 
diversemenf envisagée; Mais les opinions n'ont öKù é <é coutradietoires. La 
grande majorité des instituteurs a émis l'avis qu'une interprétation judicieuse 
des programmes actuels, dans le sens d'une expansion économique bien 
comprise, pouvait suffire pour faire pénétrer l'idée dans • <K population et R 
pour développer chez les élèves les qualités physiques, intellectuelles et 
morales indispensables à la lutte pour la vie, tant chez nous qu'à l'étranger. 

Les conclusions des meilleurs travaux d'instituteurs _ ont servi de. base 
aux délibérations de Ia première sous-section du Congrès, qui les a toutes 
adoptées. . 

C'est un succès pour- Je co,rps enseignant belge et une garantie pour 
l'avenir de notre expansion économique. Aussi est-ce avec une légitime con 
fiance §pm j'attends là mise 1m: pratique des conclusions· de la Commission 
officielle et des vœux · p Congrès. 

A cette fin, j'ai décidé d'inscrire au programme de la deuxième conférence 
pédagogique d'instituteurs primaires pour l'année 1906, la question suivante: 

a)°.La nécessité de l'expansion économique de noh~ pays est unanimement 
reconnue et l'on· admet généralement que la préparation a cette expansion 
doit se faire dès l'école primaire. Dans ce but, l'école s'efforcera de dévelop 
per chez l'enfant 'nos qualités nationales, deIortifier sa volonté, d'éveiller en 
lui l'esprit d'entreprise et de- faire naître le goût de l'expansion par un 
enseignement occasionnel bien compris. 

b) .Montrez qv'il vous est possible d'approprier xQ<� m enseignement à ces 
vues tout en maintenant ses fendanées professionnelles et sans rien lui 
enlever de son caractère général essentiel. · 

c) Joignez à votre exposé quelques leçons-types sur chacune des branches 
du programme ainsi que les meilleurs devoirs d'application revus et corrigés 
par le maître et les élèves. 
Vous voudrez bien, .Monsieur l'inspecteur principal, me faire tenir, avant 

le � : septembre, prochain, avec voire avis personnel, les rapports des inspec 
teurs cantonaux lransmissifs <l'es meilleurs tr~vaux des membres du per 
sonnel enseignant. 

Ci-joint des exemplaires de /p présente circulaire, que vous voudrez bien 
faire parvenir à MM. les inspecteurs cantonaux. , 

Le Ministre, 
J. Dl~ ÎBOOZ. 

± 

LXVIII. - L'expansion économique mondiale dans les écoles normales. 
~D d6c:eml11•e. tDor.. 

- E4 ù� : pf f � : 7 f f f cFf c pf f R 

Le congrès d'expanslon économiq ue mondiale avait porté à s011 programme 
différentes questions qui intéressa! •. \f f 3 'directement l'enseignement primaire 
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et qui, à ma demande, ont fait l'objet d'un examen spécial de Ia part des 
professeurs d'école normale. . .. :'' 

Les conclusions des rapports qui m'ont été fournis, o,~t servi 'de base à la 
discussion du congrès et ont été adoptées ; elles établissent nettement que lé 
grave problème de l'expansion économique intéresse l'école primaire, et que, 
en conséquence, il s'impose à ceux qui sont chargés de former les éducateurs 
de la jeunesse. fi importe de donner, dès maintenant, une suite pratique à 
ces résolutions. 

Tout en remplissa1~t sa mission primordiale et essentielle, la culture géné 
rale et la formation pédagogique des futurs instituteurs, 'l'école.normale peut 
et doit, comme elle Je fait d'ailleurs pour l'enseignemèut à tendances profes 
sionnelles et les œuvrcs cl' éducation sociale, rendre les maîtres de demain 
aptes à coopérer, par une orientation nouvelle des esprits et une adaptation 
adéquate <les matières de l'enseignement, à la création dans les classes popu 
laires · 1p: courant favorable à l'expansion mondiale. 

o/ ne sera pas nécessaire de modifier sensiblement tt cet effet le pro 
g1·amme des écoles normales ni les directions pédagogiques si judicieuses et 
si précises qui en fixent l'interprétation et Ja portée. Tel qu'il est, le pro 
g1·amme est assez étendu, assez pédagogique et assez utilitaire, pour satis 
faire aux besoins constates. Il suffira d'une simple mise au point, d'une 
orientation particulière des études vers l'idée expansionniste. On insistera 
sur certains points spéciaux et (m ajoutera quelques détails nouveaux appro- 
priés au but à atteindre. · 

Cette orientation sera la résultante des efforts combinés de tons les pro 
fesseurs, s'attachant à mettre vivement en lumière cc qui peut contribuer à 
servir la cause de l'expansion mondiale. 

A cette fin, il conviendra de porter à l'ordre du jour des réunions men 
suelles du personnel enseignant placé sous votre direction, successivement 
chaque branche du programme.., et de rechercher, en. commun, dans quelle 
mesure et de quelle manière chacune d'elles peut contribuer au succès de 
l'œuvre expansionniste. 

Les conclusions des échanges de vues qui se produiront à ce s.ujet seront 
consignées dans le procès-verbal de chaque réunion et une copie en sera 
jointe à votre rapport de lin d'année. Il conviendra également d'arrêter dans 
ces réunions; de concert, avec les professeurs, une série de sujets se rappor 
tant à l'expansion mondiale, qui seront développés par les professeurs dans 
tes conférences mensuelles réglementaires aux élèves réunis des quatre 
années d'études. Les résumés de ces conférences seront transcrits par les 
intéressés dans Ic registre â ce destiné et une copie en sera également 
annexée à votre rapport annuel. o/ ne sera pas moins utile de déterminer 
dans les mêmes réunions les brochures ou livres appropriés que chaque 
professeur mettra en lecture et dont les élèves feront p: compte-rendu oral 
et écrit. Ainsi Iixera-t-on également les excursions technologiques, agri 
coles, géographiques, etc., que lès élèves devront faire sous la direction des 
professeurs que la chose concerne. Des comptes rendus ,de ces lectures et 
<le ces excursions seront également annexés à votre rapport général. 
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Comprendre le mécanisme de la product.ion, de la répartition, de Ja cir 
culation et de la consommation de la richesse, parait indispensable à celui 
qui doit s'associer, avec science et conviction, à la solution du problème de 
l'expansion nationale. Ces notions seront enseignées avec Ja prêoccupation 
constante de rechercher Jes cas d'application non seulement dans l'économie 
nationale, mais dans les relations économiques <les peuples étrangers avec 
lesquels la Belgique est surtout eu rapport d'affaires, ou vers lesquels sem 
blent se porter ses intérêts de demain. 

Elles seront professées pur des spécialistes, sous forme de conférences 
mensuelles, d'après le programme suivant : 

Objet de l'économie politique. 

1. La production = ses facteurs (la nature, Ic travail et le capital) et ses 
modes (l'organis~tion de la production, l'association, la division du travail). 

Jl. /.,a circulation = l'échange, la monnaie, le crédit et plus spécialement 
l'échange mtematùmal, 

Ill. La répartiliun = les modes de répartition, les catégories <le revenus 
(Ic salaire, la rente financière, l'intérêt, le profit). 

JV. La consommation= la dépense, l'épargne. 

A raison de l'importance spéciale de la géographie et de la connaissance 
d'une seconde langue, j'estime qu'il ! a lieu d'augmenter le temps affecté à 
l'étude de ces deux branches: Je cours de géographie comportera désormais 
deux heures par semaine en -tre el en 2e année d'études, et celui de seconde 
langue, quatre heures par semaine dans chaque année d'études. 

En ce qui concerne Ja gymnastique, l'essai se poursuivra de lui consacrer 
une demi-heure par jour en dehors des récréations. 

Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

J. DE TROOZ, 

LXIX. - Exposition internationale de Lièqe, en 1905. - Participation des 
écules gardiennes, primaires et d'adultes et des écoles normales .primaires. 

- Q4 gd 0 31f 4 g( <F� c pe Ptul'ic:tPAJ.~ 

Les succès remportés par l'enseignement primaire aux exposiuons de 
Paris, de Saint-Pétersbourg et <le Saiut-Louis ont engagé le Gouvernement 
à mettre une fois de plus en lumière à l'exposition de Liége, le caractère 
pratique et fécond de cet enseignement. 
J'ai décidé de faire participer à cette exposition les écoles gardiennes, 

primaires, d'adultes et normales soumises a l'inspection de l'État. 
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Voici, à titre d'information et d'instruction, la synthèse du projet de mon 
département. : 

1 ° La f orce par l'union ; 
2° L'é(;ole pou1· la vie; 
5° Le progrès par l'émulatio~ . • 

I. 

L'union résidera: i O dans la représentation au sein de la collectivité, de 
toutes Jes écoles gardiennes, primaires, d'adultes el normales soumises à 
l'inspection de l'État; 2° dans l'unité <lu but indiqué par l'Administration 
centrale el poursuivi dans tontes les écoles; 3° dans le développement de 
l'esprit d'association chez les élèves : sociétés de tempérance, sociétés 
d'épargne, mutualités de retraite, sociétés protectrices des animaux, des 
plantations, des monuments." 

Il. 

L'école primaire belge est une préparation à Ja vie; cette vérité sera mise 
au jour iE par le progrnmme, qui comprend les connaissances théoriques 
indispensables à chacun et dans tous les milieux; 2° par la pratique de ces 
notions, qui répondront partout adéquatement aux exigences professionnelles 
focales. 

o//R 

L'émulation apparaîtra comme facteur du progrès : iE dans Jes travaux 
des instituteurs, qui montreront que dans les situations les plus diverses 
chacun s'efforce de faire mieux et de rendre l'enseignement plus rationnel, 
plus attrayant, plus efficace; 2° dans les travaux des élèves, qui prouveront 
que les résultats de l'enseignement répondent largement aux efforts de tous 
et de chacun. 

• La question suivante a été portée au programme de la première confé- ~, 
reuce pédagogique de l'année 190 l : 

GG Rédaction d'1.tn historique de l'enseignement primaire dans chacune des 
22 communes de notre pays depuis 1831. 22 P « Pour rédiger cette notice en ce 
)1 qui concerne la localité où il exerce ses fonctions, l'instituteur pourra 
)> consulter les archives communales, le Mémorial administratif, et faire 
,2 appel aux souvenirs des anciens de la commune, qui,à raison de leur grand 
» àge, sont en situation de lui fournir d'intéressantes particularités. n 
(Cireul. minist. du 12 septembre 1900.) 

Les travaux des instituteurs, groupés par ressort d'inspection cantonale, 
sont déposés au Musée scolaire national, dont ils sont considérés, à juste titre, 
comme les joyaux : ils excitent l'admiration des hommes d'école, par le soin 
qui a présidé à leur rédaction, par l'abondance et l'intérêt des détails qu'ils 
renferment. Au témoignage d'éminents visiteurs étrangers, le Musée scolaire 
belge est seul en possession d'une collection de ce genre et d'une telle 
valeur. Les auteurs de ces mémoires, en rendant m, signalé service au pays, 
ont assuré à leurs noms une place d'honneur dans Jes annales de l'enseigne 
ment populaire, 
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A côté de ce mémorial historique, il ! a place pour un mémorial pédago 
gique, exposant la caractéristique et les tendances spéciales imprimées à 
l'enseignement primaire dans chaque commune, et les moyens particuliers 
mis en œuvre pour le maintenir en parfaite concordance avec les besoins 
des populations. 

Le programme d'études détermine nettement les notions théoriques géné 
rales, dont l'enseignement est obligatoire dans toutes les écoles primaires, 
parce qu'elles constituent le minimum des connaissances indispensables à 
chacun, quel que soit le milieu où _/ exerce son activité, - et les applications 
concrètes, qui, donnant à ces notions théoriques la force et la clarté; les gra 
vent fortement dans l'esprit. 

Lorsque ces applications sont adaptées directement aux diverses profes 
sions locales, professions exercées par les parents des écoliers et que ceux-ci 
exerceront eux-mêmes plus tard, elles acquièrent, par l'évidence de leur 
utilité immédiate, cette puissance éducative qui forme véritablement l'in 
telligence, parce qu'elles sont pour les enfants p: commencement d'initiation 
aux inéluctables réalités de la vie pratique. C'est ce que M. A. Fouillée fait 
ressortir fort judicieusement dans son remarquable livre : La France au 
point de vue moral. cc L'instruction moralise quand elle est appropriée à la 
22 situation même que l'enfant, selon toute vraisemblance, occupera plus 
22 tard; mais si elle dégoûte d'une profession modeste pour susciter des 
>> ambitions impossibles à satisfaire, elle augmente le nombre des déclassés 
,> et des mécontents, qui deviennent les révoltés de demain » (p. O 64). 
22 (< Le grand péril · ê l'instruction i11tégrale mal comprise et confondue 
>> avec une instruction d'Etat encyclopédique pour tous, c'est le manque 
\) <l'adaptation des esprits à lem future condition sociale, c'est l'envie d'ap 
» pétits impossibles à satisfaire, -c'est le dégoût de la profession humble et 
» utile » (p. 212). 

Il y a, duns. cet ordre d'idées, un nouveau champ d'investigation ouvert 
à la perspicacité des instituteurs : après avoir compulsé les archives corn 
munales pour ! découvrir les éléments G/1p: historique de l'enseignement 
primaire, ils peuvent considérer les divers aspects de I'activité locale, afin 
· 1! découvrir des IllO}ens de rendre leur enseignement pratique et fécond. 

La recherche de ces moyens comporte nécessairement l'étude des res 
sources du territoire communal et celle des exigences professionnelles 
locales. f 

L'école doit posséder la carte géologique et agricole de la commune, des 
échantillons des éléments que le sol renferme et des diverses essences végé 
tales qu'il produit. E!Je doit posséder aussi des collections d'objets d'ensei 
gnement montrant les opérations que comporte l'exercice d'un métier, Ja 
transformation de la matière. 

Ces diverses collections auront une· puissance éducative d'autant plus 
grande qu'elles seront composées ou confectionnées par l'instituteur aidé de 
ses élèves, au moyen d'éléments recueillis par eux et par lui sur le territoire 
conununal el dans les divers ateliers de Ja localité. 

A ces collections d'objets <l'enseignement s'ajouteront _de nombreuses 
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series d'exercices pratiques : résumés de lectures, dictées, rédaetious, actes 
usuels, problèmes, cartes géographiques, etc., se rapportant directement et 
spécialement aux professions locales. Les enfants emporteront, à leur sortie 
définitive de l'école primaire, ces documents précieux, qui, classés méthodi 
quement dans des cahiers tenus avec soin, deviendront pour eux une mine 
abondante où ils puiseront plus tard d'utiles indications relatives à leur pro- 
fession. · 

Cette pratique généralisée dans toutes les écoles aura, en outre, l'avalltage 
de mettre à jour de nombreuses ressources ignorées, d'aceroitre lá richesse, 
locale en même temps que le patrimoine national, et d'attacher ainsi plus 
étroitement la jeunesse au lien natal et aux professions paternelles, que 
partout et toujours le travail intelligent soit rendu honorable et lucratif. 

s R nR 

Le contingent de chaque école se composera donc au moins des éléments 
ci-après: 

° O L'historique de l'enseignement primaire de n°MX° à f900; - 
2° La carte agricole ou industrielle de Ja FQ] ] p: m1n 
5° Un exposé, au point de vue de l'enseignement primaire, des ressources 

naturelles de la commune et des exigences professionnelles locales. Les 
instituteurs feront connaître les moyens à employer pour approprier leur 
enseignement à ces nécessités spéciales sans rien lui enlever de son caractère 
général essentiel. 
Ils joindront à leur travail : 
a) Une nomenclature méthodique des collections formées par eux avec 

l'aide des élèves, en vue d'un enseignement primaire adéquat aux ressources 
et aux exigences professionnelles locales; 

~) Des séries méthodiques - d'exercices pratiques : dictées, rédactions, 
actes usuels, problèmes, cartes, dessins, travaux manuels, etc., en rapport 
avec les nécessités spéciales de l'enseignement et servant d'application Kp� 
notions théoriques générales; 

c) Un journal de classe et des cahiers d'élèves: notamment : un cahier 
journal complet, u11 cahier de roulement, un cahier spécial d'agriculture, 
un cahier d'enseignement antialcoolique, un cahier de dessin (garçons), un 
cahier de dessin (filles), un album de cartes géographiques, etc. · 

Ces cahiers seront choisis par l\lM. les inspecteurs cantonaux parmi ceux 
qui expriment. le plus exactement la valeur de chaque école. 

Je vous prie, Monsieur l'inspecteur principal, d'examiner très attentive 
ment ce projet, afin de pouvoir, dans une prochaine réunion à laquelle vous 
serez convoqué, discuter les moyens de la réaliser aussi parfaitement que 
possible, dans son ensemble et dans ses détails. 

Le M.iuù,tre de t' intérieu» et de l'-insh'uction publicue, 
J OE TROOZ. 

- 
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· LXX. - Réduction du prix d'entrée à l' Exposition ·ae Liége, en faveur 
des écoliers. 

•• avril •N•. 

MONSIEUR ÙNSPECTF.Ull PRINCIPAJ., 

Le Comité de I'Exposition universelle de Liégea décidé d'accorder à tous 
Jes élèves des écoles ou colleges d'enseignement primaire; moyen ou 
,1econdaire une réduction de 75 p.c. du prix d'entrée à l'Exposition. 

L'octroi de cette faveur, qui est étendue à tons les établissements officiels, 
adoptés ou libres, est subordonné au seul accord à établir entre les directeurs 
des établissements susvisés et la direction de l'Exposition sur les jours 
auxquels ces visites auront lieu. · 

Cette décision a été inspirée au dit Comité par le désir de faciliter au plus 
grand nombre possible de nos compatriotes la visite d'une exposition où se 
manifestera la puissance commerciale et industrielle · p pays et dont la 
visite apparaît comme pouvant constituer un précieux élément d'instruction 
générale pour les élèves. Elle permettra, en effet, à leurs instituteurs de 
développer chez ceux-ci l'esprit d'observation en servant de thème à une 
série d'exposés intéressants. 

Afin que la mesure prise par le Comité puisse donner tous les résultats 
qu'on en attend, je vous prie de porter la décision dont il s'agit à la 
connaissance de tous les instituteurs de votre ressort, lors de la prochaine 
conférence trimestrielle. en les invitant à signaler dès maintenant l'Expo 
sition de Liégé à l'attention de leurs élèves et à se mettre en rapports directs 
avec les membres du Comité, aux fins d'obtenir les billets d'entrée qui leur 
seraient nécessaires et de fixer les jours <le leur visite. 

Je vous transmets par la présente des exemplaires d'une brochure et du 
plan panoramique de l'Exposition destinés à être exposés dans les écoles. 

Le /J-Jinish·e de l'intérieur el de l'instruction publique) 
J. 7 c Tnooz. 

____ 6Rnn ~---- 



ANNEXES AU TITRE IV. 

1. Programme des conférences (années !903, i904, rnO!S) : a) d'instituteurs 
primaires; y, d'institut1·ices primaires; c; d'institutrices d'écoles gar 
diennes. 

11. D5 4 l É e c 4 Dc g 7 c g INSTITUTEURS ( eo- Noe c gR 

Voici l'ordre des travaux, etc., généralement suivi dans les conférences : 
Lecture du compte rendu de la conférence précédente. 
Exereices didactiques. - Un ou plusieurs instituteurs peuvent ètre désignés pour don- 

ner des leçons inscrites au programme. 
Discussion et appréciation des leçons données. 
Examen des travaux rédigés à domicile par Jes instituteurs. 
Communications diverses et recommandations. 
Les cahiers, les dessins, les cartes géographiques, les herbiers, les 'collections, etc., des 

élèves sont exposés dans une des salles de l'école. 

A. - Proqrammes communs aux dix-huit r,~sso1·ts ,l'inspection 1>rincipale. 

1. - ,limée 19tU. - Conférences. - Travail à domicile. 

La question à trailer à domicile pour une des conférences de cette année, par les insti 
tuteurs et les institutrices primaires des dix-huit resserts d'inspection principale, était 
libellée comme ùp_< L 

La section belge de la Commission inter 
nationale permanente de l'éducation ö• !  
sique exprime le vœu de voir donner tous 
les jours aux élèves des écoles primaires 
une leçon de gymnastique, indépendam 
ment des récréations et des séances de 
jeux. (Voir le programme-type du 1°' mai 
189ï.) 

Faut-il maintenir le statu quo'? Dans la 
négative, en quoi devraient consister les 
modifications à apporter au programme 
acluellnment suivi? 

Door de Belgische aîdeeling der inter 
nationale bestendige commissie voor 
lichamelijke opvoeding werd de wenseh 
uitgebracht den leerlingen uit de lagere 
scholen elken dag, buiten de ultspannlugs 
en speeltijden, eene turnles te zien geven. 
(Zie modelprogramma van 1 Mei ~i897.) 

Dient het statu quo gehandhaafd? Zoo 
neen, welke veranderingen zou het thans 
gevolgd programma moeten ondergaan? 
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Il. - ,\■méc 1~-.tä. - Deuxième confé,-e,ice pêdagQgique. - T1·avccil à domicile. 
La question à trailer à domicile par les in.'>!ituteurs des dix-huil ressorts. d'inspection 

principale, était libellée comme suit : 

La préparation à l'expansion économi 
que d'un pays doit-elle se faire dès l'école 
primaire? 

1. Quels ·sont les moyens les plus effi 
caces pour développer chez l'enfant l'éner 
gie de la volonté el l'esprit d'entreprise ? 

(Carrières d'expansion sui· lesquelles il 
faut attirer l'attenlion des générations 
présentes; moyens d'imprimer le goiit de 
l'expansion : enseignement spéeial et en 
seignement occasionnel, bibliothèques et 
conférences, etc.) 
2. Quels sont les moyens de préparer la 

jeunesse à celle expansion, tant à l'école 
primaire qu'à l'école d'adultes el à l'école 
professionnelle? 

(L'enseignement des langues étrangères; 
l'initiation aux industries et aux profes 
sions manuelles exotiques, coloniales, les 
musées scolaires et d'art profesitonnel,etc.) 

5. Quels sont les moyens d'adapter le 
personnel enseignant aux besoins nou 
veaux? 

a) La formation à l'école normale; 
b) La formation de l'instituteur en Ionc- 

lion. 

Dient met de opleiding ter bevordering 
van 's lands huishoudkundige uitbreiding 
reeds in de lagere school begonnen? 
f. Welke zijn · m doelmatigste middelen 

om bij het kind wilskracht en onderne 
mingsgeest le ontwikkelen? 

( Beroepen waarop, met het oog op uit 
breiding, de aandacht der huidige geslach 
ten dient gevestigd; middelen om den lust 
naar uitbreiding op te wekken : bijzonder 
onderwijs en toevallig onderwijs, boeke 
rijen en voordrachten, enz.) 
2. Welke zijn de middelen om de jeugd 

voor te bereiden tot die uitbreiding, zoo op 
de lagere school als op de school voor vol 
wassenen en op de beroepsschool ? 

(Het aanleeren van vreemde talen; het 
bekend maken met de uitheemsehe, kolo 
niale bedrijven en ambachten; de school 
en xK=] pùmp] ùn enz.) 

5. Welke zijn de middelen om het leer 
personeel te vormen met het oog op de 
nieuwe behoeften? 

a) De vorming op de normaalschool; 
· b) Oe vorming van den reeds in dienst 
zijnden onderwijzer. 

Ill. - ,l■méc ·HN•á. - Troisième co11fére11ce. - 1',-uvail à domicile. 
La question à traiter à domicile, pour la troisième conférence de cette année, par les 

instituteurs et les institutrices primaires ainsi 11ue par Jes institutrices gardiennes, des 
dix-huil ressorts d'inspection principale, était libellée comme suit: 

Dresser, conformément aux dispositions Overeenkomstig de beschikkingen van 
de l'article 17 du règlement des conléren- artikel 17 van het reglement der vergade- 
ces , 29 décembre 1902), p: résumé métho- ringen ('29 December 1902), eene metho- 
diq ue des directions, observations et re- dische samenvalling maken van de wenken, 
commandations faites par l'inspection pour 
les réunions trimestrielles de la période 
triennale 1903-1905. 

aanmerkingen en aanbevelingen van het 
toezicht voor de driemaandelijksche bij 
eenkomsten van het driejarig tijdvak 
Hl03-1905. 

9 R P Programmes particuliers classés pal' ressorts d'inspection principale. 
PHOl'HCE D'.\lll"EHS. 

De.!111orl d'Inspection prhaelpalc d",lo1·cr11. 

Année 1,H.:l. 
1. Conférence administrative. 

Instuuteurs <le la tJil!e d'Anvers. 

1. L'hygiène sexuelle : cc qu'on entend 
par hygiène sexuelle; - but et utilité ; - 

1. Bestuurlijke 1:cr9adcri11g. 

O,ulrrwijzers der stad Antwerpen. 

i. Gcslachtsgezondheidsleer : Wat men 
door geslachtsgczondheidsleer verstaal ; , 
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y. a-t-il lieu d'en porter quelques points 
au programme d'hygiène? 

2. Conduite de I'Iustijuteur : a) au point 
de vue des parents des élèves; b) à l'égard 
des autorités; c) vis-à-vis des partis politi 
ques. 

/nstit11teurs des autres localités. 

°R Discussion approfondie de la circu 
Jaire ministérielle relative à la réorganisa 
tion <les cours d'adultes; moyens de réali 
ser les vues du Gouvernement. 

2. Ligues contre l'absentéisme : organi 
sation, fonctionnement. 

ooR Conférence,5 péda9ogiqi1es. 

( e c - oÈ e c CONFÉRENCE. 

A. EXERCIŒS DlOACTIQUES. 

IJn instituteur fera tous les exercices 
portés à l'horaire de sa classe pour la ma 
tinée du jour de la conférence. 

B. 'fllAVAIL A nosucu.s. 

L'éducateur doit constamment avoir en 
vue d'éveiller la pensée et de pousser à 
l'action:dites ce que l'instituteur doit faire 
pour réaliser ce principe d'éducation. 

7 c d àoÈ - c D5 4 v_1É r c 4 Dc R 

a) lnstitulew·s des localités urbaines. 

A. EXEHCICI.\S DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. - Géographie : Cau 
serie : les monuments publics 

Degré moyen. - Établir la notion : 
bassin d'un cours d'eau. 

Degr~ supérieur. - Géographie : Com 
paraison entre l'hémisphère boréal et 
l'hémisphère austral. 

B. TRA VAlL A DOMICll,E 

Comment l'instituteur doit-il, dans son 
enseignement, interpréter ce conseil de 
Montaigne : p La géographie doit ètrc étu 
diée moins pour apprendre par eœur que 
pour co111 prendre ? » 

-- doel en nut; - is het wensehelijk 
eenlge punten van <lit vak op het pro 
gramma van gezondheidsleer te brengen ? 
2. Gedrag van den ouderwljzer : K, je 

gens de ouders der leerlingen; b) jegens de 
overheden.: c) opzlchtens de politieke ge 
zindheden. 

Onderwijzers liet andere yemeentRn, 

°R Grondige bespreking van den minis 
terieelen omzendbrief betrekkelijk de her 
inrichting der scholen voor volwassenen ; 
middelen om de inzichten van het staats 
bestuur te verwezenlijken. 
2. Bonden tegen sohoolverzuim : inrich 

ting, werking. 

ooR Pedagogisc!te -ve1·9aderin9e11. 

c c e gqc éc e a N7 c e o4 a R 

A. DJDACTJSCIIE OEHNINGEN. 

Een onderwijzer zal al de lessen geven 
aangeduid op zijne tafel van werkzaam 
heden voor den voormiddag van den dag 
der vergadering. 

B.  c e 0 '\c 4 r dohc R 

De opvoeder moet voortdurend ten doel 
hebben, het denken op te wekken en tot het 
handelen aan te zetten : zeg wat de onder 
wijzer moel doen Ef f f dezen opvoedingsregel 
te verwezenlij ken. 

TWEEDE VERGADERl~G. 

a)Omlerwijzers der niet landelijke gem renten. 

i\. DIDACTISCHE OEFENINGKN. 

Laqere graad. - Aardrijkskunde : Ge 
sprek: de openbare gebouwen. 

Mùlilelhore graad. - Aardrijkskunde : 
liet begrip stichten: kom van een en water 
loop. 
/Joogere _graad. -Aardrijkskunde: Ver 

gelijking tusscheu het noordelijk en het 
zuidelijk halfrond. 

8.  c r 0 '°c 4 r dohcR 

lloe moet de onderwijzer, in zijn onder 
richt, dezen raad van Mon Laigne in toe 
passing brengen : • De aardrijkskunde 
moet aangeleerd worden minder met het 
<loei om van buiten te kennen dan wel om 
<m begrijpen p8 
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• , Imtituteur.~ des communes rurales. 

A, EXF:RCICF.S DIDACTIQUES. 

Deqré infëri,ur. - Agriculture : Cau 
serie sur la chèvre. 

Degré moyen. - Agriculture·: Pourquoi 
et comment on doit sarcler. 

Degré supérieur. - Agriculture : DK 
ractères généraux des solanées. 

B. TRAVAIi, A D0&11C1Lr.;. 

Les cours de récréation présentent géné 
ralement un aspect nu et triste. 41! aurait 
_/ pas lieu d'y planter quelques arbres 
fruitiers, de cultiver Ie long des murs quel 
ques fleurs, des légumes, des fraises, etc.t 
Exposer les avantages et les inconvénients 
que, selon vous, entraînerait cette innova 
tion. 

qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A, EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. - Calcul : Problèmes 
d'application comprenant une combinaison 
de deux opérations fondamentales. 

Degré moyen. - Calcul : Problèmes 
élémentaires sur les mélanges. 

Degré superieur. - Calcul : Problèmes 
en rapport avec la caisse de retraite. 

B. Tl\AVAII, N nomen.a. 

Exposez : a) quelles qualités doivent 
caractérise!' les problèmes d'application à 
donner aux élèves · m l'école primaire; y, la 
marche à suivre pour toute catégorie de 
problèmes. 

1. Conférence administrative. 
a) Instituteurs des localités urbaines. 

Causerie-conférence sur les enfants 
anormaux: 1° Ce qu'on entend par enfants 
anormaux; T° Catégories d'anormaux d'a 
près les causes du mal; 3° Groupement 
par écoles; 4° Organisation matérielle de 
ces écoles; 5° Personnel enseignant; 
6° Traitement des troubles ólocutifs ; Ï" Ce 
que l'instituteur primaire peut cl doit 
faire. 

b) Onderwijzers dei- landelijke gemeenten. 

A. DIDACTISCHE OEFENINGEN •. 

lagllre yraad. - Landbouw : Gesprek 
over de geit. 

Middelbare 9raad.-Landbouw: Waarom 
en hoe moet men wieden. 

Hooqere graad. - Landbouw : Alge 
meene kenmerken der nachtschadigen. 

B. WERK TEN HUIZE. 

De speelplaatsen bieden over 't algemeen 
een naakt en droef uitzicht aan. Ware het 
niet wenschelijk, er eenige fruitboomen op 
te planten, langs heen de muren wat bloe 
men,groenten, aardbeien.enz. te kweeken? 
Doe het voor- en nadeel uitschijnen, welke, 
volgens u, deze nieuwigheid zou te weeg 
brengen. 

DERDE VERGADERING. 

A. DIDACTISHE OEFENINGEN, 

Lagere graad. - Rekenen : Toepas 
singsvraagstukken bestaande uit eene 
verbinding van twee hoofdbewerkingen. 

"1iddelba1·e graad. - Rekenen : Eenige 
vraagstukken over mengsels. 

Hooqer« graad. - Rekenen : Vraag 
stukken in verband met de lijfrentkas. 

8. WERK TEN HUIZE 

Leg uit : a) Welke hoedanigheden de 
toepassingsvraagstukken, geschikt voor de 
leerlingen der lagere school moeten ken 
merken; b) den te volgen gang bij het aan 
loeren van elke soort van vraagstukken. 

,Innée UMH. 

1. Bestuurliji» vergadering. 
a. Onderwijzers der niet landeÙjlce 

gemeenten. 
Gesprek-voordracht over de abnormale 

kinderen : 1° Wat men verstaat door ab 
normale kinderen; 2° Verscheidenheden 
van abnorrùalen volgens de oorzaken hun 
ner kwaal; 3° Verdceling in scholen; 
,t.o Stoffelijke inrichting dier scholen; 
ÖE Leer personeel; (jo Behandeling der 
spraakgehrekeu , 7° Wat de onderwijzer 
kan en moet doen. 
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11. Conférences pétlo909iques. 

PREMIÊltE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A nosncn.e. 
(Voir page 585. - L - Année 1904.) 

Travail à domicile. 

8, P.XERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Gymnastique: leçon 
au choix de l'instituteur. 

Degré moyen. - Gymnastique : leçon 
au choix de l'instituteur. 

Degré supérieur, - Gymnastique : leçon 
au choix de l'instituteur. 

I 1. Pedagogische vergaderingen. 

c c e gqc éc e a N7 c e o4 a R 

DEUXl~~ME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL N DO)llCILE. 

Comment procéderez-vous pour que le 
cours d'histoire ne soit pas un enseigne 
ment de noms et de dates, s'adressant 
uniquement à la .mémcire, fatiguant les 
élèves et ne produisant rien sous Ie rap 
port de leur développement intellectuel? 

8. EXERCICES DJDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Causerie: La maison 
paternelle. 

Degri. moyen. - Causerie: Faits impor 
tants du règne de Léopold (cr. 

Degrc supérieur. - Histoire des eroi 
ùK· mùR 

qe 5 ogoc - c CONFÉRENCE. 

A. TRAY.UI. A DO!IICILE, 

Montrez par des considérations gene 
rales et par des exemples pratiques em 
pruntés aux diverses branches du pro 
gramme, que Ja connaissance des ressources 
et des nécessités locales rend facile à l'in 
stituteur l'adaptation · m l'enseignement 
primaire au milieu où _/ remplit sa mis 
sion. 

IJ. J!;XERCICES DIDACTJQU~:S, 

Un instituteur fera tous les exercices 
portés à l'horaire de sa classe pour la ma 
tinée du jour de Ja conf érence. 

A.  c e 0 TEN HUIZE. 

(Zie bladzijde 385. - 1. - Jaar 1904.) 

Huiswerk. 

8, DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere g1·aad. - Lichaamsoefening: Les 
naar keus. 

iJJiddelbaregraad. - Lichaamsoefening: 
Les naar keus. 

Hooqere qraad. - Lichaamsoefening: 
Les naai· keus. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. \vt:IIK n:N HUIZE, 

Hoe zult gij te werk gaan, opdat de leer 
gang van Geschiedenis niet ontaarde in 
een woordenonderwijs van namen en jaar 
tallen, zich enkel tot het geheugen rich 
tende, de leerlingen vermoeiende en niets. 
voortbrengende in zake van verstandsont 
wikkeling? 

8. 7 o7 NDqogDr c OEFENINGEN. 

Lagere 9raad. - Gesprek: Het ouderlijk 
huis. 
Middelbare qraad, - Gesprek : Voor 

name feiten dei· regeering van Leopold I. 
llooqere graad. - Geschiedenis : De 

Kruistochten. 

DERDE VERGADF;RING. 

A. WEIIK TEN HUIZE, 

Betoog, door algemeene beschouwingen 
en door practische voorbeelden, aan de 
versehillende leervakken van het pro 
gramma ontleend, dat de kennis der plaat 
selijke hulpmiddelen en benoodigdheden 
den onderwijzer de taak vergemakkelijkt, 
het lager onderricht in overeenstemming 
te brengen met het middenjwaar hij zijn 
ambt uitoefent. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

Een onderwijzer zal al de lessen geven 
aangeduid op den rooster zijner klas voor 
den voormiddag van den dag der vergade 
ring. 
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b) Instituteurs des localités rurale«. 

1. Conférence administrative. 

l\lême programme que pour les institu 
teurs des localités urbaines. 

11. Conférences pédagorriques. 

PHE~llÊlŒ CONl··ÉHENCE. 

!Uème programme que pour les institu 
teurs des localités urbaines. 

or êp� n°L] LL °R5 4 l É °Î 4 Dc R 

A. TIi.\ \"Al!, A IJ0)11Cll,.I,:. 

l\lème sujet que pour les instituteurs des 
localités urbaines. 

8. P.XF.RCJC~;s IHDACTlQUi,;S. 

/Jegré inférieur. - Agriculture : Cau 
serie sur le haricot el le pois. 

Degré moyen. - Agriculture : Les prin 
cipaux organes des végétaux. 

De_qrê supérieur. - Histoire: tes croi 
sades. 

TROISlii:ME CONl"ÉRENCK 

Même programme que pour les institu 
teurs des localités urbaines. 

K, Instituteurs des localités urbuines, 

1. Conférence administrative. 

L Cumuls : Inconvénients; cumuls in 
terdits; cumuls généralement tolérés; 
cumuls nuisant au prestige de l'institu 
teur; formalités à remplir avant de pou 
voir exercer p: cumul. 

2. Conduite de l'instituteur : à J'égard 
de ses ·élèves; à l'égard des parents; à 
l'égard des autorités. 

o/R Conférences pédayogiqur.s. 

PHEMii::RE COi\Ff;RENC~. 

A. TIUVAIL A 00)11<.:ILE. 

Dessinez la carte agricole, industrielle 
on mixte de votre commune et ajoutez-y 
Jes indications suivantes : 

K, Province · RRRR 
Commune d .. 

b) Onderwijzers der landelijke gemeenten. 

1. Bestuurlijke -ver9ade1·ing. 
Zelfde programma als voor de onder 

wijzers uil de niet landelijke gemeenten. 

//R Pedagogische vergaderingen. 

c l ne gqc éc e a N7 e od 4 a R 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers uit de niet landelijke gemeenten. · 

TWEEDE VERGADERING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

Zelfde onderwerp als voor de onderwij 
zers uil de niet landelijke gemeenten. 

8. DIOACTJSCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Landbouw: Gesprek 
over · m boon en de erwt. 
illidde.lbare graad. - Landbouw : 7 m 

voornaamste organen der plant. 
lloogere graad. - Geschiedenis : 7 m 

Kruistochten. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers uil de niet landelijke gemeenten. 

,l.1111éc 11,0á. 

K, Onderwijzers der niet landelijke 
gemeenten. 

1. Bestuuriijk« vergadering. 
1. llijbedie11in9en : Zwarigheden ; verbo 

den bijbedieuingen , algemeen toegelaten 
bij bedieningen; bijbedieningen nadeellg 
aan hel ontzag der onderwijzers; pleeg 
vormen in acht te nemen om eene bijbe 
diening le mogen uitoefenen. 

2. Gedrag van den onderwijzer : opzich 
� m: ù zijne leerlingen; opzichtens de ouders; 
opzichtens de overheden. 

11. Pedagogisclte vergaderingen. 

cc r gqoê VERGADEIHNG. 

A.  c e 0 : É4 pp_»ùR 

Toeken de landbouw-, nijverheids- of 
gemengde kaart uwer gemeente, met de 
volgende aanduidingen : 

a) Provincle .. 
Gemeen le ..• 
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f Étymologie · p nom; 
2. Altitude; 
3. Situation géographique; 
4. Superficie totale; 
5. Nature du sol (coucl{e de terrains); 
6. Population au 51. décembre 1905. 

b) Ressources locales. 
i. Ressources naturelles provenant : 

d / minérales, es .. f . ve m� K es productions . ~ 
1 

' anima es, 
de la situation géographique. 

TR Ressources provenant des moyens de 
communication. 

c) Exigences professionnelles. 
Industries locales, résultant: 

de l'exploi-\ minérales 
tation des végétales, 

productions animales, 
de la situation géo-graphique: d'une autre 
cause. 

rl} Nombre d'ouvriers employés : 
dans l'agriculture, 
dans les di verses industries. 

Donnez un exposé des moyens déjà 
employés ainsi que de ceux: que vous vous 
proposez de mettre en œuvre pour appro - 
prier votre enseignement aux nécessités 
locales, sans rien lui enlever de son ca 
ractère général essentiel; énumérez les 
exercices scolaires ayant trait à l'éducation 
patriotique. 

B. EXERCICES nIOAG'l'IQUES. 

Degré inferieur. - Lecture mécanique : 
La lettre ... 

Degré moyen. - Lecture courante: Mor• 
ccau au choix de l'instituteur. 

Degré supérieur. - Lecture expressive: 
Morceau au choix de l'instituteur. 

7 c d à /°ê- c D5 4 l É r c 4 Dc R 

. Â. TllAVA!L A DOM!Cll,E, 

(Voir à la page 386. - °_R P Année 
1905. - Travail à domicile.) 

8. EXEllCICES .lllDACTIQIJES. 

Degré inférieur. - Orthogi-aph•,: Exer 
cices Kf f choix de l'instituteur. 

i. Naamoorsprong , 
2. Hoogte; 
3. Aardrijkskundige ligging; 
4. Gezamenlijke oppervlakte ; 
ü R Aard van den grond (aardlagen); 
6. Bevolking op 3i December f903. 

b) Plaatselijke hulpmiddelen. 
i. Natuurlijke hulpmiddelen voortsprui 

tende: 
. d t / delfstoffen, Uit e VOOl' • mmœKùùm: hrenasels u . ' r, dieren, 

uit de aardrijkskundige ligging. 
2. Hulpmiddelen voortspruitende uit de 

gemeenschapswegen. 
F, Beroepsvereischten. 

Plaatselijke nijverheden ontstaan: 
. d t t i uit het delf- uit e enu - stoffen-, het 

planten- en 
het dieren 
rijk, 

dooi· de aardrijkskundige ligging; uit 
eene andere oorzaak. 

il) Aantal werklieden benuttigd : 

temakingder 
voortbreng 
selen 

in den landbouw, 
in de verschillende nijverheden. 

Geef een overzicht der middelen welke 
gij reeds aangewend en van die, welke gij 
denkt voortaan aan te wenden, om het on 
derwijs te doen overeenstemmen met de 
plaatselijke benoodigdheden, zonder dat 
het iets van zijn wezenlijk algemeen karak 
ter vcrlieze ; duid de school oefeningen 
aan bestemd om de vaderlandsche opvoe 
ding te bevorderen. 

8 DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Werktuigelijk lezen 
De letter ... 
Middelba,e graad. - Vloeiend lezen 

Les naar keus des onderwijzers. 
llooqere qraod - Schoon lezen. Les naa 

keus des onderwijzers. 

q c c 7 c éc e a N7 c eo4 a R 
A. WF.RK TEN HUIZE. 

Zie bladzijde 586. - ll. - Jaar 190ö, 
P r p_ùœm� =R 

IJ. IHD.\CTISCllF. OEFENINGEN. 

Laqere graad. - Spelling : Oefeningen 
naar keus van den onderwijzer. 
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Degre moyen.- Orthographe: Exercices 
au choix de l'instituteur. 

De.gré supérieur. - Orthographe : Exer 
cices au choix de l'instituteur. 

TROISIÈMl<: CONFÉRENCE. 

À. TI\A VAIL A DmHCILE. 

(Voir à la page 586. - III. - Année 
-1905. - Travail à domicile.) 

IJ EXEIICICt:S DIDACTIQUES. 

Un instituteur fera tous les exercices 
portés à l'horaire de sa classe pour la 
matinée du jour de la conférence. 

b) Instituteurs des localités rurales. 

1. Con{érrnce aclministrative. 
~féme programme que pour les institu 

teurs des localités urbaines. 

11. Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Â. TRAVAIL A DOHlCILE. 

Même sujet que pour les instituteurs des 
localités urbaines. 

. B. EXEIICICliii f)IDACTJQUES. 

Degré inférieur. - À griculture : Les par 
ties de la plante. 

Degré moyen. - Agriculture : Causerie 
sm· la herse et le râteau. 

Degré supérieur. - Agricullure: Prome 
nade au jardin de l'école (interrogations et 
explications). 

dc dà/<- c cqq95 ogoÈ - c D5 4 l <] c 4 Dc gR 

Mémes programmes que pour les confé 
férences des instituteurs des localités 
urbaines. 

Middelbare graad. - Spelling : 5 m°m 
ningen naar keus van den onderwijzer. 
Hoogere graad. - Spelling : Oefenin 

gen naar kens van den onderwijzer. 

DERDE VERGADERING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

Zie bladzijde 586. - Ill. - Jaar < 905. 
Huiswerk. 

B. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Een onderwijzer zal al de oefeningen 
doen op den uurrooster zijner klas aange 
duid voor den voormiddag van den datum 
der conferentie. 

b) Onderwijzers der landelijke gemeenten. 

1. llesttturlijke vergadering. 
ZeHde p1·og1·amma als voor de onderwij 

zers der niet landelijke gemeenten. 

o/R Pedagogische vergaderingen. 

c c e gqc VERGADERING. 

A. WEIIK TEN HUIZJ.-;. 

Zelfde huiswerk als voor de onderwij 
zers der niet landelijke gemeenten. 

B. DIDACTlSCIIE OEPENJNGEN. 

Lagere.graad, - Lasidbous»: De deelen 
der plant. 

llfiddelbare graad. - Landbouw : a m 
sprek over de egge en de rijf. 
Hooqere graad.- Landbouw: Wandeling 

in den tuin der school. 

q c c 7 c EN 7 c e 7 c VERGADERINGEN. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers der niet landelijke gemeenten. 

IICIJSOl't d'lns11ccHon lU'iocl11aJe lie lllRllRc!I. 

,lnntc 1003. 

1. Co11férence admùiistrative. 

1 ° Observations faites par le président 
sur la rédaction des rapports annuels de 
1902, transmis par les instituteurs. 

2° Indiquer comment l'instituteur se 
conformera pleinement aux prescriptions 

1.. Bestuurlijke uer9aderin9. 

1 ° Opmerkingen, door den voorzitter ge 
maakt. betreffende de jaarlijkse he verslagen 
der onderwijzers, voor 1902. 

2° Aanwijzen hoe de onderwijzer de 
voorschriften van artikelen 19, 20 en 21, 
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tics articles 19, 20 et 21, chapitre lil, du 
règlement de son école. Sa ligne de con 
duite : a) en cas · m congés extraordinaires 
(art. 22); b) en cas de démlssion {art. 25). 

3° Recherche des meilleurs moyens pour 
établir l'œuvre de la mutualité scolaire 
dans les écoles où elle n'est pas encore 
établie et pour la faire prospérer dans les 
écoles oit elle fonctionne déjà. 
4° De la nécessité pour l'instituteur de 

tenir note des pièces administratives qu'il 
transmet à ses supérieurs et de classer 
méthodiquement et ehronologlquement 
celles qu'il reçoit. 

ll. Conférences pédagogiques. 
PRElll.ÈRE D5 4 l °Le c 4 Dc R 
A. ·gxBllCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - 3m ver blanc et le 
hanneton. 
Degri moyen.-Gymnasfü[ue: Exercices 

avec la canne. 
Degré supérieur. -Biographie succincte 

de Marie- Henriette, reine des Belges. 

B. qooNéNo3 A _nomc,u:. 

Chaque instituteur fera une notice his 
torique de la localité où il exerce ses fonc 
tions. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. 3c Ç 5 4 g DlDAC'l'lQU1'S. 

Degré inférieur. - Formation, dénomi 
nation et représentation chiffrée de frac 
tions dont le dénominateur. ne dépasse pas 
dix. 

Deqr» moye.11. - Copie, en écriture 
moyenne, d'un texte désigné par le prési 
dent. 
N.B. - Les leçons didactiques commen 

ceront par cet exercice. 
Degré supérieur. - A. Ecoles rurales : 

Des soins a donner aux plantes pendant 
leur croissance. 

B. Écoles urbaines. Le paratonnerre. 

MR THA \' All, A nourcu.s 

Du sentiment de la dignité personnelle. 
Ce sentiment se reucontre t-il chez les en· 
Iauts et quels moyens employerez-vous 
pour Ic leur inspirer. 

kapittel 111,zijner schoolverordening volle 
dig naleven zal. Wat de onderwijzer te doen 
heeft : a) in geval vau buitengewoon ver 
lof (art. 22); y, in geval van ontslaggeving 
(art 25). 
5° Opz~eking der geschiktste middelen 

om de school mutualiteit tot stand te bren- ,. 

gen, waar ze nog niet bestaat, en uit te brei 
den, waar ze reeds is opgericht. 

4° Over de noodzakelijkheid voor den 
onderwijzer, nota te houden van al de be 
stuurlijke stukken die hij aan zijne over 
heden zendt, alsmede de ontvangen stuk 
ken methodisch. en in chronologische orde 
te rangschikken. 

Il. Pedagogische vergaderingen. 
EERSTE D5 4 l c e c 4qoc R 

A. DJDACTlSCIIE OEFENING ~:N. 

Lagere graad. - De spekmade en de 
meikever. 

Middelbare graad. -Gymnastiek: Oefe 
ningen met den stok. 
Hooqere graad. - Beknopte levensschets 

van Maria-Hendrika, Koningin der Belgen. 

B. HUISWERK. 

Elke onderwijzer zal een geschiedkundtg 
overzicht maken van de plaats, waar hij 
zijne bediening uitoefent. 

q c c 7 c D5 4 l c r c 4 qÎ R 

J\. IHllACTISClli; OEFENINGEN. 

Laqere graad. - Vorming, benaming en 
voorstelling door cijfers van breuken wier 
noemer niet grooter is dan tien. 

ilfiddelbare graad. - Kopij, in middel 
matig schrift, van eenen tekst, door den 
Voorzitter aangeduid. 

Aanmerking. De didactische lessen zullen 
met deze oefening aanvangen. 
floogere graad. - A. Dorpsscholen : 

Zorgen aan de planten te wijden tijdens 
baren groei; 

B. Stadsscholen. Het donderscherm. 

B. r p_ùœ9r o3 

r m/ gevoel van persoonlijke waardigheid. 
Treft men dit gevoel bij de ki ud eren aan? 
Welke middelen zult gîj gebrulken om het 
bun in te boezemen? 
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îROISIÈ)fE COiWl;;RENCE. 

NR 1-::u:nc1cKS DIDACTJQUF.S. 

1 ° Degré inférieur. - Exercice de lec 
ture courante. 

2° Degré moyen. - Explication de Ja 
première strophe de notre chant national. 

3° Degré supérieur. -- Usage pratique du 
û Guide officiel des xQ! K; mp� ù //R 

B. TllAVAll, A DOMICll,F:. 

Indiquer les meilleurs procédés à em 
ployer pour rendre attrayante et profitable 
la leçon de lecture au cours élémentaire. 

l>ERl>E CONFERENTIE. 

,l1111ée HHU. 

1. Conférence tulministratine. 

f0 7 mù livres et autres objets· classiques 
que les élèves doivent posséder dans les 
différents degrés de l'école. (Art. \HR, 

2° Des moyens que l'instituteur peut 
employer pour amener ses élèves à fré 
quenter plus régulièrement et plus-long 
temps son. école ainsi que pour prévenir 
leur entrée tardive en classe. 

5o De l'épargne et de la mutualité sco 
laires. (Tenue de la comptabilité.) 

4° Explication des lois et des statuts con 
cernant la pension des instituteurs. 

11. Conférence: pédago9iques. 

PREMiimE CONFf:HENCE. 

A. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Montrer par des considérations générales 
et des exemples pratiques, empruntés aux 
diverses branches du programme, que la 
connaissance des ressources et des néces 
sités locales rend facile â l'instituteur 
l'adaptation de l'enseignement primaire 
au milieu où il remplit sa mission. 

B. EX.1.;ttCICES llll>ACTIQUtS- 

De9ré infërieur. - Langue maternelle el 
patriotisme : d : exercice orthographique. 

Degré moyen. - Système métrique : 
L'are. 

A. DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

Lagere graad. - Oefening van vlug 
lezen. 

.Middelba1·e graad. - VCl'klaring der 
eerste strophe van [ ons vaderlandsch lied. 
0 Vaderland. 0 edel land der Belgen! enz. 
Hooqere graad.- Practisch gebruik van 

den officieelen reisgids. 

9R HUJSWEIIK. 

7 m doelmatigste middelen aangeven 
welke de onderwijzer gebruiken kan om 
de leesles in den aanvankelij ken graad 
aantrekkelijk en voordeelig <m maken. 

1. Bestuurlijke vergadering. 

iE Over de boeken en andere school 
voorwerpen welke de leerlingen bezitten 
moeten in de verschillende graden der 
school. (Art -t7 der schoolverordening.) 
2° Over de middelen welke de onder 

wijzer aanwenden kan om zijne leerlingen 
regelmatiger en langer de school te doen 
bijwonen, alsmede om het lelaatkomen te 
verhelpen. 

3° Over het schoolsparen en de school 
mutualiteiten. (De rekenplichtigheid of 
rekendicnst dezer schoolwerken.) 
4o Uitlegging der wetten en standrege 

len betreffende de pensioenen der onder 
wijzers 

o3 Pedagogische vergaderingen. 

cc e gqc éc r a N7ceo4a R 

A. HUISWERK. 

Aantoonen door algemeene beschou 
wingen en praetische voorbeelden, aan de 
verschillende vakken van het programma 
ontleend, dat de kennis der plaatselijke 
voortbrengselen en noodwendigheden den 
leeraar de toepassing gemakkelijk maakt 
van het lager onderwijs op hel midden, 
waar hij zijne zending vervult. 

lt. OIDACTISCim USSEN. 

Lagere graad. - Moedertaal en vader 
landsliefde: Eene spelkundige oefening. 

Middelbare graad. - Metriekstelsel : De 
are. 
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Dtgré supérieur. - Histoire nationale : 
Le dévouement des six cents Franehimon 
tois. 

7 c d àoÈ ê\c D5 4 l É e c 4 Dl RR 

A. TRAVAIL A l>O)HCIU:. 

Chaque instituteur tracera le plan : 
a) de sa salle de classe ; b) de son école ; 
c) de son école avec les rues avoisinantes . 

1 d) du territoire de sa commune et exposera 
comment ces plans doivent être composés 
pour que Ia lecture en soit facile et que 
les élèves les comprennent aisément, 

9 R UÇONS DIDACTIQUES. 

Degré in/ërieur. - Lecture du plan du 
territoire communal. 

Degré moyen. - Langue maternelle: 
Grammaire : L'adverbe. 

Degré supérieur. - Dessin : La perspec 
tive du cercle. 

1O1r 5 og/°ê- c CONFltRENCE. 

A. 'fRAVAII, A DO!IICil.1-:. 

(Voir à la page 385. - 1. -Année i904. 
-Travail à domicile.) 

B. l,EÇONS DID,ACTIQUF.S. 

Degré in{ érieur. - Gymnastique : Sauts 
au sautoir mobile. 

Degré moyen. - Seconde langue : 
Entretien familier sur l'utilité des oiseaux. 

Deg1·é superieur. - Résolution d'une 
couple de problèmes se rapportant à la vie 
usuelle. (Caisses d'épargne et de retraite; 
économie domestique.) 

Ilooqere graad. - Vaderlandsche ge 
schiedenis : Zelfopolîering der 600 Fran 
chimonteezen, 

TWEEDE VERGAlJERING. 

A. llOl!>WEllK. 

Elke onderwijzer zal het plan teekenen : 
a) zijner klas ; b) zijner school; c) zijner 
school met de omliggende straten ; d) van 
het grondgebied zijner gemeente. Hij zal 
tevens schriftelijk blootleggen, hoe deze 
plans dienen gemaakt te worden, opdat de 
lezing er van gemakkelijk weze en de leer 
lingen ze lichtelijk zouden verstaan. 

8. DIDACTISCHE LESSEN. 

Lagere graad. - Lezing van het plan 
i des grondgebicds der gemeente, 

Middelbare graad.-Moedertaal: Spraak 
leer. Het bijwoord. 
lloog'tre graad. - Teekenen. De per 

spectief van den cirkel. 

7 e e /,c éc r a N7 c e o4 a R 

A. UUISWF.RK. 

(Zie bladzijde 385. - 1. - Jaar 1904. - 
r p_ùœm� =R, 

A. Dll>ACTISCIŒ LESSl!.N. 

Lagere graad.. - Gymnastiek : Sprin 
gen over de losse koord. 

"1iddelbare graad. - Tweede taal : a m 
i meenzaam gesprek over hel nut der voge 

len. 
Hooqere gr~ad. - Oplossing van een 

paar vraagstukken handelende over het 
gewone leven, (Spaarkas, lij frentkas. huis 
• Fp· =p: · mR, 

,Innée 1,tuä. 

1. Conférence administrative. 

1° Explication des règlements et des 
lois spéciales concernant les pensions des 
professeurs et instituteurs communaux et 
de leurs veuves el orphelins. 

JY. B. - L'au dernier ce point n'a pu 
être traité, faute de temps. 

2° Commentaire des articles 36, 37 et 

1. Bestuurlijke vergadering. 

1° Uitlegging der verordeningen en bij 
zondere wetten betrekkelijk de pensioe 
nen der gemeente-onderwijzers en leeraars, 
alsmede van hunne weduwen en weezen. 
N. B. - Oil punt is, verleden jaar, bij 

gebrek aan tijd, niet kunnen besproken 
worden. 

20 Bespreking van de artikelen 5G, 37 en 
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38 du reglement scolaire. (Des punitions et 
des récompenses.) 

3° Vérification des traitements auxquels 
certains instituteurs ont droit en vertu <les 
lois du 14 août 1903 et du 5 mai 1904, 
ainsi que des décisions ministérielles du 
H mars etdu C avril 190'•· 

o/R Conférences pédagogiques. 

( ec>] êec D5 4 l É 9c 4 Dc 

A. TIIAVAII, A : Q: � F: nùR 

1 • Faites la carte agricole, industrielle 
on mixte de votre commune. 

~• Faites : a) L'exposé, d'après un plan 
communiqué, au point de vue de l'ensei 
gnement primaire, des ressources natu 
relles et des exigences professionnelles 
locales de Ja commune où vous exercez vos 
fonctions. 

h) L'exposé des moyens que vous avez 
déjà employés el des moyens nouveaux 
que vous vous proposez de mettre en 
œuvre pour approprier votre enseigne 
ment aux nécessités locales, sans rien lui 
enlever de son caractère général essentiel. 

c) L'énumératlon des exercices sco 
'lires ayant trait à l'éducation patriotique. 

<l) La nomenclature méthodique des col 
ections que vous avez formées avec l'aide 
Je vos élèves. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. - Langue maternelle. 
Exercice de dictée: Le travail aiguise l'ap 
pétit. 

Degré moyen. -'- Une petite lettre fami 
lière. 

Degré supérîeur. - La sélection des 
semences. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l _] c 4 Dc R 

/\, TRAVAIJ, A DOMICILE. 

(Voir à la page 386. - li, - Année 
1905. - Travail à domicile.) 

B. F:XERCICES DtDACTIQUES. 

Degré inffrieur. - Expliquer el faire 
apprendre une poésie patriotique enfan 
line. 

Degré moyen. - Déclamation de 11101'- 

38 der school verordening. (Over straffen en 
belooningen.) 

3° Onderzoek der jaarwedden waarop 
sommige onderwijzers recht hebben, krach· 
tens de wellen van i4 Augustus -t903. van 
5 Mei ·1904 en van de ministerieele be 
slissingen van ï l\laart en 6 April "904. 

11. Pedagogisclte vergaderingen. 

c c e gqc VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

1° Teekent de landbouw-, nljverheids-of 
gemengde kaart uwer gemeente. 
jo a) Doet kennen, volgens het opge 

geven plan, de natuurlijke hulpbron 
nen en de plaatselijke beroepsnoodwen 
digheden dei· gemeente, waar gij uw ambt 
uitoefent. 

b) Geeft de middelen op, welke gij reeds 
aangewend hebt en de nieuwe middelen 
welke gij voornemens zijt le gebruiken, om 
uw onderwijs toe te passen op de plaat 
selijke noodwendigheden, zonder er aan 
iets te ontnemen van zijn algemeen, 
werkelijk karakter, 

c) Somt de verschillende oefeningen op 
betreffende· de vaderlandsche opvoeding 
welke in uwe school in voege zijn. 

d) Maakt de methodische lijst der ver 
zamelingen op, door u met behulp uwer 
leerlingen gevormd. 

B. DinACîJSCIIE LESSEN. 

Lagere graad. - Moedertaal. Eene dic 
taat-oefening. Het werken geeft eetlust. 

hfiddelbare graad. - Schriftelijk opstel. 
Een gemeenzaam briefje. 
H. ooqere g,·aad. - Het uitkiezen der za 

den. 

q c c 7 c éc e a N7 l Rd o4 a R 

A. HUISWERK. 

Zie bladzijde 586. - Jl. - Jaar 1905. 
- Huiswerk. 

B. DmACTISCIIE J,ESSRN. 

Lagere graad. - Een eenvoudig- vader 
landsch gedichtje uitleggen en aanleeren. 

Middelbal'e graad. - Opzeggen van <licht- 
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ceaux et exécution de chants patriotiques. 

· Degré supérieur. ....:_ · Revue des faits 
principaux qui ont amené notre chère pa 
trie à ce haut degré de prospérité qu'elle a 
atteint en l'année 1905 (75c anniversaire 
de son indépendance). 

TROISitME CONFimENCE 

A, TRAVAIL A DOMICJJ,R. 

( Voir à la page 586. - lil. - Année 1905· 
- Travail à domicile.] 

B. J\XRRCICES nrnACTI QUES 

Degré inférieur (2• Année d'études.l. - 
Hygiène : Précautions à prendre contre Je 
froid violent. 
Degré moyen. - Géographie physique : 

Plaines, plateaux, collines, vallées, lignes 
de faite, bassins de fleuves. 

Degré supérieur.- Gymnastique: Exten 
sion des bras avec mouvements d'à-fond 
en avant, en arrière, à droite et à gauche. 

of prozastukken en uitvoering van een 
drietal liederen het vaderland 'ter eere. 

Hooqere graad. - Geschiedenis. Over 
zicht der voornaamste feiten en inrich 
tingen, die ons geliefd vaderland hebben 
doen stijgen tot dien J10oge11 graad van 
vooruitgang en welvaart, welken het in het 
: Éît0 jubeljaar zijner onafhankelijkeheid 
bereikt heeft. 

DERDE VERGADERING.

A, HUISWERK .• 

Zie bladzijde 386. - Ill. - Jaar 1905. 
- Huiswerk. 

8. DIJ)ACTISCIIR LRSSEN. 

Lagere qraad (2dc schooljaar). - Gezond 
heidsleer : Voorzorgen tegen de bittere 
koude. 

Af iddeliuu» graad. - Natuurkundige 
aardrijkskunde : Vlakten, hooglanden, 
heuvels, valleien, waterscheidlngslijnen, 
stroomgebieden. 
Iloogere graad. - Lichaamsoefeningen. 

Uitsteken der armen met uitvallen voor 
en achterwaarts, links en rechts. 

PHO,'INCE Ill~ Hll,\11,1~'1'. 

ne111uwt d'ln,.1uwtlon prlncipnh1 de 11r.uxelle111. 

Aimée 11NJ:I. 

J. ·conférence admînistmtive. 

L Les œuvres soeiafes extra-scolaires. Législation et organisation. 
2. Communication et explication des circulaires et arrêtés qui ont paru dans le eourantde 

l'année. 
3. Sujets à traiter par des membres du per-son nel enseignant : 
a} Dispositions relatives à la mise en disponibilité pour cause de maladie et interpré 

tation de l'arrêté royal du 21. septembre 1884, modifié par la loi du ,~ janvier -1892 et 
par les arrêtés royaux des 50 juin i887, 5 septembre 1891 et 20 octobre 1895. 

b) Formalités à remplir pour l'obtention de la pension : 
1 ° pour Ja veuve et les orphelins d'un instituteur; 
2~ par un instituteur qui, arrivé à la limite d'âge, a le nombre d'années de services 

requis; 
:3° par un instituteur atteint de maladie incurable. 

11. Conférences pfdagogiques. 
PREMitRE CONFtRENCE.

K, Lnstituteur« des localités rurales. 
A. EXEl\ClCES DIDACTJQtrns. 

Degre inferieur. (2° année). - Les principaux oiseaux insectivores de Ja contrée. 
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Degré moyen. }AM année). - 3K germination. Expériences JH'épar~es. 
J>e9ré supérieur, .Cî année). - Influence de l'air en agricullur~. (Applications.) 

9 1'1lA vxu, A ))0HICII.E. 

Beaucoup d'enfants sont arrêtés trop longtemps au. degré Inférieur de l'école primaire. 
Faire connaüre les principales causes de cette situation et les moyens · 1! remédier. 

3, lnstituteurs des localités urbaines. 

A l•'.XEllCICES DIDACTJQUES. 

Degré inférieur. (2" année). - Horizon visuel; forme de la terre {n° 5 du programme 
type du :1" mai -t897). 
Dt.gré mo.lJm. (4e année). - Grands cercles de la sphère (n° 5 du programme). 
Degré supérieur. .Cî année). - Mouvement · m révolution de la terre, 

1J, TltAVAIT, A DO)llCILE. 

Dissertation sur l'importance de l'enseignement de la cosmographie à l'école primaire. 
Observations à faire dans les trois degrés. Erreurs et préjugés à combattre. 

DEUXItME CONFtRENCE.

A. EXERCICES l)IDACTIQUES. 

. Degré inférieur. (2< année). - Un exercice de rédaction d'après un tableau. 
De9ré moyen. (4! année). - Un exercice de rédaction d'après un tableau • 
Degré supérieur. (6• année). - Correction d'une lettre que Jes élèves ont faite la veille 

de la conférence comme devoir à domicile. 

9R TIIAVAIL A nomcn.e 

Exposer ce que l'expérience personnelle vous a appris concernant les punitions à l'école 
primaire. 

TllOISIÈME CONFtRENCE. 

A. EXRRCICliS DIDACTIQUF.S. 

Aux trois degrés, quelques-uns des exercices qui figurent au travail à domicile. 

8. 1'1\AVAIL A DOMICILE 

Donnez, pour chacun des trois degrés, une série d'exercices et de problèmes de calcul 
mental dont la résolution sera facilitée par des dessins occasionnels. Les dessins devront 
être joints au travail. 

oR Conf étetice adrnimstrntive. 

TRAVAIL 1-'ACULTATH', 

a) Quels sont, dans ce qui est d'ordre professionnel, les besoins particuliers de la loca 
lité où vous exercez vos fonctions'! 

b) Montrez qu'il vous est possible d'approprier l'enseignement primaire à ces nécessités 
spéciales, sans rien lui enlever de son caractère général essentiel. 

c) Exposez à ce point de vue les résultats de votre action à l'école et en dehors de l'école. 
Joignez, à l'appui de votre exposé de la question, quelques cahiers et travaux d'élèves. 

Ordre du jour : 

1 • Communication et explication des circulaires et arrêtés qui ont paru dans Je cou 
rant de l':111111\e. 
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2° Sujet à traiter par un membre du personnel enseignant : 
Faire connaitre d'après le règlement scolaire mf f vigueur : 

u) les devolrs communs aux instituteurs et aux sous-instituteurs. (Règlement-type, 
art. : f, 2, 5, 6, 7, 15, t5, :16, 1.7, � ùn 25, 50, 52, 56, 57, 58 et 49) ; 

b) les devoirs concernant spécialement les instituteurs. (Règlement-type, art. : H, 12, 
:14, i7, :18, 19, 20, 2t, 44, 45, 4G, 47, 48, 49, 50, ~H et 52); 

c) les devoirs des autorités communales. (Hèglemcnt-type, art· : 8, 0, 22, 23, 24, 26, 27, 
28, 29, 35, 54, 55, 39, 40, 4t, 42, 45, 51 el 52). 
5° Communications diverses de l'inspection, notamment rappel des instruetinns qui 

doivent être répétées à la· première conférence; rapport annuel, franchise postale, etc ... 

IL Confb-encfs pédayogiques. 

PREMIÈIŒ CONFÉRENCE. 

A. TRAVAH. A llO)IICIU:. 

(Voir page 585. - 1. -Année ·1904. - Travail à domicile.) 

B. EXEI\Cicis DIOACTIQU~:s. 

Degré inférieur (f•e année). - Observer cl comparer quelques fleurs. 
moyen (4• année). - La culture de fleurs en pots. 
supérieur (6• année). - 3K pression atmosphérique. 

DEUXli•:~rn CONFÉRENCI!:. 

A. TRAVAIi. A ecsncu.s. 

La méthode concentrique du programme des écoles primaires est souvent mal comprlse 
et appliquée. 

Quels résultats cc défaut cntratne-t-il dans la pratique? 
Comment faut-il entendre celle méthode? · 

B. •:XERCICES DlllAC'l'IQIJES. 

Degré inférieur {i •• année). - Arithmétique. Les quatre opérations fondamentales sm· 
un 1· mù nombres suivants : 1.5, 1.6 ou t8. R .

Degré moyen (4c année). - Arithmétique. Partages proportionnels Première leçon. 
- supérieur (6• année). - La surface de tout cercle est équivalente à celle d'un 

rectangle ayant pour dimensions la moitié du rayon et la longueur de la circonférence. 

qr 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIi, A DOtllClLE. 

Exposez ce que l'expérience personnelle vous a appris concernant les récompenses à 
l'école primaire. 

B. EXERCICES Dll)AC11QUt-:S. 

Suivez les indications du tableau horaire de la classe où se tient la réunion. Exerclces 
du malin, 

,lamée U)Oä. 

1. Conférence administrative. 

i° Communications de l'inspection au sujet des travaux à fournir pour l'Exposition 
universelle de Liége , 

2° Sujet à traiter par un membre du personnel enseignant. Examens divers auxquels 
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peut se présenter p: instituteur ou p: m institutrice. Conditions requises, programmes, 
avantages; 

3" Communications diverses de l'inspection et notamment rappel des instructions qui 
doivent être répétées au cours de la première conférence; rapport annuel, tenue du journal 
de classe, franchise postale, mesures à prendre en cas de maladie ou d'empêchement d'un 
instit uteur, etc. 

Observation. - Les instituteurs ont généralement fait comme travail à domicile: les 
cartes communales en vue de l'Exposition de Liége. 

11. Con/érences ptdagogiq1m. 

PREmi•:RE CONl~imENCE. 

K, Pour les instituteurs des localités urbaines. 

A. TRH.1.11. A DOHICILE. 

Quel est le but de l'enseignement des sciences naturelles dans les écoles primaires? 
Quelle méthode préconisez-vous pour l'enseignement de cette branche? Que peut faire 
l'instituteur pour suppléer au manque <l'outillage didactique? 

B. EXERCICf.S DJOACTIQUF.S. 

Degré inférieur. (2c année }- Observer et comparer quelques feuilles. Utilité desfeuilles. 
Degré moyen. (4c année ) - Les ruminants. Particularités. 
l)egré supérieur. (i>e année.] - La boussole. 

y, Pour les instituteurs des localites rurales, 

Á. TRA\' A ll • .-\ DO)IICll,F.. 

Donnez la nomenclature des plantes principales que vous pourriez cultiver, le plus 
utilement, aux diverses expositions du jardin, de la cour de récréation, et à d'autres 
emplacements convenables, par exemple, contre les murs et sur les tablettes des fenêtres 
de votre école. 

Tenir compte de la nature du sol, de l'orientation, etc. Montrez le côté éducatif de RFmù 
plantations el de ces cultures. 

B. J-:XERCICES DlDACT.IQUES. 

Degré in{érieul' .. - Même programme que pour les instituteurs des localités urbaines. 
f)egrè moyen . .,.... ;\lème programme que pour les instituteurs des localités urbaines. 
Degré supérieur. (6• aunée.] - Soins à donner aux arbres fruitiers. Leçon au jardin. 

7 c d à/_ê- c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAII, .1. D0ll1CILF.. 

(Voir à la page 586. - IJ. -- Année 1905. - Trayait à domicile). 

Jl. ~:XF:RCIC·· S DIDACTIQUES. 

Préparation à une rédaction. 
Degré i11férfrur. (2• année.) - Le chemin vers l'école: dangers, précautions, conduite. 
Degré moyen. (4r. année.) - Conduite à la rue : faibles ou malheureux, plantes et 

animaux, propriétés publiques et privées. 
Deqré supérieur. (6• année.) - Acte de courage et de dévouement posé par un élève 

de l'école. 
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TROISII~ME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOlllCILF,. 

(Voir à la page 586. - 1_11. - Année 190a. - Travail à domicile). 

-B. 1':XERCICl,;S OIDACTJQU•:S. · 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe, où se tient la réunion. Exercices 
du matin. 

BeKHOl't d'i111'1pectlo11 11rinclp11le de l,tlll't'.illn. 

,l■mée 1 !Nt:J. 

1. Con/ërenèe administrative. 

D'après les circonstances choisir entre les points suivants: 
A. Rapport annuel; 

· B. Programme-règlement-type; 
C. Lois et règlements sur les pensions des instituteurs; 
D. Circulaire ministérielle du 30 juillet 1902. Écoles d'adultes. Organisation. Élabora 

tion d'un programme détaillé, etc.; 
E. Rôle de Ja femme dans la lutte contre l'alcoolisme; 
Ji'. Résumé <le. la brochure récente: Nouvelles instructions sur les maladies trans 

missibles. 

//R Conjérenee« pédagogiques. 

PREMIIRE CONF8RENCE.

1NR TRA\'AII, A DO.\IICII.R. 

Dans quelles branches, à quels degrés et comment l'instituteur peut il utiliser la 
mét hodc, les cl ons el les exercices Frœbel. Exemples et applications. 

9 R EXERCICES DIDACTIQUES .• 

Degré inférieur. - Formes géométriques : Droites verticales, horizontales, perpendicu 
laires. Applications. 

Degré moyen. - formes géométriques : Construire un carré double ou moitié <l'un carré 
donné. Applications. 

Degré supérieur, - Formes géométriques: Analyse du cylindre. Applications. 

DEUX1img CONFi•:HJ.:NCE. 

, A. TIIAYATI. A l►OlllCII.E. 

Donnez un aperçu du hul, des procédés, des moyens intuitifs et des exercices des prin- 
cipaux systèmes <l'écriture employés dans nos écoles primaires. 

Dites quel système a vos préférences ? Pourquoi 't 
Quels préceptes règlent l'application de votre méthode. 
Faites la di vision de la matière des trois degrés du programme officiel, par années, 

trimestres, mois cl 'semaines. 
B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré i11/i!rieur. •-· Causerie sur l'hirondelle. 
De.gré moyen. - Sciences naturelles ou agriculture : Les principaux organes du végé- 

tal on Jes métaux usuels.: · · 
Degré supérieur. - Sciences naturelles: La pompe aspirante. 



( 402 ) 

TROISJÈt.lE D5 4°8/<e c 4 Dc R· 

A. TRA\'AJL A 00111Cli..ts. 

De Ja politesse et des bienséances ; leu importance. Nécessité et manière de les ensei 
gner à l'école primaire, Règles à observer par rapport à l'étiquette et au cérémonial dans 
les correspondances. 

8. ElŒRClCRS Jlll)AC1'1QUES. 

Degré inférieur. - Causerie d'après lin tableau : Politesse et serviabilité. 
Degré moyen. - Lettre : Eüvoi d'un mandat-poste à un frère. 
Degré supérieur. -- Entretien : Postes et télégraphes . 

. .\nué~ i1kU. 

/R Co11/ére1tce administrative. 

D'après les circonstances, choisir entre les points suivants : 
i O L'éducation civique el l'école pour la patrie; 
2° L'hygiène pratique dans Jes écoles : enfants, locaux, annexes; - prescriptions 

réglementaires ; 
5° CoHcêtions intuitives qu'il convient d'avoir à l'école. Par qui elles· doivent être con 

fecliouné'ris ou rasse~1blées ; 
4" Examen du catalogue de la bibliothèque scolaire; 
5° Lecture de divers devoirs de conférence cl d'analyses de livres de la bibliothèque 

eantcnalé : 
6• Comment le jardin de l'instituteur doit être tenu pour qu'il réponde à sa desti 

nation ; 
7o Ilapport de M. l'inspecteur cantonal sur les œuvres d'éducation sociale: épargne, 

mutualité.jirotectlon des animaux et des plantations. Conseils et avis de l'inspection; 
8° ludication d'une série de chants qui conviennent: a) pour le degré inférieur; b) pour 

le degré moyen; c) pour le degré supérieur d'une école primaire de garçons, de filles, 
mixte. 

J f RR confé'rcnces pédagogiques. 

( e c - oÈ e c CONFÉHENCE. 

A. EXKRCICES lllDACTIQUES. 

Degl'é inférieur. - Chant d'école à apprendre par audition ( t•e leçon). 
Dfgré moyen. - Leçon complète de gymnastique (durée 50 minutes). 
Degré supérieur. - Correction d'un devoir de style fait pendant la t,. demi-heure de la 

conférence. 
o/n 'l'IIAVAIL A DOMICILR. 

(Voir à la page 585. -1. - Année i904.. - Travail à domicile.) 

DEUXlf:ME CO..'lFÉHENCE. 

A, l~XEI\ClCES DlllAC'l'IQUl~S. 

Deql'é inférieur. - Causerie: La chenille et le papillon. Échenillage. 
· Degl'e moyen. - La germination. (Description.) 
Degré supérieur. - Ressources et nécessités locales de la commune, siège de la confé 

rence. 
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8. TIIAVAJL A DOMICILE. 

Montrer par des considérations générales et par des exercices pratiques empruntés aux 
diverses branches du programme que la connaissance des ressourees et des nécessirés.locales 
rend facile à l'Instituteur l'adaptation de l'enseignement primaire au milieu où il remplit 
a mission. 

TROISIÈME D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

fügré inférieur. - Calcul. Le nombre !2. (Produit renfermé dans la table de multipli 
cation.) 
Drgré moyen. - Géographie. Carte du Brabant : limites, villes et cours d'eau. 
Degré supérùmr. - Narration: Bien mal acquis ne profite jamais. 

M TRAVAIi, A DOMICIU:. 

Que peut et que doit faire l'Instituteur primaire pour inculquer à ses élèves le respect 
du bien, de la propriété d'autrui? 

,l.1111éc IUOä. 

oR Conférence administratioe, 

1~ Exposition de Liégé. Instructions pratiques; 
2° Formation, par l'instituteur et ses élèves, dans chaque école, d'un petit musée, an 

moyen d'éléments recueillis sur le territoire communal, dans les divers ateliers de la 
localité, etc. 

ll. Conférence.s 11édago9iques. 

( r c - oÜ r c D5 4 l /<e c 4 Dc R 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deqré i11/ërieur. - Causerie: Un nid d'oiseaux. Dénichage. 
D,gré moyen. - Hygiène : Premiers soins en cas de brûlure. (En vue d'une 

rédaction.) 
Degré supérieur. - Exercices d'élocution. Sujet: Institu~ion d'une société de petits 

protecteurs des animaux ou des plantations et des bâtiments, 

9 n TRAVAIL A llOMICILR. 

Faire : a) 1,a carte agricole, industrielle ou mixte de la commune; 
b) Un exposé, au point devue de l'enseignement primaire, des ressources naturelles de 

la commune el des exigences professionnelles locales; 
c) Un exposé des moyens: 
-1° Déjà employés par les instituteurs de la commune; 
2° Des moyens nouveaux qu'ils ùm proposent de mettre en œuvre pour approprier leur 

enseignement aux nécessités locales, sans rien lui enlever de son caractère général 
essentiel. 

7cdàoÈ - c D5 4 l É e cêDc R 

A. EXEIIClCES .DIDACTlQUES. 

Lanqu« uuüemelle. 

Deqr« infêrieur . - Analyse grammaticale simple. 
Dtgré moye11, - Analyse logique de deux ou de trois propositions. 
Degrè supérieur, - Analyse littéraire d'un morceau de lecture simple. 
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B. l'RAVAIL A DO>IICII.F.. 

(Voir à la page 386. - Il. - Année i.905. - Travail à domieile). 

TROISlt~IE CONFÉRENCE. 

A. t-:Xl:::UClCES Dll>ACTIQUES 

Degré itlférie,w ••. - Les poids : Exercices de révision. 
Degré inoyen. - Usage de la balance de Roberval; Problèmes. Exercices d'invention. 
Degré supérieur. - Bascule ordinaire. Usagé. 

8. TRAVAIi, A DOHICILE. 

(Voir à la page 386. - 111 •...•.. Année 1905. - Travail ~ domiclle.) 

..-nol'l.\"CE DE IFL.ll'DllE OCCIDEilT,11,E. 

llc••or& d'in•pcc&lon prlnelp11le · m Bru~cl!I. 

A.1mée 1111na. 

1. Conférence administrative. 

Première partie. 

i~ Rapport annuel cl autres pièces que 
les chefs d'écoles doivent envoyer à des 
époques fixes. Recommandations. 

2° Instructions pratiques à l'usage des 
administrations et du public pom· prévenir 
l'apparition des maladies transmissibles 
et combattre leur propagation. 

5° Service de OK vaccine. (Dépêche de 
M. le gouverneur de la Flandre occidentale, 
en date du 12 novembre :1902 ) 

,IQ Organisation des écoles d'adultes. 
(Dépêches ministérielles du 50 juillet et du 
24 novembre Hl02.) 

QE Situation des ouvriers allant travail 
ler en France. - Cours spéciaux de fran 
çais. 

6° Inspection des écoles primaires, gar 
diennes etd'adultes.-Rapportssommaües 
à adresser aux administrations FQ] ] p 
nales el à la direction des écoles adoptées. 
et privées subsidiées. (Dépêche ministé 
riellc du TA novembre f BETR, 

Seconde partie. 

:1. Epargne. 
2. Mutualité. 
3, Tempérance. 

1. Bestuurlijke vergadering. 

: Eerste deel. 

:1 ° Jaarlijksch verslag en andere stukken, 
welke de schoolhoofden op bepaalde tijd 
stippen moeten inzenden. - Aanbevelin 
gen. 

2• Practische onderrichtingen ten dienste 
van de besturen en het publiek om het 
ontstaan van besmettelijke ziekten te voor 
komen en hare voortzetting te bestrijden. 

5° Dienst der pokinenting. (Brief van 
den Heer Gouverneur van West-Vlaande 
ren, in dagteekening van 12 November 
Hl02.) 

4o Inrichting der scholen voor volwas 
senen. (Miuisteriëelc omzendbrieven van 
50 Juli en 24 November 1902). 

5° Toestand der werklieden, welke in 
Frankrijk gaan arbeiden. - Bijzondere 
leergangen in de Fransche taal. 

6° Toezicht over de lagere, bewaar- en 
adultenscholen.-Beknopte verslaget~ aan 
de gemeente hes ln ren en aan het bestuur der 
aangenomen en vrije ondersteunde scho 
len te zenden, (Ministe1·iëelc omzendbrief 
van 24 November f BET,R 

Tvieede deel, 

i. Spaarkas. 
~- ~lutualiteit. 
~- Matigheid. 
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i. Protection des oiseaux utiles à l'agrl 
culture (Dépêche ministérielle du U. no 
vembre 1902.) 
5. Protection des animaux et des plan 

tations. 
Observation. MM. les inspecteurs canto 

naux feront, pour ces différents points, les 
recommandations qu'ils jugent les plus 
utiles dans leur canton. 

11. Conférences pédago9ir1ues. 

( e c - oÈ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. - Leçon de calcul men 
tal : les quatre opérations combinées (nom 
bres de ·I à 10; ou de 1.0 à 20; ou de 20 à 
1.00). 

Degré moyen. - Dessin : a) Quelques 
ornements dérivés des triangles; b) Exer 
cice d'invention. 
Degré supérieur. - Langue maternelle : 

Correction d'un devoir de style. 

Mn TRAVAIL PRÉPARATOIRE. 

L'imagination chez l'enfant : Culture; 
avantages; inconvénients; conclusion. 

7 c d àoÏ Î c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. F.XERCICES DlDAC1'1QUES. 

Degré inférieur. - Hygiène: Précautions 
à prendre contre la grande chaleur. 

Degré 111oye11. - Langue matemelle 
Leçon de lecture. 
Drgré supérieur. ~ Géographie : Le 

commerce de la Belgique avec l'Angleterre, 
la France et les Pays-Bas. (l mportation cl 
exportation.) 

B. 'l'llAVAlt. PREPAIIATOIRE. 

But et importance de l'enseignement · p 
chant à l'école primaire. Conclusions pra 
tiques. 

qo og /\1PL- c D5 _>l É e c _>Dc R 

A. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degrc inférieur, - Seconde langue 
Exercice de conversation ( méthode directe). 
Degré mayen. - A rit hmétique : a) Ex 

plication et solution d'un problème sur 
la tempérance; h) Exercice d'application. 

4. Bescherming der aan den landbouw 
nuttige vogels. (l'tlinisteriëele omzendbrief 
van U november i902.) 

5. Bescherming der dieren en der be 
plantingen. 

A ,mmerkfrig. De heeren kantonnaleschool 
opzieners zullen over deze verschillende 
punten die aanbevelingen doen, welke zij 
in hun kanton als de nuttigste oordeelen. 

Il. Pedagogische ver9mleri1igen. 

EEHST}; VERGAl>ElUNG. 

A. l'RAC1'1SCHE LESSEN. 

lagere graad - Les in hel hoofdrekenen, 
de vier hoofdbewerkingen verbonden (ge 
tallen van i lot 10; of van f RE tot 20; of 
van 20 tot 100). 

.JJiddelbare gruutl. -Teekenen: a) eenige 
ornamenten afgeleid van de driehoeken; 
b) vindingsoefening. 
lluo9ere qraad, - Moedertaal: Verbete- 

ringvan een opstel. · ' 

8. VOORBEREÏDEND WERK. 

De verbeelding bij het kind : Leiding. 
1 voordeelen ; nadeelen , besluit. 

q c c 7 c éc e a N7 c e o4 a R 

A. l'RACTlSCUE LESSEN. 

Lagere graad. - Gezondheidsleer 
Voorzorgen te nemen tegen de groote hitte. 
Middelbare graad. - Mocdc1·taal : Lees 

les. 
Hooqere graad. - Aardrijkskunde : 

Koophandel vau Belgii! met Engeland, 
Frankrijk en Nederland. (ln- en uitvoer.) 

8. \'OORIHmE.IDEND wens. 

Doel en belangrijkheid van het zangen 
derricht in de lagere school. Practische 
gevolgtrekkingen. 

DERDE Vf~RGAf>ERING. 

t\, l'R.\CTISCllE LESSl'.:N. 

Lagere graad, - Tweede taal. Spreek 
oefeningen. (Rechtstreeksche methode.) 

Middelbare graad. - Rekenkunde: a) Uit 
legging en oplossing van een vraagstuk 
over matigheid; h) toepassingsoefening. 
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Degré ,WJ>ériem·.- Agriculture ou scien 
ces naturelles : Le baromètre. (Description 
et dessin.) 

B. TRAVAIL l'RÉPARATOIRt;, 
L'enseignement de la langue maternelle 

peut contribuer puissamment à l'éducation 
intellectuelle et morale des enfants. 

Développez celle thèse et dites ce que 
l'instituteur peut faire en vue d'arriver au 
but proposé. 

,lunée UNt,1. 

I. Conference administrative. 

Premièré 7,a,-tie. 

1. Communications et observations con 
cernant le dernier rapport annuel fourni 
par les chefs d'écoles. 

~- Livres et objets utiles à chaque élève 
(art.,3i du règlement-type). - Examen de 
cet article et devoirs de l'instituteur. 

5. La presque totalité des écoles du res 
sort d'inspection principale de Bruges ont 
leur demi-jour de congé hebdomadaire Je 
samedi après-midi; dans la plupart de ces 
écoles Ja fréquentation est de beaucoup 
moins régulière Je samedi malin que les 
autres jours. - Causes de cette situation. 
Recherche des moyens pour ! remédier. 
4. Exposition universelle et internatio 

nale à Liége en 1905. - Communications. 

Deuxième partie. 
1: Épargné; 
2. Mutualité; 
3. Tempérance; 
4. Enfants anormaux ; 
t,. Proleclion: a) des animaux; 

b) des plantations; 
c) des monuments pu 

blics. 

o/R Co1i(ére11res pédagogique:.. 

( r c - /<e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

À. gXEl'\CICRS lJIOACTIQUES. 

Degre in/êriem·. - Langue maternelle : 
Causerie sur une image ayant une portée 
morale. 

lloogere graad. - Landbouw of natuur 
lijke wetenschappen : De barometer. (Be 
schrijving en teekening ) 

B. VOORBEREIDE?ID WERK, 

Het onderwijs in de moedertaal kan 
zeer veel bijdragen tol · m verstandelijke en 
zedelijke opvoeding der kinderen. 

Ontwikkel deze gedachte en zeg wat de 
onderwijzerdoen kan, om hel voorgestelde 
doel te bereiken. 

l. Bestuurlijke 11er9aderill9. 

Eerste ded. 

1. l\Jededeelingen en opmerkingen be 
trek kei ijk het laatste [aarlijksch verslag 
door de schoolhoofden ingezonden. 
2. Boeken en schoolbehoeften voor eiken 

leerling (art. Xf van het model-reglement). 
- Onderzoek van dit artikel en plichten 
des onderwijzers. 
5. Bijna al de scholen van het hoofdge 

bied Brugge geven haar wekelijksch verlof 
op Zaterdag namiddag; in de meeste dier 
scholen is de bijwoning den Zaterdag voor 
middag op verre na niet zoo regelmatig als 
op lie andere dagen. - Oorzaken van dien 
toestand. - Opzoeking van middelen om 
dien toestand te verbeteren. 
i. N/; m] mm: m Wereldtentoonstelling, te 

Luik, in '.1.905. - Mededeelingen. 

TtJJeecle deel. 
f. Spaarkas; 
2. Mutualiteit; 
3. Matigheid; 
4. Abnormale kinderen ; 
5. Bescherming : a) der dieren; 

b) der beplantingen; 
c) der openbare gc 

bou wen. 

11. Pedagogische uergnderinge11. 

c c e gqc éc e a N7 c e o4 a R 
A. öf f NGRLq<ùF] L 3c ggc 4 R 

Laqere graad. - Moedertaal : Gesprek 
over een prent met zedelijke strekking. 
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Degr~ moyen. - Histoire nationale : Les 
six. cents Franchimontois. 

Degré supérieur.:« Arithmétique : Solu 
tiend'un problème sur la caisse de retraite. 

8 TRAVAIL f>RllPARATOlRE. 

(Voir à la page 585. -- 1.-Année -1904. 
Travail à domiclle.) 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 a c R 

Â. EXERCICES DIDACTlQUES. 

.Degré inférieur. - Agrict1_lture,:Sciences 
naturelles, protection des oiseaux utiles à 
l'agriculture : L'hirondelle ' 

Degré moyen. - Langue maternelle : 
Rédaction d'une quittance. · 
Degré supérieur.-Agriculture ou sciences 

naturelles : Le thermomètre. 

Il . THAVAIL l'R,:;l'ARATOIRli, 

L'instituteur fait de ïréquentesjrépèti 
tions en classe (art. 2 du règlement-type) . 
Quelles conditions doivent réunir les répé 
titions pour être réellement fructueuses. 
Justifiez vos réponses, 

TROISIÏ•'.ME~CONFtHENCli:. 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Systèmcjmétrique : 
Les monnaies ei(nickel et en argent (Mon 
trer et faire manier les mounaies.) 

. Degré moyen. - Géographie : Lecture de 
la carte du canton. Relatious mutuellesdes 
habitants. 
Degré supérieur. - Géographie : Dessi 

ner la province natale: Bornes, indication 
<ln chef-lieu et des villes principales. 

ll. TRAsVAII, l'llÉP,\RATOll\E. 

But et imporlance:<le!_l'cnseigocment de 
la géographie. -!Direction générale à don 
ner à cet enseignement. 

L Conférence administrative. 

Première partie. 

1. Entretien : n) Sur l'article 49 du 
règlement-type des écoles primaires com 
munales ; 

Alirldelf,are grllad. - Vaderlàndsche ge• 
schiedenis : De zeshonderd Franchimon 
teezen. 

Hooqere gracirl. - Rekenkunde : Oplos 
sing van een vraagstuk over de lijfrentkas 
of de mutualiteit. 

B. YOOIIRl.mEIDENI) WERK, 

Zie bladzijde 585. - 1. - Jaar 1904. 
Huiswerk. 

TWCŒOE éc e a R>7 c e o4 a R 

tl . PRACTISCHF. LESSEN. 

lagere graad. - Landbouw, natuurlijke 
wetenschappen. bescherming der aan den 
landbouw nuttige vogels ; De zwaluw. 

.tllirldell,a.re g,.aail. - Moedertaal : Op· 
stellen van eenen kwijtbrief. 

Hooqere graad. - Landbouw of natuur 
lijke wetenschappen : De thermometer. 

B. voonnEREIDEND. WERK. 

De onderwijzer doet menigvuldige her 
halingen in zijne school (artikel 2 van het 
model-reglement) : Aan welke voorwaar 
den moeten de herhalingen beantwoorden 
om waarlijk nuttig te zijn. 

DERDE VlrnG,\OEHINC. 

,1 PIIACTISCHI-: u:ssrm. 

lafJere gnmd. - Metriekstelsel : De 
nikkelen en zilveren munten. (Oc munten 
toonen en doen hanteeren). 

"1id,lelbarc gnwd. -'--- Aardrijkskunde; 
Lezing der kaart van het kanton. Onder 
linge betrekkingen der inwoners. 

Jloogere graad. - Aardrijkskunde : 
Teckcning der !geboorte-provincie. Gren 
zen, aanduiding der hoofdplaats en tier 
voornaamste steden. 

Il. VOOI\IIEIIEWENO Wf:RK. 
î 

Doel en belang dj kheid van het aardri] ks- 
kundig onderwijs. - Algemeene richting 
welke aan dit tonderwijs behoort gegeven 
te worden, 

,limée l 90á. 
1. Bestuurlijke oerçad, rin«. 

Eerste deel. 

°R Onderhoud over : a) Artikel 49 van 
het modelreglement der lagere gemeente 
scholen; 
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y, Sur la circulaire ministérielle · p 
2! mars < 9U4, nettoyage et entretien des 
locaux scolaires ; 

c)Surla dépêche ministérielle du U mars 
1904, actes de malveillance contre des 
trains en marche. 

'2. Exposition universelle et internatio 
nale de Liége : Communications diverses 
et examen de certains travaux provi 
soires. 

Deuxième partie, 

OOuvres scolaires d'éducation sociale : 

i. Épargne; 
2. l\lutualité; 
5. Tempérance ; 
4. Protection : K, des animaux ; 

b) des plantations; 
c) des monuments 

publics. 

n. eonférences_pédagorJiques. 

( ec - O_<ec D5 4 l .êoÎ 4DcR 

A. EXEltCICES DIDACTIQUES. 

Degrt in/érieur. - Géographie: Montrer 
sur Ia sphère la Belgique et les pays '1 ui la 
bornent. 
Degrés moyen et .~upérieur. - Histoire 

nationale : 1830-!905 ; aperçu sommaire 
sous forme de répétition. 

B. TRAVAIi. A uomcn.s. 

1905 est Ic 75• Anniversaire de notre 
f ndépcndance nationale. 

Que fera l'instituteur en vue <le graver 
profondément cette année jubilaire dans la 
mémoire des élèves? 

Comment pourra-t-il exciter leur enthou 
siasme patriotique et remplir ces jeunes 

1 âmes d'admiration et de reconnaissance 
envers les fondateurs de notre Indépen 
dance, de respect pour la Constitution, de 
gratitude et d'amour pour les illustres 
représentants de notre dynastie nationale? 

DEUXIi~ME CONFltRENCE. 
A. EXERClCES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Dessin: Étiquette 
en forme de losange. 

b) Over den ministeriëelen omzendbrief 
van 22 Maart 1904 : reiniging en onder 
houd der schoollokalen ; 

c) Over den mlnisterlëelen omzendbrief 
van 14 Maart i904 : daden van kwaadwil 
ligheid tegen treinen die in gang zijn. 
2. Algemeene Wereldtentoonstelling van 

Luik : verscheidene mededeelingen en on 
derzoek van zekere voorloopige werken. 

Tweede deel. 

Schoolinstellingen strekkende tot maat- 
schappelijke opvoeding : 

:1. Sparen; 
2.' Mutualiteit; 
5. Matigheid; 
4. Bescherming : a) der dieren ; 

b) der beplantin 
gen; 

c) der openbare 
gebouwen. 

JI. Pedagogische vergaderingen, 

c c e gqc éc e .LNR7 c r o4 a R 
N l'RACTISCHE LESSEN. 

lagere g1·aad. - Aardrijkskunde : Op 
de sfeer België en de aangrenzende landen 
toonen. 

Jliddelbare en Hooqere graad - Vader 
landsche Geschiedenis 1850-190ö: Beknopt 
overzicht bij wijze van herhaling. 

B. VOOIŒEREIDEND WERK. 

·1905 is het 7ö• Verjaarfeest onzer natio 
nale Onafhankelijkheid. 

Wat zal de onderwijzer doen, ten einde 
dit jubeljaar diep in 't geheugen zijner 
leerlingen le prenten? 

Hoe zal hij best hunnen vaderlandschen 
geestdrifl aanvuren en deze jeugdige har 
ten met bewondering en erkentelijkheid 
vervullen jegens de stichters onzer onaf 
hankelijkheid, met eerbied voor de Grond 
wet, met dankbaarheid en liefde voor de 
doorluchtige vertegenwoordigers van ons 
nationaal vorstenhuis. 

q c c 7 c éc e a N7 c e o4 a R 

A. PBACTISCHE LESSEN, 

lagere graad. - Teekenen ~ Ruitvormig 
naambordje. 
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l>e9ré moye11. - Grammaire: Les degrés 
de comparaison des adjectifs qualificatifs. 

Deg,-é supérieur. - Langue maternelle 
el notions constitutionnelles : Entretien, 
suivi de rédaction, sur lei, contributions. 

B. TRA\° All, A DOJIICILE, 

(Voir à la page 586. - ll. - Année 
HI05. -Travail à domicile.) 

qe5 ogOÎ PL- c F] œf LL9c 4 Dc î 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré in [érieur, - Hygiène : Propreté 
dans les objets classiques. 

Degré moyen. - Seconde langue : Con 
versation : « - Q: livre · m lecture. » 

Degré s11péri,11r • .:.._ Seconde langue (si 
Omù élèves sont assez avancés, dam; Om cas 
contraire, langue maternelle). Géographie, 
patriotisme, etc. Dictée originale d'une . 
quinzaine de lignes sm· l'Exposition de 
Liége Ef f sur la ville de Liégé. (Application 

. de notions grammaticales en rapport avec 
Ic degré d'avancement des élèves.) 

8. TRAVAIL A DO)llCILt. 

(Voir à la page 581i. - Ill. - Année 
·J 905. Travail à domicile.) 

iJticldelbare 9raail. - Spraakkunst : 7 m 
trappen van vergelijking' der hoedanig 
heidswoorden. 
l/009ere graad. - Moedertaal m: Grond 

wettelijke instellingen : Onderhoud, ge 
volgd door eene opsteloefening over de 
belastingen. 

13. VOOI\HF.Rt;JDENO WERK. 

(Zie bladzijde 58G. - Il. - Jaar 1905. 
- Huiswerk.) 

7 l RL97c éc r a N7c9� 4 a R 

A. PRACTISGHE !.ESSEN. 

lagere graad. - Gezondheidsleer r.Zin 
delijkheid in schoolgerief. 

,Uid<lelbure graad. - Tweede taal. On 
derhoud, o Mijn leesboek». 
llt,09ere 9ruad. ,- Tweede taal (indien 

de leerlingen ver genoeg gevorderd zijn ; 
zoo niet, moedertaal}: Aardrijkskunde.Ya 
dcrlandsliefde, enz. Oorspronkelijk dic 
taat van een vijftiental regels over de 
Tentoonstellîng van Luik of over de stad 
3p_=R (Toepassing der spraakkundige ym 
grippen overeenkomstig den graad. van 
vordering der Ieerllngen.) 

B. VOORIIEREID~:No WERK. 

(Zie bladzijde 586. - Ill. - Jaar 1905. 
P r p_ùœm� =R, 

Rc1111orl 11'hu1(1ectioo 1,rlocipalc clc Cocll'tral. 

1. Conffrence arlmi11ist1·atii;e. 
A. Examen et explication du règlement 

type des écoles primaires et notamment 
des articles ayant trait aux points sui 
vants: 

1. Droit de surveillauce de l'enseigne 
ment primaire, par I'autorlté communale. 
Comment celle-ci peut l'exercer (Arl 9). 
2. Ordre et discipline dans l'école, sur 

veillance · mù élèves. Obligation qui in 
combe Kp� instituteurs en chef et Kp� ùQpù 
_: ù<_<p<mp� ùR (Arl. f 1T F/ f [ R, 

X Manière de tenir Ic journal de classe. 
(Art. r _R, 

-L Manière de tenir les registres sui 
vants: 

u) Hcgistrc matricule d'Inseription des 
élèves, (lieèo111mandé.) 

J. Bestuurlijke vergadering. 
A. Overzicht en uillegging van hel mo-. 

del-reglement der lagere scholen en na 
melijk van de artikelen, betrekking heb 
bende op de volgende punten ; 

f
R i. Toezicht van het lager onderwijs door 

f de gemeenteoverheid. Hoe deze het kan 
_ uitoefenen (Art. tl.) 
f 

2. Orde en Lucht in de schoolbewaking 
der leerlingen. Verplichtingen van hoofd 
onderwijzers en hulponderwijzers. (Art. 12 
Cil 13.) 
3. Wijze van ·1 klasboek te houden. 

(Art, !5.) 
4. Manier van de volgende registers te 

houden: 
u) Stamregister van inschrijving der 

leerlingen. (Aanbevoten.) 



( 4f0 ) 

b) Registre matricule de fréquentation. 
(Obligatoire.) 

c) Registre de correspondance adminis- 
trative. (Recommandé.) 

(Art. 19, 52 et 45.) 
5 Congés extraordinalres, (Art. 22.} 
6. Nettoyage et chauffage des locaux 

d'école. (Art. 48, 49 et ?St.) 
7. Comment l'instituteur doit utiliser le 

jardin d'école. (Art. 50.) 
B. Hygiène de l'école. 
Examen des circulaires ministérielles du 

8 octobre -1901, du 20 janvier, du 17 sep 
tembre et du 22 octobre 1896. 

C. Loi du 25 août 190f, sur les pen 
sions. 
n. Analyse de la circulaire ministé 

rielle du 15 juin 190L 
E. Caisse d'épargne, mutualité, sociétés 

de tempérance et sociétés de petits protec 
teurs. (Organisation et direction.) 

o/R Con/ërenc1•s pédagogiq1ws. 

( e c - oÎ ] c D5 4 l É e c 4 Dc R 
A. EXEUCICES DJnACTJQUES, 

l}egre inférieur. - Seconde langue. 
Exercice de langage, 'selon la méthode 
directe, 
J)egré moyen. - Système métrique. Une 

première leçon sur les surfaces. 
Degré supérieur. - Géographie. Une 

première leçon sur l'Europe. 

B. TIIA VAII, A D011ICJl,H. 

Dissertation. - Indiquer les causes du 
désordre dans les classes et de la dis 
traction des élèves. Exposer les moyens 
(JUC l'instituteur doit employer pour faire 
observer l'ordre dans l'école et habituer les 
enfants à l'attention et au travail, sans de 
voir recourir aux menaces et aux puni 
tions. 

o2c dà/<- c D5 4 l É e /\L4 Dc R 
A. EXEI\CICES DIDAC1'1QUf;S. 

I. L'enseignement efficace de la gym 
nastique est possible dans toute école, 
quelle que soit son organisation matérielle. 
(Circulaire ministérielle du 27 mars i9Ó2.) 

-A prouver par deux ou 'plusieurs insti 
tuteurs qui indiqueront, pour chacun des 

/,) Stamregister van schoolbijwoning. 
(Verplichtend.) 

c) Register van bestuurlijke briefwisse- 
ling. {Aanbevolen.) 

(Art. -19, 32 en 45.) 
5. Buitengewone verlofdagen {Art. 2i.) 
6. Reinigen en verwarmen der school 

lokalen. (Art. 48, .;,9 en 51.) 
i. Wijze van den schooltuin te benut 

tigen. (Art 50.) 
B. Gezondheidstoestan<l der school. 
Onderzoek der omzendbrieven van S Oc 

lober 190-1, 20 Januari, f7 September en 
22 October -1896. 

C. Wet van 25 Augustus ·.1901, op de 
pensioenen. 

D. Ontleding van den ministeriëelen 
omzendbrief van 15 Juni 190L 

E. Spaarkas, mutualiteiten, matigheids 
bonden, maatschappijen van kleine be 
schermers. (Inrichting en hestuur.) 

//R Pedagogisrhe vtrgaderin9en. 

O] e gqc éc e a N5 c eo4 a R 
A. l>H>ACTISCIŒ OF.FF.Nll'iG~:N. 

Àanvankelfjke graad. - Tweede taal. 
Eenvoudig gesprek. (Itechtstreeksche me 
thode) 

illidclelb((re graad. - Metriek stelsel. 
Eene eerste les over de vlakken. 
lloogcre 9raad - Aardrijkskunde. l•:enc 

eerste les over Europa. 

MR  c e 0 qc 4 r dohc R 

Opstel. - De oorzaken opgeven van de 
ordeloosheid in de klas en de verstrooid 
heid der leerlingen. De middelen aandui 
den, welke de onderwijzer moel gebruiken 
om de orde in de school te handhaven en 
de kinderen tot oplettendheid en werk 
zaamheid aan le zetten, zonder zijnen toe 
vlucht te moeten nemen tot bedreigingen 
en straffen. 

q c c 7 c é c r a N32c eo4 a R 
,\, lllllAGTISCIIE OJ,FF:I'HNGF..N. 

l. Degelijk gymnastiekonderwijs is mo - 
gelijk in alle scholen, hoedanig ook hare 
stoffelijke inrichting zij. (,\linisteriëclc om 
zendbrief van 19 Maart 1002.) 

Te bewijzen door twee of meer onder 
wijzers, die, voor elk der drie graden van 
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de lagere school, er, in maandelij/.sclte ver- 
partition mensuelle, une série d'exercices 
gymnastiques, bien gradués, variés et fa 
vorisant Ic développement de toutes les 
parties du corps. 

On tiendra compte des points suivants: 

•A. Age des enfants. ( 6 à 15 ans.) 

B. L'école ne possède ni salle spéciale 
de gymnastique, ni engins. 

C. L'école n'est pas pourvue d'un préau 
couvert, pouvant servir à l'enseignement 
de la gymnastique. 

IL L'enseignement à donner aux adultes 
doit répondre aux nécessités locales. 

o/ comprend trois sortes de cours : 
A. Un cours élémentaire. 
B. Un cours de répétition et de perfec- 

tionnement. 
C. 7 mù cours spéciaux. 
Trois instituteurs exposeront: 
A. Le programme détaillé de chacune 

des branches à enseigner aux trois cours. 

B. Le nombre d'heures à consacrer à 
F• K§pm branche, en tenant compte de ce 
fait, que les écoles d'adultes ne sont ou 
vertes que cent heures par an. 

C. Les caractères généraux de la mé 
thode à suivre dans l'enseignement · aux 
adultes. 

B. TRAVAIL A 7 5 ] DooRc R 

Dissertation. 
L'éducation pour èlre complète, doit être 

nationale. 
Développez cette pensée, faites en res 

sortir l'importance et indiquez les moyens 
que l'instituteur doit employer pour don 
ner à l'éducation un caractère national. 

qe 5 ogoÈ - c °R5 4 l É r c 4 Dc R 

N îR RXF.RCJC~:S J)lllACTlQURS. 

Degré inférieur. - Leeture, écriture. 
Étude d'une nouvelle lellre. 

Degré moyen. - Calligraphie. Étude 
d'une majuscule. 

Degré superieur. - Sciences naturelles. 
La pompe aspirante. 

trois degrés de l'école primaire et en ré 
deeling, eene reeks lichaamsoefenlngen zul 
len aanduiden, behoorlijk gerangschikt en 
afgewisseld en de harmonische ontwikke 
ling van al de deelen des lichaams bevor 
derende. 

De volgende punten niet uit het oog ver 
liezen: 
A. Ouderdom der leerlingen. (6 tot 

f3 jaar.) 
R. De school bevat geene afzonderlijke 

turnzaal, noch toestellen voor het turnen 
derricht. 

C. ne school heeft geene overdekte 
plaats, behoorlijk geschikt voor het turn 
onderricht. 

Jl. Het onderricht voor · vol œKùùm: m: 
moet aan de plaatselijke behoeften vol 
doen. 

Het. bevat drie .soorten van leergangen : 
A. Aanvankelijke leergang. 
8. Hoogere leergang. 

C. Bijzondere leergangen. 
Drie onderwijzers zullen: 
A. Voor elken leergang hel omstandig 

programma der verschillende vakken uit 
eenzeltten. 
8. Het getal uren bepalen aan elk ar 

zonderlijk vak te besteden, daar_bij niet ver 
getende, dat de adullenscholen slechts over 
100 uren 's jaars beschikken. 

C. ln algemeene trekken de methode 
bij het onderricht van volwassenen te vol 
gen, kenschetsen. 

B.  oÎ 0 : L4 f f pf pLR 

Opstel. 
De opvoeding, om volledig te wezen, moet 

nationaal zijn. 
Doe het belang daarvan uitkomen en duid 

de middelen aan, welke de onderwijzer 
gebruiken moel, om aan de opvoeding 
eene nationale strekking te geven. 

DERDE VEllGADERING. 

A. OJDACTISCIIF. OEl'ENJNGEN. 

Lagere graad. - Schrljfleesonderrichr. 
Eene nieuwe letter aanleeren 
Middelbare graad. - Schoonschrift. 

Een hoofdletter aanleeren. 
llooqere graad. - Natuurkunde. De 

zuigpomp. 
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8. TRAVAIi, A. DOllJCILE. 

Dissertation. 
Des notions nouvelles ne sont assimilées 

que pour autant qu'elles trouvent dans 
l'esprit des points de contact avec des no 
tions similaires el antérieures. 

Développez celle pensée. Montrez le role 
que joue l'aperception dans l'acquisition 
des connaissances et déduisez-en les con 
séquences pratiques pour notre enseigne 
ment. 

""•mée l!MU. 

1. Conférence administrative. 

Moyens à employer par l'instituteur : 

a. Pour prévenir les maladies contagieu 
ses. (Examen de la dépêche de M. le Gou 
verneur, en date du 12 novembre 1902, 
concernant la « vaccination et des instruc 
tions pratiques à l'usage des administra 
tions et du public pour prévenir l'appari 
tion des maladies transmissibles et corn 
battre leur propagation n, Année :1901; 

b. Pour inspirer aux élèves du respect 
pour Ja personne et la propriété du pro 
chain. (Examen des circulaires ministé 
rielles du : 2ï juin 1898, n• _i5969•/J65i; 
18 septembre 1899, n° 2580/15969•; 20 
mars 1902, 11° 9u2/15969', avec annexe du 
6 mars 1902); 

c. Pour engagP.r les élèves à protéger Jes 
oiseaux utiles à l'agriculture et à détruire 
les insectes nuisibles. (Examen de la cir- . 

. culai re ministérielle d11 H novembre 1902, 
]}o. 15969•); 

tl. Pom· combattre l'absentéisme cl favo 
riser l'mstruction des enfants anormaux. 
(Examen des circulaires ministérielles du: 
50 juin 190i); 24 septembre 1903, n° 994/ 
13969•, avec annexe.) 

11. Conjérences pédagogiques. 

PREMIÈlŒ CONFIŒl~~CE. 
A. sx ERCICES· lllllAG'l'lQUES. 

Degré ù1ffrieur. - Dessin. Ornements 
faciles dérivés du carré,· 

8. WERK TEN HUIZE. 

Opstel. 
Nieuwe voorstellingen worden in de ziel 

verwerkt, voor zooveel zij daar verwante 
voorstellingen ontmoeten ; ontwikkel die 
stelling. 

Toon vooral, welke rol de apperceptie 
. bij het waarnemen en opvatten speelt en 
leid cr practische gevolgt rekkingen uit 
af, voor uw onderwijs. 

I. Be,çtuurlijke 1,e,-gadering. 

Middelen door den onderwijzer te ge~ 
bruiken: 

a. Om de besmettelijke ziekten te voor 
komen. (Onderzoek van den brief van den 
Heer-Couverneur.in dato 12 November 1902, 

·betrekkelijk: de pokineuting, en van de 
« .practlsche onderrichtingen ten gebruike 
van de besturen en het publiek, om de 
besmettelijke ziekten te voorkomen en 
·hare voortzetting le bestrijden 1,.Jaar 1901; 

b. Om den leerlingen eerbied voor den 
persoon en den eigendom van den even 
mensch in le boezemen. (Onderzoek van 
de ministeriëele omzendbrieven van : 27 
Juni 1898, n'· 1596\JAJ165i, 18 September 
1899, : � 2580/13969", 20 Maart 19021 

n•· 952/17t969', met bijvoegsel van G Maart 
1902,; 

c. Om de· leerlingen op le wekken de 
vogelen, die voor den landbouw nuttig 
zijn, le beschermen en de schadelijke in 
secten le vernietigen. (Onderzoek van den 
ministcriüelen omzendbrief van 14 No 
vember 1902, nr 13969'}; 

d. Om het schoolverzuim le bestrijden 
en hel onderwijs der gebrekkelijke en min 
begaafde kinderen te bevoordeeligen. (On. 

· derzoek der minlsterlêele omzendbrieven 
van : 30 Juni 1903 en 24 September 
1905, nr 994/15969•, met bljvoegsel.) 

J 1. Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE V8HGADEHING. 

NR n!DACTISCIIE OEFENINGEN. R 
Aanl)ankel{flœ graad.-"- Teckenen. Ge 

makkelijke ornementen Yan het vierkant 
afgeleid. 
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Degré moyen. - Langue maternelle. Le 
çon de lecture. 

Degré supérieur. - Seconde langue. le 
Laboureur et ses e11/rmr.~ (La Fontaine). 

i O Pour Jes cercles flamands : 
lofzang van het kÙld bij zijne ontwaking 

.0 R Ledeganck). 
2o Pour les cercles wallons: 
Lecture expressive m< exercices prati 

ques. 
N. O. L'instituteur ne traitera qu'une 

partie du morceau, afin de pouvoir aborder 
tous les exercices que comporte la méthode 
directe. 

On trouve les morceaux ci-dessus men 
tionnés dans la plupart des recueils. 

8. TRAHIL A DO!IICI.LE. 

(Voir à la page::585 ...:. L-Année1904-. 
- Travail à domicile.) 

Analyse et appréciation de l'ouvrage : 
la M ëthode directe, par Fr. Collard. 

DEUXIirnE CONFimENCE. 
A. EXERCICF.S DIDACTIQUES. 

Degre ùi/érieur. - Géographie. Entre 
tien sur les productions naturelles du lieu 
natal. 

De91·é moym. - Géographie. Les pro 
ductions naturelles de la province de Flan 
dre occidentale. 

Degré .~u71érieur. - Géographie. Princi 
pales relations commerciales de Ia Belgi 
que avec la Hollande et la France. Douanes. 

MR TRAVAU, A DOlllCIU;. 

a) Analyse et appréciation de J'ouvrage: 
Leçons sur les formes qéomèirique» en har 
monie arec le programme d'études des écoles 
primaires communales du28 décembre -18811, 
par ;\Jllc A. Maréchal. 

y, Dissertation. Montrez, par · mù consi 
dérations générales cl des exemples prati 
ques empruntés aux diverses branches du 
programme, que la connaissance des res 
sources et des nécessités locales rend fa 
cile à l'instituteur l'adaptation de l'ensei 
gnement primaire au milieu où _/ remplit 
ùK mission. 

THOJSlt\lE CONFimENCE. 
A. EXERCICES DID.\CTIQUES. 

De9rri inférieur. - Arith1111~t ique, Pré 
parai ion 11"1111 problème sur les nombres de 
10 à iO0. 

.Middtlbare graad. - Moedertaal. Leesles. 

Hoo_gere graad. - Tweede taal. Le La 
boureur et ses enfants (La Fontaine). 

1 ° Voor de Vlaamsche kringen : 
Lo(zàn9 van het kind biJ -zijne ontwaking 

.0 R 3R Ledeganck). · 
2° Voor de Waalsche kringen : 
Lezing met nadruk en praetische oefe 

ningen. 
N.B. De onderwijzer zal slechts een 

deel van het stuk. behandelen, om al de 
oefeningen te kunnen doen, die de recht 
streeksche methode vereischt. 

Men vindt bovengemelde stukken in 
bijna al de leesboeken. 

B. WERK TEN ~UlZE. 

, (Zie bladzijde 585 - 1. - Jaar 1904. 
P r p_ùœm� =R, 

Ontleding en beoordeelîng van het werk: 
La Mét/iode directe, par Fr. Collard. 

q c c 7 c VERGADERING. 
A. DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

Aanvankelijke graad.- Aardrijkskunde. 
Gesprek over de natuurlijke voortbrengse 
len der geboorteplaats. 

Middelbare graad. - Aardrijkskunde. 
Natuurlijke voortbrengselen der provincie 
West-Vlaanderen. 

Ilooqere 9raad. - Aardrijkskunde. Voor 
naamste handelsbetrekkingen van België 
met Holland en Frankrijk. Tolrechten. 

Mn WEIIK TEN HUIZE. 

a) Ontleding en beoordeeling van · het 
werk : Leçons sur les formes géométriques 
e11 harmonie avec le proyramme âétudes des 
écoles primaires communales du 28 décem 
bre 1884, par .M11e A. Maréchal, 

b)_ Too;1 door algemeene beschouwingen 
en practische voorbeelden, aan de verschil 
lende vakken van het programma ontleend, 
dat de kennis van de plaatselijke hulp 
bronnen en noodwendigheden den onder 
wijzer gemak geeft, om het lager onderwijs 
overeenkomstig te maken met de streek, 
waar hij zijne bediening uitoefent. 

d c r 7 c VERGADERING. 
A. I\ÎDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Aanvankelijke graad - Ilekenkunde. 
Bereiding van een vraagstuk op de getallen 
van O5 tot 100. 
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Drgré moyen. - Al'ithméliquc. Prépara 
lion <l'un · problème facile sur l'intérêt 
simple. 

Degré supérieur,:« Histoire de Belgique. 
Révolution de 1850. 75& Annivel'saire de 
l'Indépendance de la Belgique. 
N. B. Les élèves <ln degré moyen assis 

tent à la leçon. 

r R 'l'IIA \' All. A DOtllC:11,R. 

a. Analyse cl appréciation de l'ouvrage: 
1S50 ittustr», Avant, pendant et après la 
révolution, par Léon Van Neck. 

b. Dissertation : 
1° Préparation d'une leçon de géogra 

phie aux élèves de la division supérieure : 
Particularités sur Ja ville de Liége; 
Dm que c'est qu'une exposition univer 

selle; 
· 2° Développement des points suivants : 
u) Utilité pour les écoles primaires de 

participer aux expositions; 
b) Choix, ordonnance, qualités, valeur 

pédagogique des collections et du matériel 
didactique que I'on veut exposer t 

5° Réfutation des objections· faites sur la 
participation des écoles primaires aux ex 
positions, notamment en cc qui concerne 
les travaux des élèves et les résultais de 

l l'enseignement. 

./tliddelbare graad. - Rekenkunde. 9m 
reiding nm een gemakkelijk vraagstuk 
over den enkelvoudigen intrest. 

Hooqere graad. - Geschiedenis. 5 ]  
wenteling van 1850. 75e Verjaring der 
onafhankelijkheid van België. 
N. B. De leerlingen van den middelba 

ren graad wonen de les hij. 

B. WRRK n:N lllilZE. 

"· Ontleding en beoordeeling van het 
werk : 1850 illustré. A·vant, pendant et 
après la révolution, par Léon Van Neck. 

b. Opstel: 
io Bereiding eeuer les van aardrîjks 

kunde voor de leerlingen der hoogste af 
deeling : 

Bijzonderheden over de stad Luik. Wat 
eene algemeene tentoonstelling is. 

2° Ontwikkeling der volgende punten : 
a. Nut voor de lagere scholen, aan ten 

toonstellingen deel te nemen ; 
b. Keus, schikking, hoedanigheden, pe 

dagogische waarde der verzamelingen en 
leermiddelen, die men wil tentoonstellen. 

XG2 Weerlegging · m� opwerpingen _: ; m 
bracht tegen het deelnemen der lagere 
scholen aan de tentoonstellingen, inzon 
derheid voor wat de werken der leerlingen 
en de uitslagen van het onderwijs aangaat. 

1. Con/érmre administrntive. 

:1 • Exposition universelle de Liége en 
:1905. Henseignements concernant les docu 
ments qui doivent être préparés par les 
membres du personnel enseignant. 

2° Examen el explication de la circu 
laire ministérielle du 30 juillet 1902, 
n° 159691, relative à la réorganisation des 
écoles d'udu Iles, et de celle du 7 Iévrier 
i905, 11° -H7/1005•. G, faisant suite à la 
précédente. 
. Moùèles de règlement et de programme 
en rapport avec les instructions précitées . 

5° Lois du 14 août 1903 cl du 5 mai 
1904 relatives au traitement des institu 
teurs. 

4° Communications et remarques con 
cernant le dernier rapport annuel fourni 
par les chefs d'écoles. 

1. B:-stuttrlijke vergadering. 

1° Algemecne Wereldtentoonstelling van 
Luik in HI05. Inlichtingen aangaande de 
stukken die door de leden van het onder 
wijzend personeel moeten bereid worden. 

2° Onderzoek en verklaring van de minis 
teriëele omzendbrieven van 50 Juli -1902, 
: � 15969\ betrekkelijk de herinrichting 
der scholen voor volwassenen, en van 
7 Februari 1905, nr 4f 7rl 005•. G, vervolg 
van den voorgaanden. 

Voorbeelden van een reglement en een 
programma _: overeenkomst met boven 
gemelde onderrichtingen. 

5° Wetten van 14 Augustus 1905 en van 
ti Mei 1904 betrekkelijk de jaarwedde dei· 
onderwijzers. 

4° Meùedeelingen en opmerkingen be 
trekkelijk hel laatste jaarlijksch verslag 
door de schoolhoofden lngezouden. 
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//R Confércncrs pédagogiques. 

( e c \>°/_] <ê CONFÉRENCE. 

.\. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Agriculture. Le han 
neton. 

Degré moyen. -·Agricullure. Les prin 
cipaux insectes nuisibles aux arbres frui 
tiers. 
Deqré supérieur. -- Physique: Dilatation 

des corps. Thermomètre. 

B TRAVAIL A DOlflCILE. 

K, Analyse et appréciation de l'ouvrage: 
« Het landbouwonderwijs in den hoogsten 
graad der lagere school », door E. Sur en 
P. - 0a N4 .RÉ0R 

b) Dissertation. (Voir circulaire ministé 
rielle · du 1. er décembre 1904, 4° section, 
no °CHBE .4, pages X et AR Travail à faire 
avant le 15 mars 1.901>.) 

DEUXIÈMI!: CONFÉRENCE . 

A. EXERCICES DIDACTIQUES, 

fJegré in [érieur. - Exercice de chant : 
d : chant très facile. 

Degré moyen. - Exercice de chant : 
Exercice d'adaptation des paroles à la 
musique. 

Drgré s~71frieur. - Géographie : Parti 
cularités sur la ville de Liége et l'exposi 
tion. 
N. B. Les élèves du degré moyen assis 

tent à la leçon. 
B. TRAVAIL A DOMICILE, 

(Voir à la page 586. - Il.-~ Annéd905. 
- Travail à domicile.) 

EERSTE VERGADERING. 

qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 
A. RXEI\CICES DIDACTIQUES, 

Deqré 1·nférieur. - Exercices d'élocu 
tion : L'e cadran d'horloge avec les chiffres 
arabes et romains Exercices de calcul. 

Deg1·é moyen. - Calcul mental el chif 
fré: Multiplication d'un nombre enlier de 
plusieurs chiffres par un nombre entier de 
deux chiffres. 

Degré s"/Jérimr, - Système métrique : 
Surface de la sphère. 

B. TRAVAIL A DOMICILE. 

(Voir à la page 586. -Ill. -Année t90ö. 
- Travail à doniicile.) 

N DIOACTlSCIIE ORFENINGEN. 

Aanvankelijke graad. - Landbouw: De 
Meikever. 
Middelbare graad. - Landbouw: Yoor 

naamste insecten schadelijk voor de Iruit 
boomen. 
lloogere graad. - Natuurkunde : Uit 

zetting der lichamen. Thermometer. 

B. WERK TKN llUIZR, 

a) Ontleding en beoordeeling van het 
werk : p Het landbouwonderwijs in den 
hoogsten graad der lagere school ", door 
E. Sur en P. ~b:GANCK. 

b) Opstel. (Zie ministerieëlen omzend 
brief van t December 1904, 4• afdeeling, 
nr 16791P, blz. 3 en 4. Werk te maken 
v1,ór 15 Maart f 90:S.) 

q c c 7 c VEl\GADERING. 

A.. l>IDACl'lSCHE OEFE~IISGEN, 

Aanvankelijke graad. - Zangoefening: 
Een zeer eenvoudig Jied. 

Middelbare graacl.-Zangoefening: Oefe 
ning in het passen der woorden op den 
zang. 

Hooqere graad. - Aardrijkskunde : 
Bijzonderheden over · m stad 3p_= en de 
tentoonstelling. 
N. ll. De leerlingen van den middel 

baren graad wonen de les bij. 

8.  (Re0 TEN IIUJ7.E. 

(Zie bladzijde 586. - Il. - Jaar HJ05. 
- Huiswerk.) 

DERDE VERGADERING. 

NR DIDACTISCH~: OEFKNINGfü'I. 

Aan1Jankelijke graad. - Uitspraakoefe 
ningen : De uurwerkplaat met Arabische 
eH ltomeinsche cijfers Rekenoefeningen. 

Middelbare graad. - r QQ°· P en cijfer 
rekenen : Vermenigvuldiging van een ge 
heel getal, uit verschillende cijfers be 
staande, door een ander met twee cijfers. 
llooqere graad. - Metriek stelsel : Be 

rekening van de oppervlakte der sfeer. 

B. WERK TEN HUIZE. 

(Zie bladzijde 386. - IIJ. - Jaar 1.905. 
- lluiswerk.) 
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1•nn't'lll'CE DE 1<'1,,1.!UlllE OIUE!l'T,U,E 

Re•■ort d'ln11peeOon prh,clpale ct',1101O. 

1'.1111ée 100:1. 

oR Conférence administrative. 

°R Un ou plusieurs instituteurs, dési 
gnés séance tenante, feront connaitre ce 
qui doit être fait, au point de vue del a caisse 
des veuves et orphelins, par les instituteurs 
a) d'écoles communales, b) d'écoles adop 
tées : 1 ° pour obtenir leur affiliation ; 2° 
en cas de mariage; 5° en cas de décès 
de la femme d'un affilié. Ils indiqueront 
en outre les formalités à remplir quand 
un instituteur, sa veuve ou ses orphelins 
veulent faire valoir leurs droits à une pen 
sion de retraité. 

2. Observations et recommandations, 
par l'inspecteur cantonal, concernant: f Q le 
registre matricule d'inscription des élèves; 
!E le registre d'appel; 5• le journal de 
classe de l'instituteur; 4° le cahier de rou 
lement ; öE le registre de correspondances 
administratives; 6° les procès-verbaux de 
la visite du bâtiment et les Inventaires du 
mobilier; 7° le rapport de l'instituteur sur 
la situation de son école pendant l'année 
écoulée ; 8° Jes listes des enfants ayant 
droit à l'instruction gratuite; 9° le relevé 
trimestriel de la population de l'école ; 
f 0° les chiffres de la population moyenne 
annuelle. 

o/R Conférences JJédagogiqucs. 

PRE\IIÈRE CONFÉRI~NCE. 

A. 1'11AVAIL A DOHICILE. 

a) En quoi consiste le bon ordre à l'école? 
b) Indiquez les moyens dont vous vous 
serviriez pou!' rétablir el maintenir le bon 
ordre dans une classe 

B. EXERCICES DIOACTIQUES, 

Degre inferieur. - Le litre, première 
leçon (Pr. IY, B.) 

Deçr« moyen. - Redoublement des con 
sennes. (Pr. ] n C. 2. 

1. BeMuttrlijke vergadering. 

1. Eén of meer onderwijzers. ter verga 
dering aangeduid, zullen doen kennen wat 
er, opzichtens de Kas van weduwen en 
weezen, dient gedaan te worden door de 
onderwijzersa) van gemeentescholen, b) van 
aangenomen scholen : !E om hunne aan 
sluiting te bekomen; 2° in geval van huwe 
lijk; 3° in geval van overlijden der vrouw 
van eenen onderwijzer. Zij zullen insge 
lijks aanduiden welke pleegvormen dienen 
in acht genomen, wanneer een onderwijzer, 
zijne weduwe of zijne weezen hunne rech 
ten op pensioen willen doen gelden. 
2. Opmerkingen en aanbevelingen van 

wcge den heer kantonnalen schoolopziener 
over fo het stamboek der leerlingen; 2° het 
afroepingsregister; 3° het klasboek van 
den onderwijzer ; 4() het lessenboek der 
twee hoogste graden; 5° het register van 
bestuurlijke briefwisseling; 6° het proces 
verbaal van het jaarlijksch bezoek van 
't schoolgebouw en den inventaris Yan den 
inboedel; 7' het jaarlijksch verslag van 
den onderwijzer over den toestand zijner 
school ; 8° de lijsten der kinderen die recht 
hebben op kosteloos onderwijs; 9° den 
driemaandelijkschen bevolkingsstaat; fOo 
de jaarlijksche middencijfers der school 
bevolking, 

o/R Pedagogische verguderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

a) Wat moet men verstaan door goecle 
orde op school? b) Welke middelen zoudt gij 
aanwenden om in eene klas de orde te 
herstellen en te handhaven ? 

M RR DIDACTISCHE OEFENINGEN 

Laag8te graad. - 7 m eerste les over den 
liter. (Pr. IV, B.) 

bfidclelbare graad. - Het verdubbelen 
der medeklinkers. (Pr. Ill, C. 2.) 
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Degré supérieur. - Mesures à prendre 
contre la corruption de l'air dans les locaux 
fermés. (Pr. lil, C. 2.) 

7 c dàoÈ - c D5 4 l /LLe c 4 Dc R 

À. TJIA VAlL A DOHICILE. 

Exposer comment l'enseignement efli 
cace de la gymnastique est possible dans 
toute école quelle que soit son organisa 
tion matérielle (Circulaire ministérielle du 
27 mars 1.902) et dites comment vous pro 
cédez pour appliquer dans votre classe 
le programme des exercices gymnastiques 
a) en été; y, en hiver. 

8. EXERCICF.S DIDACTIQU•:s. 

Degré inférieur. - Première idée du 
canton judiciaire. 

Degré moyen. - Division d'un nombre 
décimal par une fraction décimale. Calcul 
mental el chiffré. (Pr. IV, A. 5.) 

Degré supérieur. - Un problème d'arith 
métique dans lequel on expose les avan 
tages des sociétés de secours mutuels. 
(P. IV, A. CR, 

qe 5 ogoOê- c CON.FÉJŒNCE. 

Iloogere graad. - Maatregelen te nemen 
.tegen het bederf der lucht in gesloten 
plaatsen. (Pr. YIII, 2.) 

nR 

q c o c D5 4 l c e c 4qoc R 

,\. WERK TEN IIUiZF.. 

A. TI\AV.\IL N nomCILE. 

Plus encore que l'école primaire, l'école 
d'adultes doit être l'école pom· la vie, la 
préparation directe, immédiate à la vie 
réelle, à Ja profession que les jeunes gens 
exercent déjà ou qu'ils exerceront bientôt. 
(Circulaire ministérielle du 50 juillel1902). 
En observant ce qui précède et en tenant 
compte du programme-type du 29 juillet 
1887, faites p: programme détaillé qui 
puisse convenir à une école à deux clas 
ses pour adultes de votre commune. 

B. EXEI\CIU:S DJOACTIQUES. 

Degré in/él-ieur. - Mots terminés par d 
out. (P1·. Ill, C. 2.) 

Degré moyen. - Apprendre un chant à 
une voix par la méthode chiffrée. (Pr. oàn 6). 

, 

Degré supérieur. - Leçon de lecture, p: 
morceau propre à développer le sentiment 
du devoir. (Pr. II, 1. A.) 

Welke ook de stoffelijke inrichting der 
school weze, het krachtdadig onderricht 
der Iièhaamsöefeningen is er mogelijk. 
(Ministerieële omzendbrief van 27 Maart 
!902.)Bewijs de waarheid dier stelling en 
loon hoe dat gij te werk gaat om het pro 
gramma van gymnastische oefeningen met 
uwe leerlingen te voeren gedurende a) de 
zomermaanden; b) de wintermaanden. 

8. DIDACTJSCIIE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Eerste les over het 
rechterlijk kanton. (Pr. V, 4.) 
Middelbare graad. - Deeling van een 

tiendeelig getal door eene tiendeelige 
breuk Hoofd- en cijferrekenen. (Pr. IV, 
NR [ R, 

Hooqere graad. - Eene rekenvraag 
waarin men de voordeelen der maatschap 
pijen van onderlingen bijstand doel uit 
schijnen. (Pr. IV, A. 6.) 

7 c e 7 c D5 4 l c e c 4qÎ R 

A. WERK TEN JfUlZll, 

Meer dan de lagere school dient de 
school voor volwassenen eene school voor 
het leven te wezen, eene reehtstreeksche 
en onmiddellijke voorbereiding tot het 
werkelijk leven, tot het bedrijf dat de 
jonge lieden uitoefenen of weldra uitoefe 
nen zullen. (Ministeriëele omzendbrief van 
30 Juli 1902.) Dat in acht nemende, alsook 
het modelprogramma van 29 Juli 1.887, 
maak een omstandig programma geschikt 
voor eene school voor volwassenen met 
twee klassen uwer gemeente. 

8. D1DA;::1'JSCIIE OEFENINGEN, 

lagere graad - Woorden uitgaande 
op d ea t, (Pr Ill, C, 2,) 

.Middelbare graad. - Een gezang àan 
lecren met behulp der cijfermuziek. (Pr. 
IX, 6.) 
Iloogere graad. - Leesles, een stuk ge 

schikt om het gevoelen van plicht te ont 
wikkelen. (Pr. li, 1, A.) 
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A.nnée 190ii. 

1. Con/érence:admfoi.~traiive. 

t. Rapport annuel et autres pièces que les 
chefs d'école doivent produire périodique 
ment. Recommandations. 

2. Admission des élèves (Arl. 28 et 29 du 
règlement-type.] Admission d'enfants qui ne 
sont pas en âge d'école ou qui sont domiciliés 
dans d'autres communes. 

5. Principales dispositions concernant la 
confection des listes des enfants ayant droit à 
l'instruction gratuite. 

4. Devoirs imposés aux instituteurs par les 
articles 15, H, HS, t6, i9, 22, 26, 50 et 52 
du règlement-type. 

!S. Inspection des écoles primaires, gar 
diennes cl d'adultes. Rapports sommaires à 
adresser aux administrations communales et 
à la direction des écoles adoptées et privées 
subsidiées. 

Circulaire ministérielle du 24 novembre 
-1902. 

6'. Observations el recommandations con 
cernant les œuvrcs d'éducation sociale : 
épargne, mutualité, tempérance, protection 
des animaux et des plantations. 

o/R Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A. TRA'VAIL l>RÉPARATOIRE. 

(Voirà la page 5815. - J. - Année 1904. 
- Travail â domicile.) 

9R EXERCICES DIDACTIQUES, 

Deqr« inférieur.- Leçon de gymnastique 
(Pr. I, 2). 

Deqrè moyen. - Calcul mental. !Uultipli 
plication d'un nombre composé de dizaines et 
d'unités par un autre nombre également 
composé de dizaines el d'unités (Pr. A.'.))_ 
N. 9R Les élèves du degré supérieur peuvent 
suivre collo leçon. 

D~gré s1111érieu,., - Langue maternelle. 
Préparation d'une rédaction (Pr. o/R 1ê,R 

7 c d à O<- c CONFERENCE. 

A. TRAYAIL PR~PARATOJnE. 

Les leçons d'agriculture doivent être in- 

1. Bestuurlijke vergadering. 

i. Janrlijksch verslag en andere stukken, 
die de schoolhoofden op bepaalde tijdstippen 
moeten inzenden. - Aanbevelingen. 
2. Aanvaarding der leerlingen (Art. 28 en 

29 van het modelreglement.) Aanvaarding van 
kinderen, die in de schsoljaren niet zijn of 
in andere gemeenten wonen. 

5. Voornaamste schikkingen nopens het 
opmaken van de lijsten der kinderen, die 
recht hebben op kosteloos onderwijs. 
'•· Plichten aan de onderwijzers opgelegd 

door de artikelen 15, 14, 15, 16, 19, 22, 26, 
50 en 52 van hel modelreglement. 

!S. Inspectie der lagere-', bewaar- en adul 
tenscholen Beknopte verslagen aan de ge• 
meen tebesturen en aan het bestuur der 
aangenomen en vrije ondersteunde scholen 
te zenden. 

l\Jinisteriëele omzendbrief van 24 Novem 
ber ° !)02. 

6. Opmerkingen en aanbevelingen over de 
werken tot maatschappelijke opleiding : 
spaarzaamheid, mutualiteit, matigheid, be 
scherming der dieren en beplantingen. 

o/R Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADEHlNG. 

A. VOOIIBt:RillDRND WERK. 

(Zie bladzijde 5815. - I. - Jaar 1904. 
- Huiswerk.) 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

lagere graad. - Les van gymnastiek 
(Pr. 1, 2). 
Middelbare graad. - Hoofdrekenen. Ver 

menigvuldiging van een getal bestaande uit 
tientallen en eenheden door een ander insge 
lijks tientallen en eenheden bevattende (Pr. 
A. 5). N. B. De leerlingen van den hoogeren 
grand mogen deze les volgen. 

Hooqere graad. - Moedertaal. Voorbe 
reiding eener opsteloefening (Pr. B. 4.) 

TWEEDE VERGADJ<:RING. 

Á. VOOIIDllllEIDl!ND WSRK. 

De lessen van landbouw móeten aanschou- 
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tuitlves el s'appuyer dans une juste mesure 
sur l'expérimentation et le travail pratique. 

Indiquez : i0 les principales collections 
que l'instituteur et les élèves doivent réunir 
à cet effet; 2• une série de culi ures d'essai 
qui peuvent être établies, dans el hors de 
l'école, pour le degré moyen et le degré supé 
rieur. A quoi l'instituteur doit-il faire auen 
tien en établissant et en soignant ces cultures? 

MR Ell!nCJCES DIDAC-flQUES. 

Degré inférieur, - Langue maternelle: 
Idée des trois temps (Pr. D. 5)., 

Degré mo!len. - Leçon de gymnastique. 
(Pr. 1, :1 et 2). 

Dt-gré supérieur.- Notions d'agriculture : 
Soins à donner aux plantes öm: · K: < · leur 
croissance (Pr. Il, 7). 

THOISIÈ~JE CONl'ÉRENCE. 

A. TRAVAIL PIIÉPARATOIRE. 

Faites ressortir l'importance d'une pro• 
nonciation soignée de ln langue maternelle. 
Quelles sont les principales fautes de pronon 
ciation de la localité où vous exercez vos 
fonctions? Que faites-vous pour habituer vos 
élèves à une prononciation correcte? 

7 R EXERCICES DIDACTIQli.ES. 

Degré inférieu,·, 2° année. - Calcul (Pr. 
A. 2). 

Degr~ moyen. - Géographie. Lecture de 
la carte simplifiée du territoire de la com 
mune (Pr. 2. b). 

Degré su71é-,-ie11r. -Lec;on de gymnastique 
(Pr. I, 1 cl 2). 

welijk zijn en in billijk.e male op proeven en 
praetische werkzaamheden steunen. 

Duid aan: 1° De voornaamste verzamelin 
gen, die de onderwijzer en de leerlingen te 
dien einde moeten maken; 2° ce ile reeks 
van proeüeelten, welke de onderwijzer binnen 
of builen de school ken aanleggen voor den 
middelburen en den hoegeren graad. 

Waarop dient de onderwijzer te letten bij 
hel aanleggen en verzorgen dier teelten? 

8. DIDACTISCHE !)EFl!~INGEN. 

Laqere 9muil. - MoedP-rlaal. Begrip dei· 
drie lijden (Pr. O. 3.) 

J/idtlelbure 9ruacl. - Les van gymnastiek 
(Pr. 1, 1 en 2). 
lloo9ere 9raad. - 3mù vnn landbouw : 

Verzorgen der planten gedurende haren 
groei (Pr. Il, 7). 

J>ERDE VERGADERING. 

A. VO0IIBEREIDEND WERK, 

Doe tie belangrijkheid eener verzorgde 
uitspraak der moedertaal uitschijnen. - 
Welke zijn de voornaamste uitspruekfouten 
der gemeente, waar gij uwe bediening uitoe 
fent? Wal doel gij om uwe leerlingen aan 
eene zuivere uitspraak le gewennen î 

B. DIOACTISCIIP. OEFENINGEN, 

La9e1·e graad, 2M jaar. - Rekenen (Pr. 
A. 2.) 

1'/iddelbm·e graa1l. - Aardrijkskunde. 
Lezing van de vereenvoudigde kaart van het 
grondgebied der.gemeente (Pr. 2, b.) 
Ilooqere 9raud. - Les van gymnastiek 

(Pr. 1, 1 en':.?.) 

,11111'5e l '!~Oá. 

I. CONFÉllENCE AIHIJNISTilATIVE. 

1. Observations concernant le rapport an 
nuel, Ic registre matricule cl les états tri 
mestriels de Iréquentauon scolaire. 
2. Explication des articles H, 12, -t7, 30, 

51, 52, 51i, 5i, 58, 59, 44-, 46, 4-7, 18. (Cir 
culaire ministérielle du 22 mars ·l !J04), 49 et 
50 du réglcmeut-type des écoles primaires. 

3. Ilecommandatious relatives aux priuci- 

l. Bestuurlijke ver9aderi119. 

-t. Bemerkingen nopens het jaarlijksch 
verslag, hel register en de driemaandelijk 
sche staten van schoolbijwoning. 

2. Verklaring der artikelen 11,12,-t7,50, 
51, 52, 56, 57, 58, 39, 44, ~6, 47, 48 
(Ministeriëele omzendbrief van 22 Maa1·t 
1904), 49 en ?50 van het model-reglement 
der lagere scholen. 

3. Aanbevelingen over de voornaamste 



( 420) 

pales dispositions des statuts de la caisse de 
pensions de veuves et orphelins des institu 
teurs communaux et, en particulier, sur les 
articles 19, 20, 87, 89 et 90 de Fmù statuts. 
4. Observations et recommaudations con 

cernant les œuvres d'éducation sociale : 
épargne, mutualité, tempérance, protection 
des animaux et des plantations. 

//R Conférences pédagogiques. 

( e c - oÈ r c D5 4 l É e c4 Dc R 

A. TRAVAIL A eomcn.s. 

Le travail préparatoire comprendra : 
1° La carte ag-icole, industrielle ou mixte 

de votre commune; 
20 Uu exposé, au point ùe vue de l'ensei 

gnement primaire, des ressources naturelles 
de la commune et des exigences profession 
nelles locales ; 

5° L'exposé des moyens déjà employés par 
les instituteurs cl des moyens nouveaux 
qu'ils se proposent de mettre en œuvre pour 
approprier leur enseignement aux nécessités 
locales, sans rien lui enlever de son caractère 
général essentiel; 

4° L'énumération des exercices scolaires 
oynnt Irait à l'éducation patriotique. 

A cc travail, on annexera la nomenclature 
méthodique des collections formées par Ic Qp 

les membres du· personnel enseignant aidés 
des élèves cl'1111e école primaire mixte ou, si 
les sexes sont séparés, d'uue école primaire 
de garçons et ,l'u~rn école primaire de filles. 

o/R EXBIICICES DIDACTIQUES. 

Degré in{érieur.-freannéc.Langue mater 
nelle. Entretien sui· Ic drapeau national. 

Degré moyen.-1 ••année.Dessin: te dra 
peau national. 

Degré supérieur. - Histoire de Belgique: 
Leçon sur Ic 7!'.>8 an ni versai re de l'indépen 
dance nationale. 

DEUXlinrn CONFÉUENCE. 

A, TttAYAIL Il DO&IICILE, 

Voir à la page 386, - ll. - Année i 905. 
- Travail à domicile. 

schikkingen der standregelen van de pen 
sioenkas en inzonderheid over de artikelen 
i 9, 20, 87, 89 en 90 dier standregelen. 

4. Opmerkingen en aanbevelingen over 
de werken van maatschappelijke opleiding : 
spaarzaamheid, mutualiteit, matigheid, be 
scherming der dieren en der beplantingen. 

11. Pedagogische vergaderingen. 

c ce gqc éc e a N7 c eo4 a R 

A. VOORBEREIDEND WERK. 

Het voorbejeidend werk zal bevallen : 
-tE De landbouw-, nijverheids- or ge• 

mengde kaarl der gemeente; 
2° .Eene verhandeling, met het oog op het 

lager onderwijs, over de natuurlijke hulp 
bronnen en de plaatselijke noodwendigheden 
der gemeente ; 

5" De uiteenlegging van de middelen, door 
de onderwijzers der gemeente reeds aange 
wend, en van de nieuwe middelen die zij 
voornemens zijn in 1/ werk te stellen, om 
hun onderwijs naar de plaatselijke : QQ· œm:  
digheden te schikken, zonder dat het iets 
van aijn algemeen wezenlijk karakter ver 
lieze. 

4-E De opsomming de schooloefeningen in 
verband met de vaderlandsche opvoeding. 

Aan dit werk zal men, als bijlage, de me 
thodische opgave hechten van de verzame 
lingen, met de medehulp der leerlingen 
samengesteld door hel leerpersoneel van 
éénc gemengde lagere school of, als de ge 
slachten gescheiden zijn, von ëéne lagere 
jongens- en van ééne lagere meisjesschool. 

8. DIDACTISCIIH OEFENINGEN. 

Lagere graad, ,2de jaar. - Moedertaal. 
Gesprek over de nationale vlag. 

Alid,lclbarc granclj {• jaar. - Teekenen. 
De nationale vlag. 
llooqere graad. - Belgische geschiedenis. 

Les over de 7t5° verjaring van 's Lands onaf 
hankelijkheid. 

TWEEOE VERGADERING. 

A. é QQ: mù<>l Ro7 9 4 7  c e 0R 

Zie bladzijde 586.- Il. - Jaar 1905. 
Huiswerk. 
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B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré in/ërieur.-Dessin. (P. Vil, A., li, 
6, b.) 

Deqrè moyen. - Exercice spécial d'écri 
ture, (Pr. li, 2.) 

Degré supériem·.- Seconde langue. Entre 
tien sur l'été. 

'l'ROISJllàlB CO~FÉRENCE. 

A. TRA YAIL A DOMICILE. 

Voir à ln page 586.-111. - Année t9015. 
Travail à domicile. 

Il. Exsncicss J>IDACTIQUES. 

JJegré in/ërieur. - Lecture, écriture. 
(Pr. Il, °R, 

Degré moyen. - Langue maternelle. Dic 
tée. (Pr. 111, C. 8.) 
Degré supériew·. - Langue maternelle. 

Exercice oral d'analyse syntoxique (propo 
sitions principales et subordonnées). (Pr.Ill, 
c. 4.) 

B. DJDACTISCJJE OEFKNlt,lGEl'f 

Lagere graad. - Teekenen, (Pr. VII, 
A, li, 6, b). 

.Middelbare graad. - Bijzondere oefe 
ningen in het schrijven (Pr; li, 2). 

Hooqere graad: - Tweede taal. Gesprek 
over den zomer. 

7ce7c VERGADERING. 

NR VoónnEREIDENo· œù: � R 

Zie bladzijde 586.- lil. --Jaar i90?L - 
Huiswerk. 

B. DIDACTlSCIIE OF.FEl'IINGEN. 

Lagere graad. - Lezen, schrijven. {Pr. 
11. 1). . 

Jfiddtlbare graad. - Moedertaal. Dictaat 
(Pr. lil, C. 8). 

Jloogere gMad. - Moedertaal. l\londe 
linge oefening in zinhouwkundlge ontleding 
[hoofd- en bijzinnen) (Pr. Ill, C. 4). 

Re••orr. d'ln•pcc&lon 1•1·laclpalc de Gan.d. 

,t1111ée 100:J. 

1. D5 4 l É e c4 Dc ADMINISTRATIVE. 

L A perçu des instructions relatives aux 
écoles d'adultes : organisation, programme, 
subsides, etc. 
2. Aperçu des principales dispositions du 

règlement-type des écoles primaires commu 
nales. (Chaque instituteur sera muni d'un 
exemplaire du règlement arrêté par le conseil 
communal de la localité.) 
5. Les pensions : a) des instituteurs; b) de 

leurs veuves cl orphelins. 

o/R Conférences pédagogiques. 

( ec êOoÈ e c CONFÉRENCE. 

A, TIIAVAIL A DOJIICILR. 

Tenue el -langage · mù é /è xmùR - Q! m: ù à em 
ployer pour obtenir les meilleurs résultats. 

9R llXKUCICES Dll>ACTIQUtS 

Degré foferieiir.(2° année.j=-Dessin.Rxer 
cices de tracé de courbes peu prononcées et 

1. Bestm1rlijke: vergadering. · 

1. Overzicht der onderrichtingen betrek 
kelijk de scholen voor volwassenen : inrich 
ting, programma, toelagen, enz. 

ll. Overzicht der voornaamste schikkin 
; m: van de model-verordening der lagere 
gemcentescholen.üede» onderwijzer zal voor 
zien zijn van een afdruksel der verordening 
door den gemeenteraad vaslgesield.) 

Ill. De pensioenen : u) dei· onderwijzers; 
b) van hunne weduwen m: wcezen. 

ll. Pedagogisclie vergaderingen. 

c c r Rgqc écea N7 ceo4 a R 

NR r ] ùœù: � R 

Houding en taal der leerlingen. l\liddelen 
le gebruiken om de beste uitslagen le be 
komen. 

9 DlDJ.CTISCHI:: OEl.'ENH'iGllN. 

Lagere graad. (2• juar.) - Teekenen, 
Oefeningen in het trekken van weinig 
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peu étendues, d'après des motifs de décou 
page. 

Degré moyen. (5° année.)-Calcul mental. 
Exercices de multiplication. 

Degré supérieur. (5° année.) - Langue 
maternelle. Dictée (leçon complète). 

7 c dàoÈ - c D5 4 l É r c 4 Dc R 

A. Î ooNéNo3 A DOlllCILE. 

Les répétitions. Leur utilité, leur néces 
sité. Quand et comment on doit répéter. 

ll. EXERCICES DlOACTIQIJES. 

Degré in/érietff. (1'• année.) - Leçon de 
calcul. ContinÙalion de la leçon dernière. 

Degré moyen. (4° annôe.) - Coulon de 
Gand el toutes les écoles de filles. - Seconde 
langue. Conversation. 

Les autres cantons - Ag1'iculture : inter 
rogation des élèves par un instituteur étran 
ger à l'école, sm· la matière du programme. 

Degré supérieur. Canton de Gand. - Les 
phases de la lune. 

Les autres cantons. - La surface du tra 
pèze. We leçon.) 

TROISIÈME CONFÉl\ENCE. 

A. ÎRA V A IL A ooarcn.e. 

Un des sujets suivants : 
i. Que peut foire l'école primaire en faveur 

de l'hygiène publique? 
Con cl usions. 
2. Il doit ! avoir unité dans l'enseignement 

donné dans les différentes classes d'une 
même école. Qu'entend-on par cette unité? 
Quels en sont les avantages? Comment peut 
on l'obtenirt 

B. EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. (11• annèe.] - Leçon de 
lecture. 
Degré moyen. (4e année.j=-Premicrs soins 

en cas de brûlures, de piqures. 
Degré supérieur .-Analyse littéraire d'une 

leçon de lecture. 

gebogen en korte lijnen, naai· uitgesneden 
Ilguren, 

Middrlbare graad. (5• [aar.) - lloofd 
rekenen. Y ermënigv uldlgen, 

Hooqere graad. (!SM jaar.) - Moedertaal. 
Dictaat (volledige les). 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

De herhaling. Haar ü{!l ; hare noodzake 
lijkheid. Wanneer en hoe cr moet gehandeld 
worden? 

B. DtOACTISCiill OEFENINGEN. 

l.aqere graad.({• jaar,)-Rekenen. Voort 
zetting der vorige les. 

1Uiddelba-,,e graad. (4° jaar.) - Kanton 
Gent en al de meisjesscholen. -Tweede taal. 
Gesprek. 

Overige kantons. - Landbouw. Onder 
vraging dooi· eenen onderwijzer vreemd aan 
de school, over de leerstof van het pro 
gramma. 

Hoogere grnad. Kanton Gent. - De ge 
stalten der manu. 

Overige kantons. - Oppervlakte van hel 
trapezium (-1 • les). 

DERDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

Een der volgende onderwerpen : 
to Wat vermag de lagere school ter bevor 

dering dei· openbare gezondheid? Gevolg 
trekkingen. 

2° ln de verschillige klassen eener zelfde 
school moel hel onderwijs één zijn. Hoe 
moet die eenheid opgevat worden? Welke 
voordeel en kan zij opleveren? Hoe kan ze 
he komen worden? 

[J. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. ( i • jaar.) - Leesles. R 
Mùldelbare graad. (4° jaar.)-Ecrste ver- 

pleging in geval van brandwonden, steken. 
lloogere graad. - Letterkundige ontle 

ding van een leesstuk. 
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il.oaée ID«•·•. 

1. Co11/érence a,lmÎllistralive. 

! . Instructions relatives à l'épargne sco 
laire. 
2. Examen concernant les résultats des 

œuvres scolaires d'éducation sociale. 

5. Les traitemenls des instituteurs com 
munaux (Arl. i5 et -n, de la loi du U sep 
temhre 1895; loi du i 4 août 190J) 
4. Les archives de l'école (ArL. 45 du 

règlement-type des écoles primaires commu 
nales.) 

5. Aperçu des principales circulaires mi 
nistérielles qui ont öK/1d depuis ·1900. 

l\fessieurs les inspecteurs cantonaux rap 
pelleront aux instituteurs : 

-t O L'arrêté royal du 51 juillet 1897, p1·es 
crivant dans son article !J, la confection des 
listes d'inseription complèmentaires ; 

'20 La circulaire ministêrielle du 50 juin 
i899 relative à l'usage des locaux; 

5° Statuts de la Coisse des pensions; - les 
dispositions qui font l'objet des art. -19 
(modifié par arrètê royal du 25 janvier 1896) 
20 et 87, 89 et 90. 

/_R Conférences pédagogiques. 

PIIEMlirnE CONFimENCE. 

A, ÎR\VAII. A DO!llCIU:. 

Voir à la page 581S. - 1. - Année 1904. 
Travail ù domicile. 

ll. EXF.RCICES DIOAt:TIQUliS. 

Degré inférieur, 2t année. - Langue 
maternelle. Exercice de rédaction. 

Degré moyeu. - Chant. Vocalisation cl 
intonations. 

Degré supPriwr, 5• année. - Grammaire. 
Récapitulation au moyen d'une leçon de 
lecture. 

DEUXIÎrnE CONFÉHENCE. 

À. TAH A 11, A IJOMICI LE 

Montrez, par des considérations générales 
et par des exemples pratiques empruntés 
aux différentes branches du programme, que 

1. Bestuurlijk« ver9atle1·i11g. 

! . Onderrichtingen betreffende het sparen 
in de scholen. 
2. Onderzoek betreffende de uitslagen der 

werken van maatschappelijke opleiding in de 
school. 

5. De jaarwedden der gemeenteonderwij 
zers ( arU 5 en H5 der wet van H Sep tem ber 
i895; wet van 14 Augustus i90ä). 
4. De sehoolarchieven (art. 4?S van het 

modelreglement der lagere gemeentescho 
len). 

5. Overzicht der voornoamslc ministe 
riëele omzendbrieven, verschenen sedert 
1900. 

De heereu kantonnale opzieners zullen de 
onderwijzers herinneren aan : 

'.1° het Koninklijk besluit van 51 Juli 
1897, dat, bij artikel 9, hel opmaken van 
aanvullende inschrijvingslijsten voorschrijft; 

2° de ministeriëele aanschrijving vim 50 
Juni 1899, betreffende het gebruik der loka 
len; 

5° de statuten der pensioenkas; - de 
beschikkingen von de artikelen ·I O (gewij 
zigd bij Koninklijk besluit van 25 Januari 
1891i), TG, en 87, 89 en 90. 

ooR Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. IIUISWBRK. 

Zie bladzijde 385.-1.- Jaar l9M.Iluis 
werk. 

B. DIDACTISCHE OllFSNtN'Olll'I'. 

lagere graad, 2• jaar. - 1\Ioederlaal Op· 
steloefening. 

Middelbare graad. - Zang. Stemoefe 
ningen en toonoefeningen of intonaties. 
Iloogel'e graad, 5e jaar. -- Spraakleer. 

Herhaling bij middel eeuer leesles. 

q c c 7 c éc e a N7 c r /4 a R 

A. HUISWl!RK. 

Door algemeene beschouwingen en door 
practische voorbeelden aan de verschillende 
leervakken van het programma ontleend, 
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la connaissance des ressources el des nëces 
sités locales rend Cecile à l'instiluteur l'adap 
talion de l'enseignement primaire au milieu 
où il remplit sa mission. 

9R EXERCICES DIDAC'l'IQl!ES. 

Degré infét·iettl'. - Géographie. Le plan 
de la commune (Continuation des cours). 

Degré moyen. - Histoire. Récapitulation 
des trois dernières leçons. 
Degré supérieur. -: Système métrique. 

Interrogation des élèves par un instituteur 
étranger à l'école: Exercices pratiques sua· les 
mesures de longueur, les mesures de capa 
cité, les poids. 

TROISIÎmE CONFÉRENCE. 

A. ÎRAVAIL A DOIIICll,E. 

L'école d'adultes doit étre l'école pour ln 
vie, la préparation directe, immédiate Q la 
vie réelle, à la profession que les jeunes 
gens exercent déjà ou qu'ils exerceront 
bientôt. {Circulaire ministérielle · p XE juil 
let 1902.) · 

Quelles applicntions comprendra votre en 
seignement pour qu'il soit tout à fäit adé 
quat aux besoins particuliers de la localité 
où vous exercez vos Ioncrions t 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré in{frieur. - Leçon de calligraphie. 
Degré moyen. - Dessin. Evaluation à vue 

<les rapports entre les dimensions des objets 
ou <les figures. 

Degré supérieur. - Physique expérimen 
tale. la pression atmosphérique. 

betoogen, dal de kennis der plaatselijke 
hulpbronnen en noodwendigheden het den 
onderwijzer gemakkelijk maakt, zijn onder 
richt in overeenstemming te stellen met het 
midden, waar hij zijne bediening uitoefent. 

B. DIDACTISCIIF. OEFENINGEN. 

lagere graacl. - Aardrijkskunde. Het 
plan der gemeente (Voortzelling van den 
leergang). 
Midtlelbare graad. - Geschiedenis. Her 

haling der drie laatste lessen. 
Hooqere graad. - l.\letriek stelsel. On 

dervraging door eenen onderwijzer vreemd 
aan de school. Practische behandeling van 
lengtematen, inhoudsmaten en gewichten. 

OERDE VERGADERING. 

A llurswsns. 
De school voor volwassenen dient cene 

school voor hel leven te zijn, eene recht 
streeksche, onmiddellijke voorbereiding toi 
hel werkelijk leven, lot het bedrijf, dat de 
jonge lieden reeds ui loef enen of œ eldra zul 
len uitoefenen, 

Welke toepassingen zal uw onderwijs be 
vnllen,om geheel en gansch overeen te komen 
met de bijzondere noodwendigheden van de 
plaats, waar gij werkzaam zijl? 

8. DIDACTISCHE OF.F.El'HNGEN. 

lagere qrtuul, - Les van schoonschrift. 
AlicldeJbare graad. - Teekencn : Schat 

ting, op het gezicht, der verhouding iusschen 
de afmetingen der voorwerpen of figuren. 

Ilooqere graad. - Proefondervindelijke 
natuurkunde. De drukking der lucht. 

Aimée IOOf,. 

l. Conférence administrulive. 

1. La loi scolaire : droits et devoirs des 
instituteurs. (Cantons scolaires d'Eccloo el 
de Gand,) 
2. Congés cl mise en disponibilité pour 

cause · m maladie, (Gand et Lcdeberg.) 
5. Ln responsabilité de l'instituteur. (Gand, 

Ledeberg et Tronchiennes.) 
4. Education sociale. Résultats obtenus en 

t90~. (Eecloo et Lcdcberg.] 

1. Be.stuurlijke vergadering. 

1. De schoolwet : rechten en plichten der 
onderwijzers [Schoolkantons Eecloo en Gent). 

2. Verloven en inbesehikbaarheidstelling 
Ef f f reden van ziekte (Gent en Ledeberg). 

5. De vcrnntwoordclijkheid van den on, 
derwijzcr (Gent, Ledeberg, Drongen). 

4. l\lontschappelijk.c opvoeding. Uitslagen 
in -1904- bekomen (Eecloo, Ledeberg). 



. AT4 , 

. ?S. Examen des diverses obligations lmpo 
sées à l'instituteur pal' les arrêtés royaux du 
31 juillet 1897 et du 20 septembre 1898. 
{Audenaerde.) 

6. Examen de quelques articles du règle 
ment scolaire cl des institutions relatives à 
ces dispositions. (Audenaerdc, Eeclocet'I'ron 
chiennes.) 

7. Le concours spécial en agriculture pour 
les écoles et les instituteurs prlmaires. (Tron 
chiennes.) 

11. Conférences péda909iques. 

PREi\llÎŒE CONFÉltENCE. 

A. TR.\VAIL A DOMICILE. 

Faites : •1° la carte agi uole industrielle ou 
mixte de votre commune , Tî1 un exposé au 
point de vue de l'enseignement primaire des 
ressources naturelles de la commune et des 
exigences professionnelles locales'. 

B. EXEI\CICES DIDACTIQUES. 

Degré in/fri'eur. - 2e année. Langue ma 
ternelle. Exercices d'in venlion.-Composition 
de phrases très simples. 

Deqrë moyen. - ~• année. Seconde lan 
gue. Entretien sur un objel préalablement 
étudié dans la langue maternelle. 
Degni supérieur. - (Ecoles de garçons, 

communes rurales). L'engrais d'étable. 
Degré supérieur, - (Ecoles de garçons de 

la ville de Gand.) Le volume du cône. 

DEUXIÈME CONFimENCE. 

A. 'fil.AVAIL A DOBIICILE. 

Voir à la page 586. - II. - Année 19015. 
Travail à domicile. 

D. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - 2• année. Langue ] K 
lernellc. Causerie sur le jubilé national. 
Degré moyen. - , •• année. Histoire. Le 

jubilé national. 
Degré supérieur. - Histoire. Progrès de 

la Patrie, depuis 1830 jusqu'à i90!S. Le ju 
bilé national. 

?S. Onderzoek der verschillige verplichtin 
gen, welke den onderwijzer opgelegd wor 
den door de Koninklijke besluiten van 51 
Juli t897 en 20 September t89?S [Oude 
naarde}. 
6. Onderzoek van eenlge artikels uit het 

schoolreglement en van de daartoe betrek 
kelijke onderrichtingen (Oudenaarde, Eecloo, 
Drongen). 
7. De bijzondere landbouwwedstrijd voor 

lagere scholen en onderwijzers {Drongen). 

o/R Pedagogische vergaderingen. 

c c e gqc éc e a N 7 c r o4 a R 

A. IIUISWfl\K, 

Maak de landbouw-, nijverheids- of ge 
mengde kaart uwer gemeente en doe, met 
het oog op het lager. onderwijs, de natuur 
lijke hulpbronnen en de plaatselijke nood 
wendigheden uwer gemeente kennen. 

B. DIDAtTISCIIE Ol!FBNlNGEN. 

Lagere graad, 2e jaar. - lUoederlaal. 
Yindiugsoefeningen. Vorming van zeer een 
voudige volzinnen. 

.Middelbare graad, 4• jaar. - Tweede 
taal. Gesprek over een onderwerp le voren 
in de moedertaal bestudeerd. 

Hoogere g1·aad (jongensscholen der lande 
lijke gemeenten). - De stalmest. 

Hoocer« graad (jongensscholen der slad 
Gent). - Het volumen van den kegel. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. llUISWERK. 

Zie bladzijde 586, - Il. - Jaar t9(JIS. 
Huiswerk. 

· B. DIOACTJSCIIE OEFENINGEN. 

Lagere graad, 2• jaar. - Moedertaal. 
Gesprek over 's Lands jubelfeest. 

Aliddelbare graad, 4-0 jaar. - Geschiede 
nis. 's Lands jubelfeest. 

Heoqere graad. Geschiedenis. Vooruit 
gang van hel Vaderland van 1850 tol 190?>. 
's Lands jubelfeest. 
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TROISIÈME CO~FÉRENCE. 

A, TRAVAIL .l DOfüCILE, 

Voir à la page 386. - 111.- Année i 905. 
Travail à domicile. 

o/n EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur. - 1•• aimée. Calcul. Les 
quatre opéra lions fondamcntalessur les nom- 
bres étudiés. 
Degré moye11. - Géographie. La province 

natale. Géographie physique. 

Degré superieur, - Dessin. Premières 
constatations des effets de perspective. 

DERDE VERGADERli.'\G. 

A. r pf ùœmf f 0R 

Zie bladzijde [ MCR P Ill. - Jaar 1905. 
Huiswerk. 

B. DIDACTISCHE OEFBNINGEN'. 

lagere graad, 1c jaar. - Rekenen. De 
vier verbonden hoofdbewerkingen op de aan 
geleerde getallen. 

Middelbare graad. - Aardrijkskunde. 
De geboorte-provincie, Natuurkundige aard 
rijkskunde. 
Hoogere graad. - Teekenles. Eerste 

waarneming der perspectiefverschij nselleer. 

PHOl'INCE D.E 11.IIN.IU'I'. 

Bc1u1ort d'Inspection 11riacipale de l:luu·frroy. 

il.nuée 1un:1. 

/R Conférence administrative. 

1 ra partie: «d111inistration: a) Ilapport annuel des instituteurs : observations et instructions; 
b) Listes relatives à l'instruction gratuite : eommentaire de la loi du ~2 juillet i 897, de l'arrêté 
royal du 51 juillet 18!!7, des circulaires ministérielles du 25 janvier 18!17, du 24- septembre 
1897 et du 22 juin 190t. 
2• pt1rtie: œuvres sociales : Commentaire de la circulaire- ministérielle du 18 juin 1897 

(organisation de sociétés de mutualité et de retraite). 

ll. Con [érenees pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A. TnAVAIL A DOAJICILE. 

Faites voir combien il importe que l'instituteur s'assure le concours volontaire et constant 
des parents el des élèves dans l'œuvre de l'éducation morale de ceux-ci. Exposez les moyens 
qu'il doit employer pour l'obtenir. Dites eu quoi et comment ce concours doit s'exercer. 

o/R EXERCICES OlllAC'TIQUES. 

Degré it1ferieur. - Lecture de quelques leçons désignées pat· le prés_ident parmi celles que 
mentionne le journal de classe. Exercice oral de grammaire el d'orthographe. 

Deyré moyen. - Leçon d'agriculture. Pour les élèves où l'agriculture n'est pas enseignée, 
leçon de dessin. 

Degre supérieur. - Rédaction : leçon donnée à l'aide de l'un des tableaux de la collection 
ile .M. Gaillard. 

DEUXIE\IE CONrimENCE. 

A. TtUVAIL A DOAIICILl:l. 

Commentez celte pensée : 
u Les idées (cl les sentiments) que nous avons seulement logés co aous comme on loge en une 
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hôtellerie les hôtes de passage, sont et demeurent pour nous des étrangers que nous aurons 
bientôt oubliés. Une idée importante qui ne fait que passer en nous est comme nulle et non 
avenue. Il faut qu'on lui accorde une attention répétée, fréquente; il faut se garder de l'aban 
donner avant qu'elle puisse vivre d'elle même. ,, (Puyot). Tirez de là des conclusions pratiques 
et faites voir comment l'instituteur doit les appliquer dans son enseignement. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré ù1férie11r. - Politesse. 
Degré moyen, - Grammaire, répétition. 
Degré supérieur. - Hygiène. 
Ill. Bibliothèque cantonale. Communications. Examen el visa par M. l'inspecteur cantonal, 

des catalogues, dont les instituteurs et les institutrices devront être munis. 

TROISli~ME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A OO!IIClf,ll. 

Détaillez le programme de dessin, d'hygiène et de gymnastique à enseigner dam votre classe 
pendant l'année scolaire el faites-en la répartition par mois, de manière à en assurer l'exé 
cution aussi complète que possible. Ne pas perdre de vue le principe de la concentricité des 
cours. 

A. EXERCICES OIDACTIQUBS, 

Degré moyen. - Chant (théorie). 
Degré supérieur. - Correction d'un devoir de rédaction. 

,lamée 194H. 

l. Conférence adminislrarive. 

,tre pal'lie: Administration. - A. Rapport annuel des instituteurs: Observations et instruc 
tions. 

B. Article 14 du règlement scolaire : Classement des élèves dans les différentes divisions; 
abus à éviter. 

C. Pensions: Rappel de la circulaire ministérielle en date du <C juillet ·1888,de l'arrêté royal 
du 25 janvier t 886 el des articles ·I 9, 20, 86, 87, 89 el 90 des statuts du 1er janvier 18815, et 
services admissibles du chef d'intérim. 

Tî partie : OEuvtes sociales. - NR Epargne scolaire : comptabilité. 
B. Mutualités : Difficultés rencontrées par l'instituteur dans la création et la gestion des 

mutualités scolaires; moyens employés pour les surmonter. 

Il. Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CO~FÉRENCE. 

A. TRAVAIi, A DOMICILE, 

Voir à la page XMXn P 1. - Année ·1904. Travail à domicile. 

B, EXERCICES Dl DACTIQUES, 

Degré in] érieur, 2c année. - Leçon de lecture à l'aide du tableau noir. 
Deqr« moyen. - Leçon de gymnastique, 
Degré supérieur. - Géographie: le Congo. 



DEUXltl'tfE CONFÉRENCE. 

A. qeNéNo3 A EEî f Ff 3c R 

Il raut s'oecuper de donner de la consistance au caractère, afin qu'il reste ce qu'il doit être; 
et c'est une des préoccupations nécessaires des parents et des instituteurs de la jeunesse d'y 
eentribuer dans la mesure de leurs Iorces (ChEe Ginon). Que fera l'instituteur pom' développer 
la fermeté du caractère de ses élèves? 

B. Bxsacrces DIDACTIQUES 

Degré i11/érieur. - Géographie; entretien sur le lieu natal: productions naturelles, etc. 
.µ [ du programme-typc.) 

Degré moyen. - Grammaire; répétition. 
Drgré svpérieur. - Leçon de dessin; perspective d'observation (dessin d'après nature, à 

main libre). 
/_/R Bibliothèque cantonale. - Communications. Examen el visa par l'inspecteur cantonal 

des catalogues dont le personnel enseignant devra être muni. 

Tl\OISIÈME CO~FÉRENCE. 

A. qe NéNo3 N DOlllCILE. 

Montrez : a) par des considérations générales et b) par des exemples pratiques empruntés 
aux diverses branches du programme, que la connaissance iles ressources el des nécessités 
locales rend facile à l'instituteur l'adaptation de l'enseignement primaire au milieu où il remplit 
sa mission. 

Dans la seconde partie, (b), du travail, les instituteurs chargés du degré supérieur ou du 
degré moyen présenteront, • notamment, une série de 20 problèmes et une série de 20 sujets 
de rédaction destinés à leurs élèves; les instituteurs dirigeant le degré inférieur, excl usive 
ment, produiront 50 plans ou sommaires de causeries à développer dans leurs classes. 

B. EXERCICES DIDlCTlQUES, 

Degré it1{é1·ieu1·. - Causerie. 
Digré moyen. - Système métrique. 
Degré supérieur. - Rédaction. 
N. B. Ouvrage à faire analyser par un instituteur; l'un ou l'autre parmi les suivants : 

clUanuel d'histoire de Belgique», par Sossct; ~ Méthode directe dans l'enseignement des langues 
vivantes », par Collard ; •• Histoire d'un brin de ûl ù n par d'Ancy , • Êducation des fllles ù n par 
Fénélon ; " De l'Èducation-; par Dupanloup; GG Cours de dessin d'après nature", par MontforL ; 
u Cours de dessin n, par Tensi. 

,louée 1 ~N>~- 

1. Conférence tulministraiioe, 

i •• padie: Administration : a) Circulaire ministérielle du 30 juillet 1902. Commenter nota m 
ment le passage ci-après : 11 Parallèlement aux applications des nations fondamentales acquises 
à l'école primaire, il faut à l'école d'adultes un programme spécial, comprenant les notions 
indispensables à la pratiq ue intelligente de chacune de ces professions. ,, 

b) Pensions : Instructions à rappeler chaque année à l'occasion de la première conférence, 
,; ) Cahiers de devoirs scolaires et collections. 

2° portie : OEu vres sociales. Quels moyens emploiera Ic personnel enseigna nt d ms le but 
d'assurer, pour l'avenir, l'efficacité des sociétés scolaires de tempérance et de mutualité. 
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Il. Co11férenees pêdago9iques. 

( d c - oÊ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIL A DOHICILB. 

Rédigez un exposé, au point de vue de l'enseignement primaire : 1° des ressources naturelles 
de la commune el des exigences professionnelles locales; 2• des moyens dtjà employés et des 
moyens nouveaux que vous vous proposez de mettre en œuvre pour approprier votre ensei 
gnement à ces nécessités spéciales sons ri~n lui enlever de son caractère général essentiel. Enu 
mérez les exercices scalaires ayant trait à l'éducation patriotique. Annexez à votre travail la 
nomenclature méthodique des collections que vous avez formées avec l'aide de vos élèves, en 
vue d'un enseignement adéquat aux ressources el aux exigences professionnelles locales. 
(Extrait de la circulaire ministérielle du _' décembre -190~.) 

B. EUIICICBS DIDACTIQUES. 

Dégré fo{érieur. - Causerie (leçon d'hygiène, ou de géographie). 
Degré moyen. - Leçon de lecture. 
Degré supérieur. - Leçon d'agriculture ou de sciences naturelles. 
Autant que possible, la matière de ces trois leçons marquera à la fois la tendance profession 

nelle de l'école et la concentricité des cours. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. 1'R.lVA1L A OOMICILB, 

Voir à la page 386. - ll. - Année -1905. -T1·avoil à domicile. 

8. c àc eDoD9g 010,\CTIQUES. 

Degré inférieur. - Récitation expressive de trois petits morceaux en prose ou en vers, 
étudiés précédemment. 

Degré moyen. - (Leçon de dessin d'après nature, voir programme ch. Il, lignes courbes. 
Degré supérieur. - Leçon de lecture. 
Les explications concernant les idées auront fait l'objet d'une leçon préeé.iente. (Voir pro 

gramme, n° 1. A.) 
lil, llibliothèques cantonales : Communications. Examen et visa, par M. l'inspecteur can 

tonal, des catalogues dont le personnel enseignant devra être muni. 

THOISIÎ~ftlE CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIi. A DOHICIU:. 

Voir à la page [ MCR P Ill. - Année < BEf 2R P Travail à domicile. 

B, EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Langue maternelle. (Programme, eh. B, n° L) 
Degré mu yen. - Langue maternelle. (Programme, ch. C, no 1 .) 
Degré supérieur. - Pendant les deux leçons ci-dessus, les élèves du degré supérieur rédi 

geront le compte rendu d'une leçon d'hygiène. Ce travail sera apprécié par trois instituteurs. 

Reuort d'ln8~eetlon principale de Mon•. 

,.nnée 100:J. 

li. Conférence administrative. 

Programme : i. Observa lions auxquelles onl pu donner lieu les rapports envoyés Kp 5i dé 
cembre i 902. 
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2. Rappel des circulaires adressées par l'autorité supérieure dans le courant de l'année 1902. 
5. Elude des points principaux de la loi sm· les pensions: 
4-. Etude des points princlpaux de la loi sur les pensions des veuves el des orphelins. 
N. B. - Dans les cantons où ///°</R les Inspecteurs auraient déjà traité les points .lJ et 4, ils 

pourront aborder, si le temps le permet, la question des uHahltetions ouvrières » et ce que 
peut l'école primaire pom· faire produire à la loi du 9 août 1889 tous ses avantages. 

o/R Co11/ér,ences 11èdf1gogi911es. 

PREMIÈHE CONFÉRENCE. 

A. TIIAVAIL A DOHICILI!. 

En mettant à profil les indications recueillies aux conférences, aux visites d'inspections, les 
notes prises dans les lectures el vos observations personnelles, déterminez les principes géné 
raux qui vous guident dans la préparation éloignée et dans la préparation prochaine des leçons 
de rédaction. Indiquez comment les exercices d'imitation se lient â ces préceptes généraux et 
comment ils doivent être traités pour ! satisfaire et atteindre le but poursuivi. 

Expliquez d'une manière détaillée les procédés auxquels vous recourez dans les leçons que 
vous donnez au degré qui vous est confié. (Dans les écoles qui comportent plusieurs degrés 
pour un instituteur, un degré seu I sera développé.] 

B. ElEIICICl!S DIDACTIQUES. 

Au choix · p Président : 
Degré inférieur. - .T< anuëe.) Trsnscription ·1p: morceau de lecture. 
Degré moyen. - Composition d'une leure. 
Degre supérieur. - Coi-rection d'un devoir de rédaction. 

DEUXlirnE CONFimENCE. 

A. TJ\A VAIL A DOMICILE. 

l'tlontrez l'influence de l'exemple sur l'éducation entière, Déduisez-en des conclusions pour 
les avantages que peuvent retirer l'école primaire cl l'école d'adultes de ln connaissance des 
grands hommes qui ont illustré le pays, des personnalités remarquables qui se sont distinguées 
dans Ic milieu des élèves. 

B. Exencrcss DIDACTIQUF.s. 

n,,gre moyen. - Leçon au choix de l'instituteur. 
Degré supérieur. - Rédaction : Le sergent de Bruyuc. 

TfiOISIÖJE CONFltRENCE. 

n>n Î //N \'AIL A DOMICII.E. 

Montrez la néccssné d'unir le raisonnement cl la mémoire dans l'enseignement de la géogra 
phie. Indiquez : 1° commenl il faut procéder pour combiner l'emploi de ces deux facultés ; 
2° comment vous mcurez à profil 111 distinction des mémoires visuelle, auditive et motrice qui 
font certains psychologues. Déterminez le but el l'usage des tracés de plans et de cartes dans 
l'élude de celle branche. 

B. EXBIICICES DIDACTIQUES, 

Degrc i11fe1'ieur. - gp_<m · p cours. 
Deqré su71é1·icw·. - id. 
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Année 1004. 

1. Conférence administrative. 

1. Remarques générales sur. les rapports annuels. 
2. Accroissements de la bibliothèque cantonale et examen des cataloguës. 
5. Commenter les divers points des rapports sommaires aux communes. 
4. Lois, règlements et circulaires concernant les traitements. 

o/R Conferences pédagogiques. 

PREl\UÈRE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A nourcn.e. • 

éQ_� à la page XMf 1R_R N.B. Année 1904. Travail à domicile. 

B. EXEJIClCES . IJIDACTIQUl!S. 

Les exercices comprendront au moins deux leçons. Les sujets seront en rapport avec le tra 
vail rédigé par l'instituteur du siège de la conférence, 

P. S. Les sièges des conférences seront fixés de manière qu'ils comprennent des écoles 
mixtes, des écoles complètesà un maitre, des écoles à plusieurs maitres. 

Une leçon selon le cas, sera donnée à des degrés réunis. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. ÎRAVAIL A DOMICILE. 

Les instituteurs qui n'ont pas fait la dissertation de la troisième conférence pédagogique de 
1905, parce qu'ils ont traité le sujet proposé pour l'Exposition de Saint-Louis, feront oF premier 
travail ;jles autres seront dispensés. 

B. EXlll\CICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Calcul mental, multiplications dans lesquelles 1 ou 2 facteurs sont des 
nombres décimaux. . 

Degré supérieur. - L'échéance moyenne . 
P. S. - Pour les écoles qui réservent l'enseignement des fractions ordinaires au semestre 

d'été, le sujet de la leçon sera : Conversion des fractions ordinaires en fractions décimaux. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

À. Îl\AVAIL N DO!IJCILE. 

Montrez la: nécessité et l'importance de l'éducation morale. Déterminez : a) Le rôle de 
l'école, b) le hut que l'instituteur doit s'efforcer de poursuivre dans celle éducation. Faites 
ressortir en particulier la nécessité d'étudier les caractères et de conserver l'unité de direction. 
Indiquez en conséquence les moyens que vous employez pour réussir. 

B. ElŒRCICllS DIDACTIQUES. 

Degré in/ érieur, - Récit moral tiré d'un incident de la vie scolaire. 
Degré supérieur. - Leçon d'histoire, suite du cours,· 

,Innée 1005. 

I. Conférence admi,iistrative. 

1. Observations auxquelles ont pu donner lieu les rapports envoyés au 5{ décembre i904. 
2. Dispositions relatives à la mise en disponibilité du personnel enseignant. 
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5. Instructions relatives à la tenue des registrés de fréquentation : composition et division 
des listes mensuelles, tenue, relevés mensuels et annuels, communication des relevés aux 
autorités. 

PREMlimE CONFÉRENCE. 

Â, ÎRAVAIL A DOMICILE. 

F La sincérité est la plus difficile des vertus. n Expliquez ce jugement. Dites ce qu'il ! a lieu 
de faire pour porter les enfants à la sincérité. 

t /1. EXl!RCICES DIDACTIQUES, 

Degré nlO!Jtn. - Lecture : 1 
Degré superieur. - Rédaction: ~ Sujet en rapport avec le travail à domicile. 

DEUXl.iDJE CONFÉRP.NCE . 

. À. 'fl1.HAIL A DOMICU,E 

Voir page 586. - ll. - Année 1 !W5. - Travail ä domicile. 

fi. EXERCICRS DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Voyage du commandant de Gerlache. 
Degré supérieu,-, ~ L'industrie de la Belgique et le commerce d'exportation. 

TROlSltl'trn CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi, A DOMICILE. 

Voir page 586. - Ill. - Année 19015. - Travail à domicile. 

IJ. EXP.IICICES IJIDÁCTIQUES. 

Degré inférieu1'. - Lecture (suite du cours). 
Degré moyen. - Grammaire ( id. ). 

Livres à analyser : 
1. La pédagogie au lycée, par Chabot. 
2. La géographie agrieole de la Belgique, par Ringlet. 

Re-.or& d'lm1pcctlou prlnclp'ale de Tournai 

..l.unée U)O:J. 

/R Co11fél'c11cc arlministmtive. 

Durée maximale : .2 heures 1/2. (Al't. 25 du règ.) 

1 F� poi11t. Rapports sommaires à adresser aux administrations communales el à la direction des 
écoles adoptées ou subsidiées: voir circulaire ministérielle du 24 novembre 1 !)02, administration 
de l'enseignement primaire, 4e section, n° 1477?5A. 
N. ll. - - - R les Inspecteurs cantonaux profiteront de la circonstance pour attirer, de nou 

vcatt, l'attention du personnel sur les différents points qui sont mentionnés dans le dil rap 
port : Bâtiments, mobilier, cahiers, journal de classe, registres, tempérance, absentéisme, 
protcuion <les animaux, idem des plantations, etc., etc, 
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c : regard de chacun de ces points, il sera bon de rappeler Qp de faire rappeler les prescrip 
tions réglementaires ou celles qui émanent particulièrement de l'autorité supérieure. 
2• point. Examen de la circulaire du 50 juillet 1902, relative aux écoles d'adultes : co11sé 

q11ence.~ et ré.~olution.s pratiques à en tirer. 
1\'. B. - Ne pas perdre de vue, en même temps, la eireulnire du !:I février ·I 903, adminis 

tration de l'enseignement primaire, X° section, 11°• TT°tP/EEXa •tA, adressée à - R le Gouverneur 
de la province de Namur. 

5e point, Rapport annuel : observa lions el recommandations. 
4-e point. Arrêté royal · p 29 décembre 1902 réorganisant les conférences légales : modifica 

tions et recommandations à signaler.· 
5• point. Bibliothèque cantonale: accroissements à mentionner.(Voir spécialement l'article 26 

du reglement des conférences et la note inscrite, à ce sujet, dans la circulaire ministérielle du 
50 décembre 1902.) 

Conseils pratiques pour la marche de la conférence administrative: 
1er point ,~5 minutes. 
2• nn 30 nn 
5• nn R HS _n 
4• )) 50 JI 

5· ,, 50 ,, 

Total . HiO minutés ou 2 heures 1/2. 

11. Conférences pédagogiques. 

PRE~llÈRE CONFÉRENCE. 

A. qe N : pR 1. Qö Kf f Ff 3c R 

a Le grand art du maitre est, non de parler, mais de faire parler. » (Diesterweg.) Justifiez 
et développez cet aphorisme pédagogique. Appliquez-le à deux exemples: a) Enseignement lit 
téraire; b) Enseignement scientifique, pris dans Ic domaine du programme de l'enseignement 
primaire. 

8. EXBRClCES DIDACTIQUES. 

Dans dru« leçons, au choix, données, l'une au D. 1., l'autre ou D. S., l'instituteur montrera 
comment il met en pratique le principe ci-dessus énoncé. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL .A DOMICILE, 

Donnez un exposé substantiel et une appréciation raisonnée <lu système d'éducation (en ce 
qui est relatif à l'enseignement primaire) du pédagogue Bain, 

Indiquez brièvement, et dans un ordre méthodique, les avantages à en retirer au point de 
xpm de votre mission d'éducateur. 

B. EXERCICES Dll>ACTIQUl-:S, 

Leçons données conformément à la distribution oflicicllc du temps et du travail affichée dans 
l'école (classe du malin du jour de la conférence, première heure, abstraction faite de l'ensei 
gnement religieux). 

TROISlhlE CONFÉRENCE. 

A. TRAHI!. PRÉPAIIATOlllE. 

Faire le résumé substantiel cl méthodique d'un ouvrage de la bibliothèque cantonale. 
N. B - Alin de permettre aux instituteurs de pouvoir préparer convenablement ce travail, 
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sans s'astreindre à des frais, chaque cercle de conférence sera divisé en douze groupes [d'après 
l'ordre alphabétique des personnes). Chaque groupe a111·a .\ examiner un ouvrage (au choix) 
d'une des séries du cutulog11e général. 

Chaque série sera désignée par la voie du sort. 
Dans la seconde partie de la conférenee, le Président désignera les instituteurs qui auront à 

exposer verbaiement, tleoant leurs collègues, le résumé de leur lravail préparatoire. 

B. EXERCICES DlOACTIQUES. 

IJe_gré inférieur. - Petite causerie dont 11! sujet sera emprunté à un ouvrage de ln btb'io 
thèque scolaire. 
Deqré supérieur. - Dans un exercice, l'instituteur montrera comment _/ met en pratique ce 

point du programme: « Comptes rendus de lectures faites â domicile. ,, 

,Innée l!NH. 

1. Conférence cdministrativ«, 

1. Rapport annuel : Observations et recommandations. 
2. Afuttwlité.~ scolaires : Quelques conseils relatifs à la propagande mutualiste, notamment 

des institutrices. 
5. A lcoolism« : Commentaire du discours de M. le Oouverneur du Hainaut concernant la 

lotie contre l'alcoolisme : Cc que peul et doit faire le personnel enseignant pour aider le pou 
voir local dans celte lutte moralisatrice. 

4. Circulaire mini.~térielle tlu. 30 jnin i 905 : Conseils aux instituteurs concernant les 
enfants mi-anormaux. 

!:S. Des conyii.~ : Dispositions légales et réglementaires. Droits et devoirs du personnel ensei 
gnant sous ce rapport. 

6. L1:s archines de l'ëcoie : Conseils pratiques quant à ia tenue des archives et à leur conser 
vation. 

7. Bi'1liolhèq11c cantonale: Accroissements à mentionner. 

ll. Conférences pMagogiques. 

( e c - oÈ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIL A nonrcn.e. 

Voir à la page f,8~. - 1. - Année 1904. - Tra-mil à domicile. 

8. UERCICES DlOACTIQUES. 

Deg1·é moyen. - Leçon de gymnastique: Suile du cours. 
Deqr« supérieur. - : 11 

DEUXII~m~ CONFÉHENCE. 

NR TRAVAIi, A DOMICILE. 

L'article -i;de la loi du 15 septembre 1895 n'a pas inscrit les f G sciences naturelles » au 
nombre des matières obligatoires tic l'enseignement. Il est désirable toutefois que, dans 
toutes nos écoles primaires, les élèves soient initiés aux choses essentielles qui caractérisent 
ces connaissances. 

Comment, dans la pratique, agira l'instituteur pour réaliser le but poursuivi? 

B. F,H~HCICES DIOACTIQURS. 

Dans deux leçons données, l'une au degré in/érie1tr, l'autre au degré moym, l'instituteur 
montrera comment il met en pratique les idées développées dans le travail de conférence. 
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qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TllAVAr'L A courcn.s . 

• L'école pour Ja vie n, tel est l'objectif que doit viser incessamment l'instituteur. Com 
ment agira-t-il dans son école et en dehors de l'école, pour atteindre le but proposé? 

9 R EXEIIClCES DIDACTIQUES. 

Dans deux leçons données, l'une au degré inférieur, l'autre au degré supérieur, l'institu 
teur montrera comment il met en pratique le grand principe développé dans le travail 
préparatoire. 

A.miéc 100a. 

I. Conférence cdministraüve. 

1. Rapport annuel. Observations et recommandations. 
2. Lois et règlements qui régissent les pensions des instituteurs communaux et adoptés. 

Dispositions intéressant directement les membres du personnel enseignant. 
~- Le mobilier scolaire et l'outillage didactique. Conseils pratiques quant à l'usage et à 

leur conservation .. 
4. Les fournitures classiques. Application des articles 17, 51 et 52 du règlement-typt: 

des écolesprimaires du 1 •• mai i 897. 
ö. 71:l Anniversaire de l'indépendance qationale. Organisation de fêtes scolaires. 
6. Exposition de Liége. Documents à ptJduire; instructions. 
7. Bibliothèque cantonale. Accroissements à_ mentionuer. 

II. Conférences pédagogiques. 

( e c - oÈ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRA VA IL A DOlllCILE. 

Tracé de la carte agricole, industrielle ou mixte <le la commune où vous exercez vos 
fonctions. 

Exposé au point de vue de l'enseignement primaire : 
a} des ressources naturelles de la commune et des exigences professionnelles locales. 
b) des moyens déjà employés et des moyens nou veaux que vous vous proposez de mettre 

en œuvre pour approprier votre enseignement aux nécessités locales, sans rien lui enlever 
de son caractère général essentiel. 

9 EXERCICES DIDACTIQUES. 

Dans deux leçons, l'une au degré inférieur, l'autre au degré moyen, l'instituteur mon 
trera comment _/ applique dans son école les idées qu'il a développées dans son travail 
préparatoire. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É r c 4 Dc R 

A.. 'fllAVAIL ,1 DO~IIGILIL 

Voir à la page 586. - IL - Année HJOö - Travail à domicile. 

9R EXERClCES DIDACTIQUES. 

Degre inferieur. - Leçon en rapport avec le sujet du travail préparatoire. 
Degré superieur. --- Idem. 
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TROISIÈME CONFfmENCE. 

A. TRAVAIL A DOMJC•LR. 

Voir à la page 586. - ll. -Année 190~. - Travail à domicile. 

B. EximCICES DIDACTIQUE!>. 

Degré in(érieur. - Petite causerie sur un sujet de lecture. 
Degré supérieur. - Développement oral d'un sujet 'slmple, indiqué par l'instituteur ou 

choisi par l'élève. 

IICHM0rh1 1l'inl'l1,cctio11 pl'lnefpalc d' Huy et de Llégc, 

il1méc 190!1. 

J. Conférence administrotioe, 

Sujet : Obligations faites à l'instituteur par le règlement scolaire. 
(Commentaire de l'instruction adressée aux inspecteurs cantonaux concernant les visites 

des classes.) 
11. Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

On a souvent opposé, en matière de composition française, la correction individuelle et 
la correction collective. 

Définir ces deux expressions et montrer comment les deux procédés de correction, loin 
de s'exclure, se complètent l'un l'autre. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré mo.lJen. - Dessin à main levée, puis aux instruments, 
Sujet: La porte de la classe (élévation ou face). 
Degré supérieur. - Correction d'un exercice de rédaction. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

NR TRAVAIL A DO!IJCILE, 

mies ce que l'lnstituteur doit faire pour habituer ses élèves à observer, en toute cir 
constance, les règles de la bienséance. 

Mn EXEIICICES DID,\CTIQUES. 

Classe du jour. 
(Chaque leçon fera suite au sujet inscrit au journal de classe pour la leçon précédente 

sur la même branche). 

TROISIÈME CONFltRENCE. 

N 1'1\AVAIL A DOfüCILE, 

cc L'école d'adultes doit être l'école pour la vie, l~ préparation directe, immédiate, à la 
vie réelle, à la profession que les jeunes gens exercent déjà ou qu'ils exerceront bientôt. » 
.Clrc. minist. du 50 juillet 1902.) 
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Arrêtez le programme détaillé des leçons, des applications et des opérations manuelles 
que doit comprendre cet enseignement pour le rendre tout à fait adéquat aux besoins par 
ticuliers · m /K localité Qù vous exercez vos fonctions. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

École d'adultes. 
Cours élémentaire: Leçon de dessin. 
Cours de perfectionnement: Leçon de rédaction. 

.l1111éc 19CM. 

I. Conférence administratioe. 

Sujl't : Lecture, commentaires et codification des instructions se rattachant : 
li) à l'inscription, à l'admission et au classement des élèves; 
y, à la fréquentation; 
F, aux punitions et Kp� récompenses. 

11. Confénnces pédagogique.~. 

PRE )I [ È B E C O N F É � p] C E . 

_P>R TRAVAIL /1 OOUICILE 

Voir à la page 585. - I. - Année ·1904. - Travail à domicile, 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur: Géographie: Plan de la classe. 
Degré moym .Aî année). Système métrique. Évaluation de la surface d11 rectangle. 
Degré supérieur: Leçon d'agriculture ou de sciences naturelles. (Cette leçon fera suite au 

sujet traité en dernier lieu). 

DEUXlÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi, A : Qù: F� � RùR 

Montrez par des considérations générales et par · mù exemples pratiques empruntés aux 
différentes branches du programme, que la connaissance des ressources et des nécessités 
locales rend facile à l'instituteur l'adaptation de l'enseignement primaire Kp milieu où il 
remplit sa mission. 

B. EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur (2t année). - Calcul chiffré: Division d'un nombre composé de dizaines 
et d'unités par un nombre d'un seul chiffre. 

Degrés moyen et supérieur. - Deux instituteurs, désignés par le sort, seront chargés 
d'interroger les élèves des degrés moyen et supérieur sur une branche obligatoire à déter 
miner par le président. 

qe 5 ogoÈ - c D5 4 l .� : c 4 D c R 

,\. TRAVAIL A DOllICILE. 

Exposez ce qu'il faut entendre par l'éducation du cœur. 
Faites en ressortir l'importance i montrez ce qu'elle doit nécessairement comprendre, et 

exposez les grands moyens que vous mettez en œuvre pour mener à bonne fin cette partie 
de votre mission. 
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e R F.lŒRCICKS DlllACTIQUF.S. 

Écolt.~ rurales : 
Cours élémentaire ; Leçon de grammaire, 

» de perfectionnement: Leçon d'hygiène. 

Écol,s urbaines : 
Cours élemeutaire : Leçon de grammaire. 

• de perfectionnement: Leçon de comptabilité. 

1. Conférence administrative. 

Sujet : a) Lecture, commentaires et codification des instructions se rattachant ; i 5 aux 
divers registres à tenir par l'instituteur; 2° aux relevés que celui-ci doit fournir el aux 
informations qu'il doit adresser aux autorités scolaires. 

b) Conseils relatifs à I'Exposition de Liégé (i905). 

11. Conférence» pédagogiques. 

( r c - oOêe c D5 4 l É e Rc 4 Dc 

A. TRAVAIi, N oomcu.e 

Dresser la carte de la commune et ! annexer : 1.E l'exposé des moyens que vous avez 
déjà employés et des moyens nouveaux que vous vous proposez de mettre en œuvre pour 
approprier votre enseignement aux nécessités locales, sans rien lui enlever de son carac 
tère général essentiel; 2° l'énumération des exercices scolaires ayant trait à l'éducation 
patriotique. 

MR U'.CONS êL1o1 1-:XF.RCICRS. 

Clas.çe du jour, avec une leçon de rédaction au clcgrl supérieur : Le 75° anniversaire 
de notre indépendance. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

l\.. TRAV,\IL A DOlllCILK. 

(Voir à la page. 386. - IL - Année 1905. - Travail à domicile). 

B. RXERClCES DIDACTIQUES. 

Classe rlu jour avec une leçon démonstrative au D,·gré superieur : une des principales 
industries locales. 

qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc RR 

,\ TRAVAIL N ll0)11Cll,K. 

(Voir à la page. 586. - Ill. - Année 1905. - Travail à domicile). 

B. EXF.RCICl-:S DIDACTIQURS, 

Classe du jour avec une leçon spéciale, au degré supèrieur : Compte-rendu d'une lecture 
faite à domicile. 



. AXB , 

l"HOl'l:\CE DE l,UIHOl'.llG. 

Rc11•or& d'lnlfpeetloa prlnclpalo de U■1H1eU, 

,l■tnéc UH>:J_ 

L Conférence administralive 

L Correspondance à tenir par les chefs 
d'école avec l'inspection scolaire. 
2. Organisation des écoles d'adultes. 

(Meilleure manière de les organiser; ca 
ractère de l'école; devoirs et obligations 
du chef d'école; calcul des subsides de 
l'État.) 
5. L'œuvre de la tempérance, les œuvres 

de prévoyance, hors et dans l'école pri 
maire, I'école gardienue et l'école d'adultes. 
4. L'art. 5 de la loi sur l'enseignement 

primaire, - Lisle des élèves gratuits. - 
Etat annuel de la fréquentation moyenne. 

XR 7 m la nouvelle direction de l'école 
primaire. Choix des manuels classiques et 
application des méthodes d'enseignement 
les plus rationnelles. 

Cn Etal annuel de renseignements. c � K 
men et discussion des chapitres qui don 
nent lieu à des malentendus et des erreurs. 

7 a) Loi sur la pension des instituteurs 
communaux m: date du 51 décembre i884. 
b) Obligations envers la Caisse des veuves 
et orphelins. (Loi G/p ftr janvier OMMXR, 

II. Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE f.ONFtHENCE. 

A. Première partie. 

1. Leçons pratiques : 
A. Degré supérieur. Agriculture: les effets 

du drainage. 
B. Degré moyen : Exercices d'écriture. 

C. Degré in/ èrieur, - Hygiène : Pré 
cautions à prendre pendant les jeux el 
et récréations. 

2. Exercices de gymnastique pour les 
élèves de -10 à 14 ans. a) Toucher le sol par 
Je genou. b) Flexion de la ja111 be gauche, 
la jambe droite étant étendue en avant. 

L Bestuurlijk» conferentie. 

-t. Briefwisseling der schoolhoofden met 
de schoolinspectie. 
2. Over het inrichten van scholen voor 

volwassenen.(Beste wijze van inrichting 
aard der school - verplichtingen van het 
schoolhoofd - berekening der Staatstoc 
lagen.) 

5. liet werk der matigheid, de werken 
van voorzienigheid in en buiten de bewaar 
school, de lagere en de adultenschool. 
li. Art. Ill der wet over het lager onder 

wijs. - Lijsten der kostelooze leerlingen. 
- Staat der gemiddelde schoolbijwoning. 

5. Over de nieuwe richting dei· lagere 
school. Keus der schoolboeken en toepas 
sing der redematigste leerwijzen. 

6. Staat van [aarlijksche inlichtingen 
Bespreking der hoofdstukken, die het meest 
aanleiding geven tot misverstaan, 
7. a) Pensioenswet voor onderwijzers 

der gemeenteschool van 5{ December :1884. 
b) Yerpliehtingen jegens de kas der we 

duwen en weezen. (Wet van ·l Januari 1885). 

11. Pedagogische vergadet·i11gen. 

c c r gqc D5 4 l c e c 4qÎ R 

A_ Eers le deel. 

-l. Praetische lessen : 
A. lloooere graad. Landbouw : De uit 

werksels der drainceriug. 
//R illiddelbare graad: Schrijfoefeningen. 

(Stille bezigheid). 
C. Lagere grnacl . Gezondheidsleer : 

Voorzorgen die bij spelen, uitspanningen 
en vermaken dienen genomen te worden. 
2. Lichaamsoefeningen 'voor' leerlingen 

van 10 tot f4 jaar. a) Den grond met de 
knie raken. b) Buiging van het linkerbeen, 

f het rechterbeen naar voren uitgestrekt. 
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3. Ex écu lion par Jes élèves d'un chant à 
deux voix. 
4. Discussions des leçons et exercices. 
Récréation: 

B. Deuxième partie. 

5. Lecture du compte-rendu de la con 
férence précédente. 

6. Travail préparatoire : Quels sont Jes 
avantages de la concentra lion des matières 
d'enseignement? Comment l'appliquerez 
vous à l'école primaire? 

7. Communications et recommandations. 

7 c d àoÈ - c CONFÉRENCE. 

A. Première partie. 

1. · Leçons pratiques. 
A. Degre supérieur : Langue maternelle: 

Description (Le sujet à trailer par les élèves 
pendant les deux leçons directes aux élèves 
des deux autres degrés, sera désigné séance 
tenante par Je présideut.) 

B. Degré moyen. - Grnmmairc : Les 
parties accessoires de la proposition ( com 
pléments). 

C. Degreinférieur. - Système métrique: 
La première leçon sur le mètre. 

2. Gymnastique : La marche en spirale 
a) au pas ordinaire; b) au pas de course. 

5. Discussion des leçons et des exer 
cices. 

ltécréation. 

B. Deuxième partie. 

AR Lecture du compte rendu de la séance 
précédente. 

ö. Travail préparatoire : L'éducation do 
mastique engendre chez les enfants plu 
sieurs défauts ou aggrave du moins ceux-ci. 
Nommez trois défauts principaux et indi 
quez les moyens que vous pouvez em 
ployer pour les combattre ou les corriger. 

O. Examen et discussion de l'organisa 
tion matérielle de la classe où la confé 
rence à lieu, 

7. Conuuunications et recommandations 
olfiçielles. 

5. Uitvoering, door de leerlingen, van 
een tweestemmig lied. 
· 4. ·nespreking der lessen en oefeningen. 

Uitspanning. 

B. Tweede deel. 

5. Lezing van het verslag der voorgaande 
conf eren lie. 
6. Voorbereidend werk: Welke zijn de 

voordeel en van de concentratie der leerstof? 
Hoe zal ze best in de lagere school toege- 

• past worden? 
7. Ambtelijke mededeelingen en aanbe 

velingen. 

q c c 7 c éc e a N7 c r o4 a R 

A. Eerste deel. 

1. Practische lessen. 
A. Ilooqere graad : Moedertaal : Be 

schrijving. (Het onderwerp door de leer 
lingen te verhandelen gedurende de twee 
reehtstreeksche lessen, verder aangeduid, 
zal door den voorzitter tijdens de zitting 
aangeduid worden.) 

B. ll!iddelbare graad : Spraakkunst : 
De bijhoorige deelen van het voorstel 
bepalingen). 

C. Lagere graad : Metriek stelsel : Eerste 
les over den meter. 

2. Lichaamsoefeningen : De spiraal 
marsch a) op gewonen stap b) op looppas. 

5. Bespreking der lessen en oefe 
ningen. 

Uitspanning. 

B. Tweede deel. 

4. Lezing van het verslag der voorgaande 
conferentie. 

5. Voorbereidend werk : De huiselijke 
opvoeding verwekt bij de kinderen vele ge 
breken of verergert deze ten minste. Noem 
drie voorname dezer gebreken en duid · m 
middelen aan, die gij Ier bestrijding of ter 
verbetering kunt aanwenden. 
6. Onderzoek en bespreking van de stof 

felijke inrichting der klas, waarin de ver 
gade.ring gehouden wordt 

7. A mhtelijke mededeelingen en aan 
bevclingen. 
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TRO\SltME CONFÉRENCE. 

A. Première p11rlie. 

1. Deux élèves (ou quatre), placés sur 
l'estrade, chanteront un morceau facile à 
2 voix. 
2. Leçons pratiques. - a). Degré supé 

rieur el r/egré moyeri : Hygiène : Soins rela 
tifs à la peau. - Les bains et lès ablutions. 

b) Degré in/éritur : Lecture : Le son 
C é "• 

c) Gymnastique : Les différentes flexions 
de la tête. 
5. Examen des cahiers de devoirs des 

élèves; discussion de la manière de corri 
ger les devoirs. 

4. Discussions des leçons et des exercices 
didactiques. 

Récréation. 

B. Deuxième partie 

5. Lecture du compte rendu de la confé 
rence précédente. 

6. Travail préparatoire : Les élèves dé 
la première année d'études sont en classe 
pour la première fois. Que ferez-vous ce 
jour là en classe, el à quoi Ierezvous spé 
cialement attention? 

7. Communications et recommandations 
officielles. 

7 c e 7 c VERG.\DCmJNG. 

A. Eerste tleel. 

f R qœmm .Q° vler) leerlingen op de spreek 
trede geplaatst, zullen een eenvoudig 
tweestemmig lied zingen. 

2. Practische lessen. 
A. Hooçere graad. -- Gezondheidsleer. 

Verzorging der huid. naden en wasschin 
gen. 

r R Lagere graad. - Lezen : e = ee. 

DR Lichaamsoefeningen : 7 m verschil 
lende buigingen des hoofds. 

XR Onderzoek der werkschrijfboeken; 
bespreking over hunne verbetering. 

4. Bespreking der lesserr en oefeningen. 

Uitspanning. 

B. Tweede deel. 

5. Lezing van het verslag der voorgaande 
conferentie. 
6. Voorbereidend werk: De leerlingen 

van het eerste studiejaar zijn voor de eerste 
maal ter school. Wat zult ge dien dag in 

· de klas doen en waarop zult.ge voorname- 
lijk letten? . 

7. :Ambtelijke mededeelingen en aanbe 
velingen. 

,limée 11~1I. 

oR Conférence administrative 

1. Situation, au 1,cr janvier 1904, de 
toutes les œuvres d'ordre social (tempé 
rance, épargne, mutualité, protection des 
animaux, etc., etc.), existant à l'école gar 
dienne, à l'école primaire, à l'école d'adul 
tes. Hecommanclations et indications pra 
tiques de l'inspection scolaire. 

2. Les concours spéciaux en agricul 
ture entre les écoles et les instituteurs 
primaires pendant les années :1902 el 
1903. Leur influence sut· l'enseignement 
de l'agriculture et des autres branches du 
programme d'étude. 

(Cc point ne sera pas traite ou le sera 
très sommairement dans les réunions 
d'institu trices). 

5. Examen et discussion des arrètés 

1. Be.~tuurlijke conferentie. 

1. Toestand, op 1. Januari 1904, van al 
de werken van maatschappelijken aard 
(matigheid, sparen, mutualiteit, dieren 
bescherming, enz.) in de bewaarschool, de 
lagere en de adultenschool. Aanbevelingen 
en practischewerken der schoolinspectie. 

2. De bijzondere landbouwprijskampen 
<pùùF• m: de lagere scholen en de ondenvij 
zers gedurende de jaren 1902 en 1905. 
Hun invloed op het landbouwonderwijs en 
op al de andere leervakken. (Dit punt zal 
niet of zal heel beknopt verhandeld wor 
den in de onderwijzeressen vcrgaderingeu. 

5. Overzicht en bespreking der Konink- 
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royaux, des arrêtés, décisions ou Instrue 
lions ministériels concernant l'enseigne 
ment primaire, parus depuis le 1. or jan 
vier ·1903 jusqu'à ce jour. 

ll. Conférences pédagogiqtœs. 

PRElllimE CONFimENCE. 

A. Première partie. 

·1. Exercice <le récitation et de mémoire 
par· les élèves du degré supérieur. 

2. Leçons pratiques : 
A. Deqr« supérieur, - Géographie: Les 

ressources et nécessités de Ia localité où 
la conférence a lieu. 

B. DPgr(; moym. =-Exerclces de dessin. 

DR Degré ù1{ériew·, T° année d'études. - 
Calcul mental. Add ilion et soustraction de 
nombres composés de dizaines et d'unités. 

D. Degré in/érieur,1rc année d'études. ••· 
Une leçon de lecture-écriture. 

3. Excution d'un chant patriotique par 
les élèves seuls. 

9 Deuxième partie. 

Trovai! préparatoire. - Montrer par des 
constdéraüonsîgénérales et par des exem 
ples pratiques, empruntés aux diverses 
branches du prngrammc, que la connais 
sance des ressources et des nécessités loca 
les rend facile à l'instituteur l'adaptation 
de l'enseignement primaire au milieu où il 
remplit sa mission. 

7c dàoÈ - c D5 4 l _] m4 Dc R 

A. Première purli.e. 

1. Deux ou quatre élèves, placés sur 
l'estrade, chanteront un morceau à deux 
voix. 

2 Leçons pratiques. 
A. Deçr« supérieur. - Arilhrnéliquc : 

Explication d'un ou de deux eus de divi 
sion des fractions ordinaires. 
ll. Degré nwven. - Langue maternelle: 

Un instituteur, désigné séance tenante, 
dictera aux élèves le sujet d'une lettre à 
rédiger ömp· K: < la leçon d'arithmétique 
désignée ci-dessus. Il Iera la correction 

lijke besluiten, der ministeriëele besluiten, 
beslissingen en onderrichtingen over het 
lager onderwijs.van 1 Januari 1903 tot he 
den verschenen. 

//R l'edagogische vergaderingen. 

EEfiSTE CONFEREN'flE. 

A. Effste deel. 

1. Voordracht van een van buiten ge 
leerd stukje, door de leerlingen van den 
hoogercn graad. 
2. Practische lessen : 
A. Hooqere graad. Aardrijkskunde: De 

hulpmiddelen ende noodwendigheden der 
gemeente, waar de vergadering plaats heeft, 

B. illiddelba,e qraad: - Teekenoelening 
als stille bezigheid 

C. Aanvankelijlrn gráad. - T· E studie 
jaar. - Hoofdrekenen : Samentellen en 
aftrekken der getallen van twee cijfers. 

P. ilam,ankelijke graad. - ·I•tE studie 
jaar. - Leereu :lezen volgens de zuivere 
klankmethode 

5. Uitvouring xK: mm: vaderlaudsch ge 
zaug, dooi· de leerlingen alleen. 

B. Tweede deel. 

6. Voorbereidend werk. - Betoogen, door 
algemeene beschouwingen en door prao 
tische voorbeelden, aan de verschillende 
leervakken van het programma ontleend, 
dal de kennis der plaatselijke hulpmid 
delen en noodwendigheden de taak der 
onderwijzers vergemakkelijkt om het lager 
onderwijs loe te passen aan het midden, 
waarin zij hare zending vervult. 

TWEEDE éc e a N7c eo4 a R 

A Eerste deel. 

1. Twee of vier leerüngen, op de spreek 
trede geplaatst, zingen een tweestemmig 
lied. 
2. Practische lessen : 
A lloogcre graad. - Hckenkunde : Ver 

klaring van een .of twee gevallen van dee 
ling der gewone breuken. 

13 Middelbare graad. - Moedertaal : 
Een onderwijzer, tijdens <le zitting aange 
duid, dicteert aan de lecrliugen het ouder 
werp van eonen brief, die gedurende de 
les van rekenkunde, hooger aangeduid, 
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sommaire de cette lettre, qui sera trans 
crite dans le cahier de devoir pendant la 
leçon indiquée ci-après. 

Dl'gré inffrieur. - Hygiène : Danger de 
hoire de Peau de rivière ou de pluie, la 
boire étant en transpiration. 

5. Gymnastique: Exercices élémentaires 
à la canne royale (pour les élèves de 10 ans 
Kp moins). 

Hècréation. 

B. Deuxième purtie, 

· .Voir à la page 58~ -- 1. - Année -1904. 
Travail à domicile. 

qe 5 ogoÈ - c D.à É e c 4 Dc 

A. Première partie. 

1. Hécitatiou, par cœur, d'un morceau 
eu vers ou en prose, par 1111 élève du cours 
moyen et par un élève du cours supérieur. 

2. Leçons pratiques.: 
A. Degre supérieur et degré moyen. - 

Hygiène : Du danger des boissons alcooli 
ques. 

B. Degré supérieur, 2° année d'études. 
- Calcul mental : Opérations Iondamen 
tales sur <les nombres de 2 chiffres 

C. Degré in/érieur 1r• Année d'études. 
- Calcul mental : Première notion des 
signes +, -, =- 
3. Gymnastique : Extension des bras en 

avant el en haut. 
4. Lecture du procès-verbal de la précé 

dente conférence. 

B. Deuxième partie. 

i). T,.avail préparatoire. - u L'Ecole 
pour la Patrie! 11 Que doit faire l'institu 
teur pour réaliser cc but à l'école? 

moet opgesteld worden. Hij zal de eerste 
verbetering van dezen brief doen, die 
daarna in het werkboek ingeschreven 
wordt, onder de hierna volgendeles. 

C. Aanvankel•ïke 9raàd. - Gezond 
heidsleer : Over het gevaar rivier- of 
regenwater te drinken en te drinken als 
men'hezweet is. 
5. Gymnastiek: Ana vankelijke oefeningen 

met den stok ( voor kinderen van -tO jaar 
en daarboven). 

Uitspanning. 

B. Tweede deel. 

Zie bladzijde 385. - 1. - Jaar i 90/i,. 
werk. 

UEI\OE CONFERENTIE. 

A. Eerste deel. 

1. Voordracht van een stukje, in verzen 
or in proza, door eenen leerling van den 
middel baren graad en door eenen van den 
aanvankelijken graad. 

2. Practische lessen: Ilooqere en Middel 
bare graad. - Gezondheidsleer : Over het 
gevaar der alcoholische dranken. 

B. Airnvankelijke graad, 2de studiejaar. 
- Hoofdrekenen : Hoofdbewerkingen met 
getallen van twee cijfers. 

C. Aanvanl,elijke graad. - 1 •ie studie 
jaar. - Hoofd rekenen : Eerste begrip der 
teekens +, - , =. 

5. Gymnastiek : Uitstrekking der armen 
naar voor en naar boven. 

4. Lezing van het verslag der voor 
gaande conferentie. 

B. Tweede deel. 

5. Bereidend werk : cc De school ,•001· 

't Vaderland! 22 Wat moet de onderwijzer 
doen tot bereiking van dal doel der 
school? 

,ln11éc IOOä. 

� R Coufërence administrutiue, 

1. Commentaires sur l'article 17 du 
règlement-type des écoles primaires: des 
livres cl objets classiques que les élèves 
· mù trois degrés doivent posséder. • 

2. Commentaires sur l'article 2 de la loi 

1. /lestuurlijke ·vergadering. 

·1. Opheldering vau art. 17 Yan 't model- - 
reglement der lagere scholen ; boeken· en 
benoodigdheden, die de leerlingen der 
drie graden moeten bezitten. 
2. Verklaring van art. 2 der schoolwet, 
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scolaire, spécialement en ce qui concerne 
les relations entre les chefs d'école m< les 
administrations communales, ainsi que les 
précautions ou mesures à prendre en cas 
de maladies épidémiques. 
5. Utilité des mutualités scolaires; - 

leur mode d'organisation; - avantages de 
leur application à une ligue: - leur con 
tinuation et extension comme œuvre post 
scolaire. 
t~. L'école primaire belge aux exposi, 

lions internationales de Paris.Saint-Péters 
bourg et Saint- Louis : succès ! obtenus. 
L'exposition de l'enseignement primaire à 
Liège, en 1905 : but du Gouvernement; 
ce qu'on demande aux chefs d'école. 

5. Calcul de la pension de retraite des 
membres du personnel enseignant et des 
maitresses spéciales des travaux à l'ai 
guille. Diplômes entrant en ligne de compte 
dans ce calcul. Cas spéciaux dérogeant aux 
règles du calcul de la pension. 

6. Observations et indications sur la 
rédaction et l'envoi du rapport général 
annuel et autres pièces administratives à 
envoyer périodiquemeut par les chefs d'é 
cole à l'inspection scolaire. 

o/R Conférences pédagogiques. 

( e cR- /Î ] c CONFÉRENCE. 
NR EXEIICICES l)lDACTlQUES. 

1. A. Deqré supérieur. - Géographie: 
manière de se servir du Gulde des chemins 
de fer pour faire un voyage à Liége.à l'oc 
casion de l'Exposition internationale. 

B. Degré moyen. - Leçon de lecture; 
devoir de style comme exercice d'applica 
tion. 

C. Degré inférieur. 2° année d'études. - 
Hygiène : entretien sur la propreté de la 
tête el des mains. 

2. Exécution, par les élèves, d'un chant 
connu et applicable aux exercices ; ! ]  
nastiques. 

Ilècréatiou. 
5. Lecture <lu procès-verbal <le la con 

îérence précédente. 

B. Tl\,\ YAIL A nomcn,e. 

Expliquer les devoirs el la responsa- 

inzonderheid wat aangaat de betrekkingen 
tussehen schoolhoofden en gemeentebe 
sturen, alsmede de voorzorgen Q° maatre 
gelen te nemen bij besmettelijke ziekten. 

XR 4 p< der schoolmutualiteiten: haar 
inrichtingswijze; voordeelen haar aan 
sluiting bij eenen bond; haar voortzet 
ting en uitbreiding buiten · m lagere school. 

'•· De Belgische lagere school op de 
intemationale tentoonstellingen van Parijs, 
Sint-Petersburg en Sint-Louis : verworven 
bijval. De tentoonstelling van Luik in 1905: 
doel der Regeering; wat aan de school 
hoofden gevraagd wordt. 
5. Berekening der rustgelden voor de 

leden van 't onderwijzend personeel en der 
bijzondere meesteressen vau naaldenwer 
ken. Diploma's, die bij deze berekening 
in aanmerking komen. Bijzondere gevallen 
van afwijking in de regels van pensioens 
berekening. 

6. Opmerkingen en vingerwijzingen over 
het opstellen en de verzending van ' t jaar 
verslag en van andere bestuurlijke oor 
konden. door de schoolhoo[den aan de 
schoolinspectie op vasgestelde tijdstippen 
over te maken. 

ooR Pedagogische ve1·9adui11ge11. 

cc egqc éce a N7c eo4 a R 

A. OIOACTlSCIIE OEt'ENINGEN. 

i. A.JJoogeregraad. -Aardrijkskmlde: 
Gebruikswijze van den Reisgids op den 
spoorweg, voor eeue reis naar Luik, bij 
gelegenheid der internationale tentoon 
stelling. 

: R Middelbare graad. - Leesles; stijl 
oefening als toepassing. 

C. Lagere graad~ T· î studiejaar. - Ge 
zondheidsleer : Gesprek over de reinheid 
van hoofd en handen, 
2. Uitvoering, door de leerlingen, van 

een gekend gezang, toepasselijk bij 
lichaamsoefeningen. · 

Uitspanning. 
5. Lezing van 1< verslag der voorgaande 

vergadering. 

B. \'OOIIIIEIU,:IDEND WERK. 

4. Verklaring der plichten en verant- 
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bilité des instituteurs primaires concer 
nant l'hygiène de l'école, les exercices 
gymnastiques et les jeux de l'enfance. 

7c dàoÈ - c D5 4 l É ec4 Dc R 

A, EXI.;HCIC~:s OIDAC1'1QUES. 

1. Exécution, par deux ou par quatre 
élèves, placés sur l'estrade, d'un chant à 
une voix ou à deux voix égales. 
2. Un instituteur.désigné d'avance(par le 

billet de convocation) donnera les leçons et 
dirigera les exercices indiqués au tableau 
de répartition des matières et des heures 
de classe, pour l'avant-midi du jour fixé 
pour la conférence. - Avant de quitter 
l'école, les élèves chanteront le chant : 
f G L'Expansion Belge », par i\JM. Gevaert 
et Antheunis. 

13. TRAVAIL A DOMICILE. 

Voirà la page 586. - ll. -Année {905. 
- Travail à domicile. 

qe 5 OgoO<- c CO.NFfmENCE. 

N RR EXERCICES DIDACTIQUES. 

1. Récitation d'un morceau en vers par 
des élèves du degré in(érieur. 
2. Degré supérieur et moyen.- Entretien 

sur la vie du bouilleur et du cultivateur 
( ou · m l'artisan si la conférence a lieu dans 
une école de ville). 

Degré inférieur. 2• année d'études. - 
Géographie: Indication sur la sphère de la 
Belgique et des pays limitrophes. 

B. Tl\AVAIL A DOmCILR. 

Voir page 586. - Ill. -Année 1905. 
- Travail à domicile. 

woorclelijkheid van de lagere onderwijzers 
nopens de schoolgezondheld, de lichaams 
oefeningen en spelen der schooljeugd. 

q c c 32c éc ea R>5 ceo4a R 

A. DIOAC1'1SCIIE O!sl'P.NINGEN. 

L Uitvoering, door 2 of door 4 leerlin 
gen, op de spreektrede geplaatst, van een 
één- of tweestemmig lied. 
2. Een onderwijzer, door den bijeenroe 

pingsbrief aangeduid, zal de lessen geven 
en de oefeningen besturen, op den school 
rooster aangegeven voor de voormiddag 
uren van den dag waarop de vergadering 
plaats heeft. Vóór het verlaten der school, 
zullen <le leerlingen het lied van den 
Congo.door Gevaert e11 Antheunis, zingen. 

ll. VoOIIBKRIUDEND WERK. 

Zie bladzijde 386.-'- Il. - Jaar ·190!$. 
- Huiswerk. 

DERDE VERGADEIUNG. 

A. OIDACTISCIII, OIU'ENINGKN. 

1. Voordracht van een dichtstukje door 
leerlingen van den (ageren graad. 
2. Hooqere en middelbare qrau«. - On 

derhoud over het mijnwerkers - en het 
landmansleven, (of ambachtsleven, als de 
conferentiein eene stadsschool plaats heelt.) 
Lagere graad, 'ld• studiejaar. - Aardrijks 
kunde : Op den werelbol België en de aan 
grenzende landen aanwijzen. 

B. IJUISWEIIK, 

Zie bladzijde 386. - lil. - Jaar 1905. 
- Huiswerk. 

PllOVINCE DE 1,UXEilllJOUllG. 

110"1101·&11 d'ln111,oc&ion 1u·l11clpnlo d'Al'Jon et de ~nl'chc. 

,Innée UJO:J. 

J. Conférence administrative. 

1. Analyse des circulaires ministérielles relatives aux œuvres d'éducation sociale 
recommandées par le Gouvernement. 
2. Obligations d'ordre administratif prescrites à l'instituteur par le règlement scolaire. 
3. Relevé par M. l'inspecteur cantonal, des erreurs contenues dans le rapport annuel 

des instituteurs. Explications jugées nécessaires. 
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11. Conférences pédagogique$ 

P JU.: i\l .1 È R E CO N F É R F, N °R c R 

,\. 'fll,\VAIL A nOmCILE. 

Faites voir I'Importance éducative de l'étude. du calcul et des éléments d'arithmétique 
à récole primaire .. 

8, EXIWCH.:ES DlfiACTIQURS. 

a) Degré moyen. -'- Problème. 
b) De91·é supérieur. -· Problème (exercice <l'invention). 

7c dà//<- c CONFlilŒNCE, 

A. TRAVAIL N nomon.s. 

Dressez, en vous inspirant de la circulaire ministérielle du 50 juillet 1902, un pro 
gramme détaillé des leçons, des applications et des opérations manuelles que devrait 
comprendre l'enseignement â donner aux adultes (garçons ou filles, selon le cas) de la 
commune où vous exercez vos fonctions, pour rendre cet enseignement adéquat aux néces 
sités locales. 

B. EXEIICICRS DIDACT.IQlJES. 

a) Degré in/érieur el degré rnoyen. - Leçon commune : Rédaction. 
y, .3mù institutrices ou les instituteurs présents servant d'auditoire) : Allocution aux 

élèves adultes le jour de la reprise ou de l'inauguration des cours. 

TROISII!;11E CONFimENCE 
A. 'J'IIAYAII, A DOMICll,R, 

a) Les élèves des écoles primaires laissent souvent à désirer sous le rapport de l'ortho 
graphe d'usage. N quoi attribuez-vous cette situation et que proposez-vous pour ! porter 
remède? 

b) Inventez une série de huit dictées (quatre pour chacun des degrés inférieur et 
moyen), ayant trait à l'orthographe usuelle. · 

B. EXEflClCES DIDACTIQUE~. 

a) Deqré inférieur. - Sons similaires (rlictée). 
b) Degré moyen. - Dictée d'orthographe usuelle (sujet choisi dans le travail à domicile). 

1. Conférence administrative. 
A. Exposé comparatif de la situation de l'épargne scolaire et de l'œuvre des mutualités 

de retraite au 51 dècemhre 1902 et 1903. 

1. - E)>a1·gnC:Sco!aire. Écoles primaires, gardiennes, d'cdultes U> tableaux). 
Cercle de conférences de ... 

Désignation 4 Q] Nombre d'ép~rr,uants au Nombre Note Différence pour 1905. des 
· mù · · p F• m° Xf · é Fm] y � mn 110n épargnant« pour l'instl- 

do 1'1:colc. 
f " en moins. 

au 31 décembre tuteur. écoles. 1902 1903 en plus. 1905. 

a) 11.coles corn munales. 

Totaux : 

IJ) t::Coles adoptées cl suhsidlées. 

Totaux : 

TofauJ g,nér. 
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o/R P 1lf11tualités de retraite. Écolfs primaire, el écoles d'fldultes (1 tableau). 

Cercle de conférences de ... 

Di1ignation Nom Nombre total dPS élèves affiliés l)ilférencc pour 1903. ê au 3t décembre 
'1 · mù · p F• m° 

1002 f 1003 Écoles primaires. \ ~'.cotes 1l'a1lultes. 
,:; 
'V îRR 

écoles. de l'école. 
f.c pri111.1 f,c d':Jd. Kc prirn , l~c. ,l'od En plus o En moins. Kn plus , " Rn moins. 

s: 
< 

a) Écoles! commu nales 
f 

Totaux : 

b) Écoles adoptées et subsi diées 

qQ<Éf f f � L L 
. 

Tolm gfoir. 

H. Echange de mes sul' les moyens à employer pour faire prospérer ces œuvres d'édu 
cation sociale. 

C. Examen de Ja formule d11 11 Rapport sommaire ». 

o/R P Conférences pédagogiques. 

PREMii~RE CONFÉRENCE, 

A. TRAVAIL A nOUICILE. 

Voir à la page. 585 - Année 1904. - Travall à domicile. 

9R EXERCICES DlDAGTIQUES. 

a) Degré ùiffriwr. - Gymnastique : Leçon (suite du cours). 
y, Degre 111oye11. - Leçon: enseigner p: nouveau jeu gymnastique. 
F, Degr~ supérieur. - Hevision des exercices enseignés le mois précédent et figurant 

au journal de classe. 

DEUXlirnE CONFÉRl':NCE. 

NR TRA\'AII, A DO~lic1u: 

Montrez que l'enseignement des notions d'agriculture à l'école primaire {E est éducatif; 
2° contribue efficacement à réaliser, dans Ic Luxembourg, l'adage : L'École pour la vie; 
3° constitue un auxiliaire précieux pour l'enseignement d'autres branches importantes du 
programme. 

Les membres du personnel enseignant des écoles au programme, desquelles ne figure 
pas l'enseignement des notions d'agriculture ou d'horticulture, feront, par écrit, l'analyse 
d'un des ouvrages suivants de la bibliothèque cantonale : 
L'art d'interroger, par F. Collard; La physique sans appareils à l'école primaire, par 

L. Van der Noot. 

O[ f;x1mc1CES IJIDACTIQUES. 

a) Degré inférieur. - Agric11lt11rc el horticulture . Le pois. 
h) Degré moyen. - Agricullure cl horticulture : Le pois. 
cl J1cgré supérieur, - Agriculture et horticulture 
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TROISli·:aŒ CONFÉ"ENCE. 

A. TRA\° All, A DOKICIJ,E. 

a) Qu'entend-on par enseignement combiné? - Montrez les avantages de ce système. 
- Quels caractères doivent avoir les exercices d'enseignement combiné et à quelles condi 
tions doivent-ils satisfaire? 

h) Préparer deux leçons modèles d'enseignement combiné, prises, l'une dans Je pro 
gramme du degré moyen, l'autre dans le programme du degré supérieur. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

K, lJegr~ mone«. - Arithmétique et prévoyance : problème, 
y, Degré supérieur. - Géographie et rédaction. 

tlrmée u10;;. 

1. Conférenee administrative. 

1. Instructions relatives à la participation des écoles primaires, gardiennes et d'adultes 
à l'Exposition universelle de Liége, en 1905. 
2. Recommandations d'ordre administratif. 

//R Conférences pédagogiques. 

( e c K</.PLe c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TlU\°.\11, A J>OMICIU: 

p L'école doit posséder la carte géologique et agricole de la commune, des échantillons 
» des éléments que le sol renferme et des diverses essences végétales qu'il produit. Elle 
f 2 doit posséder aussi des collections d'objets d'enseignement, montrant les opérations que 
n comporte l'exercice d'un métier, la transformation de la matière» (circ min. du 10 no 
vembre 1904). 

Produisez 1.E P La copie en réduction de la carte géologique et agricole de la commune 
existant dans votre école; 

2° - La nomenclature des collections indiquées ci-dessus, que vous avez formées avec 
le concours · m vos élèves. 

B. Exercices didactiques. 

Degré inférieur. - Les principaux végétaux · p territoire communal. 
Degré moyen. - Le règne animal (au point de vue local). 
Degré supérieur. Les couches de terrain du territoire communal. Conséquences au 

point de xpm É 
1.E de la nature du sol arable; 
2° des cultures locales; 
3° des animaux herbivores élevés dans la commune. 

IJI<:lJXlt~rn CONF~~RENCE. 

A. TIIAVAIJ, A DOMICILE. 

Voir à la page. 386. Il. année 1905. - Travail à domicile. 

B. EXERCIGES nl11AC'JïQU~:s. 

Degré inférieur. - Causerie : La famille. 
Degré moyen. - Causerie : Les institutions. 
Deqr« superieur. - Causerie : Le : LÉp anniversaire de _notre indépendance nationale. 
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TROISIÉME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMJCU,E. 

Voir page 386. Ill. année -l!l05. - Travail à domicile. 

B. EXI,;IICICl::S DIOACTIQlH:~. 

IJt'yré inférieur. - Première étude d'un morceau, en vue de Ja récitation de mémoire. 
Degré moyen. - Hécitation d'un morceau de mémoire, choisi par le président de la 

conférence, dans la liste des morceux étudiés pendant l'année scolaire -1904-i905. 
Observations nécessaires. 

Degré moyen et deqr« supérieur réunis. - Exécution, de mémoire, de la Brabançonne 
(paroles de Charles Hogier). 

L'instituteur enseignant s'assurera que les élèves possèdent I'intelllgence du texte et il 
fera les observations relatives â I'exécntion du chant. 

PHOl'INCE DE i'.l,111UH. 

ae,umt·t• d'in1111~:cU011 1,rinci1,al0 de Dinant el ~•mur. 

Aonéc 1 !t4~1 . 

1. Conférence administrative. 

1 Rapport annuel : Observations pratiques sur la rédaction de ce document. 
. 2. Succès et sanction des études primaires. Encouragements à la bonne fréquentation 

des classes, concours communaux, certificats de fin d'études. 
5. Bibliothèques scolaires Importance, moyens de les fonder et de les enrichir. Choix 

et classement des livres. Catalogue'. Fonctionnement. 
4. Écolei:; d'adultes. Importance. Appropriation du programme d'études aux besoins 

locaux. (Données générales). Annlyse de Ia circulaire ministérielle du 30 juillet i90i. 
1:i. Examen détaillé des divers registres en usage au siège de la réunion et relatifs aux 

sociétés de prévoyance el de tempérance. 
6. Congés et vacances. 

11. Confêrences pédago9iques. 

( or GL- /_îL/p◄L CONFÉRENCK 

A. qr N>1NooR n> IHHIICll,t:. 

Le respect : Importance dans l'ordre social ; décadence actuelle, nécessité et moyens 
d'accomplir l'éducation de l'enfant sous la loi de l'autorité et du respect. 

B. t:H;RGIG~;s DIDACTlQUt:s. 

Deqrë infëritul'. - Causerie à l'aide d'une gravure. 
Deqré supérieur. - Rédaction. 
N. B. Les élèves étant congédiés, un instituteur désigné par le président fera connaître, 

en la justifiant, la liste des morceaux de récitation (nature, nombre, étendue) qu'il a 
choisis au début et pour toute la durée de l'année scolaire, pour chacun des degrés dont 
se compose son école ou sa classe. L'ensemble de ces morceaux montrera que l'instituteur 
veut faire concourir la rédaction à l'éducation intégrale de ses élèves. 

7 c d àoÈ - c CONFÉRENCE. 

A. TllAVAll, ,\. DOHlCILE. 

Le beau, l'idéal dans l'éducation. 
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Degré inférieur. - Leçon d'écriture. 
Degré moyen. - Dessin de mémoire ou d'invention. 
Degré supérieur. - Plan l'ai sonné d'un bon jardin. 
Après la sortie des élèves, un lnstltuteur indiquera à l'assemblée, avec [ustification, le 

nombre et 1a destination des cahiers qu'il emploie dans chacun des trois degrés de l'école. 

qe 5 ogO<- c D5 4 l É r c 4 GÉ0 

A, TRAVAIi. A ))OMICll,E. 

Les réeréatlons (art, 13 du règlement) envisagées au point de vue éducatif est sous le 
rapport de la responsabilité des iusf ituteurs. 

9n EXEIICI<.:ES Dll).\CTlQUES. 

Degré moyen. - Grammaire (Répétition). 
Degré supérieur, - Lecture de 2 on 5 morceaux étudiés précédemment. Applications 

prévues au Iiuéra 4, chapitre 6, du programme de langue maternelle au degré supérieur 
el suivant indication du président, 

,l1111ée HMt,t. 

oR Co11fére11cc ciiministratiu«, 

1. Rapport annuel. Observations cl conseils. 
2. Concours en agriculture. Observations cl conseils. (Résultats à atteindre ou déjà 

obtenus parmi les populations rurales sur Ic terrain des connaissances et de la pratique 
agricoles et horticoles. • 

XR Punitions et récompenses au point de vue réglementaire. - Q! m: ù d'émulation. 9p/ 
Jelins adressés aux parents. Compositions. Distributions de prix. Certificats d'études pri 
maires (formules, conditions]. 
4. Analyse de la circulaire du 50 juin f BE[ L Absentéisme et arrivées tardives. OEuvre 

de l'enfance anormale. Statistique. Moycus d'actions, résultats déjà acquis. 
5, Tuberculose cl variole : Mesures préventives, 
6. Tenue du carnet de conférences : Nécessité, conditions. 

o/R Conférences pc;dagogiqucs. 

( e c - oÙ r c D5 4 l 1É //°_ê4 Dc R 

,\, TRAYAII, ,\ DO&IICILE. 

( Voir à la page 58ö. - Année J904. - Travail à domicile.) 

9R Ex.lŒCICES D: l>Al:TIQU~:S 

Degré inférieur. - Causerie. Travail et repos. 
Degré moyen et degré suprieur. - Rédaction Travail et repos. 

7 c d àoe - c D5 4 l É ooc 4 Dc R 

A. TRAVAIi, A DOftllCILE. 

Montrel' par des considórations générales cl par des exemples pratiques empruntées aux 
diverses branches du programme, que la connaissance des ressources et des nécessités 
locales rend facile _/ l'instituteur, l'adaptation de l'enseignement primaire au milieu où il 
remplit ùK mission, 
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B. E:umc1r.~:s DJOACTIQUES. 

Degré inférieur, - Calcul, répétition ( 10 ] _: p<mù,R 
Degré moyeu. - Géographie. li.:ntrelien sur le lieu natal. 
Degré supfrfour. - Une culture spéciale à la localité. 
Un instituteur présentera l'analyse raisonnée, mais succincte, de l'un de ces ouvrages à 

à son choix : 
111 GG De l'éducation » (tome li), par Dupanloup. 
2° r L'enseignement agricole à l'école normale el à l'école moyenne », pal' Damseaux. 
5° ,, L'étincelle électrique», par Paul Bury. 
4° « L'enseignement du flamand à l'école primaire », par Jules Hanne. 
N. B. Comme il s'agit de se rendre compte de la pratique de cette mesure, elle sera 

appliquée dans une seule réunion de chaque ressort d'inspection cantonale. 

TlWISll~~rn CONFltlŒNCE. 

A. TIIAVA(I. ,\ nourcu.e. 

Union intime et coopération active de l'école et ile la famille dans l'œuvre de l'éducation 
des enfants. Nécessité, moyens, résultats. 

9n EX~:IICICES Ill DACTIQURS. 

Degré supérieur. - Analyse cl conjugaison. 
/)eg1·é moyen. - Idem. 
Degré supérieur. - Résumés oraux de lecture it vue. 

Conférence admini.çtrative. 

i. Rapport annuel. - Observations et conseils. 
2. Concours agricole. - Observations et conseils. Résultats obtenus en 1904. 
Lecture et commentaire des circulaires ministérielles relative à ce coueours et parues 

en 1904. 
3. Exposition de Uiige. - Participation des écoles du ressort. Instructions. 
4. Bibliothèqw·s scolaires. - Création. Dèvetoppement. Fonctionnement. Choix des 

ouvrages. 
5. Instruction gratuite. - Les listes. Époques. Conditions. Beglstre matricule de 

fréquentation. 
6. Fréquentation scolaire. - Itelevé <les moyennes dépassant 200 jours pal· élève pour 

l'année scolaire 1005-1904. 
Principaux moyens employés pour favoriser la fréquentation assidue des cours. 
N. B. Il ne s'agit pas de moyens d'ordre pédagogique. 
7. Circulaires. - Relire et analyser les circulaires suivantes : 
Circulai re ministérielle du 12 décembre 1890. 

)) n 25 janvier :i8}14, 
n ,, T octobre 1891. 

11. Coniérence« péilugoyiques. 

( oÎ êo oÈ e c D5 4 /î1°Lr c 4 Dc R 

A, TRAVA[L A DOMICILE, 

Comment envisagez-vous et réalisez-vous Ic programme spécial de l'enseignement du 
système métrique à chacun des trois degrés de l'école primaire? 
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B. RXERCICES hlOACTIQUl(S. 

Deg~é fo{érir.ur. 2• année. Calcul mental. Nombre de !',O à 60. 
o,9ré mf>ym. - Correction d'un problème dont les données sont en rapport avec les 

nécessités locales. 
N. B. Pendant les leçons Jes élèves du degré supérieur résoudront des problèmes ayant 

Irait aux relations qui existent entre les poids el les mesures de capacité. 

A. f 1/f NxNf f R N : Q] FpRmR 

(\"oir R_ la page 38G. Il. - Annèe 1905. -Travail à domicile.] 

B. EXt:RClf.~:s DIOACTIQUES, 

Degré inférieur. - Notions d'agriculture. Sarclage et éclaircissage. 
Degrés moy,:n et supérieur. - Rédaction. Le 75e anniversaire de l'indépendance de la 

Belgique. Causerie m� rédaction. 

TBOJSIÈME CONFimENCI.:. 

A. ·rnAv,,11. A oomc,u:. 

(Voir à la page ;)8t,. Ill. -Année 1!J05. - Travail à domicile). 

8. E:ŒIICICES DIDACTIQURS. 

Degré i11férieur.- Entretien à l'aide d'une gravure sui· un important devoir des enfants. 
Degré !iupérieur. - Correction d'un devoir de rédaction. 
N. Il. Les élèves du degré moyen transcriront de mémoire le texte d'un morceau littéraire 

préalablement étudié et désigné par Ic président; ils reproduiront ensuite: a) les pensées. 
b) les expressions qui les auront le plus frappés dans ce morceau. 

9R Co11/iireuces des institutrices 11nmrures. 

!\[ème ordre de travaux, etc., que les conféreuecs d'instituteurs (1). 

PHOl'l~C:E D':INl'EIIS. 

Rll.a101·t de l'hu•peetion prinelpnlt, d'1t.nve1•11. 

,\ tmé«- 1 !Hi.!J. 

L Co11férence administrative. 

1 nslitutrices de la ville d' Ä nuers, 
Économie domestique et travaux du mé 

nage : l'organisation actuelle de cet enseigne 
ment répond-elle ,i vos desiderata ou point 
de vue : a) du nombre des cours; b} du pro 
gramme général de l'établissement où il est 
organisé ; c) du programme spécial de l'en 
seignement en cause! Comment cel enseigne 
ment devrait-il être organisé pour qu'un plus 
grand nombre d'élèves puisse en profiler? 

1. Bestuurlijke ver9arleri119. 

Onderwijzeressen der stad Antwerpen. 
Huishoudkunde en huiswerk : beant 

woordt de huidige inrichting van dit onder 
wijs aan uwe zienswijze onder oogpunt: 
a) van het aantal cursussen; b) van het 
algemeen programma van hel onderwijs 
gesticht waar het i ngericht is ; c) van 
het bijzonder programma van het vak in 
zake? - Hoc zou dit onderwijs moeten 
ingericht zijn, opdat een grooter aantal 
leerlingen cr voordeel uit trekkc 9 
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histitulrice& dts autres loeatité.j. 
Comme pour les instituteurs. 

o/R Conférmces pédà909iq1m. 

( oÎ êd_] c D5 4 l É e c 4 Dc R 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

7 c d àoÎ ê/>Î CONFÈRENCE. 

,\. EXERCICES DIDACTIQUF.S. 

Degré inférieur. - Couture. Elude du 
point arrière. 

Degré moyen. - Rapiéçage : pièce a p: 
coin et à couture rabattue {mise de la pièce 
nouvelle et exécution de ·1a première cou 
<p� m,R 
Degré SrJpérieur. - Coulure'. Fixer une 

bande sur des fronces au moyen de la· p1·e 
rnière couture. 

B. TIIAVAIL A DOMICILE. 

Comment l'institutrice peut et doit-elle 
profiter des leçons d'ouvrages pour prémunir 
les élèves contre celte fausse élégance qui ne 
vise qu'à paraltre ~ 

'l'HOISll::¼m CONFÉRENCE. 

\r ê ] m programme §pm pour les institu 
teurs. 

On1lenpijzert.uen der andere gemeenten. 
Als voor · m onderwijzers. 

Pedagogische ve,·9atlerill9en. 

ErmSTE éc r a N7 c e o4 a R 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

,l11nc'c UNH. 

1. Confilrence administrative. 

- ê ] m ö� Q; � K] ] m que pour les. institu 
teurs. 

o/R Conférence.~ péda909iques. 

PREMlimE CONFÉHENCE. 

A. TRA\.AIL A DOMICII.E. 

Exposez les programmes du tricot dans 
chacun des trois degrés de l'école primaire. 

8. EXERCICES OIDACTlQUES, 

De91·é inférieur. - Tricot : terminer la 
chaussette. 

Degré moyen. - Ravaudage : applica 
lions. 

Degré supérieur. - Hemnillage : applica 
tions. 

A. DWACTISCffR OF.J'F.Nll'IGF.1'1. 

lagere graad. - Naad. Studie van den 
achtersteek. 

Jlùldelbare !1raatl. - · Verstdlen. - m< 
overnaad een eenhoekig stuk, inzetten (het 
nieuwe stuk plaatsen en den eersten naad 
uil voeren). 
/loogere graad. - Naad. l~enen band op . 

fronsen leggen bij middel van den eersten 
naad. 

8, WERK 'fEl'I nurzz. 

Hoe kau en moet de onderwijzeres de 
lessen van naaldwerk benuttigen om hare 
leerlingen te vrijwaren tegen die valsche 
sierlijkheid, welke enkel op schijn berust? 

7c e7 c YEHGAOEIUNG. 

Zelfde programma als voor de onder 
\ 

wijzers. 

1. Bestuui-lijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

o/R Pedagogische ve,·gnderingen. 

c c e gqc éc e a N7 c e o4 a R 

A, WERK TF.N UUIZP.. 

Leg het programma uit van het breien 
in eiken der drie graden van de lagere 
school. 

8. DID.\CTISCm: OEn:NtNGEN. 

Lagere qraad.>« Breien. 7 m • K/xm kous 
afzetten. 

Aliddelbare graad. - Stoppen. Toepas 
singen. 
Hooqere graad. - Mazen. 
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7 c dàoc - c c q qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc gR 

!\7ème programme que pour les institu 
leurs. 

1. Co11 [érence œlminisirutive, 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

11. Con{ére11ces pédayo_giques. 

( e c - oÈ r c D5 4 l _] c 4 Dl RR 

A. TIIA\"AII. A OOJJIICJl,l!. 

Le programme du cours de coulure au de 
gré où vous enseignez : ce qu'il est, ce qu'il 
devrait ê <� m (exposez F/ raisonnez). 

B. EXF.llClf.F.S l>JOACTIQUllS, 

Degré in(<lriellr. - :Marque; étude Ju 
point. 
Degré moyen. - Couture. Surjet sur plis 

rentrés, 
Dc_9ré supérieur. - Couture. Boutonnière. 

7 c d à /<êoc D5 4 l É f1c 4 Dc R 

. A. TI\AVAJI. A no~11cl1,F,. 

Quels procédés (marche d'enseignement, 
applications, etc.) conseillez-vous pour op- 
111·e11<lre aux élèves ù bien orthographier? 

B. EŒIICICllS lllDACîlQUF.S. 

Mèmc progrllmme que pour les institu 
tours. 

TROISlhlE CONl~ÉHENCE. 

l\Iêmc programme que JlOUI' les institu 
teurs. 

TWEEDE f PL4 Q� ] : °R VEllGAOERINGE~. 

Zei Ide programma als voor de onder 
wijzers. 

1. BP..çtiwrlijke 1:er9udering. 

Zelf de programma als mor de onder 
wi jzers. 

//R Pedagogische vergaderingen. 

El-:llSTF. VERGADF:RING. 

A. \VEIIK TF.N HUIZF.. 

Geeft een beredeneerd betoog van het 
programma voor naaiwerk in den graad 
waar gij onderwijst : wat het i.~, wllî het 
zo,~ moeten zijn. 

8. llJOAC1'1SCIU-: Olffl!NINGl-:N. 

lagere 91·aad. - Teekenen. Aanleeren 
van den teekensteek. 

Micldelbare graacl. - Naaien. Overnaad 
op hinnenplooien, 
Iiooqere graad. - Naaien. Het knoops 

gat. 

q c c 7 c j c r a N7 c eo4 a R 

NR  OPLe 0 qêL4 nurze. 

Welke middelen (leergang, toepassin 
gen, enz.] raadt gij aan om den kinderen 
het reehtschrijven le leeren Y 

8. DIDACTISCJIE Ef PL<'c 4o4 a c 4R 

Zelfde programma voor de onderwij 
zers. 

DEHl)E VIŒGADEBING. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

Rc••o,·t cl'haspcctlon p1•lncà1•11le de Haline• 

.ln11ée UHt:t. 

1. Conf e,.ence administralit,e. 

- ê ] m progra111111e §pm pour les institu 
teu 1·s. 

� R Bestuurlijke ,,ergaderirig. 
Zelf Je pl'ogramma als voor lie onder 

wijzers. 



. AXX , 

o/R Conférences péda909iq1u.~. 

( r c - //<e c D5 4 l °] c 4 Dc R 

A. ~:XERCIC~;s IHl)ACTIQUES. 

Degré infërieii1·. - Etude du point de 
marque. 

Degré moyell. - Manière de mesurer 
les différentes parties de la jambe d'un 
yKùR 

Deqrésupérieur, - Remmaillage. Appli 
cation du point à l'endroit. 

H. TRAVAIL A OOMICIU:. 

l\lonlrer que la matière étendue du pro 
gramme des travaux à l'aiguille et le 
temps relativement court qui lui est ré 
serve par le règlement.exigent de l'institu 
trice une préparation sérieuse à ses leçons, 
l'apprêt de certains ouvrages et un exa 
men régulier avant et après Ja classe. 

7 c d ào/ÉL- c c q qe 5 og//ê- c 
1 

<:ONFl~Hl~NCES. 

Mêmes programmes que pour les insti 
tuteurs. 

1. Con/trence arlministrati1,e. 

Mème programme que pour les institu 
teurs. 

o/R Conférences pédagoyiques. 

PBEMIÜtE CONFÉnr,:NCE. 

A. TttAVAIL N DOfüCILR. 

Quels travaux à l'aiguille jugez-vous les 
plus utiles? a) pour Jes élèves des oom 
mnnes rurales; b) pour les élèves des com 
munes urbaines. 

Comment organiserez-vous, en consé 
quence, l'enseignement <les travaux à 
l'aiguille dans votre classe, suivant que 
vous enseignez dans une école rurale ou 
dans une école urbaine? 

13. EXEllCICES O2O7 NDf 1f ) d c g R 

Degré inférieur. - Leçon <le tricot' : 
Elude du point à l'endroit. 

Deoré moyeu. - La couture rabattue. 
Deeré supérieur. - Coupe des pointes 

pour une chemise de Jeuuue, 

o/R Pnlagoqisclte vergaderingen. 

EERST F. VEIWA l>ERI NG. 

NR DIDAC'l'ISCl·U-: OKFl-:NINGf.N. 

lagere 9rar:<L, - Studie van den teeken 
ù<mm=n 

Midile/bctl'e granc/. - Manier om de ver 
schillende deelen van het been eener kous 
te meten. 
lloogere graatl. - Mazen. Toepassing 

Y:Ul de rechten steek: 

B. IIUISWP.I\K.. 

Beloon <lat de uitgebreide slof van het 
programma dei· naaldwerken en <le betrek 
kelijk korte tijd, aan dit werk door de 
school verordening toegekend ,eene ernstige 
voorbereiding vergen vanwege ile onder 
wijzeres, alsmede het gereedmaken van 
sommige werken en een geregeld onder 
zoek vóór en na de klas. 

q c c 7 c en 7 c r 7 c éc r a O>7 c � //4 a c 4 R 

Zelf Je programma's als voor de onder 
wijzers. 

il■mée UNU. 

1. llestuurlijlce vtr(lwfering. 
Zelfde programma nis voor <le onder 

wijzers. 

Il. Pedagogische ·vergc,deti1igen. 

c c r gqc éc e a N: /] /4 a R 

A. IIUISl\'l<:I\K. 

Welke naald werken oordeelt ; _" de nut 
tigste? a) voor <le leerlingen dei· landelijke 
gemeenten, b) voor die der stad. 

Hoe zult ; _"n in uwe klas, het onderricht 
dezer werken geve,~, volgens dat gij in 
eene landelijke of in eene stadsschool on 
derwijst? 

B. DIDACTISCHE U:SSEN. 

Lugere qrau«. - Brelles : Annleeren 
van den rechten steek. 
Middelbare graad. - De dubbele naad. 
Iloogcre grar.ttl, - liet snijden der gee 

ren van een vrouwenhemd. 
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DF,lJXIÈME CONFRIŒNCE . 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

R qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

- ê ] m programme que pour les institu 
teurs, avec cette différence dans les leçons 
didactiques : 
Degré in/ërieur. - Gymnastique. Sau 

tillements avec rotation simple, à la petite 
et à la grande corde à danser. 

TWEEDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

7 l Re 7 c VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers, met dit verschil in de didactische 
lessen : 
lagere graad. - Lichaamsoefeningen : 

Huppelen met enkele omdraaiing in de 
kleine en in de groote danskoord. 

il 1mée UMtá. 

1. Conférenee administrátive. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

o/R Conféreno« pédagogiques. 

PllE~tlimE CONFimENCE. 

Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde progra~ma als voor de onder 
wijzers. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Exposez la marche à suivre et Ie_s moyens 
auxquels il faut recourir pour rendre l'en 
seignement des travaux à l'aiguille intuitif, 
varié, attrayant, simultané et gradué: Com 
ment vous y prendrez-vous pour former la 
justesse du coup d'œil, l'habileté de Ja 
main chez vos élèves et leur inspirer Ie bon 
goùt et celui de la simplicité. 

B. RXEllCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. (2" année d'études.) - 
Éléments de la couture, point de côté. 

D1gré moyen. (1re année d'études). 
Étude du tricot double, dit anglais ou 
point <l'écharpe. 

Degré supérieur, - Coupe et assemblage 
de la jupe, les pans de côté biaisés d'une 
part, 

d c d à//ê- c D5 4 l É r c 4 Dc R 

A. 1'RAVt.lL N IJOAJH:IU:, 

Exposez les principaux caractères de la 
mémoire chez les enfants et faites voir 
quelles applications pédagogiques en <lé 
coulent. 

II. Pedagogische vergaderingen. 

c c e gqc éc e a N7 c e o4 a R 

A. Wt:I\K TEN HUIZE, 

Welken gang zult gij volgen en welke 
middelen zult ; _" aanwenden,orn het onder 
wijs der naald werken aanschouwelijk, af 
wisselend; aantrekkelijk, klassikaal en 
trapsgewijs te makenî Hoe zult gij het aan 
leggen, om bij uwe leerlingen de juistheid 
van het oog, de behendigheid der hand te 
oefenen en om haar goeden smaak gepaard 
aan eenvoud, in te boezemen? 

B. Oll)ACTISCIIE f,ESSEN. 

Lagere graad (2• leerjaar.) - Beginse 
len van 'den naad op grof linnen of Josse 
stof, zijstuk. 

Middelbare graad. (ie leerjaar.) - Stu 
die van dubbelen of engelschen breisteek 
(sjerpstuk), 

Hooqere g,.aad - Snede en samenvoe 
ging van den rok, zijdepanden langs eenen 
kant gegeerd. 

TWEEDE VEnGA0ERING. 

A, WEI\K TEN HUIZE. 

Geeft de voornaamste eigenschappen op 
van het geheugen bij de kinderen en wijst 
aan welke opvoedkundige toepassingen 
er uit voortvloeien. 
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1o3 Bf.RClCBS 1irnACl'IQUBS. 

/1</ê] m programme §: m pour Omù insti 
tuteurs. 

TBOISIÏ-:~IE CONFtRENCE. 

- è ] m p1·ogra111me §pm .pour /mù insti 
tuteurs. 

9R Dll)ACTISCHF. (,ESSEN. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

DERDE VERGADERINC:. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

He•11ort d'la•pcellon priuclpnle de HruJlelle11. 

,limée 1nn:,. 

1. Conférence adminütrative. 

llème programme que pour les instituteurs. 

o/R Confêrenee» pédagogiques. 

A. F.~F.RCICF.S DIOACTIQUF.S. 

Degré inférieur (-J.•E année). - Tricot. Augmentation et diminution [npplication au choix 
de l'institutrice). 

Degré moyen (4e année}. - Coupe de corsage d'une pièce (corsage simple). 
supérieur (6~ année). - Exercices sur l'harmonie des couleurs. 

9 R TRAVAIi, A' l>OKICILF.. 

L'ordre et le soin dans la tenue,' le bon goût dans la toilette, sont· des qualités qu'il 
importe de développer chez la jeune fille. Ces qualités ne peuvent naturellement pas dégé 
nérer en 11 coquetterie 1. A développer . 

R nnR OEUXll•:~Œ � L� THOISli~ME CONFÉRENCES. 

rMmes programmes que pour les instituteurs. 

,limée l!HU. 

1. Con/érence administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

IJ. Conférences pédagogiques, 

( e c - oÈ e c D5 4 l .] c 4 Dc R 

A. TRAVAIL A DOIIICJLE. 

- ê ] m sujet que pour les instituteurs. 

B. ll,Xl.;RCfCES DJOACTlQlJE~. 

Degré inférieur (2t année). - Marque; application en rapport avec les directions de 
points conuus, 

Degré moyen (4e année). - Dessin et coupe du patron de la petite chemise d'enfant 
d'une seule pièce, 



Degré supérieur (6• année). - Itemmailler un trou dans le mollet du bas. (faude sur la 
pièce de remmaillage). 

-l'e leçon. Tendre les fils de chatne (deux diminutions en hauteur de chaque côté de la 
coulure). 

DEUXlf;ME F-T f 1f >Eog/°RL] nL CONFÉI\E!SCES. 

!\Il-mes programmes que pour les instituteurs. 

Conférence odministrntive. 

Même programJUe que pour les instituteurs. 

Conférences pédagogiques. 

( d c - //êoÎ D5 4 l É r c 4 Dc R 

A. •rnAVAII. A DOMICIU:: 

La femme d~it' un concours entier et éclairé à sa famille. Spécifiez en quoi consiste ce 
concours dans les circonstances ordinaires de la vie· et indiquez cc ,,ue peut Iaire l'institu 
trice pour préparer dans l'enfant, par les leçons et l'influence de l'école, celte femme, véri- 
table providence du foyer. · 

9 î ù� ùpF� Fmù DIDACTIQUl-:S. 

Degré inférieur .<� î année). -- Tricot, manchette, montage. 
Pour les écoles de la ville de Bruxelles. 
Degré inférieur (2' année). - Tricot en rond. Application (au choix de l'inslitulrice). 

. Montage.· 
J)e91·é moy1m · .[ î année). - Couture : coulure simple au point arrière. ( Application au 

choix de I'iustitutrlce], · 
De9ré supérieur (5e année). - Coupe : Tablier à pièce plate el à manches. (Coupe des 

manches) . 

DEUXII•:~IE CONFÉRENCE. 

B. 1'RA\'AIL A Dl)MICILt,;. 

lmporlance de Ja collaboration de la famille et de l'école. Moyens pratiques pour arriver 
a de lions résultats. 

Degré fofërieur (i•• année). - Observer et comparer quelques fleurs. 
Degré moyen (4° année). - La culture des fleurs en pols. ?ilultiplication et plantation. 
Degré supêrieur (6• année). -· Soins d'entretien des fleurs en pols, Rem potage. 

THOISJ.È31E CONFÉRENCE. 

Même prog1·am111e que pour les instituteurs. 

RcHorc d'h:i.pceUon principale de J,ouvaln. 

. -1 nuée UNt:J. 

1. Co11férem:e aclmùiislrative • 
Même sujet que 110111· les institeurs. 



o°R Con{él'encts pétla909iques. 

( ec - oÈ ec D5 4 l É oÎ 4Dc R 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÊME CONFÉRENCE. 

A. 1'1lAVAIT, A OOHICII.F.. 

- ê ] m sujet §pm pour les instituteurs. 

9R gÜ;RCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Lessivage des bas eu laine. 
Degré supérieur. - Coupe et assemblage des partie d'une jupe ùc dessus. (Cette leçon 

peut durer 5/4 d'heure.) · 

TROISlltME CONFiiRENCE. 

Même programme Gf f f m pou,· les instituteurs. 

,l1111ée l'!JO,l. 

1. Conférence administrtuine. 

Même programme que pour les instituteurs. 

o/R Con [érences pécl<t909iq11eç. 

PREMIÈRE CONn::rrnNCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

7c dàoÈ >of ê D5 4 f 1i~IŒNCI•;. 

A. t:XEUCICIŒ DIDACTIQUES. 

Deqré i11férieur et deqrë moyen. - Quelques plantes cultivées pour l'ornement de la 
maison. Soins. Usage. (Préparation à n ne lettre pour le degré moyen ) 
Degré supérieur. - Lait et beurre. Qualités, conservation, conseils. 

B. TRAVAIL A DOSIICII.E. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

TllOlSJC,:ME D5 4 l É /d L4 Dc R 

Même programme· que pour les instituteurs. 

,lunée 190f>: 

1. Conférence administrative. 

Même programme que pour les instituteures. 

ll. Conférences pédagogiques. 

( r c - oÈ ec DÓ 4 l °] c 4DcR 

A. •EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur et degré moyen. - Tricot: ta pointe de la chaussette et du bas. 
Degré superieur. - Confection : Le poignet d'une manche de chemise d'homme. 

B. l'KAVAIL A DOfüGILE. 

- ê ] m ùp"m< §pm pour les instituteurs. 
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OEUXli~ME CONFÉRENCE. 

A. EU:RCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Même prögrâinri1e que poi:îr les instituteurs. 
Degré moyen. - Même progrant~e que pour les instituteurs. 
Deqr« supérieur. - Même programme que pour les instituteurs. 

B, TI\AVAIL A l>O)llCIJ,E. 

Une série méthodique de leçons-modèles à mettre en lumière : 
a) L'unité d'action entre l'école gardienne, l'école primaire et l'école d'adultes et !a 

concentricité du plan général d'éducation j 
b) La tendance professionnelle imprimée a l'enseignemént élémentaire; 
c) La base intuitive à donner à l'enseignement élémentaire, soit par dessin, soit par des 

gl'avures et des objets rassemblés ou façonnés par l'Instltutrice avec le concours des élèves. 

THOISÜ~ME CONFÉ!l.ENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

PHOl'IIl"C:E DE li,I 1•'1,.lllDIIE (K~C;IDt'it'l',ll,E. 

Bc111tort d'idllp.,etlon prlnelpale de Br115e11. 

il1111éc l!H>:I. 

1. Co11{érence a,;lministrative. 

:Mème programme que pour les institu 
leurs. 

o/R Conf èrenee« pédagogiques. 

PREMitRE CONFtRENCE.

l'tféme programme que pour les institu 
teurs. 

N. B. - Les quelques institutrices gar 
diennes du canton scolaire de Dixmude assis 
lent à celle réunion, 

DEUXIÈME CONFÉRE:NCE. 

NR EXERCICES DIDACTIQUES. 

Au choix : 
Deqrè inférieur : 1 ° Diminution (manière 

de rabattre les mailles); 
2° Tricot en rond (quatre aiguilles). Man 

chettes. 
Au choix : 

Degré moyen: :1° Point arrière ;. 
2° Surjets sm· lisière. 

Au choix: 
Deg,·é supérieur : i 5 I nd _§ uer les mesures 

à prendre pour confectionner 11n corsage 
simple; 

2° Rangement du linge dans les armoires, 

l. Bestuurlijke 11er9aderi11y. 

· Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

11. Pedagogisrhe vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
ZCl'S. 

Aanmerking. - De enkele bewaarschool 
onderwijzeressen van het schoolkanton Dix 
muide wonen deze vergadering bij. 

q c c 7 c éc e a N7 c r o4 a R 

NR l'IIACTISCHE LESSEN, 

Naar keus: 

Lagere gmad : 1° Minderingen (wijze 
van de mazen te minderen); 

2° Het rond breiden (vier breinaalden). 
Manchetten. 

Naar keus : 
JUiddelbare graad : ·I O Achtersteek; 
2" Overhandsche naad op zelfkant. 

Naar keus : 
/Joogere graad : 1° De maal nemen en 

aanduiden voor het maken van een eenvou- , 
dig lijfje; 

êE Plaatsing van het lijnwaad in de kast. 
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B. TRAVAIi, A DOMICILE, 

Aléme sujet que pour les instituteurs. 

TROISJÈ~E CONFÉRENCE. 
Même programme c1ue pour les institu 

teurs. 
Excepté: 

De9re superieur : Hygiène, le poêle. 

.lo11ée UNH. 

/R Contérence administrative. 

Même programme <1ue pour les institu 
teurs. 

/_R Confé,·ences pédagogiques. 

PREMIÈRE f.ONFÉRE~CE. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

7c dàoÈ - c D5 4 l .] c 4 Dc R 

NR THAVAlL l'l\l~l'AIIATOlRE. 

<>/é ] m sujet §pm pour les instituteurs. 

B. LEC;ONS PRATIQUES. 

/)egré inférieur. - Tricot : Montage 
· 1p: m chaussette. 

Drgré moyen. - Couture : Surgets sur 
plis rentrés. 

Deqré supérieur. - Rapiéçage d'un linge 
ou d'un vêtement. 
(Leçon en rapport avec le degré d'avan 

cement des élèves.) 

qr 5 og/<- c D5 4 l É ec 4 Dc R 

Même programme que pom· les institu 
teurs. 

8. VOÔRBEREiDEND \VERK. 

Zelfde onderwerp als voor dé onderwijzers. 

DER.DE VERGADERING. 
Zelfde programma als voor de onderwij 

zers. 
Uitgezonderd ; 

Hooqere graad : Gezondheidsleer. De 
kachel. 

oR Bestuùrlijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onderwij - 
zers. 

o/R Pedagogische vergaderingen. 

cc e gqc éce .LN7c eo4 a 

Zelfde programma als voor de ouderwlj 
zers, 

q cc 7c éc e Ra N] êeo4a R 

A. VOORllEI\EIDEND WERK. 

Zelfde onderwerp als de onderwijzers. 

B. l'RACTISCHE LESSEN. 

lage>'e graad. - Breien : Eene halve 
kous leeren opzetten. 
Middelbare graad. - Naaien: Overhand 

sche naad op ingenomen plooien. 
Hoogere graad. - Verstellen van lijn 

waad of van een kleedingstuk. 
(Les overeenkomstig met den graad van 

vordering der Ieerlingen.) 

7c e 7c éc e a N7c eo4 a R 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

,111néc l 90ä. 

1. Conférence administi·alive. 

Même programme que pour les institu 
teurs, 

ll. Conferences pédagogiques. 

( e c - oÈ e c D5 4 l <ec 4 Dc R 

- ê ] m programme que pour les institu 
teurs. 

1. Bestuurlijke ver9adel'in9. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

/_R Pedagogische vergaderingen. 

c c e gqc VERGADERING. 

Zelfde programma K/ù voor de onderwij 
zers. 
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DIWXltME CONFimEl\CE. 

N 1� e n> é All, ,\ IIOSJl(:11,1·:. 

Promenades et excursions scolaires. 
Comment I'Institutriee doit-elle organiser 
les promena tics et Jes excursions scolaires, 
pom· qu'elles soient réellement utiles cl 
préviennent, autant ')UP. possible, Jes criti 
ques dont elles sont souvent l'objet? 

fi . R<à F-IICIC:~:S DIIIAC'flQUt:S. 

Degré inférieur. - Leçons eu rapport 
avec Ic · degré d'avancement des élèves, 
conformes au programme cl aux inscrip 
tions du journal (fricot, couture, ete.]. 

Degré moyen. - - ê ] m objet. 
Degré supérieu«, - - ê ] m objet. 

THOJSIÎ~MJ~ CONl~i~IŒNCK 

Même programme que pour Jes iustitu 
leurs. 

q cc 7c éc r a N7 ceo4 a R 

A. VOORllF.I\ElDEND W.ERK.. 

Schoolwandelingen en schoolreizen. 
floc zal de onderwijzeres de schoolwande 
lingen en de school reizen inrichten, opdat 
deze werkelijk nuuig wezen en de bedil 
lingcn, waarvan zij dikwijls het voorwerp 
zijn, voorkomen. 

De_ wettelijke voorschriften aanduiden, 
welke moeten nageleefd worden. 

/\R l'HACTISCllf. l,l~SSE!X • 

LarFre qraad, - Les overeenkomstig 
] m< den graad van vordering der lcerfin 
gen, het programma en de inschrijving in 
het klasboek (breien, naaien, F: »Rûn 

.Middelbare graad. - Idem. 
lluuyere yraud. - Idem. 

7c r 7 c éce a N7ce o4 a R 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

Rc••or& d'fn,.p1:cllon prlnelpalo lie 1Jo11rtral. 

,lm1ée HMt:J. 

1. Co11/énmcc udmiuistrutive, 

!\Ieme programme ,111e pour les institu" 
leurs. 

11. Con(érc11cc.ç péclago9ir1ues. 

( r c - /È e c D5 4 l <r c 4 Dc R 

A. 'J'IIA.VAIL A uosucu.e. 

- ê ] m ùp"m< §pm pour les instituteurs. 

R. EH:11c1c~:s nmAcTIQUES. 

Degré i11/érieur : Tricot. Pointe de la 
chaussette. 
Degré moyen : Couture. La manche d'une 

chemise de femme. 
Degré supérieur : Tricot. Tricoter une 

pièce dans un bas usé. 

7 c d à /<- c c qqr 5 Og/_ê- c D5 4 l _] c 4 Dc gR 

l\lömc programme que pour les institu 
leurs. 

I. llestuudijke verga~iering. 

Zelfde 1wogramma als voor de onderwij 
zers. 

o/R Peclayogische veryudcrfoge11. 

EEHSTE VERGADEHING. 

A. WER!i. qc 4 r d Ohc R 

Zelfde onderwerp als <le onderwijzers. 

B l>IIJACTISCIIE OllFENINGEN. 

Lagere 9raa<l : Breien. Teen der halve 
kous. 

Afùldetbare 9nw.d : Naaien. De mouw 
van een vrouweuhcmd maken. 

Ilooqere graud : Breien. Een stuk breien 
in ccnc versleten kous. 

TWEEDE EN DEHlJE VIŒGAD.I.W.INGFN. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 
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,lmu.'c l'!NU. 

J. Conférence administrative. 

Méme programme que pour les institu 
leurs. 

IJ. Conférences pétla909iq11f'.S. 

PIIE\IIÊRE CONFimENCE. 

A. TRAVAll, A OOKICILF.. 

Même sujet qnê pour les instituteurs. 

B. EXERCICF:S DIOACTJQUES. 

Degré inférieur : Tricot. Fnurchure <le 
la chaussette. 
Degré moyen : Couture. Ourler un mou 

choir de poche. (Les élèves font le pli.) 

Degrésupérieur: Raccommodage. Rem 
mailler p: trou · K: ù pê bas. (Point à l'en 
droit.] 

7c dàoÈ - c cq qe 5 ogoÈ - c CONFÉRENCES. 

l\Mmcs programmes que pour les institu 
teurs. 

1. Bestuurlijke vergaclering. 

Zelfde programma nis voor de onderwij 
zers. 

o/R Pedagogi,'iche verqoderinqe«, 

c c egqc VERGADERING. 

A. WERK TEN IIU17.E, 

Zelfde onderwerp als de onderwijzers. 

r R DIDACTISCUE OEfENl~GEN. 

Luqere gruwt: Breien. l\linderi11g : voet 
der halve kous. 

1llicldelbore graa,l : Naaien. Eenen zak 
doek zoomen. (De leerlingen zullen den 
zoom vouwen.] 

1/oogtre 9raml : Yerstellen, Een gat in 
ecne kous mazen. (Rechts.) 

TWEEDE EN DEHDE VERGADERINGEN. 

Zelfde programmas als voor de onderwij 
»m� ùn 

,limée l!JOá. 

1. Co11/ire11ce administrative. 
Même programme que pour les institu 

teurs. 

o/R Co11ffrence.~ pédagogiques. 

PREi\llJ~RE CONFlfüENCE. 

Â. TRAVAIi, A DOlllCILE. 

A. Compte rendu <le la séance .. 
B. Analyse et appréciation de I'ouvrage : 

"Manuel de tempërance » par OR Denis. 
C. Dissertation .] è ] m sujet que pour les 

instituteurs). 

B. EXEI\CIC.llS DIDACTJQU~S. 

Degré inférieur : Travail à l'aiguille. 
Chaussette. l\Iontage et tricot 

Degré moyen : Travail à l'aiguille. l\!a1·que 
sur canevas. Les lettres. 

Degré supérieur, Hygiène : Usage de 
boissons. 

DEUXIÏ~ME CONFÊHENCE. 

A. TIIAVAIL N DOIIICJLE. 

A. Compte rendu de la séance. 
B. Analyse el appréciation de l'ouvrage : 

1 Bestuu rlijke ve,-9a<lei·i119. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

ll. Pedagogische vergacl1irù19e11. 

� � : : ùqc éc r a N7 c e o4 a R 

A.  c e 0 ql R4 r d ohcn 

A. V erslag der vergadering. 
· ll .Onllcding en beoordeeling von hel werk: 

F ~lanuel de tempérance », par J. Denis. 
C. Opstel (zelfde onderwerp nis de onder 

wijzers). 

B. DIDACTISCIIE 5 c l c 4 o4 a c 4 î 

Laqere gnwcl : Naaldenwerk.Halve kous. 
Opzetten en breien. 

illiddelbure graad: Naaldenwerk. Teeke 
. nen op strsmijn. De letters. 

lluogere 9nwcl : Gebruik von dranken, 

q c c 7 c é°ü /a NR7 c od 4 a R 

A. Wf.J\K -rl!N IIUIU, 

A. Verslag d cr vergadering. 
IJ. Ontleding en bcoordeeüug vun hel werk: 
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" Chanis patriotiques recueillis par Benoni 
Lagye. 

C. Dissertation. L'enseignement du chant: 
u) importance; b) méthode i\ suivre pour 
chacun de trois degrés de l'école primaire. 

o/R EXERClCES DIDACTIQUES. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

qe 5 ogoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

:Même programme que pour les institu 
teurs. 

• Chants patriotiques, ,, verzameld door 
Béuoni Lagye. 

C. Opstel. Het zangonderwijs: u) Belang; 
bi Tc volgen methode in eiken der drie gra 
den van de lagere school. 

B. DIDACTISCIUl OEPENINGEJr. 

ZclCde programma als voor de onderwjj 
»m� ùn 

DERDE VERGADEHING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

l"ll01'1N(:'.E DE f?L,lNDHE OlllE~'l':11,E. 

"Rc1o111ort d'ln1111ieetlou d'Jllo1tl. 

,Innée UNt:I 

oR Conference administrnlive. 

1\Jème programme que }lOUI' Jes institu 
teurs. 

/_R Co11f'érence pédagogique. 

PRÊMJJ)'.RE D5 4 l É e c 4 Dc R 

Mèmc programme que pour les institu 
<mp� ùR 

0EUXllt~IE CONFÉRENCE. 

A. 'l'IIAVAlL A DOlllCILE. 

l'llêmc sujet que pou!' les instituteurs. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Tenue des aiguilles et 
du fil, manière de jeter Ic fil en tricotant. 

Degré moyen. - Joindre la manche à la 
pointe de la chemise. 
Deqrë supérieur, - Coupe de pantalon 

de °m] ] mR 

TBOISIImE CONFÉRENCE. 

:Même programme que pour les iustitu 
teurs, 

1. Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

IJ. Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE CONFERENTIE. 

Zelfde programma als roor de onder 
wijzers. 

TWEEDE CONFERENTIE. 

A. WEB.K TEN HUIZE. 

Zelfde onderwerp als voor de onder 
wijzers. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Het houden van naald 
en drnad ; manier van den draad te we1·pen 
bij hel breien, 

1'Iidtlclbare grcwd. - Het naaien der 
mouwen van een hemd aan de geeren. 
üooçere grnacl. - Hel snijden eener 

vrouwenbroek. 

7 c e d c D5 4 l c e c 4qoc R 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 

,1 nuée 1 ~Nll. 

I. Conférence administrative. 

Mê111c programme que pour les institu 
leurs. 

oR Bestuurlijke vergaclerfog. 

Zelfde programma als voor de onder 
wijzers. 
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Jl. Con{irtmces pédagogiques. 

PREMIJ~RE D5 4 l É e c 4 Dc 

1\lème programme qne pour les institu 
teurs. 

7c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A, TllA\'AlL PRÉPARATOIRE. 

Plus que toute autre matière du pro 
gramme, Ic travail à l'aiguille doit être 
enseigné d'une manière intuitive. De quel 
matériel didactique disposez-vous et que 
faites-vous pour réaliser celle prescription 
dans toutes les parties du programme? 

13. IsXRRClCES DIDACTIQUES. 

Degré inferieur. - Commencer une chaus 
sette. 

Degré moyen. - Ma1·quer la majuscule N 
sur canevas. 

Degré supérieur. - Apprendre à faire les 
fronces. 

qe5 °goÎ ê- c D5 4 l É e c 4 Dc R 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

1. Conffrence a1lmi11istrative. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

o/R Conférences pédagogiques. 

PREMiiŒE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

DEUXli~ME CONFJŒENCE. 

A. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Montrez l'importance d'une bonne écri 
ture ; recherchez les causes auxquelles il 
faut imputer que l'écriture laisse à désirer 
dans certaines écoles, cl indiquez les moyens 
que l'iustitutrice doit employer poul' faire 
acquérir à ses élèves une écriture lisible el 
régulière, 

8. EXERClC:C:S DIDACTIQUES, 

Degré inférieu», - Les diminutions (Pr. 
àon f ,R 

li. Pedagogi.~clte vergadering. 

c c e gqc éc e a N7 c e 4 a R 

Zelfde programma als voor· de onder 
wijzers. 

q c c 7 c éc e a N7 c e o4 a R 

A. VOORBEREIDEND W.ERK. 

Meer dan elk ander leervak, moel het 
naaldenwerk nanschouwelij = onderwezen 
worden. - Over welk onderwijsmateriëel 
beschikt gij en wat doel gij om dit voorschrift 
in al de punten van het programma te he 
werkstelligen 1 

ll. DIDACTISCH!, OEl'F.NINCEN. 

lagere graad. - De halve kous leeren 
opzetten. 

,Hùlclelbare grnad. - De hoofdletter A 
loeren teckenen op stramijn. 
Hooqere graad. - De fronsen aanleeren, 

7 c e 7 c éc e a N7 c eo4 a R 

Zelfde p1·ogramma als voor de onder 
wijzers. 

l. Bestmulijke vergardering. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

//R Pedagogische verg11deri119e11. 

EERSTE éc e a N7 c r o4 a R 
Zelfde programma als voor de onderwij 

zers, 
q c c 7 c éc e a N7 c e o4 a R 

A. VOORBllRBIDEND WEIIK. 

Toon de belangrijkheid van een goed gc 
schrift. Spoor de oorzaken op, waaraan het 
te wijlen is, dal hel geschrift in sommige 
scholen te wcnschen laat, en duid de mid 
delen aan, welke de onderwijzeres dien l 
aan te wenden, om hare leerlingen een 
leesbaar en regelmatig geschrift le doen ver 
krijgen. 

B. 7 o7 NDqogDr c OEFENINGEN, 

Laqere graad. - De minderingen aan 
lecren (P1·. XI, 1). 
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Degré moyen. - Surgels sur lisière {P. 
� � Rù_R 

Deqré supérieur. - Remmaillage de la 
couture (Pr. XI, 4). 

qe 5 ogoÈ - c CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

Middelbare graad. - Ovcrhandsche naad 
op zelfkant (Pr. XI, 3). 
Hooqere grriad. -- Het naadje leeren ma 

zen (Pr. XJ, 4-). 

DERDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

,l1111éc 1!Nt3. 

1. Conférences administratives. 
!\lême programme que pour les institu 

teurs. 

J °R Confél'ences pédagogique.~. 

J>REMll~RE CONFltRENCE. 

A. TRAVAIL .A JIOMICJl,E. 

- ê ] m sujet que pour les instituteurs. 

B. ù� ù: F� Fmù DIOACTJQliES. 

Deqré in/ërieu,· .Tî année). - Leçon de 
tricot. - Apprendre aux enfants à placer 
Jes deux coulures et les diminutions du 
pied. Commencer la Iourchure. 
Degré moyen (4~ année). - Entretien 

sur la manière de tricoter un bas : iE Par 
ties principales; ~E subdivision des parties 
principales; X° proportions relatives des 
subdivisions. 

Degré supérieur (6• année). - Baccom 
modage d'un objet tricotè au moyen du 
remmaillage et d'e la reprise combinées : 
1° Tendre Jes fils de la chaine sur huil 
points en largeur cl huit tours en hauteur; 
2° croiser la chaine au point de reprise ; 
3° Surmailler ce travail sur deux points ou 
tours de hauteur. 

7 c d à/<- c c q 1°r 5 og - c 
CONFÉRENÇES. 

- è ] mù programmes §pm pour les insti 
jureurs. 

oR Bcstu,urlij ke vergadering. 
Zelfde programma als voor de onder 

wijzers. 

o/R Pedagogische vergaderingen. 

n] : gqc éc e a N7 c e o4 a R 

A. IIUJSWERK. 

Zelfde onderwerp als de onderwijzers. 

B. DlOACTISCHE 01,111m1NG~:N. 

Laqere graad .TG/E jaar) . ...,.. Breil es. - 
Aanleeren der voelmindering Q� aîminde 
ring der kettingsteken van den hiel: Plaats 
der beide naadjes met hunne mindering. 

illiddelbare graad .AG/E jaar). - Bespre 
king der vrouwenkous : 1M Voorname dee 
Jen ; 2° onderverdeeling der voorname 
deel en; 5° onderlinge verhouding der on 
derdeel en. 
Hoog ere graad. ( 6de jaar). - Verstellen 

van breidwerk bij middel van maas- en 
stopwerk vereenigd : i 5 Leggen der span 
draden op acht toeren hoogte en op acht 
steken hreedte ; 2° de sv.andrnden door 
kruisen met den stopsteek; 3° deze laatste . 
bewerking overmazen op twee toeren of 
steken hoogte. 

q c c 7 c c 4 7 c r 7 c éc e a N7 c e o4 a c 4 R 

Zelfde programmas als voor de onder 
wijzers. 

,lunée U'6il.. 

1. Co11{ére11ce administrative. 

l\léme prognimme que pour les institu 
teurs. 

1. Be.stuurlijlce ver9acleri11g. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 
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o/R Conféreuces pédu9ogiqwis. 

PHE~nimE D5 4 f L<f Î 4 Dc 
A. TRAVAIi, A 1)0M1Cll.F.. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

B. EXERCiCES l>ID'ACT1Ql.iES. 

Degré in{h-ieur. - Leçon de crochet : 
1" apprendre à monter une chalnette de 
20 mailles; 2° apprendre à tourner: 1er tour, 
la demi-barrette. 
De91·é moyen. - Chant: Vocalisations et 

in to na lions. 
Degrésttpériew·, ;je année.-• Grammaire: 

Ilécapitulation au moyen d'une leçon de lec 
ture. 

DEIJXll:;m~ D5 4 l °Ld c 4 Dc R 

A TRA Y AH, A DO)UCIU. 

l\lême sujet que pour les instituteurs. 

8. EXf.llClCF.S DlDAC'flQli.ES. 

Degré inférieur. - illême programme que 
pour les instituteurs. 
Iirgré moye11. - Enseigner Je point de 

chainette. Application : marquer le chiffre 1. 

Degré supèrieu», - Même programme 
que pour les instituteurs. 

TROISlf:~u,; CONFÉRENCE 

;\. TI\AVAII, N DOmCILE, 

l\léme sujet que pour les instituteurs. 

B. »� ù: F� Fmù l)ll)ACTIQUES. 

Degré inférieur. - - ê ] m programme 
que pour les instituteurs. 
JJe!Jré moyen. - Même programme que 

pour les instituteurs. 
Degré supérieur. - Leçon de couture : 

la boutonnière arrondie des deux côtés. 

ll. Pedaqogische v,rguderiu_gen. 

c c r Rgqc éc r a N7 c e oo>a R 

A. HUISWERK. 

Zelfde onderwerp als de onderwijzers. 

B DIDACTISCHE OEt"ENINGEN. 

lagere graad. - Haakles : l• leeren op 
zetten cene ketting xK: ,20 steken; 2° leeren 
keeren : eerste toer, het halve stokje. 

Micldelbare yraad, - Zang : stemoefe 
ningen en toonoefeningen or intonaties. 
llooqere graad, X· î jaar. - Spraakleer : 

herhaling bij middel eener leesles. 

q c � � : êL éc e a N7 c or 4 a R 

A. IIUISWF.RK. 

Zelfde onderwerp als de onderwijzers. 

B. Dll)ACTJSGHE OEl-'ENINGEN. 

lagere.graad. - Zelfde programma als 
voor de onderwijzers. 

JJ!i,ldelbal'e graad. - Naai- m: merksteek : 
Den kettingsteek nanleeren.Toepassing : lee 
kenen van het cij ter 1. 

Hooqere graad. - Zelfde programma als 
voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

Zelfde onderwerp als de onderwi] zers. 

8. DIDACTISCHE OEFRNINGEN. 

Lagere graad. - Zelfde programma als 
voor de onderwijzers. 

JJ/id,lelbHre grnad. ,.,... Zelfde programma 
als voor de onderwijzers. 

Hooqere qraad, - Naaien : het knoopsgat 
met twee ronde hoeken. 

Ann~ 11,oa. 
1. Conlérence tulministrctine . 

Mèmc programme que pour les institu 
. leurs. 

IJ. Gouf ërence» pédagoqiques. 

( e c - oÎ ] c CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIi, A DOHICll,E. 

Mèmc sujet que pour les instituteurs. 

I Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
»m� ùR 

H. Pedagogische vergo.deri11gen. 

EERSTE VEHGADEIIING. 

A_, H.UlSWEllK, 

Zelfde onderwerp als de onderwijzers. 
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o/R EXl:I\CICf.S DIDACTIQUES. 

De9re inférieur. l\lême programme que 
pour les instituteurs. 

De9ré moyen. Même programme que pour 
les institu leurs. 
lJe9ré supérieur : Leçon de couture. 

Mettre une pièce à un coin au moyen de la 
couture rabattue. Dimension de la pièce : 
un centimètre carré. 

7 c d àoÎ \<>Î D5 4 l É r c êDc R 

A. TRAVAIL A nouicu.s. 

Exposez : 1° les moyens que vous m]  
ployez Mjà et les moyens nouveaux que 
vous vous proposez de meure en œuvre pour 
approprier votre enseignement aux nécessités 
locales, sans rien lui enlever de son carac 
tère général essentiel; 2° énumérez les exer 
cices scolaires ayant Irait à l'éducation pa 
triotique. 

o/ EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Même programme que pour les institu 
tours. 

THOISIEME CONFimENCE. 

!Hêmc programme que pour les institu 
teurs. 

B. DIDACTISCHE OEl'El'ill'IGEN. 

Lagere graad. Zelfde programma als voor 
de onderwijzers. 

Aliddelbare graad. Zelfde programma als 
voor de onderwijzers. 

1/oogere graod. Naailes. Inzetten van een 
stukje op eenen hoek met den dubbelen 
naad. Verhouding : één vierkanten deci 
meter. 

q c c 7 c é c e a N7 c e o4 a R 

A. HUISWERK. 

Doe de middelen kennen, welke gij reeds 
aanwendt, alsmede de nieuwe, welke gij 
voornemens zijt in 't werk te stellen om 
uw onderwijs naar de plaatselijke noodwen 
digheden te schikken, zonder iets van zijn 
noodzakelijk algemeen karakter weg le 
nemen.Doe ook de schooloefeningen kennen, 
welke betrekking hebben op de vaderland 
sche mrming der jeugd. 

IJ. DIDACTISCHE OEFl!MINGEN'. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

OF.ROE VERCADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

Pll01'11'CE DE 11,11~,IU'I'. 

Res1101•& d'int11,ectlon prlncla•ale do «:barlero,·. 

,Innée 190:J. 

1, Conférence administrative. 
Même pl'Ogramme que pour les instituteurs. 

11. Confévence« pédagogiques. 

PHEMJimE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi, A DOl!ICILE. 

- ó ] m sujet que pour les instituteurs. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

D,•gré inferieur. - Voir première conférence pour les instituteurs. 
Degré moyen. - Leçon de travail à l'aiguille; rapiéçage: pièce en biais rapportée en 

couture rabattue (tissus présentant des dessins ou des rayures). 
Degré supérieur. - Pendant la leçon donnée au degré moyen, les élèves du degré supé 

rieur feront un travail servant d'application à une leçon précédente et conduisant au sujet 
de la'Ieçon du jour. 

Leçon : Corsage-blouse avec plis couchés; col montant; formation du patron au moyen 
du dessin; coupe et confection. 

;Y_ IJ. - Le corsage-blouse, à part le col, aura été confectionné dans les leçons précé 
dentes. 
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DEUXli~ME ET TROISIÈME CONFJ:;JŒNCES. 

Mêmes programmes que pour les instituteurs. 

1. Conférence administrative. 

- ê ] m programme que pour les instituteurs. 

ooR Confërence.s pi:dagogiques. 

PREMIÈRE D5 4 l _] c 4 Dc R 

A. TRAVA'n, A DO)llCILR. 

- ê ] m sujet que pour les instituteurs. 

B. EH:Jl.CICRS OIOACTIQU~:s. 

Deqr« inférieur. - Voir conférence pour instituteurs. · 
Degré m_oyen. - Travail manuel; garnissage <lu bas; étude du point; analyse intuitive 

el comparative. 
Degn: supérieur. -Travail manuel; recherche raisonnée du métrage nécessaire à la 

confection <lu jupon de dessous et débit de l'étoffe. 

DEUXIÈME l!:T TROISli.:ME CONI~ÉRI<;NCES. 

Mêmes programmes que pour les instituteurs. 

,Innée i 90á. 

1. Conférence administrative. 
Même programme que pour les instituteurs. 

Il. Conférences pédagogiques. 
A. ·rnAVAIL ~ DOmCILE. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré in(érieur. - Exercice <l'élocution; sujet: un travail de tricot. 
Deqr« moyen. - Leçon de travail à l'aiguille: Confection d'une partie de la chemise de 

femme. 
Degré suprrieur. - Leçon de travail à l'aiguille. Confection d'une partie de la chemise 

pour homme (travail présentant l'application d'un ou de plusieurs des points suivants déjà 
enseignés : .Piqûres, fronces, boutonnières). 

7 c d à o°ê- c D5 4 l O<e c 4 Dc R 

A. TR,\V,IIL A nosucn.e. 

Les inclinations supérieures : 1° Montrez l'importance de la culture du goùt ; 2° comment 
développerez-vous et dirigerez-vous Je goût chez les élèves? 3° Exposez notamment des 
exemples se rattachant à l'élude des trois branches du programme. 

B. EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Même programme que pour les instituteurs. 

TllOISlt~rn D5 4 l O</Î 4 Dc R 

Même programme que pour les instituteurs. 
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llC#l'Jol't cl'lns1,eetlon pl'lnelpale de Mona. 

il1111ée 1!t03. 

1. Con{érence administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

ooR Conférences péda_gogiqucs. 

( r c - //êe c CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DJWXli~ME CO~PÉBl~NCK 

A. TllAVAJL A DOM!GIU:. 

L'institutrice doit, pour préparer de futures ménagères, inspirer Kp� élèves Ie ; Qü < des· 
travaux à l'aiguille et surtout du raccommodage. Indiquez les qualités morales qu'il faut 
développer chez l'enfant pour· arriver à ce but. 

9 R EXJmC:ICllS DIDACTIQUES 

Degré moyen (4° année). - Hapiéçage : renouveler le bas d'une manche ordinaire de 
corsage (application du rejoint). 
N. B. - Les coutures ont été décousues précédemment. 
J)egré supérieur (öe année). - Haccommotlage: renouveler le taf on d'un bas (préparation 

de l'ouvrage). 

qe R5 og/_◄L- /ê D5 4 l /<r c 4 Dc R 

Même prog1·amme que pour les instituteurs. 

,l 1111éc . 1 ~"),J . 

J. Con(ërcncc administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

li. Conférences pr!dago9iques. 

PREMJimE CONFÉRENCE. 

A. f 1f >NéNo3 N : Q] Do3oÉ î 

- ê ] m sujet que 1>our les instituteurs: 

B. EXERGICBS DIDACTIQUES 

Degré in(ériew·. - Manière de rabattre les mailles. 
Deqr« moyen. - Couture : le surjet sur lisière. 
P. S. - Autant que possible les conférences seront fixées dans les écoles mixtes. 

DEUXll~ME CONFltHENCE. 

Mèmc programme que 11our les instituteurs. 

l. Conference atlministraliue. 

.Mème programme qu~ pour les iustltuteurs. 
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IL Conférences pédagogiques. 

PI\EMIBRE CONFf~RENCE. 

Même programme que pour les:instituteurs. 

f>ElJXll~ME CONFl~HENCE. 

A. TRAVAIL A DOlllCILR. 

La répétition est l'âme de l'enseignement et la mère des études (1;irard). 
Développer celle pensée. Exposer, en les justifiant, les conditions auxquelles les répéti 

tions doivent être soumises : a) au début de l'année; b) dans Ic courant et à la 'fin de l'année 
scolaire. 

Examiner pour les différentes branches (du degré oit chaque institutrice est chargée 
d'enseigner) le temps à ! consacrer. les procédés à employer et les points principaux du 
programme qui s'y rapportent. 

B. P,XEltC!CES IJIDACTIQUES. 

Degré foftrieur (1r~ année). - Manière de relever les mailles tombées . à l'endroit). 
Degré moyen .f RîE année). - Dessin d'un bas et de ses parties dans leurs proportions 

relatives. 

THOISll•'.~IE CONFtRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 
Livres à examiner : 1° Esquisse d'une éducation de la mémoire, par Van Biervliet; 

2° Poésies choisies, par Van Hasselt. 

Aimé•~ l 1Nt:C. 

I. Conférence administrntive. 

Même programme que pour les Instituteurs. 

Il. Confb'ences pédagogiques. 

PREMll~HE D5 4 l É e c 4 Dc R 

- ê ] m programme que pour les instituteurs. 

llEUXIirnE CONFÉRENCE. 

NR TRAVAIL A nonrcn.e. 

Donnez votre appréciation personnelle sur· l'utilité du cahier d'ouvrages? Que croyez• 
vous qu'il doive contenir pour répondre aux desiderata · p programme? Quels services 
peut-il rendre à l'enseignement des ouvrages manuels et à l'avenir de l'enfant (l'école pour 
la vie)? 

8. t:XEIICICES DIDACTIQUES, 

Degré inferieur. - Le talonnet et la chaussette. 
lhgré supérieur. - Patron d'une bavette pour un tablier de cuisine. 

TROISIÈME CONFÊIWNCE. 

- m] F programme que pour les instituteurs. 
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,IHllée -190,1. 

oR Co11fé1wct administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

f � R Conf ére,11:es péda_909iques. 

PREM li~lrn CON l•"ÉHENCE. 

- é ] m programme � f pm pour les instituteurs. 

DEUXli~ME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOHICll,E. 

Tous les instruments dont se servent Jes enfants aux leçons de travaux à l'aiguille sont 
dangereux. Indiquez les précautions que l'institutrice devra prendre et les recommanda 
tions qu'elle fera ;• ses élèves afin d'éviter les accidents? 

8. EXÉRCICES DIDACTIQUES. 

Degré 111óye11. - La boutonnière, premier travail. 
Degré supériwr. - Tricot. Remmailler un trou fait à un bas à côtes : J'ouvrage a été 

préparé. 

TROISIÈME CONFimENCK 

- ë ] F programme que pour les instituteurs. 

,1 llDée UJOá. 

J. Conférence administrative. 

Même programme que pour les instituteurs." 

JI. Co 11 f ére,i ces péclag Q giqu es. 

PREMIÈRE CONFimENCE. 

- ê ] m programme §pm pour /mùR instituteurs. 

DEUXIi~ME CONFÉRENCE. 

NR TRAVAIi, A nontcu.a, 

Exécuter sur un bas (bas 'modèle), tous les travaux d'entretien et de raccommodage 
que cc vêtement peut exiger. 

B. EXF.RCtCES DlOACTIQUES. 

Deqr« moyen. - Rapiéçage (couture}, Pièce carrée en surget. Préparation du travail. 
Degré supérieur. -- Itapléçage tricoté. Réparer le genou d'un bas. 

THOlSJi•:~IE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs, 

Pn•n'l:\:Cf; IIE LIÉGE. 

Rc1111orti< d'Inspection 1•rloclpoto de Huy el de 1,lége. 

,limée 190!J. 

1. Conférence _admiilistrative. 

l\lôme programme que pour les instituteurs. 
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o/R Con/érmces pédc,go9iques. 

PREi\llimE CONFimBNCE. 
A. TIIAVAIL A DO!IICILI!. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

r R 9� ù: F_Fùù 010AcTIQUf.S. 

Degré in/ériem·, 2e année d'études. - füudc du talonner. 
1Je9,-é supérieur, <2î année d'études. - Etude des fronces. 
N. B. - Dans les classes comptant plusieurs divisions, les autres années d'études seront 

óceupëes conformément aux indications du journal de classe. 

DEUXIÈME ET TROISIÈ~IE CONFÉRENCES. 

:Mêmes programmes que pour les instituteurs. 

,limée 190-1. 

1. Conférence administrative. 

- ê ] m programme §pm pour les instituteurs. 

o/R Conférences ptdugngiques. 

PREi\llÊRE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE, 

Même sujet que pour les instltntcurs. 

9ê EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen., 1.,E année d'études. - Rapiéçage , coin en biais d'une longueur de 8 centimètres 
(couture double). 
Degré supérieur, ?Se année d'études. - Etude de la boutonnière. Coupe el exécution. 
Remarque. - Dans les classes comprenant plusieurs divisions, les élèves des autres années 

d'études seront occupées conformément aux indications du journal de dosse. 

7 c d àoc - c c q TROISIÈME CONFÉRENCES. 

l\lêmes programmes que pour les instituteurs. 

,limée 1 ~H>r.. 
1. Conférence administrutioe, 

l\lême programme que pour les instituteurs. 

o/R Conf éreuces 1>èdogogiq11es. 

PRE~IIÈUE CONFimENCE. 
A. T11AVAII. A DOMICILE. 

l\féme sujet que pour les instituteurs. 

lJ. EXP.IICIGES DIDACTIQUES. 

5° année d'èludea. - fic présentation de la lettre o/ par Ir, point de marque. 
6° an nee d'études. - Hem muil Inge : exécution de deux lignes de 12 mailles chacune ( mailles à 

l'endroit). 
JJEUXli~ME CONPÉHENCE. 

A. TRAVAIL A OO!IICILI,;. 

a) Reproduire, en recueil, les travaux originaux que vous faites en classe, en vue des néces- 
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sités locales cl en a rplicalion des nol ions théoriques gëuémles (séries de dictées, de rédactions, 
d'actes usuels, de problèmes, de cartes, de dessins de travaux manuels); b) indiquer les collec 
tions que vous avez formées à celle fin el cc qu'il convient de faire pour les compléter. 

B. c � m: F� Fùù 7 O.,NDqo) d c g R 

J\Jême programme que pour les instituteurs. 

qO/5 ogol R- c CONFÉRENCE. 

A. q: N: f f n N ooxrcn.e. 
Même sujet que pour les 'instituteurs. 

8. EXIWCICÉS DIDACTIQUES. 

Classe Liu jour avec une leçon spéciale, savoir: 
Deqr« moyen. - Analyse logique et grammaticale. 

1"110,'l~f;E DE l,HIHOUHG. 

RCIIIIOl't d'in111tcction prlneipale de Ualll'iCU. 

,l■mée UNt:J. 

1. Conf èrence odministratine. 

l\lème programme que pom· les institu 
teurs. 

li. Conferences pédcigogiqttes. 

PREl\llÈRH CONFÉRENCE 

l\lême programme que pour les institu 
teurs, sauf à remplacer les n°• A cl 2 par ce 
qui suit : 

A. Degré supérieu«, - Langue mater 
nelle. Rédaction. Lettre à une amie sur les 
avantages d'une fréquentation régulière et 
assidue des cours. 

2. Gymnastique pour les élèves de 10 à 
14 ans: Les quatre extensions des bras. 

( Voir Ic programme <les insti tutrices gar 
dien nes du ressort de Hassel /R 

DEUXJÜME CONFimF.NCE. 

1. l.EÇONS J>llATIQUES, 

A. Degré supérieur, - l\lanièl'e de coudre 
un bouton, une agrafe, un œillet, un cordon. 

Il. Degré moyc!I. - La coulure douhlc. 

C. D,igl'é inférieur, .21110 année d'études. - 
Termine!' la pointe de la chaussette et ren 
trer les bouts dans le tissu. 

2, 5, ,~, 51 (i et 7 comme pour les insti 
tuteurs. 

oR Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onderwij- • 
zers. 

ooR Pedc1909isclie vergade1·i11geri. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zersvergadering, mits n•• A en 2 te verven 
gen als volgt : 

A. Hooqere graad. - Moedertaal; opstel 
leer : Brief aan eene vriendin over de voor 
deel en eener regelmatige en langdurige 
schoolbijwoning. 

2. Lichaamsoefeningen voor de leerlingen 
van 10 lot i 4 jaar : De vier uitstrekkingen 
der armen. 

h_m programma der bewaarschoolonder 
wijzeressen. 

q c c 7 c VERGADERING. 

1 . PIUCTISCU E LESSEN. 

A. Hooqere graad. - Wijze om eencn 
knoop, een en haak, een oog en een lint aan le 
zetten." 

D. A!ùldelbarc graad, - Aanlecrcn vau 
den dubbelen naad. 

DR lagere graad, Tî1• studiejaar. - N�  
kanten van den leen der sok en inmaken der 
draden. 

2, 5, ft, ö, 6 en 7 als VOOI' de onderwij 
zers. 
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TROISIÎ-:ME CONFÉJŒNCE. 

l\lême progl'amme que pour les institu 
teurs. 

,l11i1t-'e 1904. 

1. Conférence administrative. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

Il. Conférences pédagogique.~. 
PRE~IIÈRE CONFJmENCE. 

Même programme que pour les institu 
teurs. 

DEUXJtME CONFimENCE. 

A. Première partie. 
1. Deux ou quatre élèves, placées sur l'es 

trade, chanteront un morceaux à deux voix. 
2. Leçons pratiques. 
NR Degré supérieur, - Couture : a) - Q:  

tage des fronces; b) Tricot : faude du point 
<l'écharpe. 

B. Degrr! moyen. -Langue maternelle. Une 
institutrice désignée séance tenante, dictera 
aux élèves Je sujet d'une lettre à rédiger pen 
dant la leçon ci-dessus. Elle fera la cor 
rection sommaire de celte lettre, qui sera 
transcrite dans Ic cahier des devoirs pendant 
la leçon suivante. 

C. Degré élémentaire, - Tricot : a) Étude 
de la Iourchuro de la chaussette ; b) Finit· ia 
manchette. 

5, Gymnastique. Exercices élémentaires ù 
ln canne royale, pour les élèves de JO ans au 
moins. 

B. Deuxième partie. 
Même sujet que pour les instituteurs. 

TUOISIÈ~JE CONFÉRENCE. 

A. Première partie. 
l\lème programme que pour les institu 

teurs, 

B. Deuxième partie. 
Travail préparatoire. Quelle est la valeur 

du calcul mental pour la vie et aussi pour 
l'enseignement? Que fera l'institutrice, dans 
chacun des degrés de l'école primaire, pour 
que cet enseignement ait son effet. 

DlfüDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de ondcrwi] 
zers. 

1. Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onderwij - 
zers, 

o/R Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwi] 
zers, 

q c c 7 c VERGADERING. ' 

A. Eerste deel. 

1. Twee of vier leerlingen, _op de spreek 
trede geplaatst, zingen een tweestemmig lied. 

2. Practische lessen •. 
A. Hooqere graad. - _> aai werk : a) Opzet 

ten van een boord op een gerimpeld stuk; 
b) Breiwerk: ù:.rnleeren van den sjarpensteek, 

B. J}fiddelbare graad. -.Mor.dcrtaal. Ecne 
onderwijzeres, tijdens de zitting aangeduid, 
dicteert aan de leerlingen het onderwerp van 
eenen brie{, die gedurende boven vermelde 
les moet opgesteld worden. Zij zal de eerste 
verbeteringen van dezen brief doen, die 
onder volgende les in hel werkboek inge 
schreven wordt .• 

C. Aarmankelijke graad. - Breiwerk : 
« , Annlecl'en van den mindcringvoet der 
sok; b) Afkanten der polsmouw. 

5. Gymuastic!c. Aanvankelijke oefeningen 
met den slok, voor kinderen van 10 jaar en 
daarboven. 

B. Tunede deel. 
Zelfde onderwerp als voor de onderwijzers. 

DERDE VERGADERING. 

A. Eerste deel. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

B. Ticeecle deel. 
Voorbereideutl uierk, Welke waarde heeft 

het uit het hoofd rekenen voor 't leven en 
ook voor 't onderwijs? Op welke wijze kan 
de onderwijzeres hel in verschillende leer 
graden lot zij oo recht doen komen? 
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.l1à11ée UN►á. 
1. Con/ërem,e administrative. 

:\lêmc programme que JJOUI' les institu 
<mp� ùR 

o/R Confére11c1:s pédagogiques. 

PHEMIÈllE CONFÉllENCE. 

'Même programme que pour les institu 
teurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

NR LJ::ÇONS PnATlQUES, 

Deqr« supérieur, - Renouveler en trico 
tant Ic talon d'un bas ou d'une chaussette. 

Degré 1110JJell. - Appliquer l'ourlet à un 
mouchoir <le poche. 

Degré inférieur. - Hygiène. Précautions 
à prendre à l'occasion des jeux et des récréa 
tions. 

B. TIIAVAIL Plll~PAIIA'fOIRE. 

Dans l'emploi de la méthode cxpositivc, 
démonstrative ou dogmatique, l'élève ne doit 
O,) g être passif, mais actif. 

Eu quoi consiste l'activité de l'élève et 11ar 
quels moyens l'institutrice peut-elle la sti 
muler et ln développer? 

TllOISJinrn CONFÉUENCE. 

A. LEÇONS l'IIAT!QUES, 

Degrés supérieur et moyen. - Hygiène. 
Lecture ou narration d'un drame de ménage, 
provoqué par l'abus de boissons alcooliques 
et dans lequel la femme prouve manifeste 
ment qu'elle comprend mal son rôle dans la 
lutte contre l'alcoolisme. 

Degré inférieur. 2a année d'études. - 
Lecture : mots commençant par deux con 
sonnes. 

B. TRAVAIL A lJOAIICILt,;. 

l\J ème sujet que pour les instituteurs. 

1. Bestuurlijke uergadering. 

Zelfde programma als voor de. onderwij 
zers. 

Il. Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij 
zers. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. J?IIÀCTISCIIE LESSEN, 

Ilooqere graacl.- Inbreien van eenen hiel 
aan eeue sok of kous. 

ilfiddelbare graa,l.-:-- Toepassing van den 
zoom aan cenen zakdoek. 

Lagere graad. - Gezondheidsleer: voor 
zorgen le nemen bij de spelen en uitspannin 
gen.

B. VOOIIJJEl\l!ID~:ND WERK.. 

Dij den medcdeelendcn of voorstellenden 
leervorm moet de leerling niet bloot toelui 
storend, maar werkdadig zijn. - Waarin be 
staat de werkzaamheid van den _lee1·ling en 
door welke middelen kan de onderwijzeres ze 
aanwakkeren en bevorderen? 

DERDE VERGADEHING. 

A. PRACTJSCIIE LESSEN • 

· Jloogere en middelbare grau cl. - Gezond 
heidsleer : Lezing of verhaal ~an een huise 
lijk drama, door misbruik van sterken drank 
veroorzaakt, waarbij de vrouw het bewijs 
levert dal ze hare rol in den strijd tegen hel 
alcoholisme verkeerd begrijpt. 
lagere gracid, 2e studiejaar. - Leesles. 
- twee of drie medeklinkers voorop. 

o/R VOOIIUERlllDf:ND WEIIK. 

. Zelfde werk als voor de onderwijzers, 

Pll0\'11'C~E DE IJUXEIIHOUIIG 

Beaaor&s tl'lns~ccllon prlnel11alt1 d'.1.l'lon ci de Marche. 

Au11ée UHt3. 

J. Co11fè1·et1ce adminisltative. 
l\tênrn programme que pour les instituteurs. 
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o/R Oonférem:es pétlagoyiques. 

PREMIÈRE, DEUXIÊ~IE ET TftOISIÈME CONFÉRENCES. 

Mêmes programmes que pour les instituteurs. 

,lamée UNU. 

1. Co11{érwce udministratioe, 

·Même programme que pour les instituteurs. 

Il. COll{érmces 11éda9ogiques. 

PREMIËHE, 7 c d à oÏ 9 oc c q qe 5 og oÈ - c CONFÉIŒNCES. 

Mêmes programmes que pour les instituteurs. 
A la deuxième conférence.les institutrices des écoles au programme <lesquelles rie flgure pas 

l'enseignement des notions d'agriculture ou d'horticulture feront, par écrit, l'analyse d'un des 
ouvrages suivants de la bibliothèque cantonale : GG Le roman d'une petite classe », par 
L. Carion ; c Cours d'économie domestique", par i\l. Desirée. 

,Innée UNJä. 

1. Con/frmce uslministrative . 

:Même programme que pour les instituteurs. 

ll. Conférences pédagogiques. 

PREMJÉRE CONFÉRENCE. 

A. TR.I.VAIL ,\ DO)llCILE. 

A. Exposez : 1 ° la caractéristique et les tendances spéciales imprimées à l'enseignement 
primaire dans votre école; 2° les moyens particuliers mis en œuvre pour maintenir cel ensei 
gnement en parfaite concordance avec les besoins de la population. 

B. Indiquez la nomenclature des collections que vous avez formées dans ce but, avec le 
concours de xQù élèves. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré i11férieur. - Occupations de la ménagère. 
Degré moyen. - id. id. 
Degré supérieur. - id. id. 

DEUXIimE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL .A DOMLCILE. 

A. Faites voir l'importance des exercices d'élocution prévus par le programme-type des 
écoles primaires. 
B. Indiquez les règles qui doivent présider au choix el à la direction de ces exercices. 

o/R EXERCICES IJll>ACTIQUl?,S. 

Déqr« ir,férieur. - l\lême programme que pour les instituteurs. 
Degré moyen. - id. id. 
Degré supérieur. - _· R id. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 
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l"IUn'l~t·E DE '.1,1.IIIJll. 

Re•11or•• d'lo11peetfon prlnclpalo do Dl••• 1 et de Namur, 

.Innée 190:l. 

1. Con{érenre arlministratfre. 

Voir le programme de la conférence administrative des instituteurs en remplaçant le n° 4 
( écoles d'adultes) pa,· : Moyens d'accentuer la tendance ménagère des écoles d'adultes pour 
filles dans toutes les localités indistinctement. 

Jl. Conférences péda909iq11cs. 

PREt\flÎ•:llE tO~FÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

] ] � f_] c CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DOHICU,r,. 

Même sujet que pour les instituteurs, mais (.'0 se plaçant strictement au point de vue de 
l'éducation de la femme. 

B. EXF.ftCJCES l>ll>ACTIQUF.S. 

Deqré mo.tJen. - e KFFQ] ] Q· K; m L pièce _/ un coin. 
Degré supérieur. - Corsage d'enfant : mesures à prendre, coupe. 

'fllOISli~ME CO;'iFÉR~NCE. 

l\lêmc programme que pour les instituteurs. 

1ln11éc UNU. 

1. Conférence admiuistrutioe, 

l\lême pl'ogramme que pour les instituteurs. 

11. Confërenee« pédagogiques. 

PHEMIÈRE CONFÉRENCE. 

l\léme programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL ·A OOIIICILE. 

l\lême sujet que pour les instituteurs. 

B. EXEI\CICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Travaux à l'aiguille. Coupe d'une chemise simple. 
Degré superieur, - Remise d'un talon. 
Une institutrice présentera l'analyse raisonnée mois succincte d'un ouvrage de !!11• Du Caju. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

l\lèmc programme que pour les instituteurs, à l'exception du sujet du degré supérieur, qui 
csl remplucé par celui-ci: Travaux de nettoyage de fin de semaine (rédaction). 
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,lunée l~ft05. 

1. Conférence administrative. 

Mëme program me que pour les instituteurs. 

ll. Con [ërenecs pédagogiques. 

PHE!HllŒE CONFIŒENCE. 

Mème programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÙiHE CONFIŒENCÈ. 

A. 1'1\AVAIL A OOaJICILE. 

Nécessité d'un bon enseignement de l'histoire nationale: au double point de vue de l'éduca 
tion générale et <le l'éducation patriotique des enfants. Comment il fout entendre. cel ensei 
gnement: 

a) Au degré moyen; · 
b) Ali degré supérieur de nos écoles primaires, 

B. c à c e DoDc g DlDAC'fJQUES. 

· · Deyré inférieur, 2e année. -'-- Tricot, formation du talonnet de la F• Kpùùm<<m (15c : p 
maximum). 
· Degré moyen. - Couture: confection de la manche d'une chemise pour fllleue (20° au 
maximum}. · 
Degrés moyen et supérieur, - Voir programme de la troisième conférence des instituteurs. 
N. D. - Vendant les deux premières leçons, les élèves du degré supérieur continueront Ic 

travail qui se trouvera sm· le métier au moment de la conférence. 

qe 5 ogoÙ - c CONFIŒHNCE. 

A. THAVAIL A nonrou,s. 

. n,fême sujet que pour les instituteurs. 

o/R EXÎlllClCES DIDAC'rfQUES. 

Degré inférieur. - - ê] m progrnmme que pour les instituteurs 
o,,gré supérieu», - Soins Q donner Kp� plantes d'ornement. 
N. IJ. ,.._; Voir quatrième conférence des instituteurs . 

C. CONFÉRENCES D'INSTITUTIUCES D;ÉCOLES GÁRDIENN.ES. 

On suit généralement, dans les conférences spéciales d'institutrices d'écoles gardiennes, 
l'ordre des travaux, etc., que voici : 

1 ° Lecture du compte-rendu de la réunion précédente; 
2° Exercices didactiques. - Une ou plusieurs institutrices peuvent ëtre désignées pour 

donner des leçons inscrites au programme; 
5° Discussion des leçons données; 
nR° Critique du travail fait à domicile. 
XE Communications et recommandations. 
Observai,011s: t° Chaque exercice dure une_ demi-heure au plus; 2° les exercices didactiques 

commencent pur un chant et se terminent par un jeu gymnastique _exécutés parles élèves; 
·3° Les ouvrageset les collections des élèves et des institutrices sont exposés dans une des salles 
de l'école. 
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■e,Hort d'ln■pccttoa principale d' ••ver•. 

,lllll~C 1003. 

( e c - oÈ e c CONFÉRENCE. 

A. TllAVAIL A DOMICILE, 

Exposer l'utilité des tableaux d'intuition 
au point de vue : u) du hut Iorrnel; h)du bul 
matériel de l'enseignement à donner au jar 
din d'enfants. 

B. EIF.RCICF.S DIDACTIQUES. 

Division i11férieure. - Causerie. Analyse 
d'un tableau représentant une scène enfan 
tine. 
Division tno.1/emte. - Causerie. Analyse 

d'un tableau représentant une scène de 
famille. 
Division supërieure=-: Causerie. Analyse 

d'un tableau représentant un paysage (prin 
temps). 
Jeu. 

DEUXli•:ME CONFimENCE. 

A. TIIA VAII. A DOMICILE, 

Énumérer, en les [ustiflant, les principes 
qui doivent guider l'institutrice gardienne 
dans l'élaboration de l'horaire de sa· classe, 
Dresser un horaire pour la classe que vous 
dirigez. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Division in/érieure. - Bâtonnets : formes 
usuelles. 

Division moye11nP-. - Planchettes: formes 
de beauté. 

Division supérieure. - Planchettes : for 
mes de beauté. 

Jeu. 

c c e gqc éc e a N7 c e o4 a R 

A. WERK TEN HUIZE. 

Doet het nut der aanschouwingsplaten 
uitschijnen onder oogpunt: o) van het vor 
mend, b) van het materiëel doel van het 
onderricht te geven io den kindertuin. 

8. DIDACTISl:IIE OEFENINGEN. 

Lagere a/deeliny. - Gesprek. Ontleding 
eener plaat die een kindertooneel voorstelt. 

Middelbare afdeeling. -- Gesprek. Ont 
leding eener plaat die een familietooueel 
voorstelt. 

Hooqere afdeeling. - Gesprek. Ontleding 
eener plaat die een landschap (lente) voor 
stelt. 

Spel. 

q c c 7 c ,VERGAOERING. 

A. WEIIK TEN JlliJZ8. 

Noem en beloog de grondregels, welke de 
onderwijzeres der bewaarschool moeten lei 
den, bij het opmaken harer tafel van werk 
zaamheden. l'tlaak ecne tafel voor de klas 
welke gij bestuurt. 

B. DWACTISCHE Oll.FENINGEN. 

Lagere <J/deeling. - Legstokjes : gewone 
vormen. 

Aliddelbare afdeeling. - Legplaatjes · : 
schoonheidsvormen. 

Hooçere a/deeling.-LegP.laatjes: schoon 
heidsvormen. 

Spel. 

,lnnée UNM. 

PilEMJÈfiE CONFÉRENCE. 

A. TI\AVAlL A oonrcus, 

Comment la jardinière peut-elle.nu moyen 
des dons Froebel, exciter, diriger et dévelop 
per l'esprit d'ohservauon, la réflexion et Ic 
jugement" 

c c e gqc VERGADERING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

lloe kan de tnînierster,. bij middel der 
Froehelgaveu, den opmerkingsgeest, het na 
denken en het oordeel opwekken, richten en 
ontwikkelen? 
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ll. RXERCICF.S DIOAC'l'IQUl!S. 

Première a1111ée. - Exercices de construc 
tion Kp moyen du 5* don. 

Deuxième a11n1ie. - Exercices de eonstruc 
lion au moyen du ,.e don. 
Troisième cm11ée. - Exercices de construc 

tion au moyen du 6• don. 
Jeu ayant pour hut le développement du 

sens du toucher. 

DEUXlk\lJ~ CONFlrnENCE~ 

NR 'fRH'AIL A DOHICILE. 

Par quels moyens l'institutrice gardienne 
peul-elle provoquer et développer chez l'en· 
tant l'activité spontanée. 

8. EXF.IICICES OIOACTIQUF.S. 

Première année. - Pliage: formes usuel 
les. 
Deuxième année. - Pllage-déchlrage 

formes de beauté. 
Troisième année. - Pliage-dëehîrage 

formes de beauté. 
Jeu gymnastique. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Eerste jaar. - Rouwoefeningen bij mid 
del der 5• f{aaf. 
Timede [uar, - Bouwoefeningen bij mid 

del der 4e gaaf. 
Derde jaar. - Bouwoefenlngen bij mid 

del der 6• gaaf. 
Spel voor doel hebbende de ontwikkeling 

van den tastzin. 

q c c 7 c éc e a N7 c e o4 a R 

A. WlillK OEN HUIZE. 

Door welke middelen kan de tuinierster 
bij het kind de zelfwerkzaamheid doen ont 
staan en ontwikkelen ? 

9R OlllACTISCIIF. OEFENiNGRN, 

Eerstejaat.-Vouwen : gewone vormen. 

Tuieede [ao», - Vouwen-uitscheuren 
schoonheidsvormen. 

Derde jaar. - Vouwen-uitscheuren 
schoonheidsvormen. 

Gymnastisch spel. 

Aimée Utná. 

PRE~JlimE CONFimENCE. 

A. TUAVAIL A DOli!ClLF.. 

Comment l'Insrîtutrice gardien ne doit-elle 
préparer les élèves â recevoir avec fruit l'in 
struetion primaire? 

Joignez à votre exposé: 1° une série ] é  
thodique de travaux manuels; 2° une col lec 
tion de tableaux, gravures, images faites ou 
rassemblées par vous; 5° Uil tableau synop 
tique indiquant la répartition mensuelle des 
sujets de causeries spéciales que comporte le 
programme de l'école gardienne /_ laquelle 
vous êtes attachées el montrant en regard les 
exercices de langage et de récitation, et les 
occupations manuelles dont vous avez· fait 
choix pour assurer l'harmonie dans votre en 
seiguemcnt, pour mettre, scion Ic sage con 
seil de .Montaigne,,.la même notion en cent 
visages divers cl pour produire ainsi l'unité 
dans la variété. 

IJ. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année, - Exercice de lissage. 
Deuxième armée. id. id. 
Troisième armée. iù. id. 
Jeu. 

EEHSTJ~ VERGADERING. 

i\. Wf:RK TEN IIUIZE, 

Betoog hoe de tuinierster hare leerlingen 
moel voorbereiden om met vrucht het lager 
onderwijs le ontvangen. 

Voeg bij uw betoog: 1° cene methodische 
reeks van handwerken ; 2° eenc door u ge 
vormde verzameling van teckeningcn, pla 
ten, prenten eu beelden; 3° eene synoptische 
label welke de maandelijksche indeehug 
aanduidt der bijzondere gesprekken welke 
het programma uwer school voorschrijft, 
met de spreek- en opzegoefeningen, alsook 
de handwerken welke gij gekozen hebt 
om overeenstemming in uw onderwijs te 
brengen en om, volgens den wijzen raad 
van l\lonlaigne, hetzelfde begrip in honderd 
verschillende beelden te toonen en alzoo 
éénheid in de verscheidenheid le brengen. 

B. DIOAC'IISCUE OEFENINGEN. 

Eersu: jaar. - Een weefsel werk. 
Tsoeede jaar. - o· R 
Derde jaur. Po· R 
Spel. 
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nrnx 1imE CON Ff:RENCE. 

A. TRAVAIL li 001nc11 •• :. 

Voir ä la 11age 586.- Ill. - Année -1905. 
Travail â domicile . 

B. EXERCICES OID.\CTIQUES. 

Première année. - Elocution étude 
d'une petite poésie. 

Deuxième année. - )d. 
Troisième année, - Id. 
Jeu. 

q c c 7 c VERGADERING 

A. WE(IK TKN HUl'l.E 

Zie bladzijde 586. - lil. - Jaar 1905. 
-Huiswerk. 

B. DIOACTISCUe OEFENINGEN. 

Eer:fte jaar. - Spreekoefenlngen : Aan- 
leeren van een klein gedicht. 
Tweede jaar. - o· R 
Derde jaar. - o· R 
Spel. 

Bc•i,or& •••••••ecUea prlaclp11le de ltl11llae• . 

.l.11née UIIO:J. 

PUEMtimE CONFimENCE. 

A. TRAVAIi. A DOIIICII.►LR 

Quels moyens l'institutrice gardienne em 
ploiera-t-elle pour combattre chez les élèves 
l'habitude du mensonge el leur inspirer 
l'amour de la vérité. 

8. EXERCICES DIOACTIQUES. 

Première armée. - Opérations fonda - 
mentales sur les nombres i à 8. 
Deuxième année. - Exercices de pensée 

et de langage : L'hirondelle. 
Troisième am1ée. - Leçon de ; ! ] : Kù 

tique : Élever et étendre latéralement les bras. 

DEUXIÎDIE CONFÉRENCE. 

;\. TRAVAIL A DOlllCILE. 

Comment l'institutrice gardienne s'y pren 
dra-t-clle pour faire régner dans sa classe 
l'ordre et la discipline î 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Les perles. 
Deuxième année. - Récitation de poésies 

enfantines. 
Troisième année. Exercice de dessin. 

( r c>ooÈ r c CONFÉIŒNCE. 

,\. TR.IVAIL A DOMICILE. 

Les premiers éléments du calcul sont 
enseignés <lans toutes les écoles gardiennes 
du ressort. 

EERSTE VERGADERING. 

A. JIU15\VERP.. 

Welke middelen zal de onderwijzeres der 
bewaarschool aanwenden, ôm bij hare leer-· 
lingen de gewoon te van het_ liegen te bestrij 
den en de liefde voor 1· m waarheid in le 
planten? 

B. DIDACTISCIIE Ol!l'El'îlN'Gl!N'. 

Eerste .sc/io,,ljaor. - Hoofdbewerkingen 
op de getallen I lot 8. 

Tweede schooljaar, --- Denk- en spreek 
oefening : De. zwaluw. 

Derde sclwoljam·;"""" Oc armen zijwaarts 
opheffen en ui tstrekken, 

TWEEDE VERGADERING .. 

A. IÏUISWEI\JL 

Hoe zal de onderwijzeres der bewaarschool 
le werk gaan,om orde en tucht in lia re school 
te doen hecrschen? 

8. DIDACTISCHE Ol!PENINGBN. 

Eerste jaar. - De paarlen. 
'Iweede jaar. - Opzeggen van kinderge 

dichtjes. 
Derde jaar. - Tcckcnocfcnirig. 

EEHSTE VERGADEBJNG. 

NR llUISWERli.. 

De eerste beginselen van rekenen worden 
in a I de scholen van hel ressort onderwezen. 
Welke methode zult gij gebruiken en welken 
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Exposer la méthode â employer el la 
marche à suivre pour obtenir des résultats 
satisfaisants dans l'enseignement de celte 
branche. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Première année. - Causerie sur la fa. 
mille. 
_ Deuxième année. - Une leçon sur le cin 
quième don. 

Troisième année. - Une leçon de calcul. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

La tenue quotidienne el régulière d'un 
cahier-journal aide singulièrement l'institu 
trice gardienne à vaincre les difficultés inhé 
rentes à sa mission. 

Exposer cc que ce cahier-journal doit rela 
ter journellement pour qu'il atteigne le but 
proposé. 

B. EXEI\CICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Une leçon de tres 
sage. 

Deuxième année. - Conte moral (La 
gourmandise punie). 

Troisième année. - Une leçon d'écriture. 

' gang zult gij volgen, om voldoende uitslagen 
in het onderwijs dezer begrippen te ym 
komen ° 

9R DJDACTISCIJE Ll!SSEN. 

Eerste [uur, - Gesprek over hel huisge 
zin. 
Tweede jaar. - Bene les over de vijrde 

gave. 
Derde jaar. - Eene rekenles. 

q c c 7 c ,VERGADEUING 

A. HUISWERK- 

liet regelmatig dagelijksch houden van een 
klasboek helpt grootelijks de bewaarschool 
onderwijzeres om de moeieljjkheden. harer 
zending te overwinnen. Zeg hoe dat klasboek 
dagelijks moel gehouden worden, opdat on 
derwijzeres co leerlingen er alle mogelijk 
voordeel uil trekken. 

B. DIOACTISCIIE l,ESSF.N. 

Eerste jaar. - Bene les van vlechtwerk. 

Tweede faar. - Een zedelijk verhaal (De 
gulzigheid gestraft) . 

Derdejaar. - Eene schrijfles. 

.l.1mée 1 UOä. 

PRElllimE CO.'l'FÉUEN{:E. c c e gqc xf ] a NoOc e o4 a R 

A. TRAVAIL A DOBIICIU:. 

Comment l'insututrice gardienne doit-elle 
préparer ses élèves pour recevoir avec fruit 
l'enseignement primaire? 
N. IJ. - Celte dissertation sera accompa 

gnée de divers documents se rapportant aux 
ö: _: <ù traités dans la question. 

B. EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Première année d'étrules .-Deuxième don. 
Acquisition des notions: enlier, demi, moitié, 
quart, huitième. 

Deuxième année d'études. - Exercice de 
langage. La violette. 
Troisième année d'étt1des. - Etude d'un 

petit chant patriotique. 

DEUXll~~JE CONFÉRENCE. 

N TIIAVAIL A DOMICILE. 

Voir page 586. - m. - Année < !JOl>. 
Travail il domicile. 

A. HUISWERK. 

Hoc zo! de hewaarschoolonderwijzeres hare 
leerlingen voorbereiden> om later hel lager 
onderwijs met vrucht Le onlvangcn? 
N. B . .:__ Deze verhandeling zal vergezeld 

7.ijn van verschillende stu kkcn betreffende de 
behandelde punten. 

B. DIDACTISCllf. LESSEN. 

Eerste schnoljaar, - Tweede speelgave. 
Stichting der begrippen: geheel, helft, vierde, 
achtste. 

Tvieede' schooljaer, - Spreekoeïening. 
Hel viooltje. 
Derde schooljaar. - Aanleeren van een 

vaderlandsch liedje. 

q c c 7 c é c e a N7 c e o4 a R 

A. IIUISWEIIIL 

Zie bladzijde 586. - lil. - Jaar i90l:i. 
Huiswerk, 
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8. EU:IICICES DIDACTIQUES, 

Première année ,t'ét·udes. - Les plan 
cheues carrées. Combinaisons cl formes artis 
tiques. 
Deuxième année d'études. - Petit récit 

moral, rendu instructif au moyen d'une g1·a 
vure ou d'un dessin. Sujet : La serviabilité 
en action. 
Troisième année d'études. - Etude d'un 

nouveau jeu sous la direction d'une institu 
triee étrangère ù l'école où la réunion a lieu. 

6 9R OIDACTISCRE LESSEN, 

Eerste schooljaar. m l\foz11ïekpla11tjes. Sa 
menstellingen en schoonheidsvormen met 
vierkante plaatjes. 
Tweede schooljaa,·.-Een zedelijk verhaal 

over de behulpzaamheid, aanschouwelijk ge 
maakt hij middel eener prent of teekening. 

Derde schooljaar. - Een nieuw spel aan 
leeren onder hel bestuur eener onderwijzeres 
vreemd aan de school, waar de vergadering 
plaats heeft. 

l"IU►\!li\'(;E HE HHtl.lU~'l'. 

ReHort d'ln11pee&lo11 principale 1!e llrn:s:elle•. 

,lunée 1 !Mm. 

PREmfmE CONFÉRENCE. 

A. TIIAVAII, N OOMICILF.. 

Rôle el importance des causeries à l'école gardienne. Moyens de les rendre agréables cl pro 
filables. 

B. EXERClCl!S DIDACTIQUES. 

Première aunée. - Causerie sur une image. Historiette. 
Deuxième année. - Cl) Causerie sur les fleurs de la saison; 

1,) Uu nouveau jeu à la halle (très simple). 
Troisième année. - u) Entrelacement ; 

b) Jeu avec gestes et chant. 

7 c dàoÈ - c CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A oomCILE. 

Comment procédez-vous pour gagner l'affection de vos élèves? Montrez, par des exemples 
vécus, l'efficacité de votre système. 

Il. EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe (5° année). 

,Innée 100,1. 

( r c - oÈ e c CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi, .\ OOfüCILE. 

Quelles sont les collections que l'institutrice d'école gardienne suit faire poul' son ensei 
gnement. Uli li le de ces collections. Comment vous y prenez-vous pour les former? 

B. EXEIICICES OIOACTIQUES 

Première année. - Les cubes. 5• rlon. Constructions au choix. 
Deuxiëme année. - Les lattes. Formes d'objets au choix. 
Troisième année. - a) Les couleurs. Exercices pour apprendre à les distinguer , 

b) Jeu avec chant et ge~les. (Partie nouvelle.) 
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DEUXIÈME CO~FÉRBNCE. 

A. 1'1\A\'All, A DONICILE. 

Quelle est votre opinion sur les jeux libres à l'école gardienne? Quel est Ic rôle de l'institu 
trice pendant ces jeux? 

8. IXERCICES DIDA.CTIQUES. 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe .Tî année). Exercices du matin. 

A.11née IOOá. 

PHEMlimE CONFÉRENCE. 

A. 1'IIA\'AIL A DOMICII.F.. 

Comment l'institutrice gardienne doit-elle préparer les élèves â recevoir nec fruit l'instruc 
tion primaire. 

Joindre à la dissertation: fo une série méthodique de travaux manuels, classés dans une 
farde spéciale; 2o une collection de tableaux, gravures, images raites ou rassemblées par l'insti 
tutrice; 5° dresser un tableau synoptique indiquant la répartition mensuelle des sujets ~e cau 
series spéciales, que comporte le programme de l'école gardienne, â laquelle vous êtes attachée, 
et montrant en regard des exercices de langage el de récitation, les occupations manuelles dont 
vous avez fait choix pour assurer l'harmonie dans votre enseignement, pour mettre, scion le 
sage conseil de Montaigne, la même notion en Fm: < visages divers el pour produire ainsi l'unité 
dans la variété. 

o/R EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première anné«, - Exercices sur la symétrie. 
Deuxième annre. - Exercices ayant pour but le développement du toucher. 
Troisième anneé. - u) La lecture de l'heure ; 

b) Jeu gymnastique KxmF chant. 

DEUXIÈME CONF.ÉHENCE. 

A. TRAVAIL N DOHICILE. 

Voir page 586. - Ill. - Année 190ti. -Travail à domicile. 

9R EXERCICES DIDACTIQUES. 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe. 
Troisième année.. - Exercices de l'après-midi. 

Re••or& d'Inspection prlndpalo de 1.ouv11l11. 

,lamée I ooa .. 
PHEMIÈHE CONFimENCE. 

A. TRAVAll, A DOfflCILK. 

Quelles collections d'objets cl de tableaux intuitifs avez-vous dans votre ëcole t Appréciez-les 
au point · m vue matériel et pédagogique. Dites comment vous les employez. 
Quelles autres désireriez-vous encore 1 Pourquoi ? 

B. EXEIICICBS DIDACTIQUES. 

Première annee - Enfiler des perles de trois couleurs diversement combinées. 
Deuxième année - Troisième don : Un cube entier, deux demis, quatre quarts, huit hui 

tièmes. 
Troisième année - Quatrième don. - Formes mathématiques : carré, rectangle. 
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DEUXIÊME CONFÉRENCE. 

A, TRAVAIi, A DO■lClLE. 

Les causeries et les récitatlons sont d'excellents moyens d'enseignement et d'importante 
exercices pour l'école gardienne. Dites quelles conditions elles doivent remplir pour atteindre 
leur but. 

B. llXERCICliS DJDACTIQU•:s. 

Première m111ée - Causerie : d: m fleur. 
Deusième année. - Exercices d'observation : grand, plus grand, Ic plus grand. 
Troisième année, - Mosaïques : Combinaisons avec les triangles équilatéraux. 
N.D. Indépendamment des leçons didactiques, à chaque conférence, il ! a des déclamations, 

des jeux gymnastiques et des chants. 

,lnuéc 11Nll. 

PHEMIÈHE CONFÉRENCE. 

A, TRAV.\IL A POHICILEi 

L'institutrice gardienne doit éveiller, développer et diriger l'esprit d'observation el de 
réflexion chez ses élèves. Dire pourquoi et comment. 

B. EXERCICES DIDACTlflUES. 

Première armée. - Tressage d'un feston. 
Deuxième cinnée. - Comparniscn complète entre-le carré cl Ic rectangle. 
Troisième année. - Exercices d'observation : Le poids des corps. 

DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A oomCILE, 

Comment I'institutriec gardienne s'y prendra-t-elle pour habituer de bonne heure ses élèves 
â exprimer simplement, mais correctement Ic résultat de leurs observations, ainsi que leurs 
pensées cl leurs sentiments. 

ij EXERCICES IJIDACTIQOf.S . 

Première cumtle. - Causerie : La famille. 
Deuxième année. - Dessin : Lignes droites parallèles. 
Troisième amuie. - Comparaison entre le cube et la brique. 

..l.m1éc HHtä. 

( e c - oÙ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRA \',\IL Ù OOM1CILE, 

Comment l'institutrice gardienne doit-elle préparer les élèves à recevoir avec [ruit l'instruc- 
tiou primaire ! 

Joindre à la disserta lion : 
-1° Unesérie méthodique de travaux manuels, classés dans une farde spéciale 1 
2° Une collection de tableaux, grnvures, images faits ou rassemblés par l'institutrice. 

R. EXERCICES DIOAGTIQUll/;, 

Première a1111Je. - Tissage : Deux [ d dessus, deux au dessous. 
Deuxième année. - Quatrième don : Formes de beauté. 
Troisième année. - Objets usuels, formés au moyen de bâtonnets et de petits pois. 
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N TDAVAII, A DO)IICILI:. 

Voir page 386.- Ill. - Année 1905. - Travail à domicile. 

//R ESBI\CICflS OIDACTIQ\JP.S, 

Première année. - Quelques motifs très simples de dessin ornemental. 
Deuxième urinée. - Causerie : les couleurs primaires cl secondaires. 
Troisième ,m11Je. - Dessin de mosaïques. 

PREMtimE CONFÉRENCE. c c e gqc r e a N7 c r o4 a R 

A. TRAVAIL rntr,\RATOIRB. 

Les chants appris par audition. Choix. 
Méthode. Conditions d'une bonne exécution. 

B. EXl>IICICES DIDACTIQUES. 

1° Élèves de ä à 4 ans: Troisième don. 
Construction de formes usuelles. 
· 2o Èlèves de ''" i1 <2 ans ; Apprendre un 
chant par audition. 

Xx Élèves de 1:i à (i ons : Leçon de calcul 
mental et intuitif. 

DEUXIÈME CONFfmENCE. 

. A. TR}iVAII, Pllf:PAllATOll\f.. 

L'institutrice gardienne doit veiller : 

Cl} à ce que les enfants aient un bon main 
lien et ne soient pns astreints trop longtemps 
à la même position. 

b) à ce qu'il ! ail de la variété dans les 
exercices. - Expliquez votre réponse. 

8. EXERCICES DlllAC1"1QUES . 

1 ° Élèves de 5 â 1. ans : Exercices gym 
nastiques avec chant. Apprendre un nou 
veau jen. 

2° !~lèves de 4 à ~ ans : 9 á <Q: pm<ùR Angles 
aigus et obtus. 

3° Élèves de ?5 à 6 ans : Apprendre une 
nouvelle lettre. 

PJrnmimE CONFÉR~NCE. 

A. TRAVAiL l'IIÉl'ARATOIRE. 

Bul et i mportance des exercices de mé 
moire et de récitation. Direction générale, 

A. VOORBEREIOEND Wl!RK. 

De gezangen op hel gehoor aangeleerd. 
Keuze. Methode. Yoorwaarden eener goede 
uitvoering. 

B DID.\1,TISCIIB Ol!fHNINC.f.N. 

i• Leerlingen van ;'\ tot 4 jaar : Derde 
gave. Bouwen van levensvormen, 

2·• Leerlingen van 4, lol 15 jaar : Aanloeren 
van een gezang op het gehoor. 

3° Leerlingen van~ tol 6 jaar . Aanschou 
welijkc les van hoofdrekenen. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. VOORBEREIDEND WERK. 

De bewaarschoolonderwijzeres moet wa 
ken: 

cc) dal de kinderen eene goede houding 
aannemen en niet le lang in dezelfde houding 
blijven. 

y, dal de oefeningen der kinderen behoor 
lijk afwisselen. Verklaar uw antwoord. 

R. DIDACTISCHE OF.Ff;NINGEN. 

1° Leerlingen van 5 lot 4 jaar : Gymnas 
tische oefeningen met zang. Aanleeren va~ 
een nieuw spel. 
2• Leerlingen van 4 tol 15 jaar : Stokjes; 

Schc.rr~ en stom re hoeken. 
5° Leerlingen van t; tot 6 jaar ; Bene 

nieuwe lener aanleeren, 
,1 nnëe ,,,..,1. 

EERSTE VERGADERING, 

A. VOOlltlEhEIDEND WERK, 

Doel en belangrijkheid der geheugen- en 
opzegoefcn in gen. Algemeenc richting. 
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8. EXEIICICRS DID,\CTIQIJES. 

Élèves de 5 à 4 ans : Premier don. Bxer 
cices de répétition ; forme, couleur, nombre 
et mouvement. 

Élèves de 4 à H ans : Apprendre Uli cha;,t 
par audition. 

Élèves de 1> à 6 ans: Apprendre une poé 
sie facile. 

DEUXIÈm-: CONFÉRENCE. 

A. Tll,\VAIL PRÉl'AllATOIRE. 

L'institutrice gardienne doit inspirer á ses 
élèves des habitudes d'ordre el de propreté. 
Moyens â cm ployer, 

B. EU:nCICES DIOACTJQUR~. 

Élèves de 5 à /~ ans : Bâton nets. Construc 
tion d'objets usuels. 

Élèves de 4 à?; ans : Lattes. Formation de 
carrés, rectangles, triangles (répétition). 

Élèves de /j à 6 ans : Pliage. Formes de 
beauté. 

,ln11ée IUOä. 

PREMJimE CONFÉRENCE. 

/\. TRAV.\lL PRÉPARATOIRE. 

Les jeux à l'école gardienne : But, im 
portance, direction générale, programme 

oO RR BXllHCJGES DIDACTIQUES. 

./!,'lèves de 3 à 4. ans. - Constructions 
faciles au moyen de bâtonnets. 

Élèoes de 4 à S ans. - Apprendre p: 
jeu gymnastique. 
Élèo(•S de 5 â 6 ans. - Pliage, forme 

de beauté. 

7c dàoÈ - c D5 4 l êL9c 4 Î R 

A. THAVAJL PIIÉPAIIATOlllt. 

Voir page 586 - JII. - Année tl0o. 
Travail a domicile. 

9 R EXEllCICES IJIDACTIQUES. 

Éleves de 5 à 4 ans. - Les perles. Exer 
cices sur les couleurs. 

Êleves de 4 à 5 ans. - Tressage à plu 
sieurs bandes. 

Élèvrs de S á 6 ans. - Récit au choix. 
(Voil' travail préparatoire.) 

8. DIDACTJSCIJE 0EFEIONGEN. 

Leerlingen van 5 tot 4 jaar: Eerste gave. 
Herhalingsoefeningen : vorm, kleur, getal en 
beweging. 

Leerlingen van A lol X jaar : Aanleeren, 
op het gehoor, van een zangstukje. 

Leerlingen van X tot C jaar ; c m: gemak 
kelijk diehtstukje eanleeren. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. VOORBEREIDEND WERK. 

De bewaarschoolonderwijzeres moel aan 
hare leerlingen gewoonten van orde en rein 
heid inplanten. Te gebruiken middelen. 

B. DID.\CTlSCII& OEFl!NINGBN, 

Leerlingen van 5 tot 4 jaar : Stokjes. Bou 
wen van levensvormen. 

Leerlingen van /i. tol 5 jaar : 3K<<m: n Vor 
ming van vierkanten, rechthoeken, driehoe 
ken (herhaling). 

Leerlingen van 5 tot 6 jaar : Vouwen. 
Schoonheidsvormen. 

c c e gqc éc r a N7 c r o4 a R 

A. VOORIŒJIF.IDENn WERK. 

De spelen in de bewaarschool : Doel, 
belangrijkheid, algemeene richting, pro 
gramma. 

// OIDACTISC.:IU-: O•:l'ENINGEN. 

Leerlingen van 3 tot 4 jaar - Gemak 
kelijke bouwwerken bij middel van stokjes. 
Leerlingen oan ,i tot 5 jaar. - Een ; ! ]  

nastisch spel aauleeren, 
Leerlitupm. van 5 tot 6 jaar. _:_ Vouw 

werken : schoonheidsvormen. 

· TWEEDE VEHGADERING. 

NR VOORJIF.I\EIDEND WERK. 

Zie bladzijde 38f.. - Ill. - Jaar 1905. 
Huiswerk. 

9R DIOAC'flSCII K OEt'ENINGEl'I. 

Leerlinyen ·van 5 tot 4 jaar. - 7 m paar 
len. Oefeningen over de kleuren. 
/,eerlingen van ,f tot 5 jaar. - Vlecht· 

werk met verscheidene papierstrooken. 
leerling,n van 5 tot 6 jacir· - Verhaal 

naai' keus. 
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Les conférences d'institutrices gar 
diennes ne sont pas organisées dans ce 
ressort. 

In dit gebied zijn m<1 geene vergade 
ringen voor bewaarschoolonderwijzeres 
sen Ingericht. 

l"IU.n'INCE DE l<'l,,lil"DllE OlllEil"'l',11,K 

lleNN01•t cl'h18pectlo11 prlnelp■le 1l',\lo1o1t, 

,lunée l!JO:t;. 
( e c - oÙ /Î D5 4 l É e /ê4 Dc R 

A. TIIAVAJI, A DOM.IClLE. 

En tenant compte du programme-type 
des écoles gardiennes, chaque institutrice 
fera pour sa classe un tableau de la distri 
bution du temps et indiquera pour chacun 
des mois de l'année scolaire les matières 
des leçons et des exercices à donner. 

8. EXEI\C!Clo:S DIDACTLQU~;s. 

Deqre inférieur, - Expliquer 1111 tableau 
représentant une scène de la vie de fa 
mille. 

Degré moyen. - Entier, demi et quart. 

Deore supérieur. - Le rectangle. 

A, 'l'l\A.VAIL A DO!IICIU:. 

Quelle est la place au programme des 
écoles gardiennes de la lecture, de l'écri 
ture et du calcul? Comment appréciez-vous 
celte disposition? Indiquez également ce 
qui peul ôtre enseigné de ces trois bran 
ches aux enfants de l'école gardienne; dites 
de quelle manière. 

13, EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Entretien avec les 
enfants sur leur conduite à table. 

Degré moyen. - Reproduire à l'aide de 
mosaïques un dessin fait au tableau. 

Degré supérieur. - Apprendre à lire et 
à écrire des monosyllabes composées de 
deux, trois et quatre lettres. 

E~;BSTE VRRGADERING. 

A.  ce0 qc4 HUIZE. 

Elke onderwijzeres voor hare klasse zal, 
overeenkomstig _het modelprogramma der 
bewaarscholen, eene goede tafel van werk 
zaamheden opmaken en de lecrstolTcn aan 
duiden, welke zij gedurende elke maand 
van het schooljaar aanleeren zal. 

9R DlllACTISCIIE OEF!sNINGEN. 

Lagere graad. - Eene print, een hui 
selijk tafereel voorstellende, bespreken. 

. ilf iddelóare graad. - Begrip van geheel, 
half m: vierde. 
llaogere graad. - De rechthoek, 

q c c 7 c éc 9a n>7 c e o4 a R 

wrnK TF.N HUIZE. 

Welke plaats bekleeden lezen, schrijven 
en rekenen op het programma der bewaar 
scholen? Beoordeel die schikking en duid 
tevens aan wat, op de bewaarschool, van 
die drij vakken kan aangeleerd worden en 
op welke wijze, 

B. lllDACTISCIIE OEFENING~N. 

lugere graad. - Gesprek over het ge 
drag van kinderen aan tafel. 

Jlliddetbare _grawi. - Een en schoonheids 
vorm met mozaïeken leereu leggen naar 
eene teekening op het bord. 
Hooçere ,graad.- f 1:én lettergrepigewoord 

jes van twee d rij en vier letters loeren lezen 
en schrijven. · 

,limée l 9CH, 

,\, TRAVAIL 1'1\Él',\H.\'1'011\E, 

L'enfant a besoin de mouvement m/ 
d'exercices variés. Développez celle vérité 

EERSTE VERGADEHING. 

A. VOOIIREII.EIDEND WI-:RK 

liet kind heeft behoefte aan beweging 
en afwisseling. Ontwikkel deze waarheid 
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cl exposez de quelle manière vous en tenez 
compte dans votre école. 

\3 EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Tressage an moyen 
de deux bandelettes." 

Deuxième année. - Enseigner un jeu. 
Troisième année. - Entrelacement de 

8 à 12 lattes. 

DEUXli•:ME CONFJ~IŒNCE. 

A. 'fllAVAll, A J>OHICIU~. 

Dressez la liste des principales fautes 
de prononciation de vos élèves et dites ce 
que vous faites ponr les habituer à une 
prononciation correcte. 

9R EH:ncrci-:s Ull>ACTl~Ut:S. 

Première année. - Expliquer el faire 
réciter une poésie enfantine. 

Deuxième année. - Tressage au moyen 
de 4 bandelettes. 
Troisième année. -Apprendre à répéter 

un petit récit moral. 

en doe kennen, op welke wijze gij er in 
uw~ school rekening van houdt. 

B. OIDAC'l'lSCJIE OEH:NiNGt,;N. 

Eerste. [car. - Vlechten ] m< twee 
strookjes. 
Tweede jaar. - Een spel aanleeren, 
Derde jaar. - Vlechten met 8 K 12 

latten. 

q c o c éc e a No,c e o4 a R 

NR VOORBER~~•DE:No WERK. 

Maak eene lijst op der voornaamste uit 
spraakfouten uwer leerlingen en zeg hoe 
; _" te werk gaat, om hen aan eene zuivere 
uitspraak te gewennen. 

Eerste [oar, - Verklaren en opzeggen 
van een kindergediehtje . 
Tweede jaar.-Vlechten met 4 strookjes. 

. Derde jaar, - Een zedelijk verhaaltje 
leercn navertellen. 

ilm1éc I UOá. 

l'fiEI\IIL<;llE CONFimENCE. 

N 'J'IIAVAIJ, l'IIÈl',\IIA'l'OtnE. 

Comment l'i nstitu tri ce doit-clic préparer 
les élèves à recevoir avec fruit I'instruc 
tion primaire? 

Joindre à la dissertation : 
1° Une série méthodique de travaux 

mensuels. classés dans une farde spéciale; 
2° Une collection de tableaux, wavurcs, 

images, faites ou rassemblées par l'insti 
tutrice; 

3° Un tableau synoptique indiquant la 
répartition mensuelle des sujets de cause 
ries spéciales que comporte le programme 
de l'école gardien ne à laquelle vous êtes 
al tachée, el montrant en regard les exer 
cices de langage et de récitation et les 
occupations manuelles dont vous avez fait 
choix pour assurer l'harmonie dans votre 
enseignement, pour mettre selon Je sage 
conseil 'de Montaigne, la même notion en 
cent visages divers et pour produire ainsi 
l'unité dans la Yariété, 

A. VOOHIIEIIEIDEND WERK. 

lloe dient de bewaarschoolonderwijzeres 
de kinderen voor te bereiden, om met 
vrucht hel lager onderwijs te ontvangen? 

Gij zult hij deze verhandeling voegen : 
1 ° Eene methodische reeks werken van 

handenarbeid.in eenen omslag verzameld; 
2° Eene verzameling van tafereelen, 

prenten, platen, door de onderwijzeres ge 
teekend of bijeengebracht; 

Ö'' Eene synoptische tabel, aanduidende 
de maandelijksche verdeeling der bijzon 
dere gesprekken, welke deelrnaken van hel 
programma der school waarbij gij werk 
zaam zijt, en daarnaast de spreek- en ge 
heugenoefeningen, alsmede de bezigheden 
van handenarbeid, die gij gekozen hebt, . 
ten einde eene goede overeenstemming in 
uw onderwijs te verzekeren, om, naar den 
wijzen raad van Montaigne, hetzelfde be 
; /1_ö honderd verschillende aangezichten 
te geven. en aldus eenheid in de verschei 
denheid le brengen. 
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B. RXf.RCJCl1S OIDAC'l'lQVES. 

Première année. - Formes géométri 
ques ou d'objets usuels composées avec 
lies bâtonnets. 

Deuxième année. - Causerie sur les 
fleurs. 
Troisième minée. - Combinaison des 

5e et 4• dons Frœbel. 

lJEUXIfrnE CONFirnENCE. 

A. TR.-\\'All. l'RÉl'ARATOlltF.. 

Voir page 486. - IJl. - Année 1905. 
- Travail à domicile. 

9R ElŒRCICt:S lilllACTIQUF.S. 

Première année. - Premier don. 
/)euxième année. - Enseigner un chant 

(Les paroles sont connues). 
Troisième année, - Causerie sur l'au 

tomne. 

8. OIDACTISCIIR OEFENINGEN, 

Eerste jaar. - Meetkundige vormen ol 
levensvormen met stokjes leggen. 

Tweede jaar. - Gesprek over de bloe - 
] m: R 

Derde jaar. - Verbinding der 5·f î en 411• 

Frœbelgaveu. 

TWEEl>E VEllGADMUNG. 

B. VOORBERt,IDEND WERK. 

Zie bladzijde 48fi. - Ilf - Jaar 1905. 
Huiswerk. 

8. DlOACTISCIII•: OEFBNIN(a;N. 

Eerste jaar. - Eerste gave. 
Tweede jaar. - Een gezang aanleeren 

(De woorden zijn gekend). 
Derde jaar. - Gesprek over den herfst. 

Be•11ort d'ln11pcctloa prl11clpalt• ,tt, Gand. 

,lmaée l'!HJ3. 

PBEMIÈI\E CONFÉIU:NCE. c c r gqc éc e a N7 c eo4 a R 

A. TRAVAJL A DO!IICH,E. 

Exposez comment l'institutrice gardienne 
procédera pour que les exercices de pensée 
cl de langage atteignent leur bul. · 

d R P.Xf.RCICES DIDACTJQUES. 

Première amuie. - Explication d'une 
belle image. 

Deuxième année.- Pliage. Figures éveil 
lant le goût du beau. 
Troisième année. - Lattes. Exercices 

avec six à dix lattes. 
C. Exécution de deux jeux composés 

d'une série de mouvements imités de la 
nature {travaux du cultivateur, travaux 
des artisans, etc.) cl accompagnés d'un 
chant. 

7 c d àOÈ KÎ CONFl~HENCE. 

A. 'l'r.AVAIL A DOlllCJU:. 

Par quels moyens l'institutrice gar 
dienne développera-t-elle le sentiment du 
vrai, du beau et du bien? 

A. r d og c e 0R 

Hoe behoort de bewaarschoolonderwij 
zeres te werk te gaan, opdat G/m denk- en · 
spreekoefeningen • p: <loei bereiken 't · 

8. DIDACTlSCirn OEl-'1•:NJNGRN; 

Eerste [aar, - Verklaring van eene 
schoone prent. . 
Tuieede jaar. - Vouwen. i<'iguren; die 

het schoonheidsgevoel opwekken. 
Derde jaar. - Latten. Oefeningen met 

zes tot tien latten. 
C. Uitvoering van twee spelen, bestaande 

uit eene reeks bewegingen, die aan de na 
tuur ontleend zijn (landbouwer, ambachts 
lieden, enx.) en vergezeld met zang. 

q c c 7 c éc e a N7 c eo4 a R 

A. IIUJSWERK. 

Door welke middelen zal de bewaar 
schoolonderwijzeres het gevoel voor het 
ware, hel schoone eu het goede ontwik 
kelen? 
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B. E:ŒRCIC~:s O11)AC1'1QLa:s 

Première annie. - Les bâtonnets. Lignes 
verticale et horizontale. 

Deuxièmearmêe.-Tl'l)isièmedon.Formes 
de beauté. 

Troisième année. - Tissage. Combiner 
deux motifs connus. 

C. Jeux gymnas1i,1ues. 

:Innée 11NU. 

Oor c ê°/È oÎ D5 4 l </Î /àDl RR 

N 'fil.\\' All. ,\ DO!IICll,F. 

Donnez p: m série d'exercices d'imitation 
qu'on peut faire exécuter par les élèves des 
écoles gardiennes. - Faites connaltre les 
avantages de ces exercices. 

9R V.ltF.llCIC.F-S l>IDACTIQUl-:S. 

Première armée. - La couleur jaune. 
Deuxième année. - Exercices d'élocution 

Kp moyen d'une planche. 
Troisième année. -;Formes artistiques, 

Om triangle obtusangle. 
Jeux : exercices d'imitation. 

5 l Rd à oÈ êoc D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. Tl:AVAll, A DOHICll,E. 

L'institutrice ; p� · _m: : m doit-elle agir 
d'après son propre caractère ou d'après 
celui des élèves? i\Jonlrcz les conséquences 
<le chacune de ces manières d'agir. 

B. EXERCIC~:s DIDACTIQUF.S. 

Premièr(«n11ée. -- d : récit moral. 
Deuxième année, - Le deuxième don. 

Comparaison des trois corps. 
Troisième année. - Causerie, le pain. 
Jeux gymnastiques. 

B. DU>A<.,'ISCIIE OF..'F.NINGP.N. 

Eerste jaar, - Legstokjes. Lood- en 
waterpaslljn. 
Tweede jaar .-Derde ga ,·e. Schoonheids 

vormen. 
Derd« jaar. - \\'even. Twee gekende 

motieven verbinden. 
C. Turnspelen. 

c c e gqc éc r a N5 c eo4 a R 

N HUISWF.RIL 

Geef eenc reeks nabootsingsspelen, die 
door de kinderen der bewaarscholen kun 
nen uitgevoerd worden Doe het voordeel 
van die oefeningen uitschijnen. 

r R llll>ACTISCIU,: OEH:NINGRN. 

Eer.~rej11ar. - De gele kleur. 
TuJl'l~1le [aor: --: Gesprek bij middel 

eener plaat. 
Derde jaar.- 0p: ù<xQ� ] m: R 7 m ù<Q] ö 

hoekige driehoek. 
Nabootsingsspelen. 

q c c 7 c éc r a N5 c o>o4 a R 

A. IIUISWRI\K . 

Moet de Frœbelouderwijzeres handelen 
naar eigen karakter Q° xQ/; m: ù dil der 
leerlingen? Toon de gevolgen aan Yan 
beide handelwijzen. 

9R DlllACTISCnt: OF.l'ENINGEN. 

Eerste jaar. - Een zedelijk verhaal. 
Tweede jaar. - 7 m tweede gave; verge• 

lij king der drie lichamen. 
Derde jaar. - Gesprek : hel brood. 
Gymnastische spelen. 

..l 1mée 1 ~tc►5. 

PREi\lJÈRE CONFÉRENCE. 

A. TRA VA o/n A D0JIICILE. 

Comment l'institutrice gardienne doit-elle 
préparer les élèves ä recevoir avec fruit l'in 
struction primaire? 

Jl. EXt:11c1c~:s l>IOACTIQUES, 

Première aimée. - Apprendre à présenter 
el ,i accepter, 

EERSTE VERGADEHING. 

,\. IIUJSWEIIK. 

Hoe moet de bewaarschoolonderwijzeres 
de kinderen voorbereiden om met Vl'UChL hel 
lager onderwijs le ontvangen! 

Il. DlOACTISCIIF. Of.F!lNINGEN. 

Eerst» jaar. -J,eeren aanbieden en aan 
nemen. 
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Deuxième année. - Déchirer une figure. 
Troisième année. - Dessiner et piquer 

une figui•e. 
C. Jeux : Exercice d'imitation. 

7 c dàoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRA\'AlL A oostcits. 

Dresser un tableau synoptique indiquant 
la répartition mensuelle des sujets de cause 
ries spéciales que comporte le programme 
de l'école gardienne â laquelle vous êtes 
auaehée, et montra nt en regard les exercices 
de langage et de récitation et les occupations 
manuelles dont vous avez fait choix pour a~ 
surer l'harmonie dans votre enseignement 
pour mettre, selon le soge conseil de Mon 
taigne,la même notion en cent visages divers, 
et pour produire ainsi l'unité dans la variété. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Première année. - Exercice d'élocution. 
Deuxième année. -- Exercice d'élocution 

notions : Égal, moins, plus. 
Troisième année. - Causeries. d : fruit. 

C, - Jeux gymnastiques. 

Tweede jaar. - Eene figuur scheuren .. 
Derde jaar. - Teckcncn en prikken 

cener figuur. 
C. Naboolsingsspelen. 

q c c 7 c VERG,\DEIUNG. 

A. HUISWERK. 

Duid op eene synoptische tabel, maand 
per maand, de onderwerpen aan van bijzon 
dere gesprekken, voorgeschreven door hel 
programma der bewaarschool waaraan gij 
gehecht zijt. 

Doe, in eene kolom daarnaast, Je spreek 
en voordrachtsoefeningen, alsook de hand 
werken kennen, welke gij uitgezocht hebt om 
den samenhang van een onderwijs te verze 
keren; om, volgens den wijzen raad van 
l\Ionlaigne hel zelfde begrip « onder honderd 
verschillige gezichten le stellen n en om al 
dus eenheid in de verscheidenheid le brengen. 

9n DlDACTlSCU~: 01::FEl'ilNGEN. 

Eerste jaar. - Spreekoefening. 
Tweede jaar. - Spreekoefening. Begrip : 

Gelijk, min, meer. 
Derde [aar, - Spreekocfoni ogen : Eene 

vrucht. 
C. Gymnastische spelen. 

PUOHNC:E DE ll,IIN,IU'I'. 

lle1111ort d'lu,01,ee&lon prluelpalc de t;hnrleroy. 

,limée l 1Nt:I. 

( r c - /<e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIi, A
E

oomc1u:. 

Traitez les points ci-après : 1° Ce que l'on entend par l'activité volontaire et la person 
nalité; 2° ce que doivent être le commandement et l'obéissance. (Programme du 28 juin 
!898.) 

B. EXERCl;:;ES UlDACTIQUES. 

Classe du jour. Exercices figurant au tableau-horaire de l'école. Une leçon, au moins, 
aura pour objet l'une des occupations manuelles basées sur le système Frœbel. 

7c dàoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. 11\AVAIL A DO!IICIU~. 

L'institutrice doit faire contracter à ses élèves l'habitude de l'ordre, de la propreté et de 
la politesse ; comment peut-elle)' parvenir? 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deuxième année. - 1er don: les couleurs. 
Troisième année. - Pliage ; formes mathématiques; 
Les trois annies réunies. - Causerie : un fruit. 
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,lunée HtO,I. 

l)fiEMifmE D5 4 l É r c 4 Dc 

NR 'l'llAVAH, A DOlllCILE. 

L institutrice doit habituer de bonne heure les enfants à · exprimer simplement, mais 
correctement, le résultat de leurs observations ainsi que leurs. pensées et Jeurs sentiments 

Que doit-elle faire dans ce but? 
' 

o/R EXtmCIC.ES OlDACTlQUES. 

Première année. - Explication d'une image. 
Deuxième année. -.Bâtonnéts et dessin. 
Troisième année, - Exercices áu moyen .de lattes. 

7 _ ào/<- c D5 4 l O<r c 4 Dc R 

NR TRAVAIL A nosncn,e. 

· · Comment se manifestent 'chez l'enfant les sentiments et l'a~our du vrai? Que doit 
faire l'institutrice d'école gardienne pour les éclairer, les diriger, les fortifier? (Programme 
du ~8 juin 1898.) 

9 R EXEHCICES DlbACTIQUES • 

Classe du jour. Ùiie leçon," au moins, aura pour objet une occupation manuelle 
basée sur le système Frœbel. 

. ilm1ée ·•~•or.. 
( 9c - oÈ oÎ D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIi, A DOMICILE. 

Comment l'institutrice gardienne doit-die 'firéparer les élèves à recevoir avec fruit l'instruc 
tion primaire? Joignez à la dissertation : 1° une série méthodique de travaux manuels classés 
dans une farde spéciale; 2° une collection de tableaux, gravures, images, faite ou rassemblée 
par vous-même; 5° un tableau synoptique indiquant la répartition mensuelle des sujets de 
causeries spéciales que comporte le programme de l'école gardienne à laquelle vous è � mù attachée 
et montrant, eu regard, les exercices de langage et de récitation, et les occupations manuelles 
dont vous avez fait choix pour assurer l'harmonie dans votre enseignement, pour mettre, 
selon le sage conséil de Montaigne ·" la même notion en cent visages divers, et produire ainsi 
I'unitédans la variëté». (Extrait de la circulaireministérielle du i•'déce'mbrc 1904.) 

o/ EXEIICICES OIDACTIQUES, 

Première annee. - Causerie. 
Deuxième annàe. - Bâtonnets et dessin. 
Troisième année. - Tissage. 

DEUXJI~ME CONFÙRENCE. 

A. TllAVt\lL A DOMICILE. 

Voir page 586.111. -Année 190ti. -Travail à domicile. 

o/R EXEIICICES DIUACTIQUllS. 

Classe <lu jour: Une leçon, f Rf f f moins, aura pour objet une occupation manuelle basée sur le 
système <le Frœhel. · · · 
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RCIIH.»rt d'h11<11ect1011 11rh1clpatle de ,11on•. 

PIIEmÈRE CONFÉRENCE. 

A. 'l'IIAVAIL oo oomcu.s. 

La pluparl des conseils communaux ont porté l'enseignement de la lecture élémentaire au 
pt·ogrammc des écoles gardiennes. Faites connattre : 1 ° le rôle de l'école gardienne â ce sujet; 
2° les conditions que doit réunit· une bonne méthode de lecture pour les enfants ; 3° les procé 
dés â mettre en œuvrc pour unir les différents exercices de lecture, d'écriture el d'orthographe. 

8. EXERCICES OIDACTIQUBS. 

Divisio,i in]. érieure. - Construction avec des bâtonnets. Causerie. 
Division supérieure. - Leçon de lecture (étude d'une lettre ou d'une combinaison nouvelle.) 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICll,E. 

Montrez la nécessité d'organiser dès le début de l'année scolaire, deux divisions dans l'école 
gardienne. Indiquez les considérations qui doivent guider l'institutrice dans la répartition des 
élèves et des matières â enseigner el dites comment, dans la suite, elle restera d'accord avec 
ces considérations. 

8. lRà IIRCI.CES DIDACTIQIJf:S. 

Dieisic« inf'èrieure. - Répétition d'un morceau de mémoire déjà étudié. 
Division supérieure. - Leçon d'écriture : suite de la leçon précédente. 

,limée 190,t, 

( 9c - OO>e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

À, 'l'RAVAlL A DOMICILE. 

La circulaire du 2-' août 1890 dit : GG Exciter avec mesure, diriger avec sagesse l'activité 
de son élève, tout en lui laissant spontanéité el liberté, tel est l'art suprême de la véritable 
institutrice gardienne n. Montrer comment l'institutrice doit procéder pour suivre celte 
règle, les avantages qui en résultent : a) pour l'éducation géuérale de l'enfant; b) pour 
les applications que comporte l'enseignerueut îrœbelien. 

8, ~:XERCICES DIDACTIQUES. 

Division inférieure. - Causerie : le printemps. 
Division supérieure. - D'une forme connue, tirer une forme nouvelle (troisième et qua 

trième dons combinés). 

7 c d àoÈ - c D5 4 l .] c 4 Dc R 

NR TI\AVAIL A DO&IICILE, 

Le programme des école gardiennes comportedes exercices corporels et. des jeux gym 
nastiques. Montrer le but poursuivi par ces leçons. Faire connattre ce que réalise votre 
école, étant données les conditions de local, <l'élèves, etc Quelle amélioration il y aurait 
lieu d'apporter pour atteindre aussi complètement que possible le but affecté à l'école 
gardienne dans l'éducation physique. 



. AdC, 

r F.1'f.l!t:ICES IHDACTIQUES. 

.Division in/él"ieure. - Enselgner un jen. 
l)ivision supérieur», - Exercice d'invention : tressage. 
!\'. B. - Dans Ia 11arlie consacl'ée à l'éducation physique, un exercice nouveau sera 

enseigné aux élèves de la division supérieure . 

,Innée 1905. 

PREMlimE CONFl~BENCE. 

A. TRAVAIi, A : Q- oDf pLR 

Comment l'institutrice gardienne doit-elle préparer les élèves à recevoir avec fruit I'in 
struction primaire'? 

Joindre à la dissertation : '.1° une série méthodique de travaux manuels, classés dans une 
farde spéciale; 2° une collection de tableaux, gravures, images faites ou rassemblées par 
I'institutrice , 5° dresser un tableau synoptique indiquant la répartition mensuelle des 
sujets de causeries spéciales §pm comporte le prÓgramme de l'école gardienne à laquelle 
vous ëtes attachée et montrant en regard les exercices de langage et de récitation, et Jes 
occupations manuelles dont vous avez fail choix Jlour assurer l'harmonie dans votre ensei 
gnement, pour mettre, selon le sage conseil de Montaigne. la même notion en cent visages 
divers el pour produire ainsi l'unité dans la variété. 

B. EXEIICICF.S DIDAC'rIQURS. 

J)ivision inférieure. - Récit de la vie enfantine. 
Division supérieure. - Planchettes. - Exercice d'invention, ou cinquième don : une 

forme esthétique. 

7c dàoÈ - c D5 4 l <e c4Dc R 

A. TIIAVAII, A DOHJr.11,E. 

Voir J>agc 586, 111. - Année 1905. - Travail à domicile. 

fi. RXERCICES DlllACTIQUES. 

Division i11férie11n. - Causerie sur la famille. 
Dioision supérieure. - D'une forme connue tirer une forme nouvelle (troisième et qua 

trième dons combinés). 

Livres à examiner : 

i. Histoire populaire des animaux utiles de la Belgique; par Dubois. 
2. Voix enfantines (chansons pour enfants). par Jonckheere. 

He•,.ort d'h,,.pccOon prlnclp11le dt- To11rn11l. 

( r c - /<e c CONFlmENCE. 

A. TRA\'All, A DOtllCILE, 

L'iustitutrice gardienne, dans une certaine mesure, doit tenir la place de la mère de 
famille. 

Comment, en envisageant l'éducation physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation 
morale de l'enfant qui lui est confié, agira-t-elle pour répondre, le mieux possible, à celle 
pari ic de sa mission? 
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n. E:urnc1c~:s DH>ACTJQUF.S. 

Leçons et exercices donnés conformément au tableau officiel de la distribution du temps 
et du travail affiché dans l'école (trois premières demi-heures de Ja classe du malin, abstrac 
tion faite de l'enseignement religieux). 

7 c d àoc - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

NR TIIAV All, A DOmCII.M. 

Le jeu est la véritable gymnastique de l'enfant; mais, il est reconnu que, seul l'enfant 
sain et vigoureux joue convenablement. tandis que l'enfant faible joue peu el mal. 

Comment organisez-vous les jeux au jardin d'enfants, pour en accroitre le sentiment de 
besoin et le goût chez tous et les faire servir réellement à l'éducation graduelle des jeunes 
élèves, au triple point de vue de leur développement physique, intellectuel et moral? 

A titre d'exemple, faites connaître la progression que vous établirez, pendant les trois 
années (~e 5 à 6 ans), dans les exercices, au moyen du cercrau ou du ballon, à votre choix. 

B. J,F.ÇONS F.T F.XERCICRS DIDACTIQUES. 

Mise en pratique des idées développées par l'institutrice dans le dernier paragraphe du 
travail préparatoire. 

.Innée 1 !HU. 

( e c - oÈ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TIIAVAIL A DO!flClJ,E. 

Comment l'institutrice gardienne prépare-t-elle ses élèves à I'œuvre de l'éducation 
nationale? 

B. ltXF.RCICRS DIDACTÎQURS. 

Première annee. - Causerie en rapport avec le sujet du travail préparatoire. 
Deuxième année. - id. id. 
Troisième unnêe. - id. 

7 c d à/_<1f f ê D5 4 l É e c 4 Dc R 

id. 

A. TRAYAIL A DOMICILE. 

Dressez, avec tous les détails et les divisions nécessaires, la rèpartiüo» d'un programme 
d'enseignement pour votre école gardienne. 
N. B. La répartition sera faite par trimestre. 

9R EXRllCICES DlDACTIQUES. 

Leçons données conformément au tableau de la distribution du temps et du travail 
pour la première heure de l'avant-midi. (Jour de la conférence, enseignement religieux 
excepté.) 
N. B. - Ne pas perdre de vue l'objet du travail préparatoire. 

,ln11ée 1905. 

PRE\llfmE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Dressez un tableau synoptique indiquant la répartitiou mensuelle des sujets de causeries 
spéciales que comporte le programme de l'école gardienne /_ laquelle vous è � mù atlaehée ·et' 
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moutrant.en regard, les exercices de langage et de récitation, et les occupations manuelles dont 
vous avez fait choix pour assurer l'harmonie dans votre enseignement, pour mettre, selon <m 
sage conseil de àlontaignc, la même notion en cent visages divers et pour produire ainsi l'unité 
dans la variété. 

B. EXEIICJCES UlDACTJQUES. 

Leçons données conformément au tableau de la distribution du temps et du trasall pour la 
première heure de l'avant-midi (jour de la conférence enseignement religieux excepté). 

7c dàoÈ >oc D5 4 l É ec 4 Dc R 

A. 'fRAVAII. N DO}llCIU'.. 

Voi1· ä la page 586. - Ill. - Année 1905. -Travail à domicile. 

B. EXJ.;i\CICF.S DIDACTÏQUF.S. 

Première année. _,. Causerie au choix de l'institutrice. 
Deuxième annr.e. - Historiette morale au choix de l'institutrice. 
Troisième année. - Chaut par audition au choix de l'institutrlce. 

PllOVl1'1CE DE LIÉGE. 

Re,111or111 d'ln11pecllon princ•1•11le de Huy et cle 1,lége. 

,Innée UNt:I. 

( ec - oÈ ec D5 4 l _] c 4 Dc R 

A. Tl\AVAil, A DOUICIJ,E. 

Faut-il, à l'école gardienne, enseigner les éléments du calcul el, dans l'affirmative, dans 
quelle mesure ? 

Rappelez les indications de la circulaire du 20 aout 1890 relatives à ce point. 

8. LRÇONS ET RU:11CICRS. 

Première année. - Étude <l'un jeu. 
Deuxième année. - Étude d'un chant. 
Troisième année. - Étude intuitive d'un nombre. 

DEUXJirnE CONFÉlŒNCE. 

A. TRAVAIi, A DOlllCILE. 

Montrez le but el l'importance de l'éducation physique. 
Faites connaitre les devoirs et la responsabilité de l'institutrice gardienne en ce qui concerne 

l'hygiène <le l'école, les exercices gyrnnastiques et les jeux de l'enfance. 

B. LEÇONS ET EU:RClCES. 

Classe du jour. 

,limée 1904. 

PHEM]]~RE CONFÉHENCE. 

A. TIIAVAIL 4 DO!IICII.F.. 

L'iustitutricc gardienne use avec discernement de h1 forme socratique el de ln Corme expo 
siiive. 

Carnclél'iscz chacune de ces formes d'enseignement, faites en ressortir les avantages 1·espec 
tifs, et exposez pourquoi cl comment vous userez de chacune d'elles. 
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9R F.XEllClCES oiOACTlQUFS. 

Première et deuxième année.~ .• - Causerie. Le printemps : applications manuelles. 
Troisième a1111ee. - 1. Occupations frœbcliennes (~• don : Formes <Ic beauté); 2._ Étude 

d'une petite poésie. 
Toute la classe : Jeux gymnastiques et chon!s. 

7 c dàoÈ - c CONFÉJll~NCE. 

NRR TIIA vru ,\ nome, 1.1;. 

a) Etablissez d'une manière tf·ès simple la distinction des trois grandes facultés de l'âme : 
la sensibilité, l'entendement et la volonté. 

b) Faites voir la manière dont ces facultés agissent et réagissent les unes s111· les nutrcs et 
montrez la nécessité de les cultiver harmoniquement. 

c) Indiquez le danger du aw·menage et du mr1lmenage des jeunes intelligences. 
d) Formulez, en conclusion, les principes généraux d'éducation qui découlent de l'examen 

de ces trois points. 
B. E.XEI\CICF.S DlOACTIQUES. 

Classe du jour. 

( e c - /°/LR\>c D5 4 l Ü vÎ 4 Dc R nR 

A. TIIAVAII, ,\ llOMIClU. 

Comment l'institutrice gardienne doit-elle préparer les élèves à recevoir avec fruit l'instruc 
tion primaire? Joindre ù la disserta lion : 1° une série méthodique de travaux manuels classés 
dons une farde spéciale; 2Q une collection de tableaux, gravures.Images, faites ou rassemblées 
por l'institutrice; 5° un tableau synoptique indiquant la réparti lion mensuelle des sujets de 
causeries spéciales que comporte le programme rie l'école gordien nr. à laquelle vous ères alla 
chéc et montrant en regard les exercices de langage et de récitation, et les occupa lions manuelles 
dont vous avez fait choix pour assurer l'harmonie dans voire enseignement, pour mettre, scion 
Ic sage conseil de l\loutaigne, la même notion en cent visages divers et pour produire ainsi 
l'unité dans la varîété. 

n. sxuucices l)ID,IGTIQUES, 

DElJXIJ~ME CONFÉRENCE. 

A. TRA YAIL ,\ 1)0)11ClLE, 

Voir __ la page 386. - Ill. - Année H)0:5. - Travail __ domicile. 

8. EXEI\CICES OJnACTIQII ES. 

Première année. - Les balles. 
Deuxième année. -Élude d'un jeu gymnastique. 
Troisième année. - Occupations aux jardinets, ou bien : jeu de planchettes triangulaires. 

PRO'HNCE DE 1,IHUOUUG. 

IICN.tlOrl fl'h1t1pccllcm prlncl1111lc de HIIN.t1rll, 

Les institutrices gardiennes n'ont pas de 
conïèrcnces spéciales; elles assistent aux réu 
nions pédagogiques des _: ù<_<p<� _Fmù f°� _ 
maires. 

De bewaarschoolonderwij zeressen houden 
gecnc bijzondere conferontiën ; zij wonen de 
opvoedkundige vergaderingen der lagere on 
derwijzeressen bij. 



c rsoo) 
t►IIOl'INCE ltE LUXl<~lllHOUBG. 

.lunée UN~• 

PIU:l\lIÈIŒ CONFltRENCi~ . 

A. TRAVAIL A 00111c1u:. 

Inclinations et penchants. l'tloyens généraux de favoriser ceux qui ont le bien pour objet el 
de combattre ceux qui portent au mal. 

9 R EXEllCICES DIDACTIQUES, 

Classe tenue conformément a un horaire dressé pour le jour de la eonïérenee et comprenant 
notamment un exercice d'observation et de langage; un exercice de calcul et de dessin com 
binés; un exercice frœbelien ; chants, exercices et jeux gymnastiques; étude d'un morcenu de 
mémoire et, pour la division supérieure, une lecon d'écriture et de lecture. 

7 c dàoÈ - c CONFÉRENCE. 

A. TI\AVAII, A DOMICILE. 

La volonté. Cc que c'est que l'activité volontaire et la personnalité. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Voir programme de la première conférence. 

( r c - oÈ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIL A D0!11Cll,E. 

Ce que doivent être le commandement et l'obéissance. Comment on inspire à l'enfant Ic sen 
timent de la responsabilité. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIL N DOHIClt.t. 

Influence de l'habitude et de l'exemple dans l'éducation de l'enfance. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Classe tenue conformément à un horaire comprenant les principaux genres d'occupations 
de la méthode Frœbel. (Durée : une heure cl demie.) 

,lunée IOOá. 

PREMJÈllE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Expliquez Ic principe suivant de la méthode d'enseignement élémentaire : « L'institutrice 
d'école gardienne s'attache surtout à développer l'activité spontanée et libre de l'enfant •. 

Montrez comment ce principe doit être appliq ué dans le choix et la direction des différents 
exercices de l'école frœbeliennc. 

7 c d àoÈ - c CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOHÎCÏLE, 

Voir à la page 386. - 111. - An née !90ö. - Tra voil a domicile. 
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B. t:x1mc1tl!S DIDACT•QUf.S. 

Classe tenue conformêment aux Indications du tableau-horaire du jour de la eonrërenee. 

Les conférences d'institutrices gardiennes ne sont pas organisées dans le ressort d'inspection 
principale de lfarche. 

PHOl'IXt:E DE ~,IJIUIC. 

lle1111erf111 d'ln11peellon principale de nl11a11& et Namur . 

.Innée 1003. 

( e c - oÊ r c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TJ\A VAH, A noarcu.s. 

L'institutrice doit continuer ou réformer l'œuvre éducatrice de la mère et préparer celle 
de l'école primaire. Montrer d'une façon pratique (}UC, pour atteindre cc but, il importe 
qu'elle se pénètre de l'esprit même du système d'éducation imaginé par Frœbel. 

ll. t:lŒRCICBS DIDACTIQUES. 

Leçons portées au tableau de l'emploi du temps pour la matinée. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TRAVAIL A DOMICILE, 

Nécessité d'une sérieuse éducation de la voix. Moyens de la réaliser par l'enseignement 
direct et par Jes exercices occasionnels. 

B. EXlŒCICES DIDACTIQUES. 

-t. Entretien à l'aide d'une gravure. 
2. Étude d'un don (suite de la leçon précédente). 
3 Leçon de chant (paroles connues). 
4. Exécution d'un jeu. 
N B. - Deux récitations précéderont chacune de ces leçons. 

,lamée 100•1. 

( e c - oÈ e c D5 4 l É e c 4 Dc R 

A. TnAVAlL A oomcn.s. 

Le règlement du 27 juin 1898, instituant un certificat de capacité d'institutrice gardienne, 
réclame des maitresses des classes enfantines une instruction générale assez étendue. 
Pourquoi ? Comment une institutrice zélée peut-elle entretenir et augmenter ses connais 
sances? 

B. E1Œli.Clt:~S OIUA<.:TJQUBS. 

i. Causerie : Le printemps, 
2. Récitation de quelques morceaux el questions sur le sens, 
5. Omp et mouvements gymnastiques. 
4. Lattes. Leçon faisant suite à la précédente. L'agrémenter de quelques exercices de 

calcul. 
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Dl~UXIÈMF. f:OtxFÉRENCF.. 

A. TRAVAIL A IIOMiCU.B. 

L'éducation morale csl le bul suprême que l'école doit atteindre. Pourquoi? Quels 
moyens s'offrent à l'institutriee pour assurer Ic succès de la culture morale des enfants 
qui lui sont confiés. 

IB. 1-:,u:ac1c1-:s 1,mAcnoui,;:;. 

L Causerie sur un sujet d'actualité. 
2. Langage, lecture, écriture, orthographe (suite du cours). 
5. Constructions, calcul, dessin (bâtonnets, cubes, planchettes ou lattes}. 
4. Itécitation de quelques morceaux et questions sur le sens. 
5. Jeu et mouvements gymnastiques. 

A.nuée 190á. 

PHEl\llÈRl~ CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DO,UCtLE. 

Dangers du surmenage cl du malmenage des jeunes intelligences. 

B. UKRCICE!$ DJDACTJQUt;:;. 

1. Causerie ä l'aide d'une gravure. 
2. Forme obtenue à l'aide des éléments des troisième et quatrième dons combinés. 
3. Tressage au moyen de quatre bandelettes 
4. Jeu des bâtonnets: langage, construction, calcul, dessin. 

7 c d àoÈ - c D5 4 l É e c 4 Dc R 

À. TRA\'All. A DOIIICILE •. 

Voir page 586. - III. - Année 1905. - Travail à domicile. 

B. E\ERClCES DIDACTIQUES. 

Bxécution de l'horaire <le l'école pour la matinée <lu jour fixé pour la conférence. 
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li. Relevé statistique des conférences trimestrielles d'inslilultm·s primaires, 
qui ont eu lieu pendant l'année 1903. 
..g X, • .!t NU,\IURE ~!OYEN 
.• ä.~ 4 Qê� : : ê des lnstltuteurs el sous-ln- NOllBI\E )!OYEN ;es /1) des couféreuèes stituteurs i1ui ressorttssem ,lesins1i1111eunetsous-fn. DÉSIGNATION 1 GLR2 ~ c.J"'O (.) n1.1x cerclesde conférences . , . .·. .c:,J C. r;t C auxquelles == Rn . f f � · f f ; n gi11uc., ou aux c;rou- slllntcurs .1) qui 0111 JII 1s ., 0"' RR '1 ont assisté ,c.i ~ °_Lnê êê pemeuts pour la confét-euce par& aux couïërenees. des ~ g·~.t 0"' adruiuisrrative .\,R 

' ' 1 .-. c.>"'C ,._ ,,,_ nRnn nnn � ,.j I\ESSOR'fS f ê ê ; ; G2 C RRR RR R ' 1D 0 :x ::, ' ::, i, ::, 
.t, <, ' · P Rn V ê :, ' ° 

.,. ê 
ê f ê ..!! ~~ci îRR ' ë:> ~ C ' 1 , .• <, ) -~~ ,;: tr (j "' ::, · K ' 2,1P :::, d'inspedion principale. 1 ~ g.- -~ ~-~ "-,:: Pêê a. 

f êb 
; O..o c E E E o._ c.. - "'C ,,,_ 

'O '- .Q ~ g>g b z c-- D /LL C c.. ::, E ..., 
C. - 

~ t.D0..111 ·-,.. Pê p E -ei: nnn E -,: ÉÉÉ ,.,, c,. u :.., 
f 1 nn [ ~4 -5 C H [ 8 10 o/ 

A. - Co11fé1-e11ce8 1>écl1Igngl,111e~. 

N: xm� ù -13 [ B 12 34 517 33 H6 503 39 X 

Malines B 27 8 27 268 75 3 258 ,U, [ 

Bruxelles . 25 75 \, 75 86!) 27 Pf EM 850 ,i " 
Louvain r 2 45 26 45 486 18 56 -166 8 u 

Bruges 8 24 � : 24 253 -126 30 246 : o/ 

Co111·1ral \, 27 '16 27 223 ·174 33 213 1 nn 

Alost . Pf [ 39 13 39 385 U3 °C 379 o/ o/ 

Gand . ·12 36 27 36 323. HO 77 316 X /_ 

Charle1·oy. u .i,2 18 AT 463 14 7t 446 2 f 2

Mons . 13 [ d i3 39 412 12 93 400 ,, nn 

Tournai H 33 4 33 250 6 50 2-iO l ,, 

Huy \C nf PM � : .i-8 413 1 !3 435 f , 7 

Llége . ·19 57 17 57 :578 !} HG 574 4 9

Hasselt !} 27 4 27 173 f C[ 15 166 1 ,û 

Arlon. 12 36 23 36 221 6 18 210 ·2 2 

Marche 12 [ C 33 36 219 -1!) l2 209 tl T 

Dinant 7 21 PO[ 2·1 183 ·13 H °H\f f , 
nR 

Namur 10 30 Hl 3(1 292 2:3 ,Hl 287 o/ T ----r- ·--- - --- -- - -- 
Le Royaume. 1 227 681 200 (lï6 ùRùùù !l72 807 6.377 122 47

.f , Y compris les · _� mF<mp� ù et les suppléants. 
N. B. Vingt-cinq instituteurs attachés aux écoles ressortissant au Ministere de la justice, ont 

asslstè aux conferences pédagogiques. 
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,lunée 1u.m. 

DÉSIGNATION 

des

l\ESSOI\TS 

d'inspr.clion printipalc. 

NOMBRE MOYEN 
NOniBRE des inslili1ieu1·s et sous-In- 

gi des eonférenees eunneues qui ressortissent 
; R QUX' cerclesde eonrérenees 
f L_ auxque~les pédogoglq11ci ou aux qrou- 

.:;:: .~ ont assisté pernents pour ln conférence 
; -;;; admtnistratlve . 

~; i . ~ I< .• f 
~ -~ ~ ~ ~--~ ; VJ ~ g . . 
'-::, ~"' - ::, Q '<I> IO'<X> Q .$ -~~ PV C" g ~ f ~ :, ë. ·8 ê RLn ö. p. :S! 5 ,,,.:.:; $:l.. o M o 1a · ÉÉÉ 8 o , ,:: Jl 
ê "; R\V êV 8 ~ 0..~ 8 ~ o. o ·; t ·;; 3 8 tl) 8 00 

3 ~ 4 ~ 5 6 7 8 ~ 10 li 

4 5 - 9e c - 5 j c 4 
deainstltuteursetsous-In 
sututeurs qui ont pris 
par, aux conférences. 

Anvers 

.ll(alines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Couru•ai 

Alost . 

Gand. 

Charleroy. 

Mons . 

Tournai 

Huy 

Liège . 

Hasselt 

Arlon . 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

B. - Conférences adminh,tratlves. 

H 

10

23.

27 

17

24

19 

i6

20 

16 

15

13

·H 

17

12

20

f ° 

to 

23

27

J.7 

15 

24

19 

-16 

20

13

l1 

17

12

B 

20

205 

[ 

C 

,, 

10 

4 

5 

10 

3 

)) 

,, 

,, 

T 

, , 

H 

4 

[ 

10 

· f E 

23

27

17

15

1.7 

16

20

13

H 

12 

!J 

517 o 43

266 f 75

867 o 27

,{86 1 ·18 

253 f 'J26 

223 f 174

384 o 142

322 f HO 

462 o U 

Hl o 12 

250 o 6 

H3 o l 

577 o V 

173 o 163 

221 o 6 

Tf ., o f B 

-183 o ·13 

292 o 23 
l-----l--·-·1----1----1 --- 

78 o 300 16,540 BMO 

H6 1 502 

2 I 261

108 I 848 

56 I .i,77

30 I 2-15 

33 I 221 

16 I 377 

77 I 318 

71 I 436

98 o 399

50 I 244 

23 I 436

H5 1 568 

15 I -166

18 I 212 

H 1 1.81 

49 1 285

40

43

A 

H 

, , 

X 

5 

M 

[ 

tl 

l) 

[ 

82

4 

18

)) 

1 

X 

T 

7 

18 

1 

,, 

n 

,, 

~o 

AT 

36

7 

9 

6 

1. 

T 

900 16.389 1 23,1. I 165

~. B. Vingt-six instituteurs auachès aux écoles ressortissant au Ministère de la justice, ont assisté 
aux conférences admlnlsuatlves. 
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111.-Relevé statistique des eoulérences trimestrielles d'instituteurs primaires, 

qui ont eu lieu pendant l'année f 904. R RnRRnn NOllBRE UOYEN êVVf L 4Ef f Mec des Instüuteurs et sous-in- NO.llBRf•; ~!OYEN "'C.> c.>._ 
îl illsliiiilcurs 'rti l'C!;l;Ól'IÎS- des inslilÛlcurs ·e, SOUS· otslCNATIOII ;-5 = CJ des conférenees 

sent ÙUX GCl'C CS de coulé- RR ê' '1 LLL auxquelles instituteurs qui ont ROr 1Î ù c., :<: t ;; rences pédugcJr,i11uc~ ou ~?<> 
t.t:.t wg êê ont assisté aux groupements pour la pa1·1111111: FQp°é � mpFmù� ° ,R det 
~]~~ ö::, coulercnce :11l111ini&l1~1li•c· <, ._, Rn 
-- ~"Ç~ '1 - Rnn ê R I< I"' RESSORTS ~~gg C, ::: RRR 

--:::,0 ::, ê LLn o1. ::, 
00 

êê 
::, .,; c•; <I> - 

ê Rê 
'1 ' 1 .,; nnn e a D . Rn o1LL ' '1 

,,, •Q) Rn -~ 3cr ::, p. ::, ~•M 

d'inspedionprintipale. ê êê ê <1>•- ..,·c 
M -~~- e ;:,., -~~ a ~g' g.O E E RR '1 8·fu=-~ E '1ê M 15 •.. .a M ' ' p. ..a n\1É C •;: Cc, < C. :::, 

M O Ô E · ÉÉ ê E ) < R ;::, ·- a. u Rnn u '1 -Q t.0.=.- J!~ t --=2 [ ~5 °ö 7 M B 10 _/ 

A. - Confércu~cs ('édagoglques. 
Auvers R 13 39 ·13 39 527 -15 ·120 5·l8 43 A 

Malines B 27 9 27 273 79 6 262 AX 6

Bruxelles. 25 75 re 75 882 23 t08 863 4 ,, 

Louvain 15 45 f!J 45 490 17 62 469 5 f5 

Bruges \, 24 10 Tn<n 255 126 29 247 ,, ,, 

Courtrai 9 27 f \, 27 226 182 29 223 2 ,, 

Alost . 13 30 36 39 397 f AM ·16 386 ,, o/ 

Gand. J2 d C ·17 36 32-t H4 82 315 5 ,, 

Charleroy. u. .rn 21 42 466 ,J4 76 44!) 2 3

- Q: ù R · f [ 39 ·12 39 422 12 96 413 ,, )) 

qQp� : K_ H. 33 3 R [ [ 251 6 50 246 1 ,, 

lluy ·16 .i,8 12 48 445 ·1 29 4-34 , , 6 

Liège . Pf \, 57 20 57 585 10 HO 579 X 35

Hasselt 9 27 9 24 170 t66 2-1 :1.62 1 1 

Arlon. 12 36 17 36 222 7 19 2t9 1 _ 

Marche f T 36 12 36 222 18 f [ 206 H _ 

Dinant 7 21 ·17 T° 184 12 H ·182 /_ 1 

Namur ·10 30 18 [ E 295 T[ 48 290 ,, 1 
-- -- PP -- --- --- -- PP -- 

Le lloyaume , . 1 228 1681 2H 678 6.636 1.003 025 6.463 125 74 

it_, Y FQ] ö_P/ù les directeurs cl les suppléants. · 
A: B. Yi11!ll Instltnteurs al111ehés aux écoles ressortissant nu ~linisterc de la justice, ont assisté aux conîércnces péda- 

gog1q11c,. 
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.Innée lfNH. 
·P 

~~-~ NO>IBRE .IIOYEN 
.., C, - ~OMBll~; ,les l11stilu1curs et sons-in- NOllBRE MOYEN ~ê·ë RR 

,les eonférences instlturenrs 3111 ressortls- dés instltuteurs et sous- RR 
DtSIGNATION !~; RR sent oui eere es lié eonfé- LLLL auxquelles i11~lilulc11rs qui ont pl'is Rn . 

reneës pé1l11go;;i11ucs nu f~3 êPê Ef f f assisté aux groupemenrs pour ln p~1·1 n11i1 eonfëreuees. dea 
1R 

t;!i::'. t:t,= c- conf .• renee :ulml11is1rati•c. ê; ~.t o::: RR Rn 
-.. -1.,'e~ RR - ' 1 nnn îî 2G llt:SSORTS ~~ ::,g o:::: îRR RRR PV 0 z~ LLL RR LLL ·..; 

'1ê 
êÉ E ê °êL_ ~:::; '1 '1 nnÉ '1· êV êê C •a, D ê 'n•e,,, C, ., ~ c- E Q, LLL p. '<I)•- êRP · 1in1peclio11principale. f V_ ~.!! cj Ë 

.,,_ 
c t--3? ê .::3 c.o C.,!: E · P ê ö ~-~;,_; E "'C îR , P c ' 5 ' ' RF c -,:; •.• V, 

z: -=·~ D P < Cl.::: ) Rê êêêê ·;; s E E --,: .,. r_.• Rnn <..: 
j PV T 3 êê .!'~ ,; H M B JI} _/ 

B. - f'.onfércncc8 :uhuhtl~b•ath·e8. 

Anvers. ·13 � ù 3 f3 527 .u 120 507 4·1 5

Malines -10 to [ -10 260 HX 3 262 46 T 

Bruxelles. TA· 24 1 ':U 878 23 10!) 850 n<n f 

Louvain -10 19 7 � : nO\,° <H 62 472 8 18 

Bruges -li ii )1 f H 253 ·125 T\, 246 , , 

Courtrai 15 -H:, 3 15 TTC 182 29 222 2 

Alost . Tf 21 H ~l 396 146 16 386 ,, , , 

Gand. 15 °X 15 · f X 324 H3 82 322 X , , 

Charleroy. · f X Pf M nn · f M 463 ·U u AAM H 26

;\Ions . 15 15 1 15 .i21 f T 06 413 -i [ 

Tournai 14 H o/ u 251 6 50 242 6 34

Huy . 13 13 )) 13 ,U,5 1 30 429 o/ 6

Liège . ·13 u o/ u 585 10 110 579 6 12

Hasselt 10 10 3 iO f HE 166 TPf R 162 68 [ 

Arlon. 12 f T 12 · f f 222 H Hl 215 [ 2 

~lare he 12 i2 lJ 12 222 18 13 215 ·16 4 

Dinant \/ \, 6 0 184 12 H f HB ,, 1 

4 K] p� 10 10 7 O5 294 23 48 285 ,, ,, 

- ---- -- --- -- --- -- --- PP 

Le Hoyaume . 257 261 72 Tr E 6.621 !l!l4- 922 6.U-3 Tf [ f H8 

11. IJ. Vingt in1Llt111cur.; nllechés aux écoles ressortissan: 1111 Ttlioistêrc de la justice, onl nsshté mix conférenecs 
adminî111rallvcs. 
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IV. -- llelevé statistique des conf érences trimestrielles d'instit11teu1'S primaires 
qui ont eu lieu pendant l'année 1905. 

DtSJGNATION 

· mù 

I\ES:501\TS 

df inspedion principale. 

NO]IDHF. llOVEN 
· mù i11slih1le11rs el sous-in- 

~ des con(.+rences sthuteurs qui ressertissent. ; uuxquelles ou_x eereles dt conféreaees 
R<É V R 1•tdai;ogi((UC>óOll UUJI grou~ '; .e- 0111 assiste ptmcnt,s pour la con(i!- z-; rPIICC Q1lrni11i•lr:tliYc If 1 
'1RRn 
(j-;_: ~ • f " 2G 
ê ô LLL ê ê LP. LLLL R R LLn 
.2l ':: ~ i:Ë ~ ~ ~ ~ .:g :;! ~ ce- LVî; P 1: V Ë K LLLê ê 
~o û " C ;j, B P O ~- $ ~ z ~•- -c C: "O -:, D 

·É ê îÉ [ ,3 < E ,.<? 
.=!4 ..::!5 G 7 - 

iiOlllU\E NOllBRE llOYEN 
Jes inslil11leur.1 el SOUS-ÎII· 
stituteurs Il) qui ont pris 
part aux conférences. 

8 M E 10 

NR P t:oufércnccs pé1l11g-oglq11e#f. 
N: xm� ù 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost 

Gand. 

Charleroy. 

Mous 

Tournai 

Huy 

Liège . 

Hasselt 

Arlon. 

M:u·chc 

Dinant. 

Namur 

Le Hoyaunw 

9 

25

15

M 

9 

13 

12 

13

H 

16 

19 

H 

12 

12 

7 

10 

39 I 14 

27 1 H 

75 I H 

45 I 22 

TH I A 

39 I 23 

[ C I TX 

42 I 19 

39 I 12 

[ 9 I f X 

48 I ·12 

57 1 H 

27 I 9 

[ C I B 

36 I 19 

21 I 19 

[ E I TE 

39 

q _,

-i5 

27

39

[ C 

42 

37

32 

.is 

57

27

33

36

21. 

30 

550

282

\,f B 

-i91 

259

232

3!l7 

329

-175 

251 

-l:H 

591 

173

223

185

296

-iS f 125 

82 I 5

32 I 125

Pf M o HT 

128 f 32 

·183 o [ [ 

i55 f -13 

H7 o 84 

·U f ME 

13 o 99

6 f 50

1 o 29 

10 o 59

173 o 17

8 f 21

{8 o 13 

r / 10 

24 o 47 

229 l 68t I ùmù 1 67-i. I 6.î52 I 1.0,H 1 !H-i 

533 

907

250

22!'1 

388 

3i6 

-it2 

2-i-7 

-136 

580

166

217 

Tf H 

183

TMH 

45 

45

M 

: 

T 

1) 

X 

t 

/_ 

1 

, , 

T 

1 

10 

,, 

, , 

6.565 f 128 

C 

X 

18 

, , 

,, 

,, 

3 

, , 

O, 

A 

H 

o/ 

[ 

1) 

i 

)) 

PPPPP· PP■PPPP■PPPîPPP■PPPPîPPPPnPPPP■PPPPnPPPnPPP 

47 

11, Y compris les directeurs et les s1111plénnt,;. 
N IJ -··· \'ius1-~ep1 iuslitulcurs nttnehés aux écoles rcsserüssaut 1111 Mit1is1èrc Je I• justice, 0111 us,i,lé aux conïércnces 

pédogogi11ucs. 
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DtSIGNATION 

des 

IIESSORTS 

d'in~pr.ctio11 printipa!P.. 

NO)JBIŒ 3l0YEN 
NOllBRF: des i11s1ii111c111·s el sous-in· 

~ des conférences s_lj LnlP.111-s qui ressortlssent 
~ uux cercles ,Ic conférences .t ..; uuxque~lcs pédago1,ir1uc$ 011 oo?' 1p·o11- 
~ -~ ont assisté pemcuts Jl~III' la confé- 
0 - re11ee n,Jmml,lralfve. VVVVVVVVVV ~='=======I,===~====== ~~ t . w >< re -c,g ::,X ~M ::: .. . :::, 
., ,v::> <Ji:, •• Cl) ~ "' _á"5 't> ~ ~ ~ ç ~ ~-- ; 

S e- ~-;:; ~ ê S ; n Pêb 6 
ê _L\ Pê ê ë K '1 o..~ m ·;;, ~ ·;: ~ 8 < in 8 

~4 .;:5 6 7 8 M 

NOllDI\E MOYEN 
des i 11s1i1111euri;et sous-in 
stliuteurs qui ont prfs 
pari aux eenférenees. 

B 10 

IJ. - f~o11fö1•e11cc,., ndmhll8i.r1dh·e8 

N: xm� ù 

- K/_: mù 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost 

Gand . 

Charleroy. 

Mons. 

Tournai 

Huy 

Liége • 

Hasselt 

Arlon . 

Marcl1e 

Dinant. 

Namur 

Le lloyaume . 

iO 

22

45

17

14 

Tf 

13

14 

H 

B 

13

12

B 

to 

2715 

13 

10 

22

45 

17

21 

13 

15 

� : 

13 

12

9 

10 

3 

2 

1 

(i 

1 

[ 

7 

3 

J) 

[ 

1 

2 

,, 

,, 

5 

7

·13 

10 

22

15 

17

21

Pf X 

20

u 

10 

B 

13

9 

MG

277

918 

P<RBf 

256 

232

397

327

47!'!

422 

251 

.U.7 

591 

173

223 

TT[ 

18.f. 

296

AM 

82 

32

!8

128 

f M[ 

116 

H 

13

6 

1 

w 

173 

M 

f T 

24 

125 

278 1 50 1 250 1 6.727 1 J .O.f.O 

X 

1.23 

72

32

84 

79

98

2\l 

59

1.7 

21 

13 

10 

AH 

518 I 46 

TCM o AA 

900 f 9 

AHM o M 

2-19 f ' 

227 1 1. 

391 f Rn 

[ Pf C 

P<RXC 

AEH 

436

XMT 

166

216 

214

LfRHM 

292 

X 

6 

X 

a 

, , 

C 

90

i 

i3 

1 

,, 

[ 

[ 

20

f , 

1 

1) 

, f 

25 

29 

[ H 

X 

H 

A 

T 

X 

1 

1 

864 I 6.538 o TAf o 15! 

N. IJ. - Vingt-sept iustiluleurs, 611aclu'~ aux écoles ressonlssau! nu Mlnbtère de lti [ustlee, onl asalsté nu:i: ~onférenccs 
adminl8lm1lvcs. 
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V. - Relevé statistique des conférences trimestrielles d'institutrices primaires, 
qui ont eu lieu pendant l'année i 905. nR 

DtSIGNATION 

dos

1n:sSORTS 

d'inspection prinri11al,. 

_________ . W.- t m UW S.t~ 
4 5 - 9e c - 5 j <L4 

NOllnRE desInslltulriees et sous-in- NOl!BRE IIIOYEN 
'.(l ,les confél-enccs s1h1111•ic1!8 ,,ni :. ressortls- Jes i~slilurrièesel sous- 
~ . • sent uux cercles. de coure- lns111u11·1ccstl;•p1I 0111 
_LL î auxquelles rcneespëdugogtqoes ouunx prls pari nux confé- 
2.~ onl. ·11ssislé groupements pour oK èonfé- renees. 
g:: renee administrative (1). G2RL ~= f ~ ~ .ui � : -O-.,ë:::s• c.,, V • E ) O 
f · V § ::, ~ ~ -~ ~ ëi ~ UJ -~ ë; 
êö P êv Qc: t•ll,J ~ --CJ êPPV s;=: 
c g_.ö -~ µ ê &J V ê .:1: ~ ~ o tlJ- u,__. f.t·c; ù o '-'"' m ~ -= · _L •= !:; .• s ~ e -c o.. -: e :(l"° .,, •.. ,,,-E 5 PnL Ü, E 

P ê f PV\ c.J E 

Anvers 

Mallnrs 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost 

Gand . 

Charleroy . 

l'tlons • 

Tournai 

Huy 

Liége . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le 9Q! : p] F î 

A. - Co11f~re11cti8 pédagoglq11cs. 
13 f 39 1 10 1 34 1 i3 I 369 1 204 o 166 

9

13 

[ 

[ 

6 

9 

u 

M 

16

17 

A 

9 

[ 

6 

B 

179 

27 o 9 o 27 o 9

72 I 11 o 72 1 24

Pf TM 

801 

222

1Rf C[ 

3U 

245 

[ CC f f CC 

12-t 1176 

782 or T 

19 

9 

[ C 

39 1 23 1 39 1 � : 1 242 1 u8 1 1s2 < 234 1 77 1 24

B 1 H 1 B I M 1 83 I 305 _ 1 T[ H 1 ME f : o : 

9 t 6 1 9 1 at io 1 2si 1 2,1 f 45 1 » 1 5

16 1 4 1 16 1 6 1 79 1 380 1 108 1 78 1 l) 1 6 

TH 1 f M 1 27 o M 1 TBf 1 239 I 183 1 TCC f ,, f ,, 

42 I 19 1 42 1 14 I 359 o 63 o 161 I 350 o 4 1 t 

39 o t2 1 39 o t3 o 360 o 57 o 190 1 348 1 » 1 2 

2,t. I 4 1 24 I » 1 169 I 55 I 126 I 163 1 » 1 1 

48 1 20 1 48 I 16 I 330 I 48 1 129 I 319 I 14 1 36 

51 t 12 1 :H 1 17 1 ~-5-t. 1 33 1 rno t nf RXE 1 17 1 16 

12 1 5 1 12 1 4 I 43 o 165 1 96 I 44 o 6 1 1 

27 I 21 1 26 1 )) I 89 o 52 1 58 I 85 I 4 1 3 

9 I 8 1 9 o ,, 1 27 1 26 1 23 1 24 f » f » 

18 1 H 1 18 1 6 1 84 1 33 1 27 I 81 1 » 1 f 2 

27 I 16 o 27 9 16{ HO 103 156 2 2 
-- •-~1--•--·---1-----,----1-----,--,--- 

Fi35 1219 1529 1163 14.118 12.585 12.455 13.992 1578 o 161

(1) Y compris les directrices et les suppléantes. 
N. U. Trois institutrices attachées aux écoles ressortissant au ll11nlstère de la justice, ont assisté aux 

coufèrences pédagogiques. 
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.l1111éc l!M-=t. 
- 

NO~IBIIE ~IOYEN P 1 •n • RR - RR 
NO.\IIIRE des i ustitutrices el sous-in- NOllllRE MOYEN ""='=S.. -~ e,,,'ii '1 slilUll'ÎC(!S ·, •• n\ ressortis- des i11siii"u1riees el sous- 

otslGIIA TION 
~s·::: <; ,les confërenecs ê êPVV ê seul llUX cercles de eonfé- Institutrices GOd \ out 
:..i·:" C: ê ê auxquelles reuees j)édagogiqu,:s ou aux pl'is port nux confé • C: Cl~ ,':j ~. pù ù i ù< é c.. j.,, ·- ê Rn 0111 g1·vupcme111s pour lu conté- renees, dos ~-t tDg ;--; reuce ndmlnlsu-ativc. ::]] ê ' îRR 

Hl❖iSORTS 
~LI..,~ l;-;:: ~- ' UI f •n '1 '1 9 :::,~ -= ö ;.. (J :::, . nRn RRn Rn" ê .;, ,-:~eg 1·g: V' 2G ,:; ;< , •:--- v; nÉn '1 ~[ - :::, - Q '1 Rnn V/ '- ' 1 RR ., C) 

V),,, c., ~ g ~-~ RRRn RRnPRRn 
·-= 

.,_-4,1 

êêê -~:.; ~-- d'inspedio:i 11rinci1,alt. C ~-Q ä 
ê 

'1P •• 'C c.. 0 c.. t,Q nLÉn 
t~r.o; ei E .,._ Il)~ E 'L'~ _LL D êê .e: -; B -;~ m 'D ~- Ë "O -:., CO_. ·;;; t < LLLÉ < ,,. u=-·= D '1 E nnn G2 ' ê PV u u 

' ' f 

B - t:011fë1't~11ccH admh1l8•1•nO,·cs. 

AIU'Cl'S 16 16 A 16 o/ 369 201 1115 354 1!î5 18

~lalines 10 · f E [ 10 f , 127 2·19 30 120 Lf MT t3

Bruxelles . - 1 23 23 ,, 23 f , 800 163 2i5 i81 · 110 33 

Louvain 25 25 8 25 2 240 147 182 227 99 82

llruges 4 4 » 4 /_ 83 305 2:n 74 [ ,, 

Conrtrni 8 8 2 8 ,, tê\, 282 2.i1 46 ,, 8 

Alost . 7 7 3 7 ,, 79 380 107 74 A X 

Gand. 7 7 5 7 ,, 290 23i 183 269 , , ,, 

Charleroy , 16 t6 1 16 ,, 358 63 159 349 2H 43 

i\lons. 19 19 ,, 19 /_ 359 57 rno 341 26 100

Tournai 15 · OX ,, 15 _)) 169 55 120 166 47 88 

llu~ 

f 

15 15 , , 15 , , 330 AM 128 322 u 35

Liège . 12 12 2 12 , , 454 33 148 445 f 16 16

Hasselt 6 6 [ C )) ,1.3 165 96 .4-f 28 o 12 

Arlon . 17 17 , , 17 , , 89 52 58 87 41 TB 

Marche 3 3 3 3 )) 26 27 23 23 14 4 

Dinant 9 9 4 \/ ,, 8.J. 33 27 83 [ t 

Namur 20 20 a 20 , , 161 10:S 107 155 5 8 P· P_PPP· · · · P PPPPPP · PPPPP· PPPP P PPP 
I.c lloy:111111r • . 1 232 12321,H 2\l2 2 4.HO 2.572 2.452 3.957 773 4!l5

N. B. Trois Institutrices attachées aux écoles ressorussant au àlinistère de l:1 justice, ont assisté aux 
conférences ad minlstrntlves; 



. êr , 

VI. - llelevé statistique des conférences trimestrielles d'i·nstitutrices 
primaires, qui ont eu lieu pendant l'année 1904. 

••• ,1, NOllBIU: ~IOYEN 

_/_ NOllDIIE des inslilulrices et sous-lu- NO!IBRE 31OYEN .,. 
des conférences stilulriceijqui ressortlssen: des Instltuteiees et sous- Rn 

DtSIGHATIOII i ~'ê ' aux cercles de co11fér1mces instilulrices1 f) qui oru C auxquelles ~g--:, Rn . pé,logoglqnrs ou aux grou- pris p111't aux conté- îRR ::, 
{.li,,. - ~-== ont assisté g~;i J•tmenlspour Ja conférence- rences. 

tie$ g-;; adminl,tra1ive ri). 
- o--.: C> 

~(.;. 

--- ç,,, C. êV nRnn '1 
nnR R .,; ,,; 

IIES:,OJITS êêêê ',::O RR s~ G2 ' Rn ~-- êê ~:l ] .,. Rnn -;; ,,; nnn 
'1 m :... =- :;!::, ~;:;: ,,, <I> RRî RRn GnRn' 

P' D' 
g,-:: RRn V ü-~ '1 ·°ê c:: Lî _ '1ê fin~~«lion ptinci1·alt. y~-= ., Q. ~; Lnnn LL Ë ê :, 1f,îP 

ö tl VR t.l,: _LL C. >":>
ë.~:.... êPV ö ·c·w ·P· P z ~: _LL ë C îRR '1 4;,) :o:: C, ·-ï: · P � LL .=--Q ö -0 êPV ê Q., .a 
V. 0 0 ;.- 
~~::.:: ~-:::... •I) e,; ,,.--:;::: u < ÉÉÉ :, ::, Rn ' u .,. 

1 [ -· PLÉ -s 1 M B 10 o/ 12 

NRP Co111ë1•c11ccH Jtédagoghfm!!fi,. 

N: xm� ù 13 39 · f [ 39 -13 384 216 Pf HX 36:,i 1651 26

M:ilines 9 27 12 27 B 130 23i 30 ·12,i, · f MH 1 11 

Bruxelles. 24 72 B 71 2--i 799 f CM 2-i-3 782 1101 3-l, 

l.ouvnln ·t.:l 39 15 3!) f T 247 ·159 180 237 MX o 30 

Bruges 1 3 9 X B 7 M[ [ f f 249 79 f , f ,, 

Courlral [ B 7 \, [ 49 1 294 _ 2!-7 f AM o )) 1 2 

Alost ü 16 Pf [ Pf C 6 MPf P f -i50 o 123 I 83 f )) 1 5 

Gand 9 27 f [ q- 12 205 246 189 286 1 )) 1 ,, _,

Charleroy . H 42 121 42 H [ CM 66 167 [ <î X 1 Af 3 

)Ions . 

f 
Pf [ 39 13 39 Pf [ 373 57 f 202 f 359 o )) 1 2

Tournai M 2-1- 2 24 M 16!) tH. ·129 164 o )) 1 1 

1 1 .isl f [ f AMf 
E 

Huy iG 15 338 48 HS 323 f 12 o 30 

Liége . f ·17 f :Hl : _ \1"/ 1 171 -i63 1 30 f · f CPf f ,lä!} f 131 22

Hasselt ,j. 10 5 \, A 45 167 f 97 f A[ f Af [ 

Arlon . B 27 i· 27 , , \, f 55 X<î f 86 f Tf [ ;J 

.'1archc [ 9 3 B , , 28 26 22 f 24 f 11 1 

Din:1111 a 18 H JS 61 St f 33 f 28 I 81 f )) 1 ,, 

Namur 9 q- H 27 9' 160 105 10!) 162 1 1 _,
-----· --· PPP· · · --- - --- PPP· -•.~-·- --- -- -- 

Le Hoyaumc . 
f 

·1i!} 533 nîf MX � nÉ[ f i72 4.-199 2.722 2.554 4.060 584 174 

(li Y eonuuis 1,·., ,lin•rlrices cl les suppléantes, 
N. Il, ll11i1 i11~1i1111rlcc,; uunehëcs aui écoles ressortlssant au llinlstère ,le lu justice, ont asslstë aux confcrcnec, 

öé · : ; Q; _§pmùR 
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,limée 100,l. 

R '1 R NOllBR}: MO\"EN .;c: f ISOl!BRE des inslilnlrlcc~ et sous-in- NOllBRE llOYEN 

DÉSIGNA TIOlt 
-~ë.1 ~ des eonférenees stilulricesqul ressortissent desins1i1u1ricese1sous- 
fi: c.J.= Rn oux cercles de conférences in.~lilutrites qul ont ., s::.ê C auxquelles ~ â-: Rn . pé,logoglques ou oux grou- pris patl aux conté- îî V ont ass ls të êê êê îî î G2 ptmenlf pour la ccntërenee rences, 1PP· P des r::- i=:i'--w c.> 0::, 11dmlnl11r111ivc . C0 c: ~ C îîî G2 - o- c.> .,_ .,. RÉ M": g ••• :.. 

ê R ê . RÉ IIF.SSOIITS 9a::::~ RRn V E ' -:::o êP '1 ii!:--=o= .,_ P ' 1 ÉÉ \LL\ ëii nnÉ ,n ëii RRR ,;, 
. f, E .!;::, îRR '1 '1 '1 ••• CJ î î V üë P RR C RRn C RR ., •• u nLLn E' u"' RnRRRn RRRn RRnRRRn RRRn RRRn ' '1 

d'i11ipedion printipalt. bRêLR ù G2 C. GR2 P îî V Ë -~:.; ::, RR RRRnRP t·g c.ö C.tjl g- e C. 2' V1 0 nnn P t,;.•~ ·c'W --~- z == c;- E e E RRRRR 
CJ tt>:: fJ ·- ·t, · P LL1LL ,_.., 'C il-.Q -::, ,:i..CI Cf.! 0 0:,. 

~ c.. .,, u '1' ' 0 -< LLL 0 < ::, ~r=-·-= Rn .e 11 u '1 u RRî 
f [ - t PLR i M ê 10 o/ !2 

9R P (;o, •• ë1•cnccllj rultnhab,t1•ath'cN. 
Anvers 13 i3 3 i3 ,, 372 2U 173 361 166 26

Malines f RE � : 2 to 11 128 234 30 123 f MPf tO 

Bruxelles . 23 23 Jl 23 JI ï99 168 243 783 Pf EB 33 

Louvain . 1 Hl 16 C � : )) 246 i58 180 232 1H- 5ï 

Bruges 4 4 >) 4 nn 83 3H 24!) SI i nn 

Co11r11·ai C 6 T 6 ,, 49 29-l 247 4G [ C 

N/Qù< R H H 4 7 nn 83 4!t {22 81 ,, A 

Ga11d . 9 9 ï 9 /_ 29-i 2.t.5 188 THf o/ ,, 

Charleroy. · r 2 18 2 18 ,> 367 66 167 35f 24 61 

- Q: ù R 16 16 o1 Pf C o/ 372 57 200 361 [ Pf -!06 Rn 
Tournai 12 ·12 ,, 12 )) 16!) Xnf R 128 ·I ti2 51 80

1111,· . ·15 Hi ,, 15 )) 336 48 us 320 20 35

Liége. f ê � : » 13 : 461 32 161 452 f [ 19 

Hasselt 6 6 ,, 6 ,, !5 16ï 97 43 23 M 

Arlon. \, p 8 B ,, !) 1 55 55 MC 10 AP 

:Marche 3 [ ên 3 ,, 28 26 22 g~ -10 T _,

7_pKpÉ a C ,1. C ,, 83 33 28 8l a 1 

Namur B \, t-i \, ,, 169 rn5 100 163 9 B 
- · ê· ·P - -- --- PP -- -·--- -- -- 

3m lloy:111111c . · o 191 1195 -iS 1!15 nn -i. · f HX 2.708 2.547 4.024 ï!iS Mil 

N. IJ. IJ uit lnstltutrices attachées aux écoles ressortissant au Ministërc de la justice, ont assisté 
aux conférences adminlstratives, 
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VII. - Relevé statistique des conférences trimestrielles d'institutrices 
primaires, qui ont eu lien pendant l'année 1905. 

ê· \\/ J, 
NOàlBIIE AIOYF.N -: i:: •••.• NOllBRE NOMBRE MOYEN ·:, Q,) ~ Rn 

DÉSIGNATION 
"'s ·;:: RnR des conféreuces des insli(Ull'ÏCl)S el sous-in- des inslllulrices cl 
"' C, C: RRn ~~"O J: stttuirlees t211"' ressortls- "::,"' Rn . auxquelles sous-Insttmufecs (t,l 

w ~ f::, VPP V sent aux eerc es de conté- 
des ~ •;> tcu êRê ont assisté renées ou groupements, qui onl � � _RLÉ p~rl anx 

CQ-;(/Jg V·P 0::: conférences. 
ê ~~~ ' G2 

RESSOIITS
ênÉL Rnn 

ê R tÙ ,,; z ~ g g "'C.~ LnÉ - <.) îRR ..;! Rn îRR Rn :, RRn :::, ;ij Y. •- Y. <ij ê "' gi <n i RRn '1 ê'1 ~:::, =~ '1 i 9 ~E Cl '- e' <>i;:.. 
. , ' 1 C D 

d'inspettion prindpale .Q '1· P <.> - :::, 1LLLf <V -a> a.>'<I) 

~•~;;.~ e o. o 4l :::, c., - -v·- ë . Rn 
0.0 c.~ M ù :,.O,:, K 

...,,_ 
E <IJ E nnn RR <n-V -~ ·;;; ;--0 

\'.l'" 0" � RLÉ .:·c D GLL c~ M E E ·:::~ 
t~c..:: ê QR · ÉÉÉ s ·;~ E 

-::, p...JC:l "ó 
-,:, u < = E < p..::, 

l T î [ -.4 _Cl> á ~6 '1 ê Rnn 
7 M •1 10 o/ 12 

A. - Co11fé1•enccs 1,édagoglqucs. 
Anvcl'S ·13 3!) 13 39 13 394 217 184 383 169 32

Malines 9 27 1.5 27 !) 133 253 25 ·126 -198 7

ltruxelles . 2-i 72 \, 72 24 882 158 275 su ·107 33 

Louvain 13 39 12 39 13 252 166 · f MC 287 90 37

Bruges [ 0 3 0 8 85 317 257 82 f , ,, 

Courtral 3 9 T !) [ 50 302 255 49 2 J) 

Alost . 6 Pf C 8. Hi 6 84 .i,6!) 1.26 82 J) 5 

Gand . \, 27 Pf [ 27 M 304 252 Hl2 276 )) f , 

Charleroy , ·14 Rf nT M 42 H 372 67 -171 H58 [ T 

· Mons . 13 39 ·12 37 13 378 58 2H 332 J) ·l 

Tournai M 24 f X M 8 i 71 55 132 163 , , -t 

Huy 16 48 15 48 H3 347 49 U3 330 -l2 27 

Liège. 17 51 f nf R Xf 17 467 32 -178 458 � : 22

Hasselt 4 10 4 10 4 45 17-1 1.07 03 4 X 

Arlon. 9 27 H Ta , , 91 58 57 8:S T · [ 

Marche 3 1 9 6 9 ,, 28 26 23 25 f 2 ,, 

f 

Dinant 6 ROM 13 18 6 84 33 33 83 ,, f I> 

Namur !) 27 14 27 0 -170 108 108 163 f , t 

1~~;- --- -- -- --- --- --~ --- --- --- 
Le Royaume . 

: 1 
1ï9 f MH 530 ·171 4.337 2.790 2.663 4.109 601 f HC 

(1) Y compris les dirccu'Iccs cl les suppléantes. 
:'I. B. Huu institutrices attachees aux écoles ressortissant au Ml11islère de.la justice, ont assblr, aux 

conféreuces öó · K; Q; /§pmùR 
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.!, ;e J, 
~c::- NOJIBRE NOMBRE ftlOYEN NOMBRE ~IOY.ÈN •t;J c:,) V 

DtslGUTION 
ia.s·::: ê des conio!renees des lusihutdi:es et sous-in- tics instïtutrlèes et 
~ ~:6 ' C: au~quclles stltutrlccs qùl ressortis- FVî Rn R sous-illstitutriecs 
îîî G, R '-:; sent aux cercles de confé- 

~ :!. ~.~ •':J Af ont ussislé qui out pris part aux 
dos

RRRRR ê rences ou groupements, o:- 
gQ C: VJ Q 0:; conférences . 
Éµ [ êPê Rn '1 

n~;SSOilTS Pêë u, 
ê . RLn ,J, z ~ ; ; RRRRR 

-c.~ ::, H -~-,.,~ '1 
V, Rn RRn Rù LLLn -w 7á ,,; !lJ 

îRR '1 Rn ' o ro ~::, 't,~ .,; -;;; .,; 
Cl)~ 

"E ~-= ~ RRRX nLnn r:: '1' 1 
d'insptdion principale RRn RmP 0 <O Q) RîRRRîR s:: '1 

cL o.u Q) :::, '1V µ -<l,) R§nLîP •Q) '1ê 
!ö,t mPRLnRR o.~ Ä ë ~w·- 
u·to·; ·.: '.:!! ) 

0.0 8P PLLLn ê :;.a..'T.:t 
E '1 îRR '1ê 

tl) C: 0 C'; ê .::: ·c C: C: =- e 0 ·c·~ cL 0 f LLL · ÉÉRÉ 
ç., t.lJ c..!: "'a. · ÉÉÉ M ·- :2: E 't:I _VRR .Q 't:I o. .Q 

'1 îRR '1 P c..:, < :::, E < :::, 
t T [ -4 ., f> a, C 

nRnR u Rnn 
7 M \, 40 H 12 

B. - (;011fé1•c11ccs admh1b,t■•nt.lvc8. 
N: xm� ù f 13 1 13 f 

1 1131 ,, f R 392 1 21ï 1 183 I 37-i _ 166 o 33

l\l a li nes 10 10 3 10 ,, 13i 252 21.î 125 1 19!) 1 8

Bruxelles . 23 23 < 23 J) 830 Hm 270 80!) o 104 o nr 

Louvain 13 13 6 13 l) 252 165 186 232 o 113 o ïO

Bruges 4 4 1 A 2 85 31.7 257 80 f -11 ,, 

Cou rirai 6 a i 6 , , 50 302 255 47 4 3 

Alost . 7 7 3 7 )) 8,t. 464 ·126 8·1 ,, 5

Gand . 9 \, 7 9 ,, 304 249 1!)2 276 ,, )) 

Charleroy. u 14 [ H ,, 371 65 173 350 27 62

Mons . H 21 2 21 ,, 376 58 209 363 26 109

Tournal 12 12 ,, ·12 ,, EP/ 55 '132 Pf Ca !>D 81 

Huy 13 13 T 13 l) 346 4!1 142 318 ·18 36

Lrégc . H 10 3 !) ·1 467 32 175 453 16 19

Hasselt 6 6 1 6 ,, nö· 169 107 41 26 M ·v 

Arlon . 10 10 ,, 10 f , 91 58 57 82 : 1 ,, 

~!arche [ 3 ,, 3 ,, 27 16 8 2r· !) 1 ,) 

Diunnt 6 6 6 6 , , 84 33 33 80 ,f ,, 

Namur 9 \, _· \, , , 169 -108 108 161 1 1É, 

- - -- -- -- -- -- -- -- 
Le ltoyaume . . 1 ·183 118!1 44 188 3 4.275 2.765 2.638 4.063 760 480

N. ll. 111111 iustltutrices, attaohèes aux écoles ressortissant nu Ministère de la justice, out assisté aux 
FQp°é � mpFmù K· ] /p/ù� � KpxmùR 
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éoooRP Relevé statistique des conférences tri1nestrielles d'institutrices 
gm·diewnes., qui ont eu lieu pendant l'année 1.903. 

1~0&IBRE MOYEN NOllBRE 11IOYEN 
Nombre des ,lnatltutrlee, gac- .,; i'iOllBRE flhmne1 communales, adop• RRR :r. de, des Inatituteices el sous- <les Institutrices cl tees d prl xé m< sulJ3lcl Lees qut E 

DÉSIGNATION ê 
G2 conférences institutrtces r;ui res- seus-iustitutrtces qui ont iu: /ù<m Kp� R c orer nee." E 

~...; cl"lnstltuirlces prirnnirea Il T îRR - 011.~quellcs sordssenl aux cercles onl pris part aux s'agit d••n, tUuttlces gard en- -.,CJ OUI assisté de conférences. conférences 
de• ::J ö 

,._ __ 
nes ex.cm.~ . nnt lo~rs ron<:lionj 

- u ö::, dans les réglons 0(1 il n'existe ë:i" RRn RRR pa, de conferences ,péclalcs ~"= i3~ '1 i'.: .,; ,;, pour cette tat,gotl6 d 'i:lf L • IU:~'iSOIITS CV, îRRR ::, Rn Rn --:;O :::, RR V, tutrtees ,--:~ êê ~X -;; .; .,; RRR o·- Rnn 
'1' 1 '1 Rn ._:::, i~ C: Rn ê RRn ö .a<:" ic. 3 Rnê RRRn êê Rê ;ci.Jl ' ~-g ;::, 
~j

;::, 
i5. 1 J'inspidion principalt. ë v, - e o. M >"0 C. • Rn 

E V n; 0 D 1ï L ·v; e- E <A 
RRRnn6 C, P· P E .t;.; ê it 

.,_. C e ' ' - .0 ' ' _L/RRPLL 0"' 1:1 Q) e11 m E ê A. ;::, 0 ...: <JE; -<~. RR nnn C).., ÉÉÉ - - ) Rnn c..:, ,~E nL_RRGL_ f 2 L> 1 :, C H 8 B 10 /_ f [ ,,,:; 

f 
Anvers. 7 -14 5 H 152 4-i lHl ·l . .f.2 30 39 }) , , f , 

lfalincs. 2 4 2 .j 36 21 67 33 11 41 5 ,1, 7 

Bruxelles H 22 5 22 319 -16 1.76 313 1 H ,, l) }) 

Louvain. C 12 7 12 67 34 · f TPf 63 19 29 ,, )l )) 

Bruges. i T 2 2 25 C 58 'l!9 )l , , 4 ,, , , 

Courtrai /_ )l Il l) 6 1.02 12!) )) , , J) 6 , , ,, 

Alost T 4 2 .i, 36 223 ·120 20 ,, ,f H )l 1

Gand [ 6 i 6 -131 )) 69 120 f , 1) 4 )) , , 

Charlcroy . iO 20 7 20 218 26 93 213 2 6 ,, , , Il 

Mons H 22 H 22 187 15 133 176 ,, 1 f , )) )) 

Tournai. 4 M 4 s 53 14 73 50 ,, , , l) ,, ,, 

lluy. .1 M [ 8 66 \, 50 63 1 M , , f , Il 

Liège C 12 6 12 167 j 67 -16·1 -1 8 T , , 3 
Hasselt. )J , , , , 1) )) , , ,, ,, l) 1) C 1 ,, 

Arlon 2 .i, T A 30 14 46 18 j 7 M )) 5 

~!arche. , , f , f , )) M 11 13 )) f , ,, 8 2 2

Dinant . 3 C 3 6 37 23 37 35 ll )) )) ,, ,, 

Namur. 5 JO M 10 61 46 8,1 57 1 1 li , , ,, 

-- -- ·PP -- --- -- --- ·PPP --- -- PP· --- --- 

Le ltoyaume ï7 15,i ti8 HH 1.59!) !i05 1.455 l.493 67 154 54 7 18 

N. IJ. Les conférences ne sont pas organisées dans les can Lons scolaires de Turnhout, Bruges, 
luxmude , Grammont, Saint-Nicolas, Souegem , 'l'crmonrle , Audenarde, Eecloo , Ledeberg, Tron 
chlennes , Bouillon cl 4 m: °F• ù <mKpn 

Elles ne sont pris non plus organisées dans les ressorts d'Inspection principale de Courtrai, Hasselt 
el )[arche. 
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IX. Relevé statistique des con'[érenees trimestrielles dinstltuiriees 
qardiennes, qui ont ett lieu pendan: l'année 1904. 

Situallon au 31 décembre i90.J. 

-··· --·-- 
ê !,ombre Je1o i111tituttl-=e• gar- 

'1 ê] /9ec NOllBJŒ 310YJ-:N r-;OllBRE IIOYEN dleenes communalt1t, adop- (,J Rn ,1 •. ù tics inslilulrltc~ cl sous- des lnstilulrïccs cl ttu •t prh·.?01 ~U:l)at,Utts qui C ' a : < a,,.1,te Kp� FQ: °m� FpFmù otSlGMATI0lt <; êV co11férc11ces i11,li111lrkes qul res- sous-Instltutrfces qui ê tl',n1Uttitrii;e1 p1imaire1 Il 
ê; ~== llllltJUCJIC.'1 sortlsar111 11ux cercles onl pris pa1·1 aux ,•,gu J'iostltulrlcu ~'ArJien- 

· mù 3i
ont as-lsté de eonféreuces eeuféreuees nu exer~·ant leur toncllon1 0: " 

,J:uu Ica- � Rê; _/,°,o 0(1 il n'exhte ,:0 C) 
LLLÉR' '' êV pas de conïerenees ,.,tclale" 

IIES.-OltTS 8R ê PPVö y. • ~- .;_ ri pour celte c:iU·g-oric i1\'instl~ = -1 G1 êV ::, nR G2 .,; Rnn ê RÉ •n tutrices. ë L_ =!.= -;; îî G2 !:-·:: - ' RR Rn RîR ' RRn ()•~ ê PÉLL FP tE-- C, " •:, -~-- = RîR 2; LÊ R /_ rJ. Rn Rn V 
c ••• LnRPÉLL 

Ë GLR êê finsptdion printipale. ' LLL VP' ,::_,:, '1 0 RR LLL êV E ·t:~ 0 RR Rnn ê PKï RîR ' a 2îP 
'P 

%: -;~t ù _L ,:..,::, V ê ê1Ê C. RÉLO_ CJ Pê' 1 ÉÉÉ 0::: 0 -:: ,,. C, E E '1 ' V P ' (J ' -:: :::..., .E ~ E E T [ 4 !i 6 1 8 B 10 o/ 12 13 u 
1 

Anvers. 7 u 7 u -160 -15 121 150 34 13 f nn ,, f l) 

ll:ilincs. :J 6 ,i 6 -10 .u 90 37 26 57 ,, ,, f ,, 
f 
1 Bruxelles /_ 22 l 22 323 18 187 320 1 16 ,, ,, f -n 
1 

Louvain C f T 7 12 76 57 U9 7:15 32 46 ,, ,, f , , 

Hruges . 1 T 1 T ')~ C 58 29 ,1. f -:> o/ , , ,, f )) 

Courtral ,, ,, ,, ,f 6 102 U.:t )) ,, ,, 6 )J . )) 

Alost T 4 3 4 3,i 246 126 21 ,, ,, 7 ,, 1 

Gand 3 6 T 6 140 " 71 11!1 )J o/ 4 ,, ,, 

Charleroy . 10 20 C 20 221 30 90 2H 25 C 1) " JI 

Uons H 22 M 22 f BE r 2 ·l?,6 f MM , , 1 )) ,, )) 

Tournai 4 8 ,, M 57 u 81 56 , , ,f J) ,f , , 

lluy. n_ 8 .t- M 71 11 54 CC i 12 11 , , ,f 

Liège C 12 6 12 171 f pù 167 ·J M T ,, 2 

llasselt . " , , ,, J) " l) " ,f , , ,f 6 o/ 1 
Arlon T .i ,, .i 30 H 48 17 1 T C ,, X 
Marche. /_ li , , , , ,, 1) , , )) ,, ,, 8 3 2 
Dinant . [ C C C 38 23 r B [ C ,, /_ , , ,, ,, 

N:unur. X1 IO 7 IO 65 R� : 85 Cf 1 ,, ,, ,, )) 

---- ·P --- ·-- --- -- --- --- --- · · PP --- ------ 
Le ltnyaum- 78 f L"." 62 l:>6 1.6 lï 666 f RXR>RRfn 2.IOG 122 rn1 .1.3 3 l·l 

------------
57

N. IJ. Les coufèrnuces ne sont 11:il) orga11i:1r.cs 1la11s les cantons scolnlros d1: B1·11i:1cs, Oix11111rle, 
Gra1111110111 , ~a int- Niclllm;, Souegem, Ter1110111lc, Audemmlc, Eecloo , Ledeberg, Ironchtennes, 
llouillon cl Nc11fch:\1ca11. 

Elle~ ne soul pas 11011 plus org:wbécs dans les ressorts d'inspection pri11ci1>ale de Courtrai Ilasselt 
el M:1rchc. 
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X. - Relevé statistique des couffrences h'imestrielle.J d'institutrices 
gardiennes, qui ont eu lieu pendant l'année 1905. 

4 5 nO9 e c \f E>1c ê 4 E[ f 9 e êÉ - 5 j °ä 
:io111bro dos l!lSlltutdc.a gar- .,; l'iO.UBRE dleP~• C.V.MutUl\.'\lts, ■rtop• p v. · mù tics institutrtces el sous- tics inslit11lrices cl lt •• tl prhte• IU~•ldlte• 'JUi RRn 

DÉSIGNATION -~ p 
conférences inslitutrices ,;ui res- sous-instiuurtees q11i ont as fstil' A.UI c n(tr• n.c• u 

ê Pê V auxquelles sortissent aux cercles ont prfa pari uux d'lnslllutri<ts vrirrml""' li 

' • .., C) onl assisté ,le conférences. . conférences ··•s;lt .i·tn• •Hu.irlcH :prd .,. .. 
Je• (.:JO 

.,__ __ 
n~ tXtrç:,nl lèur.- (OQcdon., 

c:::"' RÉ LL dan;. ff1- rrgtont- 06. U n•e.xblc:: i:z:,c, .., C) va1 do C0f'J(d~l1.Ci.!S. •p6,tialu --c ,,,_ Rnn I'.: f nnÉ ,--. C)::: RRR ' 1 your eeuo ,·ilU-gort• ,rlu,t·- ooc g g d r qg O"' -:::o ê ê ::, RRn RRn 
tu.trh:n êê êLnÉn <Ö .;, nnn RÉ u; .,; pîP Pê '1RRn nnn Rn îî V G2 <: t~ :::: '1 ,::: C, û .0 0" ., c.. ê 

Rn RRn ê '1' ' 1 · f ê ,r. ~ C..Ê ::, 1~ ::, RRnnn __ 
d'irrHpediou principale. RRn E c..·- ë. ;..-e ' Rn pÉ 0 ù T e~ . <U-Q> '1 0 ~·" =- E .L --~- V· P RRn îRR Rnn ) O"' ê nLLf L RRRRR LLL c "C 1P ê E -= c.-g ::: ,::: êRn RêLLL PF _L_RPLLL ]C... '1Rn E -< E -< c..,::,. <~ RR nnn Cl'-' Q :;; u Rnn o...::: f T ê A \o C 7 8 ') 10 _/ .,E ·. f [ 1-1:;; 

Anvers. H :U [ · f A Pf CT -i8 128 U9 37 46 » o/ nn 
!Halines. 3 C [ 6 39 ,H 95 37 28 57 )) f , ,, 

Bruxelles f f 22 C 22 324 16 203 320 f ·17 7 ,, o/ 

Louvain 6 12 7 · f T 68 42 132 66 21 [ f : ,, )) 

Bruges. 1 2 T T 25 6 :59 29 )) nn 3 ,, ,, 

Courtrai ,, ,, ,, f , 6 106 149 nn nn » C ,, o/ 

Alost 2 A T ,i. 35 263 133 20 f , JI ï , , t 
Gand [ 6 3 6 U3 f , H[ -123 ,, nn 4 o/ JI 

Charteroy . ·10 20 1 20 TLr 28 9;J 216 a 6 ,, )J o/ 

- Q: ù 11 22 M 21 19!) 15 1 H!l ·<B< ,, 2 ,, )J )) 

Tournai -i 8 n< M 67 Pf H 83 65 l) )) )) o/ nn 
lluy. 4 M 6 8 H H 62 70 l -15 )) ,, /, 

Llège C i2 .i, 12 169 1 62 f6l ·1 M T ,, 1 
Hasselt. )) , , ,, f , M 27 85 )J )) ,, C /_ û 

Arlon T -i ,, 4 31 13 50 18 1 3 iO f X 
Mal'che. , , ,, o/ ,f ,, , , f , : ,, o/ M T [ 
Dinant . 3 6 ." 6 38 23 .if tl7 ,, ,, ,, ,, l) 

Namur. X to I' 10 G5 R°RM MC CX i T )) ,, )) ;) 

-- -- --- --- --- -- --- --- -- -- --- --- --- 
Le Royaume 78 f5{j 60 f XX 1.677 708 <RCH[ <RXCH 94 f MH 46 [ H 

-------------- 
60

N. B. 3mù conférences öQp� lnstitutrices ; K� · _m: : mù : m sont pas organisées · K: ù les cantons 
scolaires de Bruges, Dixmude, 'I'hlelt. Grarnmo111, Saint-Nicolas, Soucgem, Tennoude, Audcnaerdc, 
Eecloo, Ledeberg, Tronchicuucs , Aprnillc, Uouillon cl Neufchâteau. 

Elles ne sont pas organisées non pins <lans les ressorts d'Inspection principale de Ceurtral, 
Il asselt et Marche. 
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à3P Tableau concemant tes musées des conférences cantonales. 

Années· 1905, 1904, !90ti. 

DtSIGNATION 

msorls d'insvecliou 
principale. 

SIÈGES. 

ll'IDIC.lTIO!I 1:Él!Èll,U.F. 

de la 

] p� R9 7 e g COLLECTIONS. 

Amers. 

Maline«. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges . 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

Huy. 

Liège 

Hasselt. 

Arlon 

Marche. 

Dinant . 

Namur. 

Le Royaume 

T 

T 

3 

2

T 

2 

2 

2

T 

T 

2 

2 

2 

T 

T 

2 

T 

2 

37

Anvers, Contich 

i\lalines, Turnhout. 

Brurelles, Hal ,Vilvorde 

Louvain, Wavre 

Bruges, Ostende 

l\Ieuin, Ypres 

Alost, Termonde 

Gand, Ledeberg 

Binche, Charleroy, 

Mons, Boussu 

Ath, Tournai 

llny, Lize 

Liège, Verviers 

Hasselt, Tongres 

Arlnn, FI oren vllle. 

Bastogne, Marche . 

Dinant, Mariembourg . 

Auvelais, Namur 

207

103

<C 

87

155

62

38

59

46 

6 

148

580

145

57

63 

37

22

1.481

l .2i6 

·153 

292

478

85{

84

,, 

2.191

324

H,7

132

53

17f 

183

270

176 

328

f.847 8.570

Instruments de phystque et 
de chimie. - Appareils géo 
cycliques. - Pièces anato 
miques. - Collections de 
tableaux d'anatomie. - Col 
lections zoologiques. - J\li 
nêraux, Insectes. - Ta 
bleaux de géographie. - 

· Collections de tableaux re- 
latifs à la pèche. - Instru 
ments d'arpentage. - For 
mes géométriques. - Ta 
bleaux de mécanique. - 
Tableaux de dessin. -Her 
biers, globes, atlas, planches 
et tableaux d'histoire. - 
Tableaux antialcooliques. 
Tableaux de sciences natu • 
relies, de hotanlque, d'hor 
ticulture, d'arboriculture, 
d'agriculture, de cosmogra 
phie et d'ethnographie. 
Tableaux pour l'enseigne 
ment de la couture et du 
tricot. - Loupes. - Al 
yp] ùn P Stéréoscopes. 
Tableaux intuitifs d'éduca 
tion physique, etc., etc. 

(1) lnstltuteurs el sous-instituteurs, tnsütutrlccs et sous-tnsuuurtces des écoles communales, 
adoptées et privées subsidiées. 
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XII. - Relevé indiquant le nombre: a)des bibliotbëque« cantonales; b) .des 
ouvragt's; c) des membres du personnel enseignant qui, en 1903, en 1904 
et en 1905) ont emprunté des ouvrages appartenant à ces bibliothèques. 

7 É goa 4 Nqo5 4 

Rr.5SORTS o'J~SPECTIOII PRINCIPALE. 

NOMBRE 

Anvers 

:\Ialincs 

lkuxclles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai 

Huy 

Liége. 

Hasselt 

Arlen . 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

8 

9 

13 

14 

M 

8 

13 - 

13 

1.4 

13 

11 

H 

H 

B 

12 

6 

9 

197 

6.383 

7 .. 179 · 

H.536 

· -10.837 

7.776 

9.952 

H.466 

14.375 

6.379 f 8.336 

7 .203 o !J.450 

9.765 f H.422 

10.093 f ·12.060 

8. 921 o H. 797 

9.35!} o 12.838 

8.366 o 10.838 

7. 71>9 f 10.404 

-10 . 408 o 14 . 445

10. 986 f 13. 073 

7.249 o !0.546 

9.463 o 12.278 

5.363 f 7.432 

8. 50 l o · f 1. 669

156. HO f 203. 157 

-1.102 

3.588 

1.725

3.0ll 

2.455 

2.080 

3.944

2 333 

2.551 

3.657 

4.133 

762 

3.62!) 

3.U6

1.24-t 

1.623

3.098 

t.547 

522 

63.i, 

431

610 

357 

523 

780 

464

651

620 

535 

260 

660

343 

221 

333 

4().628 8,532

(1) ~iltlallou nu :;f décemln-e \90:;, 
N.B. - Lo1·;;q11'1111111crnb1·c du corps cnsclgnnut n emprunté ,les ouvrages li diffCl'enlcs reprises, il ne compie dans Ic 

présent tnblcau que pour 111111 unité, 
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XIII. - Eeamens spéciaux de capacÙé subis par le personnel enseigna~t 
dés écoles primaire« en 1903, en 1904 et en 1905. 

· P -- -- 
t903 !904 1901.s 

DtSIGNATlON µ i::i c:: 
A, A, 

:;: ù e .,; .;, ë: ,,; .,; îî ,,; en '1 Dt: !§ H 23 :,,: \\/ PPAf 1-< îA, Pê ê 
ê îA, 

:'.: 
îA, c:: <U ÉL C ê · ÉLL ê c:: ,:: a RRR ;... 

0 1° îRR 0 -0 :::, L'EXAllEN. nRnR (,) :, RRR · '1 '1 -a ó u, ô. '1 ) n E c:: !l c:: E '1 RLL . RRn '1 - ö < îRRR ëS . RRRn ê ë < RRR 
µ < c:: 

A, A, 
'1 '1 '1 ,.Q .a .a < < < 

Diplômes de capaeitè \h1stit11tcur~. [ -1 2 )) ·l 1 f , , , 5 5 ,, ,, 

pour l' enseignement 
du dessin dans les ' 
écoles normales. lnstitutrtees, 4 4 , , )) )) ,, ,, )) < < ,, ,, 

Ce1•llficats d'aptitude ~ l'enseigne- 
] mp< des travaux manuels pour 
les instituteurs _ ,, IJ ,, ,, 25 19 X < ,, , , f , ,, 

Certificats d'aptitude pour. l'ensei- 
; f f Ff f f Ff f / de l'économie domes- 
<f f f f f m et des travaux du ménage 
dans les écoles primaires . . XA 45 H T )) ,, ,, ,, 32 24 1 7 
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ANNEXES AU TITRE V 
PENSIONS E'r SECOURS. 





I. - Jllonlanl des pensions à sercir au. 5·1 décembre 1902, pa.1' les neuf caisses provinciales de p1·évoyance des instituteurs rurauo: 
et par la caisse centrale de préi-oyance des instituteurs et prolesseurs urbains, extinctions survenues pendant les trois années 
qui ont suioi cette date et montant des pensions restant à seroir au 5 < décembre t 90~, 

CAISSE PR,OVINC1ALE 
CAISSE 

de de de de de de de de TOTAUX. 
· 1n>: � ] TOTAL, CENTRA til. 

PENSIONS. Brabant F Jaot! re eeejdenta lt Flandre ori,n lal, H,ioaol Litie Limbmg Luiembourg 4K] p� 

1 
~ 1-llon1nn1. 

t g ê ê ' l î f 1 ' P c f 1- Mon1>n1. 
P ê .:, .:, V Mon.toue. .\lonC.lnt. JJontJ.nt. .liout:.nt. ; - Q: /K: 3 .\Jont:rnt. Mon tont. Monl'1.nt. .\lon~1nt ê lloatont. 

ö ê ô ö ê ö ö ;c, LF z z; :.:: z z :.:: ' ' i ~ 

û1� R Fr. Fr. Fr. F.r. Fr. . Fr. Fr. Fr. Fr. l'r l'r 

A servir au 1° jan- 
t,6ifi 4-; viot" 1~03. , .•. [ î83 34 3 260 30 T MCX RR C 2,461 77 [ T 1,187 09 1 TMT [ ê 6 1,765 04 12 4,325 07 38 13,GM ,o 3l 16,129 ' 72 W,735 40 

Extinctions surve- 
[ f nuëë eo 1903 .•. RR ' l 18Ó • " . l 619 44 ' » " RR . . ' R . . i99 4~ [ ?39 ' G 1,538 44 

- - - - - - - - 6n --,-·-- P 
A servir au 1" jan- 

66 \ v;er HU4. ~ •.• 3 HM[ [ A T ME [ E T 865 R 4 !,S4'.! 33 [ 1,676 1,7 2 l,lh7 0~ f êMT [ T C l ,705 04 12 4,325 07 35 12,806 \)fi [ f 15,390 ' 28,196 96 

Efti.octions ùp � 1>1MP 
uueaen 19)4 •.. nR 

' ' » J 50• RR 1 3?6 22 1 553 Qù J 478 SS . R 2 CXH [ A Rn 706 ]9 s 3,225 66 M Xi [ R /_ 3,808 66 

- - ---- - ---- - - - - - nP ---- - PPPP· - 
N se:,vi1· au o'1 jan- 
"hll' 1905, •.•. [ 783 34 2 ùQ 30 l 361 R [ l,516 Il T l, l23 44 1 tos "21 f TMT [ T A 1,107 70 f E 3,618 88 27 9,581 30 TM 14,807 , . 55 21,888 311 

Exti.uc~ioos SUt't.'Q• 
cues en r ,_OÉûê 6 î l 18! . ' . ' . Rn 592 iu . u ,, . » ' [ H[ A HE l 518 ùQ ; ~,O:?~ 3♦ [ 2,013 RR 10 ~,04J a~ 

- - - - --- - - - - - - - ------ - 
A servie au 31 dt· 
:ombre 191)5 •.• T CEf [ A T 9a [ E 1 361 RR 1 9:23 2, T 1,123 H l 708 21 1 TMT [ T 1 3~3 . B [ nd BE EM TE 7 .~~2 \IG ?o 12,79~ ' AX 20,3~6 911 

ê C.,l ,,___, 



. °_TA , 

Il. - Pensions accordées à raison de leur âge et de leurs années de 
--.-~ 

:,j 011nim IIIIOliF.~:\E 
z 
E qj : îÉê 
tn 'l'>:l 
z z z SEHVICES DES PÈNSiONNl'.S. i i:,:i 3ÉÉ/ r. 
_LnRR ;,.. S2 1,1 DNq/<a Q: ] ùR 0 rJ, •Q rn · P -··-- - - V i:,:i ::; ê 

q '1 
f · 

C: Cl Pt) c..l 
' ' 

..,o4! E ê t îRR RR ê R 
'4 -< rn LÉ •• ;;i111ô ê "-l - '1 - ~::;:RRR Rn Rn Rn 

f 

1° RLL_ ÉLL ênLLL ê •••• ,a TOTAL. ê 
0 t.> 

f 

0 •••• 0 ., •• 
◄ ~ :Il c:.. '11'V z 

) ê' 1 "';:, 
E ! :,., 

f mois 
1 mols ans " mois mois mois ans ans ans ans 

Instituteurs communaux (11 89 56 3 34 ro ,, 1 1 i 36 J) 

Insuuurlces communales 42 54 B 31 A 1) T T 8 34 T 

Maitresses spéciales . · . 4 55 7 31 5 f )) , , ,, o/ 3·1 5 

Instituteurs adoptés {2). T Gù 6 HG

L f 

,, ,f , , ,, 36 C 

1903 Insrltutrices :1do1►1écs .T, T 66 8 . 37 ,f , , ,, o/ 37 1 
Professeurs d'écoles, de sections 

normales (hommes) et d'éco- 
les d'application , , ,û 1) o/ ,, f , ,, ,, ,, /_ , , 

Professeurs d'écoles, · m sections 
normales (femmes) et d'écoles 
d'application • 1 59 9 42 9 o/ , , f , ,, 42 9 

; Inspecteurs principaux et can- 
56t tonaux . 6 60 9 nr , , ,, , , 1) 41 5PR - - - - - - -- - - - -- 

Instituteurs FQ] ] p: Kp� .[ ,R 82 55 8 34 H , , T t i 36 2 

Insüuurlces co1111111111ales ( 4) 63 XA ·10 33 ·J ,, [ 1 8 35 )) 

Maîtresses spéciales . 9 1 [ 6-i- 8 33 1) , , ,, ,, 33 9 

Instituteurs adoptés .T, R [ 57 9 34 4 ,, o/ , , )) 34 4 

t904 I nst i tu tri ces ndo pl ces (2) , , ,, ,, o/ ,, ,, )1 , , ,, ,, ,, 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales (hommes) et d'éco- 
les d'applicauon 4 59 3 41 R,, ,, » J) ,, 4t , , 

Professeurs d'écoles, de sections 
uonuales (femmes) cl d'écoles 
d'application ,, ,, ,, ,, ,, )) f , )) )) , , /_ 

Inspecteurs principaux et can- 
tonaux . 5 60 [ 38 2 1) , , ,, /_ 38 T -1 -- -- -- - - -- - - -- -- - 

lnstituteurs c11m111111iaux (B). 82 56 2 34 n\R f , T 1 7 36 3 

Iusütutrices communales 51 54 5 34 3 , , 7 1 3 36 t 

l\foitresscs spéciales . 6 60 1 32 9 , , ,, ,, ,, 32 9 

Iustluueurs adoptés (2). i 56 10 33 ; l) , , ,, ,, 33 9 

t90:î ' Iustltutrlces adoptées .T, R R T 56 10 32 7 , , /_ o/ , , 32 H 
Professeurs d'écoles, de sectlons 

normales (hommes) cl d'éco- (6)
1 les d'applicnuon _ il 2 45 T ,, , , ,, )) 45 2 

Professeurs d'écoles, de sections 
1 normales (femmes) et d'écoles 

d'a,1pllcation . . . . . _ 58 B 30 1 2 5 ,, ,, 33 C 
Inspecteurs prlncipaux et can- 

> tonaux . 3 60 7 35 H o/ )) , , ,, 35 H 
f 

(1 J l'our cim1 ,fc, re~ i11,ti1Ulcnrs ~om11u111,111x i I u éh! foil ,,101 <Ic services rnudus dons ,1,·s <:eolrs pl'irnaircs : · Qö� é mùn 
12, ,Iront !l't"mfnt' 11•111· 1·:11•riè1·c ,tan$ les fro•cs prhnaii•,,, nduptécs . 
(31 l'our ,prntn ,1,, ces i11s!i111tc111·, communaux il n é1,1 fnit r.lr1l oir. scrvlces rendus d1111s des ,kol,·, p1·h11ui1·c; ndo plécs. 
14) - line i11s1i111tl'iC<1R mQ] � : p: : /Fù P P P PP 
1!11 - ,cpt • i11sli111tc11r, eornmuunux 
!IÎl l'rofcss,•111· de rcliglo n. 
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,-.en>ice à des membres du personnel ressortissant à l'enseignement primaire . 
R RR R P· RRR 6 . ---- ·----- -, RR - RRRRRRRRR --~ RR nR R PPP· · RRR P P ---- - - RR P RP· P P 

z tgen&• pen,ilenné11 .,..,., écó placé• dan• oî pe•Hle11 de •ll•aaonlbllllé E 
:i 00 
E ?: P z ü5 Cil 

OURÉE DE LA IJISPONIBILITÉ ..: o/n :,.. z -< te: 4Eê/Mec 0 ç,. .,J 
ÉÉ <L\ 

POUi SUPPIIE5$10)1 D'F.l!PLOI, -,: Q POUll Jl,11,.lDU;. :::, RR/ %: z 
/L/ RR , (:l :,; 
> a ;,- E î 
IS:l i.e:: 0 == ~ ê ö .::: T L L/ .!nRnn ' 1 RR - Q! m: : mR Maximum. - Q! m: : mR - K� _] p] R < X E ◄ î ~.:,:n ÉLn RRR .; -c < :,; g C :- nRnn 

fr:rncs °� K: Fù ans ] Q_ù K: ù mois ans ] Q_ù ans ] Q_ù 

2:.i6-i P<a [ M 3 6 T 9 [ 1 � : 3 18 C 

2605 tGO.i 4 7 f 1 B X -1 t6 1 18 H 

160 !H 1) ,, o/ , , ,, )) , , f , o/ , , 

·I :,67 1022 ,, ,, 1) )) ,, ,, ,, ,, f , , , 

1575 1032 ,f ,, l) ,, l) ,, ,, , , IJ )) 

, , : ,, o/ · ,, )1 ,, ,, )) )) ,, ,, 

6863 4575 ,, ,, )) ,, ,, )) ,, ,, ,, ,, 

4806 3201 ,, ,, )) l) ,, 1) , , ,, ,, , , 

- - - - - - - - 
2695 -1641 X 5 2 T [ 1) 18 f � : 5 

2590 1616 9 9 1 \, 3 T H 9 20 1 

720 450 ,, ,, )) ,, f , ,, ,, ,, )) ,, 

1738 1070 ,, /_ ,, ,, ,, , , ,, ,, , , ,, 

,, ,, )) ,, ,, ,, )) ,, )) R,, , , ,, 

6681 3960 , , l) l) , f ,, f , , ,, ,, , , )) 

f , ,, ,, ,, , , ,, ,, ,, , , ,, ,, ,, 

Xf TX 332:j ,, /_ ,, )) ,, )l ,, ,, ,, ,, 

- -- -- -- - - - - 
2801 1758 6 8 ·I <: ·3 3 16 2 21 1 

THM1f P -173!l f f 3 T M 10 2 20 7 20 M 

158 93 ,, ,, ,, ,, ,, ,, ,, ,, JJ , , 

2035 t:US ,, JJ f , JI )) » JJ ,, ,, ,, 

IG35 !Hl7 , , ,, o/ , , JJ ,, , , ,, ,, ,, 

3650 3116 JI )) /_ ,, ,, » , , ,, JJ ,, 

ii900 ,H86 1 f , , T ê· T 5 , , ,, JJ ,, 

f 

ó) 

3920 2U8 ,, ,, ,, ,, /_ ,, ,, )) )) )) 
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o//R P Pensions acco1·dée8 du chef d'infirmités, blessures ou accidents 
. -- R ·PP ~- -- -···- --- . - P 

P L'>OMUR•: OES Pf:NSIO:-lNl:S 

ê .ACF. POVR 
ô 

~ -~ RR nnn E i RnRÉ ê - 5 j 0ê e '1 Rn . ê i <) 

' ê E 

êê 
RR •• ·:..~ Rn -:., CATl•:GOHŒS. ,; R 'i Vö '1 i P 

;:: . C, ê C ' 1 "=t ÉÉ _g ;_c 3.~ G2FL 

'1 ' 1 .z ~ ' ;;.. -=· · ÉÉL C ' ' 1 o;i i v.- PV· ê ê ' '1 .,. · mù '1' 
'1 

ê ~;; êê ,::,,r, 1'1 CU =o -0 :.. .. o LÉÉ -;. =::.. E RnnR ê ' o.,, P RR '1 "'.: E o,C "" c L -,::_ -.::::·- -::, Rn 
"0 ö ê îR -~ -~ ~·ö ' ,::: --= E ; ê RR Rn 

'P ' Pê E RR 
ö .2- ; PF -~ E P î RR .2 > ptnsi~Kais. G2 Pêê ê ÉnLL <) E ô LRLÉRLL ·-~ LÉLÉ ê ä~ ' ê <, "· .;o ë 0 ' P ,g ÉÉ Ê ê ~-~ ê •.• 0 êPPVV •• -;. ê ê ê ' Rî .; RR ' 

.,_ 
'1 ' C, 

/ o: ù<_<p<mp� ù FQ] ] p: Kpù . f , R 
a. Dl. 1 r / ,U Rp 6 4 6 X X ·! 4 [ ·1 \, A 

Institutriees communales (2) . 7!") -i-2 a ·/_ ,t. 1 6 7 M 12 6 l) 8 10 

Maitresses spéciales 15 57 7 [ 1 JJ .1 ,, T 1 J) J) ,, 4 

Instituteurs adoptés (3} 3 52 ,, 1 , , JI ,, 1 ,, 1 JI , , ,, )J 
f BE[ 

Institutrlces adoptées 13) . t 46 B J) , , 1 , , l) nn l) JI JJ J) JJ 

Profess eurs d'écoles, de sections nor- T 52 B Il JI J) 1 IJ f ,, ,, nn JJ J) 
males Uao111uml et d'écoles d'application 

Professeurs d'écoles, de sections nor- · 3 47 T ·( ,, J) -1 ,, 1 f , f , ,, J) ,, 

males (fe111111u) et d'écoles d'applicaunn 
Inspecteurs principaux et cantonaux. IJ , , JJ 

êoê 
,, o/ l) J) ,, f , , , IJ J) 

-1 - - 
Instituteurs commuuaus (4) . 39 4;1 B M , , 8 3 3 5 a X IJ f , A 

Institutrices communales (5) . 63 43 \o 20 X ,, 1 a [ X -!O 2 7 4 

Maill'CSSCS spéciales . 7 49 ·2 1 1 J) 3 f , IJ J) » J) T Il 

Insütuteurs adoptés (3) 6 43 3 A li , , )) JJ -1 1 ,, ,, J) )) 

f BEAG 
Iustitutriees adoptées (3) . . . . . 1 48 M ,, -1 1J )) )) , , )J f , , , ,, J) 

1 Professeurs d'écoles, de secuons nor- f 40 10 J) J) f , )) l) J) 1 o/ )J J) ,, 

males (hammu) et d'écoles d'n pplleation 
Professeurs d'écoles, de sections nor- 3 49 JJ -1 , , J) 1 J) )J )) ·J IJ f , ,, 

males (lunmcs) m< d'écoles d'appücaüon 
f Inspecteurs principaux et cantonaux. ,, JI ,, f , Il , , )l f , f , , , ,, IJ , , J) 

-1 - - - - -- - - - - - - - - - 
Instituteurs conuuunaux (6) . . . '.U. A11 f E {, -l 1 · o T 6 3 3 · o :, , , ,, 

Institutrices communales (7) . . 69 45 1 20 8 [ 4 X 6 3 -12 ,, 4 A 

llaitresscs spéciales 17 53 T 2 X )) 4 J) J) 1) T J) )J 4 

Instituteurs adoptés (3) [ i-2 1 , , ·l 2 ,, f , J) f , f , ,, f , J) 
1!}05 

Instltutrlces adoptées (3) . . 4 :16 B 1 ,, )J )J ,, T , , f J) , , ,, 

Professeurs d'écoles, de sections nor- )J JJ )J /_ f , , , )J Il ,, J) J) )l ,, ,, 

f f f L_/Fù.• Q] f ] ,m< d'écoles d'application 
Professeurs d'écoles, de sections nor- ,, ,, ,, J) f , /_ J) n ,, ,, lJ ,, , , ,, 

males 1 femwsl et" · 1é FQ/mù d'application 
Inspecteurs prluclpaux et canronaux . ,, f , f , )J ,, ,, )J )J JJ ,, IJ JJ ,, J) 

(Il 110111· neuf ,Ic ces instituteurs communaux il a été fnil étal tic services rendus dans des écoles primaires adoptées, 
(~) l'our uni, de ces instiurtrlccs cornmnuales 
.Éï R ,lynnl terminé lc111· c.m-ièrc dans les écoles prlmnircs nclor,h'cs. 
(4) l'onr !rois ,Ic ces instltuteur» communnus il a été fait L'l:il ,Ic services rendus claus des écoles ptl11111ircs ntlo1,ti'es. 
1li/ l'our une .!c cc•, instilnlriccs commuuah-s 
(G) l'eur six tic ces instituteurs communaux 
(i) 1'0111· une de ces Insütutrtces communales 



( t'27 ) 
â des membres d-u personnel-ressortisstmt à f enseignement primaire. 
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oé R P Pensions accordées à des membres du personnel ressortissant à l'enseignement pri 
pension sur leur demande, ont 

.,; 
••• RnRR 
C C: 
< 

CATÉGORIES . 

Rnn 
c:: 
E ·;;; 
c:: 
Q) 
p. 

'1 .f , 
'C 
. f , 

ê 
E z 

Dlini;a,: HO'l'l:~1n; DE8 81ER'l'ICiE8 

D&S PKl'l8l0Mi,tis, 

RÉ 
E -< 

Instituteurs communaux 

Institutrices communales 

Mattrcsses spéciales . 

Instituteurs adoptés . 
f 

1903 Institutrices adoptées 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales (hom mes) et d'écoles 
d'nppllcation . 

Professeurs d'écoles, · m sections 
normales ( femmes) N d'écoles 
d'applieatlon . 

Inspecteurs principaux et canto 
naux 

Institutrices communales 

Maitresses spéciales . 

Instituteurs adoptés. 

f!J0.f\ 1 ustitutrlces adoptées 

, lnstltuteurs communaux 

Instlunrtces communales 

Maîtresses spéciales . 

Instituteurs adoptés(1) 

1 

)) 

,, 

,, 

,, 

--, Instituteurs communaux. . 1-:--1-:-,-n-1---:-1-:--1-:-1-:--1-:--1-:--1--;:-1-:- 

1 

, , 

,, 

1 

1 

/_ 

T 

, , 

,, 

1 

, , 

1 

/_ 

K: ù o ] Q_ù I K: ù o ] Q/ù 
6-1 o 11 

,, f ,, 

68 o 6 

,, f ,, 

,, f ,, 

,, f ,, 

,, f ,, 

,, f ,, 

,, 

G2

, , 

,, 

60
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,, 

)) 

4 

, , 

,, 

)) 

,, 

60 o 6 

,f f ,, 

,, f ,, 

65 o 10 
,, f IJ 

C[ f 1 

IJ I 1) 

,, f f , 

20 f 11 

f , f ,, 

29 o 11 
)) J l) 

,, f ,, 

,, f ,, 

,, f 1) 

JI f ,, 

21

, , 

)) 

17

22

25 

)) 

21 

1905 Institutrices adoptées 
> 
Professeurs d'écoles, de sections 

normales (ho111mcs) et d'écoles 
d'applicauon . . • . 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales (femmes) et d'écoles 

n_ ' °_ pticauon . · 
f 

ömF<mp� ù prl nclpaux et FQ: <QP 
1 o/ oo1> î 

f P 
(1) Ayant terminé leur carrlère dans les écoles primaires adoptées. 
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,, 
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,, 
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,, 
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,, 
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o/ 
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3 
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Professeurs d'écoles, de sections 
normales ( hommes) et d'écoles 
d'application . 

Professeurs d'écoles, de sections 
normales (femmes) et d'écoles 
d'applloauon . . • . . 

1 Inspecreurs principaux et canto- 
n : Kp� 
-l-------------,-,-1-,-1-1-1-1--1-1-,-- 
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maire, qui, ne comptant pas les 11·e11fe années de services requises 7wm· pouvoir obtenir une 
été mis d'office à la retraite . 

RR P· · P· RR P ·P· P· · · · · · · PP· P· P P ·- · ·P· · · PPP . -- 
C AGENTS PENSIONNtS AYANT ht PLAC~S DANS LA POSITIÔN DE DISPÔNIBiLIT(. 
E 

C: 1'ÉÉ 
IJURf;1,; D~: l,A OCSl'ON[f!(f,{'l'f; C .; -.:, RRn ·:;; 

' ' NO~IBRE RîRR 
i pour maladie. pour suppression d'emploi. ;, E. E 

E RRn r., ":l ,:: ::, - -:, ,::: '1 CJ RV\ · ÉÉÉ RÉ C ..; RRn PV ,.., -0 'J'; • ,:: C RR '1 · P F ::, CJ E '1 îRî E 0 ::, RRn a 0 .ê c:: '1 '1 :::. p. ) O '1 M œ X _V :::. E ;., 
' ' 

2R .Q -.:, ê ê D '1 RLÉ nRRR RR ·::r;i Vn -= r., '1 ::, :... -,:;, ::.. ,... 
E ::, A g_ 
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Y. - Pensions accordées en exécution de tarticle 11 de la loi du 25 août 1901, à des membres äu personnel de l'enseiqnement JJrim,1i1•c 
démissicnnoircs 7w1· suite de l'<1pplication de la loi du 1""j11illet 18ï9. 

ri. 
~
z. ;,: 
~

CAT ÉGO HIES 

des 

AGENTS ('I)

'.! 

NO)IBRE DES PERSONNES

comptant nu moins 5 ans 
de fonctions

dans l'enseignement libre 
qui ont été pensionnées 

après 
avant 

55 ans d'âge 
55 ans d'.'ige, I en raison 

û'inflrmltés.

w u, er C: .• c., - c.>-:: ·=
~ .Ë ~ =-= o.. CJ; C ::: 
'c3 ~- ö •
~"'Ó8~
.<1> <1) (,: .9 - ... ., -- - ·- ·= C) ,:,, = 0 C - u: > 0 ·= c-:c.;;;. = ;:.. >, ~e- ~ :O"'C 
..;: - ~ ~
~ <1> C •Q 
.,J - co:: s:: 
C ~ ►::::
~-;.: c:: c-: 
c-; ~ 

TOTAL. 

r. 

AGE

moyen 

des 

pensionnés. 

OUBÉE

moyenne 

des services 

dans

1 · enseignement 

communal. 

" 

IIE\'ENll 

moyen

aynm 

servi de hase 

au calcul 

des pensions . 

9

MO.\'.T:\NT DE L:\ PE:-ISI0:-1.

Taux 

maximum. 

Ill

T:inx

mi11!111um.

"

Taux

moyen. 

,.,

lnstit uteurs laies - 

l l:.H(!IICS. -1903.~ Institutrices religieuses, 

! _

) 

Jusuuueurs laies . · · 
. .·, . 5 Iaiqucs. , 

1904. Insl1tut111:es I religieuses. 

) 

Iustltuteurs laies • · · 
. . 1 luiques. . 

i905. Institutrices I religieuses. 

.t
6 
5 

.3
3
6

4 
8
3

1
)) 

))

1 
))

))

)) 

l) 

))

)l 

1 
Il

))

))

))

))

))

)) 

5 
7 
5 

17 

4
3
6 

·13 

4
8
3

15

Ans 

54 
57 
59

5'-i. 
t>5 
57 

------· 1------1 •---- --·--
57
55 
55 

1

1 M;•·
1 11 

4 
)) 

))

8 
)) 

9

. -'.n• 
12
-13 
13

~fois. 

4
))

3 

Franc"' . 

-f.423
1.520
1.510 

Fronc:;. 

-iOI 
473
!H-1 

Fr.hue:; 

219
1i9 
1i5 

•......•.
~
~

Fr nes, '-'
3~1 
355
370

-~◊--i-10- -1-. 2~-6 -, 325 --J-75-- 265 
iO H 1 . 485 357 2-iS 291 
12 1 4 1.336 456 1,5 307 

--. --1------1----1----1----

H 
10 
9 

7 
4
6

:1. 47-1 
:1.319 

981 

427 
306 
2i7

211
18-i 
-Ji5 

30i 
2-i6 
199 

(1) Aucun instituteur religieux n'a été pensionné. 
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Vl. - [ustiiutcurs primaires d'écoles adoptées. - lnüdmissibilite, en matière 
de pension, de leurs seroices non justifiés dans le délai requis. - Obligation 
des chefs d'écoles adoptées rie [aciluer it leur personnel Il: justifiC([tion pres 
crite. (Circulaire ù MM. les Gouverneurs de province. Secrétariat général, 
Section des pensions, N11 104c.) 

•• Juin t9011ó 

MONSIEUR LE GouvKtt~i-:Ull: 

Par requête parvenue à mon département le . , .M. M. B. 
R. , el C. , instituteurs adoptés à N. 
demandent d'obtenir Ia validité, pour la pension éventuelle de retraite, des ser 
vices qu'ils ont rendus depuis le ä août 1903 jusqu'au , période 
pour laquelle, commej' ai eu l'honneur de vous l'écrire par dépêche du 
émargée comme ci-contre, les intéressés ont été frappés de déchéance an regard 
de la pension, i1 cause d'inobservance du§ 2 de l'art .. 7 de la loi du 2;5 août 1901. 

A l'appui de leur sollicitation, ils font valoir que: pendant Ja pénode contestée, 
ils ont continué leur participation à la caisse des veuves cl orphelins el que, 
d'ailleurs, l'omission qui leur est reprochée est involontaire, puisqu'ils n'ont pas 
été informés de la réadoption votée le 5 août ! 903, dont ils auraient dù envoyer 
copie il mon département clans la forme et Ic délai prévus: cette dernière décla 
ra lion est confirmée en quelque sorte par Ml\f. le Bourgmestre et Ic nouveau 
titulaire d'adoption de l'école. en cc sens qu'ils ont apostillé, sans observation, 

. '

la requête précitée . 
.MM. Il. . ' R. . . et C. . . perdent de 

vue que la continua lion de participation à la caisse des veu ves cl orphelins n'im 
plique pas l'existence de titres à une pension de retraite. Celle participation, qui, 
en tous cas: ne peut profiter qu'aux veuves cl orphelins de l'affilié, subsiste malgré 
la démission de celui-ci, s'il 'se conforme à l'art. 20 des statuts. Elle est nulle, 
au contraire, lorsque, comme dans Ic cas de ~L\I. les prénommés, l'cng~gcmcnt 
prévu au dit article n'a pas été souscrit. En l'espèce, il y a eu seulement conti 
nuation abusive de versements, que la caisse des veuves remboursera cl qu'elle 
n'a d'ailleurs acceptés que parce qu'elle même ignorait, à celte époque, la déchéance 
encourue par les participants. 

Quant t't la question de savoir si les intéressés ont volontairement ou non 
manqué d'observer les dispositions du§ 2 de l'art. 7, sa solution est sans intérèt, 
car l'application de la pénalité prévue au dit§ n'est pas subordonnée à celle solu 
tion : la déchéance frappe saus tenir compte d'aucune circonstance atténuante, 
l'instituteur adopté qui ne transmet pas, dans Ic délai légal, l'acte désigné par 
la loi. 

.Je ne puis donc, bien à regret, accueillir favorablement la requête de MM. les 
instituteurs prérappclés. Ceux -ci ne peuvent guère se plaindre de leur situation 
qu'au titulaire actuel de l'adoption cl à son prédécesseur. Il va de soi qu'ayant 
nommé Ic personnel, ces titulaires ne pouvaient lui laisser ignorer ni la durée pour 
laquelle ils avaient le droit de le revêtir du carnctèrc « adopté » auquel sont alla 
chés des avantagea spéciaux, lesquels disparaissent avec cc litre; ni les évcntun 
lités de perte de celle qualité, 11i même Ic renouvellement de l'adoption qui rend 



le dit personnel apte à conserver ou il recouvrer les droits qu'engendre ce 
caractère. 

Mais une partie de la responsabilité retombe sur MM. B. . • , 
R. . : et C. . . . . eux-mêmes, qui sonl censés savoir notam 
ment de grade, au passage à l'état laïque d'un religieux diplômé ou dispensé de 
l'examen, à l'obtention du diplôme requis par un agent laïque non dispensé de 
l'examen, et au transfert à une autre école primaire adoptée. 

L' acte réclamé confère en réalité sa commission à l'agent en cause, ou bien il Ic 
rend bénéficiaire de la loi du 2n août 190i. Cc sont les raisons pour lesquelles 
la production de cette pièce est nécessaire, en exécution du § 2 cle l'art, 7 de la 
loi précitée. 

Le devoir de justification imposé à l'instituteur adopté dans les divers cas sus 
dits, implique obligation pour les conseils communaux de procéder, dans cha 
cune de ces éventualités, à l'agréation de semblable agent, par délibération 
formelle. Toutefois. les autorités locales n'ignorent pas que, lors d'une adoption 
ou d'une réadoption , l'agréation peut avoir lieu par la désignation nominative 
du personnel enseignant de l'école, soit dans la délibération qui approu vc Ic con 
trat d'adoption, soit dans le contrat lui-même, s'il porte la mention « Vu et 
approuvé par le conseil communal, en séance du • . . (avec indication 
de la date de la séance.) >>

Vous m'obligeriez, Monsieur le Gouverneur, à me faire parvenir un numéro 
du Mémorial administratif qui publiera la présente circulaire. 

Le Ministre, 
J. DE TROOZ. - 

VII. - Pièces à fournir par les instüuteurs primaires des écoles adoptées. 
Obligation des conseils communaux en matière d'aqréation, (Circulaire à 
MM . .Jes gouverneurs de province. Secret. gén. Section des pensions, N° t i 9° . ) 

8 no,·cmbrc •&o&. 

MoNSIEUR LE Gouv1mNEUH1 

L'instituteur adopté belge, diplômé et n'appartenant pas à une communauté 
religieuse ne doit produire à la section des pensions de mon département, qu'une 
seule fois: l'extrait de son acte de naissance et la copie de son diplôme. C'est 
donc ù. tort que notamment un inspecteur principal de l'enseignement primaire a 
renouvelé l'envoi de semblables pièces, à l'occasion du passage à une autre école 
adoptée, de divers instituteurs qui m'avaient envoyé ces documents lors de leur 
immatriculation à la Caisse des veuves et orphelins. 

Pour éviter désormais ces doubles emplois et épargner à l'intéressé une dépense 
inutile, je vous saurais gré.Monsieur Ic Gouverneur. de vouloir faire observer à 
MM. les inspecteurs principaux cl aux ndministrauons communales de votre 
province, ainsi qu'aux titulaires d'adoption et à leur personnel enseignant, que 
l'extrait d'acte de naissance et la copie du diplôme d'un agent adopté ne doivent 
être transmis qu'une seule fois ù la section des pensions de mon département. 
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La. pièce que l'instituteur adopté doit avoir soin defafre parcenir ,·éguliè1·c 
ment à la dite section, direetemen! ou par uuermédiaire; même sans y aooir 
été préalablement. invité, c'est l'acte de son ag,·éation ou de l'adoption de son 
école, dans lequel il est nomùiativeme1it désigné. 

Il semble utile de rappeler, par la mêrne occasion, aux autorités locales et aux 
inspections scolaires, de même qu'aux chefs d'écoles et à leurs subordonnés, que 
la formalité de la justification des services: prévue au § 2 de l'art. 7 de la loi du 
2:> août i 901, doit s'accomplir) sous peine de déchéance de titres en. matière 
de pensions, non seulement lors d'une première nomination définitive, 
mais aussi à chaque ado_ption nouvelle ou réadoption d'école, à tout change 
ment qu'une adoption d'école cesse par le décès, la retraite ou la destitution du 
titulaire au profit de qui elle est consentie el qu'elle ne reprend son cours qu'en 
vertu d'une nouvelle délibération du conseil communal. Or, les intéressés ont 
dû s'apercevoir du remplacement de M.D. . . . , l'ancien directeur, par 
M. , le chef actuel de l'école. Et ce changement n'aurait pas dû 
les laisser indifférents au point de négliger de s'enquérir de l'accomplissement de 
Ja réadoption au profit de M. 

Celte enquête leur eût permis de connaître l'existence de la réadoption et, en 
temps voulu, de se conformer à la loi. 
Je vous sa mais gré, Monsieur le Gouverneur. de bien vouloir informer les 

agents précités du contenu de la présente et d'inviter toutes les administrations 
communales de votre province, pat· la voie du mémorial administratif, ainsi que 
les inspections scolaires, à faire observer aux directeurs d'écoles primaires adop 
tées, dont le personnel enseignant comprend des agents appelés au bénéfice de la 
loi du 21> août 1901, que les intérêts de ces subalternes, en matière de pensions, 
ne peuvent leur être étrangers et qu'ils ont l'obligation, tout au moins morale, 
de communiquer à leurs subordonnés, à leur entréeet pendant l'exercice de leurs 
fonctions, les clauses du contrat d'adoption de l'école, relatives à la durée et à la 
résiliation éventuelle, de même que de leur notifier la cessation et le renouvelle 
ment de l'adoption, comme tous autres faits qui peuvent les intéresser. C'est un. 
devoir inhér .t à la charge de titulaire d'adoption d'école. 

Le Ministre, 
J. DR ÎROOZ. 



VIII. - Recettes de la caisse. des -veuves et orphelins, des professeurs et instltuteurs communaux, pendant les années i 905, f 904 el l 905. · 
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IX. - Dépenses de la caisse des veuves et orphelins, des prc [esseure et instituteurs commwwux, pendant les années {905, 1904 et 490:'.S. 

MONTANT DES SOMMES R F:STITU1'10NS FHAIS C0lllPTIF.J'I D'ORDRE. 
liquidées A lilro de pensions à d'autres caisses 1l'ndmini~tra1ion 

cl de mntërtcl, Pl,lCRIIKSTl\ 
de Yl'Ul'CS cl Jetons de présence 

orphell ns ile pnrts nux TOTAL 
accordées concédées membres du C011$Cil Rl!lllDOURSKJl&IITS RKSTlTlJTIOl'IS 

ANNÊES. d'Inu-rvcutlon d'admlnistration TOTAL. IIP. en VCl'IU ,Ic ln caisse. de retenues nu
duns des 

des statuts depuis Frats de route rl de cl ile Tr,'sor de versements 
penslons llqutdèes &éjuur. ahuslvement . 

dos cnisses de sur les ronds Prnis de courtage parts de pensions effectués nu Jll'Ofil 
OilNil!IAL, 

le I•• jun- pour Ic placement des CÁPITA.UX, prévoyance d,• indûment perçues. de la cnlssc des 
diSSOI\ICS, ces Institurious. 

cnpltuux, 
veuves l'i orphelins. vier l87i. Fvnis jmlicinirrs. 

1

-

1905. 16.06:i,97 9:i8.::!35.55 11 i ,1)1)1) ,97 ï.783,5j l0,967,23 t.0\8.0i 1.11 l .4i0, 16 l.31!8.6()7, i3 2.470.077,89 

11104 - U.201.86 98l.5i~,20 40 382,15 9.001 ,44 7 !j46,94 125 1 t. 05?. 832 1S9 t. 204.1S4i, 7i 2.257.:580,36 

1905. 12. 88-i, 94 l 022.556,09 89.148,t,8 H .454,7G 8.796,41 986.20 1.145 806,48 1 280.':!69.22 2 ..&26.0i!S. 70 

' 
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a
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X. - /Jlouvement p,mdant les atmées 1903, 1904 ,,t 1905, des pensions 
accordée» axant le Jer i anoier 1877, conformément aux statuts des caisses 
de prévoyance dissoutes. 

- 
Pensions de veuves.

ANNÉES. 1 .MOUVEMENT DES PENSIONS.

Nombre. Montant. 

Pensions à servir au i" janvier . 87 :l6,-H6.74 
:1903.

Pensions éteintes pendant l'année. . . . . 12 2,131..17

Pensions à servir au 1" janvier . . . . 75 U.,285.57
:1904. 

Pensions èteintes pendant l'année . - 6 894.0S

Pensions à servir au -1" janvir.r 69 ' -13,391.49 . 
-1.905.

Pensions éteintes pendant l'année . ' 9 i,662,21 

Pensions restant à servir au fer janvier i.906. 60 H,729.22



XI. - Mouvement pendant les années 1903. 1904 et 1905 des pensions concédées 
depuis le Jer janvier 1877, à charge de la caisse des veuves et orphelins des 
pro/èsseut·s et instituteurs communaux. 
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·x1. - Mouvf.mcnt pendant les années 1903, ¾904, et 190:i des pensions concédée1 
des proîesseur« ei 

1

ACCl\OISSEBIENTS PENSIONS D'ORPIIELINS, 
PENSIONS

à raison 
de 

d'enfants âf;és MOUVEMENT DES PENSIONS. 1'10181\R 
VEUVES. de moins de 18 ans. Monlanl. 

No1Rbre: 1 Montant. Nombre. 1 Montan!. penj~ns. 1 d'orphelins. 

Francs. Francs . J,"ranes~ 

Pens'ons restant à servir au i" janvier 1005. 1.~,if 817.H3 5ï0 21 .861 214 5i4 65.588 

- accordées pendant l'année iOO:'i. 74 60.608 75 5.2ï2 22 40 6.011 

--- 

Totaux. 1 .315 87ï ï1>I 654 2:i, 133 236 414 71 .500 

Pensions éteintes pendant l'année 1005. 58 55.205 08 4.028 21 50

1

1 t. 2Sï 

--- --- 

Pensions restant à servir au 1•• janvier moi . 1.2;:;7 842 .. {58 il50 21. \0ö 2m 564 60.562 

- accordées pendant l'année 1004. 75 58.721 81 5.25i ~6 56 8.5118 

--- 

Totaux. 1.552 1)01. tï!) 65i 24.562 ·2-i1 420 68.050 

Pensions éteintes pendant l'année 1904. 7ö 48.941 (lij 5 57,1 t8 M 6.~3i 

--- 

Pensions restant A servir au J•r janvier 1905 • 1.250 81>2:258 5,U 20.ï88 225 5ï0 . 62.515 

- accordées pendant l'année 190~ • . 99 80.2ïll 76 2.132-i 26 40 ï.227 

--- 

Totaux, 15~8 032.tit7 620 2Zi.lH2 ~HO 410 69.740 

Penslnns éteintes pendant l'année 100/:i. 55 55 .fü() 80 5.-Hï 23 M 8.2ï'i

--- --- --- 

Pensions restant au 1" [auvler 1006 1.30/:i 890.00ï tiöl 20. tss 220 ;j56 0l.46ö 
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'epuis le i er _janvier t 877, à charge de la caisse des veu·ves el orphelin» 
nsiituteurs COllWlUJWUX. 

-
SOMMES PAYÉES TOTAL GÉNÉRAL 

p:•r la caisse de,; veuves cl orphelins 
des professeurs tl instituteurs PAR'l'S UCO&IBA~T 

eu,umuu~ux 
,luns les pcusiuns li1p1i,lfrs sm· lts Ionds NOllBRE 

d'autres CJ)Ï.<i.SCS ,Je veuves, IIIONT.\NT. il ltlnl, HIJX Jll'OVÏIICC, il lu cuisse 

do pensions. et Uli): communes des ; du chef ,l'aRilialion uux 
i'iornlJre. 

1
llonlant. cuisses dissoutes, veuves tl orphelins. 

Yraoct. Fr.iacs. 11ra11cä Francs. 

20ï 67 .4:>7 ,56 1.662 0ï2.0-!0,56 -419.623,31 552.426,45 

8 l.ï18,2.f 10., 71,60!) 24 HS. t86,59 fül .-'22, 65 

215 li9.iï5,80 t.706 1.0,i3.058 80 .i;j. 4809, ï2 608.840,08 

7 3.0,il ,12 8B ~j.,41)0, 12 ':!6 229,07 ·t8.210;01> 

208 M.25.i,08 t.1180 989.150,0!1 408.580,65 580.:m,,o;; 

t 1 2.8;:H ,81 112 7J.397,81 t5.i28 » 57.900,81 

------ i

219 6.8066,49 1.79:? 1.06Vfä7140 424.008,6ä 638548,84 

ï 1.ùï0,:'i8 9~ 00.031,38 26.0~8,24 34.003,U 

1·------ ---- 

jt2 66.08i,lt 1.094 1.002 5'!6.tt 397.980,41 604.545,70 

'-
26 1 .1123,~n 151 98.155,:!5 28.293,38 69.859,87 

------ 

2-38 U.810,36 1 .8-i:i 1.100.079,36 426.273,70 674.405,57 

12 4.Hï,15 88 -'9.3:H,15 23.070,07 25,622,08 

'H6 ï0.llll3,::H i.ï57 1 .o:;1,;;1>s,21 40~.5U,i2 648.7831-'9 

..
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XII. - A1;oir de la caisse des veuves et orphelins des p1·0/'es1eurs 
et instituteurs communaux, en espèces et en capitaux. 

(31 décembre i90l:;_.) 

1 Tm c •• m,~. . - 
NA'IUl\l!: DE L'ACTIF. au , - Intérêts. 

31 dittabn 1905. ValcuP nominale I Valeur effective 

Espêces en caisse. . . • 236.65ï,30 2!.SG.657,30 •
üeue publique l1elge, 2 t~ p;e, . . . 86.25 i.023.000 • 1.7-411.039,80 50.575

- ~ p. c., t•• série. . 99.55 U.907 .100 , 14.899. 748,0:S ! '"". '"- 3 p. c., 2• série. 90.75 8.M6.700 , 8.90,1,.385,~

- 3 p, c., 3•~ërie. . 00.50 f.7,1;5.700 • 1.734.081,50

To1111x. • !'ï.017.157,30 27,15.i0.809,00 810. 700

Xlll.-Capitalisation, à la date du 5! décembre i90:S, des pensions accordées 
avant le jer janvier i877, en vertu des statuts des caisses dissoutes. 

Penslon8 ,le veuves. 

3

MONTANT CAPITALISATION AG J,; NOMBI\E 
ties établie en tenant compie d'un lnlérèl de 3 p.c. 

au cle annuités de pensions 
veuves du même à jlayer 1 

1 décembre 1905 aux veuves ,hr même T&u,i; du coéfficienl 1 Valeur 
âge. age, de 1 de, pensions à payer. 

capltaiisation. 

38 t U3 • 12 ,21 USOi.85 
64! 4 820. 13 10,57 8.668,77 
6::; 2 306.67 10,25 3.137,!!3 
6,J 2 H>ll,30 9,88 U.8.f,96 
6;i 2 278.~S 0,52 2.651,80 
ti6 :! 327,0,1, 9,17 _ 2 908,06 
68 ' t .049,0'! 8,24 8.6-1'!,8! 
69 2 !99.83 7.87 2 359.66 
70 4 019,.f& 7,67 4.,51,.u 
ït 1 387 , 7.::!9 2 8':!1,25 
a 1 fä-1,.08 6,90 t.063,H, 
i3 " ; 669.31 6,tiO 4,330,52 
;., 2 109 , Ot:50 686,70 
ï5 3 ,i92,77 5;80 2.002,,1,2 
76 4 930,83 :,,68 5.28ï,t 1 
i7 3 342,90 5,,1,7 1.875,9!) 
,8 6 -1.;:;:s,53 5,27 9.U6.24
'iO 2 876,1~; ,1,.84 4.240,5ï 
80 3 s,o,s.'> 4,63 2.Mti,81 
81 l !SO • -i,41 220,50 
8:; 3 740,91 4.20 3.111,8-! 
85 1 ii7 .23 3,76 066,38
87 1 170,tift 3,51 M.J,6:l 
88 1 133 • 3,09 -il0,9ï 
90 1 230 ) 2,80 67',90

- - 
T,,larnc 60 H .ï~0,22 71l.ï66,.J3 
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XIV. - Capitalisation d,s pensions. - Charges exclusives de la caisse des 
-reut,es et orphelins, des profe1seurs el instituteurs communaux dan« le• 
pensions concédées depuis le f"' janvie1· 1877. 

1 ° Pe111do11N de 1·e11ve•. 

---- -- . ~, ~ -

AG F, NOM RHE MONTANT CAPITALISATIO~ 

IIP. des établie en tenant compie d'un inlérét de 3 p.c. 
au annuités de pensions 

veuves du même à payer 
Taux du coefficient 1

31 décembre 1905 aux veuves du nième 1 Valtur :'!ge. :1gP.. tie des pensions ê payer. capltaltsarion 
1 2 ~ 4 ' ~
9- 1 90 • 21,21- 1.008.00 _,
~!:I l 2511 • 21.03 5..J.&6,îï 
21) ,t. t.207 • 20,8,t. !7 .O':!ll,48 
30 6 t.911 • 20,56 S0,!90. 16 
31 1 30-J .. •:W,36 6.189,44 
32 IS 2.270 • 20,t7 45.ï8~,9U 
33 ,t. 1.,m • t9,Dï 30.XOS.50 ~" 5 2.175 . Hl,66 ,t.2.750,!'IO 
35 :; 2 ifiï.75 19,,fä ?)3,113::!, 74 
56 0 ;; .013,60 t0,24 57 .081,66 
3ï 10 3.;';08,7:, 18,02 64.304,55 
38 10 4 5!1,00 18,71 S.1.60-l,75 
50 12 ,l..ti31,00 18,48 85.507,:SI 
40 1::! f.i.700,2=> 18,!6 10:,.:UG,51 
,t.1 2t 1t .468, 15 -17 .9:! 20!1.50!1,25 
42 t::! 5 O:U,00 !i,68 · 10-i 75i ,IJl 
43 2~ 8.457 ,65 17,3:i HO !Hl,07 
44 18 0 04!!,85 17,0!) 15,t..HU,85 
,t.5 18 8.184,0?5 t6,ï2 156.8-i7,35 
415 ~ï 12 202,50 tfi ..fts ':!00.IH0,~6 
47 11i 0. \113 ,07 16,08 t~0.8W,l,57 
48 55 ·18 127 ,6ï 15.60 ~-'.4!3,U 
49 16 7.978,04 15,42 12:\.035,'!'J so '21 t 1.1.50.41 15,01 US7.502,7-l :;1 29 11 787; 'tll 14,H 175 745.33 
52 34 10.05!),;j,j. 14-,'6 288.614-,05 
55 34 17.645,lt U,03 'U7.:jt30.8U 
M 41 2t.90ti,44 t3.U 300 09-i,40 
55 34 15.1)66,08 15,!0 21:!.201. 16 
;'j(j 54 20.8~4.84 12,00 270.51-i,67 
;jj 41 24.862,Sï 12,1:1:; ~11.551, 76 
58 35 18.534.36 12,'l!I 220.3114,:H 
59 :il tï.,i.28.60 11,u 20-1 611.76 
(10 37 2;Ui52 1 1 t ,4-1 · 25ï .318,52 
61 4!1 20.882.56 10,01 2:!7 .8:!8, 73 
62 55 12.001,20 J0.57 137 .311i,!)8 
05 38 20.751,87 10,25 212.0Si,05 
tH 20 t2.456,5ï !),88 122 873.51
65 ;j' 25.507.4,5 9,52 2tl.886, 73 
06 55 !9.:t'U.24 9,1ï tï0.:!86,28 
6i 55 Hi 284,-86 lL~U 134 506,,ï 
es St t2.!12ï.2ï 8, ':!4 !)!).io.J,70 
ou 52 t:;.00i,,1>7 i,l:!ï !09.010,91 
70 cr 9.850, 13 7,6ï 75.619.53 _, 
71 ;;5 t0.S;i2,72 7,20 79 116.;;;; 
72 34 9 367.06 6,UO 6•.0;;2,11 
75 18 7 .2î3,î7 c.so .i,ï .2ï9.51 
7,1. 21 7.608,33 6 30 41L:;I0.-l8 
"i5 'U 9.0~0.7~ :i,89 ,;S.485,44- 
7ti 20 î.905,02 5,68 4'. 900, ;,t 
77 ':li 6.9}5,52 ii,47 -:,7 -871,65 
ï8 21 (L3l~.58 :,,2; 28.013,11 
79 21 -i.217,0!l 4,8-i 20 .. m;.01 
80 19 3.230,)\0 -1-,63 U.9!'i9,02 
81 t,t. 4-. 150 .10 .f,-il 18.:5'1 .0.3 
82 7 614,59 -i,41 2. 710.s., 
83 12 3.-l78,-i6 ..J,20 U-.609,$3 
8! 10 2.2HS,28 3,98 8.816,81 
85 " 1.520,63 :;,rn !5.ï<l0,13 
86 ;_; u,m; ;;,!H 26-Li6 
8ï " 80fl,U 5,51 2.ou,11, 
88 3 237,65 5.01) 73,U.f. 
04 i 10, . :!,40 503,00 

- 

'f1,l:111x. 1.30:! 1ii3.H4,IH t!.839.UIS!J,,tO 
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~0 .-1.ccrolssenaeuts du cher d'enflmt. et pe■i8fo1.1$ d'orphelins. 

~

MONl'Al'.T C&PITAL1SA1'10NAGE 1 NOMBRE
dPS 1 établie en tenant compte d'un iutérèt di: 3 p-c. 

au 

I
tl'c11f;1nts et aunultés de j1ënalons 

d'orphelius du à payer 
Taux du coefficient 31 décembre 1905 même âge. aux enfants et orphelins 1 Valtiur du mètue ái;e. tie des pensio~ns à payer capltallsatlon. 

1 1 2 3 4 

0 1 33 • 9.ïO 320, 10 

1 2 1ï0 • ïo.œs 1.79ï,95 
2 7 566,00 10.01 6 t81.61 

3 11 796 )) 10,74 8.M9,04

4 15 1.556,35 10,40 16.186,04 

5 22 1 .506,70 10,05 rn.H2.3-i 
6 28 2.tïtH,30 9,152 2-i.316,11-i 
7 51 2.104,10 8,80 18.516,0IS 
I! 35 t. 840,35 8,24 15. i6-i ,-i8 
9 49 3.441,09 7,48 25.H6,0!I

10 55 .4,7H>,05 6,90 32.;,33,85 
H 69 6.126,03 ll,00 3i.30ï,M 
f2 7!J 6.968,71) 5,27 5(1. 725,0:;i 
13 64 4 538,05 4,41 20.012,80 
u 77 U 4-44,44 3,7t, !H ':!31,00 
Hi 04 8,0-18,55 2,86 24.754,28 
Hl HO 7.030,50 1 ,03 15.505,48 
17 111 8.3llt,29 0,08 l!.195,04 

(i) iO 2 1150,95 ~H,90 12.754,16 
(1) 20 t 345 t 22,67 7.775,l!l 
(1) 25 1 33 » '.!!,09 7:28.l)i 
(1) 2~ 1 1>3, 10 21 ,83 t .159,17 
(1) 2;.i 1 43,iO 21,66 IM6,tH 
(1) 26 j 56ï,6ä 21 ,48 12.103,12 
(1) 31 1 18, 15 20,36 5UIJ.53 
(1) 3:? 1 lt\8.40 20,17 3.800,05 
(t) 34 1 90,80 19,66 1.785,13 
(1) 35 t 143.55 10,45 !.7~.0::i 
(1) 37 1 403,20 18,9:? 7.6:!S,54
(1) 38 1 298,U5 18,71 5.5Hï,a 
(1)39 1 167,80 18,48 3 to0.94 
(t) .u t 58:'!,60 17,9! 10 .440, 19 
(1) 43 t 3ï,75 17 33 (15.,, 21 
(1) 46 t 814,70 16,46 13.409,06
(1) 41) 1 7,25 15,4î t If ,80 
(t) 53 2 H.î2,2Ó U,03 2 m,,sï 
(1) 57 1 448 • 1'!,!:i3 5 615,44 
(i) 73 1 270 » 0,50 t. 755 • 

Totaux, 884 73.:i32,05 
1

4~1:i,iOi,48

(1) Orphelins lnânnes , 
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XV. - Capitalisation des pensions totales concédées depuis le ter janvier 1877. 
l" 1•cn~io118 · tic VCIIVC8. 

AGE 1 NOMBRg 

au de veuves

31 <lécembrP.1905 du même age. 
1 

27 1 
28 1 
21) .i 
30 6 
31 t 
32 6
33 4
3-i 5
ö5 5 
3G 0
37 10 
38 10 
;'59 13 
40 13 
41 21
42 13 
,!3 24
44 20 
45 23 
40 '20 
4ï 18 
48 51) 
.jO 19
50 30
5i 32
52 58 
53 4;$
lH H 
55 38
5G 41
57 48
;,8 38 
59 37
ll0 44
61 (H
62 37 
65 46 
64 51>
65 B5
06 37
07 ,fö 
08 39no 39
ïO 30
71 45
72 57 
73 :12 u 2i 
7ö 25 
76 35
ï7 21\
78 23 
79 24
80 23 
81 11.i
82 Il
83 !4si H 
8::i 4
8ü (J 
8Ï 4
88 ,i. 
80 1 
no 1 
92 2
93 t 
lH 1
95 1

To1a11 x, 1.520

MONTANT
des 

Ci\. llll'AJ, ISA îlÖN 
établie en tenant compte d'un intérêt de 3 p.c. 

annuités tlr. pensions!===================·
à payer aux veuves Taux du cocfficlent Valeur 
du même àffe, de capttalisat'ou. des pensions à payfr. 

3 ·• 6 

00 ,,
159 ~

1.21J7 ,
t.911 • 

304 • 
2.2ïU , 
1.5-'7 ,, 
2.175 ,
2.894 , 
5.023 "
5 431 •
4.tHt " 
4.846,91> 
G.tï0,55

11.81.i0 »
0.247.511
0 001.05 
to 176,51 

0 3füS, 0~
U.160,70 
10.867 »
20.40:.!,05
0.016,35

l3.98i,65
HUJU,25 
2:i.2ti3,80 
23.207.75
27.903,40
2l.52tl,30 
27.805.00
54.601,61 
24.1110,40
26.0H »
:H 65.>,70
se.ees, t7 
25,580,30
35.8:23.77
2;ï.355, 1:'i 
46.67':L-13 
51 08ä,80 
30.372.92
2:.i.t!H,.U 
28.24-6,-H 
25.118,81 
2!1.075,72
23 058,(l,i 
16.121-,85 
2ö. lH,58 
21.;H6,Gü 
21.087 ,40
20. 253,77 
u ..rn1>. rn
13.Ml,65 
t5 .266, :'i:'i 
12.461,4!1 

.f-.v84,oo
10.432;73
0.281 "

• 5,2:17 »
2.187 · >•

3.0(18 1
. 1.915,70

056 n
256 n
~•2.~IJ
H2,rn 
-1()4 •
2,18 »

908.009,7(3

2l ,21 
21 .05
20,84 
20,-'HI 
20\30 
20, 17 
10,97 
t!J,66 
19,45 
i9,2,i
18,112 
t8, if 
18,48 
18,26 
i7',IJ2 
17,68 
17,55 
17,00 
ie, 71! 
W,46
16,03
t5,6!J
tts,42 
tt>,0t 
14,74 
U,40
H,05 
13, ï4 
13,2\J 
12,00
12.53
t{2t 
H,74 
11,41 
10,01 
I0,57 
10,23 
9,88
D,:52
9, 17 
8,80
8,2,i 
7,8-;
7,67
7.20 
0,00 
G,~0
6,50 
tl 80 
5,118
;i,47
•• 01- 'v,~t 
4,84
4,65 
4.41 
4,41 
4,20 
3;os
5,7(i
5.54
3,51

', 3,09
2.80
2,80 
.2,Q:5 
2.40.
2,40
1,03

1.908,00 
;),,{.lil, 77 

27.029,48
3'1.i!JO, lü 

ll.180,-i4
,fü.785,00 
50.803,50
42.71>0,50
56.288,30 
58.i62 l'.>:! 
64,914,52
81-.062, 11
!!9.571,64

112.670.50 
212,531,20 
110.452,26 
Hi5,988,'::!0 
t75.91S; 14 
1;57.08~,24 
253,085:12 
t,4.741,36 

. 521.r.i20; 2(1 
1112.010, 12 

. 200. OM,63
231.058,,fä 
365.514,ffü
:325.604,73
38-t. 629, 52 
':!83.420,[i3 
361,108, ti4 
43;5.558,17 

· 50L26ö,87
::;12 448,36
595 308,72
50iJ.fl06,28
249.244,41
366.4î7,l8 
250.008.88
H-Li\i8.U8 
285.056,79 
207.281,ïO 
j!07.àï7,47
221 190,U. 
192. 061, 27 
211. 947 ,42 
165.16!,82 
1M.8tl,5;>, 
l,fä.621.8:, 
1 se. 900, 77 
IU.888,.J4 
110.788,\2 
76,380,43
05 .121,50
ï0.684,15
5,i.055,17 
':!0.218,00 
.{3.817,47 
3(\,058,58 
12.1l3,52
7.7-11;ox

10 .155,08 
5,0I0,51 
1.818,96 

674,96
1,425,09

2(19, 16 
395,1!0 
478,64

10. 2.w. 5~5,10 
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~
0 Aecrol •. se111enfs •h• chef tl'enfonts- et pensions d'o.rpbellns. 

-

MONTANT CAPITALISATIONAGE NOMBRE
des établie en tenant compté d'ir~ intérêt de 3 p. c. 

au d'enfdnla et annuités de pensions 
d'orphelins du à payer 

Taux du coefficient Valeur 51 décembre 190à même age.
aux enfants et orphelins 

de des pensions à payer. du même 0ge.
capitalisation. 

1 2 a ~ 5

0 t 53 , 9,ïO 320,iO
1 ! !79 y i.0,05 t.798,95 2 7 5il , 10,91 6.229.613 H ïllO ) 10,74 8.5-i8,04• 15 f .557 • 10.40 16.i.02,805 ~2 1.511 ) I0,05 1lU85,55li t8 2.566 .. 9,52 24 428.527 31 2.117 , 8.80 t8.629,6u8 35 1.858 J 8,24 15.509,9211 49 5.5:11 > 7.48 26.262,2810 55 4.875 J (l,90 53.657,5011 611 6.220 , 6,00 57 879.8012 82 7.451,75 5,27 39.270,7215 tm 4.ï2U,58 4,41 20 845.5414 82 6.956,52 5.ï6 26.080,56H5 l>8 0.100,75 2,86 26 028, 1516 119 8 U'i0,14 1,93 17.312,57i7 121 9.288,0t 0,98 9.102.25li) 19 2 mm ~ l2,90 15.022,40(tl 20 l 5,i5 , 22,67 s.n« 81(1) 23 1 55 , 22,00 728.07(1) 24 1 ;i,!,. , 21,83 1.178,82(1) 25 1 52 • 21,06 1. 126 32 1t) 26 4 647 .os 21,48 13.898,65(1) ~1 2 45,75 20,30 951.47(1) 32 1 193 ' ~0,17 5.892,81(1) 34 1 417 » Hl,66 8-H.18.22(1) 35 1 359 » 19,,fü 6.593,55(1 J ~ff 1 30,50 19.2 .• 582,97(1) 37 1 703 )) 18,92 13.500,76(1) 58 1 652 ) 18,H 11 ,824,72(1) 59 1 610 . 18,,&li 11 262,80(1) 41 1 915 • 17.92 16.396,8011) 45 1 34ï » 17,35 6.015,5l(1) 46 1 1.338 • 16,46 22 023.48(1) 49 1 330 • ' US,42 5. Hll ,12( I} so 1 379 • is.n: 5 688.711(1 J 53 2 ,i80 . H,05 6.7.54,40(1) 54 1 26• ) Hi,74 3.627,36( 1) 57 1 ,US ) 12,53 5 615,44d) ,5 1 270 • 0.50 f.755 ) (1)ï-i t 252 ) 6,:'iO 1.587,60(1) ï5 i 55ï ) ti,89 1. 984.95

.•
Totaux . . 29ï 82 388,4ti tms.984,M

XVI. - RÉOAPITULATION 

ANNÉE 1905.

Montant dP. l'actif • . . . • • fr. 
l\fontant du passil''(non compris les pensions différées); 

f • Capitalisation des pensions accordées avant le i•• jan- 
,•ir.r 1877. • • • • • • fr. 76. 766 ,-13 

2• Capilalisalion des charges excluslxas de la caisse dans les 
pensions concédées depuis le 1•• janvier 1877 . 7 .2ll4.776,88

~xcédent de l'actif (abstraction faite des pensions différées) . . • fr. 

27.~l0.809,90

20. 199. 266,fî9 

{I) Orphelines lnärmes. 
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XVII. -- .''ut,m.~ occord/s à de« instituteurs ou institutrices démissionnaires 
à lo suite de la loi scalaire du 1er juillet f 879. 

PROVINCES. 

LÛCS 

ou

RBI.IGIF.UX. 

l90S. •••••• ••••• 
.,; ltlontant 1,:,••• S. 
~ ..0 "a ties 1: 
ô öz secours. z 

6

Montant! l 
des e 

0secours. z 
1 8

Montant 
des 

secours. 
9

Anvers 

Brabant • 

1 1
) Personnel civil. i 

l Personnel rl'lir,ieux. f

l Personnel civil. ~ 

Personnel religieux.! 

Flandre occidentale. 

Flaüdre orientale • 

\ Personnel eisll, 

l Personnel religieux 

\ Personnel civil. l
/ Personnel religieux, f

Hainaut . 

~ Personnel civil· 1

( Personnel religieux. i

Hommes 

Femmes

Hommes

Femmes

Total 

Hommes

Femmes 

Hommes 
,,.emmes 

Total 

J Hommes

l Femmes

l Hommes

Femmes 

'folal 

Hommes

Femmes 

Hommes 

Femmes 

Total 

Hommes

Femmes 

Hom roes

Femmes 

Tot,1I 

--•----,--,----•--•----

-·----1-1----1-1---- 

...

ï 

i 

1 

100

101)

2 

,,., 

300

01SO 

200

t .450

100

100

,fö0 

650

200

2

4

1 

7

1 

l.S00 I t>

644

lt 

500

050

200 

100

200

~00

200

t 

614 • 

300 •

4, If. fö0 D

~00 »

t.450 I 6 11.650 •-·---1-1---1-1--- 

·l 

--•-----•--•----1--1----
{OQ 1 2 1 250 D

-·---1-1---1-11--- 

----•--•----
2 I 299,'.50-1·---1-1---1-1--- 

2 

H50 J

100 D

290,30

':!00 ,

tiOO • 

900 I 3 îOO •
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PIIOVJ NC~~S- 

uTcs 

00

llf.LJGIF.UJL 

Sf.X&. 

3

••••• 
Montanll 1 

des l"
0
%. secours. 

5 6 

&Ion tant 14> •..
des ~

secours. ~ 
1 8

Montant 
des

secours. 
li

Liége , 

1
~ Personnel civil. 

f Personnel rcli~ieux. i 

Limbourg

l ..,....., ,;,;,_ i
Personnel religieux, 1 

Luxembourg. 

Namur 

Le Jloy:iume. 

1
~ Hommes

l Femmes 

\ Personnel civil. 

~ Personnel religieux· l

l p,,. •••• , ,;,n. i
Personnel religieux. { 

• <

Personnel civil. 

Hommes

Femmes

Total 

Hommes 

Femmes 

Jlommes 

Femmes

Total 

J Hommes

t Femmes 

Hommes 

Total 

Hommes 

Femmes 

Hommes

Femmes

Total • 

~ Hommes

l Femmes

Total 

1 l Hommes
Personnel religieux. 

Femmes

Total 

2

:-1---1-1---1-1--- 

-1---1-1---1-1--- 

1 

•

ï 

2

1 

5

8

8

:!O 

12 

12 

Total général • . 1 31 

670

670

300

J 

J 

2 

J 

2 

6i0 

ero 

300 

300

700

soc
»

700

1 800

300

200

750 

1.250

2.820

2.200

1.050

t.950 

2

J 

6

•
:? 

ro
8

5.020 1 18 

9

9 

6.970 I t7

500

700

400

400

t.500 
-1---1-1---1-1--- 

200

200

550

'it!O 

5.0H 

2.050

2

f 

2

:1 

1 

3

670 •

•

670 •

500 ,

• 

300 "

6H0 •

t50 • 

8i0 , 

i00 • 

50 • 

.i5() , 

-1---1-1---1-11--- 
11 13,4~,50 

~ 11."!00 , 
1--1----1---1----·--•---· 

5.0fH 1 16 U G:!5.50 

-1---1-1---1-1--- 
•

1.2W 

-l.250

ï n.iso • 
--•----1--1-----1--.1----

ï tt .1:S0 »

-,---1-1---1-1--- 
6.3t4 1 23 ,~.773,30
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XVIII. - 11Jodificalions aux statuts de la Cais,e des veuves et oJ·pheli1i& des 
professeurs et instituteurs communaux. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A Lous présents et à venir, SALUT.

Vu les statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux, approuvés par Notre arrêté du 1er janvier i88~; 

Vu l'article 1c.-, § 4, de Notre arrêté susvisé, ainsi conçu : 
Les personnes désignées à l'essai et les intérimaires sont exemptés de la parti 

cipation. Toutefois, les services rendus antérieurement à la nomination définitive 
pourront être régularisés, au point de vue de la pension de la veuve et des 
orphelins. sans qu'il soit tenu compte du temps de fonction intérimaire, inférieur 
à un mois. 

Considérant qu'il y a lieu de ûxer un terme jusqu'à l'expiration duquel ceux 
qui voudront bénéficier de cette faculté seront autorisés à en faire la demande el 
de déterminer. les obligations qui résulteront de cet engagement pour la partie 
contractante; 

Vu, d'autre part, l'article 12, § 5, de Notre arrêté susvisé, ainsi conçu: 
Sont également retenus au profit de la caisse : 

5° Les sommes qui, en vertu des règlements, sont assignées à la caisse pour 
congés, absences non autorisées ou punitions disciplinaires. Ces retenues ne peu 
vent excéder un mois de traitement; 

Considérant que, dans les cas de l'espèce, lorsque l'absence dépasse quinze 
jours, les communes so11L parfois obligées, notamment en vertu des dispositions 
de l'article H de la loi organique de l'instruction primaire du H, septembre -J 891>, 
de supporter les frais de la désignation d'un intérimaire; 

Considérant que, dans ces conditions, l'obligation résultant de l'application de 
l'article 12, ~ 5, de Notre arrêté susvisé constitue pour les communes une charge 
onéreuse dont il convient, en équité, de les dispenser; 

Vu l'avis favorable du conseil d'administration de la caisse des veuves et 
orphelins précitée; 

Sur Ja proposition de Notre Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A rt. I". L'article 1er, § 4, de N otre arrêté susvisé du Ier jan vier i 88~ est 
cornplélè de la manière suivante : 

§ 4,. Les personnes désignées à l'essai cl les intérimaires sont exemptés de la 
participation. Toutefois, les services rendus antérieurement à la nomination défi 
nitive, peuvent être régularisés au point de vue de Ja pension de la veuve el des 
orphelins, sans qu'il soit tenu compte du temps de fonction intérimaire, inférieur 
à un mois. 

Ceux (1 ui veulent user de celle facullé en Icrou l la déclaration, par écrit, au 
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Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, dans un délai de six mois, à 
partir de leur nomination définitive. 
Ils subissent, pendant un temps égal à celui des services précités admis, et, 

indépendamment des retenues ordinaires, même lorsque celles-ci atteindraient le 
maximum fixé par la loi, une contrlbution supplémentaire, comprenant toutes 
Jes retenues, ordinaires et extraordinaires, statutaires, et calculées sur les traite 
ments, suppléments de traitement, casuel ou émoluments qui leur sont attribués 
par leur acte de nomination définitive. 

Ils ont toutefois la faculté de verser, au moment où l'engagement est accepté, 
la totalité de celle contribution supplémentaire. 

Si le droit à la pension sur les fonds de la caisses' ouvre avant que cette retenue 
supplémentaire ail été entièrement subie, la caisse ne tient compte que de la 
durée de ces services pour laquelle la contribution a été régulièrement payée. 

Les années de contribution dont il s'agit ci-dessus sont considérées comme 
remplissant les conditions exigées par le 1° de l'article 57. 

Ar]. 2. Le § 5, de l'article f2 de Noire arrêté susvisé du { er janvier 188ö est 
remplacé par le paragraphe suivant : 

§ 5° Les sommes qui, en vertu des règlements, sont assignées à la caisse pour 
congés, absences non autorisées ou punitions disciplinaires. 

Lorsque, dans les cas de l'espèce, un intérimaire est désigné, ces retenues ne 
peuvent.excéder la différence existant entre un mois de traitement du titulaire et 
Ja rémunération mensuelle de l'intérimaire. 

Art. 5. Notre Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Ic 22 juillet rsos.
LÉOPOLD. 

Par Ie Roi : 

Le lJJiniatt·e de l'intér-iem· et dt l'instruction publique, 

J. DE ÎROOZ .. 
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ANNEXES AU TITRE Vl. 
------ 

I. - Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloué, pour l'inst1·uction pri 
maire, pendant l'année 1903, tant par l'État que par les provinces, lei 
commu-nes, ete., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi 
01·ganiqûe de l'enseignement primaire, 1884-1895. 

RÉSUMÉ.

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en {903, s'élève à fr. 43.867.4.t9,7L 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

f O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs. fr. 
2° Rétributions scolaires. . 
5° Fondations, donations el legs 
4° Autres libéralités . 
~

0 Bureaux de bienfaisance . 
6° Communes 
7° Provinces. . 
8° État . 

Total. 

456.4f5,72 
t.7!>1.f31,73
t62.09,t,70 
49.526,76 
289.ö48,82 

2-l .62~L257,05 
2.2~8.fü>0,24 
!7.29~.046,69 

. fr. 45.867.449,7f 
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T.rnu:Au 4. - 11"._"I, 

Dèpensee relatives à l'administration générale, à la direction, 

tmKCTION DKS }:COLKS SORll!LKS 

CO!'\SEIL FRAIS 

o'ADlll~ISTRATIOK 1 
RAPPORTS Inspecteurs, tnspeetrtce 

PROVINCES. H et vértücateur. 
,~r1n:ss1o~s, 

Tl\lENNA VX. 11trfttliomn1enl. 
RE~ISTDES, ETC. 

TRAITF.llflc:lHS FRAIS DE VOY.&OK, 

A R\'Crs. • • • • • • • • • • • . . . . . 

llrabanl ••••••••••• . • . 

Flandre occidentale • . • • . • . . • . .

Haudre nrientnle . . • . . • • ' . . " .
Hainaut •••.••••••• • . . . •

Lil~ce •..•.••..••• . . . . 
Limbourg • • • • • • . • • • . . . " 

Luxembourg • • . • • • • • • . . . •

Namur••••.•••• . . . . • ,,.
. 

Les diverses provinces. . . . .. O.JOl,ïl 5,998,60 ' 21.500 ) 8. 190 ,,

- ------ 

T1ru.ux. • • • fr. 6.4-01,il S.908,69 • si.sce » 8.100 •

._,___.,.,.,,----.... . .- --- 

5.008,00 20 G!IO "
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à l'inspection et á la surveillance del' enseignement primaire. - État. 

INSPECTION DES tCOLES PRIMAIRES. fOURNITURK 
d'imprimés l'IIUSË~: 

11"8PECTIO!W (:l'VII.E. Inspection ecch!slas!lque. et 1<olaire ulionl

Délégués des d'autograph!es
Inspectrices Inspecteurs chefs des el TOTAi,. 

Inspecteurs principaux- Inspecteurs cantonaux- cultes protes• pour 
déléguées. diocésains, tant upoiiliou el israélite. le service de 

lndcrnnltés Indemnités lnd•ninit~• tl\.US l'inspection pédagogiques . casuelle, pour lo easuelles pour lo casuelles pour lu 
'fr;iilrmcnts. .,.;site de! écoles Trailemenls. wisite du ëcoles .-birr dei tcoJcs Traifemenb'. de route et 

et •t ft de séjour. scolaire. 
nu tres serviees ::tt.1tre1 serviees, autres ,,niccs. 

10.500 » 4.800 )l 21 700,04- 8.400 • 2 800 ~ 10.800 • • • 50.000,04 

iO .875 -1.602,60 
•:: 

' a).flJ.î50,30 18.832,50 .3.200 ~ 14.100 • • • 101 . .360,.fO 

10.500 J 4.800 » 2.7.009,00 11. 099,60 1L030, 10 IO 800 1 • • 60 129,60 

rn.:m; » 4.800 • 57 ~lJU,10 Hi.86:S, 20 2.28ï,80 H-.100 ' • 1 85.127, to 

18 000 " 6.510,70 59.7()0,0G 25.280,50 5.i52,40 17 400 ' ) 1 128,520,56

· 1 t CTOO 1 4. 738, 80 28.809,90 15.902,20 3 200 J 14.100 ' t • 88 340,00 

5.500 )l 2,400 » 12.600 ~ 5.981.l,50 1.600 ) 7.500 t J 1 35 586.30 

10.500 , 4.800 » 28.2:l--1,,72 1 t .SIH, 10 5.151 ,15 10.800 , • . 60.369,97 

11 öOO » ,i.800 » 20.800 b 10.287,20 5.187 ,4."i 10.800 ) • • 66.37-1-,65 

• " b)LOOO h) 1 .572,-iO • . ' t.838,06 c) ~ •. 11)8,85 80.680,71 

!
-- 

lJ9,2~0 " 42 .01;2, 10 :iü,I.0ï-!,10 l'.H.026 J 2G.188,!JO 110.400 • 1.858,06 ;j3.W8,8;'.S 783.508,-U 

_ _____,,..,,,,.. •.. ~.._....-·-·· - -----~~--- ~,,. - 
J.il,302,10 -i28. 100, 10 t 10 roc 

· compris un unltcment de cli~p011ihi_li1é rie 3,:;7r, ïruncs pnyé 11 1111 Inspccrcm- cnntonnl. . . • 
es deu1 sommes se rappo1•f1•nl au trnitcmcnr cl nnx frnls de voyngc de l'agent contrôleur des proJCIS rie constructions scolaires. 
. compris une somme tie 21.000 fronc, pllur la pa1·tldp,1L:o:1 11c I cusclgu -mcut 1,i-!mairc â l'Exp esltion universelle de Saint-Pétersbourg. (Lei du 

B mai l!J05, Alonitcur, 11° t:3i-138.) 
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TAOLF.AU B, 1" partie. - 1903. (Voir la suite aux pages ä?l4 et !1:55.) 

Dépenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. FONDATIONS. AUTRES
LldU.LITÎS, 

Réh-fbulion ou pension, déduction faite du 
BOURSES. BOURSES. moulant des bourses de toute nature(")• 

PROVINCES. !! . ., .. !l.. 'ë 'ë ... . ë . ... ë • . ÉlabliHementa F.l1bll113en1en11 E;;; e; :; . - =i ~ Ji ;!'l'otal. ~-... ... -~ •.. 0 0 de l'État. ·- - - ..agrt!t!a. ~ .g - .•. E-c - .. :5 • E-c ..• . -: ..,:! :! . .., •f&l -<Ïi ...,

AnYers . . . . . . . a,.rn, 0 iOtl.630 )) H0.815 , . ;, . • • .
Brabant • . • • • . . . 2'2.7US D 60.470 • ll3.'WS • 1 • . • . •

·,

Flandre occidentale . . • 113.2:!4 ) H6.91S4 » f70.~78 • . • . M • n 

Ftandre orientale . . •• 23.720 • ~815.4~9 , 308.869 1 . 1 • • • • 

Hainaut .••••••. ,o 261 D H0.358 , 180.6i9 . . • . . • ..

Liége ••••••••• 62.054 D 88.UO » 450.484. D uoo • ,oo , 4.800 , n • . 
Limbourg. • . . . , • . • 58;79,I D :SS.791 Cl . » . . • •

Luxembourg . . • . • . 27.900 , HfS.969 D 443.869 " " . ,, " . . .,.

Namur .••••.••• lt.209 D HUl27 • t85 l36 ~ • • • • . ~

Les diverses provinces. • . • . • . . , . •

--- -- -- 
ÎOT.lUl., • , fr. 301>.298 • i .H6.978 , -U22.j76 J uoo " 400 • 4.800 • • • J 

11·) U'ccprés les rensciJ<nemcnls fournis pnr les cher, des élabli~scmen11 normaux 



( nfi5 )

tmement normal prima-ire. 

CO!lliUUNES. PROVINCES. 

BOURSES ET SUBSIDES.

Élobliu~m•nu 1 1'.1oblissemcnls 
de l'Etat. agr~~•• 

Total. 

FRAIS

de 

premier 

u.1bllsma,1n. ete. 

BOURSES ET SUBSIDES.

f:tabliss~menls I f.1nblisse,nents 
de l'Elnt. agréé,. 

Total. Obmuliou, 

. 1 . 1 •

., " 1 

. • !).000 • 9~000 •

. 1 i.275 . 1 157. i98 13 • » • •
(b)

. 1 . . ) " . 13.l'.500 • i3.500 1 

. 1 4 .l!50 " ,, 1 .850 . • • .
~.500 , . 0 3.lSOO 

: 1

" 30.400 . 400 • 30.800 •

. 900 » » 900 ~ 24 840 " • !-L840 •

• 1 . 1 . 1 • 1 • 1 . 2.000 • 2.000 . 
. .

1

•

. . . . • 1 .

• . . 1 . 1 . 1 . 1 • 1 .
--- 

3.500 1 4.0211 • 157.'2(}8,13 -164.823,,fa 1 " 1 tHI. 240 • 1 'U.900 1 1 80.UO •

-------------- --- 1~-- 
461 . 3!3, i 3 80.HO , 

(bl Y compris une somme de fr. t Btl,7U8~1S ,lé pensée par la ville de Bruaelles pour ses deux écoles normales agréées (l'une pour 
Institutenrs, l'autre pour inslilutriccsJ. 



TABLEAU R, 2• parlie. -1903, (Voir la 1,. partie aux pag<\S 552 et ää5.) ,....-----..... - 
Dépenses relatives à l'enseignement 

.-RAIS D'ÉTABLISSEAIENT ET DE MATt:RIEL. 
TRAITtHIITS ET SUIIVEIITIO~&. BOURSES D'ÉTUDES. - 

ÉTAlllLJISl:IIIE1'TI DE 1.'t.TAT, SUBSIDES

TIUIT ENl:llTS aux 
PROVINCES. de 

FnAIS 
Loea~x disponlbilitl! Rtablimmenl& écoles à d.s Ktabliasemeals de profcueure r111onnel. et el b des de normales 1,rernitr lnni1u1eur1 agróé,. dea i'Klal. agréées. élah!isumea L mtll!ricl. 

l!ltblisse- 
,mrnts 

normaux. 

Anvers .•••.•.. • IS0.!100 ) vns,u 3.7150 D 3.51SO )) 46.976 • H.!J!9,3'2

Brabant ..•.... . 405.654,94 2i.2ït,8f 2,.02ï,6! 4,7f,7 » 47.419 D HS. 7!7 ,33

l'landre occidentale • . • 43.783,27 3.0015,80 S.8!0,8! 6.6!6 )I HS,03! ) 8.768,156

Flandre orientale . • • • 6Lf39,0~ 3.3615,33 40.608,30 3.374 • 3f 1$08 , !l ,B90,03

Hainaut . • • • • • • JI 89.588,82 6.773,'29 t.7ö0 " 7 829 • 48.034 D ◄0.2~6,98•

Liège • . . . • ••. • rn!l.rn4,◄a Hl.020,93 rn.H-7,4! f0.8157 » fL330 » 6.780,S~

Lim!>ourg •••••. • • • , • 1 8.499 » 4.Sîf,3!

Luxembourg • . • • • . ,\.J.3G6,G7 8.875 ) 5.833 ,3_3 ,U40 J HS.!IU. J 9.864,ti3

Namur•••••.•• . 73.919,88 !l.63!>,49 !.H6,G6 6,656 • .m. 754 ) ro. UI ,i9

Les diverses provinces. . 46.363,ISO 3.793,34 " • • , 

- 

Tonux .•.• (r. . 62.HIS3 J 77.990,!3 6!.054,HS 47.789 t 1!H.◄93 o tOO .000 J

·--- - - .

764-.497,38 !98 98! •



( ätHS ) 

normal primaire. - État. 

.. ,.. ••.• 'I) 
:::, g '" = =g_ ci O •- d 

ü ~ 
- ~ ""t: 

cmtuuu ~ ;;; 3 = _ ó TOTl~ a,~,m g_ ,;+ 0 ": CS C:::.. TOTAL ., -.. - ~:}g,ä COURS - ., .. .,
;:; :::, - ., ..: ~ tl:::, dès 

d1io1lilnltars - tl) .. ;::: = ~ .g : C U O ~ ~-~"fi. desJURYS .. - ... "' l)Êf'ENSES·.; !3 -= :! e- .• "' ., _g., w O-..::, ~ .., .. 2~o:: OÉrENSESnorns1u1 <I ô
.. 3 C> rdafilcs Obsercation», 

'::l :! :a -:, g •• "'--::,: .., •• .. ~ ·5,_g ~ z 
11·uu1E11. ii'insli• ., ,:: il- .. :, - d ä C"' ä de- •.. a ~ g ~ .. ~ ·= r: ~ l'enstlgnement •p~eiaD1. ~ > ö ö •.. !:= sa ü, t1lricu. .,u ë = - ..:1 c., ·- L'r'.:T.\T. aorilal priuirf. ~ ~ Q ~ - CJ a 0 ~i~tl ~ - C, •. ._ -- -:::s ~ ., ] ~ ~ w:.... 

::;; c:., 

• • t9.s,s • • 1.0110 • l. ij?IS ) HL71G,56 'lGl.591,116 

, ) 31.00~ • • 4.600 • 'l.î75 J 'U~.'?37 ,70 467.0i5,53 

• , 7.580 . • 1.000 J 2.1,0 » 9t3.56,45 276.03\,~5 

. J l'l.31J6 • • t -500 J 3.497,50 tlll.938,iO 46~.657,20 

• • 29.'l?ll . - vwo • -US37,50 t69.U8,59 . 38-Ll-'7,59 

• J 'l'l. 738 • • •. 5(10 ) 'l.357,50 U3.891S,31 4P4.919,37 

1 3.'l24 • • 650 )) 3.'li5 • 20.219,32 81.010,32 

• J 7.8î8 • . ~ .sso J 4.635 • tOI. 786,63 ~45.655,63 

• ,. 10.320 • • 9M • 3.035 • 433-608,2! 310.(ln,n

Hl990, 2 o î .74'2,08 l .688,67 6iO,i5 J 703 ) i8.t6-i,O~ 48.164,0-~ 

49.990,20 7 .7ti,08 f.i:S,908 67 640,26 H .700 , ~9.080 M 4.2i8.if4,08 'l.!)!SO.'l~O,!l 
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TAULEAU C• - 190:1. 

Dépenses relatives à l'établissement, à La construction, à l'améliora/ion, à 
· el de logements 

- ·-

FONDATIONS,· AUTRES LIBÉRALITÉS BUl\EAUX 
PROVJNCES. (Produit dt lombola1, 

DONATIONS KT J,V.GB. tous.tri ptions Dl! BIF,NF,US4NCE. 
Tolonl.liru, ete-) 

Anvers. . . . . ... ,. .. JI 

. , ..

Brnbant . . . . . " " JI 

Flandre occldentale . . . " JI 

Mandre orientale. . . . " " . 
llaina Ill. . . . . . . . . . Il ,. 1.000 .
Liège . . . . . . . . . . . Il " " 

Limbourg. . . . . . . . . . . • " "

Luxembourg. . . . . . " .. •

Namur. . . . . . . • " . 
Les diverses provinces. . . . . . . . . . . " " •

TOTAUX. • fr. li • 1.000 •
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l'ameublement, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d' institu te'ltrs. 

1
ETAT. 

COI\IMUNES. PROVINCES. SUBSIDES SUBSIDES TOTAL.
sur Ic crédit ordinaire sur le crédit exceptionnel 

du budget. du budget. 

208.679,96 • 2.006,4!5 !S9.419,68 270.106,09

1 .!S63,075 )) 520.000 " 77, !JOit, 90 2/ti .005,27 2.:WI .58:3,H 

88.5?H,57 22.2i6 " 965,50 81.!H4,02 19\i.046,89

226.528,7! n 889,·15 96.?$07,87 525,72?:l,75

750.702,4!S 250:000 Il 6.000,70 145.482,98 1 .f51 .-186,Hi

H-9.42/5 " 48.;>00 " 2 .?,44, 1 !S 60.694 ,. 260,965,H>

64.1571,66 !J.999, 94 1.728,115 5ft .222,05 H0.152f ,78

99.272,15 17.706 • 5 .>!17 ,50 57 .199/25 177.994,88-
!75.890,50 28.152!,77 4 .1.10,20 25.9!:i6,90 252.859,57

i 

" • 75,!SO " 75,!SO

5.504.296 98 69.6745,71 100.000 " 800.000 Il 4.902.040,69



ÎADlEAU D. - 180:S. ----------- 
- Dépenses relatives au seroiee annuel. ordinaire· 

RÉI'AR'l'ITION UES DÉPENSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES 
SOJ\DJÈS Pl\lMAIRES. 

ÉCOLES COMMUNALES, ÉCOLEII .ADOPTÉES, P.NCAISSK ~oofalions, 
PROVINCES. ou Rétribution~ 

t;XCÉDRl'IT 
DOl'IATIOl'IS 

Total. 
des •• PIRSONNII,, IUT!tRIBL, PlllSONNJIL. )UTÉRIP.L, exercices SCOLAIR&S. 

antérieurs. LRGS. 

'

'·Anvers ... . . 2. '298.026 ,. 31}2.()40 ~) 5l)2,4i.?:) 1t 101 .721i . 3,264".l\26 • 20.233 • 16,3U9 n 988,40 

Brabant .•.... 4.875. IYI ,50 l.lil.909,61 261,425 Il s:?.n:>7,la4 G.300.583,55 '" 74 513,:18 24.,70,56 11.IW,21 

Plandru occidentale. 964 .51SR,7a 144.017,00 771l.GG7 ,01 ·100.210,3t 1.98,5,463,14 J?,992,69 65.471 ,t,4 36, 705,38 

Flandre orientale. • l.7û4.6H,64 326,705,03 R59.0!l2,83 ~ál. 2!iB~G3 3.1114.601,l'.J ' 42.955,81 ll2.05!!,,8 3.247,22 

Hainaut, . . . . . 3 265.\1!)1,2! 050. i62,ï5 l?r..111,82 Sl.929,27 ,,'. 127.458,05 :m.o:;3,87 31.751,21< 25.fiS~,M, 

Liége, • . • • 3.1127 .388 • 500, 004,5:i 71.785 " IO.W7,l\l :i.675.38i,72 6Y.:m3,57 27.911,72 13.629,60 

Limbourg ..... , :He ?3!1 • 61.:,:i5 • 302.564 Il 6-1.Jfil) • 812, \!98 • 13~ • 4. 7'.~8 ,, 3,610 • 

..

Luxembourg. • . . 2'1~.0-i 7 ,54 '8\4,.215,1\1 184.737, 17 118,656,60 2~ 01)1 ,30 1.185.610,76 fi.2.14,89 9.214,07 

Namur ••.• .. 1. 01:, :1:18,22 !?&2.Uj3,!t5 107.1'7,flO 49, 4fi6,8ï l .63~ 891,64 -18.107,fl9 ll,R3:1,l9 15, 185,0U 

l.ea di,mea pminm . . . " . . . . . . .'

Torsux , -.fr. 18.iGl.023,49 3,G!Ji .274, 10 3 336.501,Bü· ~91.017;04 ; 2•i,091. slU:49 32r..'020,55 W!i.8~2,56 lü,."::?srt,'9~ 



( t;t$9 ) 

des écoles primaires proprement dites communales et adoptées. 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES.

AUTRES ÉTAT. 

libéralités. BUREAL'X Paré:" d.n l'fttat 
Total général. - SUBSIDES :aï. .tl;: ~ i! ~~ ~ -~ •·==""' = Total (Produit de dt Com01unu. Pminca. SUBSIDES :i- ;,.. ; •.• - "Q ç 

lombt1laf, compl~rotnc:,irts 2~·w .i B ·;; ~'!~ ~ des !--- ~ .!: es:-» u 
tooseti ptlo1u U O 1., w 

bienfaisanu. rlgl,■eDl3ir,s. et =:iii~. ]_;:re.; quatre eolonucs 
•oloBtainst ~ .r·!:; ~ i .,~ge•~ peécérlentes , 

tic.) "~1.raordin:iiru. :i{i;;-H ·= :·të-t•~-; .: -:a.;: --o:-:.=.-.; c.::: 

'
,.,n!,40 ,.306 . 1,9119.!>57,r,1.1 · 136.!1118,14 1.030,071 . 31.76!> . 47.442,20 . 1.109.278,20 3.282.892,80 

2.◄211 . 37.161,9/l 4.llJI .615,04 :!63.!fi.3 . 1 .~74 487 . 25U.M3 . 51.11111,83 100 . 1.8~'5. 489,R3 6.321.170 '
'· 

l.515 . 10.M?,63 876.M2,5\ 102.1~10,02 8~0.177 . 43. 7KO . 40.93ll,50 66,67 90Ulli2,17 i.OlH.371,87 

15.6-'•î,IH 15.335,37 l.~21.14!>, 13 l?'J,047 . I.UB.IW . 8Ul'.i0 . 77 .116,52 . 1.309,80:",,52 3.U9.21i6,0/i 

2.:.?19,7? 27,801.04 2.Z.18.720,30 163,000 . 1.331.814 . 20'.1. ()<JJ, 3,1 77 .525,63 2.463,FS l .ll14.89G,84 4.143.134,51 

13.301,211 ~.016.19 2.208.H&l,40 l'.!/1.408 . 1.09.~.663 • '?7.:!51,67 72.761,77 2.00\74 1.247. 779, 18 3.738.303,94 

. 3.l.850 . 338.208,itJ 26.700 . 339A27 . 32.200 • 34.4011,17 " 406.036,17 813.176 " 

. 2.3.17,78 618.406,88 21. '.!9? " 40-\.913 . 47 .812 • 78.001,82 133,32 531.760, 14 1.212.303,30 

. 6.782.40 l\56.9~1,27 51.610 . 53r, 99' " 75.369 . 70.371,8.J 227, ?7 681,962,60 1.659.012,75 

. . . . . . " " .

39.H5,91 IC.S.135,3!1 l4.600.Dl2,05 1.022.558,16 8,180.675 . 846.014 . $51 .287,27 4. ll94,38 lJ ,682. 970, 65 1.6.336.211 ,21 
(4} (b) 

---~- ...

9.682.970.65 

(a) Ln somme tic 8 .. ::!80Jii5 francs. qui forme Ic total <ic la 14• colonne intltuléc • Ét~I. - 
Subshles affcelés spécialement nu service ries écoles primaires communnlcs. • • 
Subsides nfl'cclés spéeinlement an service des écoles prlmah-es adoptées • • 

Subsides réglementaires •, se répnrtit etnsi : 
. . . . . . . . . . . fr. 6.076.035 
• . • . . , • . . . . 2 203.742 • 

Tolul. • , , fr. 8.2SO:il71S • 
(b\ Si l'on njoule li ln snrnme ,Ic fr. 'i!ti,531,211-21, qui représente Ic montant tntnl des dénenscs comprises dans Ic présent tableau, celle de 

fr. 8.SOOn,~5 remcigné,• dans Ic tableau E, cl celle di, fr. 2,142.129,t!O 'lui n été offcctéc pnr les bureaux de bienfaisance, h·s communes, les 
provinces cl n-:1a1. nu soutien des école; prlmalres privée! subsidiées (voir le; colonnes 2 il ü rlu tablcnu G), on trouve que Ic, dépenses du 
service ordinaire de; écolo; primaire; communales, adoptées et adoptables, se sont élevées, c11 190}, au chilfrc global do fr. 29 5ä8,36i,06, 



( t.60 ) 
TABLEAU 1-:, - 1903. __________ ...,... - 

Dépenses relatives à eert oins objets spéciaux se rattachant 

F.NSEIGNKMENT DES TRAVAUX )IANU•:LS

dans les 
icouo;s PIIISAIIIH co11.u,,us, •DOPTÉU 
U PAlfi.u .Sl/851Dltl!.J POi/Ji UR~ORS, 

'fRAlfr,MENTS DES INTÉRIMAIRES 
qul ont remplaeé 

»u •~1111onuns JUlADf.S COJIIIOR.IOX 00 ADOP?ÉS, 

PHOVIMCES. 1 l•• ~c., 
g "'::, i::

1
....

E ;: 3 
E f f:12 
0 C. 
V 

SOMMES l'AYÉES PAR

An,ers. _ ..• • 

Bra haut , ••••• f H .556,9812-773 ,1; ,053 •121 .J8t 98 

Flandre œcidentale • 

Plaodre orientale . • 

Hainaut••• • •

Llége •••.•••• J 3.67f,J,1Lf83 •12.366 •I 7.2!0,34 

Limbourg •• • • • 

Luxembourg. - .•• 1 L349,t9j 315 •I 829 •I 2.403,19 

N,amur ••••••

Les diverses provioces 

>

2.564,021 .5.589,421 !L+22,9!!I n.576,96 

2.35+ ,11.225 »lt.226 •I 4.805 •I 3.205,98lf0.t7f ,95j4a.soa •128.884,s~I 86.465,4,

343 , 936,45 

~2.849,63l25.699,2Gl25.206,46I 63.765,35 

~ .2s•,2•11.112s,42I 2:6s1,25l s.453,88 

754,441 2.360,181 9-464,691 8.460,401 20.4(?.,38

TOTAUX. fr. lt9.IS5•,66l5.496 •ltf.787 •136.837,661 4.080,811li9.!H0,42l43.W57,3ili4.2•9l,90l~9.6850,1H 
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au service annuel ordinaire de l'enseignement primaire. 

;.. . ., "' - ,,, ,, 0 
C: - (J = .., = ••~8.ö ! . "'0 - 
"" c..~ .:.. ~ <> 0 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ "Col C: :, - ~ ; -t 
"E = ffJ .=.;s ~ ~~

D'INSTITUTEURS PRl~IAIRES COMMUNAUX. 3-~~f~ . -= ~ 'l.l TOTAL ~ g.- f 6;- ~ ~ .ê 
q'J 'h - •- ;.-~;.;~ ::s ::: '- 

C .ê: ',f) 
:::, ::i ""C u, "'O ög~ 

-~ § -~ .;; ë ... ::i !! -~ . OQC:O<l'loc., :... = ,_ i:: ~ge.-~! .., •• 0
GÏ:NÉllAL, ><·I: ~ - .! ê C..•;: 

Communes. Provinces, ~tai. ToCal. u,=~-'ëi - &) C> :;: 
~ c:; ·- ~ ~:2=~ ~i~S:; --:: = - C;.. 

·- ..:O; ••• s:::.. 
.Q -~ "C ~':J ~,a·:: .,.es 
c7i:.....c,~-O == "Ö > '"Cl 

V) 

. 

'2.34-7 ,19 2,232,18 40.998,10 HUS77,4-î • 18.656 , !54-.885.95 

29.667,86 f5,IS9,l.,93 39.!92,8-l 84-.51S5,60 " 20.263,'20 n9.638,0t-

f3,361i,7.\- 9.4-73,20 20.8f3,80 43.65'2,74 l) -13.745,08 70.974,78

7.802,25 r,.6t7,25 15.668,78 29.088,28 J -10.560,72 60.069,95

'28,8î7,35 46.21S2,f7 37.n6,53 Sf. '256 ,05 • '26,532 )) i98. 758,52

fti.0011,72 8.04-3136 26.206,02 50,2iS6,lO 389,06 35.882,99 rnï .503,84-

7 .35-1 ,62 rs.6-rn,22 H .466,22 24.458,06 ~ ' . 30.91-1 ,94

9, 747,40 5.944,76 rn.111s,22 34 •• 80,38 ' ' 48,620,35

H-.607,25 9.539,87 -16.0U,53 40.rn1 ,611 ' i.7.089,80 78.659,98

1 , ' 1 • 1 '

~29.773,38 77.307,!l.\. ~ 96 .4315,01 403:246,33 389,06 H2.î29,79 880.0'l3,36



( ~62) 
ÎAIILl.lU JJ. - 1903. 

Dépenses · relatives au. service annuel ordinaire des écoles 

RÉ?ARTCTlÖN DES DÉPENSES PAR CA.TJfo,Ol\lES D'ÉCOLES. 

ECOLES com'M1l'.ll'ALEI>. ÈCOI.ES AIIOPTÉCS, 

PROVINCES.
Total. 

PERSONNEL. MATÉRIEL, PIIISO!l!IH. U.T~RIF.L. 

1. Éeole• 

A.nvers 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

Liége. • • 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ••.• 

Les diverses provinces 

'

'fOTAIJX. , •. fr.

Anvers •• 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut, • 

Liége .• 

Limbourg. 

Luxembourg .• 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

Tou.ux. • .fr , 

Écouis GARDIBNNBS. • .Ir , 

ÎOTAUX GiN~RAUX, , .fr,

M'il.933 » ~ 011.469 • 31>.54'2 » 875 )) 484.819 , 
M6.236,50 t60.076tU '23.497,75 4.080,50 753.891),89

!'13.♦33,9f 6.840,58 94. 104 J 603,28 Hi4.948, 7i

HIS.H8,29 31 .IS60,H 4612.468,47 5.033.86 343.880,73

-.75.'202,06 408.218,30 29.488,4~ 2.839,24 615.748,0IS

'298.f86 » 400. 4 33 Il 5.t\84 n 85 » 403.988 .
6-369 • LUO " rn.486 • ~00 » 23.0!IIS ►

30.ISOIS,21S 9.078,66 t2.aoo » 3.HS13,IS3 55.042,U

97 ,itfl5,4 3 22.47-1.98 3·1. 787 ,84 7.898,4-2 f59.6(3,37

• . . . •

2. 045.4-39, 14 5-t~-957,77 -~09. 951$, 154 'U.673,80 2.995.026,25

Il. Écoles 

438,3M- ~ 20-468,50 798 » 267 , 459.887,50

284-.879,ISO 69.024,39 » » 353.903,89

20,9H ,50 4.405t63 42.1188 • 2.740,98 -i0.676,H

57.643,65 q.4-42,96 13 .4 34 » ros, 7tl 8-i.327,36

~68.613 V 36.858,76 625 , 25,20 206.124 ,96

245.684 • 49.ó'il5 Il , • 265.209 . 
U.41S6 , 4.290 . 3.796 " 50 » 22.592 n 

6f .61l4,75 44.260,74- L425 • 432 J n,4n,.rn 
92.209,70 2◄.3ti,98 3.052 » 734,75 H7.308,43

• • , • » 

4 .Oll.\..436,40 233.590,96 35,-'HS ) 4.056,68 4.327.498,74

2.0lö.439,U M4.957,77 409.955,54, 24.673,80 2.9!)5.02ti,21S

3.069.875,24 778.MS,73 44-5,370,M 28.'730,.S.8 ~ ,3·l2. 52i, 99
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qardiennes et des écoles d'adultes communales et adoptées. 

SOMMES ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPEN~ES, 

RncaiJu Pondalions, 41JTRB5 

LIBJ.;IULlî&S Bureaux 
ou 1:aributions donations (produit 

EX:CÉDJ,:N'f 
de de CO)l)IUN.1!~. PIIOVll'CES, ÉTAT. Total. 

,les et 
exercices w,laires. tombolas, 

bienfaiianw. 
antérieurs. lega. souscriptions 

ttlfllllrei, etc.) 

gardienne•· 

49.47-i ~ )oo . ' • 37.000 • 3t7,269 ' )1 81.811 •)) ,i85.35.\. »

8,725 41 9,666 ' t0,332 02 '290 , î,890 Il 59L858,61 28.008 Il 109. 182 Il 768.952,10

4,8ll7 55 4-.236 , 4,267 50 , 3150 1) IH .\.54,59 8 833 ,, 58 373 )) 156.4-01,6.\.

4-,6üô 03 7.-l06,93 '2!i 50 J '2,175 • rn8.659,.i.5 , rns.611 )) 34-8,74-2,91

18,0H 61 s,rno,2ï HS,699 21 3 •.• so » 23.813,-15 ~58,1574-,43 Hi,000 • 48':?.058 • 62i .7,.9,67

fj,598 , 1.420 , 600 , • 600 » 312.6ö8 » 13,990 9 75.î73 4H 31-9 •
' 125 • rno " J 2.626 • 10 .688 » ) 9.5!:16 )) \!3,095 , 

3,695 58 ~26 " , , " 33.819,i5 • 21.717 )) 59.358,03

7,UO 66 438 . , ,L27l,H » 50 )! 98.214,89 1.\!14 • 56,267 • 167.87!,69

' • , ., ' ' • • •
.

~0,2H 84 31.318 20 32,,1.94,:n 3.750 ) 7.\.,50L Hl 2.036.203,48 67.0.\.5 J 730.3\8 • J.o~.sn.oi

d'adultes. 

489 • 20 1 1 68 J » -ll9,039,20 Il 40.898 ) 460.514.20

7.240,39 50 ' . • L6.J8 » f8US66,93 47.tîSü D t2LH2 )) 363.202,32

f.209,H • , • 60 )) •19.663,n 4 ,:Z03 • 19.8H J 41 .936,23

\!.636,51 ' 1 " 500 ' 49.245,09 » 33.666 • 86.047,60

3.298,04 iOî,H • ) Lrnï )) 8iL19i,18 39.4-68 • 76.899 • 209,163,66

7.308 t 50 • LOOO ' î!5 • 1. 206 ' 155.214 " 3L'281 J î'i.283 " 2,4-.067 .
' J ' . 340 • H.086 ) )) H.166 » 22.592 .

6.H5 23 23 ' ,, • • 36.913,n D 41,616 . Si.697.40

H.255,05 mi 53 412,14 600 D 3!7,24 56.313,8i 1 .ess » 55.896 » 126.806,77

» ) J b » ) » J . 

39.581,33 654,97 1 .~I '2, 1.\. l .393 • 5,268.24 718.235,50 12i ,135 » 481.34-7 ) f.369,027,18

70, :!H ,8-1 31.318,20 32.49+,37 3.î50 , 71 öO-~, 15 2,036.203,48 67.045 J 730.348 » 3.045.875,04

10.9793,li 31 .!)73, li 33. 906, Bi 5.i43 • î9.7î2,39 2,754,438,98 188. ·f 80 ) L2H .695 J t-. 4U ,902,22
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Tut.u.u G. - 190:S. 

Dépenses relatives au seroiee annuel ordinaire des écoles primaires) gardiennes 

ÉCOLES PRIMAIRES ADOPTABLES.

PROVINCES. BIJU.UlX 

do co•■ol'IKS l'l'IOVl!ICSS. IÎTA.T. Total. 
bleufalsance. 

Anvers . . . - . . . . •. . . . . .• . . . •. J !.3!!5 » 16,040 ) U0,873 • 248,!38 J 

Brabant . • • . • . • • • • . . • . • . . • • ) » 354.841 )) 354.841 .
Flandre occidentale • • • • • • • • • • , • • 4,939,4! 4.925 • 13;900 t 296 904 )l 3!0.668,U

Plsndre orientale • • . • • . • • . • . • • . » • !8.934 • !40.6!1 » !69.555 »

. ~
Hainaut .•..••.•.•. .......... 1 060,38 7.490 • , 408.310 , 416.860,38

Liége . . • . . • • • • • . . . , . · •. , 1.636 1 1.750 • , 236 663 » !40.049 t 

. 
Limbourg . • • • • • . . •••..•.•• 3 3!6,55 !.71!0 » 3.000 » 58,639 » 67.715,~6

•· 

Luxembourg • . • . . . . . • ....... i .446 1 3 59ä,30 10.630 » 66.783 » 8! 454,30

Namur ....••...... ~ ••.•...•..• 586.45 10.U0,40 20.000 • H0.4U ' 141. 747, Bl\

Lea diverses provinces. • • . . • • • . • • . • , , ) •

ÎOT.lUX. • • • rr. 12.99-i,80 33,555,70 9!. 504 1 !.003.075 » U42.fl!9,50 
(a)

(a) Cette somme de 2.003,075 franc• se subdi•i•e •lnli : . 
S11bJides rè11lemenlair_e, • • fr, 1,954.3j5 • 

complemtDlairo1, • • 48.750 • 
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et d'adultes privées, non adoptées) mais subventionnées par les pouvoit·s publics. 

ÉCOLES GARDIENNES PRIVgES SUBSIDIÉES. gcotES D'ADULTES PRIVtES SUBSIDltEs.

TOTAL 

CO.Il.li UNES. PllOVlt'ICliS. ÉTAT, Total. COH!tUIIES PII.OVJ:'ICES. ÊT.lT. Total. Gillllia.u.. 

◄ -942 , • 62.2m t 64 .461 • tO0 • • 'l8.076 • '!8 . .f'i6 • 34-0.575 •

• • 90.!i70 ' 90.970 • 1 • 29 051> ' 29.05li • 4-74-.866 •

4.000 • 7.o,s , 83.!:H4- • 9.f.962 • 75 • • f!.\.633 ' f24-.610 t 537.24-0,4'!

» ' I0'!.403 • 402 403 t • • «HS.'ll3 , llti.~3 , ts1.m J 

f .1190 • ~ 88.6!19 • 90.199 • fOO • • -i3 . .f67 • 43.~67 . ~50.326,38

4.5'l5 J • 33,l>'l2 • 35.04-7 .. fOO • ' f4.591 • H.6!ll • 289.î87 , 

684- u , 19.096 • 49. 780 • 525 , • 25.8119 • 'l6.38i • ◄13.879,115

30 )> • i?.589 l n.6rn 1 • . rn.no • 49.120 • H9.f03,30

• 6.04-3 • 3f. 903 .. 37.94-6 t • i.us , f 5. 'lt6 1 f6.361 • 496.054-,85

• • • 1 • • • • •

6.681 D B.O!H • 530.31!> • 350.087 • 900 • Lt45 ,. 4H.832 • ,rn.s11 . 3.109. 093,50
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ÎABLE.lU B. -1903. 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

PROVINCES.

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AUTRES LIBÉRALITÉS 
(Prodllil de tombol••• 1ouseriptión1 

Yofor,fa.âru. •te~) 
BllREAUX DE BIENFAISANCE- 

Total Total. Total. 

Anvers • . . . . .1 . 1 . 
Brabant. . . . . . . . . . 
Flandre occidentale. 723 ,, . 723 . . . . .
Flandre orientale. 382,61 . 382,61 . 1 . 1 • 1 . 1 .
Hainaut. ~65,64 100 n 555,64 1 40 . 1 . 1 40 . 1 1.110,75 :?S.17S,4!1 27.~.zt 

Llége. . 2.35~ . 2.355 . . 300 . 3()0 . . . . 
Limbourg, 76 n lil » ~'> • 37 . " 37 . . 360 . 360 . 
Luxembourg. . . . . . . . . 0 1 . 
Namur . . . . . . . " . . . . . 
Les diverses proviuces. . . . . . . • . .

Torsux ••. fr. 1,637,?5 2.405 • 4. l02,23 i7 300 • 377 • 1.110.75 26,535,49 27.6'6,24 
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nature donnés à l'enseignement primafre. 

COMMUNES, PROVINCES. ÉTAT. 

Total.

TOTAL

GÉNÉRAL
Observations. 

%0.811$ . 23.863 . 44 .1368 . . . 44.688- " 

58.338 . I0.84l " 611.180- • . 22,638,89 91 ;818,80 

211.486,11 5.804,99 26.293,10 2,000 . 29 Olr.,10 

39.575,19 1',015,11 53.590,9-0 . . fi~.97,1,51- 

88.453,55 21 178,12 100.631 ,67 6,045, 12 14~.5511,67 

37 .481 . 17 .970 h 55.451 " 1.560 . . 5~.666 . 
3.007 . 545 . 3.552 " . . 4.035 .
5.879,89 1.053,11 6.933, 10 . 6.033,10 

30.824,06 . 30.824,06 . > 30.824,06 

. 1 . 1 1 . 1 26.906,79 26.906,79 

30-\ 81il,80 f 95,292,03 f 400.143,83 I 32.214,01 26.006,79 1 491.420, 12 
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TABLEAU 1. fre partie, 190:1, - (Voir la suite aux pages ?170 et 571.) 

Récapitulation 9ênérale 

Direction 
el ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B.•11rveUJ,n«. 

Tablm A. 

PROVINCES. .,; 
ril .,; .,; ..; C a, .,; 0 ~ ~ C a, 

Êu 
ÉTAT. "' iü a: ~ ~ C: > i,.. E ·;; .... -c:, Q E UJ w C 'G> 0< :! 0 •..0 Q 0. u. - 

Anvers . . . . . . . . . . ..... - 5!1.000,04 140,815 • . . . 9,000 • 111.776,56 

Brabant, • • • . •••• IJ •••••• 101.JII0,40 83.21& " . . US,573,13 • 22.â.137, 70 

Flandre occidentale ..••.••••. ·• 69, 129,69 170.178 ,. .. . . 13.500 • 92.356,45 

l'landre orientale. . . . . . . . . . . . 85.127, 19 308.869 " . . 1.850 • • 151.038,20 

Hainaut .• . . . . . . . . . . . . . . l'.!8,529,116 180.619 ■ . " 3,500 • 30.800 • 169,228.09 

Liége •• , •••••••• . . .. . •. 88,340,90 IM.48' • 4.800 • . 000 • 24,ij40 ■ 223,895,37 

Limbourg .•• . . . . . . . . . . . . 35.586,30 58.791 " . . . 2.000 • - 20.219,32 

Luxembourg. • • • • • • • • . . • . 69.369,97 143.869 " . . . . 10.1786,63 

Namur •••..•.... · .••..• 66.37~,65 185.436 • . . . . . 133.608,22 

Les diverses provinces • • • . • . . • . 80.6811,71 . . . . " 48.164,04 

ÎOTAUX •.•• fr. 183.~0K,41 l,422.27ti ,. 4.800 • .. 16,.823,13 80.140 • 1.z1s.211;os 
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des dépenses. 
·-

COllSTRUCTI0 IC o·tcoLEs. ETC. SERVICE AIINUEL ORDINAIRE. 
Tableau C. des écoles primaires communales et adoptées. - Tableau O.

. t ~ ,.,, ci g. ~ .; 1:: . .,. _z en .,; .,; -0~ =i :::.: .... C ~ >: u .;] MC Cl ~ ... .. 0 :oœ w~ :, C •• •••:: ::, : C c., •• = :;:: .. C> - w ;j •• :1 C <>~
a~ ::, .s .e :; ~ 2 .!: ::, - = c.. ;.i: oz;= ::, C - i =" c..f:: E ""' d 

.. - .. E-- I! E .! C h,: ,. u Q"'CI~ l ~t ::: -.:: :ë ·;: - :53 E 0 -w z: Q C E] ;;;;;, ..., E 0 -w 
~-~

. 0 .. < ~ :, C: 
0 ,_ .. Q. "' :j" 'G ••• ::..o = .•. Q. =- ::, •. <.> a:: a :ë (.)

0 ..,. ..,
::"-

. . . 20S.6ï9,!l6 • &1.,26,n :Z0.211 • 16.309 • 988,40 4.632,40 5.306 • 1. 989,5&7 ,66 136.~88,14 l.109,278,20 

. . . 1,563 075 • 310.000 • 318.:!06, 17 74.613,311 ?4 670,56 11.116,21 2.4:?0 • 37.161,08 4.0.ll .615,0~ 263.283 • 1.876.469,83 

. . . 6S.~51,:;J :??.:?16 " s~.470,3? 17 .9!n,6'J 6!'>,471,4t 36.700,33 l.!>15• . 10.5~?,6.l 876 55?,M 102.630,0Z 901.962,17 

. . . 2:!6.328,il . . !17,307,0? 42.~5,81 112.~?,48 3.247,2? 15.ôü7,5i 15.335,37 1.5?1 .tti5, 13 129.0~7 • 1.309 .8115,52 

. . l.HO 7~0. 70:!,fS 250.000 . 149. 48.l ,68 30 0~3,87 31.151,28 25.689,4(i 2.219,72 ~'7 .8/13,04 Z.231l.i20,30 163.000 • 1.614,896,84 

n . • 110 .. 1~ ,. 48.300 • 63.238,IS 1i9 lU3,5ï 21.1111,12 13,6:!ll,60 13.301,28 29.016,19 2.208,86t,40 128.408 • l,2t7.77(l,18 

. . . 6U>71,li8 0.909,0i 35.!>j(), IR 133 • 4. 7311 . 3.510 • . 33.850 • 338.208,83 26.700 » t00.036,17 

. . " 00.272,ll 17.706 • 61.016,7~ 24.017,~ ~.?44,8\1 0.214,07 . 2.337,18 618.406,88 21.2\12 " [)31.760,14 

. . . 113 600,50 28 ~21,77 30.427,IO 38.297,6\l 8.833, 19 15,18(>,60 . G 782,40 eso.0~1.21 51.610 • 681.062,60 ..

. . • . . 73,!iO . . . . . " . . 
-- -- --- --- ---- ---- --- ---- 

. . l,Ht 3.304.206,~8 696.;:13,71 900 000 • JZ6.ffW,:-.S 296.882,56 110.285,9~ 39,H5,9I 168. IJS,39 l4.680.0l2,1)5 t.~nm,11 0.682.910,65 
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TAnLuu 1, ~"'e partie, '1903. - {Voir t•• partie aux pages ?$68 et ?169.) 

·------------ Récapitulation générale 

OBJETS SPtCIAUl SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES tCOLES se rattachant nu 1ervice annuel ordioaire· do 
et d'aduf1es communales etl'enioii;nement primAire. -TAblea11 E. 

1
:3 • ~PROVINCES. ,;, -~ z -~ ó •.. ..; ..; 

!..t: =s .; ,Q .; vii X u CD i: so::i C 4> ~ ~~ ... ,i ~= ;:, C ••• u i "' <> - '< ., ~;; :::, C ~ ;-3-:: t> 3 = E-- ~E > •• -3-<ow E-- f "'"" - E 0 ..... .., .• ;; 0 g z .,,a 0 •••• c::: J! .,, 0 .. z Oë u < :ê ;;:i C .E c:., Q;
"" 1· 1- .. ""-0 Q Cl> 

-Jol A :a ,,; 

anvers ... 1 • • • . 10.6?0,75 6.329,66 37 005,35 10.663 • 1%0 • . 68 • 37.000 • 

Brabant. .. .. "' . . GZ,680,01 29.09~.~· 81.86?,5% 1$. 9&S,5') 9.11r, • 111.33?,lr.! 290 • 9,538 111 

lflan1ln; occidentale . 18.056,66 l?.038,l? 3!1.031,80 3.09,;,&; 4.216 • 1.267.50 . 409 • 

Flandre orientale. . . 11i1,1a 17.5:?4,3i 8.30ll,Z3 3t,IU,OO 7 .10?.~4 7.406,U3 tzi,so . 2,675 .
Hainaut •.•.•.. 3 :?05,!18 7S.031;35 26.1'9, I? 93.76'J,07 ?l ,3~?.65 8.W,71 15.699,?I 3,460 • ~.010,U 

l.iége , • • • ... . 45.377,32 22,07~,90 90,050,53 13.l!OO • l.liO • 1.r,00 • 72~ • 1.800 • 

Limbourg ..... . o.s,o,o, l>.004,43 14.127,47 . l!'i • IIJO • . 2 D66 •

Luxembourp, . • . 15.911.&J 8.0t2,26 24 056,50 9.840,81 ··~ . . . . 
.,,_ 

1iamur .•••••. 751,11 '.2t.392, 09 11.900,0S 41/07,73 18.6î5,71 8-lll,!>3 4.683,:!8 6-00 • 377,24 

Les diverses provinces. . . . . . . . . 

TOTAUX. .fr. 4.060,65 71!0. 385, 38 IJJ.1141,36 •&3.5:sz,76 109. 793, 17 JI llïJ,17 3-3.906,61 5. l43 " 79. 77?,39 
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des dépenses. 

GARDIENNES 
adoptées. ;_. Tableau F. 

,,; 
•• C ::, 
E 
E 
0c.., 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 
des écolos primaires, gardiennes et 

d'adultes privées subeidlèes. 
, 'J ableau G. 

ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU H.

,,; ••C: ::, 
ê
ê
0 
(.) 

.,; .,
"C -~ 
0..c.. 

•• ...
C: 
:;J 
E 
E 
~

.; ••<>C: ·;: 
0 ..o. -•• û:i 

-lf.fL~08,20 . 122. ?09 . " 14.3~7 . 16.040 " 320.16!1 . . . . 44:Hl\8 . . 1 . 

7i7 .t,25,60 75.593 . 233. 294 • . . . 474.866 " . . 6!1.180 . 22.('38,691 . 

IOl.117,71 I0,036 . 78.184 • 4.93~,4:! 6.000 . 20,!118 11 505.353 . nl " . . 20.293, IO 2.000 •I . 
1

:?47 .90!,54 1 l,6u.21; . . 211.934 " 4Ml.2.'J1 . 3112,61 » . ~:1,590,901 1 . 

4,6. 768,61 M.4611 258 .957 • I .OllÓ,38 s.cse . . 540.176 " M5,64 40 . 27. 28/i,'.!41 IOll.ló31 ,67 I 6,045, 1;? 

.• .,467.882 . 45.'.!71 . 153.056 » l.636 • 3.375 • . 28-i. 776 . 2.355 . ;\(JI) . . 55.451 1.560 . 

21. ?74 . . 20. 7:?2 )) 3,326,55 3.US9 . 3.000 " 103.504 . 86 . 37 . ~Al • :t.552 •• 1 . 

70.7:12,62 

154.525,70 

2. 761.438,98 

63.333 ,ll.440 »l3.t1~;so1 10.630 •1103.49'.! • 

188.11\0 »l t.rn.m .112.99i,80l41.t3s,101100.74o »12.946.22?.I <1.102,25 

6.911,10 

?.812 • 1112.163 ,1 586,4~II0.?20,40l 27,188 •1157.560 • 30.8°'.A ,06 

:!û.906,79 

---■---,--- 1----1----1-----1----•----1----•----,---- 

377 • 1 2.7.646,24j400.143,83I 32.2-U,OII 2G.006,i9 
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1903 

Résumé des 

DÉSIGNATION DES TÂBLEAUX. 

F.l\'CAISSE 

ou 

médeol du mrcitta 
antérieurs. 

RÉTRIBUTIONS 

SCOLAIRES. 

T.tntuu .11. Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, à l'inspec 
tion et à la surveillance de t'enseignement primaire. . • •• 

Tu1.uu. D Dépenses relatives à l'enseignement normal primaire. 

T.&nu4u c. Dépenses relatives à la conslruclion, à l'amélioration, à l'ameuble 
ment. etc., de maisons d'écol~s primaires communales .de loute 
nature et de logements d'instituteurs • 

TABLF.4U D. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles prlmaires 
proprement dites communales el adoptées . • • • . . . ••.•. 

ÎJ.DLBu1 E. Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant au- service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire • . • . . • . • • • • 

"
TABuuu 1<'. Dépenses relatives au service annuel ordinaire iles écoles gardiennes et 

des écoles d'adultes communales et adoptées • . • · ..•••••• 

TAe1.u11 G. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, 
gardiennes et d'adultes privées, non adoptées, mais subventionnées 
par le_s pouvoirs publics. • • . . . . • . . . • . . • . . • 

T.u1.ùu U. Dépenses relatives au:1 encouragements de toute nature donnés à
l'enseignement primaire • • • . . • • • • • • • . • • • • , 

ÎOTJ.UX . fr. 

32(L620,55 

10 9703, 1 ï 

436.4-13,7'2

t.422,276 • 

296.88i,56

, 

31. 973, 17 

1 . 7!',1. 131,ï3 
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tableaux. 

Vonda lions, llUREAUX
00:"i..\.TIO;,;'S -'UTRl<:S 

d~ COMMUNES. PROV[NCES. ÉTA'r. TO't&I,. 
et libéra lites. 

bienfaisance. 
,.ws. 

• . • 1 • 783.508,41 783 50~,4I

4.800 ) . , 16.&.825,15 80.i.40 , 4 ,278.211,08 2.950.2:0,21
..

• • 1.000 • 5.50,.206,98 ,696.745,71 900.000 • 4.902.0.t0,69

H9 ':!85,94 59.745,91 108.135,59 14. 6,80.012,05 L022 .:fä8, 16 9.682,9ï0,65 26.536.211,21

(a) 
• 4.060.8~ ~ 280.585,58 f52.0H,36 463.532,70 880 025,35

, 

:53.906,:SI 5.U5 ) ï9.772,59 2. 754.438,98 188.180 p 1.211.695 )) 4.4U.902,22

1 • 12.904,80 41.136,70 106.740 • 2.948.'.!2'.! )) 3.1.09.093,50

.
4.10"2,'25 577 , 27 ,646,2-~ 400.i.43,83 52.244,01 26.906,70 401,.t20,t2

16'.!.09~,70 -l9.3W,76 '289.5i8,82 '21.625. 237 ,0;> 2.258.650,24 t7.'.!0:L046,69 ,i3 867.449,71
- (b) 

(al Celle somme de fr. 4.06~~ représente le montant de l'intervention des Instituteurs malades dans les lrailemcnts accordés aux 
inlfrimairc.< qui les 0111 remplacés. 

(li) La pari de l'Êlat dans lts frais Je I'cnsclguemern primaire concernant l'année 190~. a été Imputée intégralement s111· le 
l111Jge1 du département de l'intérieur el de I'lnstruetion publique, P«?,Ur ledit exercice. 
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II. - Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pom· l'instruction pri 
maire, pendant l'an.née 1904, tant pa1· l'État que par les provinces, lrs 
communes, ete., dress« en exécution de t' article 8, dernier alinéa, de lu loi 
organique de l'enseignement primaire, 1884-1895. 

RÉSUMÉ.

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service <le l'instruetion 
primaire, en i904, s'élève à fr. 46.!47.948,~7. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

i0 Encaisse ou excédent des exercices antérieurs. fr. 
2° Rétributions scolaires. 
5° Fondations, donations et legs 
4° Autres libéralités . 

· t$0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° État 

Total. 

41tUH9,19 
l .788. l85,3l 

{62.598,92 
4ti.ti02, 16 
266.275,38 

22Jj0;,. l 24,8ti 
2.470.2'27,58 
i8.4!)2 487,07 

. fr. 46.147.948,27 
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TAOLP.AU ,l. - 190'1. -------~ ..
Dépenses relatives à l' admini.~tration générale, à la direction) 

-- 

INSPEl,"l'IO! ogs KCOLIS ~ORHAUS 

CONSEIL FRAIS

o'ADJlll'IISU4'TIOR, 
RAPPORTS Inspecteurs, inspectrice 

PROVINCES. Dl 
et vériflcateur. 

l■PRE8810U1 

perf eet ion nement. · TJHlll'fN.AVX, 

aEGISTll.!S, .!TC, 

TRAITSJIBl'ITS. FRAIS D& \'OY4GR. 

Anvers .••••••••••• " . . . .

Brahant • • • • • • . .••• . . . 

Flan<lre occidentale • • . · . • • . . • . .
Flandre orientale . . . . . . . . . 
Hainaut • • • • • • • • • •• . . .. . . 
Liége • • • • • • • . . • • • . " .. . .
Limhourr, • • . . . • • . • • . . . . . 
Luxembourg • • . • • • • • • . . • J 

Namur•••••• . . . . . . . • •

Les diverses provinces •.•.• 6.434,10 5.006,ïï 9.4!>4,50 21.500 J 5.9ï8,85

Tt1TAIJX. • •• fr. 0 -l:5,l,10 5.900,ï7 !l .49,l,56 21.500 ~ 5.9ï8,8t;

__ ____,,_,_....,,,..- ......••.. , - - -

HU01,:i3 27 ,li8,8!J 
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à l'inspection et à la surveillance de l',ms,•ignement primaire. - Élat. 

-- -
INSPECTION DES ÉCOLES PRIMAIRES. FOURNl'l'UR K 

d'imprimés J\lUSÉ~: 

l~SPF.CTIO!W ()IVll,F.. Inspection ecclésiastique. et 1wlair1 nslional 

Délégués des d'autographies 
Inspectrices Inspecteurs chef& des ei 'l'OTAI .. 

Inspecteurs principaux, Inspecteurs cantonaux- cultes protes- pour 
déléguées. diocésains. tant expositions el Israélite. le service cle 

lndemnill1 Jndemnitts J11de111oi1~a FUIS l'inspecnon pédagogiques. ea9uelle1 pour 1o cnsuelles pour h casueltes pour l:i T rai !unen Is. 'rÎ~Ïle du ëeoles Traitements. YÎSilc dn ëeoles visite de!I. écoles Traitemenls. de route et 
el ., el de ~{-jour. scolaire. 

aut,esseni.:ts. ~vtru sertiees. c uu-es ~erviors. 

, 

11.,l99,9i 4,794.10 22 '200 ,07 ' 8.400 . 3 '200 » H).8(10 1 1 • 60.8fH,H 

10.4!•9,88 4.800 • a)H.iä0 » 18.688,60 5.200 )> ·13 8:fü • . " 98.i63,,t8 

10.M0 • 4.800 • iï.ii5,0;'i 11.ï09,90 5.00ï, 10 10 800 » ., u 68 082,0:"i 

10.000,0,~ .{.800 • ;38. 9!10, 17 15.900 JI 2 248,80 14 100 ') )> » fiô.0-18,01 

18.~08,50 6.61i .80 60.166,HB ':!5.Si::?, 1:'i 4.240,80 1ï.-l00 ~ ,. . 130.t.iU, rs.
rn. 71.i0,03 .J. i!lO. !JO 38.010,:iO 10 1).(6,50 3 200 • U.100 .. • ' Bï 510,02 

tU09,06 ~..t00 » 12.800,05 5.09d,50 i.600 )) 7.500 ' » » 35 796.49 

10.499,88 -1.454 • 27.509,i2 11.884, '20 3.1!19,41:i 10,800 » .. • os. 2n. ':la 

H 409,06 4.800 p 21>.34:?,îO I0.034,!!5 3.200 • 10.800 » J • ()~.677,20 

• ' b)l.600 I,) 2.U9,85 • ' . 3.073,1.>'2 t::U87,7i ,0.GHJ,.fl 

·-

98.!ltiS.02 42.':!42,80 50~.640,58 124.08'.l,6(5 2i.l95,HS 110 12:s • 5.0i5,52 15A8i,ïi 772 718,ii 

------- - 
____,__ 

.._ ~-------- 
14l.2v0.82 Hï.652,23 110 121:i 

-
ra) Y comJwis un tmlu-ment de disponibilité de 5.~75 Iruncs payé il un Inspecteur c1111!011al. 
(b) Ges ,icll) sommes se ra1>1•01·1e111 1111 trnitcmcm et nux ïruls du vuyugc du l'usent ccnu-ölcur Jes p1·ojcts de constructions scolaires. 
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TAm.uu B, ,tu purtie. - lfH►,t. (Voir la suite aux pages 1580 et !'i8L) ------- 
Dépenses relatives à l' ensei 

- 
ÉLÈVES. FONDATIONS. AÜTRES

1.lllBRALIT&S. 

llé1rl1,111io11 ou pension, déducnon failc du BOURSES. BOURS.t:S.111on1a111 des boui-ses de 10111c nature (u). 
PROVINCES. ~ V, ~ ~

•• • " ë i:<, C, ·..! ..
F.,:)Mi.ssi.imvna., 1-:,:.ibJi-'kllltHU E ;; i :É .5 . f--~ a .i :s _;·2 .. ..,

Tol.al. ~ .•.-~ •... 0 -~:... .. ~ 0d,J'llrat. ·- "'3~rU,. -= " :; ~ E-- ~~ := ,. E-t !i .,, " ".. ..-;; .•.~

Anrnrs ........ 2!) !IM-,32 0: .3~1 ,32 U7 .'.!75,lii " • ,, • ' " 

Ilrah;rnt • . • • • • • · , ~4.0if,Sx !i8. G9fi, 4~ !l'.!.'i6S,O'.! ' • . .. . .
Flandre occidentale ••• 5-Lrn3,Sti nz.o:iJ,58 i76.5W,H . ' 1 .. " ' "

Fl11111lre orieutale .••• 26.050,% '.!83 . .\.73,öO 30!1.~30,40 . • " J . " 

Iluinaut • • • • • • • . 39 ':H,~O H4.~9!1,üG 184.1\.1.t ;36 . • . . " n

l .. il•gc ...•.•• , •. li!l.lOI,84- 86.33-1-,54 ies. ,\.39, 38 3.800 » )) 3.~00 » .. " .
Limhourg .•. . . . . . • 6'U;2!,88 G:! cm,si; . » " .. . ..

l.uxemhourg . • • • . . '!8.ti~7,ï0 1;,1.HS,11'i ~ GO. 315,88 n . " .. . .,

Namur. , , .•.• , . 4!S.b7G,O:! H7.H4,7ti i9~ .f.90, i8 " » » n " •

1.~,, diverses provinces. • . . . " "
, • . .

--- --- 

ÎOTAUX. .• fr. 317.::iSS,!18 1.133.t>~i,8( > U5L713,84 J.800 .. ~ 3.SOO " » •

1

»

l 
uJ 11·u,.res les 1·c11,d~11cm,·nls fournis 11111· les chef, des é~1hli,sc111c1111. uorrnaux 
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yncmcnt normal primaire. 

CO&UIUNES. PROVINCES. 

~ ~ BOUIISES J::T SUBSIDES. BOURSl:S sr SUllSIDES. .! ~ FRAISi: •~ = de:i " ., e 
t1•l,li11,menf1 J~tablis~mrnci Total. 

É1ablisstmcn11 •:robliJSMltnCS 
Total. Obmuli•fS. "C !: pnmitr ~ = d,l'ù,1. de l'f.tal. ~~ -~rui. tbMibr■dl. ,u. àJrét•. 

..

. . • • . . 9.000 » 9.000 . 

. 'l.400 . 167 068,t2 ·16!).-168,t2 • -i.6?0. » ~-380 .. 10.000 •lb) 

. . . • . . IJ.500 .. 13.500 »

. r.sso - . ~ .sso • . . . . 

!.MO , . . 2.500 • ., 3t.2zO . -iSO • 31.700 . 
. f ,000 ~ • ~,000 . • 24 2iO • . 2L'l4ll . 

. . . . . ':2.300 • 2.300 . 
" . . . . . . . 

., . . . . . .

. . ,. . . . . .

t.500 1 5.250 . 167 .OtiS,'H 17-LSli!,2-t . 60.080 • 30.Gti0 • 90. ï-rn .
------- ---- --------------- 

172.318,':!2 !10.7~0 •

{b. Y compris une somme rie fr, t65.731i.ï:t ,lépen~éc pnr 1, •Ille ue BrnxellrA pou~ 1c, rlmx <'colc, normnlcs ai;rééc~ (l'une 1•011r 
instll11tc11r1, l'nutre. pour i11,1i1u11'iccs,. 
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TABLEAU B, 2• parti«. - 1904. (Voir la ,tn psrtle aux pages 578 el :,79.) - 
Dépenses relatioes à l' enseir1nement 

FRAIS D'tT.ADLISSEMENT ET DE MATÉRIEL. 
TUITUEJIT6 U SUBYEJITIO!IS. BOURSES o·truDES. - 

ÉTABLIIISEMENTS J>E· L'IIT.AT. SUBSIDES

TflAIT(8fllTI aux
PROVINCES. de 

FltAIS disponibililt iia,1we11uta écoles Locau1. 
Kta•IÏ114•eab t dtt 

de profoueura Penonoel. et et• des de normales 1•r.:n1ifr lnsciturrurs agréi&. 
11111,riel. d~, 

l'ÎI&(. agréées. êl1hli1na,~nl. l11bliue- 
ment, 

1,ormauJ. 

Anvers .•••••.• . 49.323,46 t.H.3,8"2 J îlSO ) 3.573,68 n.6~7,46 11.635,36 

Urabant •••.••• ., 108.385,49 î0.!lî'.!,lS-\ !\1.681,,7 Ul4i,!i 15.716,08 15.!17,32 

Flandre occldentale •. . JS.507,'24 !.tlS,ï7 3.733,3! 6 5\!,H •-L6-i7,6~ !J..\23,68 

Flandre orientale . • • . 61.1.51i6,12 2.16!.l,i7 f'l.H7, 15 3.îJ8,9ti 30. 183,36 !I, 539,l-4

Hainaut .•••••. " 9J.rn9,011 3.774,75 650 . 7 ti8i,JO 18.Gl!,~I rn !65,os

l.iége • · ••.•••. . Hl .33514!! 17.99!1,6\ IS.633,3! tt.388,6i 11 .su.ss 6.659,08 

Limbourg • • -. • • • • . . • • 9.107,U IS.1!12,64

Luxembourg • . . . . U.500 J 7.889,63 !. rss.eu 4.03-i,80 16.583,30 fO.C.96,80

Namur •••••.•• u 75.131 ,40 S.382,Ji !. 116,66 6.987,98 t6.609,76 9.9i0,20

Les diverses provinces. . 17 .IH0,80 13.14ti,78 • . . , 

- 

ÎùT.LUX. , •• fr. . 631.309,67 77.997,76 51. i78,88 18.897,72 15l .en ,6l 100 .000 , 

. . - --- ..-· - 

760.576,31 !99 019,3i
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normal primaire. - État. 

JURYS

couns

normaux 

spéeiaus , 

cmiimcu 

d'ioitituleurs 

et 

d'insli· 

Mrices. 

!l'OTA.L 

tics 

DÉPENSES

de 

TOTAL OKKiim 
des 

DÉPENSES

relafües 
à

l'enseignement 

normal primaire. 

Obs~rvation$. 

• 1 » 121 .352 .• , • f .01>0 • t. 3I2, BO Hf .HS,28 247 303,92 

D 1 )) 131.670 .1 . L600 » 3 047,ISO. 221!.23+,9-' 48.\-,.\-îf,fS 

' 1 ~ 1 7.682 . • 1.000 ) 2.570 » 86.324,ï9 276. 31Vi, 23 

1 D 112.702 . • 1,500 t 3.272,BO HS3.ft':!0 ' 46ft 800,46 

1 " 129.900 •I • 12,200 ., 3.592,50 167.791,HS 386.ö:J2,ISI 

1 123,tlSO » • f .BOO ) 2.046 J 221 .325,60 405.804,98 

J 1 3.230 • . 650 )) 3.2öî,ISO 21.437,26 86.360,H 

. 1 ~ 1 7.802 •I 1 L21SO •I .u90 • 90.213.21 "25!) 520,0!) 

. 1 " ii0.728 • . 9110 • 3.900 » H4.'i76.34 ~7 . .\-67,-12 

Hl.088,U 1 1,0 1 1 2. 122 1 239 » • 'l32 " 53.438,82 IS3.+3~,82 

Hl.988,2.\- ViO 1 1 US0.338 »I fäl i IH,700 1 128.149,ISO I t.271.080,30 l'U)92.162,.\I) 
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TABLEAU C, - 190.t. ---- ,,......____

/Jépc11ses 1·elalives â l'établisseme11t, à la construction, à l'amélioration, à 
el de · logements 

-··· 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRALITÉS BUI\EAUX
JlROYlNCES. (l'roduil de 1ombol:i1, 

D01\'ATIO.NS 17 Ll!CS. IOUltrÎ plions Dl! Bll!NPAIS.lNCII, 
•olonlairct, .ic.) 

Anvers. . . . . . . . " " "

Ilrnbam . . . . . " " " ..

Flandre occidcntalc , . . 

Flandre orienlele. . . . " "

llainaut. • . •, 6.000 . Il ". . . .
'

Liège . . . . "

Limbourg. . . . .,

Luxembourg. . . . .. . . ,. ., "

N11mur. . . . . . " .,

Les diverses provinces. . . . . . . ,, •

ÎOTAUX . fr. 6.000 ' • Il
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l'nmeublement, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs. 

1
ÉTA.T. 

suMmm
CO.ftl~IUNES. PROVINCES. SUBSIDF.S I sur le cré,111 ~Accplit1nn~I TOTAL. 1 ,tu l1111t'1M cl. s111· 1,: ere- 

sur Ic cré,lit ordinaire dit olcfi .0•l0 fr. alloué 
du bi dg I r,ut· ln loi du t8 noùl 1 e • t90ä (1).

•
292. ti45, 1·1 • 1.622 ,45 265.788,29 560.0n6,45

" i.486.!H0 » 400.000 " 10 335,05 38ä.'l97i57 2.282.540;62 

62.153,25 i0.759 ., -l.U0,45 :l.6 .68't ,62 !19.717,32

6t:L066,53 .. 984 ,, 57. 839 " 1:fö . 889 , 55

6i5.9i7.24 2~0.000 " 5.596,05 510.fü>8,ü5 1 . t 96 . 151 , 94

875.157 189 980 " 55.707,41 143.548,50 1 . 262 . 1.92 1 91 

8ö.473,2t 15.000 ,, 2.552,iO .S9.774,t;7 H>5. 579 ,88

83 668.05 HS.ill . 5 676,H> 130.037,0J 252.492,25

70.85i,83 18 . tHI:'> 1 55 ·18 628,54 40.67'.l,75 l'•IL 745, 27

.. JI ,, 1) 

5.644 902,82 908.,H3,51 100.000 " i .400 ,()00 ,, 6 .ù59 546, -1.7 .

(1) Voir Moniteur N°• U0-141. 
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T.,ouuu D. - 1904. ______ , _ 
Dépenses relatives au seroiee aunuei ordinaire 

R.ÉPAI\TITION DES DÉPENSES PAB. CA'r.ÉGOIUES D'ÉCOLES 
SOMMESP.IU1'1AIAES. 

ÉCOLES COJIIMl11U.LE.tl, ECOLES ADOl'TlBE5. füA~K Vondalim, 
PROVINCES. ou P.ilribalilloK 

11xcto1111T DOIIAT1011S 
Total. • J<1 tll'JRSOll'IUL, 114TialJL. PIRSOll'IIIU.. IIUTÉRl!L. exeretees SCOLAIIIU. 

antérieurs. J.t:G~. 

•
Aovers .•. , •• 2.JSl.085 • 376.0113 • 511.564 • 101.603 • 3,346.~40 • 2!1.102 • 18.754 • 2,tS0,40 

Brabant ••.••• 4. 873.003,82 1.098.3~8, 1) 2113.278,75 54.465,30 6.300.076,02 60 066,27 24.618,ll~ 10.82411)4

Flandre occidentale. 992.462,54 144.123,06 812,06,17 102.297,08 2.1151.8!18,8.~ :?2.58(•,0l 13.120,48 40.25-1,:18 

-

Flandre orientale. , 1.809.147,47 3:!!i.144,15 910.882.05 170.214,70 . 3,2l6.J98,!17 S4.333,83 U3,n0,05 · 4.393,22 

Hainaut .••••• 3.3~.748,73 6,8,391,6; 180.958,09 81.:!88,U 4.218,384,90 34.4~,71 30,350,11 26.105,64 

Liége, •••••. 3,U.\.5J8 • $!)J,21~,or, il,885 • 14 5~3.14 3.814.:?.18, 19 63.065,23 26.244,86 1;1.881 . 
Limbourg ••••• 333.616 • 6&.06. • 378.456 • 65.0711 • 8~3.215 • 178 • 5.078 ■ 3.686 • 

Luxembourg•••• VtJo 111s,,1 18l,,67i, 17 118.506,66 29.86-1,07 l.23î.864,37 26.101,15 6.0-15,0U 9,207 ,Jg 

Namur , •• .. l .11~ 454,00 :111.35?,76 154.181,69 S6.U26,~J l ,631;.898, 28 24.301, ;o 7 .827,21 7 ,300,58 

(n dimm pN11nco . . . . . . . . . . 

ÎOTAUX, . fr. 18.MU!61,93. 3,iá?.997,01 3 428. 107 ,01 1118.~'26,G3 26.674.514,SS 316.128,\IO 30:,,887,81 117 .516,6; 
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ries écoles primaires proprement dites communales et adoptées. 

ALLOUÉES Poon· FAIRE FACE AUX DÉPENSES. 

AUTRES ETAT. 

libéralités. BUREAUX •.• ,,.,. tl.,. l'Îlt•t 
Total général. - SUBSIDES i.i~-!E .; f ;] :? Tota.l (Prortuit de do Communes. Pminces. SUBSIDES ·= i z = -~=.:.:a::-- .. i tombolas, compltmcn1>ircs ii.:.a .;ëg.s d<J 

tous.cri ptlons w y ~ i.;-ij ! bienfaiime. r~glt■11l1ires. •I =: !i:: . quoare colon11u 
Yolontaires, J_;.·! ~ Il --- K •- 

ere.] t.llr■orJinr.i,n. .• "1:.-~-= ~ ~.~ ! ä: prk4,leiUr,. 

!l1i!i .• ; to-U•ï:ë; 
--;:,:_:,:.; :::..: 

5.115 " 5.465 u 2.012.455.67 137. 965.84 1.061 5~9 • 31.413 • 66.:'>11,50 . l .159.58J,:i9 3.371.??I.SC 

1.'!'.lO " 31,srn,10 4.09~.068,48 2~3.390 • l.6~1.112 • ~50.247 • 60.0!i2,i'7 100 • 1.0~1.541,n 6.-il:?.?l&,30 

1.150 " 11.008,93 667 ,521.~5 10:1.867 ,77 814.ll~O • ~:1,52~ • 118. Oá4, G'J 66,r,1 915.~.36 1.066.2.Ell,68 

11.467,28 16.~66,22' 1.551.085,23 127.U81 • 1.188. 7;6 • ai.86? • 100.sr.11,112 . l.~3.~07,!12 3 2~4 006,75 

1. .• rn~,I ~o 2G.38i ,03 2.2'17 ,060.13 IOl.61~ • I.J-19.741 • 200,U9l . 119.0?2,3H 2. 752-78 1.672.álO, 17 C!.12.000,09 

11.650,Ul 28,372.02 2.3/40.067 ,UI 127.'32 • l.lOU.HI • 77.537 • 114 8111,39 l.!lll7.Z? I.JOl.11611,61 3.ltrr,.903,46 

555 . 33 6611 • 347 .353,20 21;. ;oo • J,ll;.3S8 • .li .5)5 . 50.77U,80 . Ul:l.7'2,80 8•!>.939 • 

. 2,379,02' 610.59-l,i7 21,:9j Il ,O<J.2,6 . 47,833 • 105.217,90 133,3! 502.4-10,22 1.268.133,U 

zoo • 0.320.53 829,317,43 51.B~fs • !>4:;.353 11 75. 126 • 99.8H,b3 66.61 721.010,50 1 1'~1.2.ll ,95 

. . . . . . . . . 

33_4;7 ,61 105,611, 1, ,~.005,4~2.77 I.Olö.U~6,IJ 8.17~. ill8 . sn ets • 80Cl67,Z& 5.116,f,6 10 128 11;11, o, 21 .o~.0~1.91 
(A) (hJ 

-... ---~ -- 

10. IZS,879,94 

(a) La somme tic 8.47/l.703 frunc,. qui forme Ic total de la 14< colonne intltulée • ~:1.a1. - Subsides réglementaires•, ac répartit Ainsi : 
Subsides aflectés spécfnlcment uu service <les écoles primaires communales. . • • . . • . • . . • . • . (r. •i.:tlll.88{1 
Subsides affectés spëclnlemcnt ou service des écoles primaires adoptées , • . , . . , • • • • • , • , • • . 2 103.828 • 

Toini. • . • îr, 8.!ï~.708 • 
(6) Si 1·011 ajoute à ln somme de fr, 27.0~8.063-97, •111i représente Ic montaut totnl Je. dënenses comprises dnns Ic présent tableau, celle d~ 

fr. 8!12.668,1~ rcn&cignér dnns Ic tableau 8, cl celle du fr. :U28.86ti,ll• qui a été affectée par les bureaux de blcn(olsancc, les commnnes, les 
provinces et l'Etat, nu soutien des écoles primaires prtvecs subsidiées (voir les colonnes ';! à 6 du tableau GJ, on trouve que Ic,; dépenses du 
service ordinaire des écoles primaires communales, adoptées et adoptables, se sont élevées, en rno,, au chilTrc global de fr. 30,17!1 i\~8,96. 
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TADl,f.AU E, - 190.4. '------------· 

Dépenses relatives à certains objets spécuwx se rattachant 

PROVINCES. 

KNSJ•:IGNRMKNT 01'.S TRAVAUX MANUm.s

dans les 
écoi.es Plll)Hllll;S COMSU~iLtS, ADOrTÉlS 

ET l'nlfY.tS SUQSll>IÜS roun GAllÇ0~8. 

TRAITEMENTS DES INTÉRIMAIRES 
qui ont remplacé 

DES l~STITUTEURS IUI.ADl:S COM■UIUVl ou ,oonts. 

U) .,,
=::, 
8
E 
0
V 

,,,,.,
u 
C..
0
ci: 

, .•ö~
S0.lltMP.S l'A YÉ!sS PAR

•,.,;

"~
..i..s...

Anvers 

Brabant , . , •.• lt3.515,38l2,818 >l8,t8G ,fU.t\19,38 

FJandrc occideutale 

Flaudre orientale 

Ilaiuaul ••• 

Limbourg ••. • , • 

Namur ••••

Les diverses provinces 

13.38~, 79l2ti. 769,M!n. ~35, 951 6-Ls90,a3 

3,H6,02j 7 .091,561 1>.934,331 Hi.Hi,91 

2.002,ao11.4oa •ll.2!i •I 4.329,301 3.t1?6,21112.601,s51t12.,92,~712s.26t,951 97.2ai,1s 

Llége, •..•••• 1 3.915~,Hlli .311S •12.628 »I 7.896,fl\ 

Luxembourg. - . • • 1 L 3+1, UI 31 ö , IL 000 , 1 2 .656, U 

7113 • 

375 , 

l:.l.1!l8,0I 124 396,0212-i.604,8~1 til .193,S'i 

981,9fl 1.963,821 4.588,571 L909,30 

4.806,591 3.613,481 3 32~,841 8.741,61

377 •I Lt30 ·• Lt39,8il 3.f83,78I 7.HtS,9-il 6.390,tOI 17.859,66 

Torsux , Ir. 12, . ts64, 97111. 1Hs1 , 11 a. 4-111 » 1io .53o, !171 B. 206. 21111S1>.231 , a1114B.91S0,921 •, u10,a61a21. rns,s4 
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au service annuel ordinaire de l' enseiqnemen: primaire. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ 
o'JNSTITUTF.URS PRIMAIRES COM!IUNAUX.

Communes. Provinces. ~tat. 'l"oCal. 

TOT)l 

'2.263,57 1 2.057}97 1 S.518,13 1'2.839,67 • 18.656 • 1 5;. 717 ,90 

33.950,84 1 fi. 753,IH U.'2'23,85 95.9l8,'21 ' ~0.995,30 1 206.033,'2'2 

◄:l.733,7.5 1 8.!115,41 49.34!1,81 40.998,67 ., 1.'l.î40,i5 1 70.!}I i,03 

5.939,91 1 4.510,65 -13.099,40 '23 1>10,96 • ·11.339,69 1 59 . .ff19,',0 

'25.,i57 ,95 1 ~5.339,98 31.319,Ji- n.H7,27 ' 26. 931,50 1 200.610,'211 

f9.5t~,rn 1 9.759.09 1 23.0M,29 1 52.332,116 433,liO 37.87!•,H 159.735,60 

5.199,3·1 4.634,31 9.85:l,87 rn.736,li-9 » » '2-LtiH5,'i!l 

H.991,57 6.686,lô rn.578,15 as.ses.ss • > 4<i.653,6J

41 .37-L80 1 7.755,8~ 1 42.919,51 1 32.050,13 )) 46. 158 ,tii li7 .198,33 

, 1 1 1 , 1 • n • , 

H8.H9,88 77 .sus, 61 178.916,35 38.\. ,808, 8-~ ~33,60 H!l.69ö,90 892.668,-15 
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Dépenses relative» au service annuel ordinaire des écoles 

11.ÉPARTl'rlON DES DÉPENSES PAR CA.TÉGOl\lES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES COMMUl'l'ALEI>, i:cox.:a:s ADOPTÉES. 

PROVINCES. 
Total. 

PEll!iOl'IN.EI,. lll4TÉRIJ!L, l'~ll~O~!'f.l,, !14TIÜUl·.L, 

1. Éeolea 

Anver,; 

Brabant. 

. .
Flandre occidentale. 

Flandre ortentale, 

Hainaut. 

l.iége. • • 

Limbourg •• 

Luxembourg. 

Namur ••. 

Les diverses provinces 

ÎOTJ.IIX. • •• fr. 

Anvers •• 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut •• 

Liége .• 

Limbourg ••

Luxembourg •• 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

Tont:1, .. (r.

Éco1.K~ GAIIIIIE~IŒS, ••. Ir.

ÎOTA1:X oi:Nf.R.UJX ••• fr,

3ó7.<i52 ) rn9.986 . 38.182 1) 715 » iH6. t35 ))

585.876,47 150.'270,91 U.751 ~ 5.52'2,6f 766.,V20,69 

IIL327,t16 7.617,43 915.685 ; '210.30 157. 84-0, 29 

tM.0,t,52 31,867. '21 16Lî13,ISO 3.974,tO 351.626,33 

4-88.912,4f H8.031,8-I Jt .693,14 2. 777 ,(H 641 .H4,97 

3!0.038 J 98.368 " 6.388 • 87 )) 4U..881 .
7.021 . Lrn5 • f6.760 ) ~89 J 25.t as ..
31 .862,59 9.t 04-,16 13.'233 » 3.156,60 57.356,3!5 

9!. 040, 7!) f 7. 869. 62 31S.072 ) 9,262,77 1M.'WS,t8 

. . . . •

2.091.402,04 1144.280,U 4~3:4-77,64 25.894-,99 3.0S(LOM-,81 

Il. Éeoles 

◄8◄.2211 - 26.2i9 t 1 .43!S )) 4-57 )) 209,396 ) 

301.44-7,50 73.0◄3,08 ~ , 374-.460,68 

21.34-7,IIO 5.301,37 45.613 )) » 42.261,87 

58.362,36 rn.687.27 12.834 » 45 » 86.925,63 

t67. ï61S, ~I 38,86'2,72 625 ) 463,39 207.416,3'2 

221.1128 » 50,265 » 80 ) 46 1) 27t.889 •
◄4-.725 ' 4.636 • 3.632 " f4 » 23.007 n 

63.082,4-0 ◄4-. 3•H ,117 L345 • H-9 » 78.84-7,97 

95.120,0î 2◄.709,96 2.487,12 525,60 H9.8"2,7ö 

" • 1 » •

1 .024.603,04- '2!:i0.0IS5,9î as.orn,12 L369,99 4.4◄4-.047,12 

2.091.4-02,04 !SU..280,44- 423.477,64- 25.894-,99 3.0811,054,81 

3.~16.005,08 '794.336,H 4-61.495,76 27.ï6i,98 4-.199.rn◄ ,93 
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qardiennes et des écoles d'ltl[tt,ltes eommunates et mlo7,tées. 

SO~l)!ES ALLOUÉES POUR f"AIRE FACE AUX D~PENSES. 

Y.ncaisu Yonfalions, ,lCTlll!5 

LlllF.R.\LITt.~ Bnre:iux 
011 Rétributions donations (pro,luit 

E:<:C~Dl-.:.Wl' 
Je Je C0.11Ulffll5. Pl\0\'lffCIIS. ETAT. Total. 

des et 
exercices uolaires. tombolas, 

bitnfaiw!t. 
lega. SOUJCtlptlons antérieurs. 

,M11t1lra,ttc.j 

gnrdleuoe11. 

9.680 ) • • 1 35.700 , 388.01-. , 1 83.047 • 5t6.Of 1 

45.8H ,48 -IO.0U6 , 10 343.46 3.290 1 5.2!10 ) 60't.395,'l3 '28.02• , H0.086 • 785.303,-17 

3 .5!5,40 3.931 , L'i!G7,ISO 1 3110 , 82.86f,i0 8.988 • 119 JM , f60.'l77,30 

-L5M,t5 G.IH3,lit 1 t 2.475 ) 20J.,n,.u t U3.f83 , 359.949,fS 

~;J.258,44 7.942,77 Hl.576,63 'i!.,\.'l'i!,'50 ~ .886 t 404.253,SS HS.000 ) flt7.9f9 , 6.\8.'fül13't 

3 .9119 1 596 t 600 , 200 , 900 1 3't!I. ':.!40 • 43.!155 1 76.9:!5 • 422.37/S ) 

) 91 1 3!10 ) , 'i!.376 • H.913 t 1 re.soe , ~5.f35 t 

4.393,66 •B~ > 1 , . 36.056,45 1 'i!f.8l0 t 62.4M,tl 

L'l63,~5 822 ~ 350 , 473,80 50 • 9L3◄9,83 L650 1 55.6i6 , fM.!45,18 

, ) • • ) t 1 , , 

59.4~5,68 30.2Hi,38 '!S.4flï ,59 6.086,:-J0 48.727 . 2.U!S.477,31 67.6t+ J 748.355 t 3.-13-Llio9,'.W 

d'adultes. 

:l.!S85 J 1 1 J J 465.030 J • 41.380 , -l09.995 J 

G.9$4,04 HO , . , 1.586 J 194.35î,49 48.2G8 J f30.'l16 J 381 .551 ,53 

1.20!,-'6 > ) , 5ô 1 21.0H,78 C203 1 19.936 t 43.435,U 

':!.312,38 ':l • t • 500 J 50 658,51 J 35.53î • 89.009,89 

:l.006163 t!l-i, '25 , J 1 .052 1 8-L~59,55 41.477 J S0.128 J 'll0.H7,43 

!l.54-4, J t 1.000 ' ïOO J 1 .486 J 160.049 .. 3f.4î6 ' îS.518 " 282.473 . 
, J J • 320 , H.2H 1 J H.476 t 23.007 .

G.O9,'H 21 • • J 1 38.S00,9f J 41.799 1 86.800,65 

S.26!,36 10 " 1 600 J 07 • 515.493.39 1.430 J 53.995 J H9.917,~5 

1 , J , 1 J , J . 
,H .076,fll 365,25 t .000 • 4 .300 , ,.s~t J 780.903,63 f':!3.854 J 492.985 t ◄.446.307,49 

59.H5,ö8 30.216,38 !S.487,59 li.086,30 .\.8.72î , 2.!41S.477,31 67.614 1 748.3ö5 • 3.~3l • .f.09,3G 

100,ISU,29 30.1183,63 29 • .\.87,59 7.386,30 53.!S,\.S , 2,9?6.380,9.\. f91. 468 , 1.nt.340 , 4-.580.716, 71 5
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TULliAU G. - 1904. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, gardiennes 

-- 
ÉCOLES PRIM!lft!Œ ADOPTABLES. 

PROVINCES 11111u1•1 

dë c11••0111s ,110,1.,cas. ÎTA.T. Total. 
hiPnfaiaance. 

All ven; . . .•. ~ . . . . . . . . . . . . . . • 6.8!5 • 16.428 • !38.134 • !öi. 98î •

Bi,haul .• , .•.••..•.•.....• s.709.~n 7.H4 • • 365.336 • 3,8.156,!7 

flandrc occidentale • • . • . • • .• , • . • 5.6011,U 4.9!;') • 13.690 • 305 G!O • 3!9.841,45 

t'lanllre orientale . • . • • • • . , . ... !.!01,6' 4,855 1 !8,943 • 246.!07 1 28!.~0G,64

Hainaut • • • .• , • , . • , . . . . .. . . 1.HS,39 6.888,95 • a1.s1s • 4!9.9!1,34
, 

Liégc . . . . . . . . . . . . . . .• . . . . 1.471 • f.7119 • • !50. U4 • !53.354 , 

Limbourg .••• , •..•.. • • . • , • 3.!80,43 5.0'2 • 3.000 • 63.'75 1 74.797,43

LUHlllhour~ • . • • • • • . . ...... 1. !59,31 3 1!04, 11 10.585 1 67.!!0 1 8! 868,4! 

Namur .•. • • • • • 9 ••••••••••• 491.0! B.!0T,27 !0.00Ô • 11 o. 036 • 135.734,!9

l.t>a tllrer&e~ provinces. • , . . • . . . • , . • J , J •

Touux ...• rr. 20,835,51 46,4!7,33 92.s,s • !.068.958 , !,!!8.866,84
(a) 

li Ccue -10111t11c de ,. ,068.9!18 franc) ie 1uL1liwhe ahHÎ : 
Suluiiles 1-c:glcmentaiJ"c.\ • fr. ::t.02,,.?.08 " 

ro1111,l•;rul·nt•ir1:1. • • 4'-1.~[w • 



( 59{ ) 

et d'adultes privées) non adoptées) mais subventionnées 7>ar les poirnóirs publics. 

ÉCOLES GA.flDIENNES PRIVl!ES SUBSIDl(~ÈS. ltCOI.ES D'ADULTES PIIIVÊES SUilSIDltES. 
TOTAL 

conuuxss. PKOVl~CliS. ÉTAT. Total. C0.11.IIUNF.S PRO\'(Net:S. ET.IT. Jj!tal. GÉNÉRAL. 

;.. 
~-875 » • 66.882 , li8.7ö7 J 1!50 1) ,, 36.857 » ar.co: • 367 751 •

-1/5.450 " • 91i.GIH » 111.114 J 7.8H » » 33 965 ~ -il .809 l . 531 • 079, 27 

l .000 . 6.·131 1 88.017 , 95.'.l-l 1 " 75 » » l36.!H8 » 136.623 J 561.675,~!S 

~ .815 J • ,~o .sno )J ff:l,071$ 1 » 1) 1'29.598 , l'2!) .598 J 5i!3.8i9,6l 

·1 .400,21; » 90.899 » 9'il.'29!l,'25 rno • » 46.1160 » ,rn.660 . 568.880,11!1 

83i) » ' 3U.llll'l • 37. 382 )) 400 » 1 16.830 » 16.930 • 307.66li •

~ .159 " • 21.291 » '22.460 » 500 Il )) 29.030 • 29.5,30 » 126.777,~3 

63,33 » t9.! l -~ » rn.111 ,aa » . 21.3151 ~ 'H.351 J 423.396,'ill 

• 5.:525 » 3':L037 .. 37.1562 » » 1.:J95 » 17.480 » l8,87B • rn'2. 111,29 

• » " t • » » • •

'l3.ti52,58 H.6ö!l » 560.71G , 596,027,!58 8,769 • L395 » -i68.219 • 478.383 . 3.303.2i7,42 
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Tunr-:.rn O. -1904. 

Dép,m.s<',,; relatioes aux encouragements de toute 

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AUTRES LIBÉRALITÉS 
(l>roduit de 1Qmbolá■·, ,oû■criplions 

t'Ofontliirl"11. efl".) 
BUREAUX DE BIENFAISANCE- 

Total Total. Total .

•Anver11 . • . .... . ,J . 

1

. . . 
Rr3hant .•.•••• 71H) • 213 • . . . 

"""'" "'''''""''· · 1 
723 Il . 72-1 • . . . . 

Flandre orientale ..• 369,2~ 621,~II mJ0,56 . . . . 
Hainaut ••• . . . . ~~1.1~ 100 " 4GJ.12 40 • . 40 • 1.1~~.nn 2-1.175,/12 25.020,72 

Llëge , . . . . . . . . 2.2â3 " ~.~;,3 •. . !JljO l• 3GO • " . 
Limbourg , , .... J!lO • Oil " 2:iO 1, 5'!. .,. IOO " H,2 " 1 :n.5 h " 32!i ,. 

Lurem bourg. . . . . . . . . . . . .
Namur ..•.... . . . . . 
l.ea diverses provinces. . . . . . . . .

- 
Tonux, .. rr. l '.U15,~8 1 ~.247,~0 1 5,rt'l2,r.~ 1 92 • 1 41i0 • 1 !Jr12: D 1 •• l 2~.11~.s2 26.2.~f,,72 
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nature dimné« à Lenseiqnement primaire. 

COMMUNES, PROVINCES, ÉTAT. 

Total. 

..
i:..
E ..0,., 
I! "'
"'<>u 
C w 

Observations. 

?0.!1116 . :t.ll,11 . 21 !'.';6 . . '?.'l.r,76 . 

7? 71,? . 36.06? . 108.11114 . . . 109.711 . 
21.439,!Jfi. 4.!149,:U U.,:\Sll,91 ?.ll0,~0 . :!9.282 ,.u 

40.480,62 I? l!IO, 70 il2.li67 ,J? . . 5.1 r,r>1,s, 

119.306,~I 14.97:l,ll 104.7111,'I:? ll.52-4,~ . 137. ,30,lfi 

32.601 • 1 31.101 . f~'l 79? • l.8~0 • . 68,:?•:ï . 
3.:m, . :t50 . 3.r.!I~ . . . 4.412 . 

r..~60.40 R09,fi0 7 ,3711 • . . 7 .310 . 
27.31:?,38 39!1 . 2l. 71(1,38 . , '.!7 .710,38 

. 1 . 1 . 1 . 1 21.:rn:i. 76 :?7.WJ.'iG 

:tt,1 Si&,4,1 1 UJJ.6!1!1,96 1 4111. 7i~,,43 i ID.fil~ • 27 .303, 7r. 1 489.00l,Ml 
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TABLEAU 1. P• partie. 1904. - (Voir la suite aux pages !S96 et 597.) 

Récapitulation générale 

Direction e, ENSEIGIIEIEIIT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. suneill•n••· 
Tablua A, 

PROVINCES. .; .,; .,; .,; .,; C "" :!! cp •• 0 ca C: <> 1iiÉT.&T. 
cp 

'iii c:: ~ ::s C: > E ..•. ... -; wû; ... :::> ;g E 0 - C 
0 < 0 ..

•..... 0 0. 

Anvers •• . . .. . . . . . . . . . . •. 6'1 $'}1,14 121.:m,,11-1 . . . 9.000 • ill.118,~8 

Brabant ••••.••.•••••••. 9i • .O-l,4R 8?.168,02 . . 169.468,2:? 10.1)1)1) • :?2:!.214,9.& 

Flandre occtdeutale. . • • • • • . • • • lal.1)8?,(13 116. ::J.?Y,4', . . . ll,500 • Bli.324,79 

Flandre orientale .•.••••.•••• 80.0$8,01 30'J.!,3fl,-l0 . . !.851.1 • . 153.420 • 

Hainaut. • . • • • . • • . . . • • • • l:W.51.,73 ,~.511,36 . . 2.sno • 31. 700 • 167.791.15 

Liège, .. • . • . . • . • • · . •. . . .. 87 -~10,02 m,.,aJ,311 3.8011 • . 1.000 • :?4.240 • 221.325,6() 

Limbourg .••••••..•••••. 3'>.ï!Hl,49 6:?.6:!'!,~ . . . !!.3110 • 21.437,:?6 

Luxembourg.••••••••• ...... 118.217,25 rno.:11s,ss . . . . 99.213,21 

Namur ••••• . . . . . •. . . . .. o.;.Gn,'.!O 192.6M,ï8 . . . . 134.7ïli,34 

Les diverses provinces •••.•.• .. 10.fll~,42 . . . . . 53.438,82 

Touux • . • . fr. 771.1111,77 1.451.7131&.I 3.800 • . 174.818,22 90.7,o • 1.271 080,39 
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des dépenses, 

CONSTRUCTIOK D'ÉCOLES, ETC. SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 
Tableau C. des écoles primaires communales et adoptées. - Tablellu D. 

" ~ "
~ V, ..; ; .,; .; "ë. "'Q .; "' C .; ~Z <n .; ;,,: u .,; ..i ~~ ] ":; G> ~ .. ~ 0 rÄ G> a, Cil ...• .. 0 1,,.1 ~ ;:, C ••~"' C 0 ;; :r, - " ·- <> <> - .,

< - 
C ., i .,_ 

s ~-- ::, C 
~g~-~

'S .::: :=:..::,..: <i: = ~~1 ::1 C "" "~ E ·:;: ..Q d ., ... t""' e E > .!:o: •• C: -w "=>-< - ~" E 0 ·.: ô ~ á= ;::, '4> E 0 ..•..•- " =:a 7- i:::i: c:; - .., ;:> C ~-=- " 0 it < ~ 0 
._ .. Q "' ic ~ ., "' "' Cl. " - ;, " a: Q :ä c., 

Q ":.. < :;i

. . . 29:!.645t7J . 267.~10,;4 2<J.l02 . 18.75.i • 2.180,40 5.175 . 5.465 • Z.012.4!»,61 137 .965;84 1.159,:;&J,$!) 

" " . J.48li.UIO " 4U0.000 . 39:i,630,t;l Ci0.9R6,27 ~M.6-18,0-\ 10.6'!4,01 1.no • 31.586,,0 ~.098.068,18 263.3'.lO ~ 1.%1,$11,17 

. » . 62.153,~f> 10.75!1 " 17 .805,07 2'! 581),0l 7:1.220,4S :,u.'.!5i1Jtt 1.150 • 11. 9'JS,03 807.~:?1,2·t 103.867,'9 !li(;,f,~~.'.lll 

" . . 65.066,53 . 58 8'!3 . 5~.383,SJ 113, 720,0á 4,3!)3,22 ll.,i67,:!8 lf; .. \60, "!'.! 1 ·$5'.?.tlSS,Zl 127.H!-l • l.3.•3,507,92 

6.000 » " 623.9ï7 .~~ 250.0<IU . 311;, 1:i~, 70 ~4.458, 7 ! 30 .350, Il 2H, Wä,6~ 1.409,,\0 26 3117 ,oJ ?. ?77 .069, 13 161.615 • 1.673.äl0,11 

l . " . 873,157 " 180 980 . IOH.05:i,111 63,!)j:,,23 2:'i.2t4,86 13.~81 . 11.650103 28.312,02 ? 3IO 987,01 127 .431 • 1.31>3.~f.S,61 

" . . 86.4i3,21 15.00[) » 52. I0G,G7 178 . 5.078 . 3.6SG • 5~ . 33.666 . 317 .3S3,~0 26.700 • 426.72Z,80 

,, . " bS.668,Uf, 15.111 . 133, 713,20 26,HJl,15 6.01s,m, O.l!.17,30 h :?.lï0,92 6~0.511l,n 21.'!!>l . !,61.-U0,2! 

1 . . " 70.851 ,83 18 :;03,3; !i!I :JOo,oo 2,L30J, ïlJ 7 .8~7,21 7 .3116,!',S 200 • !).3'.!0,53 SW.31,1,iJ 51.f,, . 711.•1'0,50 

» . . . . " . . . . . . . . 
--- -- - ·--- ---- ---- ---- ---- 

r.,0011 " .. 3,fH~.90·~,8'! 908.443,35 1,500 0110 • 116.126,90 .10:;.s~1.s, 117 .518,6., 33.li57,6I 165.644,15 14.9M.452,7i 1,oum.11 10 128.879,94 

1



( ~96 J 

1'4BLUU 1, 2me 11artic. 190,t, - (Voir 1'9 partie aux pages 1594 et 595.) 

------------------ Récapitulation générale 

PROVINCES. 

OBJETS SPtCIAUX 
80 rattachant' au' s~frice annuel ordinaire de 

I'enselgnement primaire. -Tableau E. 

SERVICE AIIIIUEL ORDINAIRE DES tCOLES 
et d'adulies communales et 

,;, .,; .,; .. CU <D 

1 ~
:::1 i:: •..i :::1 i::E ·;;: 

•LLI E 0 ~ •.."' 0 0.. -= y 

Am-ers . . . . . . . . . 12.754,33 7 ,303,35 37 .660,22 1 [3.265 • 1 . 1 . 1 . 1 35.700 »

HrahanL. •. . . ., . . 74,215,81 33 .J)5G,3l !17.811,10 22. 711ö,5Z I0.~06 • 11!.3-ll,46 I 3.200 • 1 6.876 • 

~·1andre occitlcnlalc » 19.828,31 12.061,13 30.0H,59 4 727,86 3.031 ., 1.267,10 1 . 1 400 • 

1•1andrc orlentale. 115,20 17.~24,711 7 .1113,63 34.225,78 6.866,53. 6 615,61 1 . 1 2.67á • 

llaluaut •.•• ... . 3.57_0,21 80.252,42 21J,UH,8l_ 87. 736, 70 16.205,07 l!.107,02 1 lf,.576.63 1 2 422,50 1 ~,938 " 

Li6rrc. ...... .. 47. 867 ,35 Z3,27t1 IO 88.5Y6:, 15 13.5113 • 50{; • 1 1.600 • 1 900 • 1 2.086 " 

Limhourt; . . .. 376 • 7.163, 13 á.666,'.:?'.? ll."41,41 1 . 1 91 "' ,1á0 D 1 1 :?.6116 • 

Luxernbourg , . ·• . . 111.915,89 8.807,?5 ~U.8'.19,00 IU.~73,40 1 205 • 1 . 1 . ., .
Namur ••.•••• 1 .139,84 19.213,74 10.s:111,00 3~.815,15 12.525,IJI 812 . 350 » 773,80 1 li7 • 

Les diverses provinces, . . . . . . . .

Toraux ... fr. 5.2J6,2j 1205.IJ.!5,771138,24i,02 j 453.271,21 l 100.á~?,l9 1 30.583,63 1 29.467,5!1 7.386,30 1 !,3,548 • 
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des dépenses. 

GARDIENllES 
adoptées. - Tableau F. 

SERVICE ANNUEL' ORDINAIRE 
des écoles primaires, gartlionnes et 

d'adultes privées sub~idiooe. 
'l ableau G. 

ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU H. 

:i ,::: 
~
E 
0 
(.) 

:B•••
: 
0
C: ·;; 
0..
0. 

.,; •• C ::, 
E e
C> 

"'

=u C ·;; 
Q ..o.. 

/i~.044 • 1 . 1!?4.427 •• . 18.850 • , 16.428 • 342.-l73 » . . . . 23.576 ., .
~!16 ~r.~ 1J 1 76.28!1 • 1240.302 ·r· 709,27130.405 • 1 . 49i,005 • !11:J . . 108.804 •I 1 ' ',;,,_, 

1

IOJ.()(,1,,111 IIJ.1!11 • 1 îtl.290 f""·"'
6.000 • 10.8H • 530.2~$ . na . . . 21l.31!8,91 2, liO,SO 

~M.081 03 . !1:s.120 • ~.2l)1,6i ll.730 ,, 211.o~a ••• .\66.l)()j . 090,$ . ;'.;:!~607 ,32 1 

4ti8!'>13,!>3 5t;_477 . 26~.047 • 1.IW,39 ll.3Ml,20 ;59_375 " 463,12 40 ,, 25.0W,72 IOi.781182 6.52.,50 

-lll5.:!89 • 45,431 . 155.443 ,. l.171 -~-~" 303.79U . 2.~t.3 . 36'.I . . fi3. 702 . 1.8\0 .
2-l.114 . . 21.881 • 3.280,43 6,701 . a.ooo • IU.7Ufi . ~50 • 152 .. ;ns . 3.6~ .,

H s·,1,:rn . 63.619 , 1.l~!l,31 3 867,114 tu,585 , 107.68; . . . . 7 .370 ., . 

1<6.813,22 3.080 , IOY,611 -,91,IJ'! 5.207.?7 ~~ 9W • l~D.553 . . 27.71U,38 .

1 . 1 1 . 1 1 . . . . . . 21.aoJ;76 

------1-----1 ----•---1---1----1----1----1----•----•----1----• ·---- 

2.926.38o,91 HH.468 ., 1.111.m .1zo.~:1~.slj1tt.848,ur IIU5.1uo •• 1a.ov1.s9hl s 59~,os 652 •• 1 w.:us,nj41R.?75,4JI t0.515 ., 21.Joa,;s 
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190:t 

Résumé des 

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

ENCAISSE 

ou

midenl dei mrciee1 
a.n:téri&ura. 

RKTRIBUTIONS 

8COLAlltES. 

Tnu,n 4. Dépenses relatives à I'admlnlstraüon généra le, à la direction, à l'inspec 
tion cl à Ja surveltlance de l'enseignement primaire . . . • • . . 

Tu1.uu B Dépen;cà relatives à l'enselguement normal primaire. • • . • . •• 

T .UI.EAU c. Dépenses relatlves 11 la conslruclion, i'I l'améliora lion, à l'ameuble 
ment. ete., d1: maisons d'écolrs 1•rimairc•s communales de Ioule 
nature el de logements tl'inslilulcurs • . . • • 

TABLUIJ D. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites communales cl adoptées .•• •• .•.••.•. 

T.ULEAU E. Dépenses relatives à Cl!rlains objets spéciaux se rattachant au service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire , . • . . • . • . • 

T AULB.tU 1-'. Drpenses relatives au service annuel ordinaire lies écoles gardiennes et 
des écoles tl'adullt's communales c~ adoptées . . • . • • • • • • • 

TABt.BAu G. Dépenses relatives au servlee annuel ordinaire dce écoles primaires, 
r;ardicnncs cl d'adultes privées, non adoptées, mais subvenlionnées 
par les pouvoirs publlcs. • • . • . . • . . . • . . • . . • 

Tui.EAU R. Dépeuses relatives aux encouragements ile Ioule nature donnés à 
l'enseignement primaire • • • . • • • • • • • • . . • • • 

ÎOTAUX • . • • •• fr,

516 1~6,ûO 

100.522,20

<l\6.6-il), Hl 

f ..fü\,; 711>,84 

305.887, Si 

;50.583,05

t ,788.185,51 
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tableaux. 

~011,lalion~, BUHllAUX 
DONATION$ AU'flŒ$ 

de COM~ll!Nl'.S. l'HOVINCES, É'fA'l'. TO'l'&I,, 
et libéralités. 

bienfaisance. 
1,~GS, 

• . • • • ïï2.718,77 772.118,77 

ä.800 » ~ • t74.818,22 00.7.fO • t .17!.080,30 2.00!. 152 ,45 

6.000 1, )/ ) 3.6-i-U:102,82 008.-U3, 35 1.500.000 » 6 .050 .3-16, 1ï 

flï-518,65 53 ,fü7,GI 1ll5.61-1-, 15 H.06;J.45i, 77 t .025,01)6, t 1 IO.l!S.8i0,04 27,058.063,0i 

(a) 
» 5. 206 25 ' 20~.0-15, 7i 138.2.U.02 .J:» !71 ,21 li02.668,i5 

20 •. 1-81 .se ï.586,30 53.5.fl:! • 2.026.580,0.t 101.-168 ) i .2,U.3\0 » 4. 580.710, 75 

» • 20.835,lSI 78,8,18,01 w:uoo • 5.007.803 , 3.305.277,-12 

5,392,118 552 » se.srs, 72 -ilS.775,-13 t0.535 ) 2i.1i03,76 -180. oo.,, 59 

162.:'i98,02 46.602,16 266.27:5,58 'H .505. 124.86 2 .170.2i7,38 i8 -i02. 487 , 07 re. 1-l7 tH8,27 
(b) 

(a) Celle somme de fr. 5.206,'2!5 représente Ic montant de l'interventiou des instituteurs malades dans les traitements accordés aux 
Iutérimalres qui les ont remplacés. 

(6) La pnrt de l'Élal duns les frais de l'cnselgucment prhnaire conceruant l'année rno,, a été imputée sur le budget du 
d1•pa1·tc111c11l de l'Intérieur cl de l'Instructiou puhliquc , pour ledit eserclce cl 5u1· les crédits supplémentaires ni loués par ln loi du 
18 aoiiL 1905. 



( 600) 
\.



( 60-1)

Ill. - Tableau, tléuiillé' de l'emploi des fonds·alloués pom· îinstru euun pri 
maire, pendant l'année 190ä, tant par l'État que par les provinces, les 
communes, ete., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, <le la loi 
organique de l'enseignement primaire, 1884-1895. 

RÉSUMÉ.

La somme totale dépensée en Belgique, pour le· service de l'instruction 
primaire, en f90~, s'élève à fr. 46,772.673,1~. 

Celle somme se répartit ainsi qu'il snit : 

1° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs. fr. 
2° Rétributions scolaires. 
5° Fondations, donations et legs 
4° Autres libéralités . 
~

0 Bureaux de bienfaisance . 
6° Communes 
7° Provinces. 
8° État 

Total. 

4;$7 .97~,95 
f .7~4.690,91 

·165. 121S, f 3 
tH .589,6ö 
247.868,90 

22. 77·1 J:i6~,58 
2.426.890,67 

f 8.899.166,f>ä 

. fr. 46.772.675,!2 
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ÎABLEAU .1.. - IUOá, 

------------
Dépenses relatives à l' administration générale, à la direction) 

INSPRCTION DR~ liCOLKS ~Oll!lms 

CONSEIL FRAIS

RAPPORTS Inspecteurs, inspectrice 1)'40•1~1STRATIO~, 

PROVINCES. •• et vérificateur. 
IMPR!é6610~S, 

TJ\11:NNAUX. perroctionncment. 
~EGISTRES1 ETC. 

TRAITEMENTS. FRAIS DE VOYAG•:. 

; 

Anvers .••••.•• , ••• . . • . .
! 

llrahanl • • • . • • . . . . . . . . . . 

t-·1aufl1·c occidentale •.•••• . • . .
Flamïre orientale . . • . . . . . . . . . 
Hainaut ••••••••••• . . ... • "

-·
Liége •••••••••••• • ,, u . .
Limbourg •••• ...... " . . . "

Luxembourg •••••••• , . 
" . •

Namur •••••• ... . . . . • • " 
1: 

Les diverses provinces. • • •• (l.,i()2,3t 6.0,i6,57 • 21.750 » 7.463,80

TOTAIIX, . . • fr. O,40:l,3I 0.0,10,57 • 24 .rso ~ 7.46;5,8(1

- ~---.------~- ...

6.0,'6,57 20.213,80
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á l'inspection et á la surveillance de l'enseignement primaire. - État. 

INSPECTION DES ÉCOLES PRUIAIRES. VOURNrrur.r,
d'imprimés MUSÉg

l~liir•;(;TIO~ t:11·11,E. Inspection ecclésiastique. et scol:iire nalion3l 

Délégués des d'autographies
lnspec!rfces Inspecteurs ch11fs des el TOTAi,, 

lnspeeteurs principaux. Inspecteurs cantonaux. cultes proies• pour 
déléguées. diocésains. tant expoailions et Israélite. le service de 

l1tidt'~l11Jtii;!1 1 nd~r.111i1t• JoJ,molti5 FRAIS l'inspection pédagogiques. e1surllc1 poue J11 co,udlu pour I• •••udlu pour lo Trailtmenls. Yitite d"'., t<"oles 'Jr3ifemenls. Ti1i1c- du ,colu •isic, do icolu Tr3ilemenli. de route et 
"' Cl tl de séjour. scolaire. 

t1utrtsscrt"ict1. -1Ulrtf $CrYiee•- 11utn; 1trvicu. 

1 l.-i9!l,!)6 4. 7-l!l. 20 22 -i00, tl a.sno . 3.200 • 10.800 J ~ • 6!.0-iD,27 

10.!•99,9:? .i.8110 • a)ii.19!).88 18.i81,~0 :5.16:i,20 t.l.100 1 • )) 99.0-iB,20 

10. 01)!) ,!12 :5. 6(H,60 ~ï .200,0i 12.000 • ;>;.Oï:!,;;;; 10 800 , • • 67.i3B,!H 

f0.500 ,0-J i.800 • ;;!).29!), ï:l 15.900 • 2.SOli,90 U 100 ' 1) • 8ü.000,66 

fï.909,8!) o. 158. o,; 6(}.,100, 16 sa.css, 10 ,J.:i71,90 17 . .«JO J ' • 120.078,10 

!).!199,96 4.800 • ;'ij .000.20 -l;j 8ïl,80 :5. 1115,GO u.100 • ' , 85 867,56 

6.000 • 2.520 • 13,:;00,01 5.970,:fü 1.600 1 7.500 i , ' 36 690,!'lfl 

11 .-1.99,96 4.8[10 • 2i .990,7::? 1 l .:i9:,, iO :5.1 !J-i, 25 10.800 1 Il • 69.889,6:5 

12 . .tlJ0,04 J.ï09,SO ~5.000,0-~ 10. ·I 1;1 ,50 ~-fl:i • 10.800 , 1 » 60.423,78 

• » h)2.000 /1) 1.586,85 J . - 3.4:>8,;;t rn.400.~m 62.20i,09 

101.999.59 40.801,15 502.GW,91 123.914,iO :!ï.369,~0 110.400 • 5.458,51 11U99,25 iG;i.984,79 

- --··-----· . ~--· 
i4~.800,i4 42tl.GU,61 1 IO . .fOO 

r' compris un traitement de tlî~ponîbîllté de s,:;n, Iruncs payé it un Inspecteur cantonnl, 
'.es ,frnll sommes se 1·,1J•po1·1n11 nu trultemcnt cl 1111x frul; de voyage tic l'agent contrélrur des projets de eonstructions scolnlres, 
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TADLf.AU B, i''parlit. - 1905. (Voir la suite aux pages606 et 607.) 

f>épenses relatives à t ensei 
-· .. ·-~- - 

tL~;VES. FONDATIONS. AUTRES
LIBill.ltlTJl!I. 

Réltib111ion 011 pension, déduction folle du 
BOURSES. BOURSES.montent des bourses de IOlJIC nature (a). 

PROVINCES. .. .. ; 

~ . " ë ë. ... .. . Ù1bli,semer.1<1 F.tobllutmentJ E ;; E • - s; E • s :--,j; ::! 0::: ~ .•.;:: :fTotaJ. -dt l'Étot. .~-:..... .!:! ••• 0 ... .!! ••• 0 -- a~rlt•- ~~ ~ :e E-- ~ .; ~. [,,o 
.:;; -~ ~ ~

hvcrs . .. .. . . . . . sa. 2;c,, ff 0:S.248,76 f!S.5'14,87 • • . • ' . 
Brabant •.•••••• !5.3l2 ~ !H .!)ljO,.\.S î7 .:Wl,4R • • . . • .
Flandre occidentnte • • • 55.314 ,83 430.974',0l 186.285,1!7 . • . • . ,.

Flandre orientale . . • • 26.409,42 331.6!50,38 JM.o:s!l,so • • . • , • 

llainaut • • • • • • • • .\.2.617,9'- ~22.633,08 rn5.':m,02 . • . . • •

Liégé • • • • • • • • • ~ 1.087,47 85.058.80 456.HG,'~î 3.~00 • , 3.'.!00 • . " •

l,imhourg .••••••• • 5t.lS'l7,8R 51.Mî,88 • • . . . .

Luxembourg • . • ••. 28.36~,30 70.452,82 98.817 ,1Y. " . . . . n 

Namur .••••.••. ,rn.436,'U 447.90!>,9~ 19~,an,rn • • • " • •

Les diverses provinces .• . . . • • • • . 
--- --- --- 

Toraux .. . fr. 328.l'l'?IS,Jl f.087.472,H ; urn.3,7,47 s.see » , 3.'200 • , . •
1

u) ll'UJJl'ès les rensetgnementa fournis par lu chefs des étnhli~sem,n1, normaux 
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qnement normal primaire. 

CO~lMIJNES. PROVINCES. 

•• J BOURSES ET SUBSIDES . BOURSES ET SUBSIDES.
.! Q rn.us 
E -~ -~ " ,le "' "" E

Ét■hl issemen ts 1l1ablis••D1enl• 
Total. i-:t3blissernent~ F.1ablis,•men1• 

Total. Ohuution. .,, i: prtrnicr ~ JE 
a -"' dt l'Éi.t. agréés. fta.if,se•tt•, tee. .,. 1·1\101. •~rées. ~ ~

-
• • • • . . 9.000 • 9.000 . 

. :UIIO . l71.3i7,62 173.ïf\7,fl~ ~ ~.',W:?,î1 · 5.î~7 ,1;2 9.0!10, 'i9 
(b) 

. . . • " . 1.1.BO0 .. ~3.500 •

. l.600 )1 " ~ .600 . ,1 • • . 

!.500 , " . :Ll,0O )) " 3'2.730 . no • 32.900 .
• 8ö0 ' J 850 . , '2:! .mo . ,, !3.700 •

. . . . . . 'l. 300 1 2.300 .
! 

Il . . . Il • . .,

• . . . • . . .
. . . . . • . .
--- 
2.500 ~ .\-.900 • 171. 31 ï ,6'2 l78.il7,6'il • 60.672,77 30. î 17 ,.5':l !Il ,3!10,'i!l 

--------------- --------- ---------- 
nG.247,62 91.3!10,'l!I 

(6) Y compris une somme de fr. 169,!167,6':l ,lépimRér. par la ville ile BruJ1ellr.s pour eu deus reoles normnlc~ ai;r~ée$ (l'une pour 
in&tllUIPurs, l'autre pour h111Uu1rices). 
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1'Ant,F.AU R, 2• partie. - 1905. (Voir la 1•• partie aux pagr.s (iû-1 et 605.) 
·--~ - 

Dépenses relatioes à l'enseignement 

-
f'RAIS D'ÉTABIJSSEAIENT E'I' DJ,; MATÉRIEL.

TRAITEMENTS ET SUBVt:NTIONS. BOURSES D'ÉTUDF.S,·-
l:TABI.ISSJ:M'.ENTS l>ILJ.'ET4.T, SIJRSIDES

TR!ITE.11ElfT5 aux 
PROVINCES. J• FRAIS disponibilité Établimo1enls écoles Locaux 

à de5 Kb1bliuemenls de prolesseura rersonnel. et <l à des de normales premier lnsututeurs agréés. dos i1g1.11. agréées. êli1blimmenl. motérid. ëtablisse- 
111ent.11 

nurmoux. 

Anvers .••••.• , • . 48.429,12 !.!46,62 :l. î!SO » 4.H6,3G f7 .57I,!'1 H .309,,rn 

Urab1rnt • • • • • . . . 104. 9'54, 84 2!.!';39,58 U.748,95 5.!38 ., ~5.257,5! 14,.7tG,52 

Flandre occidentale • • . .U.390,'19 3 .0!0,40 3.733,3! 6.!519,9! 14 • .\-63,fiO 9.,U\7,66 

Flandre orientale . , • . 65.66!,48 3_.3'75,0! ,t 5. 7!1, 99 3.702,!0 30.109,06 ! 1,67!,66 

Hainaut . • • • . • . " 87,485,04 5.769,53 " 8.~0f,öG 0.7'U,9! .f0.22·1,·12 

Liége • • • • • ••• . rns.:l43,91 .f9.!i9,'il8 3.008,3! H .652,56 .f0.79!,H 6.932,38

Limbourg •••• , • ,. . • , . !l . .f 91, 9l ls.299,84 

Luxembourg • ; • • • .. 45.746,58 9.'246,03 U66,66 3.9n,20 16.399,78 10.315,'ïG 

Namur •.••..... " 7LU9,58 8.736,85 3.3t6,66 7.08'2,9! ~7.3!0,7! 10.0U,68 

Les diverses provinces. . .f4.1149,80 !.9.f8,63 1 • • , 

----- 

ÎOT.4UX, , • , fr. • 6~3.381,84 77 .07·1, 94 öLi48,90 ~0.43G,72 148.833,88 1uo.ooo »

.. --~-·

7154.902,68 !99 !70,60 
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normal primaire, - État. 

- :.. ,,. ~~ 1. Cl) 
::, ::, (J) :: =
ó "' Q •- Cl - . ~ .; ~ s·~ Q - u 

ceUIUICU ~ ;;; ., Cl TOT!L GKNÉ&AL0 ~: g ; TOTAJ. gi ~ ·= 
COURS ~; ~ ~~=-== des 

. ~~ ~ - c,, te :::i: 

d'iutilaltm ::: ::: CJ 
U 0 - Co)·- •-4 des nmrs ., - ;! u c:, ~1i> É"'o DÉPENSES- d C, - ] ! ~g~~ "' "'"' •.. D~PENSES Observai ions. n.orm.\ux tl C .. 2i .., ö ~ Q c.> re!alim ~ ~ ;s -::: i:,) '- u, "'Q 

- <.> ..• ~ ·tc~ ·s ~ ào·~xae11. d'ialli· ] ~ ,. - =i::c-4CJ de - .. "'~ 0 Ô3 ~ "' en·- "' o l'enseignement 
•P~•i•ttr, - = ~ l: ~ = 6 ~ l1iriu1. ••• 0 - ..,u ·- U> ~~ ~ ~ L'JITAT. normal primaire. 3: ~ C Ce o ~ _j -~ ~ ~ - <> <> .., § ~ U) ~ 

"' .:: ::s <.l 

• • !4.568 • • 4 .050 • 1.540 1 ◄H ,283,82 248.808,69

• ) 32,374 • • L600 • 2,230 1 22f,659,4t 482.7◄0,80

, 1 7.7¼6 • 1 1.000 ) 2.665 » 93.0'26,39 202.sn,2s

. 1 12.66+ • , 1,500 ) !,822,50 HS7,23':!,8t 516.89!,6f

• • ao.tn • • 2,200 • Lf57 ,50 466,!3l,67 366,91'2,69

• 1 23,766 , • f .ISOO t f .6115 1 216.869,57 400.765,84

J l 3,274 • • 650 1 4,.◄9~ )} 22.6i0,76 76.498,64

. 1 7.880 • • f .250 1 5. 707 ,IIO ~02.606,151 20f ,.\-22,63

• • t0.7-H • . 9M 1 3.730 » f36,075.4C 330.417,117

'l0.,36,117 i.57!,!0 H'l,ISO 'l,6i5,80 1 357,~II US.89!,75 ,l,5.892,75

t0.436,57 i.1172, 20 tli0,900,~0 'l.6411,80 H .700 1 29 .0119, 76 f ,'!73.488,◄0 2.963.HJ,48
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TADLBAU C. - '1905. 

Dépenses relatives à l'établissement, à la constt·uction1 à l' amélioratio1~, à 
el de logements 

- 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRAUTÉS BUREAUX 
PROVINCES. (Produil de 1ombolaa, 

DONi\TIONS BT LEGS. toa,criplion, DE BIBNrAISANCE, 
,olon11ir<s, ete.) 

Anvers. . . . . . . . . . . . . . . . . ,. ~ ,,

Brabant . . . . . . . . . . . . . • " " 

Flandre oecidenta le. . . . . . . . . . . . ~ " li

Flandre orientale. . . . . . . . . . . . . . lt " •

Hainaut. • . . . . . . . . . . . . . . . • ,1 " 

Liège . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,, " n 

Limbourg. . . . . . . . . . . . . . . . • ,, •

Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . " ~ •

Namur. . . . . . . . . . . . . . . • " Il

Les diverses provinces. . . . . . . . . . . • • , 

TOTAUX. . • (r. , , " 
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l'ameublement, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d'instituteurs, 

.ETAT. 

SUIISIDY.S 
COMMUNES. PROVINCES. SUBSIDES sur le crédll exceptionnel TOTAL. du budgeul, sur Je cré- 

sur le crédit ordinaire dit de 600.01)0 fr. alloué 
du budget. ,,ar la loi du t!) mai 

t906 (IJ. 

♦58.493,24 • 5 .24t, 1.2 Hi.:154,75 604.869,H

i.518.298 ll 400.000 JI 56.556,40 464.774,25 2.439.428,65

44.678,04- :12.000 " 2.24:5,25 55.433,47 :IU.556,76

94.948,94 Il 10.i42,80 :Ui .t►79,74 246.671.,48

546.850,57 250.000 " 6.690,50 2:l:1.708,29 :I.Oi5.249,56

585 062 Il 97.900 n 4.940,45 i76.45f,94 664,334,39

!)8,304,86 HL000 )) :l.4H,,05 50.2~9,9I Uä.008,82

110 050, 75 rn.527 • 7.433 1) 45.575,5:S ¾82 ,386,iO

245.095,50 5L066,60 5.452,20 153.352,30 4:12.946,40 . 
» • li • ))

3,499.781,70 825.493,60 99.975,77 1.400.000 M 5 .825. 251 ,07 

(1} Voir lr!cmiteur N04 U5-U6. 



( 6f0 )

ÎABLE.\U D. - 190Zi. --------------- 
Dépenses relatives (lu. service annuel ordinaire 

RÉPARTITION DES DRl'ENSES PAR. CATÉGOR.IES l>"ÉCOLES 
SOMMES \ PR.IMAIRES. 

ÉCOLES COMMUNALES. :ÉCOLl;S Al>OPTÉEIJ, KXCAISSK rendalim, 
PROVINCES, au Rilribalitaa 

BXC&DB!CT DOIU,Tl0!fS 
Total. 

du tl P:&RSONNSL, IIATÉIIIIL, PJRSONNIL. MATÉRIEL. exerelees SCOUl&U, 

antérieurs. LEGS. 

' .
Anvers .•.. , • 2,491 .5fü • 130.18'.!. • Ml.898 • 103.041 . 3,267.670 • 60.388 • 16. 791 • 4.047,CO 

1

Brabant. , , ••• 5.034.668 " 1. 083.690, 21 309,031 • 54.316,30 6.-181.705,51 70.4811,51 24,079,5U 10.818,04 

Flandre occidentale. 91l9.832,02· 1~2.269,09' 826.676,23 114.120,58 2.09VIOll,82 19.98(1,53 72.219,%-t 0.2-15,&l 

Flandre èrtentale •• 1.818.068,03 329.635,H 915, 191,49 110.s,a,n 3.233.!!08,38 49.339,US 113.50'.?,71 4.438,22 

Hainaut. ••••• 3.416.284,81 6~4.054,43 18\.706,50 31.20~,33 4.300,305,01 28.565,~2 34.071,03 20.420,41 

Liége, • , •••. ' 3.20,. 779 • 630.046,03 7,.aoo " 10.483,60 3.91U.6!JS,53 57.006,n 27.0~,0I U.663,6l 

Limbourg ••••• 337,687 • 05.968 • 387.620 ,. 72.07& • 663.9l3 • 2. 724 ■ 6.026 • ).171 • 
~

Luxembourg, • • , ,.. 902 107,66 190.557, 70 122.205 » 32.895,69 1.247.855,95 26.863,1)1 6.117,82 9.478,05 

Namur • , .. 1.065.402,85 20,.oso,33 125.067,68 38.810,83 1 .493.370, 71 28.9S~, 13 ll.486,42 9.6t6,33 

Lei direm, prorim, . • . . . . . . . •

... - 

ÎO'UUX, .Ir , 19,280.979,3? 3,501.281, 73 3. 487 .,931 , 90 631.167,97 26.9(ll.363,97 36,,202,03 308.3'7,61 12i.M'l,60 

" - . .. ...
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•
des écoles primaires proprement dites communales et adoptées. 

'ALLOUÉES POUR FAIRE r:ACE AUX DÉPENSRS. 

AUTRES ÉTAT, 

libéralités. BUREAUX Part" 4-e l'Jkiai 
,,

Total général. - SUBSIDES ; ~.:. 2; ~ (.1 loi~ :i, 
Total ·= 1 -~ "O: -::1 ••• ~- - (Produit de de r-0mmunes. Pmincœ. .!! ~!l E tombolu, SUBSIDKS eornplémentuires i}i~ 1 l!':I Q - 0 des,!: e ë m y roaseripllon• U O:., "'1 bieaf.ti1aoce. ré~lr.mulaires. et ~---éi::• ,,, :-.:,,o IJ quet re colonnes 1olonu1irea, ! i·! ~ ~ i. ~-~~--~. . ,.. ) e:1lraorJin:1ircs . :~:i:·~! ~ §-~~-~~ pr~oldentrs. 

-'1o■.-o -c=-.:=; •(> o..: 

5.069 . 5. 192 • 1.8H .693.65 14?.291,70 1.099,S.'lS . :10.00, " 72.110,09 • 1. 201.95?,0<J 3.W0.316184 

l ,270 . 6,629,83 4.192.331,38 263,380 . 1.651.842 • 251. 792 . 88.998,,8 100 • J.0!15.732,;8 6.564. 758,0fl 

1.302,50 12.325,91 697 .~98. 70 101.926,13 s:,1 .932 . 4U13G . 61.137,55 66,67 OOt.0,2,22 2. 116.570, 76 

J..473,21 lli.S\l,01 1.633.412,19 131.11-i . 1. 229.0CJá . 85.3:m . IIG.ó30,ll7 ., l.430.06~,97 3.:IOl.6,\ll,36 

5.092,52 20.010,87 2.323.988.4U 166.000 • 1.36';. 0,8 . 202.453 " 126.81,1,82 3.516,6~ 1.699. 719,40 4 .3(9.878,30 

"

ll. 790,24 26,873 . 2.401.927 ,22 131. 11• . 1.129.001 . 78.330 " 118.514,65 J,S69,41 l.327.71t!,OO 3.9911.0U,2? 

'. 33.158 . 363,717,31 27 .ooo . 3~:!.04'.! • 31.6'.!6 . 49,453,81 • 431. 123,81 865,920, l'.l 

. 2.,m;0, GH.657,62 21 .300 . 417 .245 . 47. 744 . 103.356,~3 HS,32 5G8.454,25 1. 279.31s; 75 

6.9S5,0~ 789:553,83 . 52,051 . 543,405 " 76.487 . 99. 773, 28 . 7l!1,665,211 1.019.6~5 .
3.431,97 

•· .. .. . , . . . . . . 

42.429,H 133.934,61 15.101. 740.39 1. 039. 18~ ,83 8,650.341 • 818.713 . 836.G87 ,88 5.001 ,01 10.341 ,402,92 27.437,107,46 
(11) (6) 

·---- ~- .. -

IO. 341 , 402,112 

(11) l.o somme de 8.tiliO.:nt Irnncs, qui forme Ic loin! Je la U• colonne intitulée • Ùnl. - Subsides réglementalros •, se répnl'lil ainsi : 
Suhstdes nffoctés spécialement uu service des écoles primaires communales. , • . . • • • • • • • , . fr, fi.386.777 
Subsides affectés spéclnlement nu service des écoles primaires adoptées • • . . . • . . • • • . • , • . . • . 2 %3.:16l • 

Tolo(, • . • fr. 8.6~0.341 • 
(/J) Si 1"011 ejoutc â ln somme de fr. 27.,tïr.l07-4'G, qui renrcsentc le montant totnl des dépenses comprises dnns le présent tableau, celle de 

fr. 918.!tï!i,98 renseignée duns le tableau E, et celle de fr. 3.470.358,9& qui a été a!Tcctéo pnr les bureaux de blenfnlsaaee, les communes, les 
provinces el I'Elnt, 011 soutien ,les écoles primnh'cs priv,:cs subsidlées (voir Je; colonnes 2 à 6 du tuhlcnu G), ou trouve que Jes dépenses du 
service ordinaire des école; primulres communales, adoptées cl adoptables, so sont élevées, en 190:l, nu chlJTrc global lie fr. 31.S~!i 7'2,i\8. 
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TABLEAU IE. -1905. 

--------~-----
Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant 

PROVINCES. 

ENSi;:IGN8MRNT DKS TRAVAUX MANUKLS
dons les 

ÊCOLES PRIHIREII co•■ll!ULES1 U>OPTl!ti 
ET PRIYÊf6 SUD!IDlfiU POUR CARÇONS, 

TRAITEMENTS DES. INTtRIMAIRES 
qul ont remplacé 

DEJ l/18TlfUTIWIIS lllUDES co••u1uux OIi ADOPTÉS, 

.
"'a, <..>
C .: 
0•..
C. 

SOMMES PAYÉES PAR

AnTer11. . •.•• 

Brabant •.•••. l13.303,96IIS.26i •19,49~ ,127.7156,96 

Flandre occidentale 

Flandre orientale . , 88 , 88 ,

4.426,921 8.8153,841 9,230,861 22.ISll,62 

12.s97,7!Sl25.791S,50/2s.114,29J 67.407,!Si 

3,2a1HI 7.231,89/ 6.1158,231 47.037,23 

219,781 'UOIS,171 9.826,091 9.!06,UI 2L357,t8 

Hainaut .••••.• 1 2.490,,7IL633 ,lf.842 •I 5.9315,471 2.66G,rnlf2,499,1Sfl5t.923,09l37,7U,90l~04.8t3,GO 

Llége .•.. , .. ; 4.069,69 f.319 > 'l.639 J 8,027,69 , U.36i,07 24.H8,U 25.427,471 62.519,68 

Limbourg, •. , •• , J 1 , , 4.!15,66 2.434,32 3. 285,081 6.93!,06 

Luxembourg. - . . • f .393,98 Sl5 J 856 , 2 .564, 98 J f .9!H ,83 3.983,Gô 4.3f6,73 rn.202,11 

Namur , •• , ••• ~ .080 • • 3119 • f .~39 » t.317,39 2.91~,M 44.Usi,!St to .497 ,53 29.rn2,9c, 

Les diverses provinces , • ) , ) • p » •

Tonux. fr. li2.3Jti,toj8.IS29 >lli,9i!S •l41l.8U,tOI i.20J,27l113.660,112lti9.229,07jrnt,964,'l3l3•2.0M,09 
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att service annuel ordinaire de l'e·nseignement primaire. 

:.. -0 • .,, -::: :(l :!, ~ c;"- c.. - 
C..~Q ~ ~ •• 0 - ., 0

TRAITEllENTS ·oE DlSPO.NJBILITÉ .~~~·=§ ~5~ 
~ ~ f -~= ~ 2 ~"---;;,

D'INSTITUTF.llRS PRIMAIRF.S COMMUNAUX. 3-- ~ ~; ~ ..;- ~ TOTALu =-::,.::..c:; ~ ç CIJ ~~~~ g l!] i: f u, 
-; g ~

,;: S 'h .:: ê: "'t!~~=.g2·ö,..,~ 
;- g ~~ ~ ~ ë [~ GÉNÉB.41., Jolt c:: ~ - Commuaes. Provinces. etat. Tot•I. ~ ä ~ -~ 1! - u (.) =
~ r •n ~ - : = = ~ 
i.~ ~ -~ ~; ---::: = - =-] s "t .. ;- ,;5 :;_ .c, =..-o ::, "Q ► ~V}

'l.037,!7 1 .801,G7 8.068,26 H .!107 ,20 t 20.4'9,33 11, 568,11>

36.86,,26 H).3!6,88 l7.7i0,!7 403.931,.JI • '!I. 3~ 1 ,.'t9 U0.467,20

n.339,63 8.5'2?,lS3 f9. 187, 75 40.049,91 t H.086,73 74 ,473,87

5.5H,67 4.t68,44 -t'!.4'!4,99 U.H7,80 t H .738,62 !Stl,3"2{,60

. 
'27.3G9,G4 t+.414,34 !9 .341,10 74, l'llS,315 t 27.36.\ t 209.'!38,4'2

rn.553,68 9,776.84 . U.046,90 153.377,42 404,113 33.1113,43 H7.8U,715

,US07,88 4-.373,.\5 9,613,0I 18.494,3.\ J , '21>.4'26,40

fO. 96'2, f 9 6,330,50 H~ 668, 21 3'2.960,03 ) t 45.818,U

t0.479.6! 7.467,30 42.907,67 30.85',59 ) ◄6.94'i!,91 78,.\19,46

) ) ) ' ) J ) 

429.658,84 76.181,62 478.998,49 384,838,915 . 404,113 UIS.f66,31 918.~7!5,98
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TARI.EAU F. IOOá . ...._

Dépenses relatives au service annuel o,·dinaire des écoles 

11.Éî'ARTITION DES DÉPENSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES COMMVlfALE!I, ÉCOLES ADOPTl!IU. 

PROVINCES.
Total. 

l'.ERSONNF.!., AU.TÉRIJ!L. PIII.SOlll'lltL. •.tTlillF.L. 

i 

1. Éeole• · 

Anver;;. 

Brabant. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Ilainaut , 

Llége. • • 

Limbourg .•• , 

Luxembourg. 

Namur .•.• 

Les diverses provinces 

. . 

Touux •.•. fr. 

3!>6.060 1 HG.i83 ·• 35,3l'l • 355 , 508.5t0 1 

602.366 . 455.383,'lS !6.947 J 5.975,48 790.61t,76

59.296,'l0 7 • .\61,48 93,055 , 400 J 456.9t5,38

108.965,'l• 35.087.33 t7.(.f75, 18 5.'lî9,î0 383.507,GIS

50L06\,n f23.683,68 31,052,.\8 3.6U,U 662,U5,30

311L069 ' 403-722 " 5.68, • 221 » 424.696 •
7_.(IS5 • 4.360 • 47.356 , 290 , '26.462 •

33.261-,76 9 47t ,t3 ~'l.050 • 3.!S05,î6 59,t91,H~

97. t69 , 49.t31,6i 33.485,74 8,812,12 HS8.628,IS3

• • • • 1 

2.437.740,9i 572 086,21 -i33.0t7,40 28.t93,t8 3. 171.037, 77

11. Éeolea 

Anvers • 

Brabant. 

Flandre cccidentale. 

Flandre orientale .• 

Hainaut •• 

Llége •• , 

Limbourg. , 

Luxembourg. , 

Namur ••• 

Les diverses provinces 

Touvx. • . fr. 

ÉCOLl!S GARDIENNES, . fr,

ÎOTAllX O~NÉfiAUX, , , fr.

325.932 ' 53.398 • 7M • . : 380.080 1 J

276.':m • 67.018,56 J • :u3.3oi,56

22.66!S . 4,414,15 415.482,50 , 42,3't2. 25

59.847,Ji ~3.433.02 43.535,(0 2n.u 81.03:i,90

02,968,22 37.85'2,H L72ö J H0,ll 212.666,07

226.708 • 50,562 • 480 1 t32 • 277.882 •
H.707 J 4.ns • 3.560 • ~00 J 22.8i2 •
6tU28 1 H.O8,43 Lto5 , rnG.45 80,487,88

92.295,13 2t.'t78,49 2,t98,l5 ,a,iso H9,2U.,57

•• • • • •

t .256.4114,69 269.'i00,69 38.536,05 L438,80 4.565.830, 23 '

2.137.7t0,!H 1>n.oss,21 l33,047,40 2·s. t93, ◄8 3.Vif.037,77

3.39.\-.Hi!S,61 Slt.786,96 '71 ,583,41> 29.331 ,98 l.736.863 '
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9a1·diennes et des écoles d'adultes communales et adoptées. 

SOMMES ALLOUÉES POUR FAll\E F).CE AUX DÉPENSES • 

Encaisse F ondalions, .lUTRES 
LIBt:B.ll,ITÉS Bureaux 

ou Rétributions donations (produit 
EXCf:ORXT 

de. de COKXVl'IIS, PBOVl1'1CKS, ërss, Total. 
des et 

exercices srolaires. tombolas, 
bienfaisance. 

antérieurs. legs. souscriptions 
,olontJI,,.; tl<,) 

gardienne•. 

'lL7f8 li 50 » ' ' 37.000 > 37~ .217 1 1 79.890 > 509.875 '
H.'lai9,45 9.860 1 rn.3i3.46 278 ) 8.290 ) 625.6M,79 28.HS8 • H3.931 • 8t0. 76!, 7Q, 

''

l.379,97 3.516 J f .267,50 1 . 3!50 » 811.445,53 8 901 • 60.336 · , f6t .ms ,,
!i.630,27 G.444,n » 1 f .900 ' 222.635,'25 ' Hi0.8M 1 387.460,U 

flS.333,68 8.'2'23,83 H.l70,8i 2.849 » Lî36 • 413.370,89 'll6.0ÓO , rn~. aoi 1 673.:188/U 

l.770 p 580 1 600 J rno J 900 ) 33f.7f2 , U.HSO • 7i.99, • 4-27.806 J 

p f 07 , 350 » > 2.376 ) f 2 .9!1 » J 10.708 1 M.m: 1 

4.040,59 225 » D > • 37.339,03, > 22.405 ' 63.?09,62 

15.893,9,i 703,ISO 800 ) 260 » ISO » fOt.2159,01 f .8(6 J 57.731 ' 468.la3,43 

J , » D ' ' J J J 

70.0f5,88 29.740,05 27 .531, 78 3.4-87 » 52.60! • 2.201.Mt,50 79.0515 ' 76!5.849 ) 3.229 805,21 

d'adultes. 

2.953 u ) s J J 3W.85t ' ) .t'/.793 ) 380,597 1 

8.329,05 ISO , 402,40 i2ö » 4.526 p rns.4-44, 76 49.683 ) 435.050 ) 393. 280, "t·I 

f .258,6:! J ) » 5ù » ~9.748,88 LH9 J 21.HI ) 43.317,50 

f .903,49 t ,50 ·» • ISOO > 50 H5,8l , 35.1\79 , 88.429,50 

· .4.862,85 rn2, 215 J J l.Oö9 » 87.818,66 41.765 ' 79.213 J 21i.870,76 

8.505 ) ) 850 ) 365 J t .046 1 {65.040 " 34.620 ' 80.328 " 287.754 •
) ) » ' 305 » H,059 J , 11.478 ) U.842 •

6,799,9l l6 » • » J 39.604,06 J U.281 • 88.700,97 

8.H6,40 66 " , » 85 , 55.124, 68 l.7!U J 56.079 , t21,32tl,08' 

, 1 400 J J • 1 , J •

42. 708,0! 285,71', 1 ,052,iO 490 ) 4,1171 ) 956.806,85 f25,91f ) 508,9l2 J t.Gi0.817,02 

70,0llS,88 29,710,0ö !7.1131,78 3.487 • 52.60! t 2. 201 .!Stsi,50 79.055 J 765.8(9 • 3.U9.80!:i,2f 

IH.773,90 29.9911,80 28.584-,1~ 3.977 )) 57,03 J 3. 158.364 ,35 20t '166 L2il,79t J i.B'iO ,6'H, 23 
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TULEAU G. - 1905. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires) gardiennes 

,,, .. ..

ÉCOLl<:S PRIMAIRES ADOPTABLES.

PROVINCES. BllllJIAUX 

de co•av111s. PIOVlftCIS. iTAT. Total. 
hie11fai1ance. 

Anvers . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 8,705 , !4,977,~I !49,73! J !83,4U,81..

Brabant . • . . . . . • . . . .•..... 9.4031 70 7.263 , , 386,i98 » 402.864,70

FIIIOdre occidentale • • • • • • • • • • • • • 5.57f,i6 4,9!5 1 'H.0tO J 318.066 - SU.58!,f6

Flandre orientale. • . • • • • • . . . • • . !.4i!i,68 3,555 ) !9.000 ) !57.946 1 !9!,976,68

Hainaut .••.••.•.•• . . . . . . . i.023,80 6,5!0 , , 432,76! J 440.305;80

Liége . . • . . • • • • • • . . • • . • . • ,as » 2.3!~ ) ) !56.691 ' !!'.>9,09 ) 

Limbourg . • • • • • • • , • • : • • · • • 3 8!8,48 6.8116 D 3.000 1 71.100 , 64.8!4,48

Luxembourg. . • • • • . . . ....... 1.!!1,118 3 721,30 10.473 ) 68.081 t 83 497,88

NamQr ••..•....••......•..• lfäi.43 15. 135 D !3.000 . ' 111.H! J 140.!03,43

Lea dlverees provinces. • • . • • , , • , • · • • , , , 1 

. 

ouux ... fr. !4.484,83 49.045,30 104.4î0,81 !.IH.tl8 1 !,330. t 18,94
(a)

(a) C.:11, somme dù 2.151.118 francs Je subdivl,e alnsl: 
SuL,ide, réglementaires , , ,• fr. •• 103,368 • 

compl•meut~ite,, , • 48,750 • 
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et d'adultes pdvées, non adoptées., mais subventionnées par les pouvoirs publics. 

ÉCOLES GARDIENNES PRIVitES SUBSIDIÉES. lCOLES D'ADULTES PRIVtES SUBSiDIÊES. 
TOTAL

COIUIUNBS, PIIOVIIICf.S. ÉT.&T. Total. COIIHUNf.8. PROVINCES. ÉT.lT, Total. GÉNÉRAL. .

!.625 ' , 70.6!6 ' 73.2111 , 490 • ) 4L78f , +2.271 ) 398.936,Sf

. 
rn.!185 • , rno.otS • H6,903 , 8,080 , • 37 602 , 45.682 ~ 11611.09,70

• 6.388 , 94.493 , 97.584 ' , ) 146.029 Il- H6.029 ' IS86, 19z, 16

2.300 ' , 142.9U ' Hli.234- , 250 , • U0,4118 ) H0.708 ' IS48.9f8,68

LO!IO ' ) 95.384 J 96.474 ' 400 • ) 52.33-i • 52,\34 • 589.2f0,80

-
Lt3i> ' ' 38.287 • 39.,447 • 342 • , n.249 • 47.564 J 316.427 J 

809 • , 23.444- • 23.9113 , 4.495 J ' 29.48f • 30.676 » 439,,1,53,,1,8

6t5 ) • 19.962 J 20,607 , , • 24,649 J 24.6+9 , t'illS.753,88

• 11.530 , 34-.2113 " 39.783 , ~ 1.240 , . -18.790 , 20,030 , 200.orn,,a

, , , • , , • , •

':t4-,IS84 1 H.9t8 , 586. 698 , 6za.200 • rn.U7 J f .•no , 11011.373 J 517.04.0 » 3 • .\70.358,9i.
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Tut.BAU B. -190.i. 

Dépenses relatives aux encoU1·agements de toute · 

ÀUTRES LIBÉRALITÉS FONDATIONS, DOHATJONS ET LEGS;· (ProdDil de 1u,l>olH, 100,uiption, BUREAUX DE BIENFAISANCE. 
Yolorll•iru. •••.) 

~ t . 1 E . ~ t o.,._ " a.,- • ~.- • 
PROVINCES ~-Ê: 'I •••• ::: 'i ••Ë• Ï; • :•-- ••... "D:•z- _., "g:-..! V 

g~~: e! •~.i.l t! c::!t:! ~! 
- .•• • " - • T Ill Ji? .•• " - • T lal O .., • ·0 • "" T t 1 - ..• ~s :iit o "1 •.• :-e csE o • =N~E :2e oa. ~:1~ •i a:1~ •~ ~~!E ~g
~ -ç ~ ~ 9~ ~ = ~~ ~ 
~.... u ëi. -· ., 1 ~: "·' ,-;a '"Q .:; ' 0 "" 

Anvers • • • ~ • • · • • • • • 

Brabant. • • 715 • 295 • 1.1110 • • • • • • • 

Flandre eccldeutale. • ns • • 113 • • • , • , , 

'

Flandre orlenlale. • • 3111,:il 621,30 9!11,83 • • , • • • 

Hainaut. • • • • 4,6,81) 153,7? 630,52 to • 31:?,9• 3.,2,9, 1.199 • 30.687,40 31.886,46 
' '·.

Liège. ; . • • • 2.918 • :t.&18 • • sso • 360 • • • • 

Limbourg. • • • 156 • 60 • 2to • 37 • • ·3; • 200 • 100 • 390 , 

Luxembourg. • • • •. • • • • • , • • 

Namur . • • • • • • ,. • .. • • . • • 

Lei diverses provinces. • • • • • ,---- • • • 

Tou.ux. • fr. 2.425,33 4.0'3,0? 6.473,35 11 • 102,9t ,79,94 1.480 • JO. 1s1 ,46 J2.2i6,46 
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nature donnés à l'enseignement primaire. 
\ 

COMMUNES, PROVINCES, ÉTAT. 

Total. 

Obsertauons. 

20.336 • 38.885 • 69.221 • . . 59.2il . 
72 460 . · 38.797 • 109,$7 • . . 110.267 • 

23.91!1,00 •. 92á,94 28.839,84 2.244,50 . 31. 79t,31 

39.843,90 6 271,75 4~.115,U . . 4&.107,07 

93.012,22 18.637 ,25 111.570·,47 5,?73,IMJ . l!I0.25:t,~ 

27.039 • 24.559 • 51.618 • 1.840 • . M.7:l'i • 

3.213 • 662 • 3.905 • . . 4.6,2 • 

7 .104 ,67 l .~83,85 8.688,52 . . 8.688,~2 

20.135,91 325 • 29.460,9( . . 211.660,94 

. . 
1 1

. 24.859,41 24,11$9,U 

-·-

316.135,72 131.546,29 1 447 .Gs2;01 1 9.85~ • 1 24.859,41 1 521.929,i7 

-
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îABLE&u 1. tro parti», 1905 - (Voir la suite aux pages 62~ et 625.) ---, __,. 
Récapitulation· généra{e · 

Direction ~,
EIISEIGIIEIEIIT IIÔRIAL PRIIAIRE • .:.. TABLEAU B. ■uueUltnee. 

Tableau A. 

PROVINCES. •• •• •• i --. ..; C ~ ..•. ! 0 - i liÉTAT. •• = ,:,: C: -~ :,, .n r,. f! > -Cl 
i:u ,:: p •••• E 2 YI. 

< ~ 0 {t c.> a. 

Anvers •..... , .••• . . . . . 81.049,21 128.624,87 • . . ,.ooo • lll.283,8! 

Brabant ••••. . . . . . . . . . . . 99,048,20 71.302,~8 . . 173. 767,62 9.990,211 221;6!>9,-tl 

Flandre occidentale. . • , • • • • • • • 67.736,9i 1811.285,87 • . . 13,500 • 93.026,39 

Flandre orlentale. • • • • • ·• • • • • • 86,096,66 3a8,0~9,80 . • 1.600 -• • 1!17,232,81 

Hainaut . . . . . . . . . . . . . . ' 129.978, 10 165,281,02 . • 2.ISOO • 32,900 • 166.231,67 

Liège ••••• . . . . . . . . . . . 85,867,~ 1116,146,27 3,200 • .. MO • 23,100 • 216,1169,57 

Limbourg, •••••••••••••. 36.699,56 51.~7,88 . . . ' 2,300 • Z!.610,76 

Luxembourg. • . • • • • • • • • • . 69.889,63 08.817,12 . . . . 102.605,51 

Namur .•..•.•....•••.• 66.423,78 l9t.3t2,16 . . . . 136.an,o 

Les diverses provinces •••.••. . . &2,2Y7,00 . . • . . 45.892,'iS 

TOTAUX, • , .Ir, 785.9H4,79 I.U6.3'7,i7 3.700 • •· 179,717,62 91".390,29 1.213.488,10 
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des dépenses. 

CONSTRUCTION D'tCOLES, ETC. 
Tableau C. 

SERVICE ANIIUÉL ORDIIIAIRE 
des écoles prlmalrils · communales et adoptées. - Tableau o. 

•• -!! * .,; .,; "'.0 •• 
ë C C, ••,,..., " .• "' CJ • .!?. :, .. ::, ,::: .., .. - E ;:-- .0 v,!! C ••. - ~"' E e .!! •• :, .,

-c E c:a 0
Q. 

•• 0 

" G:> 
.,, __ 

;;.. - "'Q < ...

-••C: ~
E 
E 
8 

. 1 . 1 • 1 i5lU93,24 . U6.31ll,87 60.388 • l6.793 • 4.0i7,i0 5.069 • 5.192 • l.8S4.~93,Cl6 142.291,70 l.Wl,952,09 

. 1 . 1 • 1 l.518.298 • 400.000 • 6~1.130,85 70.480,51 24.079,!IO 10.848,04 1. 270 • 6.629,8'1 4 .192.331,38 293.386 • 1. 995. 732, 78 

. 1 ,U,678,04 12,000 • &7 .678,72 19.980,53 72.219,24 44.245,531 1.302,501 12,325,911 897.408,70ll04.025,UI 964,072,22 

. 1 . 1 • 1 94.968,94 . 1111.722,M 40,339,08 l13.502,72 4.43s,221 14.473,211 u.a41,0111.6aa.t12,io1 m. 1u •Iuao.004,01 

. 1 Q 1 » 1 646.850,67 250.000 • 218.398,79 28.5~,52 34.072,03 26.~29,411 5,092,G21 26.010,8712,323.988,491166.000 •ll-699. 71D,,5 

. 1 . 1 • 1 385.002 • 97,000 • 181,372,59 117.006,22 27 .030,91 U.663162 Il .700124 26.873 » 2.40 l. 927 ,2:Z 131,114 • 1.3?7. 718,06 

. 1 . 1 • 1 98.30i,86 15.000 • 31.703,96 S,724 • 5.026 • l.17l • • 33,158 • 363. 717,31 21.000 • 433.123,81 

. 1 . 1 "1 110,050,75 19.527 • 52,808,35 26,863,04 6.117,82 9.1178,05 2,447 ,97 6i4.657,62 21.300 • 568.454,15 

. 1 . 1 • 1 243.095,301 31.Cl66,60 1 138.76t,5DI 28,055,131 0,486,,21 9,566,331 3,431,971 6,055,0II 7sU.553,83 52,051 • 719.flll5,28 

--,--1-1----1----1----1----1-1---1----1----1----•----

" 13.499,761, 101 s~.493,60 l t .40~.1115, ??IHs.202,oa13os.347 ,641124.867 ,601 42.429,UI l3J.o34,6J 11&.101. H0,3911.on.111,u110.ao.,02,92 
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T.uLuu 1, 2- parüe, 1906. - (Voir tre partle aux pages 620 et 62t.) 

Récapitulai-ion qénérole 

PROVIKCES. 

lllJETS SPtCllUI 
,, ratlacbani au •ervice annuel ordinalro do 

I'enselgnement primaire. -Tableau E, . 
SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES 

·. et d'adultes communales et

I! "' .,; ,. Cl • C Cl 

=i :::, u 

1 liE C = 5 > 
•• 0

...,
.; 0 ..c:., Il.

Anvers ••• . •. . . . 10.691,ll 6.228.59 37 .4'8,45 26.671 • 50 • . . 37,000 » 

Brabant. ••.••• . 7S,96J,7? 37 .486,63 107 .0.16,85 22,578,~ 9.910 • 10.645,86 403 • 9.816 • 

Flandre occidentale , . 19.5i4,52 11.786,64 39.832, 71 2.638,59 3.516 • 1,267,50 1 . 1 400 • 

Flandre orientale. 219,78 15.370,76 6,273,31 33.467,7~ 7 .533,46 6.'46,31 " 1 . 1 2.400 • 

Hainaut. . . ... 2,668,10 81.783,20 28.5t6,82 06.~2,30 20.196,63 6.376,08 J.1.11.0,8i 1 2,849 • 1 2,705 1)-

Liége , . . ...... . 63 351 ,51 2.3 459,91 86.1131,3.'J Jl),175 · • 680. 1.450 • 46:, • 1.946 n 

Limbourg . . . 8.93ij,20 5,589,ll _l2.8W4,09 . 107 • 350 • . 2,681 . 
Luxembounr, . • . . . 18.3311,ll.l 8.637,33 20,M0,97 10.~0,50 241 . . . .
Namur .••••••• 1.317,39 ~6.012,16 10.382,80 411. 707, Il 14.0-10,32 1 769,60 1 900 " 1 260 • 1 13~ • 
•• 
Les diverses provinces. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 .

Touux ... fr. 4.203,21 1 301.228,01 j 13a.m,14 1 47t.475,s& 1112.ns,oo 1 20.9115,801 2s.s1U,1s 3.077 • 1 li'l,173 • 
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des dépenses. 
·-·- - .- --· -- ·-•- ....•_______ -- ·-··--· ........ --· - -· --· - ..... ····• .. - - - ----- - __, 

GARDIENNES SERVICE AIINUEL ORDlllllRE 
EIICOURAGEMEIITS. - TABLEAU H. adoptées. - Tableau F.

dos écoles primiire,, ganlie1111e1 el 
d'adultes J>riveea aubsidlets. 

1 abJeau G. 
-

.,; ô .,; u, ô •• M .,; X <> .,; =~ - rîl "'
~ ••"' •• :;:, C Cl> G> ~~ ~.! G> •• C u ;;; 1 •. :% C •• ] ~e::-: C C> ,.J :s C: :::, r:: i::: = :::, C .!! E > w ="':ê E -; ..:..e •s,a !-< f ~~~ E > E :: :;:, C: e 0 'W 

äz ..- ::> •••• :;) C E 0 u.t 0 o.. .,. "' 0 .. =--o <~ "' ••• 0 ~Q 0 o. 'Q :ä A ::ö 

,01.068 • . 127.683 • . 11.620 • 2-i.917,81 36?.139 • . . . 59.2'.?I . . . 
8:!4.069,r,5 77.80 • 248.981 • 9,403,70 31.328 • . 5:?4.718 • 1.010 • . . 100.Z:>7 . . .
IO(i.19\,41 10.020 . 81.477 • 5,571, 16 4.9?5 • 20.408 • M5.:?18 • 713 • . . :18 .836 ,84 z.z~.~o . 
21ll.781,06 . 186.4211 • :?.4?5,611 B.1œ • 20.000 • !IU.3:13 • 991,83 . . 4!1.115,:?~ . .
501. 18~,55 G7. 765 . Zll.517 • 1.0?9,!IO 7 .710 • . 580.-i77 . 630,!>2 382,94 31 .686,46 111.~7!1,47 5.773.50 . 
496. 752 . 45.770 • 158,322 • '33 • 3,767 • . 31!.227 . 2.Ul8 . l8'l . . M.IHB . 1.s,o . "

l?J.980 . . 22.186 • 3.H:!8,48 8.900 . 3.000 • 121. 7:!5 . 210 • 37 . 390 • 3.005 • . . 
76.943,09 • 64.386 • l.22l,58 4,3f,6,30 10.473 • 109 692 ,. . . . 11.888,52 . . 

160.38J,69 3. 570 • 113.810 . 526,43 s. u~ • 2!1, 770 , 16-I.SS!i • . . . :?11A60,!ll . .
. . . . • . . . . . . . 24.S~U,4! 

--- --- --- --- --- --- --- --- ---- -.--- ---- 

3, J5S.3ûJ ,35 W•.!166 • l.!71,711 • 24.48~,8 3 84.056,3 0 117.G:!8,8 1 3,:!iUSh 6.473,35 179,94 32.'.!76,4 6 ,'47.68~,0I 9.~5,8 • 24.8~9,~I 
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1905 

Résumé des 

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

F.~CAlSSE 

Ob

anttrleurs. 

RV.TRlilVTlOSS 

SC<H.At&ES.. 

TuLRAU A. Dépenses relatives à I'adminlstratlon générale, à la direction, à l'inspee 
tion et à Ja surveillance de l'enseignement primaire . . • • • . . 

TAotuu 1s Dépenses relatives à I'enseignement normal primaire .••.•.• 

TAc1.EA.1J (:, Dépenses relatives à la construction, à l'amélioration, à l'ameuhle 
mc111, etc., d(: maisons d'ècoles primaires communales de toute 
nature cl de logements d'Instituteurs • . . ••••...•••• 

Tur,EAu n. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles prtmaires 
proprement dites communales cl adoptées ••••••.••. , , 

T.10LBAu E. Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant au service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire • . . . . • 

TAntHAU F. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles gardiennes et 
des écoles d'adultes communales cl adoptées •.•..•••.•• 

'l'A111.uu t:. Dépenses relatives au service annuel ordinaire <les écoles primaires, 
r,arditnmcs et d'adultes privées, non adoptées, mais subventicunées 
par les pouvoirs publics .•..•..•......•..• 

TAH1.EJ.u Il. Dépenses relatives aux encouragements ile toute nature donnés à 
l'ensetgnement primaire •••..•.••••••••••• 

TOTAUX • . • • • , fr. 

• 1 t .-116.5-17 ,-17 

• 1 • 

3.fti.202,03 1 308.5-'7,6.J 

IH.775,00 . 

. -Ui7 9i5,93 

20.905,80 

•
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tableaux. 

VondalioTis, RUREAUX

DONATIONS
AIJTl!RS 

de COMMUN!!$. PROVINCES. ~TAT. TO'i~r,. 
et libérnütés, 

hienfaisance. 
l.~GS.

J . » » • ï6ö.084,ï0 i05.084,i0 

::'i.200 » » » 1i8 i17,02 !ll.590,'W 1. '!75..i88, 10 ~L 005. U5 ,ts 

» )) » 5.499,781,ïO s25 -10~.oo 1 490 075,77 5.8 r;.251,07 

124.867,GO 42.4-29,4i f:55.03,f.,01 15.101.7,I0,59 1 059.182,85 10.311 .40:!,02 27. ,157 .107 .40 

(al 
D 4.203.27 » 501.2:lO,OI 158.371, 14 ,174 ,mi,tiG 018.275,98 

28,584.18 5.9i7 )) 57 .1i5 ) 5. ll:iS.501 ,55 20,f. 98G » 1. 274. 701 » 4 870.ŒH,25 

D ' 2,l.484,85 84 056,50 Hï .028,81 5.244.180 » 5.-i70 :rnB,!H 

G.473,55 770,94 52,276,.U) ,H7 .682,01 0 85'l D 2U59,4I :i2U)20, 1i 

•
!115 125. 15 51.580,0~j 247.808,00 2:L77 Ul65. 58 2 420.800,67 18 890.tOO,füi 40.7î2.675,l,l 

(b) 

(a) Celle somme de fr. 4.203,27 représente Ic montant de_ l'intervention des instltuteurs malades duns les frnllcmenls aecordés aux 
Intérlrnnîres qui les ont rcrnplucés. 

(b) Ln pari de l'Ét.i.L dans les frn!s de l'enseignement prlmalrc concernant l'année lO0~, n été imputée s111· le budget du 
département de l'inttll'ÎCUI' et ile l'Insteuctiou puhllquc , pom· ledit excr clee et s111· les crédits supplémentalres alloués par lu loi du 
19 mol 1906. 
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86. Cahiers de roulement 
87. Excursions scolaires 
SS. Congés et vacances 

C

Cl. 

ib. 
u: 
ib. 
Cil 

B. /lcligion et morale. 

89. Les ministres des cultes ont se1118 Ic droit de réunir plusieurs classes pour 
la leçon de religion crv

§ 2, l'l:I\SONNEL ENSEIGNANT E'I' TRAITEMENTS, 

90. lleleYé général des membres du personnel enseignant des écoles primaires ib. 
91. Nominations de membres du personnel enseignant faites par les communes 

en J !)03, HI04 et f!J05 . i/1. 
92. Nominations. - Démissions . · ib. 
93. I usertlou au :\lonitc1t1· belge des vacnnces d'emplois dans Ic personnel en- 

seignant. Happe! des instructlous sur la matlère . c,• 
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9-L Conditions d'lndlgénat que doit remplit' le personnel enseignant des 
écoles primaires, gal'diennes et d'adultes . ib. 

!)5. Nomination d'instituteurs, ù titre provisolre, dans les écoles adoptées. cv111
06. Un Instltuteur proviseire ne peut pas être consldèrè comme le tttulalre tic 

l'emploi qu'il occupe crx
97. Nomination d'Insututeur .- Violation de l'article 66 de la loi communale. 

- Annulation d'une délibération d'un conseil communal . 
!JS. Nomination d'instituteur. - Ce n'est que si le conseil communal a 

été convoqué une première fois sans s'être trouvé en nombre qu'il doit 
être convoqué une seconde fols ex

99. Un conseil communal, ayant illégalement supprimé une des deux classes 
de son école primaire communale, peut-il nommer, en qualité d'Instl
tuteur. chef de cette école, un titulaire ne remplissant pas les conditions 
prévues it l'article 12 de la loi örganique ? cxu

·l00. Traitement des instituteurs. - Lois des 14 août 1903 et 5 mai 1904. - 

i!J. 

J urisprudence • ex 111 
101. Il ne doit pas être tenu compte pour la fixation du traitement de l'insti- 

tuteur des rétributions payées pat· les élèves étrangers à la commune . cxviu 
-102. Il n'y a pas fonction nouvelle, au sens de l'article -15 de la loi scolaire, 

lorsqu'un instituteur communal ou adopté passe en Ia même qualité, 
dans une commune de même catégorie ib . 

103. Flxatlon du traitement des instituteurs d'après la population des sections 
dans lesquelles sont ètablies leurs écoles. - Dispense de payer Ic trai- 
tement légal aux instituteurs adoptés . cxxr

·10-1,. Augmentations de traitement. - . àppllcatlon <le l'article -15 de la loi 
organique, des lois des 22 juin 1899, :l-1 aout 1903 et 15 mal -1904 . cxxu 

-105. Traitements des instituteurs primaires au 31 décembre 1905.-Statistique ih . 
·106. Cumuls d'emplois. - Statistique . cxx ur
-lOi. Peines disciplinaires. - Statistique. ib. 
-108. Décorations civiques aocordèes aux membres tin personnel enseignant 

pendant les années 1903, 190-1 et Hl05 • ib. 
10!}. Médaille commémorative du règne de S, l\J. Léopold II.- Instructions. ib. 

3. MISE EN DISPONIBILITÉ DES MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT, TRAI· 

TEMENTS I>'ATTEN'l'E, ETC. 

110. Les maitresses d'ouvroir peuvent étrc mises en disponibilité pour cause 
de suppression d'emploi avec bénéfice d'un traitement d'attente cxxrv 

112. Ltquld.uion des traitements d'auente des agents placés dans la position 
de dlsponihilitè pour cause de suppression d'emploi. - Notilicalion du 
changement de résidence . r.xxv 

-113. Not iticatlon des changements survenus dans Ja compost Lion du personnel 
enseignant placé dans la position de disponibilité pat· suppression d'e111- 
ploi ou par mesure d'ordre. cxxvi 

·l U. ltembourscment de la part d'intervention de l'lttat dans les frais d'intérim 
des instituteurs. (Article 18 de la loi scolatre .) . 

115. ~lises en dlsponlbilltè. -Traitemcnls d'attente. - Statistique 
CXXVll

CXXV1II

4. ELÉvi;s, - Pol'ULATION ET FRÉQUEN'l'ATION. 

·11 li. Population générale des écoles soumlses à l'inspection de l'l~lat . iù • 
116/Jis. Bépartition des élèves des écoles primaires par degré 011 divisiou et 

pa1· ;)ge . CXXIX

117. Élèves admis grat11ilc111cnLdans les écoles prüuulres soumises à l'inspec- 
tion de l'État. ii), 

11 S. l~lèves qui quittent l'école :'t la suite d'élu des complètes ou incomplètes li», 
l 181iis. Elèves lnscrils.- nurée de la Iróquoutatlun (unnèc scolaire Hl0-i-19015) cxxx 
l':lO. Situation des écoles sous le rapport de la population et de la Iréqucnta- 

tion et sous le rapport de la grutulté . cxxx: 
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§ 5 PJlOGl\AMMl:I l>'Eft.lEJGl'll::IIIIENT. - EXAMENS OU CONCOUl\11. - J.IVl\&5 

CLAUlQDEl!I ET IIIOTEl'IS DIAT.Él\lEU D'J!N.SElliNEMENT. - BIBLIOTHJ:QUES 

,SCOLAIII.ES, - DlllTl\JBUTIOIH DE Pl\lX, 

A. l'rogrnmmes d'enseiyneme1it. 

t21. Branches obligatoires et branches raeultallves . cxxxr
122. Cours de llamand dans les écoles prlmalres. cxxxu 
-123. Enseignement d'une seconde langue dans la partie wallonne du pays 

(langue flamande el langue allemande). cxxxru
l23bü. Enseignement des langues. cxxxviu 
·12l. Enseignement antialcoolique. cxxxrx
126. La gymnasuque à l'école primaire. - Proposition tendant à la revlsion 

du prog,·amme . ex,. 
-127. Enseignement des nouons d'agriculture. cxu 
128. Dlstributions de tracts agricoles par les élèves des écoles primaires à leurs 

parents . ib . 
129. Travaux à l'aiguille pour filles; - A qui appartiennent les objets con- 

fectionnés par les élèves des écoles adoptées et privées subsidiées . cx1.111 
·130. Travaux manuels pour garçons . 
131. Cours spéciaux d'économie domestique et de travaux de ménage 

B. Examens ou concours. 
i32. Écoles primaires communales, adoptées el privées subsidiées dans les- 

quelles sont organisées des corn poslllons trimestrielles . cxi.iv 
·133. Écoles prlmaires qui délivrent aux élèves de la division supèrleure du 

a~m• degré un certificat d'études prlmaires complètes. - Nombre des 
certificats délivrés par ces écoles pendant l'année 1905 . cxtv 

·13-i. Nombre des communes dans lesquelles on organise des concours 

i/.1. 
ib. 

entre les écoles primaires communales 

C. livres clussiques el moyens matériels d'eruciynetnent. 
Distributions tic prix. 

CXLVI 

Bibliothèques scolaires. 

135. Observations relatives aux ouvrages employés à l'école et aux moyens 
matériels d'enselguement . ib. 

CHAPITRE IV. - ÉCOLES D'A1>m:n:s. 

136. Aperçu général . 
·137. Nombre et population. - Fréquentation des écoles d'adultes. 
138. Personnel enseignant 
:l30. Traitements . 
HO. Sltuation de l'enseignemem 

CIIAPITR~ V. - œuvuss u'ùuuuvnox socur.u.

CXLIX 

ib. 
ib. 

<.:L 
ib. 

UL Protecucn, - Tempèrance. - Prévoyance 

A. Protection des animaux, des plmitalions et clcs édifices publics, 

H2. J. Stausuque . 
Il. Appréciations des inspecteurs 

B. Tempérance. 
Socrérés Sl:01 .. \1111-:S llt: 'rl::Ml'~IIAliCI,;,

CL!

CUI 

ib. 

H3. Statistique. - Diminution de la co11s0111111atio11 de l'alcool ci.ru
1 li. Dlstrlbutton de tableaux el de calendrlers amlalcooltques dans les écoles. 1.:1.v 

C. J>rùo1;1rncc. 
1. l~l'AIIG1H; scor.nne. 

1,\;>. Mo11\·eme11L de l'épargne scolaire . ib . 
-1,16. La femme mariée ne peut èlrc autorisée à toucher le mon la ni de la 

quittance (livret de la caisse d'épargne) 1111c Ic père aurait signée . cr.vt
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H7. Nouveaux bulletins pour faciliter a11x instituteurs el institutrices la 
pratique des versements d'épargne et de retraue à l'école nv1 

US. Apprèeiatlon des résultats obtenus • ci.v111 

Il. !tlu'fUALrrts SCOLAIRES. 

U9. ~Iou,·ement des mutualités scolaires . ib. 
150. Récompenses honorifiques décernées aux prepagandlstes de la mutualltè, eux 
Hi!. Partlcipatlon de la cc Fédération des mutualités scolaires 11 à I'Expnsltien 

Universelle et Internatlonale, à Ltêge, en -1905 ci.x 
152. Le personnel des écoles doit s'abstenir de procurer á des tiers des 

renseignements relatifs aux œuvres scolaires d'éducation sociale. il,.
153. Congrès international de la mutualitê tenu à Llége, en 1905. 1u1 

154. Apprèclanon des résultats obtenus. ib. 

CHAPlTHE Vl. - l~TAT BE ,.'E:'\SEIGt'H:~IE:'\T PRIJJAlllE. 

155. Résumé des rapports des chefs des cultes sur l'état de l'enseignement 
religieux dans les écoles normales primaires et les écoles primaires 
soumises à l'Inspection de l'État . ib. 

·156. -Bèsumè des rapports des inspecteurs principaux civils. - Instruction 
et éducation ctarrn 

CHAPITUE YII. SEHVIC.R AN~UEI. 0111)1"°,\llllL 

• 

157. Intervenuon de l'État dans les frais du service annuel ordinaire de 
l'instruction prlmalre . c:i.nv11 

i58. Formation des budgets et des comptes scolaires. c1.xx1x
i59, Bemboursement, au moyen de retenues sur les subsides scolaires, des 

avances faites aux ·communes; i0 par le Gouvernement, de ecrtaines 
sommes ducs par les communes, i1 des professeurs ou Instltuteurs 
communaux, pour le paiement de leur traitement de disponibilité ou 
de leur pension ; 2·• par les caisses Instituées en exécution des lois du 
~-1 juillet i8U et du i6 mai i876, de sommes ducs par les communes, 
pour le paiement de pensions de veuves et d'orphelins c1.ux 

160. Intervention des bureaux de bienfaisance dans les frais de l'enseigne- 
ment primaire f.LXXXI 

'16-1. Intervention de l'Etat dans les frats des cours spéciaux de travaux manuels 
organisés dans les écoles primaires pour garçons. ib. 

162. Allocation de subsides spéciaux aux communes qui appellent à des 
emplois dans leurs étoles primaires, des instituteurs jouissant d'un 
traitement de disponibilité. c1,xxx11

·163. Interveuuou de l'Ét:,t dans les fr:iis du service annuel ordinaire des 
écoles gardiennes et des écoles d'adultes. ib. 

ClL\PITHE VIJL ·- OB.JETS 1)1\'EHS. 

164. Fondations d'instruction primaire r.1.xxx1v 
165. li:coles ressortissant an )linistère de la justice c:1.uxv 
166. üegré d'instruction des jeunes gens appelés au tirage au sort pour Ic 

service militaire. cLnxv1 
167. Instruction des hommes Incorporés dans l'armée. - Instruellon des 

hommes congédiés • ib. 
1138. Enseignement spécial des enfants arriérés ou anormaux . . cr.xxxvm 
169. Hecueil de chants patriotlques pour les écoles. - Concours poétique cl 

concours musical cxc 
liO. Objets divers. ib. 
17-1. Communicatlon des décisions en matière d'enselgnemem primaire a 

l'inspection· scolaire cxci 
172. Enseignement primaire. - Séances de photographie organisées dans les 

écoles communales . i'1. 
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173. La questiou de l'expansion èeonomlque mondiale à l'école normale el it 
l'école primaire. cxc1

J 74. Musée scolaire national . cxc111 

CONt:OUIIS Sl'ÉCIAL EN AGIIICUL'i'Ulll: 1•ou11 1.1\S t'.COL1'S ~:I' u:s l:'-~Tffl.i'U::OllS l'lll)l,\!Kt:S, 

175. Organisai ion . cscrv
176. Dérogation au règlement en cc qui concerne l'époque fixée pour Ja visite

des écoles concurrentes CXCV 

177: Interprêtauon de la disposition réglementaire portant 1111c l'iustituteur 
a yant obtenu la prime maximum ( fO0 fr.) ne peut concourir pour 
l'octroi d'une nouvelle rècompense pécuniaire qu'au bout de trois ans. ib. 

-178. Heconunnndauons faites aux instituteurs pour qu'ils rendent l'ensei- 
gnement agricole de plus en plus pratique. ib. 

./10",'JS canlOIIUIIX. 

17U. Composition. Attributions . cxcvu 
Jury supériettr. 

-l80. Composiucn ib. 
181. Attributions ib. 
182. Hèsultats . cxcvru 
183. Appréciations du jury supèrienr, des jurys cantonaux cl des inspecteurs 

scolaires sur l'utilitè et les rèsultats du concours en agricnliure. - 
Les· écoles primuircs aux concours régionaux agricoles. . 1:xc1x

18.i. Les expositions scolaires belges orgauisées par l'administration centrale 
de l'enselgnement primaire avec la cullaboratlon du personnel des 
écoles gardiennes, primalres, d'adultes et normales soumises à 

. l'inspection de l'État . cw 
·185. La blbliothèque centrale du Ministère de l'Intérieur et de l'instructiou 

publique est accessible au personnel de l'inspection scolaire et au 
personnel des écoles prlmaires. ccxiu

186. ütstrlbuuon d'une brochure exposant les propriétés du sucre employé 
dans l'alimcntuüon . Ci:XlV 

-187. Envoi aux écoles des listes des condamnations judiciaires, prouoncèes 
pour infructions aux lois el règlements· de police iatèressant l'exploita- 
tion des chemins de fer. ib. 

Diagramme$ statistiques cfrcssds en vue de l'Ex[Jositiu1t inler1111lio111ale 
de Uégc, c11 1905 CCXV 

TlTRE I v. - MOYENS DE PEIU'ECTIONNE\IENT.

CllAPITLrn PlŒMIElL - CO~Fl~l\Eè'iCES Il.ES l:\'STITl'.Tl•:rns lff DES 

INSTITIJTH !CES 

188. Organisation CCX\'11 

A. Conférences pt!da909iqucs. 
18\J. Les maiu'esses de couture auachèes aux écoles adoptèes el prlvèes subsi- 

diées peuvent assister aux conférences . ccxvm 
J!JO. Les chefs d'écoles dolveut-Ils fournir le travail à domicile préparatoire 

aux conférences pédagogiques . ib. 
HJJ. Nature du travail préparatoire à faire par les instituteurs et les institu- 

trices. {:CXIX 

-1112. ltejet d'1111e pétition tendant à cc que les instinueurs àgès soient dis- 
pensés de l'obligation d'exécuter les travaux écrits pour les confé-
rences pédagogiques. il,. 

·l!l3. Cas exceptionnels de dispense, en dehors des cas de maladie ou d'ln- 
tlrrnitès . ib. 

1 U-~, Les personnes Il 'appartenant pas il l'enseignement prhnalre, soumis 011 

contrôle de l' .Étal, ne peuvent fré•Jttcntcr Jes conférences olllctclles , ccxx 
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Il. Con{t!rence administrative. 

195. Formation des groupements d'instituteurs 011 d'Instltutrtces. ccxx 
-196. Cercles des conférences. - Statistique . ih. 
197. Réunion d'lnstltutrlces d'écoles gardlenues appartenant it plusieurs can- 

tons scolal l'es , ccxxi 
198. Texte des programmes . ib. 
19!}. Publications des programmes 
200. La question de l'expansion èconomlque mondiale inscrlre au pro- 

gra1111ne des conférences r1édagogiq11es . ib , 
201. Le personnel enseignant doit être informé des objets inscrits :'i l'ordre 

du jour de la conférence admlnlstrative . ccxx v 
202. Stntlsrlque des conférences. ib. 

VAHL\.

203. Les instltuteurs des prisons peuvent assister aux conférences trimes- 
trielles . ib. 

204. Jetons de présence à payer aux insütutenrs attnehés aux écoles ressortis- 
sant :111 Ministère de la justice qui assistent aux conférences. - A qui 
incombe la dépense? ccxxvr

205. Conférences spéciales sur l'agrlcullm·c à donner par des agents du service 
des agi-onomes de l'f~tat i/J. 

20G. Appréciations des Inspecteurs scolaires sur la tenue <les conférences et 
sur Jes travaux rédigés en vue de ces réunions ccxxvru 

BmLlOTKF.QUf:S C.ll'iTON.I LF:S. 

207. Stntistique ccxxx 
208. Observations nu sujet de la tenue dès hlbllothèqucs ib. 
20!). Peut-on désigner un sous-Instituteur pour la garde de ln hlbllothèque

cantonale? . ccxxx1 
2 IO. Dépenses diverses , ib. 
2U. Appréclnüons des inspecteurs scolaires sur les bi bllothèques cantonales. ccxxxu 

co1.u:cTIONS SCIEr-iTll'IQIJE~ ou mIs1::I,:s sr.01..11111-:s CANTON.IUX. 

2-12. Statistique, C.CXXXIII 

213. Pent-on désigner 1111 sous-instituteur pour la conservation du musée 
scolaire cantonal? . ib. 

214. Appréciations des Inspecteurs de l'enseignement s111· les collections 
scientifiques ou musées scolaires cantonaux. ccxxxrv

TITRE v. - PENSIONS ~~T SECOURS.

CIIAPITRE PREMIE!\. - l'ENS[ONS l)ES PHOFESSEIJRS ET INST1TU

rnrus (:o,nllJNArX.

215. Pensions de professeurs et instituteurs ducs par les anciennes caisses de 
prévoyance . r.cxxxv 

':HG. Pensions Lie professeurs et d'instituteurs communaux . ccxxxvi

CHAPITBE U. - l:.\ISSE nEs vur vss ET OHPIIEI.INS UES PHOFES 

SEtîtS ur IXSTITUTIWHS co.,DföNAUX.

217. Staruts de la caisse . 
2·18. Conseil de la Caisse. 
21!). Nombre des participants :\ la caisse 
22(). Pensions accordées ii des veuves, enfants ou orphelins. 
221. Mouvement des pensions 
~222. Capitallsatlon des pensions restant il servir . 
223. Situation de la caisse aII 31 décembre 1905 

<:1:XXX\'II1

CCXXXIX 

ib . 
o:x1.1 

CCXI.III 

CCX 1.1\'

ib. 
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CHAPJTHE JIJ. SECOUIIS ,\ 1>'ANCŒNS INSTITIJTEURS1 A DES 

VEUVES ET A nss OllPIIELINS o'tNS'ITfiJTEURS. -

SUl'l'J,~:.UENTS DE PF,NSIONS. 

224. Secours accordés à des instituteurs ou institutrices démissionnaires, à 
la suite de la loi scolaire du 1er juillet 1.879 . ccxrv 

225. Secours accordés à d'anciens instituteurs primaires, à leurs veuves, 
aux orphelins ou enfants d'instituteurs primaires, à leurs ascendants 
ou tous autres membres, à charge des budgets des années 1903, 
1.90,i- et ·1905 ib. 

226. Suppléments de pensions accordés à d'anciens Instituteurs communaux. ccxt.vi 

TITRE Vl. - DÉPENSES. - EMPLOI DES FONDS. . . . . CCXLVII 
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TAllLl~AUX STATISTlQUES ET AUTRES PIÈCES JUSTIFlCATIVES 

A'.'i~ l~XES AU TlTRE 1•·r. - nmECTIO:'I F.T SUR\'EILU~CR. 

·I. DF. L'INSPF.CTION SCOl,.\IIIR. 

A. - lnspcclion civile. 

I. Coordination des dispositions de la loi du i5 septembre 1805 avec celles de la loi 
du 20 septembre 188-l qui restent en ,·ignem· . ·I i1 13 

Il. Tableau indiquant la composition du personnel de l'inspection principale des 
écoles primaires, à la date du 31 décembre 1905 ·14 i, 15 

lil. Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 
ad ptèes et privées subsidiées faites par les inspecteurs principaux et les lnspec- 
teurs cantonaux pendant l'année 1903 . 1G à 21 

l\'. Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 
adoptées et privées subsidiées faites par les inspecteurs principaux et les inspec- 
teurs cantonaux pendant l'année 1904 . 22 :\ 27 

V. Tableau des vtsues d'écoles prlmnlres, gardiennes el d'adultes, communales, 
adoptèes el privèes subsidiées faites par les inspecteurs principaux el les inspec-
teurs cantonnaux pendant l'année 1905. 28 à 33 

Yi. Tableau indiquant la composition du personnel de l'inspection cantonale. - Situa- 
lion à la date du 31 décembre -t905. 34 à -H 

V Il. Extrait du rapport rédigé par le président du jury chargé de procéder ù l'examen 
d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire ~-2 à 44 

\'Ill. füat nominatif des dames déléguées pour inspecter l'enseignement du travail :i 
l'aiguille dans les écoles primaires de filles et les écoles primaires mixtes. - 
Situation au 3·1 décembre 1905 . 45 :i 47 

IX. Tableau des visites d'écoles primalres de lilies et d'écoles primaires mixtes 
(écoles communales, adoptées et privèes subsidiées), faites par les inspectrices 
déléguées, pendant l'année 1903 . 48 :\ 50 

X. Tableau des visites d'écoles primaires de filles el d'écoles primnlres mixtes (écoles 
communales, adoptées et privées subsidiées), faites par les inspectrices déléguées, 
pendant l'année rno.!. 51 i, 53 

XI. Tableau des visites d'écoles primaires de Olies et d'écoles primaires mixtes (écoles 
communales, adoptées et privées subsidiées), faites par les inspectrices délé- 
guées, pendant l'année 1905. 54 à 56 

Il. - hl$JlCCtitm ecclésiastique. 

\Il. 'l'ablcau i111l11prn111 la composition dn personnel de l'inspection de l'enseignement 
religieux dans les écoles primaires el dans les écoles normales puhliques . - 
Situation il la date du :Ji décembre 190Ï>. 57 :\ 6-1 

\ il 1. llclevè des visites d'écoles et de classes primaires communales, adoptées cl privées 
suhsidlées, faites 11ar les inspecteurs diocésains principaux pendant les années 
i !103, ·i !l04, 1005. 62 il 63 

XI\'. Relevè des vlsltes d'écoles cl de classes primaires communales, adoptées et pri- 
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vées subsidiées faites par les inspecteurs diocèsnins, pendant les années 1903, 
-1901-, Hl05 fH :1 fü> 

X V. Helevè des visites d'écoles et de classes gardiennes communnles, adoptées et pri- 
vèes subsidiées, faites par les Inspeeteurs dlocèsains principaux. pendant Ici. 
nnnèes 1903, i!J0-1, 1905. 66 :1 Gï 

X \'1. Bclevè des visites d'écoles et de classes gardiennes communales, adoptées cl pri- 
vées suhsldièes. faues par les inspecteurs dloeèsains pendant les années ·1903, 
rn0-1, rno:; i;s i, cm 

~- !'.ONSl•:11, Ill-'. l'lmn:r.noNNl•:llRil;l" 01-: 1,'1N.STltUCTION J•I\UL\lllF. 

X V 11. Lisle des 111:m11cls classiques, livres el moyens mntèriels adoptes pendant les années 
·1903, 1 !)01, et 1905 . 70 :1 !H 

Ai\'.\EXES All TITRE Il. - ,::TABL1i',s1rn1-::vrs 11'1:.:,;s1-:1<::Œm-::n ~OIDL\L

PIU)l.\lltE. - •::XA)U::\" 1). •~STIHTErns {.\HT. 0 n•: l,A 1.01). 

1. Tableau Indiqunm Ic nombre des élèves, ainsi 1111e le nombre et lé monrnnt des 
bourses aecordèes tians les divers ètablissements normaux d'insütuteurs. Années 

. !}6 :1 ·l01 
IJ. Tableaux Indiquant Ic nombre des élèves, ainsi que Ic nombre Cl le montant des

bourses accordées dans les diverses écoles normales d'instlturrlees. Années 
Hl03 ù -1!105 . -11)2 i1 107 

111 . Helevé des diplómes dèli nés dans les écoles normales primaires en 1 !)03, en 190-l 
cl en 190;j. -!08 :i f 0!) 

IY. Conférences pèdngoglqnes, lluèraires et sclenuflques mensuelles. - Présence d11 
personnel enseignant 110 

V. l\lodific:1lions i, l'essai sur la manière de procéder ,î l'enselgncmeut de la gymun- 
silque dans les écoles normales primaires de l'(~tnt ib. 

\' 1. Écoles normales, -- ?tlcsnres à prendre à l'effet de Iavoriser la prenoneintion cor- 
recte en langue nècrlnndaise. 111 

\'II. Examens. - Ju ''l. - Frais de rou le et de séjour H 2 
\'III. Dérogation :'t l'article 2 du règlement génér:il des écoles normales H 3 
IX. Uéroga1io11:il'ar1icte2durèglcmentdesécolesnorrnalcs . ·114 
X. Ecoles normales. - Expansion èconomlque mondiale . ib. 
X l. Lisle des 111e111l.1t·es du personnel administratif et enseignant des écoles normales 

primalres de 1'fon1, ainsi que des écoles d'application I annexées. Situation :\ ln 
date <lu 31 décembre HJ05: 
A. Écoles normales d'instituteurs. J l6 il ·128 
B. l~coles normales d'lnstitutrlces \28 :'i 13!) 

XII. Liste des mem bres tl II personnel des écoles el des sections normales primaires de 
1•1t1at qui ont été mis eu disponihilité pour des causes diverses, U0-U.l 

Xlll. Instructions pour les jurys chargés de procéder :·1 l'examen d'instituteur prèvu il 
l'article fl de la loi du 15 septembre ·1895, organique de l'Instructlon primaire . H2 i1 ·152 

AN.i\EXES AU TITBE 111. - ,~TAIILISSE)rn~rs n'1élisT11UcT10.s 1•11rnA1t1E. 
'J . - INSTALLAT!Oi'ÎS ~C0l,,\11\~'.S. 

1 .. Locaux des écoles primaires cl gardiennes communales. - Logements de mem 
bres du personnel enseignant. - Jardins d'instituteurs. - Situation au 
31 décembre 1905 ·154 i1 151j 

li. Helevè numèriqur: iudi1111:1n1 les locaux d'écoles primaires cl gardiennes supprl 
mées, restés la proprièté de communes et qui sont abandonnès ou aüectés à 
l'enseignement adopté, priré subsidié, entieremem libre, 011 à tont autre usage. 
- Situauon au 31 décetuhrc ·Hl05 . 156 

lil. Nombre des classes dans les écoles primalres co1111111111alcs. - 1\01111J1·c des élèves 
que ces classes peuvent normalement recevoir en tenant compte de la surface et 
du cube d'air. - Population eflectivc de ces classes . ·l58 ù 15!) 
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IV. Nombre des classes dans les écoles gardiennes communales dont les locaux appar 
tiennent aux communes. - Nombre des élèves <1ue ces classes peuvent norma 
lement recevoir en tenant compte de la surface et du cube d'air. - Population 
effective de ces classes. - Situation au 31 décembre -i!l05 • 160 à -161 

V. État du mobilier et de l'outillage didactique des écoles primaires communales. - 
Situation au 31 décembre 1905 . 162 it 163 

VI. lttat du mobilier et de l'outillage dldactlque des écoles gardiennes communales. 
- Situation au 31 décembre 1905. (Helevé rècnpitulaüî.). -164 

2. t'.:cou,s GARMENNES-

VII. Be levé indiquant: a) Ie nombre des écoles et des classes gardiennes communales, 
adoptées et prlvèes subsidiées; b) le nombre des membres du personnel ensei 
gnant; c) la population scolaire au 30 juin 1903; tl) la population scolaire au 
3-l décembre 1903 . 166 ."1 171 

VIII. llelevé indiquant : <i) le nombre des écoles et des classes gardiennes communales, 
adoptées et privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel ensei 
gnant; c) la population scolaire au 30 juin -1904; d) la population scolaire au 
3i décembre 190-1- . -172 à 177 

IX Relevé indiquant : a) le nombre des écoles et des classes gardiennes communales, 
adoptées et privées subsidiées; b) Ic nombre des membres du personnel ensei 
gnant; c) la population scolaire au 30 juin 1905; d) la population scolaire au 
31 décembre 1905 -178 à -l83 

X. Helevé des trattements, y compris le casuel (indemnité du chef de l'instruction 
gratuite et rétribution des élèves payants), des institutrices et des sous-instltu- 
trIces des écoles gardiennes communales. - Situation au 31 décembre -1005 . 184

XI. Nombre des élèves inscrits, pendant l'année scolaire 190i-J905, dans les écoles 
gardiennes communales, adoptées et privées subsidiées. - Durée de la fréqueu-
ration . 185 à 187 

3. ~:cou,s l'I\UJAIRES CO,\DIUNALES, 

A. Organisation. 

XII. Ilelevè indiquant : a) Ic nombre des écoles primaires communales, adoptées el 
privées subsidiées; b) le nombres des membres du personnel enseignant au 
31 décembre ,1!)03; c) la population des écoles primaires au 30 juin 1003 ; fi) la 
population des écoles primaires au 3l décembre 1 !l03 . 188 à -1!)3 

XIII. Hclcvé lndiquant: a) le nombre des écoles primaires communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant au 
31 décembre -1904; c) la population des écoles primaires au 30 juin t904; d) la 
population des écoles primaires au 3i décembre 1904. . -l!H :\ i99 

XIV. llelevé indiquant : a) le nombre des écoles prluraires communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant an 

_ 31 décembre 1905; c) la population des écoles primaires au 30 juin 1905; cl) la 
population des écoles primaires au 3-1 décembre -1905. . 200 à 205 

XV. Helevé nominatif: -1° des communes dispensées, par arrêté royal, de l'obligation 
d'établir une école communale ou de maintenir l'unique ou la dernière école 
communale; 2° des communes, dépourvues de tonte école primaire (communale 
011 adoptée avec dispense), qui ont été autorisées, par arrêté royal, à se réunir il 
d'autres communes pour fonder et entretenir une école primaire. - Situation 
au 3-l dèoembreIûüä. • 206 â 221 

X \'I. Tableau indiquant les adoptions et les rèadopiions d'écoles primaires libres effec- 
tuées pendant les années -1903, lü04 et 1905 . • 222 à 223 

X \'JI. Belevé statistique de l'enseignement de la religion el de la morale dans les écoles 
primaires communales, adoptées et privées subsidiées. - Situation au 31 dé- 
cembre Hl05 . . 22H 229 
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B. Personnel enseignant. 

XVUI. Relevé des nominations de membres du personnel enseignant des écoles primaires, 
faites p_ar les communes, pendant Ic cours de la période triennale i903, f904 et 
190ti . . 230 à 23{ 

XIX. Nombre des nominations à titre délinilif ou il titre provisoire de membres dn per- 
sonnel enseignant des écoles primaires faites, par-les conseils communaux, pen- 
dant le cours de Ja période triennale 1903, 1904 et 1901\ . 232 

XX. Relevé des démissions de membres du personnel enseignant des écoles primaires 
communales, données pendant le courant de la période triennale. Causes diverses 
,1ui ont motivé ces démissions. - Années 1903, 1904 et 1905 . 234 :, 235 

XXI. Itelevé numérique des cumuls exercés: a) par des instituteurs et sous-institu- 
teurs communaux: b) par des instituteurs et. sous-instituteurs adoptés el privés 
subsidiés. -Siiualion au 31 décembre 1905 . 23(: 

XXII. Tableau indiquant les suspensions, les mises en disponibilité par mesure d'ordre 
et les rèvoontlons de membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, 
primaires et d'adultes communales, ainsi que les mouts qui y ont donné lieu. 
(Années 1903, 1904 et 1905.) . . 238 à 239 

X XIII. Relevè des traitements, y compris le casuel (indemnité du chef de l'instruction 
gratuite et rêtributlons des élèves payants), des membres du personnel ensei- 
gnant des écoles primaires communales. - Situation au 31 décembre 1905. . 240 it 241 

XXIV. Relevè des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef de l'instruction 
gratuite et rétributions des élèves payants), des membres du personnel ensei- 
gnant des écoles primaires adoptées. - Situation au 31 décembre 1905. ·. 242 à 243 

XX V. Belevè indiquaut, à la date du 31 décembre 1905, i O Ic nombre des instituteurs et 
des Insututrlces d'.~colcs communales placés dans la position de disponlhltitè : 
a) pour cause de suppression d'emploi; b) pour cause de maladie; c) dans l'inté 
rêt du service; d) par mesure d'ordre: 2• le montant des traltements d'auente 
alloués à ces lnstitutcurs et à ces Insututnces ; 3• le montant de la part d'inter- 
vention de l'lttat dans ces traitements . 2,U 

XXVI. Rcle,·é indiquant le nombre des élèves des 1•r, 2"'0, 31110 et 4mc degrés des écoles 
primaires communales, adoptées et privées subsidiées. - Situation au 31 dé- 
eembre 1905 . . 246 à 2;H 

XXVH. Relevé indiquant, classés par fige, les enfants (garçons et filles) qui fréquentent 
Jes écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées. -- Sit nation au 
31 décembre 1905 . . 252 à 257 

XX VIII. Nombre des élèves inscrits, pendant l'année 1904-1905, dans les écoles primaires 
communales, adoptées et privées subsidiées. - Durée de la fréquentatlon . . 258 à 260 

XXIX. Nombre des élèves des écoles primaires communales, adoptées et privées subsi- 
diées, qul ont 1111fué définitivement l'école à la suite d'études complètes ou 
d'études incomplètes. . 262 à 267 

XX X. Helcvé indiquant, pal' ressort d'lnspectlon principale, 1• les écoles primaires corn
munales, adoptées et privées subsidiées dans lesquelles la langue maternelle est: 
le françals, le li a mand, l'allemand; 2° les écoles dans lesquelles on enseigne une 
seconde langue; 3o les écoles dans lesquelles des cours de langues accessoires 
sont donnés en dehors des heures de classe. - Situation au 31 décembre -1905 . 268 à 270 

XX XI. Relevé indiquant, par ressort d'inspection principale, les écoles primaires oil l'en 
seignement antialcoolique est. donné conformèmcnt aux prescriptions de la cir- 
culaire minlstériclle du 2 avril 1808. - Situation au 3-1 décembre 1905 . 271 à 273 

XXXII. ltclcvê Indiquant Ic nombre: a) des écoles primaires de garçons et des écoles 
primaires mixtes où l'on enseigne obligatoirement (art. 4, § 1er de la loi) les 
notions d'agriculture (écoles communales, adoptées et privées subsidiées}; b) des 
lnstitnteurs chargés de donner cet enseignement dans lesdites écoles. - Situa- 
tion au 3t décembre 1005 .. 274 ù 27~ 

XXXIII. Cours spéciaux de travaux manuels pour garçons (branche îacultaüve) dans les 
ècoles primaires communales, adoptées el privèes subsidiées. - Situation au 
31 décembre -l!J05 276 
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XX X IV. Helevè nomlnatlf des communes oi1 l'enseignement des travaux manuels pour 
gan;ons fait l'objet d'un cours spécial. - Situation au 31 décembre 1905 . 277 

X X X V. ltelevé des écoles primaires it programme développé ( écoles communales, adop 
tées et privées subsidiées) où l'on enseigne des matière non obligatoires. 
Extensions prévues par l'artlcle 4, § 2 de la loi sur l'instruction prlrnalre (1884- 
1805). - Situation au 31 décembre 1905. 278 i, 283 

XXX\'I. Helevé des écoles primaires couuuunnles, adoptées et privées subsidiées, 01'1 l'on 
enseigne occasionnellement, mais habituellement et d'une manière satisfai- 
sante, des mntières non obligatoires. - Situation au 31 décembre !905. . 284 it 286

XXX \'Il. Nombre des communes et nombre des écoles primaires oil il existe un cours com- 
plémentaire (4e degré). - Situation au 31 décembre 190~ . 287 

4. i,cou:s n' Al)LILTES. 

XXX \'111. Ilelevè indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant; c) la 
populatlon scolaire. - Sltuatlon au 31 décembre 1903 . . 288 à 293 

XXXIX. Helevé indiquant : n] le nombre des écoles et des classes d'adultes communales, 
adoptées et privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel 
enseignant; c) la population scolaire. - Situaüon an 31 décembre -1904 . 2!H à 299 

'.\L. ltelevè Indiquant : a)_ Ic nombre des écoles et des classes d'adultes communales, 
adoptées et privées subsidiées; b) Ic nombre des membres du personnel 
enseignant; c) la population scolaire. - Situation an 31 décembre 1.905 300 à 305 

XLl. ltelevè des traitements, y compris Ic casuel (indemnité du chef de l'instruction 
gratuite et rétribution des élèves payants) des membres du personnel ensei- 
gnant des écoles d'adultes communales. - Situation au 31 décembre -1905 306 

5. 01,:U\'RES n'i-:llUC.\TION SOCUl.li:. 

XLII. Société scolaire de tempérance, - Itcoles primaires et écoles d'adultes. 
Situation au 31 décembre 1905. . 308 à 309 

XLIII. Statistique de l'épargne dans les écoles gardiennes. - Sltuatiou au 31 décem- 
bre 1905. . 310 à 315 

XLI\'. Statlstique de l'épargne dans les écoles primaires. - Situa lion au 31 dècern- 
Iire ·1905. . 316:i 321 

X.LV. Statistique de l'épargne dans les écoles d'adultes. - Situation au 31 décem- 
bre 1905. . 322 à 327 

X l.\'L Staustlqne Lies mutualités scolaires. - Écoles primaires et écoles d'adultes. - 
Situauon au :ll décembre 1005. 328 il 333 

XLVII. Liste des membres du personnel enseignant qui ont .obtenu la décoration spé- 
ciale de mutualuè pendant la vingt cl unième période triennale • 334 it 336 

Û. Slll\VICE ANNUJ,L OROINAlfiB. 

XL Yll}, Recours d'un conseil communal du Luxembourg, relatif ii la réparti lion, entre les 
sections, des recettes et des dépenses scolaires. (Dép. à M. Ic gouverneur du 
L11xem1Jc11l'g. - Administration de l'enseignement primalre, 3e section, 
n°•425!f.02G,P.). 336 

X. LIX.. Intervention d'un bureau de bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants 
pauvres. - Recours. (Dépèche il M. Ic gouverneur de la province de Hainaut. 
- Administration de l'enselgucment primaire, 3• section, lnd. n° 222/-1.003,P.) :l37 

L. Les bureaux de bienfaisance ne peu rent consacrer une partie de leur dotauon à 
organiser le service de la soupe scolaire. (Arrêté royal du -15 août 1905.) . 338 

LI. Exécution des prescriptions légales et réglementaires relatives à l'intervention 
des bureaux de bleufaisance dans les frais d'écolage des enfants ayant droit à 
l'Instruotlon g1·atuile. (Dép. au gouverneur de la prov. d'Anvers. - Administra- 
tion de l'enseignement primaire, 3• sect. N°~ 348/i. 810, .B '. • • 340 
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UI. l.es communes peuvent organiser leurs écoles ganJimmcs comme elles l'enten- 
1le111, mais 1·1~1a1 n'accorde de subsides 1111'cn fa\'cur des écoles réunissant Jes
conditions indlquèes d:111s Ic règlement du 21 septembre 1898. {Dép. au gou 
verneur de la province d'Anvers.- Atlminlstration de l'enseignement primaire, 
3• section, N°' 275-·l .OtH. G.}. 340 

Uil. En 1111oi les écoles 011 les classes ménagères préconisées par Ic dèpartement de 
de l'industrie et du t rnvail, dltlèreut-elles des cours d'adultes ménagers dont Ic 
lli11is1ère de l'intérieur et de l'lnstrucuon publique a recommandé l'organisa- 
tion? {Dé11. :m gmu·erneur de la province de N:rnm1·.) 3H 

LIV. Indications de principes 1111c le Gouyenement a décidé d'appliquer dans l'examen 
des demandes de subsides introduilcs en faveur d'écoles d'adultes, ( Cireul. aux 
gouverneurs d~ provlnee. -Ad111inis1ra1ion de l'enseignement primaire, 3e sec- 
tion, n° ,H7fJ .005, G. A.) . 3i2 

LV. Condi lions 1111e doivent remplir les cours spéciaux d'économie domestique et de 
travaux dn ménage, pour être subventionnés comme écoles d'ndultes.j Circul. 
aux gouverneurs de provinces. - Administration de l'enseignement primaire, 
H• secrien, n•• 46/1005, G. Cl A) . 344 

1.\'I. Conditions exigèes pour 1111c les sections professinnnelles agricoles du degré pri 
maire puissent être subsidiées, non seulement par le département de l'agricul 
ture, mais aussi, it til re d'écoles d'adultes, par le département de l'Intèrieur et 
de l'instructieu publiqne. (Circ. aux inspecteurs principaux de l'eus. prim. - 
Admiuist. de l'eus. prim., 3c scct., n°• 80/i005 G. et A.) 3-i:5 

1. \'Il. Lorsque, pe111J:111t la même année, un cours d'adultes a été desservi successlve 
ment par des Instituteurs différents, li est rationnel de répartir l'indemnité 
annuelle accordée pour la tenue du cours, au prorata du nombre de mols pen 
dant lesquels chaque Instituteur a donné les leçons aux adultes. (Dép. nu 
gouverneur de la province de Luxemhourg) . 3-1-i 

L\'111. Écoles d'adultes ménagères d'une seule classe; personnel. (Circul. aux gouver- 
neurs de province) . 348 

LIX. Application de l'article S du 1·èglcmcntgènèral du 20 septembre :iS!lH, concer 
nant la répartition des subsides scolaires de l'État. (Dépêche nu gouverneur de 
la province de Namur. - Administration de l'enseignement primaire, 3e sec- 
tion, 11°• i-U/1.00-i P.). 31-9 

J.X. Les listes supplémentaires d'élèves ayant droil :\ l'instruction gratultc ne peu veut 
comprendre que des enfants :igés de· 6 ans au moins au -t•r octobre de l'année 
prècèdente. [Dèpêche au gou\'ernem· de ln province d'ánvers.s- Administration 
tie l'enseignement prtmatre, 3• section, nos 261/L004, G.) , ib. 

LXI. Les chefs des écoles privées subsidiées doivent informer d'urgence le Gouverne 
ment des modiûcatious notables apportées à l'oganlsuions de ces écolcs.(Circnl. 
aux inspecteurs principaux el cantonaux de l'enseignement primaire et aux 
inspecteurs de l'enseignement libre. -- Administration de l'ensciguemeut pri- 
maire, 3° sectlon, nu' 118/1 . 00-l, P.) . 350 

LXII. I.e receveur communal qui dispose de fonds puisés dans la caisse spéciale de 
l'enseignement primaire pour payer des dépenses d'un autre service, viole l'ar 
ticle 7, dernier alinéa, de la loi scolaire org_:mil111e cl engage sa responsabilité 
personnelle. (Dép. au gouverneur de la province de Namur. - Admlnlstrnüon 
de l'enselgnement primaire, 3° section, 11°' 403/1029, P.) . ib. 

LXIII. Instructions relatives à la formalion des tableaux des besoins et des ressources 
scolaires. [Ctrcul. aux gouverneurs de province. - Adminislrnllon de I'cnsei- 
gnen1c111 primaire, 3• section n°' 105/1.007, O.) . 351 

7. OBJETS mvsus

LX 1 \". Tableau indiquant le 110111hrc et la population des établissements d'instruction 
prhuairc ressortissnnt a11 Minist~rc de la justice. - Sltnatlon au 3·1 décem- 
bre ·1fl05. • 3:i2 i, 359 

LX\'. licgrè d'lnstructlou des jeunes gens appelés nu liragc pour le service militaire 
en 1!J03, 1004 Cl HlOH. . 360 ù 361 
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L.\ \'I. Congrès Internatlonal d'expansion êconomlque mondiale. - Mons -1905 . B62 :, 37ï
LX \'11. L'expansion économique mondiale dans les conférences trimestrielles des lnsu- 

tuteurs . • 37ï
LX Vlll. L'expnnsion èeonomlque mondiale dans les écoles normales. • 378
LX IX. Exposition lnternauonule de Liége en 1905. - Participation des écoles gar- 

.dlennes, primaires et d'adultes et des écoles normales primaires ·. 380 
LXX. Rèductlon du prix d'entrée à l'Exposiuon de Llège, en faveur des écoliers . 384 

A:\l\EXES AU TITRE IV. - MonNs HE 1>1-:111~F.c-r10N:-.trnENT.

1. Programme des conférences (années 1903, 1904, 1!105) :· a) d'instituteurs 
primaires; b) d'institutrices primaires; i:) d'lustltutrices d'écoles gardlennes . 381î à !502 

Il. llelevè statistique des conférences trimestrielles d'instituteurs primaires qui ont 
eu lieu pendant l'année 1903 . . 503 à 50-1 

III. Helevè statistique des. conférences trlmestrielles d'lnsunueurs prlmaires, 11111 
ont eu lieu pendant l'année 190-i-. • . 505 à 506 

l V. Helevè statistlque des conférences trimestrielles d'lnstiteurs primaires qui ont 
eu lieu pendant l'année -1905 . . 50i :1 508 

\'. Relevé statistique des conïèrences trlmestrielles d'institutrices primaires, 1111i 
ont eu lieu pendant l'année -1.903. 50!) à älO 

\'I. Uclevé statistique des conférences trimestrielles d'institutrices primaires, r111i 
ont eu lien pendant l'année 190-i. 5H à 512 

VII. Itelevè statistique des -conférences trimestrielles d'institutrices primaires, qul 
ont eu lieu pendant l'année 1905 . . 513 :1 5U 

VIII. Relevè staüstique des conférences trimestrielles d'institutrices gardiennes, qui 
ont eu lieu pendant l'annèe 1903 . 5i5 

IX. Itelevè statistique des conférences trimestrielles d'institutrices gardiennes, 1111i 
ont eu lieu pendant l'année i904 . :HG 

X. Itelevè statistique des conférences trimestrielles d'institutrices gardiennes, 11111 
ont en lieu pendant l'année 19,05. 5ti 

XI. Tableau concernant les musées des conférences cantonales. Années 1903, i90--i 
et 1905. 5i8 

XII. ltelevé indiquant le nom bre : a) des blbliothèques cantonales; b) des ouvrages; 
c) des membres du personnel enseignant qui, en 1903, en iOO-i et en 1905, 
ont emprunté des ouvrages appartenant à ces blbliothèques. 519 

XIII. Examens spéciaux de capacité subis par le personnel enseignant des écoles pri- 
maires en 1903, en 190.-1, et en 1005 • 520 

ANNEXES AU TITRE v. - PENSIONS ET SECOURS,

1. i\lùnlant des pensions à servir au 31 décembre 1902, pat· les neuf caisses 111·0,·in 
clales de prévoyance des instituteurs ruraux et par la caisse centrale de pré 
voyance des instituteurs et professeurs urbains, extinctions survenues pendant 
les trois années qui ont suivi celle date et montant des pensions restant à servir 
au 31 décembre 1905 . 523 

Il. Pensions accordées il raison de leur ;\ge et de leurs années de service à des mem- 
bres du personnel ressortissant à l'enseignement primaire. . 52-i il 525 

l Il. Pensions accordées du chef d'infirmités, blessures ou accidents à des membres 
tin personnel ressortissant à l'enseignement primaire • 526 it 527 

lV. Pensions accordées à des membres du personnel ressortissant à l'enseignement 
primaire, qui, ne comptant pas les trente années de services requises pour pon- 
volr obtenir une pension· sur leur demande, ont été mis d'offlce à la retraite • 528 à 529 

V. Pensions accordées r.n exécution de l'article 11 de Ja loi du 25 aol'\t 1901, à des 
membres d11 personnel de l'enseignement primaire démissionnaires par suite 
de l'appllcatlon de la lol du fer juillet 1879 . 530 
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VI. J nsututeurs primaires d'écoles adoptées. - Inadmlssibllitè, en matiére de pen 
sion, de Jeurs services non justifiés dans le délai requis. - Obligation des 
chefs d'écoles àdoptèes de faciliter â leur personnel la justification prescrite. 
(Circùl. à MM. les gcu verneurs de province. Secrétariat général. Section des 

. pensions, ll0 104<.) . 531 
VU. Pièces à fournir par les instituteurs primalres des écoles adoptées. Obligations 

des conseils communaux en matlère d'agrèatlon, (Circul. à :M:M. les gouver- 
neurs de province. Secrètariat général. Section des pensions, no Hoc.) . 532 à 533 

Vlll. Recettes de la caisse des veuves et orphellns, des professeurs et Instituteurs 
communaux, pendant les années i903, i904 et i.905 53-i 

JX. Dépenses de la caisse des veuves et orphelins, des professeurs et lnstituteurs 
communaux, pendant les années 1903, 1904 et 1.905 • 535 

X. Mouvement pendant les années HJ03, 1904 et 1905, des pensions accordées avant 
le 1er janvier 1877, conformément aux statuts des caisses de prévoyance dis- 
soutes . • • 536 

Xl. Mouvement pendant les années 1903, 1904 et 1905 des pensions concédées 
depuis le 1" janvier. i877, à charge de la caisse des veuves et orphelins des 
professeurs et lnstltuteurs communaux • 538 à 539 

XII. Avoir de. la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu- 
naux, en espèces et en capitaux • 540 

Xlll. Capitalisatton, il la date du 3:1. décembre i901>, des pensions accordées avant Je 
1er janvier :1.877, en vertu des statuts des caisses dissoutes . 5-10 

XIV. Capltallsatlon des pensions. - Charges exclusives de la caisse des veuves et 
orphelins, des professeurs et Instituteurs communaux dans les pensions con- 
cédées depuis le ter [anvier f877. • • 541 ;'1 5-12 

XV. Capitalisation des pensions totales concédées depuis le 1er janvier 1877 • • 543 à 5-H 
XVI. Récapitulation • . 544 
XVII. Secours accordés il des instituteurs ou instltutrlces démissionnaires à la suite de 

la lol scolaire du 1er juillet 1879 • . 545 â 5-i6 
XVIII. Modificallons aux statuts de la caisse des veuves et orphelins des professeurs el 

Instituteurs communaux .. 547 

ANNEXES AU TITRE VI. - DÉPENSES. - E~IPLOI DES roxns. 

I. Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pom· l'instruction primaire, pen 
dant l'année 1903, tant par l'État que par les provinces, les communes, erc., 

' '

dressés en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la lol orgaulque <le l'en- 
seignement primaire, 1884-1895 . 549 J 573 

II. Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pom· l'lnstruction 111•i111aire pen 
dant l'année 1904, tant par l'État que par les provinces, les communes, etc .. 
dressés en exécution de l'artlcle 8, dernier alinéa, de Ja loi organique de l'en- 
seignement primaire, 1884-1895 . • 575 à 599 

Ill. Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'lnstrucrlon primaire, pen 
dant l'année 1905, tant par l'füat que par les provinces, les communes, etc. , 
dresse en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi organique de l'en- 
seignement primaire, 1884-1895. 601 â 625 
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Ea,RATA. 

PREMIÈRE PARTIE : TEXTE. 

PAGES. 
XIV. 

XXVI. 
cxxu.

CXXXIY. 
CXLVJI. 

LIGNES. 
§ 4
33

dernière ligne. 
38 

au bas de la page 
Situation en i905. 

1902. 
CLVII. 
CLXHI. 
CCIX. 
CCX.

22
28
1.8 
20

AU LIEU DE
Ministère 

§ 5 
Supprimer : et 241 .

cours allemand 

2.052
339.l'i98
laisant 
Selzatc 

d'enseignement 
par Ja vie 

LIRE: 
Ministre, 

§ 2. 

cours d'allemand. 

2.852 
339.591
laissant. 
Selzaete. 

de l'enseignement. 
pour la vie. 

SECONDE PARTIE : ANNEXllS. 

PAGES. LIGNES. 
16 Tournai : 1oe colonne. 

Namur : ;ic 
22 f re 
26 Louvain : 23° 

182 Récapitulation. Total 
génèral, colonne 1.5 

205 Récapitulation. Total 
général, colonne 48 

391 39
4H f re 
443 9c 
44,t,, 6C
475 31°
193 15c 

AU LIEU DE : LIRE: 
258 278.
464 161. 
VI IV.
236 226.

4.l'i63 4.573.

50.151 51.151. 
les naa les naar. 

1Ucllre texte Ilamaml ;\ la place du texte français et vice-versa. 
anavankeltjke. aanvankelijke. 
voordeelen haar voordeelen van hare, 

hare rol haren rol. 
van een onderwijs van uw onderwijs. 


